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INTRODUCTION

Tout gouvernement, qu'il s'appelle royauté absolue ou tem-

pérée, oligarchie ou république, s'il est doué de vitalité, puise

sa sève et sa puissance dans l'assentiment de la nation et l'on

peut dire alors qu'il émane de la nation.

Je ne parle pas ici en théoricien, mais en historien; j'ana-

lyse Tessence d'un gouvernement fort et sérieusement assis.

C'est s'arrêter à l'écorce que d'examiner seulement la constitu-

tion apparente d'un pays pour savoir si le peuple y joue son

rôle dans l'organisme constitutionnel; les forces les plus vi-

vantes ne sont pas toujours celles qui ont reçu la consécration

et l'étiquette officielle. Il en est des organes sociaux comme des

organes physiques : les uns et les autres sont souvent profon-

dément cachés sous les formes qui les recouvrent.

Ainsi, dans toute histoire constitutionrielle, la nation est né-

cessairement le point central et comme le cœur du sujet; nous

l'aurons, dans cet ouvrage, constamment présente à l'esprit.

Aussi bien, il est rare que les textes eux-mêmes ne nous mon-

trent pas, si nous fouillons les origines, le peuple à la base de

la constitution; son rôle devient plus tard moins apparent, mais

il n'est, pour cela, ni moins réel , ni moins efficace.

Que si un pays vient à traverser accidentellement une situa-

tion politique à laquelle la nation refuse son assentiment, ce

n'est plus là un état constitutionnel proprement dit; c'est une

crise, un accident, une maladie plus ou moins aiguë.

J'ai parlé de l'assentiment de la nation, et je considère néan-

moins le développement du droit public comme un phénomène

soumis à des lois '.

Toute société est dans une perpétuelle évolution. A quelque

' Je n'ai pas besoin de faire observer qu'en parlant ici des lois de l'bistoire,

je n'enlends pas parler de lois absolument certaines, mais de lois probables.

Un mot sur le rapport de ces lois avec la liberté, avec le libre arbilre. On définit

le libre arbitre de Ihomnie le pouvoir de choisir entre deux actions différentes : ce
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moment que ce soit de son existence, elle est placée entre deux

forces opposées qui tendent l'une, la force conservatrice, à la

maintenir dans son état actuel, l'autre, la force novatrice, à la

pousser dans de nouvelles directions'. Les transformations cons-

titutionnelles sont déjà anciennes, le jour où elles sont consom-

mées ; et l'on a pu dire , avec vérité
,
que « les formes et les lois

« de chaque société sont les produits consolidés des émotions et

« des idées de ceux qui ont vécu dans le passé ^ » Par suite,

une transformation politique commence, dès qu'elle est réalisée,

à ne plus répondre pleinement et d'une manière adéquate à tous

les besoins présents, et la force novatrice garde toujours sa rai-

son d'être.

Cette constante évolution est, je le répète, soumise à des lois,

et l'intérêt supérieur d'une histoire du droit public, c'est-à-dire

d'une histoire des institutions politiques, c'est précisément la

recherche de ces lois; une longue et patiente élude nous per-

mettra peut-être d'en entrevoir quelques-unes.

Ces deux grands faits qui sont comme les deux pôles de l'his-

toire : assentiment de la nation, évolution régulière, veulent être

rapprochés l'un de l'autre et comparés un moment. J'estime que

les lois auxquelles est soumis le développement des institutions

politiques sont, en grande partie, indépendantes de la volonté

de l'homme et supérieures à celte volonté : il s'agit donc, quand

je parle de l'assentiment de la nation, d'un aï^sentiment confus

et fort peu éclairé. L'homme propose et Dieu dispose, a dit de-

pouvoir de choisir n'est au fond qu'une faculté de l'esprit; ce n'est pas une possibi-

lité matérielle ; l'homme peut jouir pleinement de son libre arbitre el ôtre violenté

par une f<>r re, dans presque toutes ses actions, lesquelles seront con-

sommées f il a sa volition intérieure; voilà pour le fait ou l'acte individuel

dan* son rapport avec le libre arbitre de l'individu. Passons aux faits coll'

.

aux faits sociaux, sur lesquels, je le remarque en passant, la plupart des hom
ne cherchant mt'^me pas à exercer une action; ces faits sont, dans la mesure on

Us dérivent de l'être humain, le produit de volitions individuelle» très diverse» :

c«s faits collectifs, les seuls que j'étudie, ne sont donc nullement avec la volonté

d« l'iodividu dans le même rapport que l'acte individuel avec la voliUon indivi-

doelie.

• C«d est dit du langage par .M. Darmsteler; je lui emprunte presque texloellfl-

ment cette pensée, en l'appliquant aux institutions (Darmsteler, La tii dti wut$

,

Paria, 1887. p. G\
• Herbert Spencer, f*nnciptt d* tociologU. t. IM. Irad. Ctzellea, p. 442.
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puis longtemps la sagesse populaire, source toujours vive de

toute philosophie ; cette vieille formule contient toute la jeune

science, elle résume heureusement les résultats de nos inves-

tigations laborieuses. Nous commençons à entrevoir les lignes

suivant lesquelles se meut le monde politique et social; nous

apercevons l'orbite tracée à l'homme, cet animal intelligent, rai-

sonnable et libre : en un mot, nous retrouvons, comme il arrive

si souvent, avec nos télescopes, ce que le bon peuple avait vu

avec ses yeux; et, quand nous parlons des lois qui président à

l'histoire de l'humanité, nous disons en un langage scientiQque,

ce que le peuple avait dit avant nous avec plus d'éclat et de

couleur, sous une forme plus large et plus compréhensive :

Vhomme propose et Dieu dispose; l'homme s'agite , mais Dieu

le ?nèfie^l L'oiseau en cage s'agite, lui aussi; il est libre de tous

ses mouvements... entre les parois de sa prison. Toutefois, à la

différence de l'oiseau prisonnier, l'homme ne s'agite guère en

vue de contrarier le mouvement qui l'emporte; tout au con-

traire, son activité est ordinairement le principal agent des lois

qui président à ses destinées. Il est soumis, au moins dans une

large mesure, à une évolution régulière; mais c'est lui-même

qui évolue et c'est lui qui se meut. D'ailleurs, il ne voit pas le

but lointain auquel il tend, et chacun de ses pas ressemble à

ceux d'un homme qui se croit égaré mais qui, sans le savoir,

suit la grande route.

En insistant de la sorte, je veux faire sentir que l'histoire du

droit public est une science; elle n'est une science, en effet,

qu'en tant qu'elle constate des lois; un ouvrage consacré à ce

sujet n'est lui-même un essai scientifique qu'en tant qu'il aspire

à constater des lois. Autrement entendue, l'histoire du droit

public serait tout simplement un répertoire, un inventaire de

débris politiques et sociaux. — Je ne suis pas de ceux qui seraient

tentés de méconnaître l'utilité et le prix d'un pareil répertoire.

Bien que celte introduction ne comporte pas de grands dé-

veloppements, je voudrais sortir un moment des généralités,

expliquer ma pensée par un exemple de quelque importance et

la faire ainsi mieux entendre.

' Celte seconde formule se trouve dans Fénelon . Sermon pour la fHe de l'Hpiphanie.

PC
56
1/7
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Si j'envisage les peuples dont l'hisloire m'est connue, il ne

me paraît pas impossible de ramener, pour ces peuples, à deux

lois très générales les divers phénomènes dont l'ensemble cons-

titue la vie normale d'un corps politique, à savoir : la loi de

division progressive du travail et des fonctions; la loi de cen-

tralisation progressive.

Loi de division progressive du travail et des fonctions. —
L'ordre social procède du simple au composé; il ne cesse de

diviser le travail et les fonctions. Nous verrons donc les rouages

politiques se multiplier de siècle en siècle, les fonctions se spé-

cialiser : la fameuse « division des pouvoirs, » que les th'éori-

ciens ont cru inventer, n'est pas autre chose qu'une des appli-

cations de celte grande loi de la division du travail. Je crains

qu'il ne faille expliquer parla même idée générale la disparition

graduelle du selfgovernment au sens absolu du mot; tout notre

système parlementaire moderne se résume dans la nomination

fréquente de mandataires politiques; et, semblables à des fils

de famille désœuvrés, nous ne faisons plus jamais nos alfaires

nous-mêmes : c'est ce que j'appelle la dis[)arilion complète du

véritable selfgovernment qu'on rencontre à chaque pas dans les

sociétés moins avancées. A mesure, en effet, que nous descen-

dons l'ordre des temps, la souveraineté du peuple semble se

cacher davantage sous les écorces vieillies qui la recouvrent; il

peut arriver qu'à un moment donné cette antique souveraineté

se réveille et montre la tête, mais elle ne semble plus en étal

de fonctionner directement.

La royauté, si agissante et si personnelle à l'origine, a subi,

de son côté, une transformation bien remarquable. Obligée de

conduire un travail énorme et divisé entre mille mains, elle est

dnv<?nue, sous l'action du temps, la royauté ou la présidence

parlementaire; la royauté parlementaire n'est pas une invention

de quelques sages, c'est un fruit milr; ou, pour parler sans

image, c'est une institution vieillie.

Fort souvent , l'institution usée et insensiblement minée sub-

sistn parallèlement à l'organe nouveau qui la remplace. Il peut

arriver, d'ailleurs, qu'en cet état de vétusté et de survivance, une

institution qui, à première vue, semble un débris inutile, rende.
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en réalité, à la société d'éminents services. Un arbre mort,

mais profondément enraciné, peut fournir un solide point d'atta-

che et soutenir longtemps des constructions plus jeunes que

lui.

Loi de centralisation progressive. — Si les organes se multi-

plient, les forces avec le temps se concentrent, tandis que la

vie se retire des extrémités, en un mot, la centralisation se fait.

La centralisation est la loi des sociétés vieillies; elle m'apparait

comme le produit de deux forces, de deux courants différents :

le courant des passions mauvaises, des convoitises et des appé-

tits, lesquels, pour se satisfaire, s'adressent tout naturellement

à la puissance la plus forte et, en la sollicitant, l'alimentent; le

courant des réclamations légitimes, des réclamations honnêtes,

lesquelles, cherchant au dehors un point d'appui pour redresser

les torts et réprimer les injustices, s'adressent à la même puis-

sance, et, elles aussi, en la sollicitant, l'alimentent. Cette force

centrale, déjà envahissante par nature comme tout organisme vi-

vant, se grossit donc d'une quantité d'affluents divers et absorbe

peu à peu toutes les puissances secondaires.

Multiplication des fonctions et division du travail, concentra-

tion des forces, tels sont les phénomènes les plus généraux de

l'histoire politique chez un certain nombre de peuples. Une so-

ciété arrivée au dernier degré de cette lente évolution ressemble

assez bien à une gigantesque usine où s'exécutent, sous l'action

de milliers de machines sans âme, sans liberté et sans respon-

sabilité, une infinie variété de travaux et de produits divers;

une force unique donne l'impulsion à cet immense ensemble.

Plus une société s'avance vers cette centralisation extrême,

plus elle s'approche du terme fatal, de la mort; car les sociétés,

comme les hommes, naissent, grandissent, meurent : vérité

banale que remettra forcément sous nos yeux le présent ouvrage.

11 comprend trois grandes périodes qui correspondent à l'his-

toire des trois sociétés qui se sont succédé sur notre sol : pé-

riode gauloise; période gallo-romaine; période française. Entre

la période gallo-romaine et la période française se place la

[)ériode franqne, qui sert tout à la fois de préface à la période

française et d'annexé à la période gallo-romaine.
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La période gauloise el la période gallo-romaine, au point de

vue sociologique, ne nous offrent pas un champ d'études com-

plet. En effet, outre que nos renseignements sur la période gau-

loise sont tout à fait fragmentaires, le développement naturel des

institutions est brisé, en ce qui concerne l'histoire des Gaulois,

par la conquête romaine; et celte dernière apporte avec elle un

monde tout formé et déjà vieux que nous ne verrons pas naître,

grandir et mourir, mais seulement mourir. L'étude scientifique

complète des phénomènes dont la connaissance constitue l'his-

toire du droit public n'est donc pas possible pour ces temps an-

ciens, si nous nous en tenons, comme le comporte notre thème,

H la France et aux pays qui correspondent géographiquement à

la France actuelle. Les périodes franque el française offrent, au

contraire, un développement complet et régulier': nous y trou-

verons un terrain (Téludes plus satisfaisantes pour l'esprit el

plus suivies.

J'ai eu constamment en vue les institutions politiques et ad-

ministratives; je n'ai donc abordé les faits économiques, aux-

quels j'attache une importance si grande, qu'incidemment el

dans la mesure où cela peut être nécessaire pour jeter quelque

lumière sur mon sujet. J'ai laissé également de côté la procé-

dure el le droit pénal que je ne comprends pas dans le droit

public, mais non pas l'organisation judiciaire, qu'on ne saurait

distinguer dans ses origines historiques de i'organisalion poli-

tique el administrative. On reconnaîtra, je l'espère, que. dans

fes limites, le présent ouvrage contient dos rensoignemcnts

utiles el beaucoup de faits.

L'histoire sociale el constitutionnelle, telle que nous la com-

fircnons, laisse peu de place à l'action individuelle; que pèsent

les « grands hommes, » les <« grands politiques, » en face de ces

ferres mal connues qui les poussent el dont ils ne sont, la plu-

f»art (lu li-mp-, que h' ? Il me semble parfois que quel-

ques-un- iltj (OS (( gra: .. : iraes » doivent une partie de leur

vaine gloire aux efforts violenls qu'ils ont faits pour lutter con-

tre certains phénomènes historiques, presque aussi puissants,

[•resq-" •-
: irrésistibles que les phénomènes physiques; celle

lutlr i fait leur « grandeur, »
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11 me reste à justifier la méthode adoptée et à m'expliquer

sur les dimensions restreintes que j'ai données à cet ouvrage.

Je m'adresse à tous ceux qui s'intéressent à l'histoire de

notre pays, travailleurs ou simples lecteurs : j'ai pensé aux

travailleurs, en n'épargnant pas les notes et les références et

en donnant, à la fin de chaque chapitre, des indications biblio-

graphiques qui permettront de pousser plus loin les investiga-

tions personnelles et aideront à faire mieux que moi avec moins

de peine; quant aux simples lecteurs, s'ils veulent bien garder

leur mauvaise habitude de négliger les notes, j'aime à croire

que ce livre ne les rebutera pas : j'y ai mis tous mes soins, sans

cesse préoccupé de leur épargner les discussions techniques et

de les conduire par une voie facile sur les terrains conquis, sans

les faire passer par les sentiers difficiles qu'ont dû se frayer les

premiers investigateurs.

Celui qui possède déjà quelque connaissance des sources et

des documents, celui qui a entrevu la masse confuse des textes,

sera peut-être surpris que nous ayons songé à condenser en un

ouvrage de dimension moyenne l'histoire du droit public fran-

çais. Une observation de Leibnitz me paraît de nature à atté-

nuer ces inquiétudes : «On peut dire, » écrit ce grand homme,
< que les sciences s'abrègent en s'augmentant, qui est un para-

doxe très véritable; car, plus on découvre de vérités, et plus

on est en état d'y remarquer une suite réglée et de se faire

« des propositions toujours plus universelles, dont les autres ne

'< sont que des exemples ou corollaires, de sorte qu'il se pourra

faire qu'un grand volume de ceux qui nous ont précédé se ré-

« duira avec le temps à deux ou trois thèses générales'. »

L'histoire du droit public s'est singulièrement augmentée

depuis une centaine d'années; elle s'est donc, si ces nombreux

travaux ne sont pas vains et inutiles, abrégée, suivant l'expres-

sion du grand philosophe; la présente réduction pourra, je

l'espère, acheminer légitimement les esprits vers les deux ou

trois thèses générales dont parle Leibnitz. Dans les sciences

' Leibnitz, Discours louchant la mélhnde de la certilude et de iarl d'inventer, dans

Leibnitz. Œuvres }iliilosophi<]ues , Amsterdam, 1705, p. 529.
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historiques comme dans les sciences physiques et naturelles,

les faits sont souverains. Toute proposition générale, tout co-

rollaire de proposition générale doit dériver de l'ensemble des

faits et perdre toute valeur, en face de faits qui lui seraient con-

traires. En d'autres termes, la théorie ne saurait jamais, dans

ces sciences, être autre chose qu'une hypothèse basée sur les

faits étudiés sans parti pris. C'est à ces proportions modestes,

aux proportions d'hypothèses que se réduisent, en définitive, les

« lois de l'histoire. » Ces hypothèses sont permises, elles sont

légitimes, lorsqu'elles naissent d'études entièrement désintéres-

sées et entreprises sans aucun but préconçu; c'est ici le cas.

Non content de ce point de départ, je n'ai pas cherché un mo-

ment à adopter un plan, à choisir un procédé d'exposition qui

me servît à mettre particulièrement en relief quelques-unes des

lois qui président, ce semble, à l'évolution politique et sociale;

j'ai écrit, dans l'ordre accoutumé, l'histoire de nos institutions,

et je me suis contenté d'indiquer, chemin faisant, certaines con-

clusions générales qui me paraissent se dégager forcément des

faits. On pourra supprimer ces observations accidentelles, sans

modifier le plan du présent ouvrage et sans nuire à la clarté de

l'exposition, si toutefois j'ai pu atteindre à la simplicité et à la

clarté, deux qualités que je prise fort, mais que je sais dange-

reuses : je voudrais être clair et rester simple, sans dissimuler

jamais l'étendue et la difficulté des problèmes, la mystérieuse et

profonde romplexilé des choses humaines, des choses vivantes.

Quelques amis ont bien voulu lire ce volume en épreuves et me
communiquer leurs obscrvalioas dont plusieurs m'ont «'lé très pro-

fitables. Je liens à remercier parliculièremonl M.M. dWrbois de Ju-

bainviMp, K«m»*iti, <jiry, Levé, l'abbé Muny, Monnicr, Senart. Mais

si ' m'ont fli'' signalés cl si j'ai pu les éviter, je resle

seu . , des difitillanccs cl des imperfectioDS que pourra

DOler le lecteur attentif. Je le prie d'être équitable et de ne pas

appliquer à celle œuvre historique le terrible axiome des théolo-

giens : " Donum <• rx intégra causa, malum ex quolibet defectu. »
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PÉRIODE GAULOISE.

CHAPITRE PREMIER

LES GAULOIS.

1. Préliminaires historiques. — La Gaule ethnographique.

Lorsque Rome, tombée entre les mains des Gaulois, dut payer

sa rançon, le chef barbare, Brennus*, jeta aux Romains terras-

sés ce cri terrible : « Malheur aux vaincus^! » A ce « vas victis, »

proféré dans tous les temps par tous les victorieux, l'histoire

apporte une implacable et invariable réponse : « Malheur aux

vainqueurs ! » Les annales de la grande nation gauloise nous

offrent un frappant exemple de cette constante vicissitude , de

cette lente et certaine justice.

Les Celtes ou Gaulois ont eu pendant des siècles la victoire

pour compagne inséparable : ils ont fondé, vers le v" siècle avant

1 Rien n'autorise l'innovation des modernes qui font de Drennus un nom commun
signifiant roi. Brennus est le même mot que l'irlandais lirian, nom d'un dieu irlan-

dais et aussi nom d'homme. Un Bordelais a porté le nom de lirennos conservé par une

inscription. Cf. d'Arbois de Jubainville, Le cycle mythologique irlandais cl lamylhn-

logie celtique, Paris, 1884, pp. 147-149; Jullian, Inscript, rom. de Bordeaux, t. I'"''.

n» 216; Loth, De l'importance des études de linguistique celtique, au point de vue

hist., dans Annales de Bretagne, 1886, pp. 83, 84.

» Tile-Live, V, 48.

V. 1

\*
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Jésus-Christ, un empire qui « s'étendait de la Thrace à l'Océan

« Atlantique, comprenait la plus grande partie de l'Espagne, une

« grande partie de la Gaule au nord des Cévennes et du bassin

«du Rhône, une portion considérable, sinon la totalité de la

« Germanie, le bassin du Danube, sauf sa portion, la plus orien-

« laie et presque toute l'Italie du Nord'. »

Ce grand empire, vraisemblablement unitaire et monarchi-

que', fut dissous vers l'an 300 avant Jésus-Christ et se fractionna

en un certain nombre d'états indépendants; mais l'affaissement

générait des forces gauloises ne se fit pas sentir immédiatement;

c'est au cours du m' siècle que les Gaulois poussèrent leurs in-

cursions jusqu'à Delphes (278) et s'établirent en Asie-Mineure.

Décadence de la puissance (jaidoise. — Suivons maintenant

la série des revers et les infidélités de la fortune, non moins cons-

tantes que ses faveurs : la Gaule Cisalpine, attaquée en l'an 283

avant notre ère, fut entièrement soumise par les Romains, en

l'an 191 ; en Espagne, l'hégémonie passa des Gaulois aux Car-

thaginois dans le cours du m' siècle, puis aux Romains, lors de

la seconde guerre Punique de 218 à 206; la Gaule Transalpine

fut attaquée par les Romains, au ii* siècle avant Jésus-Christ;

elle devint, en l'an ol, entièrement romaine par le triomphe de

César. Les pays celtiques situés sur la rive droite du Danube

furent conquis par Auguste. Dans le siècle suivant, la domina-

tion romaine s'étendit sur la majeure partie de la Grande-Bro-

tagne'.

' Voyei d'Arbois de Jubalnville dans lienue hi$t., t. XXX, janvier-février 1886,

pp. 3-7. .3*.

* Tile-Livn, V, 3t : « Celtarum quœ pars Galliœ tertia est, pênes Itilurige* summa
• imperii fuit : il regem Collico dabaat. Arabigalus is fuit. » Ce lexle est d'origine

grecque. \jh% mois Celta et Cetticum doivent être entendus dans le sens du grec

K.ù.-ni r.{ KÙTixr. La G'Itique des Grncs s'élcnd de l'Ocoan à la m<*r Noire. Les

Celles sont le peuple qui habite cette réeion. Les mots qua Galtir part Urtia eit

'
'

: ntaircs d«i 0«4r. Cette addition au texte

,
- Hb Jubainvi.le).

^ -
' • l"n vu«"« nniirfll^s '4 mes

y^t. .''• «tit'î <*r'i'''m<'nt M d'Ar-

;
, , ('.Ml-

'. .'
.

' ^ ""' ' '

M. OlaMoo, les disliogaent encore.
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Vaincus par les Romains au sud, les Celtes rencontrèrent au

nord d'autres enneniis heureux, les Germains, qui leur enlevè-

rent peu à peu toutes leurs possessions au nord du Danube, sur

la rive gauche de ce fleuve et dans la partie orientale du bassin

du Rhin. Dès l'an 58 avant notre ère, lors de la guerre des

Gaules, les Germains dominent dans toute la région comprise

entre la mer du Nord, le Rhin et le Danube : un seul point,

dans ce vaste territoire, appartient encore à des Gaulois indé-

pendants. A la fin du i" siècle de notre ère, il n'y a plus de

Celtes indépendants que dans le nord de la Grande-Bretagne et

en Irlande. Ceux-ci succombent dans le cours du moyen âge

sous l'effort de l'invasion anglo-normande.

Les langues celtiques. — La langue celtique s'est éteinte

presque partout : il n'en reste que des débris : aujourd'hui, l'en-

semble des populations qui parlent en Europe les langues néo-

celtiques peut être évalué à trois millions d'âmes : ces derniers

celtes celtisanls sont acculés à l'ouest de notre Europe; ils oc-

cupent deux tronçons de la Grande-Bretagne : l'un, siir la côte

occidentale en face de l'Irlande; l'autre, à l'extrémité N.-O.;

l'ouest et le sud de l'Irlande et quelques îles secondaires : en

France, le département du Finistère, moins les villes; environ

la moitié des départements des Côtes-du-Nord et du Morbihan;

un îlot de quelques maisons dans la Loire-Inférieure. Ces débris

de langue celtique, conservés en France, ne procèdent pas di-

rectement de la langue parlée sur notre territoire au temps de

César; car les Romains substituèrent la langue latine à la langue

de la race celtique dans tous les pays conquis sur elle, sauf en

Grande-Bretagne : le breton, parlé de nos jours dans les dépar-

tements que je viens d'indiquer, fut apporté en France par une

émigration de la Grande-Bretagne à une époque contemporaine

de la chute de l'empire romain *.

Notice Gaule. — Le lecteur se demande sans doute, après

avoir lu ce qui précède, ce que devient notre Gaule, cette

Gaule qui lui est si familière, comprise entre le Rhin, l'Océan,

' Résumé d'après d'Arbois de Jubainville, I,cs Cellea cl les langues celtiipies, pp.
12-15. Je lui emprunte le fond des idées el quelques expressions.
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les Pyrénées, la mer Méditerranée et les Alpes : eh bien! elle

disparaît; cette notion, en effet, est moderne dans l'histoire

de l'Europe, et on peut dire que, scientifiquement, elle est

fausse. Notre Gaule n'est pas autre chose, à l'origine, qu'une

conception géographique romaine', conception qui ne répond

pas aux données ethnographiques : cette conception est deve-

nue une réalité après la conquête romaine; la Gaule à laquelle

notre esprit est habitué n'est pas autre chose que la Gaule admi-

nistrative romaine dont nous aurons à nous occuper dans le

chapitre suivant. Quant à la Gaule ethnographique, quant à la

Gaule habitée par les Gaulois, elle comprend une immense éten-

due de territoires que nous avons énumérés, mais elle ne s'é-

tend pîis à toute la Gaule administrative des Romains; en effet,

la région située au sud de la Garonne était occupée par une po-

pulation ibère, étrangère à la race celtique, population qui, dans

presque tout le vaste territoire compris entre la Garonne et les

Pyrénées, conserva jusqu'à la conquête romaine sa langue et

son autonomie. Quant au territoire de Marseille et à ses dépen-

dances, ils étaient grecs* : des colons grecs s'étaient installés

vers l'an 600 avant notre ère en territoire ligure et y avaient

bâti Marseille '.

2. Du mot GALLIA dans la langue des Romains.

(iaule Transalpine et Gaule Cisalpine. — Le langage des

Homains n'était pas, je l'ai dit, en harmonie avec ces données

ethnographiques. Ils appelaient volontiers Gaule Transalpine

,

tout le pays compris entre le Rhin, l'Océan, les Pyrénées, la

mer Méditerranée et les Alpes; la Gaule escaladait les Alpes et

absorbait le nord de l'Italie où elle prenait le nom de Gaule

Cisalpine.

Les expressions Gallia Cisalpina , Gallia Tramalpina, ne

< CéMr, De btUo galtieo ,1,1.
* II. d'Arbois de Jubtinville, Let\origiiut gauloiiit , fempire celtique au />' tiicle

avant mtlre *re , dam Hetu» kitt , t. XXX, jtnvier-révrier 188G, p. 40.

> H. d'Arbom de Jubainville, ihii., p. 37. Joipiez le nAaie auteur, Let premUrs

kabUanti de l'Europe, 1877, p. 287. J'ajoute qu'à mon aent le point occupa par \e%

Pbocéeiu derail I'£lr« déjà par let CutlUjSiooia ; voyez ci-après, p. 19, note 1.



GALLIA TOGATA; BRACATA. Ô

sont pas les seules qu'aient employées les Ronaains : l'aspect

extérieur de ces peuples leur avait inspiré des dénominations

qui ne paraissent pas être passées dans la langue officielle, mais

qui doivent être mentionnées : je veux parler des expressions

Gallia Togata; Gallia Bracata; Gallia Comata.

Gallia Togata. — Entièrement soumise aux Romains dès le

commencement du if siècle avant Jésus-Christ, la Gaule Cisal-

pine se romanisa très vite : les citoyens Romains (qui seuls

avaient le droit de porter la toge) envahirent ce pays, et, sui-

vant toute probabilité, les Gaulois eux-mêmes endossèrent sou-

vent la toge, vêtement très envié, avant d'avoir reçu le droit de

la porter, avant d'être devenus citoyens romains; la vanité du

vêlement, sentiment vulgaire et fort grossier, est, par cela

même, commune à tous les temps et à tous les pays. — Ainsi,

sans avoir encore le droit d'être togée, la Gaule Cisalpine s'ap-

pela de bonne heure Gallia Togata^.

Gallia Bracata. — Tous les habitants de la Transalpine por-

taient des braies ou culottes : la Transalpine tout entière eût

donc pu être appelée Gallia Bracata; mais les Romains ne dési-

gnèrent ainsi qu'une partie méridionale de la Transalpine % en

d'autres termes, la partie de la Gaule devenue, à la fin du ii''

1 Voyez l'expression Gallia Togata dans Hirtius Pansa, Commentaires de César,

VIII, 52; Dion Cassius, XLVI, 55, XLVIII, 12; Pomponius Mêla, II, 4. Joignez ici

M. Michel, Du droit de cité romaine
, p. 8. — On peut aussi se demander si le droit

latin conféré au commencement du lOf siècle avant J.-C. à la Gaule Transpadane

{cf. Klippfel, Etude sur le régime municipal gallo-romain, p. 21), ne donnait

pas un quasi-droit à la loge; les Latins, en effet, étaient aussi logés (Tite-Live,

VI, 25).

* « Pars nostro mari apposita ^fuit aliquando Bracata, nunc Narbonensis) est ma-
*' gis culla et raagis consita, ideoque etiam lœlior » (Pomponius Mêla, II, 5). Cf. Pline,

Ilisl. nal., III, V (iv), 1 ; Juvénal, Sat., VUl, vers 234.

Fabre d'Eglantine, dans son rapport à la Convention sur le calendrier révolution-

naire, s'exprime ainsi, à propos des jours sans-culoltides : « Dès la plus haute anli-

« quité, les Gaulois, nos aïeux, s'étaient fait honneur de cette dénomination. L'his-

« toire nous apprend qu'une partie de la Gaule, dite ensuite Lyonnaise, était appelée

« la Gaule Culottée, Gallia Bracata. Par conséquent , le reste des Gaules, jusqu'aux

« bords du Rhin , était la Gaule non Culottée. Nos pères étaient donc des sans-cu-

« loties » (Voy. VVelschinger, Les almanachs de la Révolution, Paris, 1884, pp. 47,

48, 203, 204). Dans le mêuie esprit, Anacharsis Cloolz s'écriait un jour : « Gallophiie

« de tout temps, mon cœur est sans fard, et mon âme est sans-culollel » [Ibid., p.
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siècle avant J.-C. province romaine, et dont Narbonne était la

ville principale : on dit aussi, mais assez tardivement, Gallia

Narbonensis\ Gaule Narbonnaise.

Gallia Comata. — Une parlicularilé très apparente distin-

guait tout le reste de la Gaule, c'est-à-dire la région comprise

entre le Rhin, l'Océan, les Pyrénées et la Narbonnaise : on y
portait les cheveux longs; les Romains appelèrent ce vaste ter-

ritoire Gallia Comata; Gaule Chevelue'.

La Gaule Chevelue comprenait trois grandes régions : l'Aqui-

taine, habitée par des peuples de race ibérienne, la Celtique et

la Belgique \ habitées l'une et l'autre par des peuples de race

gauloise. Les habitants de la Belgique (entre la Seine et le Rhin)

étaient moins civilisés que ceux de la Celtique; leurs mœurs se

rapprochaient davantage des mœurs germaniques.

48, noie V. — Celle image ne saurail se juslifier par l'histoire du coslume des Gau-

lois transalpins; elle n'a qu'une valeur purement... littéraire.

Sur le pantalon gaulois braca, que .M. d'.\rbois de Jubainville croit emprunté aux

Scythes, voyez d'Arbois, Les premien habitants de l'Europe, pp. 165. 160; d'Arbois

de Jubainville, dans Académie des inscriptions et belles-lettres, Comptes-rendus, séance

du 20 janvier 1888; Saglio, communication à l'Académie des inscript., le 2 mars 1888,

et observations de plusieurs membres.
I La Narbonnaise oe semble avoir pris ce nom qu'en l'an 22 avant Jésus-Christ

(Camille JuUian. Caius Serenus proconsul Gallix Transalpinx, dans MHanges d'archéo-

logie et d'histoire. 5» année, fasc. .'5, pp. 343, 346, avec la n^le 3).

* (T Et nunc lonse Ligur, quundara per colla décora crinibus efTusis loti prelale

c Comata u «Lucain. Pharsale , I, vers 437, 438). Voy. encore l'expression Gallia Co-

wula, dans Dion Cassius, XLVl, .^5; dans l'iine, Hist. nat., IV, xxxi (xvii,, 1; XI,

XLvii. 1 ; XVIII, XX. 1 ; X.XXIII. xvi, 1 ; XXXVI, vu. 1 ; Pomponius .Mêla, III, 2. Joi-

pnei Demiinstratio prorinciarum, 20, 21, dans Mai, Classiciauctores, t. III, p. 414.
J Voy. César. I, 1 ; Strabou, IV, i, 1 ; ii, 1; Pomponius .Mêla, III, 2. Cf. Desjardins,

Géographie de la Gaule romaine, t. II, pp. 357 et suiv. Au sujet des Belges, César

s'exprime ainsi : « Plerosque lielgas esse ortos ab Germanis Rhenumque anliquilus

<r traductos propter loci rertilitatem ibi consedisse Gallosque , qui ea loca incolerint,

• expuIiiM Bolosque esse, qui pairum noslrorum memoria omni Gallia vexait Teulo-

« DOS Cimbrosqae iotra fines suos ingredi prohibuerinl » (César, II, 4 . On conclut

ordinairemeat de ce texte que les Belges étaient la plupart (plerosque) d'origine

germanique; mais M. d'Arbois de Jubainville, après avoir constaté que tous les ooms

belges sont celtiques, est conduit à interpréter autrement ces qu<-li]Ufs lignes : il

pense que César a voulu dire mm pas que les Belges Fussent d'origine germanique,

mais qu'il» vi*nairnt H«! la Germanie : or, les Gaulois ayant dominé en Germanie, il

e* Gaulois soient venu» de la Germanie habiter le territoire de

U hitl.. l. XXX, J8SC, p. 39'.



CONCILIUM GXLLI.E,

3. Institutions.

Nous nous proposons de donner ici quelque idée des institu-

tions de la Gaule ethnographique ou plus exactement encore de

la Celtique et de la Belgique.

Le peu que nous savons nous le devons presque exclusive-

ment à César. 11 semble tout d'abord évident que les rensei-

gnements transmis par le conquérant des Gaules se réfèrent à

la dernière période de l'histoire du peuple gaulois : cependant

il est fort possible qu'ils aient été, en grande partie, empruntés

tout simplement par César à un auteur qui écrivait assez long-

temps avant lui (100 avant J.-C), Posidonius : la critique mo-

derne* soupçonne, en effet, César d'avoir utilisé ou copié Posi-

donius dans les chapitres du liv. VI de ses Commentaires, con-

sacrés à l'exposé des mœurs et des usages de la Gaule et de la

Germanie. Nous suivrons César, sans approfondir davantage

ce problème intéressant que nous devions du moins signaler.

Pas de chef suprême en Gaule. Les eivitates. — Depuis long-

temps les Gaulois n'avaient plus de chef suprême : ils étaient

divisés en un certain nombre d'états que César appelle eivitates.

Dans les grandes circonstances, les Gaulois formaient une sorte

de diète nationale : César mentionne, à plusieurs reprises, des

assemblées de ce genre qu'il qualifie coiiciliwn totius Gallise :

il appelle les membres de ce concilium, principes civitatum :

c'est dire qu'il était composé des Gaulois notables des eivitates.

César convoqua lui-même plusieurs fois le concilium Galiiœ^.

Ces assemblées se réunirent souvent chez les Arvernes : on a

conjecturé avec beaucoup de vraisemblance qu'elles siégèrent

près de Gergovia, au temple du Lugus arverne'.

L'assemblée générale des druides qui se tenait tous les ans

dans le pays chartrain était, à coup sûr, la plus importante et

' Conjecture de MulleDhoff, Deulsche Allerlhumskunde (Berlin, t. II, 1887), adoptée

et appuyée d'arguments nouveaux par M. d'Arbois de Jubainville (séance de la so-

ciété de l'Ecole des r.bartes du 2!) décembre 18871.

» César, 1,30; IV, 6;V, 24,54; VI, 3, 44; VII, 1, 2, 03, 75. César mentionne aussi

un commune Belgarum concilium (II. 4).

3 .Monceaux, dans liev. hist., t. XXXVI, p. 2G.4-
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la plus régulière entre ces diètes gauloises; on y jugeait souve-

rainement les contestations et les différends qui y étaient portés.

Celte assemblée du pays chartrain doit être évidemment rappro-

chée des assemblées irlandaises annuelles de Uisnech', ainsi que

des réunions du sénat de Galatie dans un lieu appelé Dnniemeton^.

Civitas en république ou en monarchie . — Le gouvernement

intérieur des civitates n'était pas parfaitement uniforme :ici,

une république comme chez les Arvernes'; ailleurs, une royauté

probablement élective* et, par conséquent, très voisine de la

république. Chez les Eduens, le chef suprême annuel s'appelait

verfjobret'^ : le vergobret, magistrat tout puissant, armé du droit

• D'Arbois de Jubainville, Les assembUes politiques de l'Irlande, pp. Il, 12.

3 D'Arbois de Jubainville, Introduction à l'étude de la littérature celtique, Paris,

1883, pp. 113-11 G. Le mol Drunemeton signifie temple de « Dru : u le sens de « Dru »

est inconnu. On a voulu traduire ce mot par chêne à cause du grec ^pj;, mais chêne

se dit autrement en gaulois (d'Arbois de Jubainville).

' César, De bello gallico, Vil, 4. Antérieurement les Arvernes avaient eu des rois.

(Cf. Valére .Maxime, I.\, vi, De perfidia Romanorum, 3.) Pour l'histoire comparée de

la royauté rapprochez ici Rome et plusieurs états helléniques qui ont eu des rois

viagers avant d'avoir un préteur ou un prytane annuel. Voyez nulamment Heinach,

Le* origiMt de la tille de l'ergame dans Hecue historique, t. .\X.\11, sept.-oct. 1886,

pp. 79, 85.

* Voyez noUmment César, L 3; II , 4 ; IV, 21 ; V, 25, 2(), 51. Chez les Celtes , au

moment de l'invasion romaine, les pays de royauté paraissent en minorité.

» César, I, 16. Cf. VII, 32, 33. On se méprend étrangem<nt, en rappelant, à l'occa-

sioo du vergobret des EJuens, que, jusqu'au siècle dernier, le premier magistrat d'Au-

lun s'est appelé tierg ou terg (A. Legouëz, C. Julii Cxtaris De bello gallico, Paris,

Gamier, 1874, p. 13, note 3) : le nom du premier magistrat d'Autun n'a absolument

rien de commun avec le vergobret gaulois : c'est tout simplement I ancien vicarius

du moyen igc. Voyez ici \. de Charmasse, Les origines du régime municipal à Autun.

Paris et Autun, 1879.

Une monnaie gauloise nous apprend qu'il y avait aussi un vergobret chez les Lixo-

viens. Voyez Charles Hobert, Dissémination et centralisation alternatives de la fabrica-

tion monétaire depuis Us Gaulois jusqu'au commencement de la domination carolingienne.

pp. 5, 13 (Extrait de la fievue archéologique , 1886).

Un savant épigraphiste, M. .Mowat, a soutenu qu'il y avait deux vergobrets chez les

Eduens : il s'appuie sur les manuscrits de César, qui portent prierant et non prrerat

dans cette phrase : « Convocatis eorum principibus quorum magnam cupiam in cas-

« tris balxrbat, in bis Divitiaco et Lisco qui summo magistratui prirerant quem Ver-

« gobretum appellant Aedui qui creatur annuus... u <,Cé»ar, 1, ICj; mais les cb. 32

et 'IS da liv VII des Commentaires excluent formellement l'existence simultanée de

i!' M. Ch. Hobert a donné de très fortes raisons en faveur d'un seul

tf, ; '««t d«n* hevue celtique, t. V, pp. 121, 124; Ch. Uoticrl, loc.fit .

pp. li-i'o. ,



SENATS GAULOIS. »

de vie et de mort, était désigné par les prêtres, avec l'inter-

vention des « înagistrats » [intermissis magistratibus)*; Strabon

no js apprend , de son côté , en termes généraux
,
que le premier

magistrat était élu annuellement : il le distingue du chef mili-

taire qui était aussi élu : c'est le peuple tout entier qui désignait

le général en chef^

César, conformément à une politique qui est devenue clas-

sique chez les conquérants, fit, en Gaule, plusieurs rois, espé-

rant s'assurer ainsi des clients et des alliés fidèles ^

Les états républicains (j'aimerais mieux dire sans roi) semblent

avoir eu quelquefois plusieurs chefs suprêmes : César (parlant

des Helvètes) appelle leurs chefs les magistrats'' : le même
auteur se sert aussi du mot magistratus pour désigner le roi".

Si nous cherchons à pénétrer plus avant dans la constitution

de l'état gaulois , nous rencontrons un organisme intérieur qui

ne diffère pas sensiblement d'une civitas à une autre civitas; ce

qui accuse un développement sensiblement égal : chaque civitas

semble bien, en effet, avoir possédé un corps politique que

César appelle seiiatus; ce sénat a une existence propre assez ac-

cusée et est parfaitement distinct du peuple proprement dit, de

la plèbe ^ Chez les Nerviens, le sénat se compose de six cents

' Le sens de ce mot magislratibus est très embarrassant. César voudrait-il parler

ici du sénat des Eduens? Non; car, dans le langage romain, les sénateurs ne sont

pas magistrats et, nulle part ailleurs, dans le De bello gallico. César n'appelle magis-

trats les membres du sénat : il qualifie de la sorte le roi investi de la magistrature

suprême; peut-être aussi, s'il n'y a pas de roi, les chefs du gouvernement (I, 4, à

propos des Helvètes). Ici, nous sommes en présence d'un peuple qui n'a qu'un magis-

trat suprême, et cependant César emploie le pluriel magislratibus : à mon sens, il

veut désigner soit les hauts fonctionnaires inférieurs au roi , soit les rois ou chefs des

années passées : ce qu'il dit un peu plus haut à propos de Colus et de son frère est

peut-être favorable à ce dernier sens; « ... docereturque, paucis clam convocatis,

« alio loco, alio tempore atque oportuerit, fralrem a fralre renunlialum » (Vil, 33).

Ce mot oportuerit paraît, en effet, indiquer qu'en soi le rôle du roi ou magistrat su-

prême sortant est nécessaire.

* Strabon, IV, iv, 3. Dans mon sentiment, le premier magistrat devait être armé

du droit de vie et de mort dans les autres cités, comme chez les Eduens.

« Voyez César, De bello gallico. IV, 21 ; V, 25, U; VII, 32, 33.

' César, De bello gallico, I, 4.

5 « Oratione magistratus » (Vil, 37). Cf. VII, 33; I, 17, \9\ II, 3.

e César, De bello gallico, I, 31; II, 5, 28; III, 16, 17; IV, H; V, 54; VII, 32, 33;

VllI, 21. Cf. Braumann, Die Principes der Gallier, pp. 17, 20, 21.
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membres'; chez les Eduens, deux parents n'y peuvent siéger

ensemble". La division des fonctions et du travail joue, dans les

Gaules, un bien faible rôle, car ces sages de l'Etat, ces séna-

teurs forment, en môme temps, une élite militaire : sur les

champs de bataille, ils se font tuer jusqu'au dernier, et tout

indique qu'ils occupent à l'armée un rang et une place à part^

Dans les circonstances graves, le peuple délibère et prend

des décisions politiques; certaines affaires ne peuvent être trai-

tées sans lui. César appelle celte assemblée générale du peuple

concilium'' ; ailleurs, il identifie le concilium avec la civitas^.

L'assemblée du peuple peut être appelée à statuer sur les crimes

d'Etat. Elle élit, en cas de guerre, le général en chef. Les

Celles, traitant des affaires publiques, se réunissent tout

armés '.

Les pagi. — Chaque état ou civitas paraît avoir été divisé en

circonscriptions appelées pagi : on comptait dans l'état des Hel-

vètes quatre pagi^'. Quelques érudils pensent qu'il en fut de

môme dans les autres états gaulois
;

je répéterai , après

M. Deloche, que celte conjecture paraît très hasardée'.

« César, 11,28.

« César, Vil , 33.

» César, I, 31; II, 28. Cf. III, 16.

* César, VI, 20 : le sens d'assemblée générale que j'aflribue à concilium résulte de

la comparaison avec VI, 23 (il s'agit des Germains); VII, 15; V, 56. Cf. IV, 19 (il

s'agit desSuèves); V, 6 (concilium Haeduorum; HajJui); Tite-Live, Hisl., XXI, 20.

Bien eolendu , concilium , terme vague , est loin d'avoir toujours dans César ce sens

d'assemblée générale; cf. .Menge et Preuss, au moi Concilium.

* César, I, 19; V, 27; I, 2 civilati persuasit).

« Céatr, I, 19. SUabon, IV, iv, 3.

' KtXTci ai^r,pc^puiv7t; t% xvrk «oXiv îwivr» irpârrejn (Nicolas de Dtmu dins

Slobée, XLIV, 41, apud Cougny, Exlraitt dei auleun grect concernant la géographi*

et l'kittoire du (iauUt , t. Il, p. 499j. Cf. (::étiar. V, 56; Tite-Live, XXI, 20. Même
UMge chez les Gerinains (Tacite, (j«nii., 11, 13j.

n Nam omnis civitas ilelvcliœ in quatuor pagos divisa est • (César, I, 12).

* A.deCoarson, Util, dei origine» tl d«i inMtil. du peuple» de la (laule armoricaine

,

t I*', p. 191. Koblou, lli$t. det Gaulait d'Oritnt, 186ti, p. 159. Moiiiinsfn, Schweizer

Sachttudien dau-t llermtt, t. XVI, p. 419 et suiv. .Mumrnuoo, IHe Kettichen pagi dans

llermet, t. XIX, Berlin, 1884, pp. 316-321. Deloche. t:tude$ tur la g^ogr. hitl. delà

Gaule dans .V«'iii. det tae. itrangen, 2« série, t. IV, 1'* part., p. 352. Strabon écrit

que les OaUtes d'Asie étaient groupés eo quatre télrarcbies (Strabun, XII, 5) ; nais

la critique moderne élève sur et poiol des doutes très grtvM; elle n'est pta coo-
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Tout indique que les pagi avaient leurs assemblées comme les

civitates^ et des chefs que les Romains appelèrent plus tard

magistri pagi'^.

Dnddisme. — Les prêtres des Gaulois appelés druides étaient

dépositaires d'un corps de doctrine spiritualiste^ et d'une cer-

taine science qui ne s'était pas encore dégagée de la magie. Ils

pratiquaient les sacrifices humains, pensant lire l'avenir dans

les convulsions des victimes : un chef unique présidait au corps

des druides; leur assemblée générale se tenait dans le pays char-

train.

ic Les druides ont accoutumé de ne point prendre part à la

« guerre; ils ne paient pas d'impôts comme les autres; ils sont

« dispensés du service militaire et exemptés de toute autre

« charge. »

Sous ce nom de druides employé un peu vaguement, César

comprend « non seulement les druides proprement dits , c'est-

« à-dire les prêtres, mais d'autres lettrés, ceux qui, en Irlande,

« s'appelaient /?/e, brithem, les jurisconsultes*. » Diodore, au

contraire, distingue fort bien les bardes, les druides, les vates^

.

Le druidisme d'origine étrangère (il vient de l'île de Breta-

gne), s'est fait en Gaule une place considérable : le respect des

peuples le transforma peu à peu on une magistrature dont le

vaincue de la réalité de celle division en quatre circonscriptions (Perrot, Exploration

archéol. de la Galalie et de la Bithynie, Paris, 1872, t. I^"", pp. 181 et suiv.). Cf.

Appien, De bello Mithridatico , 46, 75.

> Voyez encore, sous les Romains, mention de la r[es] p[ublica] pagi II m[unicipii]

Antessioduri (Auxerre) (Orelli-Henzen , Inscript, selecl., t. III, n° 5215). Joignez Voigt,

Drei epigr. Conslit., p. 152; E. B., Le vicus et le pagus dans la Gaule romaine apud

Devic et Vaissele, lUst.génér. du Languedoc, t. Il, 1876, pp. 412-420.

* Joignez Sic. Flacc, De condic. agr., dans Blume, Lachraann et Rudorff, Die

Schriflen der rômischen Feldmesser, t. I", p. iGi; lievue épigraphique du Midi de la

France, t. 1", p. 179; Voigt, Drei epigr. Constit., pp. 72-76. 153, 157, 173-183; C.

Jullian, Inscript, rom. de Bordeaux, t. I»', p. 122; Braumann, Die principes dcr Gal-

lier, p. 13; Ueloche, art. déjà cité tirage à part, pp. 114-116).

' Ils professaient l'iramortalilé de l'àme (César, VI, 14; Valère-Maxirae, II, vi, 10;

Ammicn-Marcellin, XV, 29) et la métempsycose d'après César (César, VI , 14).

Nos notions sur les divinités gauloises étant très mêlées d'influences et de vues ro-

maines, je n'en ai parlé, par prudence, qu'au ch. l'' du livre suivant (ci-après

pp. 51, 52).

* D'Arbois de Jubainviile , Les assemblées publiques de l'Irlande, p. 11.

s Diodore, V, 31.
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point de départ paraît avoir été un arbitrage tout volontaire*.

« Les druides ne prononçaient pas de sentence capitale : la peine

« la plus forte qu'ils pussent infliger était une sorte d'excom-

« munication. » Ils jugeaient les contestations entre particuliers

ou entre peuples, qu'il s'agît de limites ou d'héritage, ou enfln

de meurtres*. L'assemblée du peuple, le tribunal national ou le

magistrat suprême de chaque peuple semblent s'être partagé la

connaissance des crimes intéressant la sûreté de l'Etat*. Il faut

enfin tenir compte : de l'autorité qu'exerçaient les chefs de

faction : — ils tranchaient souvent les différends qui s'élevaient

entre leurs compagnons ou clients*; — de l'autorité que possé-

dait évidemment le chef de famille, armé du droit de vie et de

mort sur sa femme et sur ses enfants '.

Les clans. — J'ai parlé à plusieurs reprises de l'assemblée du

peuple. Qu'est-ce que le peuple gaulois? J'aperçois, en Gaule,

deux aristocraties : une aristocratie sacerdotale dont je viens

de dire un mot, et une aristocratie militaire composée des équi-

tés : au-dessous une plèbe très abaissée". Les chefs sont entou-

rés de clients ou compagnons appelés ambacW, lesquels parais-

sent être des hommes libres^ 11 y a aussi des clients inférieurs,

' Sur les druides, voy. César, VI, 13-14; Slrabon, IV, iv, 4; Diodore, V, 31; Ro-

gelde Belloguel, Ethnogénie gauloise, t. III, pp. 111, 116, 135, 137, 203; d'Arbois,

Origine de la juridiction des druides et des filé, Paris, 1884 (Extrait de la /{et>u« archéo-

logique) ; d'Arbois de Jubainville, Introduction à l'élude de la littérature celtique, Pa-

ris, 1883, liv. II, Les druides, p. 83-240; liv. 111, Les f\le , pp. 241-3'JO; joignez pp.

46-49.

• Cf. d'Arbois de Jubainville, Origine de la juridiction des druides et des filé, p. 7;

d'Arbois, Des attributions judiciaires de l'autorité publique che: les Celles, dans Be-

tue celtique, t. VII, p. 2 et suiv. Joignez Strabon, JV, iv, 4.

^ César, I, 19, in/îne; I, IG.

' César, VI, 11.

» César, VI, 19. Gaius. Corn., I, 55.

• César, VI. 13.

1 Césw, VI. 15.

• a. Roget de Belloguet, Kthnogénit gauloise. Introd., !"> part., 2* édit., 1K72,

pp. 82, 83; de Vairoger, Les Celtes, Ut Gaule celtique, p. 114, note 2, et aurtoul

d'Arbois de Jubainville, dans lievue celtique, t. VII, p. 4, avec les notes 2 et 3. Ce-

peodaol la question est fort embarrassante, à cause de cette assertion de Frstus :

« Ambactus apud Rnnium lingua gallira ncrvus appellatur. u Voy. Itraumano, Die

principes dtr (iallier, p. 28.
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soumis à une étroite dépendance; ce sont les obœrati; ces

petites gens, réduits pour une cause ou pour une autre à la mi-

sère, ont aliéné leur liberté et sont réduits à la servitude '. Ces

deux catégories de vassaux ou clients, clients libres et clients

non libres, se retrouvent en Irlande sous les noms de soer-chéli

(vassaux francs), et de doer-chéli (vassaux serfs)'.

On reconnaît ici le groupement par clans qui existait aussi

en Germanie et dont nous avons suivi le développement dans

notre histoire du droit privé ^

Les ambacti et les obœrati faisaient-ils avec les équités et les

druides, partie des assemblées du peuple? Nous l'ignorons;

car les textes sont insuffisants ; mais l'affirmative n'aurait rien

que de naturel : le danger de voir des obœrati ou des ambacti

prendre une attitude hostile à leurs chefs, n'existait certaine-

ment pas : tout au contraire, chaque personnage important

devait avoir intérêt à paraître le jour du vote, avec une nom-

breuse suite qui grossissait sa voix et son influence. Ajoutez

même que, dans un pareil état social, la foule, elle aussi,

exerce facilement une action sur ses patrons, car elle est, avec

eux, en rapports constants, en échange journalier d'impres-

sions et d'idées*.

1 César, I, 4; VI, 13. Sur l'esclavage en Gaule, joignez Braumann, loc. cil., p. 26.

* Cf. d'Arbois de Jubainville dans Revue cellique, t. VIII, pp. 101 el suiv. Parfois,

un lien tout spécial et très étroit réunit le chef à son entourage, ou, comme dous

dirions, à sa cour. César appelle devoli ou soldurii ces fidèles d'élite, ils sont dévoués

jusqu'à la mort au chef qui les nourrit et ne lui survivent jamais; mais il est bien

possible que ces soldurii soient des Aquitains ou Ibères et non des Gaulois. Cf. César,

III, 22; Rogel de Belloguet, ibid., p. 8:>.

2 Voyez mon Droit privé, liv. 111, cbap. v, section 1, § 2.

* On m'objectera cette phrase de César : « Plèbes... quae nihil audet, perse nuUo

« adhibelur consilio » (César, VI, 13\ J'ai ici deux observations à faire : prend-on con-

silium au sens de réunion générale, concilium : je propose alors de placer la virgule

après audel et de relier ain>iper se à nullo adhibelur consilio. Celte ponctuation qui

ne se trouve dans aucune édition, harmoniserait divers passages de César; car, ail-

leurs. César considère évidemment la muUitudo comme faisant partie du concilium

(César, V, 27; VI, 20). Enfin, elle mettrait d'accord César et Slrabon : ce dernier au-

teur, en effet, nous apprend que le général était nommé par la multitude, itXtSoî :

<< w; î' »Gtw; ei; iriwaov si; Ott/ toû tïXtÔ'-'j; i-z-^v.KrjTti (rrpaTr.fy'; >> (Strabon, IV, tv, 3).

F'iuaieurs manuscrits que les derniers éditeurs n'ont pas suivis, portent : a Quœ {al. qui)

n per se nichil audet {alias audent), nullo adhibetur consilio (Frigell , Julii Crsaris De

bello gallico libri seplem, t. II, p. 1, 56. Holder, Julii Cxsaris belli gallici libri Vil,
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Ces groupements prennent volontiers une large extension :

tel chef influent peut avoir pour vassale une ville entière. Au

reste, les particuliers ne sont pas seuls à s'entourer de clients :

les étals puissants aspirent à dominer les états plus faibles qui

deviennent leurs clients ou vassaux*. Les Arvernes et les Eduens,

notamment, se disputèrent la suprématie des Gaules, le prin-

cipal, comme dit César.

Caractère général des itistitutions gauloises. — Ces données

très sommaires sur les institutions gauloises suffisent, ce me

semble, pour marquer une certaine phase dans le développe-

ment historique : les Gaulois ont entièrement dépassé la période

primitive durant laquelle le peuple prend une part directe au

gouvernement^ sans qu'un corps politique nettement accusé se

détache encore de la foule : sans doute, le peuple tout entier

continue à prendre une part très fréquente et nécessaire aux

affaires importantes; mais déjà un corps constitué, sénat, figure

dans les civitates : la présence de ce corps indique, à mes yeux,

au point de vue des institutions, un développement secondaire;

les Germains, à la même époque, n'ont pas atteint cette phase

nouvelle et caractéristique : chez eux, un corps politique net-

tement arrêté n'a pas encore émergé, ne s'est pas constitué

1882, p. 132, noies). Si on adopte cette leçon, il n'y a plus aucune correction à faire,

nais il convient de comprendre cette phrase, en faisant porter per se à la fois

sur nichil audet et sur nullo adhibelur consilio; ce qui ne répugno en aucune façon

au génie de la langue latine. Je dois ajouter que le traducteur grec de César

a eu évidemment sous les yeux celte dernière leçon, mais l'a interprétée dan<« le

sens que je critique : « *0 ji.iv -j^xp ^ruc; t\ /.wp» 5'o'J>,wv T/^i^-^t ii<j\, mli cù^iv Si'

« ixuT^'j S'jtiiLVK^ it cù^euLii zx^y.y.x'/MTT.i €vj>.r,. > Si on rejette ces r-xplications,qu'oa

prenne alors consilium au sens plus étroit de délibération et qu'on admette qu'il s'agit

non de la grande assembit'*e, mais des délib<^ralions de l'autorité supérieure : on en

reviendra toujours à ce que je dis dans le texte sur le rôle du peuple en Gaule :

plusieurs passades de César ne permettent pas d'hésiter. Voyet I, 17, 18; IV', 27;

V, 27, 36; VII, 13, 38; VIll, 7, 21. Joignez Brauroann , Die principes, pp. 13, 10,

26, 27.

« C<'««r, Vlll, 32. Voyez 1rs divers pas»! i-'S vassalités

de peuples, groupés par .M. d'Arhois de Jui . .t. VII, p. 5,

note 1. Joignez i)eloclie, Kludfi sur la (fioijuiflue huluiujue </« ta liavU daoa

JfNl. dft sarnntx ftrangert, 2* «i^rif , t. IV, 1" [ nr'.i''. pp. I}tt.i-:i71.

» ' un roi qui »e renrontrc chez

la plu, .0 du roi et du |i.u[.lr, voyez

CéMT, V, 27 (ft propos u Amt*iorix,.
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au-dessus du peuple ^ — Le peu que nous savons de la culture

générale des Gaulois, de leur religion que j'appellerais volon-

tiers factice et savante, de leur histoire politique et militaire,

est en parfait accord avec l'impression que nous laisse l'esquisse

de leurs institutions : à ces divers points de vue, ils sont en

avance sur les Germains "^ — Lorsque la nation gauloise suc-

comba sous les armes romaines, elle était parvenue à un âge

plus avancé que les peuples germains.

Bibliographie. — De Gallia et Gallis dans Caesar, édit. Achaintre et

Lemaire, t. I", 1819, pp. 481-302. — Th. Berlier, Précis historique de

Yancienne Gaule ou recherches sur l'état des Gaules avant la conquête de

César, Bruxelles, 1822 3. — Améde'e Thierry, Histoire des Gaulois, Paris,

1828, 3 vol. (nombreuses e'ditions). — Arnd, Geschichte des Ursprungsund

der Entwickelung des franzosischen Volkes, Leipzig, 1844, t. P"^. — A. de

Courson, Histoire des peuples bretons, Paris, 1846, 2 vol. in-4o. — Giraud,

Des origines galliques du droit français dans Essai sur l'histoire du droit

français au moyen âge, t. I", 1846, pp. 13-39. — Laferrière, Esprit des

mœurs et du droit gaUique dans Histoire du droit civil de Rome et du droit

français, Paris, 1847, t. II, pp. 1-178. — Chambellan, Etudes sur l'histoire

du droit français, 1'^ partie, Paris, 1848, pp. 1-91 ; 130-308. — Roget de

' Ceci résulte notamment de César, IV, 19; de Tacite, Annales, XI, 19 (à propos

des Frisiones). Joignez ce passage de César : « In pace nullus est communis magis-

« tratus, sed principes regionum atque pagorum inter sucs jus dicunt controversias-

« que minuunt » (César, VL 23). Cependant les Ubiens ont un senalus (César, IV, 11);

mais ceci confirme nos vues générales, car nous apprenons, en même temps, que

les Ubiens font exception parmi les Germains et sont plus civilisés que leurs com-

patriotes (César, IV, 3). A lire ici Braumann, Die Principes, p. 17.

2 Si nous osions, comme le propose M. Robiou, appliquer à la Gaule les données

que nous possédons sur les Galates d'Asie, l'observation serait plus frappante encore,

car nous aurions sous les yeux un personnel gouvernemental assez étendu et divisé

en catégories : ce qui sent très fort la civilisation : « Les trois peuples Galates, dit

« Strabon, de même langue et semblables en tout, se partagèrent chacun en quatre

« parties, qui s'appelèrent télrarchies, ayant des tétrarques distincts, un juge et un

« gardien de l'armée subordonnés au tétrarque, avec deux sous-gardiens de l'armée.

« Le sénat des douze télrarchies » (l'édition .MûUer-Diibner que je consulte porte :

TcTpa;/,ôiv, tétrarques : je crois pouvoir corriger : TcTsxpytwv, télrarchies) « se com-
>' posait de trois cents hommes qui se rassemblaient dans un lieu appelé Druneme/o/i.

(< Il jugeait les crimes capitaux, les autres cas étaient jugés par les tétrarques et les

" juges... » (Strabon, XII, v). Cf. Robiou, Histoire des Gaulois d'Orient, pp. lo3 et

suiv.; ci-dessus p. 10, note 9.

"• L'absence d'indication de format suppose l'in-S" ou un format inférieur; je ne
donne aucune iodication du nombre de tomes, quand il n'y a qu'un volume.
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Belloguet, Ethnogénie gauloise ou Mémoires critiques sur l'origine et la
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Frankfurt, 1861. — John Crawfurd , On the so-called celtic languages in
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Transalpine et de leurs institutions politiques avant la domination romaine,
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Alphabet [SUzungsberichte der phil.-hist. Classe der Akad. der Wissen-
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sur Us Celtes et les Gaulois, 1876. — MùUenholT, Deutsche AUerthumskunde.

Beriin, 1870-1887, 3 vol. — Bertrand (AI.), Archéologie celtique et gau-

loise, Mémoires et documents relatifs aux premiers temps de notre histoire

nationtile , Paris, 1876. — K. de Rozière, Cours d'histoire des législations

comparées, leron d'ouverture dans Revue de légvilotion ancienne et moderne.

1874, pp. 173-205. — Cougny, Extraits des auteurs grecs concernant la
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Société de l'histoire de France). — Creuly (général), Li^te des noms sup-
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Barthélémy, Liste des mots relevés sur les monnaies gauloises {Revue cel-

tique, 1871). — Robert (Ch.), Numismatique de la province de Languedoc
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jtériode antique dans Dcvic et Vaissele, Histoire générale de Languedoc,

l. Il , 187.'î, pp. 437-520, — E, B., Numismatique gauloise , ibiti.. pp. 420-

427. — K. Desjarilins, Géographie de la Gaule romaine, t. Il, 1878, in-4".

— Dictionnaire archéologique de la Gaule. Epoque celtique, Paris, Impr.
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(alors connues) dans Héron de Villefosse, Inscriptions de Saint-Remy et des
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pp. 138 et suiv., pp. 211 et suiv., pp. 263 et suiv. — Monnaies gauloises.

Description raisonnée de la collection de M. P. Ch. Robert, Paris, 1880, —
Lefort , Les institutions et la législation des Gaulois dans Revue générale de

droit, 1880, pp. 389 et suiv.; pp. 301 et suiv.; 1881, pp. 26 et suiv. — Otto

Hirschfeld, Gallische Studien, Wien, 1883 (Extrait des Mémoires de l'A-

cadémie des sciences de Vienne). — D'Arbois de Jubainville, Les premiers

habitants de l'Europe, Paris, 1877. — D'Arbois de Jubainville, La propriété

foncière en Gaule dans Comptes rendus des séances de l'Acad. des inscrijit.

et belles-lettres, jum 1887. — D'Arbois de Jubainville, La Gaule au moment

de la conquête romaine dans Revue celtique, t. VIII. — Mémoires et ouvrages

du même, cités plus haut, pp. 1, 2,4, 8, 12. — Duruy, La Gaule avant César

ddins Histoire des Romains, nouvelle édition, t. III, 1881, pp. 73-120. —
Braumann, Die principes der Gallier und Germanen bei Caesarund Tacitus,

1883, in-4°, 44 pp. — A. Maury, Les Ligures et l'arrivée des populations

celtiques au midi de la Gaule et en Espagne dans Bibliothèque de l'Ecole

des hautes études, 33= fascicule, 1878, pp. 1-19. — Bladé, Les institutions

dr l'Aquitaine avant la domination l'omaine dans Revue de Gascogne, avril

1 886. — Loth , De l'importance des études de linguistique celtique au point

/' vue historique dans Annales de Bretagne, 1886, pp. 72 et suiv. — C. A.

Serrure, Etudes gauloises , Le Gaulois expliqué au moyen de l'archéologie

,

II' la numismatique, de l'histoire et de lu philologie comparée, l'* partie

[L'épigraphie], Bruxelles.— J. Guiilemaud, Les inscriptions gauloises, nou-

rel essai d'interprétation dans Revue archéologique, 3"^ série, t. IX, pp. 210

t^t suiv., pp. 299 et suiv., t. X, pp. 217 et suiv., pp. 300 et suiv. — Ch.

Robert, Arcantodan dans Mélanges d'archéologie et d'histoire, 1886, p. 14.

— Monceaux, Le grand temple du Puy-de-Dôme, le Mercure gaulois et l'his-

toire des Arvernes dans Rev. hist., t. XXXV, pp. 223 et suiv.; t. XXXVI ,

pp. 1 et suiv., pp. 241 et suiv. — Conf. Ruelle, Bibliographie générale des

Gaules (jusqu'à la fin du v<^ siècle), Paris, 1880-1886, 4 livr.; mon Droit

privé, liv. I"', 1'"'= partie, Bibliographie , et pour la mythologie gauloise ci-

après, p. 32, note 2.
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CHAPITRE 11.

LES GRECS DE MARSEILLE.

Fondation de Marseille. — Les Grecs étaient eux-mêmes

plus civilisés que les Gaulois : nous rencontrerons donc chez les

Grecs de Marseille des institutions plus compliquées : nous y
constaterons, sans pouvoir entrer dans le détail, un travail po-

litique plus divisé.

Des Phocéens (Phocée est en lonie), quittèrent l'Asie-Mi-

neure vers l'an 600 avant Jésus-Christ
,
pour se soustraire à la

domination des Mèdes, traversèrent la Méditerranée, et, après

avoir vaincu sur mer les Carthaginois, abordèrent non loin de

l'embouchure du Rhône et fondèrent Marseille ^ Il est bien pro-

bable que l'emplacement où s'établirent les Phocéens était

occupé, avant eux, par les Carthaginois et que ces derniers y
conservèrent un comptoir sous la domination phocéenne ".

Chacun sait que les Phéniciens et les Carthaginois ont pré-

• Thucydide, De la guerre du Péloponèse, I, xiii. Pausanias, X, viii, 6. Athénée,

XIII, 36, p. 576 (édit. Dindorf, t. III, p. 1282).

2 Je tire ces présomptions : 1° des témoignages de Thucydide et de Pausanias

touchant une victoire des Grecs sur les Carthaginois avant leur débarquement sur

nos côtes; 2° de la découverte d'une inscription carthaginoise à Marseille; 3o du fait

que celte grande inscription est considérée comme postérieure à l'établissement des

Grecs. La pierre trouvée à Marseille est extraite des carrières voisines de Carlhage :

de là une hypothèse (pierre servant de lest à un navire carthaginois) qui tendrait à

écarter toute relation entre les témoignages de Thucydide et de Pausanias et la pré-

sence d'une inscription carthaginoise à Marseille. Je ne puis, pour ma part, isoler

ces deux témoignages et je constate qu'ainsi combinés, ils jettent sur l'histoire de

Marseille un jour très vif : on sait que celte grande république fut l'alliée fidèle de

Rome et notamment qu'elle épia avec vigilance les marches d'Annibal et en donna

avis aux Romains. Nous nous expliquons à merveille celte étroite amitié des deux

républiques, si nous considérons qu'elles ont un ennemi commun, Carlhage, ennemi

d'autant plus redoutable pour .Marseille que cette ville a gardé dans son sein et sous

sa domination une petite colonie carthaginoise, laquelle, sans nul doute, tourne sou-

vent les regards vers la raère-palrie. Il y avait aussi à Athènes une modeste colonie

I
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cédé les Grecs sur les rivages de la Ligurie, qu'ils y ont tra-

fiqué, qu'ils y ont établi certains postes commerciaux. Leur

puissance déclina peu à peu et ils trouvèrent dans les naviga-

teurs grecs des rivaux redoutables. La fondation de Marseille

n'est, à bien prendre, qu'un épisode de cette longue lutte entre

Il
IMiéniciens et Grecs.

Importance et indépeyidaiice de Marseille. — La colonie

grecque de Marseille avait sous sa domination les cOles depuis

Montpellier environ jusqu'à Nice : c'était, à vrai dire, un état

plutôt qu'une ville '; le commerce y (lorissait; les études y

étaient en honneur*.

Marseille devint la grande école des Barbares et même des

jeunes patriciens romains. Elle fit pénétrer dans les Gaules cer-

taines influences grecques : son action s'exerça notamment, en

ce qui concerne l'écriture : les Gaulois, nous dit Slrabon, appri-

rent des Massalioles à écrire leurs actes en lettres grecques'.

Ce témoignage de Strabon est confirmépar les monuments arri-

vés jusqu'à nous : nous possédons un petit nombre d'inscrip-

tions et quelques monnaies avec des légendes en langue gau-

loise : ces inscriptions et ces légendes sont en caractères grecs

,

lorsqu'elles appartiennent au bassin du Rhône : ailleurs nous

n'avons guère* que des inscriptions en lettres latines^ Au reste,

phénicienne, dont l'eiii^tence nous esl révélée par des inscriptions trouvées à Athènes

et au Pirée. Cf. V.oryut intcript. ietnilic, pars prima, t. I, fasc. it, pp. 138 et suiv.,

ioscripl. 114 à \20, fasc. m, p. 218 et suiv., inscripl. n» IGÔ; Desjardins, GéO(jraphie

de la Gaule romaine, t. Il, pp. 2US, 269, et surtout Barges, liecherches archiologique)>

lur Ut coloniet phéniciennet , Paris, 1818. .M. Barges a déjà exprimé avant moi plu-

.sieurs des conjectures que je soumets ici au lecteur; cet ouvrage très intéressant

doit ''Ire lu avec une grande précaution ; voyez notamment l'étymologie du mut Mar-

teUU.

* Voyez .Mommsen, liômitcke Getckickle , t. V, 2' édit., 1883, p. *1.

* Tacite, Agricola , 4. Str«l)un, IV, i, 5.

' « llm xxi ri ajjtC'-.y.xia K>j.r.vt<rri f^çii». >• (Slrtbon , IV, i, T>). Cf. Céaar,

VI. 14.

^ C«ll« restriction gutre est ni-cessitée par la présence d'un petit nombre d'ins-

criptions grecques dans d'autre» régions. Vuyci Boeckh, Corput , t. III, pp. 1042,

1043.

^ J'ssprunte celte observation importante à .M. Héron de Villefosse, liucriptiont

<U Saiml-Hemy tl dti Uaiu (extrait du Hulltli* monumental, 1N78-1H79), Paris, 187'i,

p. 2i.
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les Gaulois n'ont pas subi les influences grecques par le seul

intermédiaire de Marseille : dans les contrées danubiennes, ils

étaient voisins de la Macédoine; sur le littoral de la mer Inté-

rieure, ils communiquaient très facilement avec la Grande-

Grèce, et ils touchaient, sans parler de Marseille, aux colonies

grecques de l'Ibérie [Rhoda et Ampurias). Ces influences nous

expliquent un fait très remarquable : les Gaulois , lorsqu'ils ont

frappé monnaie, ont copié les monnaies grecques* (il est pro-

bable qu'ils ont aussi imité des monnaies ibériennes^).

Après la conquête des Gaules, la ville de Marseille garda d'a-

bord une certaine autonomie'; puis une administration indé-

pendante. A la fin du iy" siècle, il ne restait plus rien de l'in-

dépendance de Marseille; l'ancienne ville phocéenne formait

une civitas relevant du gouverneur de la Viennoise*.

Constitution de Marseille. — Nous devons à Strabon un ta-

bleau de la constitution marseillaise : Marseille avait un sénat

de six cents membres nommés à vie et appelés timouques. Au-

dessus du sénat des six-ce7its figurent deux catégories de ma-

gistrats : les quinze'^ d'abord; au-dessus des quinze les trois :

enfin l'un des trois occupe une position éminente au-dessus de

ses deux collègues. « On ne peut être timouque, si on n'a pas

K d'enfants et si on n'appartient pas à une famille ayant droit de

« cité depuis trois générations. Les lois sont les lois ioniennes :

« elles sont toujours exposées en public® » (évidemment gravées

sur pierre ou sur marbre).

' Ch. Robert, yumismalique de la province de Languedoc, l. Période antique, 1876,

pp. 6 et suiv. Je lui emprunte quelques expressions.

* Heiss, Descript. génér. des monnaien antiques de l'Espagne, p. i40.

' Strabon, ibid. 11 ne faut parler de celte autonomie qu'avec beaucoup de réserve

et de prudence. Voyez, à l'appui de cette observation, une inscription très probable-

ment marseillaise dans Hiibner, Exempta script, epigr. latin., Berolini, 1885, p. 63,

Df. 188; joignez Dion Ca?sius, XLI, 2j.

' C'est ce qui résulte de la Nolitia provinciarum. La Notitia procinciarum a été ré-

digée postérieurement à 375 et probablement dans les premières années du v» siècle.

Cf. Robert, Rapport sur l'épigraphie romaine de Vence et de ses environs, p. 7, note '.i;

Desjardins, Géographie de la (laule romaine, t. III, p. 57; Longnon, Allas hisl. de la

France, texte explicatif, p. 13.

- Les quinze sont évidemment cités par César {De bello civili, I, 35). Sur la valeur

des mots quindecim primi dans César, cf. Braumann, Die principes der Gallier, p. 4.

»• Strabon, IV, i, 5 (Cf. trad. Tardieu, l. I", p. 296). Joignez sur Marseille, Aris-
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Cette constitution aristocratique dont nous ne connaissons

guère que les reliefs a été fort admirée' par les anciens : notre

ignorance nous enipêche de comprendre toujours parfaitement

les motifs de cette admiration; nous en savons tout juste assez

pour noter une ressemblance générale avec les constitutions

grecques*, notamment avec celle d'Athènes, qui possédait un

sénat ou conseil de cinq cents membres et pour constater un

luxe de fonctionnaires beaucoup plus grand que chez les Gau-

lois; c'est le signe politique extérieur d'un peuple plus avancé

dans la civilisation.

Il paraît difficile d'admettre que les Massaliotes n'aient pris

aucune part au gouvernement de leur république et se soient

entièrement écartés, sur ce point capital, des antiques usages

grecs : nous conjecturons que le peuple de Marseille devait être

consulté pour certaines affaires importantes'; mais ses droits

politiques paraissent avoir été fort réduits* : et ceci est en par-

lote, Politique , VIII , v, 2. Arislole avait écrit un traité sur le gouvernement de Mar-

seille (Athénée, XIII, 36^; ce traité n'est pas arrivé jusqu'à nous; les fragments qu'on

en connaît ont été réunis dans l'édition d'Arislole de la collection Didot, t. II, 2"

part., p. 276.

' Cicéron, Pro Valerio Flacco , xxvi, 62 dans Cicéron, édit. Orelli, t. II, pars ii,

p. 817. Valère-Maxime, II, vi, 7, 9. Athénée, X, 33. Voyez, sur les mauvaises mœurs
de .Marseille, Athénée, XII , 23. Mélanges de bl&me et de critique dans Cicéron, De

repub., I. 27.

* Valère-.Maxime est frappé, à d'autres points de vue, de la similitude des usages

marseillais avec ceux de la mère-patrie (II, vi, 7, 9).

s Le mot ^Tiuo; dans cette inscription :

0eî StxTua

Stjuo; Maa<T(otXio)TÛ)v).

(Boeckh , Corput , intcripl. grxc, l. III , p. i030 , n» 6764) me paraît (dans une usez

faible mesure) favorable au sentiment auquel je m'arrête dans le texte.

* J'ai en vue cette phrase de Cicéron : « Si Massili<;nsc8, nostri clientes, per de-

« lecloB et principes cives summa Justitia reguntur, inest tamen in ea condilione

o populi similitudo qusdam servitutis. » Pour être bien entendue, cette phrase doit

être rapprochée d'une idée exprimée quelques lignes plus haut : a In optiraalium do-

« mioatu vix particeps libertatis poteat esse multitude , euro omni consilio communi

« ac potestate careat » (Cicéron, lie republica, I, 27). Joignez Lucius Ampelius;

Liber memorialii , TiO : a lU-rura publicarum trit g--nura sunt : ri'gium, optimalum,

« populare. Aut cnim sub reguro sunt potestate; ut .Seleucia Partborum. Aut senatus;

(f ut Massilia Gallorum. Aut se Ipsi regunt; ut Atbenienses solebant p (édit. de 1810,

Argenlurali, p. iK9/.
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faite harmonie avec ce que nous savons de la civilisation avan-

cée des Massaliotes : les peuples, en vieillissant, s'éloignent des

affaires publiques*.

Bibliographie. — Grosson, Recueil des antiquités et monumeiis mar-

seillais, Marseille, 1773,in-4°. — Bruckner, Historia reipublicx Massi-

liensium, Gottingae, 1826, in-4°. — Ternaux (Henric), Historia reipublicx

Massiliensium a primordiis ad Neronis tempora, Gottingae, 1826, in-4°. —
De Pastoret, Législation des Marseillais dans Histoire de la législation,

Paris, 1837, t. X, pp. 237-301. — Méry et Guindon, Histoire des actes et

des délibérations du corps et du conseil de la municipalité de Marseille

/'•« partie, 1""^ époque. Les Grecs, dans t. I", Marseille, 1842, pp. 13-76. —
Giraud, Des ongines helléniques du droit français dans Essai sur l'histoire du

droit français au moyen âge, t. P', 1846, pp. 2-15. — Chambellan, Etudi'i<

sur l'histoire du droit français, l""* partie, Paris, 1848, ch. vi (pp. 123-

149). — Boeckh et Franz, Corpus inscript, grsecarum, Berolini, 1853, t. III,

p. 1030 et suiv. — E. de Rozière , Cours d'histoire des législations compa-

rées, leçon d'ouverture dans Revue de législation ancienne et moderne , an-

née 1874, pp. 180-182. — Penon et Saurel, Catalogue raisonné des objets

contenus dans le musée d'archéologie de Marseille, Marseille. — Heuzey, La

pierre sacrée d'Antipolis (Extrait du t. XXXV des Mémoires de la Société

nationale des antiquaires de France), Paris, 1874. — Lenthéric, La Grèce

et l'Orient en Provence, Paris, 1878. — E. Desjardins, Géographie histo-

rique et administrative de la Gaule romaine, t. Il, 1878, pp. 140-186. —
Camille Jullian, Un prophète marseillais dans Bulletin épigraphique , 1886,

pp. 117-127. — Glasson, Histoire du droit et des institutions de la France,

t. I", pp. 41-48. — Barges (l'abbe'), Recherches archéologiques sur les colo-

nies pfiéniciennes , Paris, 1878.

' Un Nanos , êaaùcû; à Marseille, est quelquefois cité ; c'est un personnage fabu-

leux, qui, d'ailleurs, ne serait pas grec, mais ligure. 11 faut lire ici d'Arbois de

Jubainville dans Revue celtique, t. VU, pp. 136, 137.





LIVRE II.

PÉRIODE GALLO-ROMAINE

CHAPITRE PREMIER.

LA GAULE CONQUISE ET ROMÂNISËE.

1. La conquête.

Appréciation de la conquête. — D'éminents esprits estiment

que la conquête romaine a, en fin de compte, servi l'humanité

et contribué au progrès général ; c'est trancher une question

qui me paraît insoluble. Il faut, pour la bien poser, examiner

attentivement les effets d'une conquête.

Le conquérant qui appartient à un milieu très riche et à une

civilisation avancée est souvent, à mes yeux, plus malfaisant,

quelles que soient sa modération et sa bonne volonté, plus mal-

faisant que le conquérant barbare ; car ses besoins sont beau-

coup plus développés et plus coûteux que ceux du barbare : s'il

est sage, il ne dévastera pas le pays conquis; mais il est con-

damné à l'épuiser lentement : c'est la condition même et la rai-

son d'être de sa présence. Quelques saignées, au contraire,

pourront satisfaire le barbare : et même, si les circonstances

sont favorables, il trouvera autour de lui, dans les habitudes et

la civilisation du peuple vaincu, un stimulant au travail utile et

le moyen de s'enrichir lui-même en contribuant à la prospérité

commune. Mais le vainqueur civilisé apporte avec lui une cul-

ture intellectuelle, morale, philosophique, des procédés agri-
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coles et industriels : voilà, dira-t-on, le bienfait de la conquête.

On oublie que toute civilisation ainsi importée a étouffé un

germe, a empêché un développement naturel et y a substitué

une culture exotique, déjà faite et toute formée, déjà peut-être

vieillie. Nous ignorons parfaitement ce que fût devenu le monde

gaulois, abandonné à son activité propre ou même envahi cinq

cents ans plus tôt par les Germains ; nous ignorons quelle in-

fluence civilisatrice eussent pu exercer des voisins tels que les

Grecs et les Romains; quelle eût été enfin l'action bienfaisante

du christianisme qui allait faire son apparition. L'historien, se

plaçant ici à un point de vue purement utilitaire, ne faisant

intervenir aucune notion de droit public ou international, s'abs-

tiendra donc de prononcer un jugement; il confessera son im-

puissance; il est condamné à ignorer, car les points de compa-

raison lui manquent, à ignorer si la conquête qui importa en

Gaule la civilisation romaine a profité, en dernière analyse, au

progrès, a rendu un service incontestable et bien caractérisé à

l'humanité. Sans doute, un élément se dégage avec netteté ;

Rome a contribué à l'uniformité de la civilisation occidentale :

elle a fondé cette uniformité; mais cette observation isolée ne

nous est d'aucun secours. L'uniformité, indépendamment de

toute autre circonstance, peut-elle être considérée comme un

bienfait? Je crains qu'elle n'implique, sinon en théorie pure, du

moins en fait, un appauvrissement, un amoindrissement.

Historique de la conquête. — Je rappellerai en peu de mots

les phases principales de la conquête, sans m'attacher beaucoup

aux circonstances qui l'ont amenée : les « bonnes raisons diplo-

matiques » n'ont jamais fait défaut à un conquérant : je négli-

gerai le plus souvent l'histoire diplomatique.

En l'an 154 avant Jésus-Christ, les Massalioles, en guerre

avec les tribus liguriennes du voisinage, appelèrent les Romains

à leur secours : ceux-ci passèrent les Alpes, descendirent dans

la Gaule Transalpine, battirent les tribus qui inquiétaient la

colonie grecque et leur enlevèrent quelques terres qu'ils don-

nèrent aux Massalioles'. Trente ans plus tard, nouvelle demande

I Cf. Desjardins, Géogrqikit historique de la Gaule, t. FI, p. 270.
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des Massaliotes; nouvelles victoires des Romains contre des tri-

bus gauloises' établies entre le Rhône et les Alpes (les Salyens

ou Salluviens); celte fois les Romains restèrent dans le pays :

le consul Sextius, en l'an 123, fonda la première station romaine

dans la Gaule Transalpine, Aquœ Sextise, Aix".

En l'an 121, les Allobroges et les peuples d'en deçà du Rhône
furent vaincus par les Romains et imparfaitement soumis : Rome
posséda dès lors en Gaule un certain territoire dont il est d'ail-

leurs difficile de déterminer les limites : ce fut la Province,

Provincial

.

Peu après, en l'an 118, voulant assurer ses communications

avec l'Espagne, Rome étendit la Province dans cette direction

et transforma en colonie romaine une ville déjà ancienne , Nar-

bonne* : cette colonie était destinée, comme dit Cicéron , à de-

venir une sentinelle et une forteresse du peuple romain dans

ces contrées ^ Les Romains étendirent bientôt leur domination

jusqu'à Toulouse ^

' Telle est l'opinion de M. d'Arbois de Jubainville ; mais il ajoute cette restriction :

une partie notable de la population du pays appartenait à la race autrefois domi-

nante, aux Ligures vaincus (Les premiers habitants de l'Europe, p. 238).

2 Cf. Desjardins, Géographie historique de la Gaule, t. II, p. 271 ; Zumpt, De co-

loniis Romanorum militaribus libri quattuor dans Commenlationes epigr., Berolini,

1850, t. I", p. 412.

' Remarquons bien, toutefois, que ce mot provincia n'est pas, à l'origine, une

expression géographique : il désigna primitivement l'ensemble des attributions d'un

magistrat; plus tard, le commandement exercé par un magistrat sur un territoire

conquis; enfin, par extension , ce territoire lui-même. Cf. Mispouiet, Les institutions

politiques des Romains, t. II, p. 75; Desjardins, Géographie historique de la Gaule,

t. II, p. 284; Mommsen, Ce que c'est que la province sous la République , chapitre du

Mémoire sur la question de droit entre César et le sénat romain, traduit par Alexandre

à la suite de Mommsen, Histoire romaine, trad. Alexandre, t. VII, pp. 375-381;

Bergaigne, Le nom de la province romaine dans Bibliothèque de l'Ecole des hautes

éludes, fasc. 35, Paris, 1878, pp. 115-119; Alois v. Brinz, Zum Begriff und Wesen

der rômischen Provint, Mùnchen , 1885 (24 pages).

* Sur l'origine du nom de IS'arbonne, voyez Desjardins, ibid., pp. 134, 290 ; d'Ar-

bois de Jubainville. Les premiers habitants de l'Europe, p. 240. « Narbonne . » écrit

M. d'Arbois, « s'appela d'abord ?iarba. et les habitants A'ariaïoï. La forme classique

« Narbo, Narbonis
,
parait être d'origine gauloise. »

t* Cicéron, Pro Fonteio, 3. Sur la population ancienne du pays, voyez Dion Cassius,

!75, 176 dans Cougny, Extraits, t. IV, p. 217.
f' En l'an 106, Tolosa se révolta : elle fut reprise et pillée (Dion Cassius, 270,

al. 90, édit. Bekker, 1. 1", 1849, p. 80; édiL Gros et Boissée, t. II, 1848, pp. 96, 98).
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La Province (qu'on nomma plus tard Narboyiensis ', Narbon-

îiaise, du nom de Narbonne sa métropole) fut, comme on sait,

menacée à la fin du ii'' siècle par la terrible invasion des

Cimbres et des Teutons, peuples de race germanique ^ Marins

remporta sur les Teutons, en Tan 102, la grande victoire d'Aix';

Tannée suivante , il extermina les Cimbres à Verceil : la Pro-

vince était sauvée. Elle fut gouvernée pendant quarante ans

par des propréteurs ou proconsuls*, fort obscurs pour la plu-

part : l'un d'eux , Fonteius , s'est fait un nom par ses exactions :

accusé, il fut défendu par Cicéron, dont le plaidoyer ne nous

est pas parvenu intact^.

L'an 59 vit s'ouvrir pour la Gaule des destinées nou-

velles : à cette date, les Suèves, peuple germanique et leur

chef Arioviste, venaient de s'établir en Gaule chez les Séquanes :

ils avaient mis en déroute les Eduens, alliés de Rome : d'autre

part, les Helvètes, population gauloise fort redoutable, opé-

> Sur l'eipression Provincia Aarfconenm, voyez Jullian clans Mélanges d'archéo-

logie et d'histoire, 5« année, fasc. 5, pp. .343-346.

* Voyez ici d'Arbois de Jubainville, Les premiers habitants Je l'Europe, Paris.

I8TI, pp. 159 el suiv.

^ Voyez Desjardins, ibid., t. H, pp. 323-329.

^ Je ferai ici, en peu de mois, d'après M. .Mispoulet, l'historique des ronclions

des propréteurs et des proconsuls : Rome, ayant conquis ses premières provinces,

augmenta, pour les gouverner, le nombre des préteurs; mais le nombre de ces ma-

gistrats ne pouvant être indéfiniment accru, on plaça à la télé des provinces non

pu des magistrats , mais des promagistrats : on considéra comme promagistrats

les personnages qui avaient accompli l'année de leur charge : on eut ainsi , dans le

cours du \*f siècle avant Jésus-Christ, des propréteurs; dès lors les provinces fu-

rent gouvernées, le plus souvent, non par des préteurs, mais par des proprcteurs.

Jusqu'à Sylla , le con.sul et le proconsul ne furent que des chefs militaires : sous

Sylla, le proconsulal fut utilisé, comme la propréture pour l'administration des pro-

vinces.

Une province fut consulaire ou prétorienne suivant l'importance de l'armée qui

s'y trouvait; une armée considérable appelait un proconsul.

L* loi Pompeia de l'an r)2 av. J.-C. établit que le gouvernement d'une provinc<;

ne serait exercé que cinq ans après le consulat ou la préturc (.Mispoulet, Les instit.

polUiquet des Homaint, t. II. p. 89). La dictature de César annula la loi Pompeia

(Willems, Le droit public romain, 1K83, p. 227). Tels sont les principes; mais

l'oMge d'appeler procoHêuls cert«ini gouverneurs de province, qui n'avaient pas

été consuls et qui n'avaient pas spécialement le litre de propréteurs apparaît de

bonne heure (Desjardins, Géographie de la daule romaine, t. Il, p. 330, note 6).

( Voyez Cicéron, édiL Orelli, t. II, part, i, p. (02 et suiv.
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raient une migration et menaçaient la vallée du Rhône :

c'étaient pour la Gaule deux très grands périls. L'éduen Divi-

tiacus était venu à Rome et avait invoqué, contre Arioviste

,

l'appui du sénats Rome, en effet, intervint". La loi Vatinia

investit pour cinq ans César de Vimperium dans les provinces

de Cisalpine, de Transalpine (Narbonnaise) et d'Illyrie : le sénat

ajouta la Gallia Comata qui était à conquérir. Huit ans plus

tard, la Gaule était délivrée et des Helvètes ^ et des hordes ger-

maniques; mais elle n'existait plus , elle était à la merci des

Romains^

Elle eût pu, en ce moment, être réduite toute entière en pro-

vince romaine : on oublie trop facilement que cela n'eut pas

lieu. Il convint à César, après s'être fait très redoutable, de se

faire très populaire^ : il employa le dernier hiver passé par lui

dans les Gaules à visiter les cités et à se les concilier, en at-

tirant à lui les principes et la population militaire® : il décerna

aux états gaulois des titres honorifiques, ne leur imposa aucune

charge'', et s'abstint de réduire officiellement en province romaine

la majeure partie de la Gallia Comata^. Tant de générosité

après tant de victoires gagna à César de nombreux amis : un

fait matériel en témoigne : nous constatons que beaucoup de

principes ajoutèrent avec empressement à leur nom barbare

,

celui de Jidius, c'est-à-dire le gentiliciian de César ^

' César, De bello gallico, I, 31.

! Il y aurait plus que de lanaïveté à croire que la grosse affaire d'Ariovisle el de.*

Germains fut révélée tout à coup à César par les Gaulois (César, 1, 31); les Romains

étaient parfaitement au courant, puisque Diviliacus était venu à Rome implorer

l'appui du sénat (César, 1, 31).

• Ils furent défaits à Bibracte (mont Beu%'ray). Cf. Desjardins, t. II, p. 609, notes

1, ii.

• Voyez Desjardins, Géographie de la Gaule romaine, t. II. pp. 354,355, 590, 591.

6 De bello gallico, VFII, 49.

" Suétone, César, 25. Dion Cassius, XL, 42, 43. Le témoignage concis de Tite-Live

donnerait une autre impression {Epochx, 108).

" Une armée campée au nord-est et commandée par Aulus Hirtius maintenait la

Gaule, tout en la gardant des Germains ; très probablement, quelques légions assises

en Armorique et en Aquitaine surveillaient l'ouest.

* Cf. A. de Barthélémy, Les libertés gauloises sous la domination romaine de l'an

r>0 à l'an 27, dans lievue des questions hist., \" avril 1S72. pp. 364-365.

' liAd., i.p. :]7i-:{i:i.
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J'ai dit que César accorda aux cités gauloises des titres hono-

rifiques.

Quels étaient donc ces titres? Il s'agit, nous n'en pouvons

douter, de titres qui supposent l'indépendance; il s'agit des titres

de fœderati, alliés, de liberi, libres. Qu'on ne se fasse pas illu-

sion cependant : ces fœderati et ces liberi avaient tous un

maître et les moins humiliés se trouvaient bien près d'être trai-

tés comme dedililii^ ou adhérents à la loi romaine, fundi^. La

république marseillaise conserva, pour le moment, une indé-

pendance un peu plus marquée.

L'hypocrisie, a dit un moraliste, est un hommage indirect

rendu à la vertu. Ces mots populi liberi, fœderati sont aussi

un hommage rendu au droit international : plusieurs des peuples

de la Gaule ne sont pas, en principe, annexés; il semble qu'aux

yeux des Romains eux-mêmes, cette conquête n'eût pas été

suffisamment justifiée. Nous percevons donc ici un certain sen-

timent de droit et d'équité, sentiment auquel les mots sont des-

tinés à donner satisfaction. L'observation n'est pas inutile; car

nous nous persuadons trop facilement que certaines notions gé-

nérales d'équité et de justice sont modernes : cette illusion se

dissipe à la lecture de Cicéron.

Si le sentiment du droit international public était assez puis-

sant, il y a deux mille ans, chez les Romains pour exercer une

influence sur les mots, il garde aujourd'hui, chez les nations

fortes dites « chrétiennes » en relation avec les nations faibles,

exactement la même puissance : nous lui devons l'expression

« protéger ; » nous « protégeons » ceux que les Romains appe-

« Suétone. Juliut Cxtar, 25. Pline, llùt. nat.. III, 4i5 (al., 37); IV, 31, 32 (al..

106). Voici la définition théorique d'un peuple libre : > Liber aulem populus cal (|ui

« nullius alteriuB populi potestati est subjectus, sive is fœdcratus est ; item aive scjuo

<> fa-dere in amicitiam venit, sive fœdere comprehensum est, ut is populus alterins

«I populi maj«'»lalcm conservaret » (Dtgeile . XLIX, xv, 7, S 1, Proculus). Grandies

difficultés dès qu'on veut préciser le sens de fœderatut et le sens de liber. Voyez

ici .Marquardt et Moromsen, llamlbuch, I. IV, IHlIi, pp. :H7 et suiv., édit. de IRRl,

pp. 76 et suiv.; .Mispoulet, Lei intlil. polit, det Homaint, t. Il, p. 81. Je penne qu'une

condition ordinaire du fadui eiait : u ut eosdcm quos populus romanus aniirosatque

hostes babeaot - (Titc-Livc, Uitt.. XXXVIII, 8, cf. ibid.. 10, 11, 38).

* Sur le sens de ce mot, voyez Mispoulet, t. II, p. k9, note lU; .Marquardt el

Moromsen, //andbucA, t. IV, flûm. Slaotiverw.. l. !•', 1881. p. 52, note 3.



LES PEUPLES LIBRES. 31

laient liberi ou fœderati^. Les modernes seraient assez embar-

rassés de bien définir la protection : nous éprouvons de même
quelque embarras à définir la « liberté » des peuples liberi. On

parvient néanmoins à dégager des textes la théorie suivante :

le « peuple libre » est indépendant ; il use donc de ses lois :

le magistrat romain n'a sur son territoire aucun droit de juridic-

tion; enfin il ne paie pas d'impôt^.

Le peuple libre est dit « fédéré » lorsqu'il est uni à Rome par

un traité. En Gaule, les Rèmes, les Lingons, les Eduens, les

Carnutes, prirent, au début, le titre de peuples /Wera/z^ (et par

conséquent libe?n); plus d'une civitas se para fort longtemps du

titre de civitas libéra'' : on trouve encore ce titre au iii° siècle;

mais l'immunité d'impôt, si elle exista, comme je le pense, au

début, dura peu^

Pour arriver à constituer la Province, les Romains, dans leur

première étape au delà des Alpes, avaient jadis suivi la même
voie. Toulouse, en effet, avant d'être partie intégrante de la

' « Protéger. » La formule qui termine dans la note 1 de la p. 30 la citation de Pro-

culus en est l'équivalent romain : elle me paraît bien supérieure, au point de vue

littéraire à notre mot « protéger, » un peu terne.

2 Digeste, XLLX , xv, 7, § 1 (Proculus). Pline le Jeune à Trajan, Episl., X, 56

(al., 48). Tite-Live, XXXVIII, 39; XXXVII, 32; XLV. 29. César, VII, 76. Cf. Lex

Antonia de Termessibus à&ns Bruns et .Mommsen, Fontes juris romani antiqui, b^édit.,

p. 92. « Aliae civitates sunt slipendiariae, aliae liberae, » note du scholiaste sur le dis-

cours pro Scauro (Cicéron, édit. Orelli , t. V, p. ii, p. 375. Servius, ad JEn., III,

20). En principe, un magistrat romain n'avait aucune juridiction dans une civitas

libéra (Cicéron, De prov. consul., III, 6, IV, 7, apud Orelli, t. II, pars ii, p. 1030).

Cf. Mispoulet, Les instit. polit, des Romains , t. II, p. 80 ; Marquardt et Mommsen ,

Uandbuch, t. IV, Hômische Staatsverwaltung , t. 1*^, 2« édit., 1881, pp. 69-90;

Bernier, De la condition des fonds provinciaux, Paris, 1884, pp. 6, 7, 10. En l'an

70 après J.-C, au moment de la révolte de Civilis, il y avait encore en Gaule des

vieillards nés avant le régime de l'impôt romain : « mullos adhuc in Gallia vivere

<f ante tributa genitos » (Tacite, Hist., IV, 17). C'étaient, sans doute, des Gaulois des

cités libres : ceci peut nous donner une idée du moment où elles furent soumises à

l'impôt.

3 Pline, Hist. nal., IV, 31, 32 (al., 106, 107).

* Voyez pour Tours, cité libre, Mowal, Une inscription de Britannicus dans la cilé

des Jurons, dans Académie des inscript, et belles-lettres , Comptes rendus, 4« série.

t. V, p. .34; pour Périgueux, cilé libre, inscription n» 22 dans lievue épigraphique

du Midi de la France, t. I^r, p. 1 4. Cf. la liste des civitates focderatas et des civitates li-

berx avant Auguste dans Desjardins, Géographie de la Gaule romaine, t. III, p. 86.

* Cf. Desjardins, Géogr. de la Gaule romaine, t. III, p. 277.
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Narbonnaise, avait été aussi cité fédérée'; une autre cilé de Ja

Narbonnaise, celle des Voconces, garda longtemps sou titre de

cité fédérée*.

La Gallia Comata dont la liberté avait été, en apparence,

respectée par César, fut absorbée peu à peu; c'est Auguste qui

paraît avoir consommé l'annexion ^

2. L'assimilation. — Cité romaine et droit latin.

La Gaule était tombée en la puissance d'un peuple doué tout

à la fois d'une grande force et d'une grande finesse, qui savait,

en même temps, contenir et s'assimiler les vaincus.

Avant d'indiquer les procédés d'assimilation dont Rome fil

usage, il est nécessaire de signaler une évolution naturelle qui

se produisit en Gaule comme dans tout l'Occident soumis aux

armes romaines. Les vainqueurs avaient rencontré de ce côté

de l'Europe des populations plus barbares qu'eux : or, dès que

deux peuples inégalement civilisés se trouvent en contact, un

courant ascensionnel s'établit — le fait est à peu près constant

— vers le plus civilisé des deux, que celui-ci d'ailleurs soit po-

litiquement dominant ou dominé. Le Barbare se fait honneur de

ressembler à l'homme policé, et, d'ailleurs, il y trouve son pro-

fit : ainsi, le peuple inférieur se met tout naturellement en mar-

che vers le peuple civilisé, si quelque obstacle spécial ne vient

entraver ce mouvement.

Ce phénomène très fréquent se produisit certainement en Es-

pagne et en Gaule et contribua puissamment à la romanisation

de ces deux pays, ainsi qu'à celle d'une grande partie de l'Italie.

L'observation a une importance trop générale pour ne pas être

placée en tète de ce paragraphe ; mais il nous reste à voir par

quels moyens les Romains surent seconderce mouvement naturel.

' - 'E»<nre**oc • (Dion C«Miai, frag. 90, al. 270, cdil. B«kker, l. !•', Lipiic, 18W,

p. 86;<'diUGroielBoif*te, l. Il, 18i8, pp. !)6, 98). Cf. Ilarxog, Gallia yarbonauii

,

p. S2.

« Pline. Ilitl. nat.. III, H. Cf. Ilerzog, ibùi., p. .',3.

'* Cf. A. de Barthélémy, Let tiberUt gauloiiei tout la dowÙMalion romaiiu de l'an

^i A Vm ?r daot Httue iet qwti. kitl., avril 1872, pp. 38i, 3S9 et fOitim.
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Si nous cherchons, après deux mille ans, à pénétrer les res-

sorts secrets de la politique romaine à l'égard de la Gaule, nous

croyons constater que Rome chercha et trouva son point d'ap-

pui , son levier dans l'aristocratie que j'appellerai civile ou

laïque, pour la distinguer de l'aristocratie religieuse ou de la

classe des druides : précipitant un mouvement naturel, dans

chaque état, elle hvra à cette aristocratie le peuple, et surtout

le peuple des campagnes. C'est à cette aristocratie, siégeant

dans les villes devenues chef-lieu d'état, qu'elle confia ou qu'elle

laissa le recouvrement de l'impôt foncier '
: — celui qui lève un

impôt peut assez facilement se dédommager d'avoir aussi à le

payer-; — c'est cette aristocratie qu'avant tout elle attira à elle

par les deux mobiles les plus puissants sur le cœur de l'homme :

la vanité et l'intérêt.

En effet, de tous ces responsables elle fît des ambitieux,

avides d'honneurs et de privilèges \ Méthodiquement géné-

reuse, Rome sut graduer ses faveurs avec une habileté consom-

mée et offrir à l'ambition des Gaulois les échelles variées qui

pouvaient conduire aux honneurs. La vanité toujours inassouvie

des vaincus contribue aujourd'hui à la richesse de nos musées;

nous lui devons une quantité de monuments épigraphiques.

Tout ceci était d'autant plus pratique et d'autant plus facile à

réaliser qu'avant la conquête, les petites gens étaient déjà, dans

les Gaules, bien humbles devant les puissants. Ceux-ci devaient

habiter volontiers les campagnes; mais ils se réunissaient sou-

» Dig.. L, I, n, § 7 (Papinien); L, iv, 3. § 11 (Ulpien); 18, § 16, 26 (Arcadius

Charisius). Cf. Guizot, Essais, p. 27.

2 «Aie payer», j'entends en principe. On s'interdirait toute conjecture légitime et

on attribuerait en même temps aux Gaulois puissants une délicatesse de conscience

que rien ne fait présumer, si on rejetait ici mes vues. Pense-t-on que les procédés en

matière d'impôts, visés par une constitution impériale du iv» siècle {Code de Justinien,

XI, Lvii, De censibus , 1 — 313 — ) et plus tard par Salvien, aient été inconnus dans

les siècles antérieurs ? Il faut toujours se souvenir du mot de Salvien : « Decernunl

polenles, quod solvant pauperes » (Salvien, De gubern. Dei, V, 7, 8, édit. de l'Acadé-

mie de Vienne, pp. 110-113.)

^ Joignez ce qui sera dit plus loin de la cité romaine et du droit latin ; un des

textes fondamentaux en la matière est celui de Gaius, I, 96, sur le majus et le minus

Latium. Les premières collations de cité romaine faites aux Gaulois ne leur confé-

raient pas le droit aux honneurs curules et le droit d'être sénateurs, mais bien l'accès

aux autres fonctions (Zumpt, Sludia romana, p. 331).

V. 3
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vent, j'imagine, dans Voppidum de chaque civitas pour y traiter

dans le senatus les affaires communes. Ce sejiatiis devint, aux

yeux des Romains, ce que nous appellerions le conseil muni-

cipal de la ville et prit un caractère de plus en plus urbain.

L'ancien gouvernement des états gaulois se modela très facile-

ment sur le gouvernement des villes romaines; on se désha-

bitua de considérer dans la civitas l'ensemble d'un état : la

ville absorba l'Etat. Métamorphose qui n"a rien d'extraordi-

naire : elle n'est que la consommation et l'achèvement d'une

situation qui se dessinait déjà au temps de l'indépendance gau-

loise.

Je reviendrai plus tard aux municipalités gallo-romaines; je

ne les mentionne ici que pour signaler le rôle qu'elles jouent

dans la romanisation des Gaules. Mais je dois aborder toute une

série de faits qui touchent à la fois au droit public et au droit

privé; je veux parler des concessions du droit de cité romaine

ou des concessions de ce que je pourrais appeler des portions,

des fragments de la cité romaine (Droit latin).

Recevoir le droit de cité romaine, c'est devenir citoyen ro-

main. Je ferai sentir tout à l'heure les avantages de ce titre;

mais j'indique tout d'abord les diverses concessions qui en

furent faites. César l'accorda à tous les soldats de la légion

Alauda^ et à plusieurs Gaulois dévoués; il fit même entrer au

sénat quelques-uns de ces nouveaux citoyens*, ce qui dépassait

la mesure ordinaire. Après César, les Gaulois puissants et in-

fluents obtinrent assez farilement la qualité de citoyens romains;

il se créa môme dans beaucoup de villes un système permanent

et régulier pour conduire les gros personnages à la cité ro-

maine; j'expliquerai ce système en parlant du « droit latin. >»

Ainsi la cité romaine se propagea très vite : Julius Sacrovir et

Julius Florus (qui se révoltèrent en l'an 21 après J.-C.) étaient

citoyens romains*.

Enfin tout Gaulois (comme d'ailleurs tout pérégrin ingénu) qui

entrait dans une légion romaine acquérait la qualité de citoyen

• Suétooe, Cttar, 24.

« SoéloDC. Cxiar. 76, 80.

* Tacite, A%n<Utt, III, 10.
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romain : ce mode d'acquisition de la cité prit un grand déve-

loppement à partir du règne de Vespasien (69-79), car l'Italie

fut, à cette époque, exclue du recrutement des légions*. Déplus

certaines cohortes auxiliaires, recrutées dans les provinces, re-

çurent en bloc le droit de cité^

Dès la seconde moitié du premier siècle, Tempereur Galba

accorda le droit de cité romaine aux peuples de la Gaule qui

avaient pris parti pour Vindex' : Othon le concéda aux Lingons*

traités, au contraire, par Galba, avec la dernière sévérité^:

ainsi, dans une partie de la Gaule, les vaincus de César se trou-

vèrent, dès l'an 69 après Jésus-Christ, citoyens romains : tou-

tefois on peut se demander si ces faveurs de Galba et d'Othon

furent maintenues par Vespasien^

Pour être complet, il faut ajouter que beaucoup de conces-

sions de la cité romaine furent certainement faites à prix d'ar-

gent ^

Il est temps d'expliquer en quoi consiste le droit de cité ro-

maine :

Devenu citoyen romain , le Gaulois est incrit dans une des

trente-cinq tribus de Rome : il peut revêtir la toge (deux hon-

neurs auxquels les Gaulois se montrèrent très sensibles). Il ne

' MommseD, Die Conscriplionsordnung der romischen Kaiserzeit dans Hermès

,

f. XIX, pp. 1-79; 210-234; résumé par Allraer dans Revue épigraphique du Midi de

la France, n° 29, juin, juillet, août 1884, pp. 45 et suiv.

2 Voyez les diplômes militaires publiés par Renier, Recueil de diplômes militaires,

ire livraison, Paris, 1876, in-4''; par Mommsen dans Corpus inscripl. lalin., t. HI,

2e partie, pp. 843-919, 10o8; à&ns Ephem. epifjr., t. II, pp. 452-466; t. IV, pp. 181-

187; pp. 495-315. Joignez Mowat dans Rulletin épigr. de la Gaule, t. II, pp. 371 et

suiv.; t. III, pp. 20 et suiv.; A. de Ceuleneer, ibid., t. I^f, p. 201; Desjardins,

t. III, p. 255; Mispoulel, Les instit. polit, des Rom., t. II, pp. 180, 339.

3 Tacite, llisl., I, 8. Plutarque, Galba, 18.

* Tacite, Hisl., I, 78. Toutefois on a émis des doutes sur la leçon Ltngiones (Hirsch-

feld, Contrib. à l'hist. du droit lalin, trad.Thédenat, p. 14, note 3).

6 Tacite , Ilist., 1 , 53.

•^ Voyez dans le sens de la négative Zumpt , De coloniis Romanorum militaribus

libri ijualluor d^ns Commenlaliones epigraphicx , Berolini, t. l'f, 1850, p. 412; Klipp-

fel. Elude sur le régime municipal gallo-romain, p. 60; observation de fait très irapor-

lante pour l'aftirmative dans Bruns et M jiiimsen, Eonles juris romani, 5" édit., p. 297,

note 1.

• Actes des apôtres, XXIT, 28.
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peut èlre mis à la queslion et battu de verges*. Ainsi, la cité

romaine joua chez les Gaulois un rôle comparable, sous certains

rapports, à celui de la croix d'honneur parmi nos Arabes; mais

cette croix d'honneur romaine n'est pas seulement un décor et

un ornement; elle a aussi un grand intérêt pratique : devenu

citoyen, le Gaulois voit s'ouvrir devant lui l'accès à un bon

nombre de fonctions romaines-; mais il n'a pas \e jus honorum,

c'est-à-dire le droit d'accès à la dignité de sénateur romain , et

conséquemment aux honneurs de la carrière sénatoriale^

Sous l'empereur Claude, les principaux de la Gaule Chevelue

étaient citoyens romains ; toutefois ils ne pouvaient ni devenir sé-

nateurs ni briguer les magistratures. Claude eût voulu que tous

ces nouveaux citoyens eussent ley'ws ho7iorum : il demanda au

sénat cette faveur pour toute la Gaule Chevelue; il ne l'obtint

que pour les Eduens*. Ceci fut généralisé plus tard, mais à une

époque que je ne saurais préciser" : dès lors, le droit de cité

accordé à un Gaulois le mit sur le pied d'égalité complète avec

un Romain et lui valut \ejus honorum. Vingt et un ans après la

décision prise en faveur des Eduens, un Aquitain d'origine, le

propréleur C. Julius Yindex, était gouverneur de la Lyonnaise.

« Son père avait été comme lui sénateur romain^ »

J'ai indiqué l'intérêt politique de la cité romaine : il est indis-

• AcUt det apôlret , XXII, 25-30. Faut-il parler du jut suffragii , droit de voler à

Home dans les comices? Il est clair que les Gaulois romanisés, s'ils ont ce droit en

principe, ne peuvent guère l'exercer. Cf. Mispoulet, t. II, pp. loG, ItiU. Le droit de

cilé incomplet, tine tuffraijio, disparut de très bonne heure; voyez sur cette question

Madvig, L'Etatromain, trad. .Morel, t. I", pp. 38, ;i'i '.V.

1 Cf. Zumpt, Sludia romana , p. 331.

» Cf. .Mispoulet, tntM. polit, det Homaint. t. Il, p. tmi.

* Tacite, Annales, XI, 2:<-J5. Discours authentique de Claude retrouvé à Lyon, re-

produit notamment dans Brun» et .Moroinscn, Fonlet jurii romani anliqui, 5» éàii.,

pp. 1"!7 et fuiv. Cf. Allmor dans fletue fpiqraphique du Midi de la France, l. I»', p.

25; Pinvcrl, l>u droit de cité. \>p. 97-99; Hloch. De décréta adlrctione in ordinet

functorum magittratuum utque admutatam Diocletiani temporibut rem publicam. Paris,

1883, pp. 124, 125.

' Il résulte, ce me semble, d'un discours que Tacite met dans la bouche de Qrialis

que lea Gaulois, citoyens romains, possédaient le jui honorum au temps de Vetpaaicn

{Tacite, liittoirtt. lir. IV, 74).

' Dion C«ssius, LXIII, .'2. Cf. d'Arboii de JubtioTille, La langue latine en liauU

p. 5.
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pensable d'en montrer aussi la portée, au point de vue du droit

civil '.

La civitas emporte divers droits privés importants, à savoir

le coiinubium^ ^ c'est-à-dire l'aptitude à contracter avec un ci-

toyen romain ou une citoyenne romaine un mariage entraînant

les effets que la loi romaine donnait à cet acte; le commercium^

ou capacité de contracter, d'acquérir et d'aliéner entre-vifs,

suivant les formes établies par le droit civil de Rome; lo. factio

testamenti ou droit de disposer et de recevoir par testament^

Rien de plus inoffensif, à première vue, que ce jus coniiubii,

ce jus commerça, cette factio testamenti. Toutefois ne nous

laissons pas prendre aux apparences : ce sont là trois instru-

ments redoutables à l'aide desquels un puissant travail de trans-

formation a pu° s'opérer dans l'ombre; je m'explique.

Si la famille gauloise se compose, comme nous devons le

supposer, de copropriétaires vivant en communautés sous l'hé-

gémonie du chef, le Gaulois devenu citoyen romain et jouissant

du jus connubii pourra briser ces vieux usages : il sera ou il

se considérera comme seul propriétaire, au lieu d'être copro-

» La Table de Clés (lignes 34-37) suffirait à prouver, s'il en était besoin, l'impor-

tance que les intéressés attachaient aux droits civils résultant du jus civilalis. Voyez

E. Dubois, La Table de Clés dans Revue de législ. anc. et mod., année 1872, pp. M, 49.

' « Connubium est uxoris jure ducendae facultas » (Ulpien, Fragments , V, 3). Cf.

Gains, I, o5, 56; Accarias, Précis de droit romain, t. I^', § 85.

3 « Commercium est emendi vendendique invicem jus » ( Ulpien ,
Fragments

,

XIX, 5).

* Sur la testamenti factio voyez Ulpien, Fragments, XI, 16; X.X, 8; Gaius, II,

114; Inslit. de Just., II, xii. Joignez Accarias, Précis, t. I", §§ 63, 128, 329, pas-

sim; Mispoulet, Les instit. politiques des Romains, t. II, pp. 155, 156. La position

des Latins Juniens est ici toute spéciale; voyez Accarias, Précis, t. I", 4« édit.,

p. 153.

" Ce qui suit est hypothétique , mais peut aider à saisir des faits économiques

derrière les abstractions du droit : ce que je dis du jus connubii est plus hypothé-

tique que le reste : en effet, le Gaulois, étant déjà armé par le droit de son pays

d'une patria poteslas très analogue à celle du Romain, on peut se demander si les

droits que lui confère le jus connubii changeront la situation : j'incline à croire, qu'à

moins de preuve directe contraire pour une nation déterminée, nous devons sup-

poser que la toute-puissance du père n'exclut pas les droits de copropriété des en-

fants et je considère comme possible que cette copropriété, effacée à Rome et n'y

ayant laissé de trace que dans les mots (suus hères"}, existât en Gaule; en ce cas,

les idées juridiques romaines durent transformer cet état de choses.
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priélaire avec ses enfants et ses parents; du coup, toute réco-

nomie de la famille gauloi>e sera bouleversée.

Si la propriété immobilière privée est encore, chez les Gau-

lois, enclavée dans les liens persistants de la propriété com-

mune, en sorte que le droit d'aliéner soit ou inconnu ou soumis

à raulorisation préalable du groupe local, du groupe des vi-

cini, ou frappé, soit d'un droit de préemption, soit d'un droit

de retrait en leur faveur; si, enfin, toute aliénation, comme
les lois historiques du développement du droit privé nous per-

mettent de le supposer, est soumise à l'autorisation préalable

des parents ou frappée, en leur faveur, d'un droit de préemp-

tion ou d'un droit de retrait, le commcrcium atteindra au cœur

et la propriété et la famille gauloise : tous ces droits de voisi-

nage et tous ces droits de famille s'évanouiront devant lui.

Si, enfin, les Gaulois n'ont pas atteint ce degré du dévelop-

pement juridique qui s'appelle le testament, la testamenti fac-

tio donnera encore au Gaulois devenu citoyen une arme nou-

velle qu'il pourra tourner contre sa propre famille et contre

toutes les traditions de sa patrie; depuis longtemps roi dans sa

famille, il gardera, comme le Romain, son sceptre outre-tombe

et brisera, à son gré, tous les liens du sang et tous les droits

traditionnels, mais il pourra, aussi, donner à tels de ces liens

une consécration nouvelle; car le testament est bon à cette

double fin. Nous avons la preuve que les Gaulois firent de bonne

heure usage du testament romain : un fragment considérable du

testament laissé par un Lingon à la fin du i" siècle' est parvenu

jusqu'à nous*.

I Bruns et Monimsen, Fonte t juns romani antiqui , 5* édil., p. 297. Cf. Caillemer,

Le tetlatnent d'un Lingon vert la /in du i*^ sitcU de notre ère dans UulUtin épigra-

pUque de la Gaule, 1881.

* J'ai parlé assez loogueroenl de la propriété raintiiale et je n'ai fait qu'une allusion

rapide aui clans i^aulois : les Gaulois, qui étaient organisés en clans, accordaient-

ils au clan des droits de propriété; en d'autres termes, reconnaissaient-ils au-dessus

de la propriété de famille la propriété commune du clan? Cela est bien probable.

M. d'Arboit de Jubainville arrive a cette conclusion formelle : * Dans les pagi gau-

w lois, la
I

irale était r^ tive » d'Arbois de Jubainville, L4 fun-

du$el Uiti
. p *> — '

'.V>m;i(<i rendus dei sianctt de l'Acadimit

des itucripluMn !u clan, si les Humains avaient pu

la comprrndre. i i «tteinte par le connubium. le corn-
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Je ne prétends pas que les Romains aient toujours eu con-

science des divers phénomènes de transformation que je viens

d'indiquer : dans les affaires publiques comme dans les affaires

privées, le critique qui cherche à se rendre compte des

grands succès obtenus par les habiles, doit toujours faire une

large part aux habiletés inconscientes : nous construisons trop

souvent après coup des prodiges, j'allais dire des monstres de

perspicacité et d'habileté qui n'ont jamais eu d'existence réelle.

Pour achever de montrer le mouvement ascensionnel de

l'aristocratie gauloise vers la cité romaine, je dois dire un mot

du droit latin :

Dans les premiers temps de l'empire, les cités soumises à la

domination romaine pouvaient être ou des villes pérégrines,

dites libres ou fédérées; ou des villes pérégrines soumises à

l'impôt, stipendiariœ
^
; ou des colonies composées de citoyens

romains; ou enfin des villes dites « latines. » Les villes latines

étaient telles ou de fait ou fictivement : de fait, si elles n'étaient

autre chose que des colonies composées de citoyens latins d'ori-

gine; fictivement, si elles avaient reçu ce titre de ville ou de co-

lonie latine. Les villes gauloises d'origine, les seules dont nous

nous occupions ici, ne peuvent évidemment être latines que par

faveur, par collation.

mercium et la fadio testamenti : de bons avocats, devant des juges équitables et très

éclairés, auraient peut-être pu la sauvegarder assez souvent; mais que la réunion

de ces conditions est invraisemblable et comme nous sentons bien que ces armes juri-

diques durent aider, en fait, à détruire et à affaiblir la propriété commune du clan!

Le système du cadastre romain appliqué à la Gaule a dû contribuer aussi à la des-

truction du clan : on sait que, dans ce système , les pagi étaient divisés en fundi :

le fundus est la portion du sol qui forme une exploitation agricole appartenant à vn

propriétaire déterminé. Cf. d'Abois de Jubainville, ibid., pp. 5, 6, 7.

Tous nos noms de lieux en acus, dérivés de gentilices , comme Clippiacus (Clichy)

de Clippius, Icciacus i,Issy) d'Iccius, rappellent des noms de propriétaires probable-

ment gaulois d'origine, mais parvenus à la cité romaine cl ayant reçu, avec le droit

de cité, un nom de famille romain ou gentiUcium. Le suffixe, dans ces noms, est

celtique. Voyez d'Arbois de Jubainville dans I^'ouvelle revue hist. de droit français et

étranger, 1887, pp. 241-248; dans Revue celtique, t. VIII, pp. 96-149; dans Acadé-

mie des Imcriplions , Comptes rendus, 1887, i" série, t. XV, pp. 65-86.

1 Dans les provinces, les villes latines et les colonies romaines payaient d'ailleurs

le ttipendium. Cf. .Mispoulel, Les instit. polit, des Romains, t. II, pp. 225 el suiv. ; 240

et suiv. ; 82 et suiv.
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Le Latin est un demi-citoyen romain : il jouit du commer-

cium S droit d'acquérir et d'aliéner suivant les règles du droit

civil*; la latinité contribue donc par elle-même à la transfor-

mation sociale et économique que je viens de signaler; or, dès

le temps de Claude (4l-5i ap. J.-C), au plus tard sous Néron

(54-68)% la latinité était répandue par toute la Gaule; ce fait

seul peut nous aider à apprécier la rapidité d'action des in-

fluences romaines; mais je ne répéterai pas ce qui vient d'être

dit touchant les transformations économiques; un autre aspect

de la latinité appelle mon attention : dans les villes latines, les

puissants et les riches ont en main des moyens tout particuliers

pour monter plus haut et pour arriver à la dignité de citoyen

romain : voilà ce qui m'intéresse ici dans la latinité; je l'envi-

sage comme un échelon qui peut conduire à la cité romaine

et j'explique, en deux mots, ce mécanisme.

De tous côtés, en Gaule, des centres aristocratiques im-

portants possédaient, en qualité de cités latines, des procédés

réguliers pour acheminer l'élite de leurs habitants vers la

qualité de citoyen romain : les uns, plus favorisés, avaient le

majus Latium; c'est-à-dire que les habitants de ces cités de-

venaient citoyens , soit tout simplement en faisant partie de la

curie (nous dirions aujourd'hui, au lieu de curie, conseil muni-

cipal), soit en gérant une magistrature; les autres, moins géné-

reusement traités, avaient le minus Latium; c'est-à-dire que

les habitants de ces cités devenaient citoyens romains à la

suite de la gestion d'une magistrature*, et non par le simple

décurionat.

J'ai dit rapidement ce qu'on entend par cités latines et par

< es. Mispoulet, l. Il, pp. 1.1, GO, 61.

> Le connubium, à noire f-poque, n'est pu accordé de plein droit au Lalin. Voyei

Gaius, I, 50; L'Ipien, Fragmenis, V, 4, 9; Xl.\. , 5.

> Voyez ici Julliao, l.tt Hordelait dant l'année romaine, p. 32; llirichfeld. Contri-

bution a ihittoire du droit /iftn. Ir.id. Thc^dcnat, pp. (i, i'>.

' Gaiu», I. 96 réviiiion ind). Cf. TabU de Salptnta. 21 (Giraud, Les la-

bltt de Salpenta et de .Va . Paria, (8.16, pp. 1G4, iOJ; Bruo» et .Momm-

MO. Fonte t jurit romani c lit., p. l.'iG). Juignei ici : Mommsea, fHe Sladt-

recht. d. lalem. (iemeinden und Malaca . Leipzig, 1855, in-4°; liudorfT, De

majore et minore l.alio, Herolini, 1860; Beauduuin, Lemajut et le minui Latium (.\our.

7(eni« hiil. et tirage à part, l'arif, 1879); 0. Uirschrcld , Contrib. à rhUl. du Amxi
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latinité : il ne s'agit pas ici d'une invention artificielle et arbi-

trairo du génie romain! Non! Les politiques avisés n'inventent

pas : ils se servent des instruments que l'inconsciente histoire

met en leurs mains, et ces procédés recueillis plutôt qu'inventés

sont les bons. D'où venait donc ce procédé politique de la lati-

nité? Avant qu'il existât une latinité politique et fictive, il y avait

eu une latinité naturelle. Rome, en effet, était née, avait vécu

et grandi, entourée de Latins qu'elle avait réduits sous sa puis-

sance et placés dans la situation d'alliés-sujets, socii. Au temps

où la confédération indépendante des Latins fut ainsi assujettie

à une situation mixte (338 av. J.-C), remonte la notion juri-

dique du droit latin , de ce droit voisin de la cité romaine, mais

inférieur à elle. Ce droit mixte, c'est, en effet, celui des Latins

socii. Cependant, à la suite de la guerre dite guerre sociale, ces

mêmes Latins et, avec eux, la majeure partie des peuples ita-

liens, obtinrent le droit de cité (90-88 av. J.-C), et devinrent

citoyens romains. Ce grand fait de l'histoire de Rome n'amena

pas, comme on eût pu le croire, l'extinction du droit latin : sans

doute, le droit latin n'exista plus dans l'ancien groupe italique

delà confédération latine devenu romain, mais il se propagea

à travers le monde. La première cause de cette extension est

fort ancienne : Rome avait envoyé de bonne heure dans les

villes soumises des colonies latines composées de Latins*; le

droit latin s'était ainsi répandu avec les Latins eux-mêmes. La

seconde cause est plus récente : Rome concéda le droit latin aux

communes de la Transpadane qui [)rirent le titre de colonies

latines^; elle le concéda à diverses villes conquises, allumant

ainsi dans les aristocraties vaincues d'utiles aspirations vers le

latin, trad. Thédenat, Paris, 1880 (Extrait de la Revue générale du droit'; Revue épi-

graphique du Midi de la France, t. I<"", p. 189; Hirschfeld, La di/fusion du droit latin

dans l'empire romain, Irad. Thédenat dans Bulletin épigraphique, 1885, pp. 57 et suiv.;

Accarias, Précis , 4" édit., t. l^r, n^ 50 bis (à joindre un compte rendu très important

de M. Monnier dans Revue critique, 1887, pp. 123, 124).

' Parfois, des citoyens romains pauvres se faisaient aussi inscrire dans les colonies

latines : ils devenaient Latins : voyez Dareste , Fragments inédits de droit romain d'a-

près un manuscrit du mont Sinat, 2, dans Bulletin de corresp. hellénique, t. IV, pp. 450,

451.

» Voyez ici Madvig, L'Etat romain, trad. Morel, t. I", pp. 71-77; Fustel de Cou-

langes, La cité antique, pp. 449-451 ; Duruy, Ilist. des Romains, t. \", 1885, pp. 302-
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vainqueur. Un instrument politique d'une rare puissance s'était

ainsi formé lentement : le droit latin, déjà voisin par lui-même du

droit de cité, ne cessa plus d'engendrer de nouveaux citoyens.

Comment ne pas se rappeler ici ces mœurs honteuses qui dés-

honoraient l'antiquité? Comment oublier ces pages célèbres où

Dion Cassius nous dépeint les patriotiques angoisses d'Auguste,

reprochant aux Romains leur stérilité et leur montrant la race

des citoyens menacée de disparaître'? Les Romains, en ouvrant

leurs rangs aux Barbares, les appelaient, ne l'oublions pas, à

remplir des cadres vides : l'invasion pacifique des vaincus ne

ressemblait en rien à une poussée violente parmi des rangs

pressés; c'étaient des trouées énormes, des vides effroyables

que venaient combler les Barbares-.

L'unification du monde romain n'est donc pas seulement le

fait d'une politique habile ou généreuse ; c'est aussi le fait d'une

politique nécessaire. Aussi bien, l'assimilation se faisait journel-

lement d'elle-même dans les mœurs, dans le langage, dans le

droit, et les temps étaient mûrs pour une mesure générale qui

consommerait législativement le fait accompli. C'est Caracalla

qui, au commencement du m" siècle, prit celle grande décision :

il accorda la cité romaine à l'empire romain tout entier'. Ce vil

personnage fut ici, comme il arrive souvent, l'instrument vul-

gaire d'une œuvre supérieure : le monde envahi par les Romains,

ou plutôt ce dixième du monde que nous appelons le monde ro-

main, ouvrait à lui les âmes et y infusait des sentiments plus

305, 364-366, 373, 374; t. II, pp. 520-564. En l'an 90, la loi Julia du consul Cés&r

(de la même famille que le vainqueur des Gaules) accorda le droit de cité à tous les

habitants des villes restées fidèles qui viendraient à Home, dans le délai de soixante

jours, déclarer devant le préteur qu'ils acceptaient les droits et les charges du jut

citUatU. Cf. Cicéroo, H-o Balbo , c. 8. édit. Orelli, t. II, p. ii, Turici, 1856, pp. 1049,

1050. Un peu après (89), la loi Plautia Papiria étendit le bénéfice de la loi Julia à

tous les babitaolA des villes ^^<i^r^<i, depuis le l'ù jusqu'au détroit de M**ssine : une

troisième loi ^89^ du consul l'ompeius Strabon accorda \c jtu /.a(ti À la Transpadaoe.

i Dion Cassius, LVl, 2-9.

* Joignez d'autres considérations tendant A la même conclusion dans Bloch, Ik dé-

créta adUclione in ordinet funclorum magiitraluum . Paris, 1883, pp. 118-119; dans

Benech. MHamjtt de droit et d'hutoire, l'ari*. I8."i7, pp. 487, 488.

> IHg., I, V, De itatu hominum, 17 l'Ipien). Nov«ll4 78, c. 5. (Le rédacteur de ccttt*

novclle dit AnlontHut Piut, pour Atit j.iin Cincall»!. Dion Ca.tsiu». LXWII, 9.
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larges; l'homme pénétrait le Romain : le jus civile ou jus qui-

ritium tendait à perdre son aspect étroit et local : il s'élargissait

visiblement et aspirait à l'universalité. La concession générale

du droit de cité romaine vint donner satisfaction à ces besoins

nouveaux : à partir de ce moment, les jurisconsultes n'eurent

guère d'intérêt pratique à distinguer dans le vaste océan juri-

dique les institutions romaines proprement dites ou institutions

de droit civil [patria potestas^ testament romain, etc.) et les ins-

titutions juridiques communes, dites àwjus gentium^. Toutes les

notions juridiques entrèrent en fusion (ce qui toutefois n'em-

pêcha pas la persistance ou même la formation de quelques cou-

tumes locales^).

La célèbre constitution de Caracalla eut encore un autre effet :

ce second résultat fut celui que l'administration romaine et les

contemporains eurent directement en vue; car les grands résul-

tats historiques ne sont guère appréciés que par la postérité.

Je fais allusion ici à un effet purement fiscal de l'édit : Caracalla,

en accordant le droit de cité à Vorbis romanus, augmentait ses

revenus; il assujettissait l'empire tout entier aux impôts dits

avant lui vigesima hereditatium et vigesima libertatis^, impôts

qu'il porta du vingtième au dixième, et dont nous aurons plus

loin occasion de parler.

Tous ces citoyens romains sont, d'ailleurs, bien loin d'être

égaux entre eux : les uns — car je n'entends mentionner ici

qu'une seule et très large division— sont honestiores, les autres

humiliores; ou, si l'on veut, les uns sont riches et puissants,

les autres sont pauvres et faibles; l'opinion publique d'où pro-

cède la loi, établit entre ces deux catégories d'individus des dif-

férences profondes qui sont marquées d'une manière odieuse

1 Cf. InsHl. de Juslinien, I, ii, 1-11 ; Accarias, Précis, 1. 1«', 1882, pp. 16, 17, 164,

163 et pas$im. Sur la valeur morale de l'acte de Caracalla lire Jean Réville, La reli-

gion à Borne sous les Sévères, Paris, 1886, p. 10, note 1.

* Cf. Esmein, analyse de Bruns et Sachau, Syrisch-rômisches Rechtsbuch, p. 6 et

suiv. Extrait du Journal des savants, 1880).

3 Dion Cassius, LXXVII, (édil. Gros et Boissée, t. X, 1870, pp. 3U, 345). Cf.

ici Bachofen, Ausgewàhlle Lehren, p. 333; Madvig, L'Elat romain, trad. Morel, t. l",

p. 36; Lécrivain dans Mélanges d'archéologie et d'hist., 6° année, p. 110 avec la

note 'i; Boucbé-Leclercq, Manuel des instit. romaines, pp. 243, 244.
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dans la législation criminelle '. Et ainsi l'inégalité qui existait au-

trefois entre le citoyen et le pérégrin reparait , maintenant qu'il

n'y a plus de pérégrins, entre Yhonestior et Vhumilior. N'ou-

blions pas enfin qu'au-dessous de cette société où ne règne en

aucune façon l'égalité, s'agite la masse confuse et abjecte des

esclaves.

3. L'assimilation (suite). — Le culte des empereurs.

— La suppression du druidisme.

Comme ces vieux arbres qui , à la veille de mourir, se cou-

vrent de fleurs, ainsi le paganisme romain s'épanouit sous les

empereurs et, de tous côtés, l'antique Olympe s'enrichit de

dieux nouveaux : l'un de ces dieux était singulièrement com-

promettant pour la morale civique, pour la dignité politique;

cette divinité alarmante n'était autre que l'empereur lui-même.

« Les empereurs divinisés eurent leurs temples, leurs statues

« et leurs fêtes. On peut dire que le culte des empereurs fut

« en quelque sorte la religion officielle de l'empire romain : »

ce culte commun, se superposant aux cérémonies des cultes

locaux, créa un lien religieux entre les diverses populations de

l'empire*, car celles-ci adorèrent facilement, en la personne

de l'empereur, la redoutable puissance de Rome qui, après

avoir conquis l'univers, le maintenait en paix'.

La culte des empereurs eut en Gaule une importance excep-

tionnelle : c'est par lui qu'une capitale religieuse et politique

toute nouvelle (Lyon) se substitua à l'ancien centre druidique

(le pays des Carnutes)' : celte évolution religieuse mérite donc

de fixer un moment notre attention :

' Cf. Duruy, Mémoire tur la formation hitlorique des deux clastft de citoyent ro-

maim détv]né% dont le» l'andeclet tout Ut nom» U'honetliorei el d' humilioret dan» Mé-

moires de l'Académie det intcrip., t. XXIX, pp. 253 el suiv. et dans llist. det Homains.

l. VI, pp. 62tM)i6.

* A. Rérille, La religion à Home $oui te$ Sétiru, pp. 30, 35.

' « Pâci AugutUE, » disaienl le» Romains. .Voyez Hevue épigr. du Midi de la France.

t. I*', p. 235. Cf. Doisaier, La religion romaine d'Augutleaux Anlonint , l. 1*', 1874,

pp. i73, 174.

* Cé»*r, VI , 13.
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Les anciens croyaient à la survivance de l'âme; ils rendaient

des hoiineurs aux âmes des morts et ces honneurs rendus aux

mânes des personnes notables devenaient facilement des hon-

neurs divins, car il n'existait pas alors, dans l'opinion commune,

de barrière infranchissable entre l'homme et la divinité' : un

dieu n'était, au moins à Tépoque qui nous occupe, qu'un être

puissant, a Chacun doit regarder comme des dieux, dit Cicéron,

« les parents qu'il a perdus. »

c( Les nations de l'Orient allèrent plus loin; il ne leur suffit

« pas de réserver les honneurs divins à leurs anciens héros,

« elles les accordèrent indistinctement à tous leurs rois : en

« Egypte, le Pharaon s'appelle lui-même le dieu bon et le dieu

« grand; » les Plolémées n'eurent garde de laisser perdre ces

traditions des Pharaons.

<c Les Grecs n'échappèrent pas à la contagion de l'Orient.

« Dès l'époque de la guerre du Péloponèse, le sparliate Lysan-

« dre, vainqueur des Athéniens, s'était fait adorer en Asie-Mi-

« neure. Quand la Grèce eut perdu sa liberté, tous les tyrans

« qui l'asservirent reçurent tour à tour les honneurs divins'". »

Quant aux Romains, ils savaient bien d'un mort faire un

dieu : Cicéron, notamment, par piété pour sa fille Tullia, veut

que la défunte regrettée prenne place dans l'assemblée des

dieux immortels et songe à lui ériger un temple : néanmoins,

jusqu'à César et à Auguste, ce sentiment n'a pas joué un grand

rôle dans l'histoire romaine : l'apothéose de Tatius et de Ro-

mulus, cofondateurs de Rome est, pour la période antérieure à

César, le seul exemple d'apothéose politique à peu près réussie.

C'est avec l'empire que cette faculté de transformer les morls

en dieux s'exerça pour la première fois sur une grande échelle.

Jules César, Auguste, Claude, Vespasien et un grand nombre

fl'autres empereurs et personnages de la famille des empereurs,

' Je me place au temps d'Auguste et je songe au peuple; mais je n'oublie pas

qu'il y a de très graves indices d'une croyance primitive à un dieu unique : la plu-

part des savants modernes rejettent beaucoup trop facilement ces symptômes.

* Boissier, ibid., pp. 124-126. Cf. Robiou , Questions de droit attique , p. 30; Fus-

tel de Coulaoges, La cité antique, 11« édit., pp. 16, 169; Herbert Spencer, Princi-

pes de sociologie , t. IV, pp. 6, 33; Guiraud , Les assemblées prot. dans l'empire ro-

main
, pp. 1 1 et suiv.
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furent divinisés après leur mort : il paraît établi que les Ro-

mains, en divinisant les deux fondateurs de l'empire, Jules Cé-

sar et Auguste, s'inspirèrent de la légende sacrée de leur arché-

gète éponyme; car l'âme d'Auguste, s'élevant au-dessus des

flammes du bûcher, apparut à un ingénieux sénateur, tout

comme l'àme de Romulus s'était montrée autrefois ù Julius Pro-

culus'.

Au reste, ces apothéoses ne furent bientôt qu'un perfection-

nement assez difficile à justifier en bonne logique, qu'une se-

conde et dernière consécration, venant après coup confirmer et

ratifier une consécration antérieure : en effet, en vertu d'un

privilège spécial, l'empereur défunt avait déjà été dieu de son

vivant et adoré comme tel dans tout l'empire : c'est avec César

et avec Auguste que commença celle idolâtrie de l'empereur.

César, après avoir traversé et épuisé toutes les dignités hu-

maines, se vit, dans les dernières années de sa vie, décerner

tout d'abord des honneurs quasi-divins, enfin l'apothéose : « Le

« sénat décréta qu'il était un dieu et l'égal des plus grands

« dieux, qu'on lui bâtirait un temple et qu'on l'adorerait sous le

H nom de Jupiter Julius. » En réalité, le dictateur dut son apo-

théose à l'enthousiasme du peuple qui l'aimait, qui l'adorait,

plus encore qu'à la servilité du sénat^ Sans être contemporain

de César, nous savons, par expérience, que le pouplc exalte et

divinise ses héros.

L'élan était donné : depuis lors, tout ambitieux hors ligne

songea à l'apothéose : Sextus Pompée et Antoine se firent dieux,

à leurs jours, dès que la fortune parut leur accorder définitive-

ment ses faveurs. Enfin Octave, à son tour, joua du dieu; mais

avec tout le tact et la prudente mesure qui faisaient de Ini mieux

qu'un dieu, un homme supérieur : après la bataille d'Actiiini,

il traversa « ces pays d'Orient où radoration du souverain était

M une des formes ordinaires de l'obéissance*. Les populations

• Titc-Live, I, 16. Voyci Mowal, La domut divina et lei diri dan» ItulltltH épi-

graphique, 1885, pp. 226, 227 el suiv.

« a. Dion, XLIII, U; XLIV, 6, 7. Je «uiii ici Boi»«ier, l. !•', p. 130.

} Voyez Dotanotnenl ici Clermoni-Oanneau, l.et nomt royaux nabaltent employés

eommt nomi dicitu dans Recueil d'arc ix'otogie oritnlale. fatcicuie 1, Paris, 1885, pp. 39

et SUIT. A
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« réclamèrent avec instance, comme le plus grand des bien-

« faits, le droit d'adorer le vainqueur; ce droit leur fut accordé,

« mais avec des restrictions : Octave ne voulut être adoré qu'en

« compagnie de la déesse Rome , et il défendit expressément à

« tous les Romains de prendre part à ce culte. Sous ces ré-

« serves, il laissa la province d'Asie lui bâtir un temple à Per-

te game et celle de Bithynie à Nicomédie". » Le culte de l'empe-

reur ne paraît avoir été établi dans Rome que bien timidement

et bien modestement du vivant d'Auguste'; le maître du monde
avait sans doute à y ménager, sinon en général, l'opinion des

classes éclairées, du moins quelques esprits virils, quelques

âmes fières^ : il ne pouvait oublier tout à fait le sort de César.

Mais, dans les provinces et même en Italie, l'exemple des Orien-

taux trouva de nombreux imitateurs : c'est une ville espagnole,

Tarragone qui, la première, avec la permission de l'empereur,

lui dédia un autel. Après Tarragone, Lyon.

La colonie de Lyon avait été fondée, en l'an 43 avant Jésus-

Christ, par Munatius Plancus sur le territoire des Segusiavi, à

une faible distance de la frontière des Allobroges *
: elle tendait

déjà à devenir un point de ralliement pour la puissance romaine

dans les Gaules et Auguste s'y était installé un temps assez

long (16-13 ans av. J.-C), pour y organiser les provinces tran-

salpines conquises par le glorieux Jules^ : un peu plus tard (10 ans

av. J.-C. *), Drusus, fils adoptif d'Auguste, voulant pacifier les

' Boissier, t. \^', p. Ii7.

2 Je fais allusion au « génie d'Aufiuste, » ajouté comme troisième dieu lare dans

les carrefours (boissier, ibid., t. 1er, p. 157).

3 Les vers dHorace et de Virgile ne viennent pas à l'appui de cette observation

(Virgile, Bucoliques, I, 6, 7; Géorgiques, I, 24-42. Horace, Odes , I, ii, 41 et suiv.;

Odes, 111, v, 1-5; Epitres, II, i, 15, 16. Joignez Ovide, Pontiques , IV, ix , 105-113).

Mais est-il téméraire d'admettre qu'il restait à Rome quelques républicains plus dif-

ficiles que les poètes et d'expliquer ainsi la réserve prudente d'Auguste?

* « In Gallia colonias dedu.Tit Lugudunum et Rauricam » (Wilmanns, Exempta in-

script, latin., t. !«'•, n" 1112. Momrasfîn, Inscriptiones regni Neapolilani, n° 4089). Il est

très probable qu'il existait depuis longtemps à Lyon un établissement gaulois ^Uirsch-

feld dans Uullelin épigraphique du Midi de la France, t. l^r, p. 84). Joignez Dion

Cassius, XLVI, 50.

' Jung, Oie liomanischen Landichafien des rœmischen Beicites, Innsbruck, 1881 , p. 210.

6 Suétone, Claude, 2. Cf. Len.jrm^nt, La monnaie dans l'anliquiié, t. II, pp. 188,

189; Klein, fa*<icon*u/ure«, Lipâiae, 18 1, p. 11.
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Gaules qui ferraenlaienl sous le poids des impôts', convoqua à

Lyon les députés des cités' encore soumises, quoique frémis-

santes, et les décida à donner à l'empereur un témoignage écla-

tant de fidélité, en érigeant un autel à Rome et à Auguste : le

temple de Rome et d'Auguste fut élevé non pas à Lugudunum

même, mais hors de Lugudunum, au confluent de la Saône et

du Rhône '; c'était un point central pour les trois grandes pro-

vinces de la Gaule Chevelue, trcs provinciœ Galliœ : Celtique,

Aquitaine et Belgique.

Cet événement devait être fécond en résultats : le temple de

Rome et d'Auguste fut bientôt le centre religieux et politique

des Gaules*, et la ville de Lyon, cité opulente et prospère, devint

elle-même très rapidement un foyer d'affaires, une vraie capi-

tale commerciale : chaque année, les députés des 64 nations

ou cités gauloises se réunissaient dans ce sanctuaire et y
célébraient un sacriOce solennel, en l'honneur de l'empereur-

dieu et de la déesse Rome. L'assemblée s'occupait ensuite de

certaines affaires communes et élisait, en son sein, un président

ou grand-prêtre^ : nous aurons lieu de revenir sur cet embryon

• « Civilales Gerroaniae cis Rhenum et Irans Rhenum positae oppugnantur a Druso,

et tumultus. qui ob censum exorlus in Gallia erat. componitur. Ara Cssari adcon-

« Huentem Araris et Rhodani dedicata, sacerdote crcato C. Julio VercoDdaridubno

« .«duo » (Tile-Live, Periochx, exlibro 139, al. 137,édil. .Madvig, t. IV, p. u, 1866.

p. "6). Je do s r(»raarquer qu'il n'est pas dit expressément que le o tumultus » des

Gaules ait éti^ apaisé par Drusus; mais cela est évident, bioa dit un peu autrement

que Drusus « prévint le soulèvement des peuples soumis » (Dion Cassius, LIV, '62,

édit. Gros et Boissée, t. Vil, pp. 536, 537).

«SlraboD parle de 60 cititatet {Viv . IV, c. 3, édit. Miiller et Diibner, t. 1»'. p. 159 .

Ailleurs il est Tait mention des 64 cités de la Gaule. Cf. Tacite, AnnaUt, liv. III,

ch. 44;Serviu8. ad .Kneid., I, 286 (édit. Thilo et Hagen, t. 1", 1878, p. 10.",).

' L'emplacement du temple d'Auguste correspond a l'emplacement actuel de l'i--

glis« S«int-Pierre (dans la ville moderne de Lyon, aux Terreaux et non au bourg

d'Ainty). Cf. A. Bernard, Le lemple d'Auguste et la nationalité gauloise , Lyon, 1863.

in-4°; A. Bernard, Lettre à U. Uauriau. 1864, p. 2; A. Bernard, Une famille sfgusiavr

aux trois premiers siècles de notre tre, Lyon, 1868, p. 14; Desjardins, Géographie de

la Gaule rom., t. Il, p. 23; Kuslel de Coulanges. Ilist. des instit. polit, de ianciennr

France, 1'* partie. 2* édit., p. 97, not« 2; L. Renier, .Sur l'emplacement Je l'autel de

/ioM« et d'Auj. à Lyon dans Comptes rendus de l'Acad. des inscript, et belles-lettrée, 1'"

série, l. III. pp. 102-104.

* Lire : Otto Hirscbfeld, Lyon à l'époque r(mai*e, irad. d'AUmer d^a» Revue êpigi

.

du Midi de la France. 1879. pp. 81-94.

'Jung, ibid.. pp. 222, 22J.
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(le représentation nationale : mais il importe de constater

ici que le culte d'Auguste et l'assemblée annuelle de Lyon pri-

rent la place de l'assemblée générale des druides, qui se tenait

jadis au pays Chartrain ; on continua à se réunir solennelle-

ment; mais, au lieu d'une réunion gauloise, sous la protection

• les dieux indigènes, on eut une réunion toute romaine dont

l'objet principal était de rendre hommage au dieu romain par

excellence , au génie de la puissance romaine.

Un peu après Lyon, vers la fin du règne d'Auguste, les habi-

tants de Narbonne s'engagèrent, de leur côté, par un vœu
solennel, à honorer perpétuellement la divinité de César-Au-

guste, père de la patrie \ La Narbonnaise- eut, comme Lyon,

son grand-prêtre ou flamine d'Auguste. Ce flamine ou sacerdos

provinciœ , qu'on retrouve dans tout l'empire, était ordinaire-

ment nommé pour un an : l'année expirée, il restait sans fonc-

tions et prenait le titre de sacerdotalis^.

Au-dessous du flamine de la province et des flamines muni-

cipaux qu'on rencontre sur beaucoup de points, nous voyons

figurer dans un très grand nombre de villes et notamment à

Narbonne, un collège de six prêtres d'Auguste ou prêtres de

l'empereur-dieu , fonctionnant pendant une année : ce sont les

sévirs augustaux. Leur année de service écoulée, ces person-

nages obtenaient souvent de conserver à vie les droits et pri-

vilèges du sévirat et entraient dans la corporation des Augus-

taux : cet usage se généralisa bientôt et l'ordre des Augustaux

compta dans son sein tous les anciens sévirs.

L'augustalité nous apparaît sous des formes identiques dans

• Orelli, 2189. Wilmanns, 104. Lebègue, Epigr. de Narbonne, 5, 42 [Hisl. génér.

de Languedoc, nouv. édit., t. XV), Cf. Boissier, loc. cit., pp. 147, 148; P'uslel de

Coulanges, Hist. des instit. polit, de l'ancienne France, l""» partie, 2» édit., pp. 96,

97 ; Allmer et de Terrebasse, Inscript, de Vienne, t. I<^r, p. 18, à la fin du vol. J'ai

employé, dans le texte, l'expression I.a Narbonnaise : il y a là quelques doutes et

peut-être faudrail-il dire Narbonne. Voyez Lebègue, ibid., p. 133.

* On connaît, par les inscriptions, les noms de sept ou huit tlamines de la i\ar-

bunnaise (Allmer et de Terrebasse , ibid., pp. 2"»9-2o4).

•' Voyez, sur le flamen provincix, l'allu de Lessert, Les assemblées provinciales el le

culte provincial dans l'Afrique romaine dans liullelin trimestriel des antiquili's afri-

cains, S" année, 1884, pp. 18-22, 313, 337-310; Desjardins, Géographie de la

Gaule romaine , l. III, p. US,
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toute la Gaule et dans la haute Italie : (.roù il résulte que cette

institution est due à une influence officielle et ne peut être con-

sidérée comme le produit spontané de la piété populaire'.

Ces associations sacerdotales étaient accessibles aux plébéiens

et aux affranchis : elles contribuèrent à la popularité du culte

des empereurs : elles y intéressaient la bourgeoisie, partie

intelligente et active de la société et tout un peuple d'affran-

chis "^

Le culte d'Auguste, diverses mesures qu'on pourrait qualifier

persécution \ enfin l'intérêt, ce grand mobile des choses humai-

nes, concoururent à détruire la religion druidique : les im-

menses prérogatives judiciaires et politiques du clergé gaulois

étaient incompatibles avec le fonctionnement régulier de l'ad-

ministration romaine : aussi le gouvernement des empereurs

eut-il à cœur d'abattre l'influence des druides : il y travailla

directement et sa tûche fut facilitée par un déplacement d'inté-

rêts, signalé en termes fort remarquables par M. d'Arbois de

Jubainville : « Rome, capitale du monde civilisé, avait ouvert

> Voyez sur les sévirs auguslaux : Klippfel , Elude sur le régime, municipal gallo'

romain, pp. 3."i, 3G ; Boissier, loco cilato
, pp. 179-181; Egger, Examen critique des

historiens anciens de la cie et du règne d'Auguste, l'aris, 18U, pp. 351-i41 ; Zunapt,

De Augustalihus et seciris Attgustalibus comment, epigraphic. Rerlin, 18 tO, in-4°; de

itoisëieu, Inscriptions antiques de Lyon, lB5i, pp. 110-178, 212, 214, 468, 4G9; Mar-

qaardl et Mommsen, Handbuch , l. IV, Hùm. 5taalsverw., t. \", 2" édil., 1881, pp.

197-205; Scliroiiit, De severis aurjustalibus dans Dissert, philol. Ilatenses. V, 1, Halle,

1878, et surtout llirichreld, Etude sur C institution de l'augustalité, trad. en français

par Allmer dans Hulleiin ipigraphique de la Gaule , t. I*'. pp. 282-287. Entre aulren

inscriptions concernant les sévirs augustauz voyez Hccue tpiijraphigue du Midi delà

France, t. !•', p. ;tj8, n'-IO?; C. JuUian, Insrript. de la vallée de illuveaune , pp.

45, 46; Lfibèfîuc, Epigr. de Sarbonne
, pp. IGO-IO'J.

' Jean lieville, La religion n llom' sous Us Sévères, p. 3G; Lcbégue, Epigr. de

Narbonne , pp. 1 16-121, 1
' '.

' Récapitulons ici ces i! ires : .\upt)stc inlTdit aiu citoyens romains la

pratiqua de la rnli);ii ; > i'.
. Claude, 25^; avant

l'an 20 avant J.-C. . - i.imi.ti^ •.. r. n , IV, iv, 5); entre

l'an 14 et l'an .'17 après J.-C, unsi-nalUHconsuUe, rendu sur la proposition de Tibère,

supprima iM^alement les druides (Hline l'ancien, XX.\, i,4,édit. Janus, U;57,t. IV, p.

235^; Claude abolit la religion cruelle (dine immanitatis ides dniides (Suétont*, Claude.

25/; après c«s •|..>'>..n.. \c% druides subsislflol, mais affaiblis et adoucis : il n'y

a plus de sacr. >* Mcla, 111, S). — Ces testes ont été réuni* et ptrfail*-

menl commenter j-n >. n Arboi» de Jubainville dans Heoue archéologique, o"' sé-

rie, l. .X.X.WIII. 1879, p. 375.
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« aux Gaulois la porte des honneurs et les appelait à venir par-

« tager la puissance de ses anciens citoyens. Mais elle ne les y
« appelait qu'à une condition , c'était de partager préalablement

<( la culture littéraire de la société polie où elle leur offrait une

« place. Etrangers à cette civilisation et représentants d'une cul-

« ture toute différente, les druides ne pouvaient transmettre

« aux jeunes Gaulois des connaissances et toute une manière de

« sentir et de penser qui leur manquaient à eux-mêmes. Par

« suite, ils virent peu à peu diminuer le nombre de leurs élèves.

<( Enfin leurs écoles que, depuis Tibère, il fallait aller chercher

« dans les cavernes et au fond des forêts, et qui ne menaient ni

(' à la puissance, ni aux honneurs, restèrent silencieuses et

c( vides. » En l'an 70, « leur désespoir éclate en vaines prédic-

« lions : ils annoncent la ruine prochaine de leurs persécuteurs;

« mais la révolte qu'ils provoquent est étouffée. » Ainsi l'habi-

leté et l'énergie des administrateurs romains et le mouvement
naturel des choses finirent par enlever aux druides l'empire des

intelligences'.

Quant aux dieux gaulois, ils se romanisèrent aussi et se mê-
lèrent aux dieux romains : le nom du dieu gaulois ou son épi-

thète locale devint souvent l'épithète du dieu romain correspon-

dant. Il y avait :
1° une façon de Mercure gaulois dont le nom

indigène était Liigus. — Son culte était extrêmement répandu :

le Mercure du Puy-de-Dôme, Mercurins Dumias ou Arvernin^

paraît avoir été vénéré dans toute la Gaule. Le nom du dieu

Lurjua se retrouve dans Liigudumcm (Lyon^ Leyde, Laon, etc.);

— 2" un Apollon gaulois : — son nom se retrouve avec des épi-

• H. d'Arbois de Jubainville dans Retue archéologique , q"« série, t. XXXVIII,

1879, pp. 377-379. Joignez Fustel de Coulanges, Comment le druidisme a disparu,

Paris, 1879; Fustel de Coulanges, Lettre à M. le directeur de la lievue dans Revue

archéologique , n^^'^ série , t XXXIX, p. H 1 et suiv. ; V. DaraY, Comment péril l'ins-

titut druidique, ihid., 1880, t. 1er, p. 347 et suiv. (sic pour 247).

^ De très bonne heure, les Lyonnais (Lyon était un centre romain et non gaulois)

ont donne une autre élyraologie au nom qui désignait leur ville : ils y ont vu le mot

gaulois ).vj-j(/v, corbeau, et ont traduit Lugudumtm ou Lugdunum par colline des cor-

beaux (Voyez, en faveur de celle étymologie, Ailraer dans Revue épigr. du Midi de lu

France, 1880, p. 237; 1887, pp. 2tj'» et suiv.;. Le dieu Lugus aurait-il été symbolisé

par un corbeau ? Ceci présente toutefois quelques difflcuilés. — J'adopte ici la doc-

trine el les vues de M. d'Arbois de Jubainville.
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Ihètes gauloises ; l'une d'elles, Horvo ou Honno, s'est conser-

vée dans le nom de Bourbon-rArchambauit' et, par Bourbon-

TArchambault, dans le nom de la famille royale de Bourbon; —
3° un Mars, en gaulois Toutatis; 4° un Jupiter, appelé peut-être

L'U gaulois Taranis :— ce mot Tarants et des formes différentes

fournies par les inscriptions semblent contenir comme radical le

nom celtique du tonnerre.

Nous connaissons mal les dieux gaulois, précisément à cause

de la couche mythologique romaine qui les recouvre-.

Enfin, la langue gauloise fut elle-même peu à peu remplacée

[lar la langue latine : il paraît certain qu'au v' siècle il n'en

.subsistait que d'assez faibles débris \

Mais ces grands résultats ne furent pas obtenus sans que les

(laulois vaincus essayassent de secouer le joug. Ces diverses

tentatives ne nous sont pas toutes bien connues : elles sont d'ail-

leurs d'inégale importance. Nous pouvons compter sept insur-

rections, et même huit, en faisant entrer en ligne de compte le

> Et aussi de Hourbon-Lancy, de Bourbonne-les-Bains.

' Vo ver déjà César, VI, 17. A lire sur la mythologie gauloise : .Mowat, liemarques

^ur Ut imcriplions anliques de Paris; Les autels gallo-romains de la cité dans Bulletin

• pigraphique de la Gaule, t. l", pp. 2''< et suiv., pp. 4'.) et suiv., pp. 111 et suiv.,

I. HI, pp. Ib2 et suiv.; Gaidoz, Eludes de mythologie gauloise, Paris, Leroux, 1880;

lîaidoz, Esquisse de la religion des Gaulois Extrait de VEncyclopédie des sciences reli-

i/ieutes , l. V); je suis cette dernière étude; A. de Harthélemy, Le dieu Taranis, 1877;

A. de Barthélémy, lu mot sur l'une des figures du menhir de Kernuz dans lieeue ar-

rhéoL. nouvelle série, t. XX.XVII, pp. :t76 et suiv.; H. d'Arbois de Jubainville, Le

dieu de la mort et les origines mythologiques de la race celtique, Troyes, 1879 ; II. d'Ar-

bois de Jubainville, Le cycle mythologique irlandais et la mythologie celtique, Paris,

Tborin, 1884, pp. 376, 378 et suiv.; Monceaux, Le grand temple du Puy-de-Dôme

,

le Mercure gaulait et l'hitl. des Arremet dans fterue hitt., l. X.XXV, pp. 225-262;

t. XX.WI, pp. i et suiv.; Ailnoer dans Revue épiqr. du Midi de la France, 1886. pp. 2(j2

•;ttujv.; pp. 284 et suiv.; 1887, p. 259, n°Gi3; pp. 310 et suiv.; pp. 337 et suiv.;

Alowal, Sotice fpigraphique de dicerset antiquités gallo-romaines, Paris, 1887; John

llbys. Lectures on the origin and growtk of religion as illuslrated 6t/ cettic heathen-

dom. Loadon, 1K8S. Pour »<• faire une idée des principaux : Je la mytho-

logie gauloise, il faut visiter le musée de Saint-Germain. illc .\IX. Cf.

Sâloroun heinarli. C.atiilojue sommaire du musée des AntiquiU* mUionales au château

de Satnt-(jermain-cn-Laye, pp. 27 et suiv.

) Eocore, au vi* siécli-, FurlunAt sait que le mut ga le grand

tatutuaire (Fortuoal, I, 9). Cf. Lolh, L'émigration '
^ -

, p. 83;

d'Arbois de Jubainville. La langue latine en liaule (Eslrail de la Iteeue des patois

'iallo-romi:t\, l. I". ::' .li.
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mouvement provoqué par Vindex' : nous passerons rapidement

en revue ces dernières et courageuses manifestations de la na-

tionalité gauloise :

1° Vers Tan 36 avant Jésus-Christ, Agrippa eut à combattre

les Gaulois ^^ qui remuaient encore; » so.us ce nom de Gaulois

employé par Dion Cassius, il faut vraisemblablement entendre

les Aquitains-.

2° Vers Tan 30 avant Jésus-Christ, les Trévères, après avoir

entraîné avec eux les Germains, entrent en lutte avec les Ro-

mains. Ce soulèvement est promptement comprimée
3° Un peu après, vers l'an 29, les Morins et quelques autres

peuples se soulèvent : ils sont domptés par Gains Carinas*.

4" Vers 28-27, M. Valerins Corvinus Alessala réprime une

nouvelle révolte des Aquitains. Il obtient, pour cette victoire,

les honneurs du triomphe^.

5° Sous Tibère, en Tan 21 après Jésus-Christ, les Gaulois que

nous avons déjà vu, au temps d'Auguste, se plaindre du poids

des impôts*, se soulèvent, en invoquant le même grief; ils sont

également poussés à bout par Torgueil et la cruauté des gouver-

neurs [sœvitia). par les maux que causent parmi eux l'usure et

' Je ne liens pas compte ici du tumiiUui apaisé par Drusus. Voyez ci-dessus, p. 48

avec la note 1.

2 Tcù; -jàp rxy.ara; aùriv rcù; vEWTcîîaxvTa; T:tC(7-:7sX£ao'ju,E-;cv (Dion Cassius, XLVIII,

49). Cf. Appien, De bellis civilibus, V, 92.

^ 'H-jav (xàv -j^àp it cIît/ci; sti y.al TptcjTjstt, KôXto'j; ÈTTaYa-j'Ou-evci (Dion Cassius.

Lî, 20'. Dans la langue de Dion, le mot KeXt&'j; signifie ici les Germains.

* râïo; "jfip Kaîivx; tcj; te Mwpîvou; /.aï iXXcj; rtvà; (rJvsira'^acTâvTa; aÙTcT; i/ji-

^1017.-0 (Dion Cassius, LI, 21V Date un peu difTérente dans Mommsen, Rdm. Ge^chichte,

t. V, 2» édit., pp. -iS, 72, 73; et dans A. de Barthélémy, Les libertés gauloises sous la

ilomination romaine dans Revue des quesl. hist., 22" livr., l*'' avril 1872, p. 389. La

traduction française de Mommsen (t. IX, p. 100) contient ici la plus étrange méprise :

il y est question d'une victoire des Celtes sur les Morins (!).

Vers l'an 23, Térentius Varron lutte contre les Salasses, dans les Alpes (Dion Cas-

sius, LUI, 2.">). Un peu après l'an 16. autres luttes dans les Alpes (Dion Cassius,

LIV, 20). Vers l'an 14, réduction des Alpes-Maritimes restées libres jusqu'alors (Dion

Cassius, LIV, 24).

Pour les luttes dans les Alpes, joignez Appien, Liber de rébus lllyricis , 17.

Tibulle, I, Élégie, 7 ; II, Élégie, 1 ; IV, i, Élégie. 1. Appien, Bell, civ., IV, .38.

Pour l'époque antérieure, qu'on se rappelle les exactions épouvantables de Li-

cinus (et non Licinius), gaulois d'origine, affranchi d'Auguste. Voyez Duruy, llisl,

des Romains, t. IV, pp. 8, ÔG.
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rénorrailé des dettes. Ils ont deux chefs : le Trévère Julius

Florus, l'Eduen Julius Sacrovir* (tous deux citoyens romains).

Rome eut vile raison de cette insurrection qui l'avait effrayée

un moment'.

Remarquons, en passant, ces Eduens qui se plaignent, en

l'an 21, du poids des impôts : la cité des Eduens est socia ou

fœderata et, comme telle, elle ne doit pas d'impôts'. La cité des

Trévères est « libre » et, comme telle, exempte d'impôts. Mais

la mission civilisatrice d'un peuple puissant, chargé d'un pro-

tectorat, ne consiste-t-elle pas précisément à violer le droit et

à écraser d'impôts ceux que le droit en exempte?

6° En l'an 68 après Jésus-Christ, sous Néron, Vindex, propré-

teur de la Lyonnaise, aquitain d'origine, exploita les haines des

Gaulois pour tenter une révolution et substituer à Néron un em-

pereur accepté par lui. Galba. Vindex mourut sous les murs de

Besancon et son élu. Galba, n'obtint qu'un bien court triomphe.

Sans tloute, il ne s'agit pas directement ici de l'indépendance

de la Gaule; mais les renseignements que nous possédons sur

l'affaire de Vindex nous permettent d'affirmer que sous un rou-

vert tout romain, le patriotisme gaulois joua, en cette affaire,

un rôle considérable : ce Vindex, écrit Xiphilin, rassembla les

Gaulois qui longtemps avaient eu « à souffrir d'incessantes exac-

tions, et « maintenant encore en souffraient sous Néron. » Je

remarque aussi, dans le discours adressé par Vindex aux Gau-

lois, ce passage significatif : << Venez vous en aide à vous-mêmes,

<< venez en aide aux Romains*. »

7" En l'an 69, peu de temps après l'avènement de Vilellius,

' Le nom Je Sacrovir, sans doute noire héros Eduen, figure sur l'un des bouclierH

des baft-relief» de l'arc d'Orange. Cf. Salumon F^finach , Catalogue tommairt du

Mu$ie det anliquiUi natwnalet au château de Saint-Germain-en-Laye
, p. 22.

1 Tacite. Annalet. 111, cti. 40-47.

s Nous uvon» qu'au m* siècle, la cité des Turons se proclamait encore civitat

libéra : or ce sont le» Andécaves et les Turons qui donnèrent le signal de celte pre-

mière insurrection (Tacite, Annalet, III, 4t'. La cité des Turons. en tant qae libéra.

devait être exemple d'im|>AlB : on conçoit donc parfaileroent qu'elle ae révolte conlre

l'impôt. Sur rimmaoilè d'impdla de* peuples libres, voyex ci-deMua, p. 3t «l Sué-

tone, Ciior, 25.

* Xiphilin, Abrégé de Dion. liv. LXIII dans Coufny, Exiraitt det auteurt grect

.

t V, p. 17. Joignez IMutarquc, (ialba, 4.
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un boïen de la plus basse classe du peuple, appelé Mariccus

,

osa « provoquer les armes romaines, » dit Tacite; mais ce soldat

courageux fut facilement terrassé. Il s'intitulait : « Libérateur

« des Gaules et dieu », « Assertor Galliarum et deus. » Ce mot

dieu était alors très élastique; je pense que Mariccus fut une

sorte de prophète et d'inspiré divin qu'on pourrait rapprocher

du mahdi : dans les grandes revendications nationales, la re-

ligion joue presque toujours son rôle : elle vient consacrer les

plus hautes aspirations du patriotisme

^

8° Lorsqu'éclata, dans les premiers moments du règne de Ves-

pasien (69-70), la septième et dernière insurrection gauloise,

les druides se chargèrent d'appeler et d'annoncer la victoire et

Velléda, prophétesse bructère, réputée aussi déesse, prédit les

succès des Germains, alliés aux Gaulois et la ruine des légions^.

Ainsi les dieux présidèrent aussi à ce grand mouvement : il fut

fomenté et dirigé par un peuple libre, celui des Trévères^ et un

peuple fédéré, celui des Lingons : en effet, l'impôt et les autres

charges sont plus lourds et plus intolérables aux peuples libres,

parce qu'ils sont pour eux une violation plus flagrante du droit.

Je rappellerai, en peu de mots, les phases principales de cette

formidable levée de boucliers.

Le batave Civilis venait de remporter sur les Romains d'écla-

tants succès : trois audacieux, à savoir deux Trévères, Classicus

et Tutor, un Lingon, Sabinus, qui prétendait descendre de

Jules César, entreprirent de soulever les Gaules, émues des dé-

faites infligées par Civilis aux soldats romains. Classicus, préfet

d'un corps de cavalerie Trévère, Tutor, chargé par les Romains

de garder la rive du Rhin , et Sabinus (qui devait bientôt jouer

un si grand rôle), commencèrent par débaucher <( les auxiliaires

« belges et germains, » puis les légionnaires eux-mêmes. Sabi-

nus se fit proclamer César* et u deux légions prêtèrent serment

< Tacite, Histoires, II, fil.

* Tacite, Histoires, IV, lii, 61.

" Les Trévères soot des Gaulois; mais il ne faut pas oublier cette observation de

Tacite : « Treveri et Nervii circa alTeclationern Germanicae originis uilro ambiliosi

' sunt, tarnquam
, per hanc gloriani sanguinis, a similitudine et inertia Gallorum

separenlur » (Tacite, Germanie , 28).

• Toutefois Tacite mentionae ce serment à l'empire des Gaules , avant de dire que
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« à l'empire des Gaules sur les étendards que Classicus leur

« donna : résolution inouïe et qu'on ne pourrait comprendre,

« si l'on ne savait qu'il n'y avait plus que des provinciaux dans

« les légions*. »

Ces premiers résultats obtenus , une partie des Gaules se

souleva; mais l'affaire était mal engagée : sans doute, Civilis

et les révoltés gaulois avaient conclu une entente; mais c'était

une entente provisoire plutôt qu'une sérieuse alliance, et les pro-

jets rivaux des deux chefs empêchèrent le succès définitif. Civi-

lis <' rêvait une vaste domination dont son pays serait le centre,

« la Gaule et la Germanie, les provinces'. » Sabinus, de son

cùté, s'était fait empereur îles Gaules : ainsi leurs desseins se

heurtaient. Au reste, Sabinus vit très proraptement son étoile

pâlir : il fut battu par les Séquancs restés fidèles aux Romains,

se cacha et se laissa passer pour mort.

Ce désastre fit sentir aux Gaulois révoltés toute leur faiblesse :

l'ûme de l'insurrection avait disparu : les résolutions fure it

ébranlées. Sur ces entrefaites, les Rémois convoquèrent une

assemblée des députés de toute la Gaule, assemblée qui serait

chargée de délibérer sur ce qu'il fallait préférer de la soumis-

sion avec la paix ou de l'indépendance avec la guerre : ces der-

nières assises gauloises se tinrent en effet; les députés des

cités, après une grave et libre discussion
,
prirent une résolu-

tion aussi sage que nécessaire : la Gaule avait défendu héroï-

quement son indépendance contre Jules César : depuis plus d'un

siècle, elle avait, à plusieurs reprises, inutilement tenté de

recouvrer la liberté : renonçant ù une lutte inégale et qui ne

pouvait être que désastreuse, les Gaulois eurent le courage de

s'avouer eux-ii'.rine.- Ilomains et de rr-jp'.uîier la pri'jet de Sabi-

nus*.

Celte résolution solennelle, suivie il'un traité de paix entre

Rome et Civilis affaibli, semble avoir exerce une influence déei-

SabinuB n'eut proclamé Céftr : aurk:t-on pr^lé «ermenl A l'empire det Gaules, avanl

qo'll y eût un Céaar? Peul-élre. Ce aérait un acrrr- '>• rivin.i.- . i« patrie.

< Doruy, llitt. de$ Homaimi, t. IV, p. 607.

« Duruy. Ihid. Cf. I>«-j«'
'

' PP- 332, M3.

î Tacite, llitloirts, iV, ;
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sive sur les destinées de la Gaule qui ne ténia contre la puis-

sance romaine aucun effort nouveau. A partir de ce moment.

Fhistorien ne fait plus qu'entrevoir les Gaulois; il n'a guère

sous les yeux que des Gallo-Romains : peu de temps après cette

formidable insurrection, les forces romaines dans les Gaules,

soumises et pacifiées, ne dépassaient pas douze cents soldats'.

Les légions de Rome étaient, d'ailleurs, concentrées d'ordinaire

sur les bords du Rhin, d'où elles tenaient les Germains en res-

pect, tout en surveillant les Gaules -.

Bibliographie. — Dubos , Histoire critique de l'établifisement de la mo-

narchie françoine dans les Gaules, Paris, 1742, liv. I<^', ch. i'^'". — A. do

Courson, Histoire des origines et des institutions des peuples de la Gauh

armoricaine et de la Bretagne insulaire, 1843, ch. vu, viii, ix. — Giraud

,

Essai sur l'histoire du droit français au moyen âge, 1846, ch. m, art. l*^*".

— Laferrière, Histoire du droit civil de Rome et du droit français, t. Il

,

1847, liv. III, ch. Il, section 3, pp. 247 et suiv.— Chambellan, Etudes sur

l'hist. du droit français, 1" partie, Paris, 1848, pp. 309-378; 481-776. —
Benech, Mélanges de droit et d'histoire, Paris, 1857, ch. viii et ix,,pp. 487-

372. — Zumpt, De Gallia Romanorum provincîa usque ad imperatoreia

Vespasianum dans Studia Romana , 1839, pp. 3-196. — Fustel de Cou-

langes, Hist. des institutions politiques de l'ancienne France, l""" partie,

2« ëdit., liv. I"', ch. iv à viii. — Anatole de Barthélémy, Les libertés gau-

loises sous la domination romaine de l'an 50 à l'an 27 avant J.-C. dans

Revue des questions historiques, 6= année, 22= livraison, 1872, pp. 360-39»».

— C. Ginoulhiac, Cours élémentaire d'histoire générale du droit français

jiublic et privé, Paris, 1884, liv. I", ch. ii. — Mommsen , Rômische

geschichte , t. V, 2*" édit., 1883, ch. m, Die gallischen Provinzen; trad.

' Josèphe, De bello judaico, II, xvi. 4 inédit. Gard well, Oxford, 181^7, t. H, p. 200).

Le texte grec de cet ouvrage , le seul qui nous soit parvenu , remonte à l'an 75 après

J.-C. (Cf. iMùller, D. Flavius Josephus Schrift gegen den Apion , édit. Riggenbach et

Orelli, 1877, p. 4); mais il faut ajouter que le renseignement sur les douze cents sol-

dats pourrait bien dériver d'une source ancienne; voyez Camille JuUian, Le brevia-

rium lotius imperii de l'empereur Auguste dans Mélanges d'archéologie et d'hist.,

3« année, 1883, pp. 149-182. Quant au discours du roi Agrippa dans lequel Josèphe

a inséré ce détail sur le nombre des soldats, il nous reporte à l'an 66.

* Voyez Charles Robert, Les armées romaines et leur emplacement pendant l'empire

,

l'aris, 1875, 24 pp.; Allmer, Lettre à M. Lacroix dans Bulletin de la société d'ar-

chéologie de la Drôme, t. IX, 1873, pp. 167-172. — Il faut ajouter, ce me semble,

qu'une colonia deducla (ces colonies étaient nombreuses dans la Provincia , formait

souvent un centre militaire important dont on doit tenir compte dans l'évaluation

générale des forces.
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française, t. IX, 1887, ch. m. — Glasson, Histoire du droit et des

instit. de la France, t. I", 1887, pp. 155-189; 407-448. — Paul YioUet,

Mémoire sur les cités libres ou fédérées et les principales insurrections des

Gaulois contre Rome dans Mém. de iacad. des Inscript., t. XXXII, 2*' par-

lie, pp. 79-91. — Joignez les divers ouvrages cités en note dans le cours

du présent chapitre.
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CHAPITRE II.

L'ADMINISTRATION ROMAINE.

1. Les pi'oviîices.

Proviiice imiqiie, puis quatre provinces. — La Gaule Che-

velue ne fut pas, dans le premier moment, réduite toute entière

à 1 état de province romaine. On ne considéra pas comme pro-

vincia le territoire des peuples socii^; mais ils furent absorbés

peu à peu. L'histoire de ces conquêtes dissimulées est toujours

obscure et difficile.

Une partie de la Gaule Chevelue, et bientôt la Gaule Chevelue

toute entière fit, après la conquête, partie intégrante de l'an-

cienne Provincia; il n'y eut donc, dans les premiers temps,

qu'une seule province^ gauloise entre les Pyrénées et les Alpes,

l'Océan et la Méditerranée, et cette province paraît avoir été

désignée officiellement sous les noms de Gallia Transalpina^

ou Gallia Ulterior.

Eq l'an 22 avant Jésus-Christ, cette grande région fut divisée

en deux provinces : l'ancienne Provincia, qui semble avoir pris

vers ce temps le nom de Gallia Narbo?iensis ; l'ancienne Gaule

* « Oranem Galliam, quse a saltu Pyrenaeo Alpibusque et monte Gebenna, flumi-

« nibus Rheno et Rhodano continetur, patetque circumitu ad bis et Iricies centuni

« millia passuurn, praeter socios ac bene méritas civilates, in provinciae formam rede-

« git, eique quadringenties in singulos annos stipendii nomine imposait » (Suétone,

Cétar, 25).

ï Sauf un dédoublement passager pendant les années 44 et 43 : à cette date, l'an-

cienne Province fut détachée et réunie à l'Espagne, que gouvernait Lépide (Camille

JuUian, Caius Serenits proconsul Gallix Transalpinx , dans Mél. d'archéol. etd'hist..

"»e année, fasc. 5, pp. 343-346). J'ajouterai toutefois que je parle avec réserve et hési-

tation de la Gaule Chevelue toute entière : la date de l'absorption est incertaine; j'in-

cline à croire que cette violation du droit des gens et des traités fut consommée par

Auguste au moment des grandes opérations de cadastre et de recensement général.

* Suétone, Cé$ar, 29.
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Chevelue (appelée peiU-ètro officiellement Gallia L'itima, plutôt

que Gallia Nova^).

La Gallia Ultijiia, l'ancienne Gaule Chevelue, fut divisée elli'

même en trois provinces à une époque que je ne saurais pré-

ciser. Admise en principe par Auguste, cette division fut exécu-

tée en fait par Tibère, écrit M. Camille Jullian-. Il y eut alor-

en Gaule quatre provinces : la Province ou Narbonnaise; la

Celtique, appelée désormais la Lyonnaise; l'Aquitaine et la Bel-

gique. La Lyonnaise, l'Aquitaine et la Belgique, appelées sou-

vent les « Trois Provinces » ou les « Trois Gaules, » ne corres-

pondent pas aux limites ethnographiques que nous fait con-

naître César. La Lyonnaise, la plus considérable d'entre elles,

ne conserva guère que la moitié du territoire primitif de la Cel-

tique : « le pays situé entre la Loire et la Garonne fut joint à

« l'Aquitaine, dont l'étendue fut ainsi quintuplée; les cités cel-

'< tiques des Lingones, des Sequani et des Ilelvetii furent an-

« nexées à la Belgique. » Deux cités belges furent unies à la

Celtique'.

Divisions succrssives des quatre provinces primitives. — Cr-

quatre provinces furent démembrées à diverses reprises : leur

territoire correspondait, au v" siècle, non plus à quatre, mais

à quinze provinces : la Province ou Narbonnaise primitive était

alors représentée par la première et la seconde Narbonnaise, et

par la Viennoise ; l'Aquitaine par la première et la seconde Aqui-

taine, et par la Novempopulanie; la Celtique par la prcmièrr

la seconde, la troisième et la quatrième Lyonnaise; la Belgique

par la première et la seconde Belgique, la première et la second

Germanie, la Séquanaise; total, quinze provinces.

Enfin la petite province des Alpes Graies et l'ennines et la

petite province des Alpes-Maritimes furent ajoutées d'assf/,

Voyez, pour ces premiers temps de la conquête, Camille Jullian. loc. cit.

* Ibid.. p. 345.

* StraboD, IV, i-vi ; Plioe, HUl. nat., IV. (Or..i09 (al., 17. :it - 19, 33). H. Desjar-

dins, Géogr. lit la (iaule romainr, t. Il, pp. .1'7, '.l'>&, 3.Vi: Longnon, Allai hul. lU

la France, texte, p. 8 : je reproduis teilucllement le n'-sumi^ de .M. Longnon: li<'r

nard, Ullre à kl. Uauréau, 1H«i4, p. 2 ; Bernard, Une famille Ségy$iate aux troie i>rf-

miert tiicltt de notre frc. I.von, IKG8, p. U.



LES PROVINCES. 61

bonne heure aux quatre grandes régions primitives'. Avec ces

deux proxànces des Alpes , nous arrivons au chiffre de dix-sept

provinces, fourni par la Notitia provhicianim.

Les démembrements successifs dont je viens d'indiquer le

terme extrême ne furent pas d'arbitraires coupures et ne se

réalisèrent pas toujours tout d'un coup, par mesure administra-

tive subite et sans précédent ; ainsi la création de la Novempo-

pulanie" (novem populi) fut un retour à une ancienne circons-

cription modifiée au moment de la conquête. Cette Novempo-

pulanie (ancienne Aquitaine de César) se sépara lentement de

l'Aquitaine administrative : elle était déjà circonscription finan-

cière avant de se détacher entièrement et de devenir une pro-

vince indépendante de l'Aquitaine. Les deux Germanies (Infé-

rieure et Supérieure) formaient, dès le temps de Tibère, deux

gouvernements indépendants de la Belgique, au point de vue

militaire, mais rattachés à cette province, au point de vue civil

et financier; ce lien subsista longtemps ^

Le règne de Dioclétien marque une date importante dans

l'histoire de ces démembrements : cet empereur paraît en avoir

réalisé ou consacré un grand nombre'.

• Je suis obligé ici de résumer et de coaceolrer. Voyez d'excellents détails dans

Allmer et de Terrebasse, Inscripl. antiques de Vienne, t. III, pp. 312, 513, 514, 548,

".49, et dans Revue épigr. du Midi de la France, avril-mai 1884, pp. 27, 28.

î Un certain Verus obtint cette séparation, qui paraît antérieure à Dioclétien et

dater d'Aurélien ou de Probus ( Inscription d'Hasparren interprétée par Mommsen,

suivant les vues émises par .\. Longnon, Lettre à il. Uladé, du 6 mars 1884, dans

F,evue épigr. du Midi de la France, mars 1885, pp. 110, 111). Cf. Mommsen, Rôm.

Getchichte, t. V, p. 88 ; Desjardins, dans Revue archéol., nouv. série, t. XLIV,

1882, pp. 23-27; Desjardins, ibid., 3« série, t. II, 1883, pp. 213-223; Bladé, Le Sud-

Ouest de la Gaule sous le Haut et le Bas-Empire, Agen, 1886.

^ Tacite, Annales, I, 31 ; lil, 41 ; IV, 73. Voyez Longnon, Allas, texte, p. 17 ; Va-

lenlin-Smith, Divisions terriloriales de la Gaule Transalpine à l'époque gallo-romaine,

dans Mémoires lus a la Sorbonne, Histoire, philosophie et scietices morales, séances di;

IS65, Paris, 18C6, pp. 123 et suiv.; Ilirschfeld, Die l'erwaltung der Rheingrenze in

dcnertten drei Jahrhunderten der rômischen Kaiserzeil, dans Comment ... in honorem

Th. Mommseni, pp. 433-447; C. Robert, Cinq inscriptions de Lectoure , Paris, 1881,

pp. 13, 14, avec les notes.

• Toutefois il ne faut pas s'e.\agérer ici le rùle de Dioclétien. Lire à ce sujet Jul-

lian, dans Revue historique, 1882, t. XIX; Jullian, Corrections à la liste de Vé-

rone {province africaine), dans Mélanges d'archéologie et d'histoire, 2« année, 1882,

1,. Si-Ol.
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2. Les gouverneurs de province. — Les préfets du prétoire

et les vicaires.

Première période : les fjouverneurs de province. — Le monde

romain, pendant la première période de l'empire, eut deux

lètes : le sénat et l'empereur. C'est ce qu'on nomme la dyar-

chie.

Parmi les provinces, les unes relevaient du sénat ou du peu-

ple, les provinces sénatoriales; les autres de l'empereur, les

provinces impériales. Lorsque cette division fut établie, en l'an

27 av. J.-C, la Gaule toute entière, Gallia Transalpina, for-

mant alors une seule province, fut province impériale. En l'an

22, la Narbonnaise fut disjointe du reste de la Gaule et devint

province sénatoriale; la Gaule Chevelue, ou mieux, en nous

reportant à une date un peu postérieure, les trois provinces de

l'ancienne Gaule Chevelue demeurèrent impériales; les petites

provinces ajoutées à ce massif ou les subdivisions ultérieures

furent toujours provinces impériales*. Aussi bien l'empereur ne

manqua pas d'absorber peu à peu les provinces sénatoriales, et,

à la fin du m" siècle après J.-C, la distinction entre provinces

impériales et provinces sénatoriales n'existait plus'.

Les provinces du sénat, aussi bien que celles de César,

étaient de deux sortes : les unes consulaires, dont le gouver-

nement ne se donnait qu'à d'anciens consuls; les autres préto-

riales, gouvernées par d'anciens préteurs.

Qu'ils fussent anciens consuls ou simplement anciens pré-

teurs', les gouverneurs des provinces sénatoriales, toujours

sénateurs, portaient In titro de proconsuls (/>ro cnnsttle''^. Lo<

' Dion Cas.iius, LUI, U •tni. «iros ot i...i>sif, l. \il, pp. .i.>J, A.t* . Jm^ni/. i,a-

inille Julli&n, Caïui Serenut procontul ItallÙT Transalpins , dans Milanget d'archto-

loqie et d'hhloire, ."S" tnnét;, fasc .*>. pp. 343-3 îG, note 3; Glasson, llUt. du droit et

,let inttU. de la France, l. I", pp. 2G7. 268, 209, 270 ; De.Hjardins. Géogr. de la Gaule

fom.. I. II. p. 23.

' Cf. Mispoulet, Let inttitutiont polUiquei des Itomains, t. Il, pp. 93, 94.

J'empruote ici quciquns lignes à .M.M. Allmer el deTerrebuse, Inscript, de Vienne.

l. I". pp. 208, 209. Joignei WilUm*, Le droit public rowmn, 5» édil., 1883, p. 514.

^ Sur M lilre de proconsul cl ses origines, voyez, ci-dessus, p. 28, nol« 4.
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provinces sénatoriales étaient réparties par la voie du tirage au

sort entre anciens préteurs [prœtorii], sortis de charge depuis

au moins cinq ans * (provinces prétoriennes ou prétoriales), ou

anciens consuls [consulares) , sortis de charge depuis au moins

dix ans" (provinces consulaires). Les provinces sénatoriales con-

sulaires étaient l'Asie et l'Afrique; toutes les autres étaient

prétoriennes.

La durée légale de tout proconsulat était, depuis Octave,

d'une année ^; les pouvoirs du proconsul pouvaient être pro-

rogés exceptionnellement pour une seconde, une troisième

année, etc. '.

Les gouverneurs des provinces de César (dont l'empereur

était réputé proconsul") portaient le titre de légats impériaux

propréteurs; dans certaines petites provinces (Alpes-Maritimes'"',

Alpes-Graies'), le titre de procurateurs. Les légats impériaux

propréteurs étaient, comme les proconsuls, toujours sénateurs;

ils étaient nommés par l'empereur pour un temps indéterminé.

Le terme générique, /jr^^e^, gouverneur, s'applique indiffé-

remment aux légats impériaux propréteurs et aux proconsuls^

Dans les Gaules, les provinces de l'empereur se répartissaient

ainsi : les petites provinces des Alpes, procuratoriennes, comme
je l'ai déjà dit; les deux Germanies, consulaires; toutes les

autres provinces, prétoriennes'.

Quant au sénat, il n'avait en Gaule que la Narbonnaise, et la

Narbonnaise était prétorienne. Dans cette province, comme dans

toutes les provinces prétoriennes du sénat, les proconsuls mar-

' Lex Pompeia (Dion Cassius, XL, 56).

-Je suis ici Renier, Mélanges d'épigraphie, ISo-i, p. 127 ;, Willems, Le droit

public romain, S'' édit., p. 516.

3 Antérieurement, d'après une décision de César, le gouverneur restait deux ans

dans les provinces consulaires, un an dans les provinces prétoriennes (Duruy, Ilist.

des Romains, t. III, p. 62).

Cf. WilUms. ibid., p. 516.

" Cf. Pelletier et Gagnai, Res gesta", divi Auguitti, p. 80.

•' Tacite, Hisl., II, 12; III, 42. Voyez Desjardins, Géographie de la Gaule romaine,

l. III, pp. 519, 520; Cb. Robert, CiiKi inscript, de Lecloure, Paris, 1881, pp. 12, 13-

" Cf. Revue épigraphique du Midi de la France, 1885, p. 'J2.

* Digeste, 1, xviii, 1.

» Voyez Mispoulet, Les »n*(t7. polit, des Romains, t. II, p. 107.
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chaient en public, précédés de six licteurs'. L'escorte des légats

impériaux propréteurs n'était que de cinq licteurs".

Les proconsuls « avaient ainsi un peu plus d'honneur, mais

« les légats impériaux propréteurs, beaucoup plus de puis-

« sance, car ils étaient commandants d'armées, » tandis que les

proconsuls étaient placés à la tète de provinces dégarnies de

troupes et n'avaient aucune force armée sous leurs ordres ^ En

effet, les provinces pacifiées et placées à distance de tout en-

nemi extérieur étaient sénatoriales : elles n'avaient nul besoin

de soldats; les provinces encore mal soumises ou exposées soit

ù des invasions de barbares, soit aux attaques de quelque puis-

sant voisin , étaient impériales et protégées par des garnison^ :

car l'empereur s'était réservé l'armée et la défense de l'empire

On peut résumer en quelques mots les pouvoirs de ces ma-

gistrats : le proconsul et le légat impérial propréteur sont char-

gés, dans leurs provinces, de l'administration et de la juridiction

civile et criminelle; le légat impérial est chargé, en outre, du

commandement militaire".

Le rùle judiciaire du gouverneur exige une courte explication.

Le gouverneur joue ici, dans les provinces, le rôle du préteur à

Home; or, à Uome, le préteur ne jugeait pas, il se contentait

de renvoyer les parties devant le juge, en donnant à ce dernier

des instructions et un programme très précis contenus dans la

formula ". Le juge était choisi originairement parmi les séna-

teurs; il fut choisi plus tard parmi les sénateurs, les chevaliers

et les tribuns du trésor (pris dans le |)euple); enfin Auguste

appela dans les décurk-s judiciaires les citoyens payant la moitié

• lis avaient Oon/.- ikl-uo (i.iii> if> |.i<pviiir-N cuusulaires du sénat ; l'Asie .

l'Afrique.

« Dion, LU!, i:{, avec la correction de .MominseD. Cf. Allmer et de Terrebassr,

Intcripi. de Vienne, t. I", p. 269, note 1.

^ Allmer et de Terreb&ue, ibid., pp. 20S, 209, 2t)M-270. Je suis de lr<!S prèfl ceH

deux auteurs. Cf. Camille Jullian, dans Mélanje$ d'archéologie et d'hitloire, 5* anné<-,

fasc. 5, pp. 3(7-352.

i Voyez Dion Cassius, LUI, 12 (édit. Gros cl Iloiss^, t. VII, pp. 352, 35t^: S>i.

tone, AuguêU, 47.

Wi!;. T -. / Il ciil public romain, 5» édit., pp. '.17, TiiS.
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du cens équestre'. La distinction entre le magistrat et le juge

passa de Rome dans les provinces, mais nous en sommes ré-

duits aux conjectures sur les catégories parmi lesquelles le juge,

en province, pouvait être choisie

A Rome, dans certains cas exceptionnels, le magistrat pro-

nonçait extra ordinem, c'est-à-dire terminait lui-même l'afTaire,

sans en renvoyer l'examen à un juge [cogjiitio extraordinaria)

;

les gouverneurs de province paraissent avoir eu de bonne heure

une sorte de pouvoir discrétionnaire, à l'effet de renvoyer la

connaissance des affaires à des juges ou de les terminer eux-

mêmes ^

Les gouverneurs exerçaient \d. junsdictio soit dans un tribunal

sédentaire, soit dans des assises ambulantes. Ces assises judi-

ciaires s'appelaient conventiis *.

Les gouverneurs des provinces sénatoriales emmenaient avec

eux, pour les assister dans les soins de leur administration, et

particulièrement dans l'exercice de leurs attributions judiciaires'^,

des légats appelés legati lyro prœtore (propréteurs). Cette ex-

pression j)ro jjrœtore devient très claire, si on se rappelle que le

proconsul remplissait dans sa province l'office du préteur à

Rome ®
: les mots pro prœtore marquent très bien l'idée d'une

I Cf. Démangeai, Cours élément, de droit romain, t. II, 1866, p. 469; Glasson, Hisi.

du droit et des instit. de la France, t. I'^'"^ p. 509, 510.

* Dans les villes, les duumvirs, dont nous parlerons plus loin, jouaient ce rôle de

préteur, confié aux gouverneurs dans le reste de la province. Ici, d'ailleurs, bien des

difficultés et des obscurités. Une inscription de Narbonne, fort énigmatique à pre-

mière vue, apporte, suivant M. Cuq et d'autres jurisconsultes, quelque lumière : ce

texte, dont le sens reste à mes yeux douteux, nous apprendrait que le système adopté

à Rome sous Auguste fut étendu à la colonie de Narbonne (Orelli, 2489 ; Wilmanns

104; Cuq, Les juges plébéiens delà colonie de Narbonne, dans Mélanges d'archéologie

et d'histoire, 1881.)

^Digeste, I, xvm, De officio prxsidis, 8, 9. J'emprunte quelques expressions à

M. Démangeât, Cours élément, de droit romain, t. II, p. 476.
'• Glasson, Ilist. du droit et des instit. de la France , t. lo', p. 501. Giraud, Les

bronzes d'Osuna , remarques nouoelles , p. 93. Voyez Dareraberg et Saglio , Dict. des

aniiq., au moi Conventus.
'• « Posl haec, ingressus provinciam, mandare jurisdictionem legato site débet : nec

« hoc ante facere, quam fuerit provinciam ingressus. » {Dig., I, xvi, De officio pro-
consulis et legati, 4, § 6).

•^ « Araplissimura jus est in edictis duorum prailorum urbani et peregrini, quorum
« in provinciis jurisdictionem praesides earum babent. » (Gaius, Com., I, 6).

V. ;;
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délégation pour celte catégorie d'attributions. Ces propréteurs,

pris parmi les sénateurs, étaient nommés en principe par le

sénat, mais, en fait, choisis souvent par les proconsuls' : saut

en Asie et en Afrique (provinces consulaires), chaque proconsul

n'avait qu'un légat propréteur.

Les noms de vingt gouverneurs et de sept légats des procon-

suls de la Narbonnaise nous ont été conservés par les inscrip-

tions*.

Les proconsuls et leurs légats n'avaient pas la gestion finan-

cière : elle était confiée, dans les provinces sénatoriales, aux

questeurs, quœstores prn prœtore. Ceux-ci n'étaient pas choisis

par les proconsuls, mais désignés par le sort et annuels, comme

les proconsuls eux-mêmes '
: « leur litre de propréteur fait voir

H qu'ils avaient aussi, de mrme que les légats, des fonctions

« judiciaires*. » Il est bien probable que cette juridiction était

limitée au contentieux financier'. Les noms de quelques quœs-

tores pro prœtore de la Narbonnaise nous ont été conservés par

les inscriptions*.

Dans les provinces impériales, la goslion financière était

confiée par l'empereur non pas à des questeurs^ mais à des pro-

curateurs : les procurateurs, ordinairement chevaliers romains,

• Pour le droit du sénat, souvent méconnu, voyez, d'une part : Cic, In Yalinium,

XV, 35 : « l'^l quoniam legationis tuœ facta œentio est, volo audire de le quo tandem

« senatuBconsuIto legatus sis? » Pro Setlio, xiv, 33; Ad Quinlum fratrem, I, i, 3,

§ it : a Eos (legatos), quos comités et adjutores negotiorum dédit ipsa Hespublica»

(édil. Orelli, l. Il, pars ii, pp. 941. 1»9G; t. III, p. 309). Kl, d'autre part, pour le

choix par le proconsul, voyez Schol. Bob., édit. Urelli, t. V, pars ii, p. 323 : « Nullo

«jure Valinium dicil in Icgiationem esse profectum
,
quum soieal noc a senatu peli,

« ut praL'sidcs provinciarum possint quos velint, omicos suos habere legatos; » Cic,

De procinciU coMutaribui , xvii, 41; Ad (an., XIM. ?>S; .1'/ -1
, XV, xi, 4 (édil.

Orelli, l. II. pars ii, p. 1040; t. 111, pp. 2^:;, 7' ' irdi et Momm-
KD, llandbuck der rôm. Atterlhùmer, t. IV, / ''mj. t. !•', 2'

édit., Leipiig, 18SI, pp. 526, .".27; Wiilems, /.'• romaiti. .=>• édil., p. lf>.

t Voyez les listes de .M .Vf. Allmcr cl de Ter ' i./ , t. I", pp. 26H. 27u,

293, 294. C«s dMX savants ont pu compléter et enrichir les listes d'Herzog. Joi-

goei Lebéguc, Hpiyr. de Sarbonne, !•' fasc, Toulouse, iK87, pp. 30-42.

> Cic«ron. Ad Quintum fratrem, I, i, 3. f^ li (édil. Orelli, 1845, l. III, p. 309).

» Alloer et de Terrebtsse, l. I*'. pp. 299 et tuiv.

• IM.. p. 307.

• Allmer et de Terrebtis«, pp. 299 el suiv.. Lebè|.:ui-, i"i".. yy. ii-ii.

^ « In proTlociu CcMrii t moine questorcs non roiitonlur » iUiiu». Com., l(,i).
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quelquefois simples affranchis du prince, administraient les

finances dans les provinces impériales. Ils n'avaient aucune

juridiction. Une province impériale d'une grande étendue était

quelquefois partagée en plusieurs circonscriptions flnancières,

qui avaient chacune un procurateur, sans que la province cessât

d'être sous l'autorité d'un seul gouverneur; plus souvent, au

contraire, les procurateurs étendaient leurs pouvoirs sur plu-

sieurs provinces. Enfin, dans les provinces sénatoriales elles-

mêmes, les empereurs plaçaient souvient des procurateurs char-

gés de la partie des finances publiques qui n'était pas destinée

au trésor du peuple; ou encore ils soumettaient, de ce chef, telle

province sénatoriale au procurateur d'une province impériale

contiguë '.

La Gaule Chevelue semble avoir été divisée en deux grandes

circonscriptions financières : il y avait, en effet, un procurateur

pour l'Aquitaine et la Lyonnaise; un procurateur pour la Bel-

gique et les deux Germanies -.

Les noms de quelques procurateurs de la Narbonnaise sont

arrivés jusqu'à nous.

Le père de Tacite fut très probablement procurateur de la

province de Belgique \

' Dion, LUI, 15. Cf. .\llmer et de Terrebasse, ibid., t. I^"", pp. 299 et suiv.,

307, 308. Sur les procurateurs voir Digesie, I, xix, De officia procuraloris Csesaris

vel rationalis ; Tacite, Annales, IV, 15; XII, 60.

- .Momrasen, Bôm. Geschichle , t. V, p. 85. La procuratelle de la Lyonnaise et de

l'Aquitaine était le chemin ordinaire pour arriver soit à la préfecture de l'annone, soit

au gouverneraent de la province d'Egypte {Revue épigraphique du Midi de la France

,

nov.-déc. 1878, p. 80). Il existe une inscription restituée ainsi par Momrasen .

« GaUia[rum Aquiljaniae et [Narbonensjis » : il est très probable qu'il faut resti-

tuer : « [Lugdunensjis » et non pas : « [Narbonensjis »; conf. AUraer et de Terre-

basse, ibid., t. ler, p. 309; Renier sur Spon, Recherche de la ville de Lyon, l$"j8,

pp. 2'.)l-3l:$. Voyez pourtant, en faveur de la restitution de Mommsen, Hirschfeld,

dans Comment in honoremTh. Mommaeni, 1877, p. 439, note 29.

3 AUraer et de Terrebasse, t. I", pp. 313, 31.Ï. Lebègue, ibid., pp. 46-53. Pline,

niit. nalur., VII, 17, 76. Pour ne pas compliquer cet exposé sommaire, je ne crois

pas devoir parler ici des procurateurs spéciaux pour certains impôts dont il sera

dit un mot au chapitre suivant. Voyez Marqiiardt et Mommsen, Ilnndbuch, t. IV.

Rôm. Slaatsverwallung, t. I*"', pp. 552, 353; Uandbuch, t. V, Rom. Slaatsverwallung,

l. H. pp. 306, 307; Beaudouin, La participalion den hommes libres au jugement dans

le droit franc, p. 7 avec la noie 1 : j'emprunte; à .M. Beaudouin ce que je dis dans

le texte du père de Tacite.
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Deuxième période : les préfets du prétoire; les vicaii^es; les

gouverneurs. — Vers le temps où la monarchie remplaça tout

à fait la dyarchie, c'esl-à-dire lorsque l'empereur fut seul maître

du monde, sans aucune participation du sénat, une hiérarchie

que je dois faire connaître se superposa à la vieille division par

provinces et des modifications profondes, lentement préparées

par la transformation de la société romaine, s'introduisirent

dans l'administration.

Sous ce nouveau régime, les préfets du prétoire jouent le

premier rôle : il nous faut donc, avant tout, dire un mot de ces

puissants personnages :

Les deux préfets du prétoire, fonctionnaires de mince impor-

tance à l'origine, étaient, sous Auguste, préposés à la garde de

l'empereur ou garde prétorienne et investis de la juridiction mi-

litaire en Italie* : ils ne cessèrent de grandir et ils étaient, à la

fin du II' siècle, les premiers personnages de l'empire après

l'empereur : c'étaient, pour ainsi dire, des vice-empereurs. Les

ordres du prince étaient transmis par le préfet du prétoire : il

entrait au conseil impérial et lu présidait en l'absence de l'em-

pereur : il remplaçait celui-ci, môme dans la juridiction civile et

recevait, pour lui, les appels. Ses édits, depuis Alexandre Sé-

vère, eurent force de loi, sauf décision contraire du prince*.

Le préfet du prétoire était, comme nous dirions, ministre de

l'intérieur, ministre de la justice et ministre de la guerre. En

d'autres termes, le préfet du prétoire « exerçait dans l'empire

« romain toutes les fonctions qu'un grand visir exerce aujour-

u d'hui dans l'empire ottoman, » observe avec beaucoup de

justesse l'historien Dubos : et celle comparaison est si juste et

« Dion, LU, 1\ (édiL Gros et IJoissée. l. VII, pp. 258, 259,. Cf. Duruy, llitt.

d«« /tomoMi. nouvelle édil., 181)2, m, 732; VI, lUU. 101, 570. Un scboliaste de Vir-

gile, découvert à Vérone, appelle Mécène prifel du prétoire : M. Mommsen pense que

c'est bieo le Ulre qu'il a porté (el non celui de praftctut urhi comme on l'avait cru

précédemneol) : celte foncUoo de préfet du prétoire semble avoir été créée pour Mc-

oèoe (lloissier, tiouvelUt promenadet arckéol., Horace et Virgile , p. 7, note 1).

Je parle dans le texte des deui préfets du prétoire
, parce que deux est le nombre

habituel; mais, à cerlaine.i dates , il n'y eut qu'un seul prOfel du prétoire, et, avant

la division de l'empire <-u quatre préfectures, il y en eut quelquefois plus de deui.

(X Allmer et de Terreba»a<:, Inuript. aidiquet de Viêniu , t. 111, pp. 592, 593.

* Cf. Codt de Jutl.. 1, kivi, 2 (235).
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si naturelle qu'elle se présente aussi à Tesprit de M. Victor Du-

ruy*.

Au début, il n'y avait pas d'intermédiaire continu et régulier

entre les gouverneurs de province et le sénat- ou entre les gou-

verneurs et l'empereur : les relations étaient directes. Mais du

moment où les préfets du prétoire eurent atteint ce haut degré

de puissance, ils devinrent très vite les intermédiaires officiels

entre les gouverneurs de province et l'empereur : chaque pré-

fet du prétoire fut chargé de surveiller dans son ressort la ges-

tion des gouverneurs : il eut le droit de les punir et même de

les destituer, sauf révision de l'affaire par l'empereur ^

Ainsi la machine administrative s'est compliquée d'un nou-

veau rouage : nous rencontrons ici l'une des applications de

cette loi générale de la multiplication des fonctions qui préside

au développement de l'organisme social : nous n'en finirions

point, si nous voulions énumérer les nombreuses applications

de la même loi que nous offre l'histoire romaine; mais, sans

sortir de notre sujet, nous devons signaler immédiatement deux

transformations nouvelles où se révèle encore une fois cette

même loi de la multiplication des fonctions et où apparaît très

clairement une autre loi corrélative, celle de la spécialisation

des fonctions.

Dioclétien (284-30o) et Constantin (306-337) séparèrent le

pouvoir civil du pouvoir militaire''; ils réduisirent les préfets du

I Dubos, Histoire critique de l'établissement de la monarchie française dans les Gaules,

liv. I", ch. 5, édit. de 1742, pp. 62, 65. Duruy, llist. des fiomotns, t. VI, p. 101 :

je lui emprunte quelques expressions.

* De très bonne heure c'est de l'empereur et non du sénat que les gouverneurs

des provinces même sénatoriales reçoivent leurs instructions (Willems, p. 520).

' « Si quos judices corpore marcentes et négligentes, desidiae somniis oscitantes...

« vel similium vitiorum labe subliraitas tua repèrent involutos, in eos vindictam pu-

« blicae ultionis exaggeret et amolis vicarios subroget, ut ad nostrae mansuetudinis

H scientiam non crimina, sed vindicta referatur » {Code de Théodose, I, v, De officio

prxfcctorum prxlorio, 9. Cf. t6td., I, v, 10). Code de Justinien, I, xxvi, 3, 4. J'em-

prunte ici quelques lignes à Willems, Le droit public romain, 5" édit., pp. 593, 594.

On peut lire sur les préfets du prétoire : Code de Justinien, I, xxvii, De officio prxfecti

prxtorio Africx, etc.; 1, xxvi, De officio prxfecii prxlorior. Orient.; Digeste, I, xi,

De officio prxfecti prxtorio ; Code de Théodose, I, v, De officio prxfectorum prxlorio.

' On a supposé qu'Alexandre Sévère avait déjà tenté celte séparation des deux

pouvoirs : pris isolément le texte invoqué me parait bien vague (Lampride, Alexandre
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prétoire au rôle de magistrats civils et confièrent la direction

militaire supérieure aux magistri primi ordinis ou magistri mi-

iitum, les commandements militaires aux comtes et aux ducs.

En môme temps, la division de l'empire qui succombait sous

sa propre grandeur entraîna la multiplication du nombre des

préfets du prétoire : il y eut, au lieu de deux préfets, quatre

préfets du prétoire, dont deux pour l'Orient et deux pour TOc-

cident*.

Ce n'est pas tout; de même qu'un intermédiaire s'était établi

autrefois entre l'empereur et les gouverneurs, un intermédiaire

nouveau, le vicaire qu'on voit poindre dès le m" siècle* prit

])lace entre les gouverneurs et le préfet du prétoire : chaque

préfecture fut divisée ea diocèses à la tête desquels était un vi-

carius^, un vicaire; le diocèse était divisé en provinces admi-

nistrées par des gouverneurs.

De ces quatre préfectures, celle qui nous intéresse, la pré-

fecture des Gaules, comprenait les Gaules, la Grande-Bretagne,

l'Espagne et la Mauritanie Tingilane : elle eut pour capitale

Trêves; plus tard, Arles*. I*armi les préfets du prétoire des

Gaules on peut citer le père et l'aïeul de l'illustre évoque de

Clermont, Sidoine Apollinaire : on peut citer aussi Avitus, son

beau-père.

Sitire, 24); mais il paraît cerlaiu qu' « au m" siècle, un grand nombre de provinces

« impériales furent transformées en provinces procuratoritnnes cl le commandement

« des armées qui les occupaient enlevé au prrtet et délégué à un dus o (Willems,

p. 520). Sur la séparation des deux pouvoirs voyez : Code de Théodote , I, xviit, De

officio judicum mililarium; II, i, I)e juritdirtiouf et ubi quit coaveniri debeal, 2, <.>;

(Iode de JuilinUn , 1. xxix, De officio maijiilri mililum, 1.

< Zusiroe, H, 33. Otlo Secck, Notitia dignitatum, pp. xiii, t, <l, i5, 17, 19, 21

fil pattim. Cf. Willems, Le droit public romain, p. 592; Accariaç, l^écit , t. Il,

tj 739 a; Wispoulet , l. 1", pp. 322, 321.

* Voyez ici Marquardt et .Mommscn, llandbuch der rotn. Mterth., 1. II, Hom. Staatt-

rechl. l. II. 2» édil., 1877, pp. 934, 1066.

' Tout'ïfois les administrateurs des diocèses d'Orient et d'Egypte, supérieurs aux

autres vicarii .avaient des litres spéciaux : Comei Orienlii; prxfeclu* Auguslalis (Wil-

lems, Le droit public romain. 5* édil., p. 595).

» Cf. .Mispuulet. t. l", pp. 319-321 ; Accarias, Précit. t. Il, n» 739 a, Willems, 1883,

p. 502. Cf. Ucvic et Vaisselc , llitt. du Languedoc. 1730, l. 1", note xlviii. Voyez

la liste des provinces d'après le manuscrit de Vérone dans Mispoulel, Lei initit.

'I
, l. 11. p. 103. Joignez Jullian , De la rtfome provinciale attribué* à

/ ..II» Itetue hitl.. t. XIX, p. 349.
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Des événements récents, je veux dire le morcellement de

l'empire pendant cette période troublée connue sous le nom de

période des treîite tyrans, avaient révélé des courants et des

besoins nouveaux : Dioclétien, prince avisé et clairvoyant, mit

à profit ces indications et fractionna l'administration, tout en

maintenant l'unité de l'empire. La division en quatre préfectures

correspondait, en effet, à un système de tétrarchie établi par

le même empereur au sommet môme du pouvoir : Dioclétien

s'était associé Maximien Hercule : au-dessous de ces deux

empereurs, il avait établi deux Césars, sortes de demi-empe-

reurs et le monde avait été ainsi partagé administrativement

entre quatre têtes.

Nous savons que l'histoire ne connaît guère de changement

brusque et sans précédent : cette pensée nous est familière : aussi

ne sommes-nous pas surpris de constater que, dès le milieu du

m' siècle, Posthume avait reçu le titre de « président des Gaules

« et de chef de la frontière du Rhin : » dans ce « président des

« Gaules , » nous voyons poindre le futur préfet des Gaules.

Les subdivisions de la préfecture des Gaules ont varié et

nous ne pouvons en tracer l'historique avec une précision par-

faite : nous savons qu'au m" et au iv* siècle, la Gaule se divisait

en deux diocèses : le diocèse des Gaules proprement dites

et celui de la Viennoise '
: ces deux diocèses ne sont pas restés

distincts, ils se sont plus tard confondus. Au v° sièle , la préfec-

ture des Gaules était subdivisée en trois diocèses, le diocèse

des Gaules, celui de l'Espagne, celui de la Grande-Bretagne;

le vicaire des Gaules avait sous ses ordres les dix-sept gouver-

neurs ou recteurs des provinces des Gaules ^

1 Cf. Paul Allard dans Revue des qued. hist., t. XLI, pp. 67, 69 ; Desjardins,

(iéogr. hist. de la Gaule romaine, t. lll, p. 2"i9. Nous trouvons, d'ailleurs, même avant

Posthume un prxfeclus lUyrici et fîalliai-um (Desiardins, ibid.).

^ Notitia provinciarum, édil. Longnon dans Allas historique de la France, Texte

explicatif, Paris, 1884, pp. 14, 15. La Notitia provinciarum a été rédigée postérieu-

rement à 373 et probablement au début du v" siècle (Longnon, ibid., p. 13).

Le vicaire des Gaules s'intitulait Vicarius septem provinciarum, bien qu'il eût en

réalité sous ses ordres les dix-sept provinces des Gaules : c'était un souvenir du

diocèse éphémère de la Viennoise qui avait compris sept provinces. Cf. Secck, No-

titia dignitatum, Berolini, 187G, pp. 109, 170; Mispoulet, t. II, pp. 109, 110, lll.—
Cette bizarrerie est clairement attestée par la Notitia dignitatum.
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Le vicaire est subordonné au préfet qu'il remplace en cas

d'absence; nommé directement par l'empereur, il a des pouvoirs

propres : il participe, dans son diocèse, aux attributions préfec-

torales; il surveille les gouverneurs de province, mais il n'a pas

le droit de les punir ou de les destituer'.

Les gouverneurs de provinces, présides, redores, correcto-

res, judicea, cojisitlares, sont nommés tantôt par l'empereur,

tantôt par le préfet du prétoire".

Sur les dix-sept provinces des Gaules, onze sont administrées

par des gouverneurs qui portent le simple titre de prxsides; six

par des gouverneurs dont le titre officiel est consulares^. Ces

consulares sont au premier rang des gouverneurs de province :

ils rappellent les anciens legati pro prœtore co?isulares*.

Le pouvoir civil et le pouvoir militaire étant désormais dis-

tincts, le gouverneur n'a plus aucun commandement militaire,

sauf toutefois dans un petit nombre de provinces : mais il reste

chargé de l'administration et de la justice : il est fréquemment

assisté par des assessores^. Les fonctions judiciaires du gouver-

neur sont devenues beaucoup plus absorbantes; car le régime

judiciaire s'est transformé : la procédure dite extraordinaire a

succédé à la procédure à\\.Q formulaire, et c'est désormais le ma-

< Code de Justinien, I, xxxvii, 2. Ce texte concerne le vicaire du diocèse d'Egypte

qui porte le titre spécial de prifeclus augustatii. On peut lire sur les vicaires : Code

deJutlinUn, I, xxxviii, De offtcio ticarii; Code de Théodott, I, xv, De olficio ticarii.

* Code de Jutlinien. IX, xxvii, 6 : « Ita sane ut quibus hi honores per sedis tue

« Tel per nostram fuerint electionem commissi... » Cf. Code de Justinien, II, vu, 9;

I, L, 2. .VI.M. WilIeiDs, .Mispoulet et Glassoo enseignent que les gouverneurs de pro-

vince étaient choisis par l'empereur sur la proposition du préfet du prétoire : le texte

que je viens de citer roe parait présenter un autre sens; mais, sans nul doute, l'em-

pereur (>ouvait toujours casser une nomination du préfet du prétoire. Joignes ici

Accarias, Précit, t. II, n<> 7:i9«; Madvig, L'Etal romain, trad. Morel, t. II, p. 322;

Willems, Le droit public romain, 5» édit., pp. .".9U, 5'J7; .Mispoulet, t. ï*r, p. :{|9;

Glaf's^n. Ih*l. du droU et des inttit. de la France, t. !•', p. 280.

>
1

'itum, 1853, t. Il, pp. 5*-7*. La Sotitia dignilatum parais-

gtit
i i

^ » autre, à peu près comme de no» jfiur<< I' 1,'mamr'i de

Gctkaon le* airoanacbs ruyaux, impériaux, nationaux : le trxte <|u j

• des retouches qui ne peuvent être antérieures ii Valcntinien 111 rt.

Covp d'œil général nsr lei Ugioni romaine» , p. 3, noie i).

1 Mispoulet. t. II, p. 95.

* Code de Jutlinien, I, i.i, I. 2. 3, 7.
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gistrat lui-même qui rend la sentence. Toutefois, le gouverneur

peut instituer quelquefois des juges appelés pedanei pour les

affaires de minime importance, « in quibus superfluum est

« moderatorem exspectare provinciee*. » Dans ces jiidices pe-

danei, il faut reconnaître les juges privés de la période précé-

dente : on sent que les choix des gouverneurs devaient porter

bien souvent sur les mêmes personnes; « il arriva ainsi tout

« naturellement que ces jiidices pedanei finirent par être char-

te gés de fonctions permanentes : on trouve même , au vf siècle »

(en Orient), « des collèges de jitdices pedanei qui touchaient

« un traitement^. »

Le gouverneur doit veiller à l'entretien des routes et des

édifices publics, aux approvisionnements, tenir la main au

recouvrement de l'impôt et arrêter lui-même les rôles d'impo-

sition '.

Ces lignes résument très imparfaitement un grand nombre de

textes et de constitutions impériales : il en est d'excellentes, au

moins par l'intention. Les lois sont toujours abondantes et tou-

' Code de Théodose, I, xvi, De officio rectoris provincise, 8. Code de Jnslinien,

m, III, Depedaneis judicibus, 5. Le texte plus complet de cette loi a été publié dans

Je Corpus inscripl. latin., t. III, pars i, 11° 459. Cf. Lécrivain, Le sénat romain depuis

Dioctétien, pp. 102, 103 {Bibl. des écoles d'Athènes et de Rome, fasc. 52).

2 GlassoD, Hist. du droit et des instit. de la France, t. I«'', p. 518. Cf. Code de Jus

iinien, II, viii, De advocatis diversorum judic, 6; Code de Justinien, II, xm,Depro-
curatoribus, 27; Nov. 82, c. 3 et suiv.; Lydus, De magistrat, reipublicx romanse,

III, 8 : « ...È-t TO'Jî iTE^avîouç (àvrl tcû, f%\t.rf.i?>'./.'x<s-:7.!;) » M. Lécrivain croit que

1 esperfanei disparurent en Occident dans la seconde moitié du ivo s., et furent rem-

placés par les defensores dont nous parlerons dans le chapitre consacré ci-après aux

municipalités (Lécrivain , ibid., p. 103).

' « Ordinarii judicis, provinciarum rectoris, seu vicarii potestas , ut speculatrix,

« débet prave gesta corrigera » {Code de Théodose, 1, xvt, 5). « Manu propria judices

« universi periculo suo annonarias species et cetera
,

quae indictione penduntur, de-

<' finitis quantitatibus et comprehensis modis fada adscriptione désignent {Code de

Théodose, XI, i, De annona et tribulis, 3). « Ideoque rectores provinciarum monendi

« sunt, ut eam dislribulionem (extraordinariorum munerum distributionem) ipsi cele-

'< brent, raanuque propria rerscribant, atque encaulo nomina anneclant » (Code de

Théodose, XI, XVI, De extraordinariis sim sordidis muneribus, i). « /Edes sacras et

n opéra publica circuraire inspiciendi gratia, an sarla tectaque sint... » {Digeste, f,

XVI, De officio proconsulis et legati, 7, § 1). Cf. Amédée Thierry, Mém. sur l'organis.

de l'admin. prov. dans l'empire romain dans Séances et travaux de l'Académie des

sciences morales, t. XVI, 1849, pp. 102, 103; Humbert, Essai sur les finances et la

comptabilité publique chez les Romains, t. I»', p. 227.
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jours prévoyantes, quand les mœurs sont corrompues et quand

les sociétés tombent en ruines. Voici, en finissant, un trait fort

remarquable : le gouverneur qui a cessé ses fonctions doit, ainsi

que les assessores, rester cinquante jours dans la province, afin

de faciliter toute accusation et toute plainte qui serait portée

contre lui*.

L'exposé qu'on vient de lire ne suppose nulle part que Rome
ait établi dans chaque civîtas un a.geni ofQciel : toutefois, vers

la fin de l'empire, un représentant du pouvoir central, appelé

cornes, paraît avoir été institué dans certaines civitates impor-

tantes : ce cornes remplissait, ce semble, pour la civitas les

mêmes fonctions que le prœses ou rector pour la province en-

tière. Rapprocher le magistrat de ses administrés, faciliter ainsi

les relations et les affaires, tel fut peut-être le but poursuivi :

nous verrons cette transformation se généraliser sous la do-

mination des Barbares '.

Je me résume : nous avions, sous les yeux, au début de cet

exposé :
1° l'empereur (et le sénat); 2° les gouverneurs; nous

nous trouvons maintenant en présence d'une véritable hiérar-

chie : au sommet, l'empereur ou plutôt les empereurs : plus bas,

les mafjistri militum et les préfets du prétoire ; sous les ordre>

des juagistri militum, les ducs et les comtes, en français mo-

derne, les généraux d'armée; sous les préfets du prétoire, les

^ Code de Jutlinien, I, xlix, 1; I, li, 3, 8. Cf. Willems, p. 59G. Un peut lire sur

les gouverneurs «le provioce : DigetU , I, xviii. De of/icio prxsidU; Digette. !, xvi,

De of^cio procoHsulit et Ugali; Code de Jutlinien. I, xxxv, De officia procontulis et

Ugali; Code de Jutt., I. xl, De of^cio recloris prooincùe; Code de Théodote, I, xvi, De

of^cio recloris provincix; Code de Jutlinien, l\, xxvii, Àd legem Juliam repelunda-

rum ; NotelU 8.

* Stdoioe meolioDoe un comle de Marseille (VII, 2, édil. Kruscb, p. 105). Aus-

picius de Toul adresse des vers à un comte de Trêves (.Migne, t. 61, col. 1007;

toutefois ce comle de Trêves, dont le nom est franc, serait-il, par hasard, déjà un

comle franc ?^ Cf. Dubos, Hiiloirt crilique de iélablittemenl de la monarchie française

dans Ut (iaulei, t. 1*', 1742, pp. 96, 97; A. Ksmein dans Itetue ijfnfrale du droit,

9* ann.;e, p. 442; W. Sickel dans Gùtt. gel. An:., 1886. pp. 50'.)-570; Lécrivain, /.'•

itmat romain d^puit lH'^cUlir'x, p. 100. Joignez Ca«siodnrp, Var., VII, 1, f'ormuli

romilitr
,.

omititM (iolhorum pfr iji.2(i, For-

mula com. um, W , 22, Formula inj' , 2i, For-

wmUm ecmitur '•

: < t i ^^ de supposer qu>! ces formules nous re-

préMOteol IVi.. ':^Li ,'
-> ! ruicrs temps de l'empire); i>'«p. 8, 29; 15,

c. 2 (JasUnieD y reproebe aux gouveriwurs d'établir des Ticairea daoa chaque citt-,.
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vice-préfets ou vicaires; au dernier degré, les gouverneurs et

quelques comtes'. J'omets ici les nombreux agents financiers.

L'empereur, on le voit , est très éloigné de ses sujets et ceux-

ci ont beaucoup de protecteurs civils et militaires à nourrir;

mais je parle bien facilement de l'empereur : il se dérobe à nos

yeux : il se cache derrière une épaisse muraille administrative,

très comparable à nos modernes ministères : l'administration

centrale a ses Bureaux dans la capitale de l'empire : les affaires

financières relèvent du cot7ies sacrarum largitionum ou du co-

rnes rerum privatarum, qui sont deux véritables ministres des

finances : chacun de ces ministres a sous ses ordres, pour les

Gaules, deux intendants généraux appelés rationales^. Les ma-

nufactures d'armes et des services très variés relèvent du 7na-

fjister officiorum, etc., etc.

Ces Bureaux couvrent l'empereur, comme nos ministères cou-

vrent aujourd'hui le roi ou le président et, s'il s'était formé alors

une école de théoriciens du droit politique, ils auraient eu d'ex-

cellentes raisons pour déclarer l'empereur irresponsable , tout

juste les raisons qui, au fond, ont inspiré les modernes (sans

qu'ils s'en doutassent). Non content de toutes ces garanties et

de toutes ces défenses extérieures, l'empereur Constantin en

imagina une dernière qui est restée, à la vérité, un peu en l'air:

ce prince créa, sous le nom de patrices, des figurants solennels,

supérieurs aux préfets du prétoire eux-mêmes. C'étaient, pour

ainsi parler, des ombres d'empereur; mieux que cela, des pères

d'empereur [parens, patriciitsque noster^).

' En plaçant ici les comtes de civilales
, je n'entends pas me prononcer sur leur

situation hiérarchique, ni décider que ce sont des comtes civils. Les documents ne

permettent pas de trancher ces questions : il est possible que , dans les villes où

nous les rencontrons, qui sont alors à la frontière de l'empire , ces comtes aient été

des comtes militaires avec quelques attributions au civil. J'emprunte ces observations

à M. Lécrivain, p. 101. Cf. Abel, Les inst. com. de la Moselle, Commune de Metz,

p. 15.

^Noiilia dignitatum, édiL Bijcking, t. II, Occid., pp. 4T, 53', 54*, 489*, 490V

Cf. Otto Seeck, ^'otitia dignilalum, pp. 148, 151, 144, 141, 31-33; Code de Justinien,

I, XXXI, XXXII , XXXIII.

« Zosime, II, 40(édit. Bekker, 1837, p. 106). CL Code de Théodose, VI, vi, Decon-

tulibus
, prxfeclis, magislris mililum et palriciis; Code de Just., XII, m, De comu-

libvs elnon spargendis, etc.; constitutions impériales de 418 et de 4io dans D. Bou-

quet, t. ]"', pp. 767, 769.
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Le patrice fut surtout un personnage décoratif; il n'est pa>

impossible qu'il ait possédé, au moins dans les bas temps, cer-

taines attributions dans la sphère des choses religieuses : c'est

ce que paraissent indiquer une formule de date incertaine (mais

bien postérieure à la période qui nous occupe) et plusieurs

lettres du pape Grégoire le Grande Ce titre indélébile' de pa-

trice était très envié : il fut accordé à des gouverneurs de pro-

vince qui se trouvaient ainsi particulièrement honorés, et il

y eut fort souvent dans le même temps plusieurs patrices.

Cette organisation théâtrale du bas-empire excitera peut-être

l'admiration de l'honnête homme qui, en administration, aime

les perspectives et les beaux points de vue. Pour nous, nous

ferons de cette belle ordonnance le cas qu'elle mérite; c'est

ainsi, nous le savons, que les empires vieillissent et c'est parla

qu'ils meurent.

Je n'ai pu tracer ce rapide exposé de l'histoire administrative

romaine, sans faire allusion à la division de l'empire en deux

tronçons : c'est là un fait bien remarquable : le grand empire

romain., merveilleux édifice de l'esprit de conquête et de l'esprit

politique, fut coupé en morceaux distincts, mais habilement

soudés, par ses empereurs les plus avisés : ce bloc artificiel ten-

dait donc, de lui-même, à se subdiviser et à se rompre sous

l'action de puissances secrètes et supérieures ; la configuration

géographique et les conditions économiques de l'Europe rendent

peut-être impossible, dans notre Occident, une très longue et

très durable unité.

Ce morcellement de la puissance romaine ne se fit pas en un

jour : dans les premiers temps, s'il y eut souvent plusieurs em-

< « Nihil jurisdiclionis babens n (Cassiodore , Var., VI, 2

* Voyez du Gange, Glottarium au mot Patriciut; Mabillon, i>e re myinmatira

.

tuppUmentum , Naples, 11S9, p. :tO; Rhein. Mu$euin fur Juritprudent , l. V, 123-126;

PerU, Leget, t. IV, p. 661, 662 (on pense que celle formule est de la tin du x* siècle ;

taintGrégoire le Grand, V, 31 ; VI, 57; IX, 110; XI, 14 clpassim; Liber dturnus, 55,

édit. Rozière
, p. 97. Je nç donne, pour l'époque romaine, oea attributions du pa-

trice que comm)> ane cnn;rTt'!r«- : l<« texte de Cassiodore ne m'est pas favorable et

la fonnole pal :i« le recueil de i'ertz, concerne probablement

l'exarqae de qui F\ome.

' Voyei du Caoge , Glotnarim . l. V, 1734 , p. 267; Casa., Var., VI, 2.
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pereurs , il n'y eut qu'un empire : « l'autorité de tous étant re-

« connue dans la province, c'était une puissance unique exercée

« par plusieurs *
; » mais quelques partages effectifs suivirent

ces partages administratifs et l'unité de l'empire fut bientôt

compromise : il se scinda lentement sous le coup de nécessités

supérieures, plus fortes que la volonté des hommes.

Bibliographie. — De la Barre, Mémoires sur les divisions que les empe-

reurs romains ont faites des Gaules en plusieurs jjrovinces dans Mémoires
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du v^ siècle, traduit par Em. Picot dans Revue archéologique, nouvelle sé-
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rotnain du iv^ au vf siècle. Des jjréfets du prétoire; de la centralisation

romaine dans Revue critique de législation et de jurisprudence , t. XVI,

1860, pp. 13-26. — Serrigny, Droit puhUc et administratif romain , Paris,

> Montesquieu , Consid. sur les causes de la grandeur des Romains el de leur déca-

dence, ch, XVII,



78 LIVRE II. PÉRIODE GALLO-ROMAINE.
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detian, I, 1, Sicilien ttnd Sardinien, Bonn, 1878. — Marx, Easai sur U^
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Dioclétien, Paris, 1880 (thèse). — Desjardins, Géographie de la Gaule n-
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CHAPITRE III.

DES IMPÔTS.

1. Préambule.

Difficulté du sujet. — Les Romains n'avaient pas trouvé le

secret, encore cherché de nos jours, de créer une administra-

tion, comme on dit « modèle » et, en même temps, écono-

mique.

Sans parler des personnages décoratifs que je n'ai pas eu le

loisir de faire connaître en détail aa lecteur, les administrateurs

proprement dits et les contrôleurs d'administrateurs ont tou-

jours, suivant l'expression d'un illustre économiste, les mains

poreuses : la fortune et la prospérité publique qu'ils ont mission

de défendre et de protéger passe peu à peu en leur propre

substance. Elle y passe sous la forme de l'impôt. Les peuples

« administrés » sont donc condamnés à payer : et si les mains

protectrices des administrateurs se comptent en grand nombre,

les peuples paient beaucoup : or, le nombre des mains ne fit

guère qu'augmenter à mesure que l'empire vieillit. Aussi une

étude sur les impôts romains pourrait-elle remplir plusieurs vo-

lumes : la matière est abondante : l'étude en est difficile; car

les textes sont souvent obscurs et les interprètes sont loin d'être

d'accord entre eux.

Mais que le lecteur ne s'effraye pas trop de ce préambule :

fidèle à la méthode adoptée dans cet ouvrage, j'exposerai très

simplement les résultats qui me paraissent les plus probables :

je ne me promènerai pas à travers la dédale de mes hésitations :

il me suffira d'avoir fait sentir au lecteur, par ce bref avertis-

sement, les difficultés du sujet.

Si nous avions ici le loisir d'étudier les origines des institu-

tions financières, notre attention serait souvent attirée vers IL-
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gyple' où l'empire a certainement puisé plus d'une inspiration

fiscale : mais je me contenterai, bien entendu, d'un mot, d'une

allusion rapide : il y a là toute une série de problèmes d'un

haut intérêt qui mériteraient, de la part d'un savant compétent,

un travail d'ensemble.

Je me propose, au contraire, tout en donnant une idée géné-

rale du système de l'impôt romain, de signaler, autant que pos-

sible, quelques traits particuliers à la Gaule, car, par bonheur,

les documents nous offrent divers renseignements locaux fort

intéressants.

Division du sujet. — Il nous sera commode, pour diviser

cette matière, d'adopter une nomenclature familière à tous les

lecteurs. Nous distinguerons donc :

Les impôts directs , ainsi nommés parce qu'ils saisissent une

portion de la fortune du contribuable, en frappant directement

ses biens ou sa personne.

Les impôts indirects, ainsi nommés parce qu'ils sont attachés

à la réalisation de certains actes ou de certaines consommations :

le fait ici est atteint par l'impôt, indépendamment de tonte dé-

termination de personne.

2. Les impôts directs.

Les deux impôts directs les plus importants dont nous ayons

à nous occuper sont : l'impôt foncier, stipcndium ou tributum,

puis capitatio o\i jwjatio terrena; l'impôt personnel, tributum

capitis , puis capitatio plebeia ou humana. Nous dirons, en

finissant, un mol de quelques autres impôts directs qui ont joué

un moindre rôle.

Impôt foncier. — L'impôt foncier, au commencement de

l'empire, n'atteignait que les fonds provinciaux* : il était dû par

* NoDS avoos lur les emprunts faits par les Romains aux peuples étrangers un

témoignage formel d'Athénée (Athénée. VI, 106. édit. Scbweigbaeuser, t. II, 1802.

p. 548); mais, en fait d'institutions, Athénée ne détermine rien, en dehors des em-

prunts faits aui Lacédémooiens (c'est à la critique moderne de préciser] : " !*(>• '^i

• Tïf» i»Xip'.> Tir» )^py.<ii;Aw» ïr.i&iuui^w irxfi tw» ivzrrÏMv, TJvxrt/^i^rrxi koI rà

. Joe très grande partie de l'ilâlie devait une preslalioo en nature (/fa-
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tous les propriétaires ou détenteurs, qu'ils fussent ou non ci-

toyens romains^ : dans les provinces sénatoriales, il prenait le

nom de stipendium et était versé dans Vœrarhim, trésor du

peuple; dans les provinces impériales, il prenait le nom de tri-

biitum et tombait dans le fîscits, trésor de l'empereur. On sait,

d'ailleurs, que cette distinction entre provinces impériales et

provinces sénatoriales s'efîaça peu à peu : elle avait disparu à

la fm du iif siècle. A dater du règne de Dioclétien , l'impôt

foncier fut perçu en Italie comme dans les provinces ^

Mais, avant Dioclétien, certains territoires provinciaux étaient

exempts de l'impôt foncier et susceptibles de cette propriété par-

faite que les Romains appelaient dominmm ex jure qidritiiim :

cette situation juridique exceptionnelle était qualifiée jus ita-

licum^. Longtemps après Dioclétien, à une époque où l'Italie est

soumise, comme les provinces, à l'impôt foncier, il est encore

question an jus ilalicum, et on se demande quelle est alors la

valeur et la portée de ce privilège. Le problème est embar-

rassant. Pour ma part, j'incline à croire avec Savigny que l'ex-

pression jus italicum a pu continuer, bien que l'Italie payât

maintenant l'impôt, à désigner les territoires exempts : l'histoire

des mots nous offre bien des surprises de ce genre*.

lia annonaria). Voyez Savigny analysé par Pellat dans Thémis, t. X, p. 253. A lire :

Langlois, De la condition des fonds provinciaux , Paris, 1884 (Ihèse); Bernier, De

la condition des fonds provinciaux, Paris, 1884 (thèse).

1 Frontin, De controvernis agrorum, liv. I, II dans Lachmann et Rudorff, Groma-

iici veteres, t. I", pp. 4, 35, 62. Gaius, II, 15, 27, 31. Cf. Aladvig. L'FJat romain,

trad. Morel, t. IV, pp. 46, 52; Esmeio, Les baux de cinq ans du droit romain dans

A'owc. Revue hist., 1886, pp. 8-12, p. 9, note 2.

- Aurelius Victor, De Cxsaribus, 39 : « Hinc denique parti Italia? invectum tribu-

« torum ingens malura. Nam cum oranis eadem funclione moderataque ageret, que

« exercitus atque itnperator, qui semper aut maxiraa parte aderant, ali possent; pen-

<' sionibus inducta lex nova. Quae sane illorum lemporum modestia tolerabilis, in

« perniciem processit, histempestatibus» [Hislorix rotnanx script, latini, t. I<"", 1588,

pp. 524, 525. Sextus Aurelius Victor, édit. Dubois, Paris, Panckouci^e, 1846, p. 286).

' Voyez Digeste, L, xv, De censibus; Code deJustinien, XI, xx. De prieilcgiis urbis

Conttantinopolitanx ; Code de Théodose, XIV, xiu, De jure italico urbis Cotistaniino-

politanx (avec le commentaire de Godefroy).

* On peut lire sur le jus ilalicum : Ileisterbergk , Name und liegriff des Jus itali-

cum, Tubinpen, 1885; le même dans Zcitsckrifl fur die gesammle Slaalswissensckaft,

t. XLII, 1886; Madvig, L'Etat romain, trad. Morel, t. III, p. 111; Bernier, De la

condition des fonds provinciaux, p. xiii; BeauJoain, Elude sur le jus ilalicum, Paris,

V. 6
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L'Etat était réputé propriétaire éminent des fonds provin-

ciaux '; l'impôt foncier pouvait donc être théoriquement consi-

déré comme un prélèvement exercé par le sénat ou l'empereur

sur les produits de la jouissance concédée; mais l'Etat n'avait

pas les mêmes droits sur les fonds italiques dont les simples

particuliers étaient propriétaires absolus, dommi ex jure qtiiri-

tium, et, par suite, il ne pouvait y percevoir l'impôt foncier.

Dans les Gaules, Lyon, Vienne et Cologne jouissaient du. Jus

italicwn *.

Je rappelle enfin qu'au lendemain de la conquête, les cités

gauloises ayant le titre de cités libres ne payaient pas l'impôt :

il était dû seulement par les civitates slipcndiariœ. Le stipen-

dium annuel de ces civitates fut fixé par César à 40 millions de

sesterces (8,400,000 francs) '.

Auguste se préoccupa d'établir l'impôt foncier sur des bases

solides et régulières : s'inspirant, suivant toute probabilité, du

régime adopté en Egypte et, employant peut-être à ces travaux

des Grecs d'Alexandrie*, il fit entreprendre un recensement gé-

néral des personnes et des biens qui prit place dans une des-

cription sommaire de l'empire, connue sous le nom de chorogra-

phie ou de breviariiim ^

.

1881; Sarigny, Vtbtr dat Jus italicum dans Vermitchte Schriften, l. 1", p. 29-81;

Savigny, Sur le tyttème des impôtt chez les Romains du temps des empereurs, analyse

de Pellat dans Thémis, t. X, p. 260. D'excellents esprits auxquels je ne me rallie pas

ici eslimenl que le jus italicum cessa, depuis Dioclélien , de conférer l'immunilé et

eut dès lors pour unique eiïel de rendre le sol qui en jouissait susceptible du domi-

m'um M ;ure fuirtd'um (.Mispouiet, Les inttit. polit, des Homains, t, II, p. 85 avec la

note 37).

« Gaius, II, 7.

* Digeste, L, xv, De censibus, 8. Cf. Beaudouin, Etude sur le jut italicum, 1881,

pp. 108-115.

» Suétone, César, 25. Eutrope, Vf. 17 (édit. Ruehl, 1887, p. 42). J'adopte une éva-

aation de M. Levasseur qui flxe à fr. 21 cent, la valeur du sosterce, au temps de

Céaar. On peut consulter ici : Levasseur, De la valeur des monnaies romaines, l'aris,

1879, (Extrait du Compte-renJu de l'Académie des scienrits morales et politiques);

de VVitte, Tableau de comparaison entre la monnaie romaine et la monnaie françaiit.

* Voyex ici Lumbroso, Hecherckes sur Céconomie politiqtu de l'Egypte soui le»

Lagidet, pp. 295, 290; Marquardl et .Mommsen, liandbuck, t. V, Hômiicke Staatt-

tervaltung, t. II. I88i, pp. 209-212.

* Voyez Camille Jullian. Le breviarium totiut imperii de l'empereur Avjusle dans

MilêKget darckiologie et d'kittuirt, 3* année, 1883, pp. 149-182.
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Je ne doute point que cet important travail n'ait facilité la

perceotion du cens et l'extension de l'impôt aux pays qui pou-

vaient jouir encore de l'immunité. A mes yeux, la révolte des

Eduens, en Tan 21, sous Tibère, doit être envisagée comme un

des résultats de cette unification : il est clair, à cette date, que

l'impôt est perçu depuis longtemps déjà sur les cités /iôres et

que leur asservissement* a été consommé.

Pour la répartition de l'impôt foncier, le sol de chaque pro-

vince fut divisé, sous Dioclétien^, en un certain nombre d'u-

nités cadastrales nommées capid ou j'ugum : \q jugum ou capui

se composait d'une étendue de terre, variable suivant la cul-

ture et par conséquent la valeur de la terre ^ La taxe imposée

sur chaque jugum variait elle-même suivant les besoins de

l'Etat ou la cupidité des empereurs. Quand Julien entra dans

1 Voici une série de textes importants pour le travail de recensement qui fut opéré

en Gaule :Tite-Live, Periochx , ex libr. 13i : « Census a tribus Galliis, quas Caesar

« paler vicerat. actus; » Tite-Live, Periochx, 138 : « A Druso census actus est; »

Periochx, 139 : v Civitates Gerraaniae cis Rhenum et trans Rlienura posilae oppu-

« goantur a Druso et turaullus qui ob censum exortus in Gallia erat, componitur. »

Discours de Claude conservé dans l'inscription de Lyon, apud Tacite, édit. Nipper-

dey et Andresea, t. II, 1880, p. 306 : « Illi patri meo Druso Germaniara subigenti

« tutam quiète sua securamque a lergo pacem praestiterunt, et quidem cum ab census

« novo tum opère et inadsueto Gallis ad bellum advocatus esset. /> — Joignez Dion

Cassius, LUI, 22 (édit. Gros et Boissée, t. Vil, pp. 392, 393j.

Ce passage de Suétone pourrait bien viser certaines cités gauloises : « Urbium

« quasdatn fœderatas sed ad exilium licentiae prœcipites libertale privavit » (Suétone,

Auguste, 47). Cette hypothèse est confirmée par un passage parallèle de Dion Cassius

où il est question à la fois de l'Kspagne et de la Gaule (Dion Cassius, LIV\ 25).

' Jullian, Les transformations politiques de l'Italie sous les empereurs romains, p. 190.

Marquardl etMoramsen, Ilandbuch, t. V, lldm. Staalsverwaltung , t. II, p. 226 avec

la note 3.

8 Land, Symbolx Syriacx , t. l^r, 1862, pp. 153, 154. (Autre trad. dans Bruns et

Sachau. Syrisch-rômisches liechtshuch, pp. 36-38; cf. pp. 2S6-289). -Marquardt, loc.

cit., t. H, p. 219, 2« édit., p. 226. Daremberg et Saglio, Dicl. des antiq., v" Caput.

Sur la persistance du jugum (î^rj^âîicv) qui subsiste aujourd'hui encore en Grèce,

voyez ce que dit, après M. Kalligas, .M. Zachînas von Lingenlhal, dans Mim. de

l'Académie de Sainl-l'étersbourg, viio série, t. VI, n" 9, p. 23.

On avait cru que chaque jujum ou caput représentait une valeur de 1,000 aurei :

cette conclusion a élé, suivant quelques critiques, ébranlée. Cf. Baudi di Vesme dans

Hevue hisl. de droit français et étranger, t. VII, 1861. pp. 375 et suiv.; Marquardl el

Mommsen. Ilandbuch, t. V, liom. Staalsterwalt, t. Il, p. 231 ; Zachariœ von Lingen-

lhal, /.ur Kenntniis des rôminchen Steuerwesens in der Kaiserzeil dans Mém. de l'Aca-

démie de Saint-Pétertbourg, vue série, t. VI, n' 9, pp. 20, 21.
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les Gaules, chaque caput payait un tribut de 2a sous d'or : il

opéra des dégrèvements considérables et, lors de son départ,

l'impùt n'était plus que de 7 sous d'or par capiit\

On est parvenu, grâce à d'ingénieux rapprochements, à éva-

luer le nombre des unités imposables ou capita que comprenait

le sol entier de la Gaule, et à se faire une idée du montant gé-

néral de l'impôt foncier dans le même pays. On croit savoir,

en effet, par Euméne, que la cité des Eduens était divisée en

32,000 capita : or, la cité des Eduens correspond environ à la

quarante-huitième partie de la Gaule : le nombre des cotes im-

posables était donc, en Gaule, d'environ 1,530,000; on sait

encore que le nombre des cotes de la cité des Eduens fut réduit

de 7,000 par Constantin- : à partir de ce moment, le nombre

total des capita ne fut plus en Gaule que d'environ 1,529,000.

Si nous multiplions ces 1,529,000 cotes par le chiffre de 25

sous d'or qui pesait sur chaque caput, au moment de l'arrivée

de Julien en (.îaule, nous trouvons qu'à cette date l'impôt fon-

cier des Gaules devait s'élever à environ 38,225,000 sous d'or

(valeur intrinsèque : 521,771,250 fr.). C'était un impôt écra-

sant. Julien ayant réduit l'impôt de 25 à 7 sous d'or, il tomba,

après celte réduction, à environ 10,703,000 sous d'or (soit:

146,095,950 fr.')-

« Aratnien MarcclUn, XVI, v, 4 (édil. de Leipzig, 1808, l. !«', p. 83). Cf. Boudel,

De l'at$iette et de la répartition de l'impôt foncier, pp. 28, 29.

* EiJ(Dène(?), Graliarum actio, cb. v, vi, xi, xii (Panejyrici veleres, Parisiis, 1643,

t. li, pp. 270, 272, 283, 2tiC, 287; édit. Baehreos, Lipsio:, 1874, pp. 184, 189, 190).

3 Je suppose que le sou d'or vaut, à celle époque, 13 fr. 65, el j'adople ici une

évalualtun que veut bien me fournir inoa savaul cuufrère, .M. Prou. Les auteurs qui,

avaol moi , soot arrivés à calculer le nombre total de sous d'or payés par la Gaule
altribuaieot au suu d'or une valeur plus forte. Voyez Gibbon, The hittury of decliur

aid fall of tht roman empire, c!i. xvii, (l. lil.odit. de HJl, pp. 90-94); Dureau de i,i

Malle, f-konomir politique det Homains, liv. Il, cb. viii, Pari», 1S40, t. !•', jip. ;iiil

et ^ /, analyse par Pellat dans Thimit, t. X, pp. .'>20-.°ii3. Par une s<ti<

d'iii> ils, on est arrivé à déduire de ce cbilTre de l'impôt le chiffre probaLil<

de la pupuialiDii : ^ 'm -.s : environ 10 millions d'bomines.

Ces vues sont i'j pi i par liaudi di Vesme el, à l'bcure actuelle, M. Hubert et

.M. LongnoD, les deux hommes lea plus compétents eo numismatique et co géogra-

phie, scieoces mises l'une et l'autre à coolribution pour ce rapprochement, ne font

aucune objection. .M. Cb. GirauJ fut jadis plus sévère : il Ht observer que le calnn

repose sur un*! base bien fragile, puisque ladiminiion du caput est variable : c't-.^t
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Le système d'imposition foncière que je vieos de décrire a

joué évidemment le rôle principal dans les Gaules , mais ce

n'est pas le seul qu'aient connu les Romains : ils ont aussi

pratiqué, dans plusieurs provinces, un système très simple d'im-

pôts en nature qui consistait dans la perception d'une quote-

part de la récolte, souvent la dîme. Hygin nous apprend que

les impositions en nature d'une quote-part de la récolte ont été,

sur beaucoup de points, transformées en une imposition en ar-

gent* : c'est marquer le progrès et le développement du système

que je viens de décrire.

On s'accorde à penser que ce système des impositions paya-

bles en numéraire et suivant une estimation de l'unité territo-

riale imposable, était celui de la Gaule": nous devons cependant

signaler, tout au moins sur un point de la Gaule, à Clermont

en Auvergne, l'existence d'une tradition qui s'harmonise parfai-

tement avec le témoignage d'Hygin. Clermont, suivant cette

tradition, payait autrefois ses impôts en nature (blé et vin) : un

de ses évêques obtint de l'empereur qu'ils fussent désormais

payés en or\ Il faut remarquer, en passant, que le paiement en

nature ne suppose pas nécessairement le simple prélèvement

d'une quote-part de la récolte : on peut fort bien évaluer, sui-

vant le prix des denrées, la quantité de blé ou de vin représen-

tée par tant de sous d'or, et adapter ainsi au paiement en

vrai; mais les différences peuvent se compenser, puisqu'il s'agit de la Gaule en-

tière. Au reste, Gibbon, Bureau de la Malle, Savigny n'ont eu en vue qu'une éva-

luation approximative. Ajoutons que M. Ch. Giraud, le seul critique, à ma connais-

sance, qui n'accepte pas le raisonnement que jai reproduit, déclare néanmoins se

rallier aux conclusions de Bureau de la Malle, conclusions qui lui paraissent, en

elles-mêmes, vraisemblables. Voy. Ch. Giraud , Essai sur l'histoire du droit français,

t. I", p. 106.

> « Agri (autera) vecligales multas habent conslitutiones. In quibusdam provinciis

« fructus parlera praestant certam : alii quinlas, alii septimas (la leçon ou correction

« décimas que présentent ici certaines éditions est bien vraisemblable); alii » {al.

« nunc raulti; je raisonne sur cette leçon) « pecuniam et hoc per soli ajstimationem »

(Ilygin, De limitibus constituemlis, dans Lachmann et Rudorff, Gromatici veteres, t. I«',

18i8, p. 205).

> Cf. Marquardt et Mommsen, Handbucli, l. V, [U'im. Slaalsverwallung , t. II, 1876,

p. 186.

3 Grég. de Tours, Vilx palrum, ch. ii, apud Bordier, Les livres des miracles et

aulres opuscules de Grég. de Tours, t. III, p. 156.
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nature le système (l'impôt ilonl je viens de donner une

idée*.

Impôt personnel. — A côlé de l'impôt foncier, il existait,

chez les Romains, une contribution personnelle qui se rattachait

de très près à l'impôt foncier et pouvait en être considérée

comme le complément ^ Elle frappait, à l'origine, sur tous les

habitants (sauf peut-être les décurions); elle atteignait, en prin-

cipe, non seulement les personnes jouissant d'une pleine liberté,

mais encore les colons et les esclaves. Le propriétaire d'un fonds

était obligé de payer au fisc la contribution personnelle de ses

colons, et cette taxe « était portée sur le même rôle que l'impôt

« foncier et acquittée en même temps. » Le propriétaire qui avait

fait l'avance se la faisait rembourser par ses colons \ Quant à la

> On peut aussi et on doit admettre que certaines localités (non pas des localités

des Gaules) étaient imposées non à une quote-part de la récolte, mais à une quan-

tité de denrées fixe, quelle que fût la récolle. Voyez une constitution de Constantin

dans Voigt, Drei tpigr. Constit. Conslantin's des grosten, Leipzig, 1860, pp. 13, 29.

> Cette opinion est loin d'être universellement acceptée. V'oici quelques textes

à l'appui. Paul : « Divus Vespasianus CiBsarienses colonos fecit, non adjecto ut et

« juris italici essent; sed tributum liis remisit capitis; sed divus Titus etiam solum

immune facluro interprctatus est. Similes eis Capitulenses esse videnlur » IDigeitf,

L, XV, De censibui, 8, § 7). La remise du tribut personnel faite par Vespasieii parait

bien concerner tous les habitants. Si ce tribut n'avait été payé que par une catégorie

d'entre eux (les non possestore$], Paul, remarque avec raison M. Mispoulel (Instit.

pol. Jet Rom., t. Il, p. 251, note 27), se serait expliqué plus nettement. Constitution

de l'an 313 : « L'uiversi omnino cx-comitibus vel ex-prtesidibus qui sufTragio perce-

perint dignitates, civilibus oneribus muneribusque teneantur adstricli : plebeiam

« quoque sustineant capilationem , ne commoda publica sub umbratili sulTragiorum

« pactionc lacerentur. Kos tamen a prœdictis oneribus excipi oportebit, qui vel in

a adminislratiune vel in legationibus publicis versati sunt, ita ut, si quis contra

« inlerdictum legis nostre precationem obtulerit, cjus patrimonium flaci nostri viri-

« bus protinus vindicelur » {Code de Tkéodote, .\ll, i, De decurionibut, 30. Joignez

Code de Tkéodote, IX, i. De annona et Iributit, 20; Serngny, Droit public et admi-

nistratif romain, t. Il, 1862. pp. 103-107).

Savigny admet que la capitatio plebeia pèse non sur tous, mais sur ceux qui, n'ayant

pas d'immeubles, eussent été, sans elle, ex«>rop(i de tout impikt i Savigny analysé

par Pellal, dans Thémit, I. \, pp. 232, 2.)7). L'n texte très difllcile et obscur joue un

grand rAle dan* le système de Savigny (conslilution de Valcntinien et de Valens de

l'an 360, dans Code de Théodoie , .XI, i. De annona et tributit, 1(, et dans Code de

Juttinitn, XI, xi.vii. De ajricoHi et ceniitit et colonit , 1 . .Nous nous séparons ausKi

de Marquardt, fiômitche Staattterwattung , t. Il, IHHl, p. 239 et auiT. {Ilandbuch.

l. V'.

1 Code de Th/odnte, XI, i. De annona et tributit, 11. Code de Juttinien. XI, xlvu.

De agruoln et cenulii et rolonit, l.
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capitatio des esclaves, lesquels, eo principe, n'avaient pas de

biens qui leur fussent propres, on sent assez qu'elle n'était, au

fond, pour les maîtres, guère autre chose qu'une sorte d'impôt

somptuaire.

On ne connaît pas le taux de la capitatio plebeia ou humana;

les femmes ne payaient qu'une demi-capitatio. Il y eut, d'ail-

leurs, des atténuations importantes; Gratien et ses collègues

réduisirent notablement cet impôt'.

En outre, on exempta complètement de la contribution per-

sonnelle de nombreuses catégories de contribuables. Au com-

mencement du iv" siècle , les habitants des villes {piebs iirbann)

furent exemptés, en Orient et probablement dans les Gaules^;

Constantin exempta en masse tout le clergé catholique ^ qui

1 Suivant Savigny, ces empereurs réduisireut la capitalio pour les hommes à deux

cinquièmes et pour les femmes à un quart du taux primitif. Voici le texte : « Cum

« antea per singulos vires, per binas veto mulieres, capilis norma sit censa, nunc

a binis ac ternis viris, mulieribus aulem quaternis, unius pendendi capitis altribu-

« tum est, etc. » {Code deJustinien, XI, xlvii, De agric, 10. Code de Théodose, XIII,

XI, De censit., 2, édit. Haenel, avec carton). « Bini ac lerni viri signifie deux et trois

« hommes alternativement, c'est-à-dire que cinq hommes, payaient deux simplum »

{Thémis. X, p. 230, note 4). Telle est l'interprétation de Savigny. Huschke en propose

une autre très voisine. Ces deux solutions sont rejetées avec raison, ce semble, par

M. Marquardt {Rom. Slaalsverw., t. II, p. 238, note 9). Ne pourrait-on pas proposer

cette troisième interprétation : la capitalio in simplum était payée par deux femmes;

elle sera maintenant payée par groupes de quatre femmes. Quant aux hommes, ils

paieront par groupes de deux ou de trois, suivant les cas (et c'est sans doute la

position de fortune ou le degré d'infortune qui décidera). En entendant ainsi ce

passage, la contribution serait réduite pour les hommes à la moitié ou au tiers; pour

les femmes à la moitié (de la moitié primitive qui est le simplum des femmes). L'in-

terprétation très simple et très terre à terre que je propose ne paraît pas soulever

grande difficulté.

» Code de Théodose, XIII, x. De censu sive adscriplione, 2 (avec l'importanl com-

mentaire de Godefroy). Saint Hilaire de Poitiers, Contra Constanlium impcratortm,

10. Cet écrit est de l'an 360. Pour l'exemption des habitants des villes dans les

Gaules, il y a des raisons de douter. Voyez, à ce sujet, Zachariae von Lingenthali

dans Mémoires de l'Académie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg , 7" série,

t. VI, n» 9, p. 11; Perréciot, Histoire des conditions et de l'état des personnes en

France, Londres, 1190, t. I*', pp. 16i, IGo; t. II, pp. 185 et suiv.; p. 311 et suiv.;

Savigny analysé par Pellat, dans Thémis, t. X, p. 265.

3 Code de Théodose, XVI, ii. De episcopis , ecclesiis et clericis, 2. 8, 10, 11, 24, 26,

36. Eusëbe, Ilitt. ecclés., X , c. 1 (édit. Heinichen, Lipsiae, 18G8, p. 494). Land,

Symbolx Stjriacx, pp. 152, 153. Joignez Scrrigny, Droit administratif romain, §§ 496,

499.
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semble, à cette époque, composé principalement de petites gens

sans fortune personnelle'; dans la seconde moitié du iv* siècle,

l'exemption fut accordée aux religieuses, aux orphelines jusqu'à

leur mariage, aux veuves dont l'ùge avancé répondait qu'elles

ne se remarieraient pas% aux peintres nés libres, à leurs femmes,

à leurs enfants et à leurs esclaves élrangers\

Tous les jeunes gens au-dessous de douze ou quatorze ans,

les vieillards au-dessus de soixante-cinq ans*, étaient égale-

ment exempts, en Syrie, au temps d'Ulpien; plus tard, l'exemp-

tion devint générale pour tous les hommes au-dessous de vingt

ans; enfin Tàge de vingt-cinq ans accomplis fut fixé comme
l'époque où commentait, pour les deux sexes, l'obligation de

payer l'impôt'. Certains employés, pendant l'exercice de leurs

fonctions, diverses catégories de soldats, les vétérans, jouis-

saient encore du privilège d'exemption*. Il fut accordé à des

contrées entières (diocèse de Thrace, lllyrie ").

Ces dégrèvements multipliés durent faire subir aux recettes du

trésor une énorme diminution; aussi ne suis-je pas surpris de

constater qu'à la même époque, en 375, l'empereur s'ouvro

assez brutalement une nouvelle source de revenus : il puis»'

directement dans les caisses* municipales et prélève une part

des revenus des villes. La plèbe urbaine ayant été exemptée

' Voyez notamment, à ce point de vue, Code de Théodote , XV!, ii, De epi%copis.

eccUtiU et clericit, 3, li. Joignez Lœning, Oetchichte det deuttchen Kirchenrechls

.

t. I", pp. 169, 170.

« Code de Théodote, XI II, x, De centu tite adtcriplione. 4, 0.

' Code de Théodote, XIII, iv, l)e excutalioHibut arti/icum, \.

' Disette. L, xv. De centibui, 3.

» Code de Théodote. .XIII, x. De ctnsu sire adtctipt.. 4, 6. Voyez Stvigny analysf

par Peilat. dans Thémit, t. X, pp. 239, 24U. En disant, après Savigny et l'ellat, dont

je reproduis les cxpresaioDS, que l'Age de vingt-cinq ans fut fixé cumme l'époque où

commençait pour les deux vszes l'obligation de payer l'impât, j'adopte une inlerpr*--

tation qui me paraît légitime ; mais je dois faire observer qu'il n'est question dans

je texte que des pupilles.

< Code de Théodote. VIII, (, De numerariit, 3; VII, xiii. De tironihuM. 6, 7 ; VII, xx.

De teUranit, 4. Digetle, L, iv. De mvmeribui et konoribut, 18, iij 2.t.

'> Code de Jutîinitit, .\I, li. De colonii Thracentibut, lex unica. Cod« de Juttinien, XI

LU, Dt colonii Itlyr., lex unica C« second texte est bien moins net quu l<- premier.

• CoétJt Théodote. IV, XII, 7. Codt de Juttinun. IV. lxi, 13. Cf. Duruy. HUI. det

HoméMi. t. VI, n. ITl. fi..l'* 2.
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en masse de la capitatio, il était assez naturel de s'adresser

aux villes pour combler le déficit.

J'ai parlé de la contribution foncière payable en argent et de

la contribution personnelle; j'ai dit, en passant, un mot des

textes qui nous révèlent l'existence d'un impôt foncier en na-

ture; il y a enfin Va?mo7ia^, qui doit être fournie en nature. Il

convient de distinguer Yan?iona de la capitatio terrena, ou im-

pôt foncier proprement dit. Je n'insiste pas sur cette question,

qui présente certaines difficultés; mais je veux, au moins, faire

observer que la contribution à Xannona ne dispensait pas du

paiement de la capitation personnelle ^

L'opération du cens. — Le recensement général de la pro-

priété et de la population avait lieu tous les cinq ans. Le soin en

était laissé aux administrations municipales : les premiers ma-

gistrats des cités procédaient donc, tous les cinq ans, à cette opé-

ration et prenaient, à cette occasion, le titre de quinquennales.

Le résultat de leur travail était transmis au censiteur de la pro-

vince, appelé legatus Aurjusti pro prsstore censuum accipien-

dorum ou ad census accipiejidos, ou legatus Augusli pro pras-

tore cetisito?'. Ces censiteurs provinciaux transmettaient leurs

rapports à un fonctionnaire résidant à Rome et appartenant à

l'ordre des chevaliers romains : ce fonctionnaire dit a censibus

Augusti, plus tard appelé magister census, centralisait les rap-

ports des censiteurs provinciaux et dressait le cens général de

l'empire ^

Un texte important d'Ulpien nous donne de précieux détails

sur ces recensements : chaque propriétaire devait déclarer et

désigner ses immeubles, en indiquer la nature, en donner l'es-

' Code de Thfodose, XI, i, De annona et Iribulis, 3, 11, 15 et passim.

2 « Ne quis ex rusticana plèbe, quae extra muros posita capitalionera suam detulil,

« et annonam congruam praestat, ad ullum aliud obsequium devocetur : neque a ra-

« lionali nostro mularum fiscalium vel equorum mioisterium subire cogatur {Code

de Justinien , XI, liv, jVe ruslicani ad ullum obsequium devocentur, 1). Sur Vannona,

voyez Marquardt, ibid., pp. 231, 232; Giraud, Essai tar l'histoire du droit français

au moyen âge, pp. 107, 108.

3 L. Renier, Mélanges d'épigraphie, 1854, pp. 47-72. Cf. L. Renier sur Spon,

Recherche de la ville de Lyon, nouv. édil., 1858, pp. 287, 288; Bouché-Leclercq, Ma-

nuel des instit. rom., p. 237.
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limalion. Il devait aussi faire connaître ses colons, le nombre

de ses esclaves, le lieu de leur naissance, leur âge, leur profes-

sion'.

La perception de l'impôt direct ou, au moins, d'une notable

partie de l'impôt direct était confiée aux décurions et jusqu'au

milieu du v" siècle, ils furent responsables* de la somme due

par leur circonscription financière. Nous aurons à revenir sur

les maux qu'engendra cette lourde responsabilité des décurions.

Le recensement quinquennal fut abandonné à une époque

qu'on ne saurait préciser et paraît bien avoir été remplacé par

une révision opérée tous les quinze ans; d'où naquit, ce semble,

une période budgétaire de quinze ans. Mais le montant de l'im

pôt, fixé par l'empereur lui-même, continua à être signifié

[indictio) chaque année aux intéressés ». Cette période budgétaire

quindécennale prit une grande importance dans les affaires

publiques et privées : on l'appela Viiidiction. Jusqu'en plein

moyen âge, on a fait usage de l'indiction comme supputation

chronologique : dans ce système chronologique, chaque année

d'une indiction de quinze ans est comptée ainsi : indiction i,

'2, 3 : ce qui rappelle bien le sens primitif du mot indictio ^indi-

calion annuelle de l'impôt, réquisition annuelle).

Il y a des raisons de croire que ce système quindécennal a été

emprunté à l'Egypte '.

I Digttte, L, xv, De centibut, 4.

* A'ov. Majoriani, lit. Vli, § H dans Ucnel, KovellM conttitut., col. 321. Code de

Théodott, W\, VI, De tvtctpioribut, prrpotilit et arcariit, 20. Code de Théodose. XII,

t, De decurionibut. 186, Code de Juit., X, lxx. De luscept., K. Digette, L, iv, De mu-

neribut, 18, >j 26. Cf. .M&rqutrdt et .MommseD, Uandbuch der rùm. AUerthumer, t. V«

fiôm. Staalttencallung, t. II, 1.S76, pp. 198-221 ; on peut conjecturer que les curieux

documeots qui figurent dans Boeckh, Corpu$ inscrip. grrc, t. IV, sous les Duœéros

8656 et 8637 émanent de fooctiunnaires municipaux.

> Cùdâ de Tkéodott, XI, I, D« a»nona «1 Iributii, 1 : m Ideoque omnes peositare

• debebuot, que manu nostra delefçationibos adscribuntur, nihil arnpiius exigendi.»

Cf. Code de JuiliitUn, I, lv. De defeiuoribut cirUalun, 4 ; CotU de JutUnien, I, ui,

Dt mumit, 1 ; Code de Tkéodote, XI. v, De iwiict., 3.

* J'ai résumé ici, en peu de mots et en termes simples, une question difRcile et

obscure, l'origine de l'indiction. Voyex tJubos, U\il. crit. de l'etabl. de la mon. franc,

dant let ^<itt<<'f. Iiv. I". rh. x:i. édil. de 1742, t. I", pp. 171-175; Savignjr , ler-

r. t. II. p. 132, .Marquardt cl Mommsen, loc. cU.. 2* édit., 1884, p.

. ut iur i'hut. du drotl fronçait, t. I*', pp. 111, note 3, 113, 114;
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On le voit : les cotes des contributions avaient une tendance

à s'immobiliser et on en vint à les désigner sous le nom de

canon ^
: l'impôt foncier perdait ainsi peu à peu son caractère

d'impôt proprement dit et, par ce côté, il se rapprochait de la

rente : il s'en rapprochait encore de très près sous un autre as-

pect, lorsqu'il était dû par des colons attachés à des fonds appar-

tenant à un grand propriétaire et n'ayant pas eux-mêmes de do-

maine personnel : dans cette hypothèse, en effet, le proprié-

taire soldait l'impôt pour ses colons : une constitution de l'an

366 l'autorise à se « rembourser » directement et à employer,

pour ce recouvrement, des percepteurs particuliers". L'impôt

public prenait donc déjà pour les colons l'aspect d'une rente

privée. — Ce sont là des faits importants qu'il est bon de signa-

ler dès à présent.

Chrysargyre. — Le chnjsargyre appelé aussi lustralis collatio

était un véritable impôt des patentes qui frappait les commer-

çants, negoliatores, et répondait, dans l'ordre de la richesse

mobilière ou financière, à l'impôt foncier qui, lui, visait la richesse

terrienne. Les clercs commerçants en étaient exempts jusqu'à

concurrence d'un certain capital : au-dessus de ce capital les

sommes mises par eux dans les aiïaires étaient atteintes par

l'impôt ^

Glasson, llhl. du droit el des instil., t. I»"", p. 371; Zacharias, flist. du droit civil

greco-romain, Irad. Lauth, dans Bévue hist. de droit franc, et étranger, t. XV, p. 15;

Bouché-Leclercq, Manuel des inslit. rom., pp. 238, 239.

Sur l'indiclion daas la chronologie voyez .Mabillon, De re diplomalica, Naples, 1789,

pp. 185 el suiv.

* Code de Juslinien, X, .wii, Deindicl., 1, Cf. Zachariae, ibid.

2 Code de Théodose, XI, i, De annona etlributis, 14. Cf. Savigny analysé par Pellat

dans Thémis, t. X, p. 237.

3 Code de Théndose, XIII, i, De lustrali collatione, 1, 11. Code de Juslinien, XI, i,

De naviculariis seu naucleris publicas species transporlantibus et de tollenda lustralis

auri collatione (à joindre Witte, Die leges restilutx des Justin. Codex, Breslau, 1830,

pp. 241,242). Land, Symbolx syriacx, t. lor, p. I;j2; autre traduction dans Bruns et

Sachau, Syrisch-romisches llechlsbuch, pp. 36-38. Voy. Humberl dans Dareraberg et

Saglio, Dicl. des anliq., t. 1er, p. ii;{3 ; Humbert, Essai sur les finances et la compta-

bilité publique, l. 1", pp. 366, 367; t. Il, pp. 357-359. Je mentionnerai aussi, à la

suite de M. Humbert, un autre chrysargyre qui consistait, semble-t-il : 1" en une

contribution d'un sou d'argent, imposée à toute personne, pour l'enlèvement de

l'urine el des vidanges, pour la possession de chaque bœuf, cheval ou mulet (sorte
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Le commerce se plaignit beaucoup de celte charge qui fut

abolie par Anastase, en 501.

Quelques impôts spéciaux. — Pour en finir avec les contri-

butions directes, je dois mentionner encore quelques impôts

spéciaux, à savoir :

1) Uaiirum coronarium qui fut d'abord une contribution libre-

ment offerte dans certaines circonstances solennelles, telles que

le triomphe d'un géncf'ral, puis devint une charge spéciale des

décurions et perdit souvent son caractère de don volontaire'.

2) Trois impôts dus par les sénateurs et qui frappèrent, par

conséquent, les grandes familles provinciales, « lorsque la vanité

«( leur fît rechercher le litre de clarissime ou que le gouvcrne-

« ment, dans un intérêt fiscal, le leur imposa*; » ce sont : la

coHatio glebalis, gleba seiiatoria ou folUs^, impôt foncier tout

spécial; Vohlatio votorum\ due à chaque renouvellement d'an-

née; Vaurum obluticium ^ offrande en or, présentée à chaque

événement heureux du règne. Les sénateurs jouissent, en ce

qui concerne ces impôts, d'un certain droit de discussion''.

Observation rjénérale. — Au point de vue économique, une

conclusion im[iorlante se dégage, à mes yeux, de ces notions

techniques sur l'histoire de l'impôt direct : depuis environ cinq

cents ans, les richesses n'ont cessé de tendre vers une réparti-

tion plus inégale : les petites propriétés sont tombées aux mains

des capitalistes*; la classe moyenne et le menu peuple se sont

de eapitalio animalium) ; 2" en udr contribution de six oboles ou folles pour la pos-

session des Anes et des chiens. Ce tribut fut aboli, en Orient, pnr Antsiase, en r>OI.

Joignez Pld. de Murait, A'iiai de chronographie fry:aii(in« (395-l0r>7), Saint-Péters-

bourg, 1855, p. ilG.

< Codé de Tkéodote, XII, xiii, De auro coronario. Code de Juilinien. X, lxxit, Dr

auro eoronario.

i Duruy, llUt. dtt Hom., t. VII, p. 167. Cf. Mispoulet, Le» instit. polit, du Ho-

m&ku.L il, p. I'J2.

* Code de Théodoie, VI, ii, Ue lenatnribut el de gUbali vel follium leplemee toli-

iofum collntione et de auro oblaticio \avec le commentaire de (.Jo<l<-ir"y . (If. Lécri-

Ttio, Le iHtat romai» depuis UiocUlien. p. Ht.

' Code de TKiodote, VII, xxiv, l)f ohladone tolorum.

^ Co4» de TKèodou, VI. ii. Cf note 3, et Marquardt, lUmitche Siaatt

••nBottiriiç, t. Il, 1«84. pp. 295, . . A, l. V). Cf. I^cnvain, i6i(f.,pp. "0,71.

* On connaît le fameux mot de i'iiae : •• Latifundia perdidere Itiiliam : » il faut le

eonmeoter à l'aide des travaux de .Mommaeo et de .M. Fustel de Coulaogca : un
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affaissés, 'écrasés par l'usure, par l'effort ingénieux et varié du

capital, par les charges publiques qui, malgré la bonne volonté

du pouvoir, retombent indirectement sur les petits. Le gouver-

nement se trouve donc en présence d'une plèbe épuisée et d'une

aristocratie fort riche : il lui faut bien essayer de prendre l'ar-

gent où il se trouve, c'est-à-dire chez les riches, tandis qu'il ne

peut guère que dégrever la plèbe : voilà pourquoi nous rencon-

trons, au moment où va s'éteindre cette vieille société, des im-

pôts si variés et si lourds sur les classes riches, alors que la taxe

personnelle qui frappe les petits [capitatio humana ow. plebeia)

n'a point cessé, depuis quelques siècles, d'être atténuée, réduite,

et, sur beaucoup de points, supprimée. Elle a été abolie dans les

villes, maintenue dans les campagnes, parce que les populations

urbaines, souvent groupées en corporations^ pouvaient mieux

faire entendre leurs doléances ^ et menacer au besoin
;
peut-

être aussi parce qu'il était facile, avec les villes, de donner

d'une main et de reprendre de l'autre.

Rien d'ailleurs n'indique que la bonne volonté des empereurs

ait eu quelque efficacité : l'empire romain mourant connut d'in-

dicibles souffrances : les populations succombèrent sous le poids

des impôts : on vit des contribuables retardataires entassés dans

les prisons : ils y attendaient la mort, quand ils ne se la don-

naient pas de désespoir ^ Les terres étaient abandonnées, dé-

même individu ne semble pas avoir possédé, au moins en Italie, du temps de Pline,

des régions immenses, mais un très grand nombre de petits domaines qui sont tom-

bés entre ses mains et ont cessé d'être des propriétés distinctes, tout en restant des

exploitations distinctes. Cf. iMommsen, Die italische Bodentheilung und die alimenlar-

tafela dans Hermès, 18Si, t. XIX , fasc. 3, p. 393 ; analyse dans Bulletin épigraphique,

1885, p. lOo; Fustel de Coulanges, Le domaine rural chez les R mains , dans Uevue

des Deux-Mondes, 15 sept. 188G, p.. 328.

' Nous trouvons, à Paris, les naulx Parisiaci; à Arles, les ulricularii, fabricants

d'outrés et les navicularii; à Sainl-Paulien, en Auvergne, un corpus fabrorum ii-

gnariorum, etc. (Dullelin ipigr. de la Gaule, t. I"', pp. 50, 51. Uevue épigr. du Midi

de la France, 1885, pp. 124-128. t. I"^', p. HT). Joignez Chronique de Jean, évéque

deKikion, publiée par Zotenberg dans yo lices et extraits, t. XXIV, 1" part., p. 416;

Paul Aliard, Hist. des persécut. pendant la première moitié du lll^ siècle, pp. 16 et

suJT., 183 et s.

* Cf. Serrigny, Droit public et administratif romain, t. II, p. 100.

» Àmmien Marcellin, X.XX, v, 6, edit. Gardthausen, t. II, 1875, p. 215. L'auteur

donne ceci comme un fait accidentel.
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séries et sans culture : c'élail « à qui ne posséderait rien pour

n'avoir rien à payer*. »

3. Le$ impôts indirects.

Je passerai ici en revue :

1. La vicesima lihertatis ou aunnn vicesimarium ;

2. La vicesima hereditatium ;

3. Les impôts sur les transmissions à titre onéreux;

4. Les portoria ou douanes;

5. Les monopoles et les monnaies.

1. Vicesima lihertatis. — La vicesima libertalis ou impôt sur

Taffranchissement des esclaves, remonte à l'an 355 avant Jésus-

Christ. Le montant de l'impôt était du vingtième de la valeur de

l'esclave alTranchi : Caracalla le porta au di.xième; mais son

successeur, Macrin, rétablit l'ancien taux.

Cet impôt semble avoir subsisté jusqu'aux réformes de Dio-

clélien. La perception en fut tout d'abord confiée à des sociétés

de publicains : vers la fin du ii" siècle, nous voyons apparaître

des employés impériaux et il semble naturel d'admettre que la

perception se fit bientôt exclusivement par leurs soins'.

2. Vicesima hereditatium. — Inauguré par les t^iumvirs^

cet impôt ne prit pas définitivement place <lans le système fiscal

romain avant Auguste, qui fil rendre la lex Julia vicesimœ he-

reditatium '.

Celle loi, dont l'idée paraît avoir élé empruntée à l'Egypte,

frappait d'un impôt du vingtième (5 7o) les hérédités lesla-

« r> ^'l^ XIII. n. lu ctntH., Vi, V<. m; V, xv. s, >», l-v >ur u^criM-

loent . 1 1 p<»inl de vue de» charge», voyez Stivien , Dt gubern. tiri, V, vu,

.10 3:1 <i yatum. Cf. Lehu.roa. //ii(. lUt inttil. nèrov., p. 126; sur Vadjtctio (JmCexT;),

Lccnvain, L* ténal romain depuit DiocUlien , p. 88.

* Cf. Vigi«, Ktudtt tur U$ impôU indirecti romnini , Paris, 1881, pp. 1-13.

» Appien, De bttlti cirilibus , V. 67 : - 'K<ï^ifit* *i *»i jAtîp*» rtù; U *i*»ii»T.î n
«xpireu(uV.v:. Ainti ce premier impôt ne porte que aur le» (csUmenU et noua en

ifooroo» le Uui. Cf. V, 68.

« Dion C«Miu«, LV, 23; LVI, 28.
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mentaires et les hérédités ab intestat^ : on y soumit prompte-

ment, par voie d'assimilation, les donations à cause de mort".

L'impôt n'était dû que par les citoyens romains' : Auguste,

en effet, avait cherché, par ce procédé fiscal, à tirer de l'Italie

un équivalent du tributurn soli qui frappait les provinces. Les

proches parents ne payaient pas la vicesima* : toutefois, les

novi cives ne jouissaient pas de cette immunité vis-à-vis de leurs

parents, et réciproquement leurs parents n'en jouissaient pas

vis-à-vis d'eux, à moins qu'en recevant la cité romaine ils

n'eussent acquis les jura cognationis. Sous Néron et Trajan, la

législation fut modifiée en un sens favorable aux novi cives^, et

on en arriva à supprimer la vicesima hereditatium pour le père

ou la mère recueillant l'hérédité de son fils ou réciproquement,

pour les frères et sœurs succédant entre eux, pour les petits-fils

et filles succédant aux grand'pères et grand'mères, et récipro-

quement.

Enfin, les successions pauvres étaient exemptes de la vigc-

sima^.

La législation fut un moment modifiée sous Adrien et Cara-

calla, moins favorables l'un et l'autre aux novi cives : en outre,

Caracalla éleva le taux de l'impôt au dixième : mais Macrin ré-

tabUt l'ancien état de choses".

Cet impôt fut d'abord mis à ferme et la perception en fut con-

fiée à des sociétés de publicains. Au fermage on substitua, vers

le règne d'Adrien , la perception directe : les fonctionnaires

chargés de centraliser les recettes s'appelaient prociiratores :

1 Lumbroso, Recherches sur l'économie politique de l'Egypte sous les Lagides, pp.

307-311.

2 Et plus lard, serable-t-il, les donations entre vifs. Voyez Dion Cassius, LXXVIf,

9 (i^wceâç zi(rf,;).

3 Dion Cassius, ibid. Pline, Panégyrique de Trajan, § 37.

* Dion Cassius, LV, 25; LXXVII, 9. Pline, Panégyrique, 37.

* Pline, Panégyrique, 37, 38, 39. Cf. de La Berge, Essai sur le règne de Trajan,

p. 141; Vigie, t6i(/.. pp. 27, 28.

•• Pline, Panégyrique. § 40.

" Dion Cassius, LXXVII, 9; LXXVIII, 12. Collalio kg. Mosaic. XVI {al XV),

tx . 3. Voyez, en général, sur cet impôt. Vigie, ibid., pp. 15-44, que je suis ici de

très près; Cagnat, Elude hislorique sur les impôts indirects chez les Homains, pp. 179

et suiv.
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les divisions fiscales pour la vicesima hereditatium ne sont pas

uniformes pour tout l'empire : assez souvent, plusieurs pro-

vinces sont placées sous la direction du même procurator : dans

ce grand district sont disséminés de nombreux bureaux de per-

ception auxquels sont préposés des employés subalternes, es-

claves ou affranchis. En Gaule, la Narbonnaise et l'Aquitaine for-

maient un district sOus l'autorité d'un procurator : il en était de

même de la Lyonnaise, de la Belgique et des deux Germanies*.

Si on songe aux mœurs des Romains, au développement

effroyable que prit chez eux le célibat , aux ravages qu'y fit la

stérilité des mariages, si, enfin, on se rappelle que les Romains

avaient l'habitude de faire une foule de legs à leurs amis, ami-

cis, et d'acquitter ainsi les dettes de reconnaissance contractées

pendant la vie, on s'aperroit bien vite que nombre de fortunes,

et des plus considérables, n'étaient pas recueillies par des pa-

rents proches, ou même ne restaient pas dans la famille du dé-

funt, par suite, étaient soumises à la vicesima et passaient ainsi

peu à peu dans le trésor public.

Qu'on n'oublie pas ici un autre trait des mœurs romaines

sous l'empire. 11 était alors d'usage, « soit pour faire œuvre de

«< fidèle sujet, soit pour sauver le reste de son héritage, d'en

« laisser une partie à l'empereur et même aux membres de la

'< famille impériale, si bien que les impératrices mêmes avaient

« un esclave ou un affranchi, chargé de faire rentrer ces legs*. »

En otitre, sans être institué héritier, sans être nullement

légataire, l'empereur, en vertu des l ois Julia et Pappia l'o ppasa,

dites loiscaducaireSj était souvent appelé à recueillir des suc-

cessions; en effet, les célibataires institués héritiers ne pouvaient

rien recueillir, à moins qu'ils ne fussent mineurs de vingt-cinq

\ou de vingt ans, ou parents du testateur jusqu'au septième

Uegré; les orbi, c'est-à-dire les personnes mariées n'ayant pas

li'enfants, ne recueillaient que la moitié des successions dont

I Corpui intcripl. laliK.. t. III, o<» 6054 et 6035; t. H, n» itti. (X Vigi«, t:iuiiet

sur Ui impôlt indirtcU romaùu. pp. 39, 40, 42; Câgiul, KtuJt kutoriqu» tur Ui

impôlt Udirecls clu: Ui Humaiiu. fui», 1882. pp. iil, 212.

* CigiMt, Etudf hiitoruitu tur l^ impôts uuUrtcU chts les Homaùn, pp. 224, 225.

Joignes Zoaaras, AnnaUi. \il, t , iiuaii<c, HU, l. Il, p. 525.
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elles étaient instituées héritières : dans tous ces cas, la part

caduque profitait à l'empereur, à moins que les autres institués

ou légataires ne fussent patres^. (Les peines du célibat et de

1 Yorbitas furent abrogées par Constantin^)

\ Voilà bien des voies ouvertes à l'entrée d'une partie des here-

ditates dans le fisc impérial!

On pense que ce fructueux impôt de la vicesinia hereditatium

fut aboli, vers l'an 320, sous Constantin^

3. Impôts sur les transmissions à titre onéreux. — Je distin-

guerai ici la ceiitesima renim venalium (ou auctionum) et la

quiîita et vicesiina venalium mancipiorum qui se rattache de

très près à la centesima rerum venalium.

La centesima rerum venaliuïn (ou auctiojium) remonte à

Auguste qui, cette fois encore, s'inspira des procédés fiscaux de

l'Egypte* : elle consistait dans la perception d'un centième du

prix de tout objet vendu; toutefois un mot de Suétone pourrait

faire croire que le droit était perçu seulement sur les ventes par

adjudication [aictiones^]. Cet impôt fut réduit par Tibère de

1 7o à 1/2 7o [ducentesima^]; rétabli, ce semble, à 1 7o'; puis

aboli, pour l'Italie, par Caligula'; mais il ne tarda pas à être res-

tauré et cet impôt nouveau fut perçu incontestablement sur les

' Fragments d'Ulpien, XVI, 1 ; XXII, 3. Gaius, ii, 286. Fragments du Vatican, 214

et suiv. Cf. Démangeât, Court élémentaire de droit romain, 1. 1", 1864, pp. 643, 644;

Accarias, Précis, 4* édit, 1. 1", §§ 373, 374, 375, 376, p. 1005 et suiv.

2 Code de Théodose, VIIl, xvi, De infirm. pœn. cœlib. et orbit., loi unique. Code de

Justinien, VIII, lviii {al. lvii), De infirm. pœn. cœlib. et orbit., 1. Dans les anciennes

éditions du Code de Justinien, cette loi de l'an 320 est attribuée aux fils de Constan-

tin et à l'année 339.

3 Poisnel, dans Mélanges d'archéologie el d'histoire, 1883, p. 314. Ce qui est cer-

tain, c'est que la vigesima n'existait plus sous Justinien : « Quia et vicesima heredi-

« lalis ex nostra recessit republica » (Code de Justinien, VI, xxxiii, 3).

i Tacite, Annales, I, 78. Cf. Lumbroso, Recherches sur l'économie politique de l'Egypte

sous les Lagides, p. 303 avec les notes, 305; L. Correra, Di alcune imposte dei Ro-
mani, p. 65; Robiou, Mémoire sur l'économie politique de l'Egypte au temps des

Lagides, pp. 154-155.

"' Suétone, Caligula, 16.

' Tacite, Annales, H, 42,

Dion Cassius, LVIII, 16.

" Suétone, Caligula, 16. Sigle RCC sur une médaille, interprété par Eckhel : Re-

mitsa ducentetima. Cf. Cagnat, ibid., p. 230.

V. 7
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ventes amiables comme sur les ventes à l'enchère'. Il a subsisté

jusqu'à la fin de l'empire et. môme au v* siècle, les empereurs,

afin d'en assurer la perception, ordonnèrent l'enregistrement de

toutes les ventes d'immeubles. Le taux de l'impôt était alors

d'environ 4 Vo*-

Les ventes d'esclaves furent soumises à une législation un

peu différente, du moins au début. En effet, le droit fut, dès

l'origine, de 4 7o ^^ ?^^^ ^^^ l'esclave'; à la fin de l'empire,

l'impôt sur les ventes d'esclaves et l'impôt sur les ventes en

général ne firent plus qu'un.

4. Les portoria ou douanes. — Le portonum est un droit dû

à l'occasion d'un transport de marchandise. La question de sa-

voir s'il y a, en même temps, vente, n'a plus ici aucun intérêt :

car le portorium est entièrement distinct de la centesima reruni

venalium\

C'est notre mot douanes qui correspond le mieux à l'expres-

sion latine portoria : le régime des douanes était très familier

aux peuples de l'antiquité : les Egyptiens, les Carthaginois, les

Grecs , les Romains', les Gaulois' l'ont connu et pratiqué. Si les

douanes romaines sont très anciennes, elles n'ont jamais eu pour

effet, comme les douanes modernes, de protéger telle ou telle

branche d'industrie : le côté fiscal a exclusivement préoccupé ici

le législateur romain"".

Le régime douanier a été un moment supprimé pour l'Italie,

en l'an 60 avant Jésus-Christ*. Ce fait, comme l'a remarqué

M. Vigie, est très digne d'attention : u Si nous rapprochons do

« cette mesure l'abolition de l'impôt direct en Italie après lu

« conquête de la Macédoine, nous voyons au grand jour, » écrit

I Vigie, ibid., pp. «&-i8.

» .Vop. Theod.. XXVII, §;) 2, 3, édil. IIœdcI. 184*, col. 119. CeUc noveile qui cod-

lieot de précieux reDBcigOGrncnU • parfois échappé à l'alleDlion des auteurs qui 8«

soDl occupés du vtctigal rerum ttnalium.

* Dion Cassius, LV, 31. Jui);nci Cagnat, Kiuit hùioriqut fur Ut impôit \niir$cU

cktt Ut llomaim, p. 2'i2, noie 4.

>• Cl. Vigié, Eltuiêt lur Ut impôU iiidirtcU romai*», p. 4H.

* Vigie dans .Soc. languedocienne de géographie . ftulUlin, 1882, pp. 467, (68.

• Cé«ar, De bello gallieo , I, 18; III, 8.

V ' \btd., Iii83, p|>. 187, 188 : je lui empruole quelque» eipreasiooa.

• i>..u (.ainias, XXXVII. Cl.
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ce savant auteur, « le système qui tendait à dégrever d'une ma-

« nière absolue le citoyen romain, et à rejeter sur les provinces

(( toutes les charges de l'impôt et de l'Etat. L'Italie restait ainsi

« la terre exclusivement dominante et favorisée; la province, la

« terre dominée et pressurée. »

Ce régime dura peu : César rétablit les douanes en Italie' et,

depuis lors, elles ne cessèrent point de fonctionner"^ (sauf une

courte interruption sous Perlinax^).

Divers témoignages nous prouvent que le portorium était une

charge pénible et assez mal vue des populations : en Narbon-

naise, c'est l'odieux Fonteius qui mit un droit sur les vins : il

s'agit des vins d'Italie [fructibus nostris), car, pour favoriser la

Péninsule, les Romains avaient interdit la culture de la vigne

et de l'olivier aux nations transalpines*; au nord-est des Gaules,

à Cologne, il y avait un bureau de douanes, évidemment très

impopulaire dans la région, car, au moment de la révolte de

Sabinus et de Civilis, les habitants de Cologne durent promettre

de le supp^imer^ Enfin, nous apprenons que, pour mettre fin

aux vexations de tout genre dont le peuple avait à souffrir de la

part des portitores, Néron songea un moment à abolir toutes les

douanes : le sénat l'en détourna^

Les douanes étaient affermées à des particuliers ou à des so-

ciétés vectigaliennes. Ces fermiers devaient percevoir les droits

imposés, en se conformant au cahier des charges, joint à chaque

1 Toutefois, cela n'est dit que des marchandises étrangères : « Peregrinarum re-

« rum porloria instituit » (Suétone , César, 43).

2 Vigié, ihid., 1882, pp. 471, 472. Gagnât, Elude historique sur les impôts indirects

chez les Romains, p. 9.

3 Hérodien, II, iv, 14 (édit. Irmisch, t. II, 1790, pp. 117, 118).

^ Cicéron, Pro Fonleio, 8, 9. Cf. Cicéron, De republica, III, 6 (édit. Villemain,

t. II, 1823, p. 22); Duruy, Hist. des Romains , t. II, p. 607, note 3; t. IV, p. 80;

Long, Ciceronis oraiiones , t. II, London , 18o5, p. 171, note 9. — On a la preuve

que les empereurs ne tinrent pas la main à l'exécution de ces lois prohibitives :

voyez notamment Suétone, Domitien, 7; joignez Mommsen , Hôm. Geschichle, t. III,

7« édit., p. 228, note 2; t. V, 2» édit., p. 99.

* Tacite. Ilisl., IV, 05.

6 Tacite, Annales, XIII, 50, 51. Conf. Vigié, ibid., pp. 473-474; Naquet, Des im-

pôlM indirects chez les Romains , Paris, 1875, pp. 16, 17 (La difficulté d'interprétation

que présente le texte de Tacite paraît bien résolue).
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adjudication; et ce cahier des charges lui-même devait être

rendu pubhc : celte publicité, qui avait pour objet d'empêcher

les exactions des fermiers, est due à Néron*.

Le taux de l'impôt était, dans la plupart des provinces, no-

tamment en Gaule, de 2 1/2 % {quadragesimà) : en règle gé-

nérale, tous les objets destinés au commerce devaient payer

l'impôt; les objets servant à l'usage des particuliers en étaient

exempts. En outre, certaines catégories de personnes jouis-

saient de l'immunité. Les principales denrées alimentaires (blé,

sel, huile, vin ou toute autre boisson), les armes de toutes sortes,

ne pouvaient sortir de l'empire*.

Le produit de l'impôt appartenait, au début, au fisc dans les

provinces impériales et à Wvrarium Saturiii dans les provinces

sénatoriales.

Pour la perception à\xportorium, le monde romain fut divisé

en un certain nombre de circonscriptions douanières : l'une de

ces circonscriptions, dite quadragesimà Galliarum, comprenait

les Gaules, au sens moderne du mol, c'est-à-dire non seulement

les Très Gallix (Lyonnaise, Belgique et Aquitaine), mais en-

core la Narbonnaise et les Alpes-Maritimes, et, sans doute, aussi

les AIpes-Graies, comme faisant partie de la Gaule : au con-

traire, les Alpes-Pennines dépendaient d'une autre circonscrip-

tion appelée publicinn porturii lUyrici et rip,r Thraciœ, qui s'é-

tendait de la liiiétje aux embouchures du Danube. (Juunt aux

deux Germanies supérieure et inférieure, elles paraissent avoir

été placées en dehors du quarantième des Gaules.

La complabihté centrale était, à ce qu'il semble, u Lyon, où

SûDt mentionnnés des tabularii de cet impôt.

Les Romains n'exigeaient pas seulement le portorium à la

frontière : pour tirer plus de fruit do l'impôt, ils avaient établi

ou proliablcment maintenu diverses stations intérieures qui,

sans doute, existaient déjà au moment de la conquête, car on

Kait que les Gaulois pratiquaient le système des douanes : ainsi,

> Tacite. AnntUt, XIII, 5t. Cf. Vigie dans Soc. Img. di féoff.. IhiMim. 18X3,

p. 190. CagMl, Klude IU$t. sur Ut impôU kulirêctt. pp. 9, 10.

* Cannât, pp. 104-125. Sur li» objcU soajiiii « t'icopûl voyei IhfttU, XXXIX, it,

Ot pvblitaHii tl c«c(ijraiifriu , (r>, tj^ 7.

I
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il y avait une douane ou péage à Nîmes , une à Cularo (Gre-

noble), une autre à Vienne.

La perception du portorhim des Gaules était exercée par une

compagnie de chevaliers romains dits socii quadrarjesimx Gai-

liarum^

.

Ce mode de perception par fermier laissait trop de place à

l'arbitraire et donnait lieu forcément à bien des abus. Pour pa-

rer à ces inconvénients, on songea, sous l'empire, à surveiller

de près la gestion des publicains. « Pour cela, l'empereur délé-

« gua auprès d'eux, dans les provinces..., tout un personnel

« d'affranchis et d'esclaves soumis à un procurateur nommé par

« lui; puis il établit à Rome une administration spéciale qui ré-

« visait les actes des fermiers et des procurateurs provinciaux,

« se réservant de contrôler lui-même, en dernier ressort, les

« actes de tous ces agents administratifs^. »

Les différends qui s'élevaient entre les commerçants et les

agents de la compagnie à laquelle était affermée la quadragé-

sime des Gaules, étaient jugés par le procurateur'.

Au temps du bas empire , les douanes relevèrent du Cornes

sacrarum largiiionum , véritable ministre des finances, dont les

pouvoirs, en cette matière, étaient souverains, sauf recours à

l'empereur*.

5. Les monopoles et les monnaies. — Les Romains avaient,

ce semble, établi le monopole du sel : comment ce monopole

fut-il exploité et quelles furent, en définitive, de ce chef, les

1 Cf. Hirschfeld, Lyon in der liomerzeil, p. 12; Gagnât, Elude historique sur les

impôts indirects chez les liomains, pp. 61-03; Allmer dans Revue épigr. du Midi de

la France, t. l", pp. 242, 243; je lui emprunte ce résumé (en partie te.xtuellement)

.

î Gagnai, ibid., p. 102.

3 J'identifie dans le texte le procuralor quadraf^esimx Galliartim avec le fonction-

naire qu'une inscription restituée par M. Héron de Villefosse qualifie ainsi : [procu-

rator?] Aug(usli) inler mancip'es) quadragesimse Galliarura et n[e]gotiantes : il paraît

difficile de distinguer ce [procuralor] Augusti inler.... du procuralor quadragesimsB

Calliarum : avant que cette inscription fût découverte, on avait déjà compris de la

sorte, comme le fait remarquer M. Héron de Villefosse, les fonctions et le r(Me du

procurateur de la quadragésirae. Cf. Héron de Villefosse, Remarques sur les inscrip-

tions d'Afrique, pp. 3-5 (Extrait du Rulletin épigraphique
,
juillet-août 1884) : ajou-

tons avec M. Héron de Villefosse qu'une découverte ultérieure pourra trancher cette

difficulté et supprimer toute incertitude.

Gagnât, ibid., p. 103.
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charges supportées par le public? La [question est très obs-

cure'.

Les mines tombèrent également pour la plupart dans le do-

maine du fisc : elles étaient exploitées originairement par des

fermiers; à partir du ii" siècle de notre ère, l'exploitation di-

recte se substitua de plus en plus à la location. Les mines étaient

placées, dans tous les cas, sous la haute direction d"un procu-

rator Cœsaris, chevalier romain ou aiïranchi de l'empereur*.

Enfin , l'Etat s'était attribué le monopole des monnaies et en

lirait d'importants revenus. Ce monopole ne s'établit pas tout

d'un coup dans les Gaules : César, après ses conquêtes, interdit

aux chefs des cités gauloises l'emploi de l'or dans leurs ateliers;

mais les cités gauloises continuèrent à fabriquer des monnaies

d'argent; ce monnayage gaulois d'argent disparut sous le prin-

cipal d'Auguste. Le bronze, sur quelques points, dura plus

longtemps.

Les ateliers monétaires des Gaules furent Lyon (Cologne, sous

les empereurs gaulois), Trêves et Arles, à partir de Dioclétieii

et de Constantin. Une inscription, restituée par llirschfeld, nous

révèle, à la fin du m* siècle, l'existence d'un [procurator sa\cr,r

motietœ pe[r Gallias très et p]rov{inciam) Narbonens[em).

Au v' siècle, la notitia dignitatum ne mentionne, en Gaule,

que les trois ateliers de Lyon, .Arles et Trêves (ce dernier, ruini

par les Barbares, avait cessé de fonctionner au commencement

«lu siècle) : un procurator monetx résidait dans chacun de co-

centres monétaires : il y avait, en outre, à Lyon, un pr,rpositu<

thesaurorum [per Gallias] Lugdunemi{um).

Enfin, au v* siècle, on fabriqua aussi à Narbonne des mon-

naies impériales*.

' Voyrz, pour les leli, C«gnat, loc. cit., pp. 237-243; .Max Cobn, Zum rômische»

Vereimrtckl, Berlin, 1873. pp. 162 et suir.; Mtdvig, L'Elal romain, t. IV, trad. Mo-

rel, p. 45 et oote 17; Serrigny, Droilpublic tt adminùtr. romain, t. II, pp. 191-193

« a. Klach, La table de bronze SAljuilrtl. Pans. IH79, p. 10 (Extrait de la NowtlU

lient kitt. de droit franrait et étranger^ ; je lui emprunte une ou deux lignes.

• Pour '

-• monnaies, voyez Hobrrt, .Vumiif^

dtlaprof l'If, p H, 1'» crî! II. Pénode m
et franqttt, pp. •>. 7, i* col., », i» col.; A. '^it* gaulouet »»>u.

i* iowUMMtioH rotMÏiu d4 l'a» ao à l'an 27 di i>(., I*' avril IH7J



BIBLIOGRAPHIE DES IMPÔTS ROMAINS. 103

Bibliographie. — Boulanger (J. G.) de Loudun (1612), Traité des impôts

du peuple romain avec quelques indieations sur l'origine et le régime des

impôts en France, traduit du latin par Renaudin, Paris, 1871. — Burmann,

Vectigalia populi Romani , Leidtu, 1734, in-4°. — Bouchaud, De l'im-

pôt du vingtième sur les successions et de l'impôt sur les marchandises chez

les Romains, Paris, 1766; 1772. — Bouchaud, Mémoire sur les sociétés que

formèrent les publicains pour la levée des impôts dans Mémoires de l'Aca-

démie des inscriptions, t. XXXVIf, 1767, pp. 241-261. — Perréciot, Histoire

des conditions et de l'état des personnes en France, Londres, 1790, t. I",

pp. 164, 165; t. II, p. 183 et suiv., p. 311 et suiv. — F. G. von Savigny,

Rômische Steuerverfassung unter den Kaisern (1823); Erster Nachtrag (1 842);

Ziveiter Nachtrag (1849); reproduit dans Vermischte Schriften, 1850, t. II,

pp. 67-215; analysé par Pellat dans Thémis , t. X, 1830-1831, pp. 227-267,

506-329. — Baudi di Vesmc et Spirito Fossati , Vicende délia propriété in

Italia, 1835, pp. 178-192. — Baudi di Vesme , Des imjjositions de la Gaule

dans les derniers temps de l'empire romain (Turin, 1839), trad. française

par Ed. Laboulaye dans Revue bretonne de droit et de jurisprudence, 1840,

et dans Revue historique de droit français et étranger, t. VII, 1861, pp. 365-

406. — Gazetti, Délia storia e délia condizione d'Italia sotto il governo

degli imperatori romani, Padova, 1840, liv. II, ch. vu; liv. III, ch. ix, x,

XI, pp. 231 et suiv.; 303-337. — Gh. Giraud, Des impôts dans la Gaule

sous les Romains dans Essai sur l'histoire du droit français, 1846, pp. 95

et suiv. — Huschke, Ueber den Census und die Steuerverfassung der frû-

heren rômischen Kaiser, Berlin, 1847. — Bachofen, Die Erbschaftssteuer, ihre

Gesehichte, ihr Einfluss auf das Privatrecht dans Bachofen, Ausgeimhlte

Lehren des rômischen Civilrechts, Bonn, 1848, pp. 322-393. — Bachofen,

Die Grundlagen der Steuerverfassung des rômischen Reichs dans Neues

Schweizerisches Muséum, 1862, pp. 103-140; 169-191; 237-272. — De Val-

roger fils. De l'impôt sur les successions chez les Romains dans Revue cri-

tique de législation, t. XIV, 1839, pp. 494-517. — Paul Lecesne, De l'impôt

foncier dans les derniers temps de l'empire romain, Paris, 1862 (thèse).

— Saint-Hillier, Considérations nouvelles relatives à l'histoire de l'impôt du

quarantième dans les Gaules, 1867. — Humbert, Les douanes et les octrois

chez les Romains, Toulouse, 1867 (Extrait du Recueil de l'Académie de lé-

gUlation, 1867). — Zacharifc von Lingenthal, Zur Kenntniss des rômischen

Steuerivesens in der Kaiserzeit dans Mémoires de l'Académie de Saint-Pé-

tersbourg, vu" série, t. VI, 1863, n" 9- — Zachariac von Lingenthal, His-

pp. 369, 370; A. de Barlhélemy, Les assemblées nationales dans les Gaules avant et

après la conquête romaine, ibid., 3« année, l. V, 1868, pp. 22, 23; Solitia dignilatum,

c. XI, 38-*i, édil. Seeck, p. 150; édit. Bocking, t. H, Occid., p. 48; Hirschfeld, Vn-

tcrsuchungen auf dem Gehiele der rœm. Verwallungsgeschichle , t. I»', p. 97. A lire :

Mommsen, Histoire de la monnaie romaine, traduite par le duc de Blacas el publiée

par J. de Wilte, Paris, 1865-1875, 4 vol.



104 LIVRE II. PÉRIODE GALLO-ROMAINE.

toire du droit civil gréco-romain, traduit par Lauth, liv. III, til. n dans

Revue hist. de droit français et étranger, t. XV, 18G9, pp. 11-28. — Kalli-

gas, riipt AojXojrapoixi'aç -apà Pcofiat'osç xat BuÇavcivoîç xal Jtîpl

fopoXoy-xôJv oiatâÇctov dans ©su.-.;, t. IX, pp. 134-247. — Révillout?

Mémoire sur le quarantième des Gaules, 1868. — Klipprel, Etude sur L
régime municipal gallo-romain, p. 111 et suiv. — De la Ménardière, De
l'impôt du vingtième sur l'affranchissement des esclaves, Poitiers, 1872. —
Bouchard, Etude sur l'administration des finances de l'empire romain, Pa-

ris, GuUlaumin. — Naquet, Les impôts iiidirecls chez les Romai)is, Paris
^

1875 (thèse). — E. Marx, Des pouvoirs du gouverneur de province sous lu

Républifjue et jusqu'à Dioclélicn, Bordeaux, 1879, pp. 73-94 (thèse). —
Matthias, Die rômische Grundsteurr unddas Vectigalrecht, Erlaiigen, 1882.

— Lécrivain, I/j juridirtinn fiscale d'Auguste à Dioclélicn dans Mélanges

d'archéologie et d'histoire, 0" année, p. 91 et suiv. — Vigie, Etudes sur les

impôts indirects romains. Impôts créés par Auguste dans Revue générale du
droit, 1881, p. 101 et suiv. — Vigie, Les douanes dans l'empire romain

dans Société languedocienne 'le géographie, Bulletin, 1882, pp. 46n-;)03;

1883, pp. 5-7; 181-2IG; 527-:J74. — Gagnât, Etude historique sur les imji'U^

indirects chez les Romains Jusqu'aux invasiom des Barbares, Paris, 1H82,

10-4". — Cormeray, De l'assiette et de la répartition de l'impôt foncier a

Rome et dans la France ancienne et moderne, Paris, 1884 (thèse). — Grellct-

Dumazeau , De la capitalio terrena en droit romain et de l'impôt foncier en

droit franrais, Paris, 1884. — Marquardt et .Moramsen, Uandliurh der riJin.

AUerthiim., t. V, Rumischr Staatsverwnltung , t. II, 2'" édit., 1884, pp. 182-

313. — Luigi Correra, Di alcune imposte dei Romani, Torino, 1887. — Hu-

bert Tanquerey, Des impôts sur les mutatiotis à Rome, De l'impôt sur le re-

venu des valeurs mobilières, Paris, 1887 (thèse). — Ilumbert, Essai »u»

les finances et la comptabilité publique chez Us Romains, Paris, 1887,

2 vol.



105

CHAPITRE IV.

DES ASSEMBLÉES NATIONALES DANS LA GAULE ROMAINE.

Les assemblées nationales chez les peuples primitifs. — J'ai

épuisé ce que j'avais à dire de l'administration romaine, au

sens étroit du mot.

L'administration n'est qu'une enveloppe extérieure, une

écorce destinée à protéger et à défendre les organes du corps

social, employée le plus souvent à les étouffer ou aies oblitérer.

J'arrive à ces organes.

Les uns sont antérieurs à la formation d'une société propre-

ment dite et survivent à la décadence et à la ruine de toute

société déterminée; les autres sont contemporains de la nais-

sance des sociétés et durent souvent autant que les sociétés

elles-mêmes, sauf à subir bien des transformations, sauf à souf-

frir bien des oppressions, bien des dépressions, de telle sorte

que, dans les derniers temps, ils ne sont qu'une vaine appa-

rence, un fantôme sans vie.

Je range au nombre des organes contemporains de la nais-

sance des premières sociétés les assemblées nationales et les

groupements et associations diverses d'où sont sorties les com-

munes*.

L'assemblée du peuple fut, à l'origine, l'un des grands pou-

voirs, probablement le plus grand pouvoir de l'état naissant,

pouvoir législatif, judiciaire, et, dans une certaine mesure,

exécutif^ En regard de ce pouvoir souverain, on trouve, en gé-

néral, un roi à vie avec des droits, en apparence absolus, ana-

logues à ceux d'un père de famille. César a décrit brièvement

' Commune n'est pas, en ce sens, une expression latine. Les Romains ont dit

mxtnkijiium, colonia; à l'époque impériale, civilas. Voyez le chapitre suivant.

•i Sur les assemblées nationales primitives, voyej notamment Post, Baustcine fiir

eine allgemeine fiechtswisienschaff, L II, Oldenburg, 1881, pp. 130-135.
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la situation relative de ces deux pouvoirs de l'Etat : « Sua... esse

« ejusmodi imperia, fait-il dire à Ambiorix, ut non minus haberet

«in se juris mullitudo, quam ipse in multiludinera'. » Ce que

nous apprenons ici d'un roi gaulois peut être appliqué non seu-

lement aux autres rois gaulois, mais, en général, à tous les rois

des peuples jeunes; de nos jours encore, chez quelques-unes

des nations « inférieures » que les peuples « chrétiens » préten-

dent civiliser en les dévorant, la plupart des chefs sont armés de

cette puissance primitive qui est tout à la fois et très grande et

très précaire : de la combinaison de ces deux éléments, roi très

puissant, nation très puissante, naîtra avec le temps, chez quel-

ques peuples privilégiés, sous l'effort fécond de très longues

luttes et de très longues souffrances, ce qu'on a nommé le gou-

vernement parlementaire, heureux équilibre de forces qui, pour

un moment, s'entrecroisent sans se détruire.

La domination du vainqueur une fois établie et toute la Gaule

devenue province romaine, il n'y a plus de rois gaulois; il n'y

a qu'un empereur et un sénat; ce sénat lui-même cessera bientôt

de jouer un rôle politique appréciable et d'exercer, par consé-

quent, dans l'empire, je ne sais quel utile contre-poids dont on

devine plutôt qu'on ne saisit sur le fait l'influence et l'action

cachée. Mais si les rois gaulois disparurent, les assemblées na-

tionales ne furent pas supprimées : elles se continuèrent, méta-

morphosées, transformées; nous les retrouvons d'ailleurs, à peu

près dans toute l'étendue de l'empire romain; car l'assembler

du peuple est le signe môme de la vie nationale; c'est la vio

nationale en action, et les Romains avaient rencontré partout

celte inslilulicm primitive. Partout, ce semble, ils la respectèrent

en quelque manière : ils lui laissèrent un certain rôle*, dont il

ne convient ni d'affaiblir, ni d'exagérer l'importance.

> CHtr, De btUo gallico. V, 27.

* Voyi-i pour le Kitvci'v de Crète, Btudi di Vetne, Victude dtUa propriété in llatin,

1835, p. ('S; pour \r Rctvc'v lhe*«alien, Lenel, Palingeitetiajurit citilit, p. 90 '

traie); ilerlzbrrf;, llitlnirt df f.i Grtce tout la domirntinn rnmaine, Irad. par .~

rer, l. !•', p. 174 ; po h uaages m E»p i Ue btllo ci'ri/i, il, lu .

pour la Lu»ilanir, \a -, lib. IX, c. vi. (i,il<l<!«, Hobiou, Hit-

toire dti Gauloti d'Orunl, pp. 2H0-28i. Joignri Madvig, l. Etat romain, Irad. Mor«>l .

L III, pp. 1U-l«r, : GairiuJ, Ltt OMitWtbUet prot., p. 3'' it kuiv
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L'assemblée de Lyon. — Ea Gaule, les grandes assemblées

nationales avaient souvent revêtu, au temps de l'indépendance,

un caractère religieux. Je songe à ces assises solennelles que

tenaient chaque année les druides, au pays des Carnutes. Lorsque

le culte de Rome et d'Auguste fut établi à Lyon (10 av. J.-C.)',

Rome s'efforça de transférer dans cette ville le concilium Gal-

liae et de le confondre avec cette grande fêle religieuse, en sorte

qu'avant comme après la domination romaine, l'assemblée natio-

nale par excellence restât une assemblée religieuse, avec cette

différence qu'elle serait désormais présidée par un prêtre de

Rome et d'Auguste, au lieu d'être composée de druides.

Cette transformation eut lieu, en effet. Soixante peuples de la

Belgique, de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, ou, comme on

disait, des Trois Gaules, envoyaient chaque année des délégués à

Lyon^ Un prêtre, élu par eux, célébrait les sacriûces sur l'autel

de Rome et d'Auguste et présidait à des jeux solennels*. Pour

parvenir à cette fonction de sacerdos trium provinciaimm Gal-

liarum, il fallait avoir été honoré successivement de toutes les

magistratures dans sa cité : « summis » ou « omnibus honoribus

apud suos functus. »

On a conjecturé (non sans quelque hardiesse, pour ne pas

dire quelque témérité) que les soixante peuples qui envoyaient

leurs députés à Lyon jouissaient du droit latin; par suite, ce

grand-prêtre, « omnibus honoribus apud suos functus, » serait

toujours citoyen romain, car les honneurs municipaux condui-

saient, dans les villes latines, à la cité romaine : la psychologie

> Dion, LIV, 32. Tile-Live, Periochx , ex libr. 139 (al. 137). Suétone, Claude, 2.

Cf. Lenormant, La monnaie dans l'antiquité, t. II, pp. 188, 189; Klein, Fasti consul.,

p. 11.

On a conjecturé que les anciens Gaulois célébraient à Lyon [Lugudunum), le

1"" août de chaque année, la fête du dieu Lugus. La réunion organisée à Lyon par

Auguste ne serait donc, encore à ce point de vue, qu'une transformation d'usages

gaulois. Cf. d'Arbois de Jubainville, £<udeî sur le droit celtique, le Senchus Mor, p. 9:i

(Extrait de la Nouvelle [{evue historique de droit français et étranger, 1881) ; Guiraud,

Les assemblées prov. dans l'empire romain, p. 45.

2 Cf. bigeste, L, vu. De kg., 4, §§ r», 7 ; Lex col. Genêt. Julix, 92 (Bruns et Momm-
sen. Fontes, H' édil., p. 126); Guiraud, Les assemblées prov., pp. 65, 68.

' Cf. de Barthélémy, dans Revue des questions historiques, .3" année, t. V, p. 14.
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de ce grand seigneur gaulois, citoyen romain ou non, est d'ail-

leurs facile à établir : c'est nécessairement un ambitieux, un

glorieux satisfait : l'observation n'est pas sans intérêt, car la

physionomie du président peut nous aider à entrevoir celle de

l'assemblée elle-même. Celle-ci a joué un rôle que nous connais-

sons mal, parce qu'il fut évidemment très effacé : elle excella à

décerner des statues aux fonctionnaires impériaux : ce genre

d'activité doit nous inspirer soit une grande admiration pour

l'administration impériale, soit quelques doutes sur la réalité et

Tefficacité du contrôle de l'assemblée; mais ce droit de contrôle

ou, au moins, ce droit de blâmer et d'accuser est déjà par lui-

môme fort remarquable et digne de toute notre attention : un

monument célèbre, le marbre de Tliorigny, nous en révèle l'exis-

tence et nous apprend aussi que la tentative de quelques dé-

putés qui voulurent, sous Alexandre Sévère, mettre en accusa-

tion un fonctionnaire impérial, Tib. Cl. Paulinus, propréteur de

la Lyonnaise, n'aboutit pas; un député des Viducasses intervint

et prit la défense de Paulinus, en déclarant que ses concitoyens

ne lui avaient pas donné de mandat à cet égard, et n'avaient

voté, au contraire, que des éloges. Cette opposition lit tomber

immédiatement l'accusation *.

Les cités des trois provinces gauloises (Lyonnaise, Aquitaine

et Belgique) payaient certaines contributions pour subvenir aux

frais du culte do Kome et d'Auguste ou des Augustes, et aux

frais de l'assemblée des députés. A ces affaires financières des

Très Gailùe étaient préposés divers fonctionnaires : unjudex
arcœ Galliarum, devant lequel étaient portées, somble-t-il, les

réclamations elles contestations; un allector arcx QaUmrum,
ou receveur général; enfin, deux fonctionnaires dont le rôle

reste assez énigmatique; Vexactor aiiri rt tiiycnti pntrinriantm

trium; Vinqitisitor Galliarum*.

Thorlgny. Voyez, fotrc autres reproducUons, Dc-jardios, GVoyra/)àû

de Min». I. IIF, pp 200-209.

» Vuy S, p. n*, note )

Coq. D*
,

' fn
, pp. r» (( '/;,

htiotktqt in I -het et de Home, '.
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on rencontre, à peu près dans tout l'empire romain, des as-

semblées nationales comparables au concilium de Lyon, et mê-

lées, comme ce concilium, au culte de l'empereur; mais ces

fonctionnaires spéciaux qui supposent une organisation très sé-

rieuse , n'ont jusqu'à présent été rencontrés qu'en Gaule et en

Asie *
: on en entrevoit l'existence en Lycie et dans l'Espagne

citérieure^.

Enfin, on a conjecturé que l'assemblée des Trois Gaules avait

été autorisée , au début, à émettre une monnaie de bronze, por-

tant au droit la tête de l'empereur, au revers l'autel du con-

fluent avec la légende : Ro??î. et Aug. : ce privilège aurait été

supprimé par Vespasien^

De 26 i à 267, un empereur d'origine gauloise, Posthume, ré-

gna à Trêves; il est bien probable que le sénat de Posthume et

de ses successeurs contribua à effacer l'assemblée de Lyon :

l'autel de Rome et d'Auguste perdit d'ailleurs peu à peu son

prestige, à mesure que le christianisme déracina le culte païen.

Pour ce motif ou pour toute autre cause, le conciliuyn de Lyon

semble s'évanouir au rv' siècle *.

Non pas que les empereurs chrétiens aient aboli purement et

simplement le culte de Rome et d'Auguste : on ne se prive pas

volontiers d'une pareille force! Cependant il fallut bien harmo-

niser ces hommages religieux rendus à l'empereur avec les

croyances nouvelles : les princes chrétiens se tirèrent d'embarras

en supprimant seulement les sacrifices; mais les grands-prêtres

d'Auguste (flamines), les jeux et les spectacles furent maintenus :

ainsi l'apparat religieux subsista sans la religion comme un dé-

grenze in den erslen drei lahrhunderlen der rômischen Kaiserzeit dans Commenlationes

in hoiwrem Th. Mommseni, Berolini, 1877, p. 438, note 23. Joignez une conjecture

remarquable de M. Guiraud, Les assemblées prov., p. 142.

> L'Asie est d'ailleurs, sous ce rapport, bien moins riche que la Gaule : nous y

trouvons seulement un àpppcTaaîaj rriî 'Adîa; (Corpus inscript, grxc, t. II, n" 2782).

Cf. Monceaux, De communi Asix provincix , 1885, pp. 9, 82 et passim; Mommsen,

Ràn. Geschichte, t. V, 2« édit., p. 86, note 1 (Mommsen n'est pas ici parfaitement

exact : il oublie l'Asie).

^ Guiraud, Les assemblées prov., p. 144.

» A. de Barthélémy, Les assemblées nationales dans les Gaules dans Revue des quest.

hitt., t. V, 1868, pp. 23, 30, 39. En sens contraire, Guiraud, ibid,, p. 149.

' A. de Barthélémy, ibid., pp. 41-45.
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cor sans comédie. Tel fut, du moins, le mot d'ordre général;

mais le silence qui se fait dès lors autour de l'assemblée de Lyon

nous permet, ce semble, de supposer que les populations gallo-

romaines se retirèrent peu à peu et délaissèrent ces jeux et ces

souvenirs païens'.

La Province n'est pas comprise dans les Très provinciœ ou

Très Galliœ; on s'est demandé longtemps si elle avait eu son

coiwentvs spécial : la question est aujourd'hui résolue affirma-

tivement par la découverte d'une très précieuse inscription, qui

est venue confirmer les solides conjectures de M. Allmer. Cette

assemblée siégeait à Narbonne, centre très important du culte

d'Auguste''. Son président ou grand-prêtre (flamine) avait des

licteurs, probablement deux : il prenait place dans les Jeux et

les spectacles publics au premier rang, c'est-à-dire parmi les

décurions de la cité. Le costume et les privilèges de sa femme
(la flaminique) sont mentionnés dans cette Icx concilii, et ces

privilèges rappellent ceux du premier de tous les flamines, du

fîamen dialis à Rome : elle était, comme le flameii dialis, dis-

pensée de prêter serment et très probablement le flamine jouis-

sait de la même exemption.

Sorti de charge, le flamine pouvait espérer avoir sa statue

dans le temple de Narbonne. En effet, si son successeur en fai-

sait la proposition, si l'assemblée approuvait la motion et si

l'empereur ne s'opposait pas, le flamine sortant était autorisé à

faire exécuter sa statue. C'est là le point de mire des ambitieux

et les abus de la vanité sont à crairulro : aussi 1rs tnrmos de

1 Cf. L. Ducbesne dans Mtlangtt lUnier, pp. (C2, IbG, 107; Guiraud, l.tt atiem-

bUttprov., pp. 211 et suiv.

* Voyez la Lez concilii yarbonemit dt-couvcrle par M. Thiers, communiquée, le

24 février {88H, à l'Acadi-mie des Inscriptions par M. lioron de Villefonsc et repro-

duite dans le bulletin crilique. année 1888, pp. 110-115, 186. Cf. Allroer dans Hetue

épigraphique du Midi de la France, sepl.K>ct. 1884, p. 53. A l'appui de cette conjecture

i bien vériflée, on pouvait invoquer Tile-Live, Epilomi . 134; on pouvait aussi in-

Toquer la coosUlulion de 418 dont je parlerai tout à l'heure : par cette constitution,

les empereurs créent, à Arles, une assemblt^e qui semble la suite de celle de Narl>onne,

empêchée par la domination éphémère d'AthaulpIie à Narbonne (413-414), par les

sièges que subit celte ville et, plus généralement, par les mouvements divers des

SVisigoths qot, passés en 414 en Kspagne. revienneot en Aquitaine précisément

en 418.
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l'in-scriplion qui sera placée sur la statue sont-ils réglés par

notre lex concilii : on ne veut pas d'inscriptions prolixes, inter-

minables : on tient à une certaine uniformité.

Le flamine sorti de charge a le droit de siéger et dans la curie

de sa cité et dans le concilhun de la Province parmi les anciens

flaraines : il y a le jus dicendsB sententiœ, c'est-à-dire le droit

d'opiner et de voter; \q jus signandi, c'est-à-dire , suivant toute

probabilité, le droit d'apposer son cachet sur les actes émanés

de ces assemblées \

L'assemblée d'Arles. — Au v* siècle, en l'an 418, un édit

d'Honorius et de Théodose établit à Arles (la petite Rome des

Gaules, Gallula Roma Arelas-) une assemblée annuelle : c'est

une réminiscence évidente du passé, c'est une restauration soit

de la grande assemblée des Très Gallise, soit plutôt de l'assem-

blée moins connue de Narbonne : l'empire, à cette date, penche

décidément vers sa ruine : déjà le flot des Barbares a passé une

première fois par-dessus les Alpes et les Pyrénées : les Burgun-

dions sont établis sur la rive gauche du Rhin; les Wisigoths,

maîtres depuis quelques années d'une partie de l'Espagne, re-

viennent sur leurs pas, et, d'accord avec les Romains, s'éta-

blissent dans l'Aquitaine; l'Armorique s'est, un moment, retrou-

vée indépendante. Enfin Trêves, ravagée par les Vandales, puis

par les Francs, vient d'être abandonnée; la préfecture du pré-

toire avec tous les bureaux de l'administration centrale a été

transférée à Arles'. La situation présente est grave : l'avenir

est très efîrayant : je ne sais quels frémissements profonds agi-

tent du sommet à la base l'empire menacé, entamé, vermoulu.

' J'emprunte souvent textuellement ce résumé à l'importante dissertation de M. Mis-

poulet, intitulée La plaque de bronze de Narbonne, Lettre à M. Héron de Villefosse.

Ce mémoire, très remarquable, a été lu devant l'Académie des Inscriptions, le

4 mai 1888, et publié dans le Bulletin critique du 15 mai 1888.

* Ausone, Clarx urbes , vui , Arelas, vers 2 dans Ausone, édit. Corpet, t. le', p.

242.

' Voyez Zotenberg, Invasions des Visigolhs et des Arabes en France, Toulouse, 1876,

pp. .)-12 «Extrait du t. II de l'Histoire générale de Languedoc) ; A. de Barthélémy dans

Revue des quest. hisl., t. V, 18G8, p. 45; Lolh, L'émigration bretonne en Armorique,

pp. 140, 158, 117. 180, 235, 236; Monod, Sur un texte de la compilation dite de Frô-

dégaire relatif à l'élablitsement des Burgundions dans l'empire romain dans liibl. de

l' Ecole des hautes études, fasc. 35, pp. 230-239.
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Il semble qu'à cette heure solennelle les empereurs aient eu

quelque conscience du mal intérieur qui rongeait la puissance

romaine; qu'ils aient vaguement cherché à ranimer ce corps

languissant, à y infuser la vie, à susciter dans ce vieux monde

affaibli par un fonctionnarisme stérile quelques germes féconds,

quelques éléments organiques : nous les voyons restaurer, ga-

rantir les assemblées nationales et nous songeons involontaire-

ment à une histoire plus récente; nous nous rappelons que,

treize cents ans plus tard, l'ancien régime, à la veille de dispa-

raître, se tourna vers la nation comme vers les sources mêmes
de la vie : la conduite des empereurs, au rv" et au v* siècle,

avant la chute de l'empire d'Occident, n'est pas sans quelque

analogie avec celle de nos rois : les diverses assemblées natio-

nales sont l'objet de leur sollicitude toute spéciale; ils sem-

blent, eux aussi, confesser parfois leur faiblesse, leur im-

puissance et crier aux peuples : « Aidez-nous, nous succom-

bons! »

En fondant à Arles un conciiium annuel des « Sept pro-

vinces', » les empereurs renouvelaient et confirmaient une ten-

tative récente du préfet du prétoire, Petronius : ce conciiium se

composait îles judicca ou gouverneurs, A'honornti, de curiales

ou possessures^ : on avait ainsi une réunion purement aristo-

cratique : c'est à ce type que se réduisent très souvent les

grandes assemblées nationales plus largement composées à l'ori-

gine : depuis longtemps la Gaule n'avait pas d'autre représen-

tation.— Tous devaient comparaître en personne : la Novem-

populanie et la seconde Aquitaine, «provinccséloignées,» étaient

seules autorisées à envoyer des délégués à la place de leurs

judices : les empereurs prévoyaient peiit-<^lre que le voisinage

* Dam ce texte, l'expiriiMon Sept proTjDcoc •• c!tt prise au sens élroîl : il s igit

de* sept prorioce* de l'aocien dioc^iie de Vii<nn<>, à Mroir : la ViennoiM, le* deux

Aquitaioen, la Noveropopulanie, les deux > < '*l les Alpcs-Maritimes.

* Sur la valeur de cet mots, Toyex le du mt. On a fait remarquer arec

raison (Guiraud, Ltt astembUei j.rot., p. ii>V que, dans ce document, les moU
atriûUs et pottutortt sont forc<(meul synooymen : d'où je conclu» : 1° que curiaUi ett

prit non pas au (eot élr<iii de œen>br<- de la curie, mais en uo sens large cnglol>aDt

le* décariooa cl les ntbjttli cwric (apptUi éventMtUtwtfnt à la curit) ; 2* nii<< f>oiifi.

ior«i t ici le •«os de gra»dt proprUtairu : TOjrw ^ chapitra auiraot.
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des Wisigolhs laisserait peu de loisirs à ces fonctionnaires et

qu'ils auraient fort à faire chez eux'.

L'iiistoire de l'assemblée d'Arles nous est assez mal connue :

c'est probablement le concilium d'Arles qui mit en accusation

Arvandus, préfet du prétoire des Gaules, traître à l'empire;

c'est peut-être ce concilium qui délégua Sidoine Apollinaire

auprès d'Anthémius pour lui transmettre les doléances de la

Gaule : enfin nous savons qu'une assemblée tenue à Ugernum
(Beaucaire), proclama ou mieux reconnut Avitus, empereur*

(455).

Tout indique que, parallèlement à ces diètes nationales, les

provinces des Gaules eurent aussi leurs assemblées particulières,

car plusieurs textes parlent d'assemblées provinciales comme
d'une institution régulière et organisée \
Résumé général. — Si, après avoir esquissé l'histoire des

grands conventiis gallo-romains, je veux faire connaître, sous

une forme résumée, le rôle et les attributions de ces assem-

blées, je me vois obligé d'emprunter quelques traits de ce ta-

bleau à des textes dispersés qui ne concernent pas particuliè-

rement la Gaule; cette vue d'ensemble n'en a pas moins bien

des chances d'être exacte.

Il est nécessaire tout d'abord de distinguer nettement ces as-

semblées de l'empire romain de nos assemblées politiques mo-
dernes, de bien faire sentir qu'elles en diffèrent profondément :

c'est ce que M. Paul Guiraud a parfaitement mis en relief :

« Il n'entrait pas dans la pensée dos empereurs que des réu-

« nions de ce genre pussent être, à un degré quelconque, une
« gène pour eux. Maîtres absolus des provinces en vertu de la

« puissance proconsulaire dont ils étaient revêtus, ils n'auraient

' Toutefois ces mois « sciant légales juxta consuetudinem esse mittendos » affai

blissent cette hypothèse. Voyez la constitution de 418, découverte et éditée par Sir-

mond dans D. Bouquet, t. !«'', p. 7fi6.

* Sidoine Apollinaire, Lettres, 1,7; Panégyrique d'Àvitus , vers. 571-j80; Cf. édil.

Baret, Paris, 1879, pp. 7, 19, 189, 194, 513; édit. Krusch. pp. 10, 217.

Vers ii8, un certain Nymphus, probablement duumvir de V.ilentine, semble avoir

l>' délégué à rassemblée des Gaules (EJra. Le Blant, Inscript, chrét. de la Gaule,

t. II, 595 A, pp. 412-416.

ï Code de Théodose, XII. xii, De leg., 12. 13.

V. 8
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« ni admis ni compris qu'une restriction légale fiU apportée à

« l'autorité qu'ils avaient sur elles. Contre leurs droits, nul droit

« n'était légitime, et l'on eut fort scandalisé Trajan lui-même

u ou Marc-Aurèle, en lui demandant de déclarer que le pouvoir

« impérial expirait, dans certains cas, au seuil des assemblées

« provinciales, comme le pouvoir de l'Etat s'arrête chez nous à

« la porte des conseils généraux. »

Le souverain pouvoir de l'empereur planait donc, incontesté,

an-dessus de ces assemblées, qui servirent même à rattacher

les populations « par un lien plus étroit à la domination ro-

« mainc. Rome et l'empereur reçurent d'elles non pas seulement

« les marques de la plus complète obéissance, mais aussi celles

«de l'adoration'. » L'assemblée élisait le prêtre de Rome

et d'Auguste; elle pourvoyait aux dépenses relatives à ce

culte.

C'est seulement sur les agents de l'empereur, sur les agents

de Rome que le coiicilium exerce un certain contrôle : il a lo

droit de porter un jugement sur la conduite du gouverneur de

la province : il peut émettre un blâme, exprimer des vœux,

demander une réduction de charges et envoyer à Rome une

dépulalion qui portera à l'empereur ses plaintes ou ses prières

qualifiées décréta*. L'empereur, répondant aux requêtes qui lui

sont parvenues, s'adresse directement au concilium^. En l'an

364, une constitution impériale décide que les délibérations des

assemblées doivent, avant tout, être soumises au préfet du pré-

toire : celui-ci ne transmettra à l'empereur que ce qui lui pa-

raîtra utile*. On sent parfaitement que le préfet du prétoire n»'

laissera rien passer qui puisse porter atteinte à sa bonne répu-

tation et qu'il sera enclin à couvrir aussi les gouverneurs. Les

empereurs eux-mêmes aperçurent ce péril : de là bien des hési-

t P. Guiriud, Let tuttmhlitt prov. dam l'empire romain, pp. H3, lit, 298. Cf.

pp. Itjn. 270.

* Vi.yri Pallu de Leit«ert, Eludet ivr U droit public tl l'organitalion loeiale de l'A-

frique romaine, pp. 10-13 {Bibliothèque dtt antiquiUt africainei, (" fttciculc); .Momm-

Mn, Him. geichichle , t. V, p. 8.'»: Di-'-'urdiim. C/oqr. hiil. ri aJm. de la CauU ru

uaiM. t. III. pp. 209. 210.

» Oijette, V. I, 37; XLVII. xiv, j.

» Coé4 de Thiodote, Xll, xii, De legati* el dtcrtlii legalionum. 3. Cf. ibid., 1i
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tations dans la législation : elle paraît, vers la fin de l'empire,

sous Théodose le Jeune , se fixer dans un sens favorable aux

assemblées et à leurs mandataires ^

Il faut donc le reconnaître, quelques empereurs se préoccu-

pèrent sérieusement d'assurer la liberté de ces assemblées^;

gardons-nous néanmoins de toute illusion; ne nous avisons pas

de croire à l'efficacité d'un pareil contrôle : que sut faire l'as-

semblée de Lyon, le jour où on lui dénonça un gouverneur? Le

marbre de Thorigny nous l'a appris. L'histoire d'autres assem-

blées, de celles de la Tripolitaine, par exemple, nous montre-

rait, au besoin, combien fut souvent vaine l'intervention de ces

diètes nationales, quand par hasard elle se produisit^ Mais il

n'en fut pas toujours ainsi, et les vaincus parvinrent quelque-

fois à faire entendre leurs vœux : on instruisit à Rome le procès

de quelques gouverneurs, mis en accusation par les assemblées

provinciales^ : ce fait, à lui seul, est plus honorable pour un

peuple conquérant que plusieurs belles victoires.

Une question bien naturelle se présente ici à mon esprit :

est-il beaucoup de nations modernes qui aient assuré aux peu-

ples faibles dont elles ont fait leurs sujets ou leurs « protégés »

des garanties de ce genre ou, du moins, des apparences de ga-

rantie?

' Code de Théodose, XII, xii, De legaiis et decrelis legationum, 16. Voyez, pour les

variations de la législation impériale à cet égard, Bouchard, Elude sur l'administra-

tion des finances de l'empire romain, pp. 445, 44G; Guiraud, Les assemblées prov.,

pp. 286 et suiv.

2 Voyez notamment Code de Théodose, XII, xir, 1 (const. de l'an 3;Jo). Cf. Mispou-

let, Les instil. polit, des Romains, t. II, pp. 101, 102.

Néron, inspiré par Thraséas, fit rendre un sénatus-consulte, resté d'ailleurs lettre

morte, qui défendait aux concilia d'accorder des éloges aux gouverneurs de pro-

vince. Qu'on ne s'imagine pas que Thraséas ait songé ici au danger que pouvait pré-

senter la servilité des provinciaux vis-à-vis des gouverneurs; il voulut, au contraire,

combattre ce qu'il appelait l'audace des provinciaux. Un Cretois avait dit qu'il dé-

pendait de lui que les gouverneurs de la Crète reçussent ou non des actions de grâce :

on voulut réprimer de telles audaces et assurer aux gouverneurs une libre action

(Tacite, Annales. XV, 20-22).

•'' Cf. Fallu de Lessert dans Bulletin trimestriel des antiquités africaines, 3" année,

fasc. 10, août 1884, pp. 327-330.

' Voyez Monceaux, ibid., pp. 86-89; de la Berge, Essai sur le règne de Trajan,

pp. 126-131; Guiraud, loc. cit., p. 173.
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CHAPITRE V.

DES MUNICIPALITÉS.

1 . Renseignements généraux.

Les libertés locales dans les 'premiers temps. — Si loin que

nous puissions plonger nos regards, nous apercevons en Italie

et dans les Gaules des libertés que j'appellerais volontiers dif-

fuses : elles sont dispersées avec la population sur le sol qui la

nourrit. Les villes et très souvent les bourgades s'administrent

elles-mêmes : elles ont leur sénat et leurs magistrats : beaucoup

de divisions territoriales ou cantons (pagiis) ont leurs petites

assemblées populaires et leurs chefs (des magistri, un prœ-

fectus) '.

Le conseil et le magistrat des villes comptent un plus grand

nombre de membres que ceux des villages ^, et ces derniers se

trouvent dans une situation inférieure (assez mal caractérisée

' Lex Mamilia on Julia agraria, o3, o5. Lex Rubria, 21. Lex Julia municipalis,

ligne 128 et suiv. (Bruns et Mommsen, Fontes, 5* édit., pp. 9i, 95, 97, 98, 108).

?"eslus, verbo [pici], libid., p. 375). Wilmans, Exempla inscrip. latin., n»» 703, 704,

705, 2021,2023, 2072, 2223, 2337. Herzog, Gallia Narb., Appendixepigraphica, p. 20,

n" 78
; p. 96, n" 4i8; p. 103, n° 489. Revue épigraphique du Midi de la France, t. I",

p. 179. Lebègue, Epigraphie de Sarbonne, p. 170, n» 148. Desjardins dans Bulletin

épigraphique de la Gaule, t. I", pp. 264-271. Mommsen, Corpus, t. VII, n" 346.

Mommsen, Inscripl. Helvet., n» 87. Morarasen, Inscript, regni Neap., n»» 3559, 6011,

6023. A. de Longpérier, Xotice sur une inscript, inédile trouvée à Sens dans Revue

dephilol., t. II, 18i6-1847, pp. 356, 357. Camille Jullian dans Dullelin épigraphique,

1885, p. 179. Code de Just., VIII, -xvii, 7. Lire sur celte question Voigt, Drei epi-

graph. Constit. Constantin's des grossen, Leipzig, 1860, pp. 13, 33, 53, 54 elpassim;

Klippfel, Etude sur le régime municipal gallo-romain, pp. 58, 100. En sens contraire,

HouJoy, Le droit municipal, 1'» partie, 1876, pp. 201-214 : l'opinion que je soutiens

ici est rejetée par d'excellents esprits; les textes forcent ma conviction.

' Mommsen, Observations sur les inscriptions de Trocsmis dans Revue archéol., nouv.

série, t. XIII, 1866, p. 188.
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pour nous) '. Cette infériorité va s'aggravant de jour en jour et

peu à peu la plupart des petits centres s'effacent devant les

grands; les villes restent presque seules en possession des liber-

tés locales^ : elles dominent sur le plat pays et y perçoivent les

impôts. Il semble que cette loi de Tatlraction suivant laquelle les

corps physiques s'attirent les uns les autres en raison directe

des masses se retrouve ici dans l'ordre social et politique; mais

son nom change : nous l'avons appelée la loi de centralisation

progressive : l'absorption politique des vici, des concUiahula,

des fora est une des premières et des plus anciennes applica-

tions de celte loi générale d'unification et de centralisation.

Nous ne faisons qu'entrevoir l'histoire des villages et des can-

tons : ce que je viens d'en dire suffira : les villes (j'appelle ainsi

les centres importants) peuvent seules être l'objet d'une élude

un peu complète.

Miinicipe et colonie. — Les villes sous la République sont

municipes ou colonies. Celte distinction, effacée d'ailleurs dès le

II* siècle, est très facile à saisir : le municipe se gouverne par

ses propres lois et coutumes : il n'émane de Rome ni réellement,

ni fictivement. C'est une ville dont l'origine et l'organisation

remontent aux temps de l'indépendance : la colonie, au con-

traire, est issue de Rome ou du pays latin, soit que Rome ait

réellement envoyé des colons qui ont fondé une ville ou se sont

superposés à une ville déjà existante {colonia deducta), soit que

Rome ait, par une fiction politique, supposé celle fondation et

accordé à une ville ancienne le titre de colonie. Dans la colonie

vient se réfiéchir le peuple romain : elle en est, pour ainsi dire,

la réduclion ou, pour me servir d'une image très heureuse, em-

I Dans là Lex Julia municipaiit, le forum et le C9aci7iVi6uiiiM ne sont pas mealion-

né« à l'occasion du centus (ligne 144 et suir. dans liruas et Mommscn, FonUt , &•

édit., p. 109).

' « Que enim sunt, non modo urbes, sed eliam municipia atqae vid, ubi non

qool ciirialm ru'Tint, tut tyriooi sint? Ouis rrgo ut dixi, locui est ubi uon a

pniicipslibu» rivilaluni vidujrum cl pupillorun viscera dcroftl'ir? '.Salvieo, l>e

guben bei, V, 4). — •• Vici cl cmlrlia cl psgi ii »un!. ijui i 'te civilaUs

• ornantur. »ed rulgari hominum coavcnla in- .Innlur, cl pru) '^m «ui ma-

j..ri!ji, fivl*:,!. 1. a'tr.i.iiunlur » (lu
'

.»*.. XY. t). ».(. IhjrUt, L. i. 30

1 ; i. Il . (.udc iif Ji/Wii,^',. V. \w\\, I) ut liberii «t wulribui tontm, ».
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ployée avant moi, elle est un provin de ce cep vigoureux qui

s'appelle Rome^
La colonie est romaine, lorsqu'elle se compose de citoyens

romains; elle est latine, lorsqu'elle se compose de Latins, en

d'autres termes, de demi-citoyens. iSous n'insistons pas sur cette

distinction déjà connue du lecteur ^

Dans la Gaule Narbonnaise, les colonies fictives composées

d'indigènes élevés au rang de citoyens romains, étaient inscrites

dans la tribu Voltinia^

Les principales colonies de citoyens romains en Gaule sont :

Narbonne, Béziers, Arles, Fréjus, Valence, Orange, Digne, Co-

logne, peut-être Besançon*.

Les principales colonies latines sont : Toulouse, Aix-en-Pro-

vence, Apt, Antibes, Carpentras, Vaison, Die, Nîmes, fondée

par Auguste, probablement avec des Grecs d'Egypte qui avaient

servi dans l'armée ou sur la flotte d'Antoine ^

1 Aulu-Gelle, A'oci. aitic, lib. XVI, c. xiii. Siculus Flaccus, De condit. agrorum,

c. 1, dans Lachmana et Rudorff, Gromatici veleres , t. I^r, pp. 134, 135. Considéré

dans ses origines, le municipe ne serait pas un groupe de citoyens romains : aux

temps qui nous occupent, les habitants du municipe sont ordinairement citoyens ro-

mains : « municipes ergo sunt cives romani ex municipiis, suo jure et legibus suis

« ulentes » (Aulu-Gelle, ibid.). Cf. Liber Augusli Cssaris et Neronis dans Blume, Lach-

mann et RudorfT, Die Schriften dcr romischen Feldmesser, t, le^ 1818, pp. 209-266;

Giraud, Les bromes d'Osuna, Remarques nouvelles, 1875, pp. 77-91; A. Castan, Les

Capiloles provinciaux du monde romnn dans Mém. de la Société d'émulation du Doubs,

5e série, t. X, 1885, pp. 215-222; Desjardins, Géographie de la Gauleromaine, t. II,

p. 9; Madvig, De jure et condicione coloniarum populi romani quxstio kistorica dans

Opuscula academica, Havniae, 1887, pp. 169-247.

* Pour cette distinction, voyez ci-dessus pp. 34-43.

1 Cf. Herzog, Gallia Narb., p. 165; Allraer dans Bulletin de la Société... d'archéol...

de la Drôme, t. III, 1868, p. 231; t. VIII, 1874, p. 361; Kiippfel, Elude sur le ré-

gime municipal gallo-romain, p. 25.

^ Voyez Hirschfeld, La diffusion du droit latin dans l'empire romain , Irad. Théde-

nat, pp. 5, 6, 7; Aiimer dans Bulletin de la Soc... d'archéologie... de la Drôme, t. VIII,

1874, pp. 350 et suiv.; Desjardins, Géogr. de la Gaule romaine , t. III, pp. 420, 425,

426; Castan, Vesontio , colonie romaine dans Mém. de la Soc. d'émul. du Doubs, 1877,

pp. 321-340; Kiippfel, ibid., pp. 12-14; Herzog, ibid., p. 165; Héron de Villefosse

et Thédenat, Inscripl. romaines de Fréjus, 1885, pp. 13, 16; inscription trouvée à

Narbonoe, restituée par .M. Thiers {lievue critique du 23 janv. 1888, p. 80).

» Voyez Allraer, ibid., t. VIII, 1874, pp. 357 et suiv., p. 361; Desjardins, ibid.,

l. m, pp. 4l9et8uiv., 434; Kiippfel, ibid., pp. 21-23; Hirschfeld, ibid.. p. 5; Her-

zog, ibid., p. 50; Zumpt, Comment, epigr. ad antiq. roman, pertin., t. I", p. 412;
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Vienne, capitale des Allobroges, obtint de César le droit latin

pour prix de sa fidélité au moment de la lutte contre Vercingé-

torix; plus tard, cette ville fut érigée par Auguste en colonie

romaine'. Lyon, colonie de citoyens romains, avait été fondée

par les exilés de Vienne, sous la direction de L. Plancus : tout

indique que ces bannis étaient citoyens ^omains^ Carcassonne,

originairement colonie latine, reçut promplement la cité ro-

maine'. La même transformation semble s'être opérée pour plu-

sieurs colonies latines. On sait enfin que, sous Caracalla, tous

les Latins devinrent citoyens romains*.

Le système des colonies a été fort peu employé dans la Gaule

Chevelue, ainsi qu'il résulte de l'énumération qui vient d'être

mise sous les yeux du lecteur.

Du patronat. — Une colonie, un municipe est ordinairement

sous la protection d'un ou de plusieurs personnages influents

qui sont ses patrons. Le patron reçoit le municipe ou la colonie

en sa clientèle et en sa foi (in fidem clientelamque suam rece-

pit); un pacte d'hospitalité, hospitium, unit toujours la colonie

et son patron. Le patronat est héréditaire".

Cette institution, qui subsista jusqu'à la fin de l'empire ro-

main, plonge ses racines très avant dans le passé : c'est le débris

archaïque d'une période que je pourrais appeler préhistorique

et que nous ne pouvons qu'entrevoir : cette période préhisto-

rique du monde romain semble correspondre sociologiquemetit

à la période féodale de notre histoire : le patronat et la clientèle

netue ipigr. du ilidi de la France, l. !•', p. 99; Hirschfeld, Wiener StuJien, 188:i.

pp. 319-322; AUmer dan» fiecue ipigr. du Midi de la France, a" 27, 1884, pp. 8, 9, l(i
,

w 28, 1884, p. 29.

» Cf. Ilenog, ibid., pp. 92. 1G4. 165; Allmcr. ibid., 1. V, pp. 224 cl 8uiT., !'

feld, ibid.. p. 5; Deajardios, ibid., p. 422; .Morel, Gentct el la colonie de l

!888, pp. 45 et •.

« a. Deajardins, i6i«i., t. 111, pp. 72-78, 441 et aulr.; Hcriog, ibid., pp. ICs.

IC9.

* Deajardina, ibid., p. 420.

^ Voyez ci-deaaus, pp. 42, 43.

* U. Lexcolonim Genelivm Julim itfu i'nonentii . art. 97 dant Brun» et Mommtfn,

Fontfi Miri. romani anlig.. 5» é'iil., 18S7, p. 128; /Lm Ualacil., 61 (ibid.. pp. lU.

m Kronlo. éJil. Mit, t. I". 1815. pp. 16S-170, éJit. Caaaan , t. Il,

pp. 1... -..,. ...ignat. Court éUwunlaire d'iyiçrapkie latine , p tC4.
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y jouent à peu près le même rôle que notre séniorat et notre

vassalité*.

A l'époque gallo-romaine, les patrons des municipes n'ont pas

d'action officielle, de droits bien caractérisés; ce sont des per-

sonnages en vue à qui on veut rendre honneur et dont on espère

recevoir officieusement d'utiles services. Le patronat a été quel-

quefois décerné à des femmes".

Vers la fin de l'empire, alors que tous les liens administratifs

tendaient à se relâcher et à se rompre, le patronat sembla re-

prendre une sève et une vie nouvelle : les empereurs durent

^efforcer, à plusieurs reprises, d'arrêter son extension sur les

villages', où il pouvait facilement se convertir en une domina-

Lion quasi souveraine. Ainsi le monde romain lui-même semblait

-e préparer à l'avènement de cette féodalité que les Germains

allaient bientôt propager et développer dans l'Occident sub-

mergé.

Les noms de quelques patrons de cités gallo-romaines sont

parvenus jusqu'à nous*.

2. Co7istitutio)i municipale.

Le peuple et la curie. — Les anciens municipes se modelèrent

peu à peu sur les colonies dont ils ne devaient pas, d'ailleurs,

1 Cf. Sébastian , De palronis coloniarum alque municîpioritm nomanorum qusestio

epigraphica , Halis Saxonura, 1884; Flach, Les origines de l'ancienne France, Le régime

seigneurial, I, Paris, 1886, p. 53.

2 Cf. Houdoy, Le droit municipal, Ir*" partie, De la condition et de l'administration

des villes chez les Romains, p. 257.

3 Code de Théodose, XI, xxiv, De patrociniis vicorum , notamment lois 2, 3, 4. Code

de Justinien , XI, lui, Utnemoad suum palrocinium suscipiat rusticos vel vicos; XI,

Liv, A"e ruslicani ad ullum obsequium devocenlur. Cf. Lehuërou, Hist. des instil. mérov.,

pp. 138 et suiv.

• Voyez, pour Valence, AUmer dans Bulletin de la Soc d'archéologie .... de la

Drdme,i. VIII, 1874, pp. 201 et suiv.; pour Vienne, AUmer et de Terrebasse, Ins-

cripl. de Vienne, Inscript, antiques, l. II, p. 150, n" 123; pour Nîmes, Robert Mowat
dans Ilevue critique, 12 juillet 1880, p. 30. Les patrons ne sont pas spéciaux aux

villes : on connaît aussi les patrons de quelques pagi; le nom du patron du pagus de

Cordes (aujourd'hui dans le département de Vaucluse) est arrivé jusqu'à nous (Her-

zog, Gallia Aar6,, Appendix epigr., p. 89, n» 423). Cf. Voigt, Drei epigr. Constil.,

pp. 198, 199.
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différer profondément, et la colonie latine ou romaine devint le

type des communes gallo-romaines.

Nos renseignements sont ici dispersés et fragmentaires
;

somme toute , insuffisants : ils nous permettent cependant de

dégager quelques faits et quelques idées générales.

Trois éléments jouent leur rôle dans les constitutions munici-

pales de cette période : l'assemblée du peuple très active et très

puissante à l'origine, presque entièrement supprimée à la fin de

l'empire; le conseil des décurions, curia ou ordo, qui répond

assez bien, d'une part, à notre conseil municipal, d'autre part,

au sénat romain, ce conseil municipal de la capitale du monde:

les magistrats.

A l'origine, « le souverain pouvoir résidait incontestablement

<» dans l'assemblée du peuple. » Non seulement le peuple nom-

mait, chaque année, ses magistrats et ses prêtres, mais encore

toutes les lois et tous les décrets étaient son œuvre'. Dans beau-

coup de villes, l'unité électorale n'était pas le vote individuel

de chaque électeur; on prenait pour unité le résultat des opé-

rations électorales de chaque bureau, autrement dit de chaque

tribu ou curie : ces tribus ou curies correspondaient probable-

ment à des divisions territoriales de la cité. Tout bourgeois était

électeur, mais tout électeur n'était pas éligible. « L'éligibilité

a requérait, outre certaines conditions d'ùge et d'honorabilité,

« la possession d'un cefJs ou d'une fortune déterminée*. »

\ùordo decurionum était souvent composé de cent membres' :

ces membres de la curie, appelés décurions, curiau.x ou cu-

riales, étaient originairement nommés par les magistrats, c'est-

à-dire par les duumvirs, les préteurs ou les quattuorvirs en

» LtT Malae., 54-58. Cf. de SaTi(»ny, Hitt. du droit romain au mnyen âge, trad.

Gaénoux, t. I", 1830. pp. il, 40; Marquardt cl Momrasen. Handbuck , t. IV. 1873,

p. 469; 1881, pp. Ii6. 141; Houdoy, Le droit municipal, 1" parlic, pp. 177-190;

Oinud, /.a lez Malacitana, pp. 60, 67.

< Ltx Julia munie, lij^nes 9S-104 (Bruns et Mommien, p. 107), Disette, L, iv, Pe

miimeribui tl honor., 6. Cf. Willems, Let éltc. munie, à Pompéi, pp. 7, 8, 80 H Huir.,

Je lui eoipnjnt<> quelques lifrnes. C'est seulement par conjecture que nous pouroos

•oppoMT ODc diriaion par curie daai les rilles gauloiaei. Cf. Henog, Gallia Narb.,

p. 205.

* I>e« décoriona pouraient Hrc tv^aacoup plus oooibreai. Voyex X.ibAnias. Oralio

V, édil. Ik>ogiovanni, Vc(n Lis. IT'it. p. 75.
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charge l'année du cens\ tous les cinq ans par conséquent. Ils

étaient choisis parmi les magistrats sortis de charge depuis la

dernière lectio et, à leur défaut, parmi les simples plébéiens,

remplissant certaines conditions d'âge et de fortune.

Ces magistrats sortis de charge formaient, en attendant la

lectio, une catégorie à part de personnages provisoirement assi-

milés aux décurions : ils avaient le droit de vote •.jus dicendsB

ntentiée. En Narbonnaise, le flamine sortant du concilium de

1 province, prenait, dans sa curie, une situation spéciale de ce

-.enre-.

Les décurions étaient nommés à vie.

Vordo jouait le rôle de pouvoir régulateur, chargé de répri-

ner les abus et d'imprimer aux magistrats une direction conti-

iie^ : c'était une sorte de commission ou de délégation du

peuple, nommée par voie indirecte.

Cette organisation des premiers temps de l'empire ne subsista

pas : un phénomène que nous verrons se reproduire plus tard

vint transformer peu à peu cet état encore voisin de la démo-

cratie* en un état tout aristocratique. Bien des causes y concou-

rurent. La première de toutes se rattache, à mes yeux, à l'état

économique général : une répartition des richesses de plus en

plus inégale s'élabora dans l'empire romain : les petits ne ces-

sèrent de descendre, les grands de monter : l'aristocratie ur-

* Lex Julia munie, lignes 84 et suiv. (Bruns et Mommsen, Fontes, S*» édit., p. 106).

Cf. Willeras, Le droit public romain. S» édit., 1874, p. 389; Desjardins, Géogr. de la

Gaule romaine, t. III, p. 104, noie 4.

On connaît une civifas qui fut autorisée à se constituer avec cinquante décurions

seulement; mais c'est une évidente exception (Bruns et Mommsen, Fontes, a» édit.,

1887, p. 150).

* Lex Julia mimic, lignes 82 et suiv., 108, 110, 111, lignes 135-140 (Bruns et Momm-

sen, tfeid., pp. lOG, 108, 109). Pline, Epist.,\, 19. Détails précieux dans Libanius,

Oratio FV, édit. Bongiovanni , Venetiis, 1754, pp. 99. Cf. Mispoulet, /.es tnstif.poW.

des Romains, t. II, pp. 133, 134; ci-dessus, ch. iv, p. 111.

3 Lex col. Genetiv. Julix, art. 92, 96, 129. Il est permis de conjecturer que les pre-

mières curies des Gaules ont continué sans transition trop brusque les sénats des

cités dont parle César : elles ont pu compter beaucoup plus de cent membres.

* Lorsqu'on prononce ce mot à propos de la Grèce ou de Rome , il faut toujours

ae souvenir des différences profondes qui séparent l'antiquité des temps modernes

et Bonger à la tourbe des esclaves qui n'existe plus aujourd'hui : la démocratie ou la

plèbe antique ne représente en réalité qu'une partie , la partie moyenne du peuple

moderne.
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baine se sépara donc de plus en plus de la plèbe urbaine : or

l'aristocratie, c'était l'orrfo; c'était la curie : la curie se substi-

tua presque entièrement à l'assemblée du peuple et, s'élevant

au-dessus des pouvoirs qui l'environnaient, elle en vint à se

recruter elle-même' (les nouveaux élus payaient, en entrant

dans la curie , une somme appelée souvent sportula^). Cette

révolution était à peu près consommée au ii" siècle. Vordo régna

dès lors sur la cité : il se substitua au peuple et nomma lui-même

les magistrats, très souvent sur la présentation du gouverneur

de la province^ quelquefois aussi sur la demande du peuple,

ex postulatiojic popu/i\ Ces magistrats furent exclusivement

choisis parmi les dépurions''. Ainsi se consomma peu à peu*,

dans les villes de province, une évolution constitutionnelle

analogue à celle qui avait eu lieu à Rome, où le sénat jouait

(pour la forme seulement) le rôle rempli autrefois par le peuple".

Ce changement se réalisa sans bruit et tout naturellement :

il n'eut rion de violent. Pendant longtemps le peuple s'était

groupé pour les élections autour des personnages les plus im-

portants de la ville et ces personnages étaient précisément les

décurions; il se retira peu à peu et abandonna les élections et

un grand nombre de décisions d'un intérêt général aux soins

exclusifs de ceux qui y avaient toujours pris la principale part.

« M. Cornélius Fronlo, éJil. Mai, Mediolani, 1815, t. II, pp. 299. 303; édil. Cas-

san, t. Il, pp. 282, 28i, 285. loscriplion de Vienne publiée par Allmer dans Revue

ipigr. du Midi de la France, l. I«", n»» 374, 375, pp. 335. 336.

C'est ce qu'on appelle le recrutemenl par cooplatio , Uigette, L, ii, De decurionihut

,

ft, § 5, (Papinien). Joignez Code de Thiodote, XI, xxx, De appdlalionibut , 53 (conslil.

de 395] ; XII, i, De dtcurionibui. GC (conslil. du 365).

« Houdoy, p. 287.

ï Renier, Intcript. de l'Algérie, p. 4%, n» 4070. Digeste, XLIX, iv, Quando appel-

landumtil et inlra, 1, §§ 3, 4 (LIpien). Vers le temps do Domilien (81-96), le peuple

fait encore des «élections k Lyon ^Boissieu, Intcripliont de Lyon. pp. 160, 161) ; c«

qui est conforme à la lex Malac.

' Madvig, LHlat romain, trad. Merci, t. III, p. 133, noie 4.

» Dig., L, II, De decur.. 7, § 2.

• Hicn d'uniforme, rien d'absolu dans ce» transformations : •• Ainsi, le Code de

m Tkéodoie contient une constitution de l'tn 326 qui donnerait à penser que, dans
m les Tillei d'Afrique, le peuple participait, bien que dan» une mesure très restreinte,

« à r«lecUoo de se» roagistraU a {Code d$ Tkéodoie. XII, v. Quewuuimodum munera,

i) (Madvig. L'Etal romain, trad. Morel, t. III, p. 133, note 4).
"> Madvig, L'Etat romain, trad. Morel, t. Il, p. 297.
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Toutefois je ne pense pas que le peuple perde dès lors toute

action et qu'il demeure complètement inerte et sans vie : car,

d'une part, son concours paraît rester nécessaire pour certaines

affaires importantes ^
; d'autre part, je constate qu'il porte tout

l'effort de son activité sur d'autres élections où ses intérêts aussi

sont enjeu (l'élection du defensor et l'élection de l'évêque) -,

J'aperçois dans les derniers siècles auprès de la curie un

groupe fort intéressant que je crois pouvoir comparer aux plus

imposés de la législation moderne (législation récemment abro-

gée). Je veux parler des possessores"^ : les possessores , c'est-à-

dire les propriétaires (et sans doute, en fait, les principaux pro-

priétaires), conservent un rôle municipal, dans des cas où les

plébéiens en masse n'apparaissent plus : le même phénomène

s'est reproduit quatorze siècles plus tard : en effet, dans nos

communes modernes, le conseil municipal a remplacé le peuple

comme dans les cités gallo-romaines la curie avait autrefois

supplanté la plèbe : chez nous, le peuple a laissé de lui un dé-

bris : ce débris s'appelle les plus imposés (on sait que jusqu'à

ces dernières années ils prenaient part dans les communes rurales

à certaines délibérations) : à l'époque gallo-romaine, il a laissé

aussi un débris, il a laissé les possessores. C'est ainsi que l'aris-

tocratie est sortie de la démocratie, et cela tout naturellement

et sans aucune violence : en effet, pendant la période démocra-

' Je remarque, en 443, l'expression communis consensus civilatum, à l'occasion

d'aliénations de biens (A'ou. Tliéod. H, XXIII, l apud Haenel, Nov. consl., col. 100) :

je songe aussi aux legati qui peuvent être envoyés à l'empereur par l'assemblée du

peuple. Cf. Houdoy, Le droit municipal, i^e partie, p. 201.

2 11 faudrait peut-être songer aussi à l'élection du principalis : je suis porté à croire

que le peuple y prend part : « consensu curiae eligendos esse censeraus qui contem-

« plalione actuura omnium possint respondere judicio. » (Code de Théodose, XII, i,

De decurionibus, 171). Ce texte obscur a donné lieu à bien des interprétations diffé-

rentes. Cf. MéL d'archéologie et d'hist., 1881, p. 307; C. von Savigny, Geschichle des

rômischen llechls im Millelaller, t. I«f, 1815, pp. 56-59.

' Sur les possessores voyez Digeste, L, ix, De decretis ab ordine faciendis, 1 ; Code

de Théodose, XI, xv, De publica comparatione, 2; XI, vu, De exactionibus, 12; XIII,

IX, De naufragiis, 4; IX, xxvii, Ad legem Juliam rep., 6; IX, xxxi, Ne pastoribus

denlur /i/ii nulriendi, loi unique; Aou. Valent. 111, tit. VI, De tironibus , 2. § 1 ; Code

de Juslinien, I, iv, De episcopali audientia, 19; VIII, x, De xdi(. priv., 8. Cf. Mar-

quardl et Mommsen , Uandbuch, t. IV, p. 196; t. II, pp. 201, 228, 231; Duruy,

llitl. des Komains, t. VI, p. 641, note 5.
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tique, les aristocrates jouaient de fait les grands rôles : ils avaient

l'influence. Un peu plus tard, le fait est resté et est devenu le

droit.

Les changements dont j'ai parlé étaient bien vus du pouvoir :

rien n'indique qu'ils aient été contrariés par lui : tout au con-

traire. Les décurions, en effet, étaient chargés de percevoir

l'impôt : il paraissait utile qu'ils ne dépendissent pas du peuple

dont ils devaient recueillir l'argent; il paraissait sage que le

peuple, au contraire, dépendît d'eux.

Les textes mentionnent aussi : l' les principales^', ce sont les

décurions les plus considérables, les principaux du sénat; 2° les

honêrati^] ce sont les décurions qui, précédemment, ont été

chargés d'une magistrature municipale' : ils figurent en tète du

tableau de la curie [album). Enfin, la curie tout entière a quel-

quefois un chef appelé ^/7;jcjyjrt//5 : on a cru apercevoir dans le

principales élu des villes gallo-romaines*, un souvenir du roi de

1 Mommsen, Corpus inscript, lai., t. VIII, pars ii, p. 727, n» 8480. On retrouve

plus tard les principales dans les formules de Tours [Form. Tur., 3 apud Zeumer,

Fomulx , p. 136), dans les formules wisigolhiques (Form. Visig., 25, édil, Zeumer,

pp. 587, 5S8) ; dans les chartes de Ravenne (Spangenberg, Juris romani tabulx lu-

gol. soUmn., Lipsiœ , 1822, p. 250; de Savigny, Vermischle Schriften, t. 111, 1850,

p. 137). J'eslirae qu'ils sont identiques aux decemprimi sur lesquels voyez Houdoy,

Le droit municipal, 1"> partie, pp. iS6, i87 ; Marquardt et .Moramsen , Handbuch,

t. IV, pp. 213, 21 i. Cf. de Savigny, Geschichte des rômischen Rechts im ilUlelaller,

t. \", 1815, p. 72; Perréciot, llist. des condil. et de l'état des personnes en France,

t. IV, 1790, pp. 81 et suiv.

* Digeste, L, m. De albo scribendo , 1, 2. Code de Théodose, I.\ , xxvii, Ad legem

Jttliam rep., 6. Code de Juslinien, I, iv, De episcopali audienlia, 19. Code de Théod.,

I, XX, De officio judic. civil., i. Inlerpretatio (carton dans l'édil, Hœnel). Lei decem-

primi, decurions en honneur, sont-ils distincts des decemprimi ou decaproti qui, à

tour de rôle, étaient plus particulièrement chargés de la levée de l'imiiât {Digeste,

L, IV, Demuneribus et honoribus , 1. §.!5 1, 3, §!} 10, H, 18, §§ 26, 27)? Cf. Ohnes-

seit dans Philologus, t. XLIV, pp. 5*8, 549.

* D'excellents critiques pensent que les seuls honneurs donnant droit à la dignité

A'honoralus . étaient ceux dont la nomination appartenait à reropcreur (Gniraud, Le»

assemblées prov. dans l'empire romain, p. 251).

* o Primo omnium ex civitate S^gusiavorum » (musée do Paint-Germain . cahiers

d'inscriptions, 35, 100). Code de Théodote , XII, i, De decurionibus ,1'j, 171. Cf. les

mots antt priorem civitali* dans Fragments dits d'Euric , 18 .Noi/r. revue hisl., «cpt.-

ocl. 1880, p. 528). Voyez de Savigny, ibid., pp. 56-59; Ch. !.<'crivain dans Uél. <far-

ekéot. et d'hisl., ^• année, fasc. 5, p. 374; Houdoy, Le droit municipal. 1" partie,

pp. 635 et tnir. Je me demande si le principaliM ne serait pas l'ancien sactrdos

(Voyez Codé dt Tkéodost. XII, i, 75).
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la cité gauloise. C'est le sentiment de Marquardt; il soulève bien

des difGcullés^

Comme on le voit, les petites influences, les petites dignités

et les souvenirs de dignités, en un mot, les petites vanités de

tout genre se déploient, se coudoient, s'entremêlent dans une

municipalité du bas empire. A cette époque, dans la haute admi-

nistration comme dans la modeste sphère des cités, tout est ap-

riarat, tout est apparence. Nous connaissons parfaitement toutes

ies souffrances, toutes les plaies que couvrent ces titres et ces

honneurs municipaux. Il est temps d'en dire un mot :

Chargés du recouvrement de l'impôt, les décurions étaient

responsables de cet impôts Or, les rentrées ne se faisaient pas

toujours facilement, car l'impôt était lourd. Il y avait là un pé-

ril pour les curiaux et on vit de bonne heure, dès le règne de

Trajan, des gens avisés et prudents refuser le décurionat; il fal-

lut les y pousser de force, et on eut çà et là, dès la fin du i"

siècle ou au commencement du second, des décurions malgré

ux'. Ailleurs, au contraire, par exemple à Aix, à Vienne,

cette dignité était recherchée, enviée*.

Ceux qui, de gré ou de force, étaient entrés dans Vordo, s'ef-

forçaient souvent d'échapper à cette charge et à cette responsa-

bilité : ils quittaient leur ville, ils s'esquivaient : le gouverneur

de la province était chargé de les ramener à leur poste : et cela

1 Marquardt et Mommsen , flandbuch der rôm. Allerth., t. IV, 1873, p. 517; 1881,

p. 209. Cf. Willems, Le droit public romain, S^ édit., p. 603, note 5; Houdoy, Le

droit municipal, i^° partie, pp. 635 et suiv. Il est permis, ce me semble, de se de-

mander si le principalis des villes gauloises ne s'est pas quelquefois confondu avec

le defensor : M. Houdoy montre bien que la loi 171 [Code de Théodose, XII, i, De

decxirionibus) ne dit pas, comme on l'a cru, que le principalis soit élu tous les

quinze ans.

s Voyez ci-dessus, ch. III, Des impôts, pp. 33, 90. Comme je l'ai dit, cette res-

ponsabilité parafl avoir été .«upprimée au v« siècle {Code de Thcodose, XII, i, De decu-

rionibus, 180). L'interprétation de ce texte de 429 laisse quelques doutes; mais il

est certain qu'en 4o8 les empereurs reconnaissent que le curiale ne doit pas être

tenu au delà de ce qu'il a reçu des contribuables : celle réforme arriva trop tard ou

ne fut pas exécutée iN'op. Majoriani, lit. VII, § 1i, dans Haenel, Novcllx conslUu-

liones, col. 321). Joignez Klippfel , loc. cit., pp. 121, 122, 123.

3 CI Eos qui inviti fiunt decurioncs » (Trajan à Pline, Ep., X, 114;.

* In.script. de Vienne publiée par Allmer dans flevue ipigr. du Midi de la France,

t. 1", n^» 37'», 375, pp. 335, 336; Herzog, Gai. Sarb., App. epigr.. p. 78, n« 368.
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dès la fin du if siècle ou le commencement du m*'. Le pouvoir

en vint à redouter toute absence du curiale : il voulut l'avoir

toujours sous les yeux : il lui défendit de s'éloigner de la curie,

pour aller habiter une maison de campagne voisine : le curiale

contrevient-il à celte défense et s'établit-il à la campagne? Son

domaine rural sera confisqué ^ Il ne peut s'absenter qu'avec

une autorisation expresse du président de la province\

Une autre cause enfin écarta bien des personnes et des ma-

gistratures municipales et de la curie : je veux parler des pro-

grès du christianisme. En effet, le gouvernement de la cité était

associé à la religion païenne. « Le sénat des décurions tenait

« ses séances dans un lieu consacré, et ses délibérations étaient

« précédées de prières et de sacrifices. » Les magistrats mu-

nicipaux veillaient à la célébration des sacrifices. « Leur entrée

« en fonctions était signalée par l'immolation d'une victime; il>

« devaient ensuite présider un repas sacré. » Enfin, tout indi»]ue

que les prêtres des cités furent d'abord élus par le peuple • l

plus tard par la curie.

> « Decuriones , quos sedibus civitatis ad quam pertinent , relictis , in alla loca

a transmigrasse probabitur, prœscs provinciae in patrium solum revocare et mu-

« neribus congruenlibus fungi curet » [Digeste, L, ii, De decurionibus et filiis , 1

,

Ulpien).

* u Curiales omnes jubemus inlorminatione moneri, ne civitales fugiant aut d>>s<'-

« rant, rus babilandi caussa; fundum quem civilali prcelulerinl, scientes flsco ossc

« Bociandum, coque rure esse carituros, cujus caussa impios se, vitando patriam, ili-

u monstrarint >- {Code de Théodose, XM, xviii, Si curial. rel. citit., 2). On connaît ciMte

anecdote racontée par Anaroien Marceilin : Valentinicn avait ordonné, dans un acci^i

de colère, qu'on (il mourir trois curiaux par chaque ordre dans un assez grand nombre

de tilles. Et que fcra-t-on, lui dit le préfet F'iorenlius, si quelque tille n'a pas ce nom^'te

de curiaux? Faites donc ajouter à totre édit que, loriqu'elles seront parvenues à en avoir

ce nombre, on les fera mourir. Florenlius était pnfet du prétoire des Gaules «n ;io7,

lorsqu'il fit cette réponse courageuse à Valentinien Ammien Marccllin, X.WIl, mi,

7, édit. Eyssenhardt, Berlin, 1871, p. 385). Cf. Perréciol auquel j'emprunte la tra-

duction d'Ammu'n Marceilin : il y joint des observations importantes (Perréciol, His-

toire des conditions et de l'état des personnes en France et dans la plus grande partie

de l'Europe, t. II, 1790, pp. 137-139).

Il faut lire, sur le délaitsemcnt des curies, Libanius, Oratio 111. V, édit. Bongio-

raoni, Veneliis, 1754, pp. 30-52, 70-87. Ces textes sont du plus haut intérêt, mais

difficiles. Joignez VOralio 17 en faveur d'un candidat au décurionat.

* Code de Just., X, xxxi, De decurionibus, IC, 17, 18, 25, 26. C«i vexations M
doivent pt« p«»er bien lourdement sur le dècurioo riche et ioflueot.
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Il était naturel et légitime que la nouvelle religion interdît à

ses Gdèles les actes du culte païen* : elle tendit donc à les éloi-

gner des magistratures municipales et dans une certaine mesure

de la curie. C'est là une cause de délaissement dont il ne faut

pas s'exagérer Fimportance, mais dont l'historien doit tenir

compte quand il arrive à la fin du iii° siècle et au iv° siècle de

notre ère.

Si quelques chrétiens pouvaient être tentés de fuir la curie,

à plus forte raison les clercs cherchaient à en sortir. D'ailleurs,

une constitution de Constantin les avait exemptés des charges

curiales^ : on semblait donc, de part et d'autre, reconnaître

l'incompatibilité de la cléricature et du décurionat. En 364, Va-

lentinien et Valens imposèrent à tous les décurions sans dis-

tinction, qui voulaient entrer dans le clergé, l'obligation de

laisser la totalité de leurs biens à un parent qui deviendrait

curiale à son tour, ou d'abandonner leur fortune à la curie elle-

même'. En 398, Arcadius et Honorius défendirent à tout décu-

rion de devenir clerc et ordonnèrent que quiconque contrevien-

drait à cette disposition serait réintégré dans la curie \ Ainsi,

nous retrouvons, de toutes parts, ces efforts contraires : d'un

côté, des curiales qui cherchent à s'échapper; de l'autre, un

gouvernement qui s'efforce à les retenir. On vit de pauvres cu-

riales quitter les villes pour aller vivre sur la terre d'un maître

à titre de colon : la loi les allait chercher jusque dans ces re-

traites lointaines et les rivait à leur chaîne.

Cependant, l'Etat ne se contente pas de s'opposer à la sortie

des curiales; pour contrebalancer ces causes d'abandon, il mul-

tiplie les moyens de recrutement.

De tout temps, les fils de décurions avaient été les candidats

' Fustel de Coulanges, llisl. des inslit. polil. de l'ancienne France, l''" partie, 2e édit.,

pp. 148, 159, IGO. Cf. Mispoulct, Les inslit. politiques des liomains , t. II, p. 132;

Klippfel, Etude sur le régime municipal gallo-romain, pp. 30, 35, 54; l'abbé Du-
chesne, Le concile d'Elvirc et les /lamines chrétiens dans Mélanges lienier, 1887,

pp. 159-174.

-' Cmle de Théodosr, XVI, ii, De episcopis, ù.

' Ihid., XII, \, De decurinnibus, 59.

• Code de JusL, 1, m, De episc. et clericis, 12. Cf. 53. Joignez Houdoy, ibid.,

pp. 622-G31.

V. 9



130 LIVRE II. PÉRIODE CJALLO-UOMAINE.

naturels pour toutes les places vacantes dans la curie; mais ce

qui était primitivement un droit se transforma en obligation :

les fils de décurions devinrent candidats nécessaires, chaque

fois qu'il y avait lieu d'élire de nouveaux membres : ils furent,

comme on disait, subjecti cwiœ , par cela seul qu'ils étaient de

famille curiale' : leur élection n'était alors qu'une question de

forme*. — On appela, dans un sens large, curiales tous ceux

qui naissaient suhjecti curix^.

Non content de mettre la main sur les héritiers des curiales,

l'Etat en vint à revendiquer au besoin, pour la curie, tout pos-

sesseur de plus de vingt-cinq arpents de terre*; et même,

ajoute le législateur, tout propriétaire cultivant en même

temps des terres de l'empereur. C'était supprimer un privilège

d'exemption accordé antérieurement aux colons de César\

« Faire rentrer le plus possible de personnes libres dans la

« classe des curiales, tel fut le soin constant des empereurs.

C'est ce mobile qui a donné naissance à la légitimation par obla-

tion à la curie*.

Confiné dans la curie, le décurion doit y conserver intacte sa

fortune qui garantit les obligations auxquelles il est astreint.

M II ne peut vendre ses immeubles ou ses esclaves qu'en verlu

« d'une autorisation du président de la province, et en justifiant

•< d'une absolue nécessité, à peine de nullité de la ventée »

Si une succession vient à échoir à un curiale, l'argent pro-

venant des biens de la succession (qui n'ont été vendus que

dans certaines conditions déterminée.-), doit «"'tre employé en

' Houdoy, l.e droit municipal. l"> partie. 1870, p. 584.

* Code de Théodote, XII, r, De decurionibut , 53, 66, 74, 118.

* a ... Si non habent curiam, cui aut nocf^Asiludinis fœdcre aut ncxu xm

lenMDtur. » « Qui slalim utnati «uni. curiales cs«e cœperint » (Code de Hi

XII, I, De decurionibut, 1 22). Je m'éloigne ici, avec .M. Iloudoy , de l'opinion coin

00 admet gi'-néralemeol que le mot curialit désigne toujours le décurion, a

étroit et absolu dumo t.

i Code de Théodote, XII, i. De decurionibui, 33 (coostitulion de l'an 342).

* Cf. Iloudoy {ibii., p. 593); les observations de cet auteur me paraissent ici tn-

concloaotes.

* Iloudojr. ibid., p. 331. Cf. mon Droil privf . pp 3U3, 39i>

' Iloudoy, toc. Cit., p. 603. Cf. Code de Théolott, XII, m, /><• irni. ri mam .
mr

.

\,î. Code de Ju«(ut«>i, X, ixxiii, Deprmd de.ur.. t.

\
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acquisitions d'immeubles dont les revenus puissent être affectés

aux charges de la curie ^ Cette prohibition d'aliéner ne s'ap-

pliquait primitivement qu'aux ventes : à la fin du iv" siècle , le

législateur commença à se préoccuper des libéralités faites par

des curiales, soit entre vifs, soit par testament, au profit d'in-

dividus étrangers à la curie : il frappa ces libéralités d'un impôt

au profil de Vordo'^. « Enfin Justinien interdit, d'une manière

<( absolue , aux curiales , les donations entre vifs ou à cause de

« mort, à l'exception des donations propter nuptias^. »

Les biens des curiales forment, on le voit, aux yeux de l'Etat,

une caisse de garantie qui ne doit pas être entamée ; à ce point de

vue, les successions pouvaient être un péril : on y pourvut. En

428, Théodose et Valentinien décidèrent que la curie recevrait

le quart des biens dés curiales, dévolus par succession à des

personnes étrangères à la curie \ Justinien prit plus tard des

dispositions « qui assuraient, dans tous les cas, à la curie, le

« quart des biens de ses membres^ et la novelle 38 porta cette

« réserve aux trois quarts, pour le cas où le curiale viendrait à

(' mourir sans enfants légitimes ou légitimés par oblation à la

u curie ^. »

De pareilles prescriptions seraient une énigme indéchiffrable,

si on ne se souvenait que la curie, chargée du recouvrement

des impôts, constitue une espèce de syndicat de comptables-

banquiers, responsables envers l'Etat,

Echapper à la curie n'était pas chose facile. Pendant les trois

premiers siècles de l'empire, toutdécurion , entré dans le sénat

romain, était libéré de tout lien avec la curie. « Il y avait une

« démarcation profonde, au point de vue du rang social, entre

tt les sénateurs et les curiales. » Et l'entrée dans le sénat était

' Code de Jus'., X, xxxiii, De frxd. decur., 2.

i Code de Théodore. XII, i, De decur.. 107, 123, § 2. Code de Théodose, XII, iv.

De xmp. lue. descript., loi unique.

^ Nov. 38, praef., § 2. Nov. 87, c. 1. Voir le texte grec de celle novelle 87 avec

des corrections importantes à la vulgale dans Kriegel, Symbolx crit. ad nov. Justin,

iire nov. Ltxxvn tn inlegrum rcslilula, Lipsiœ, 1832, pp. 13-17.

• Code deJust., X, xxxiv, Quando et quibux quart, pars, 1.

^ Code deJust.. X, xxxiv, Quando el quibus quart, pars, 3

'' Houdoy, ibid., p. 608. Cf. Nov. 38. c. l, 2.
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la plus haute ambition duQ curiale. Dans le cours du i\" siècle,

les empereurs s'appliquèrent à limiter et à restreindre ce mode

de sortie'; enfin, en l'an 390, Valentinien, Théodose et Arcadius

déclarèrent que les sénateurs d'origine curiale restaient, avec

leurs enfants, enchaînés à la curie'; un peu plus tard, les mêmes

empereurs leur permirent de fournir un suppléant apte à les

remplacer ot qu'ils devaient cautionner sur leurs propres biens^.

Mais, en 439, Théodose le Jeune défendit d'une manière géné-

rale à tout curiale d'aspirer, à l'avenir, à la dignité sénatoriale

et même à un honneur quelconque*. La question ne cessa point

de préoccuper les empereurs; elle attira successivement l'atten-

tion de Zenon, d'Anastase, de Justinien''.

J'ai parlé des charges : il y avait aussi pour les décurions

quelques honneurs et quelques privilèges. Ils ne pouvaient être

obligés à comparaître hors des hmites de la cité. Ils étaient

exemptés de certaines peines infamantes , réservées aux plé-

béiens (le travail des mines, les verges, le supplice de la four-

che); ils ne pouvaient être brûlés vifs, ni hvrés aux bêtes

^

Les décurions jouissent de privilèges d'un autre genre : ils

occupent la place d'honneur dans les jeux, les spectacles, les

festins publics. Enfin le costume qui joue dans l'histoire de la

vanité humaine un si grand rôle, a été utilisé ici ; les décurions

> Cr. Iluudoy, loc. cit., p. UlC; Saint-Haymond , Le poutoir municipal daiu fem-

pire romain, dont Cancienne France et dans la France moderne, p. 100.

* Code de Théodose, Xll, i. De decvr., 122 : •• Hi namque pr^rogativa quidem

• coocesic dignitalis utantur, alque eos prœsUti honoris Bplendor exorDet, Md
• maoeAot in binu palris et, veluli dicali infulis, mysterium perenoe cuslodiaol;

« »it illis piarulum, inde disccdere. >' Ici et plus bas, il y a des confusions pot-

»lblei et des écueila d'inlerprétalion bien difnciles a éviter, à cause de l'amphi-

bologie du mol senattu qui peut quelquefois désigner soit le sénat de Home ou de

CoDstantinople, soit la curie ou sénat local. Raynouard applique tous ou presque

tous ces textes non au sénat de Rome, mais au »<'-nat local (p. 80 et suir.).

* Ibid.. 130.

» yotiUti de Théodose II, lit. XV. Si eurialit (édit. iicnel, 1844, coJ. 56 el iuIt.).

* Cf. iiouduy, ibiil., pp. 019, 620.

* Code de Théodose, XII, i, De decurionibus , 60. Digeste, XLVIII, xix, 9, §§ 11,

12, 14; IV, II, De decur., 2, (j 2. Code de Jutl., IX, 41, De prnis, 12. Q. UsBncI,

Corpue tegym anU Just. lot., pp. 221, 228. TouUfois les décurions restent

•ouffis aux peines corporelles dans le cas de roalrersalions commises dans rexerace
de leurs foocUoos. Voy. Iloudoy. ibid., pp. 284, 288, 609.
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ont droit à des ornamenta particuliers; parfois un décret de la

curie accordait ces ornamenta à des personnes qui ne pouvaient

devenir décurions effectifs : c'étaient les decuriones ornamen-

tarii^ décurions ornementaires ou honoraires* : les decuriones

omamentarii apparaissent fréquemment dans les inscriptions

nîmoises^

Les magistrats. — J'ai parlé des magistrats qui sont à la tête de

la cité. II est temps d'entrer à leur sujet dans quelques détails :

Les premiers magistrats municipaux des villes latines por-

taient communément le nom àe préteurs. On trouve cette dési-

gnation : a Prsetores II viri , » ou plus simplement : « IlvirP. »

Divers indices nous permettent de supposer que le nombre

restreint de deux magistrats est extrêmement ancien'' : il s'est

accru plus tard, parce que les affaires se sont multipliées, les

relations compliquées, et qu'en un mot plusieurs villes ont subi,

en se développant, la loi commune, cette loi de la spécialisation

et de la multiplication des fonctions dont l'application est si in~

téressante et si frappante dans l'histoire des magistratures ro-

maines.

Ce vieux nom de préteur disparut vite : on ne le retrouve en

Gaule qu'à Narbonne, à Aix, à Nîmes^ à Carcassonne, à Vaison,

à Avignon, à Die, à Bordeaux^.

La magistrature municipale arrivée à l'un de ses développe-

ments les plus complets, développement qui ne se rencontre pas

dans toute cité, se compose de six membres, à savoir les duum-
viri jure dicwido chargés de la justice, les deux œdiles chargés

1 Cf. Houdoy, ihid., p. 287.

ï Voyez Herzog, Gallia A'ar6., App. cpigr., p. 31, n» 114; p. 41, n" 188 ; l'abbé

Barges, Notice sur un autel antique dâdié à Jupiter découvert à Sainl-Zacharie et sur

quelques autres monuments romains, Paris, 1873, p. i8 ; Allraer dans Revue ipigr . du

Midi de la France, l. I", n" 381, pp. 340, 341.

3 Herzog, Gallia Narb., p. 213. On trouve aussi des « praetores quaUuorviri » à

Nîmes. Cf. Houdoy, loc. cit., p. 322.

'• Cf. Houdoy, ibid., p. 324.

•'• Herzog, Gallia Narb., pp. 213, 214. Rev. épigr. du Midi de la France. 1885, p.

159, n» 36. .Momrasen, Corpus inscripl. lai., l. I", n" 14R8, avec les observations de

.Mommsen. Robert, Etude sur quelques iwtrriptinns antiques du musée de finrdcauT,

1879, pp. 18, 28. Herzog, De quibusilam prxtorum Gallix Narb. municip. inscr. dit'

serlalio hisl., 1862.
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de la police', les duumviri ab œrario chargés de la gestion

financière. Au lieu des duumviri ab œrario on rencontre aussi

des quœstores : c'est souvent un nom différent pour désigner la

même fonction -.

« Les magistratures municipales comme les magistratures ro-

'< maines étaient gérées dans un ordre déterminé : la questure

« d'abord, puis l'édilité. » Toutefois cette règle souffre des ex-

ceptions ^

« Les magistrats municipaux ont les uns à l'égard des autres

« un droit mutuel de veto. C'est le principe même de l'ancienne

« constitution républicaine de Rome*. »

Les magistratures sont annuelles : les duumvirs chargés tous

les cinq ans de faire le cens, sont appelés, cette année-là,

duumviri quinquennales ou simplement qui)if/uenna/es^.

A N'ienne et à Nîmes, les duumviri jure dicundu et ab œrario

forment un collège supérieur de quatre magistrats, appelés col-

lectivement quattuorviri , mais divisés, suivant leurs attribu-

tions, en duumviri jure dicundo et duumviri ab œrario : on

trouve quelquefois l'expression quattuorviri jure dicundo , non

pas qu'il y eût quatre magistrats au titre spécial dejure dicundo,

mais parce que, dans ce cas, le nom de quattuorvir reste atta-

ché à chacun des membres du collège^.

C'est à l'aide de courtes inscriptions que nous arrivons ainsi

péniblement à deviner quelques-unes des particularités du

régime municipal en Gaule; nous ne possédons malheureuse-

ment pour cette région aucune loi ou constitution municipale :

I Souvent aussi les édiles ont exercé certaines fonctions judiciaires {xdilit jure

dicundo). L'édilité est, même eu Italie, d'importation romaine (K. de Iluggiero, Di-

tionario dianlichilà romane, p. 2(1 et suiv., 250 et suiv.).

* Dt-Kjardinx, Géographie de la Gaule romaine, t. III, p. 416. Voy. Lex ilalac. Si,

L«x Salp., 27 'Bruns et .Nfotnmscn, FonUt, 5* édil., pp. 139, 142). Grandes difllcul-

tés sur les droits de juridiction des magistrats municipaux : voyez ici l'aul, Senl.,

Ut. V, va, () 1; Mispoulet, Le$ inslit. potii. du /iomaini. t. Il, p. 120; Esmein, Mil.

d'kitl. du droit, p. 269 et suiv.

1 .Mispoulet. ibii., t. Il, p. 119.

^ Uesjardin*. ibid., pp. .131, 3IG. Cf. Lex municip. Salp., 27

• Desjardins, ibtd . t. III, p. 416. Iloudoy, loc. cit.. p. 332

«Allmer, tmcript. de Vienne, t. II, 1875, pp. 182, 192. Hcrxog, i&i./ , p. .MH. Htt.

ipigr. du Midi de la France, t. I", pp. 137, 139, 393.

1
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l'Espagne est plus heureuse : les lois municipales de Salpensa,

de Malaga, d'Osuna ont été retrouvées et même ces monuments,

inappréciables pour l'Espagne, sont d'une grande utilité pour

l'histoire générale du régime municipal et nous les avons mis

souvent, nous-mêmes, à contribution. En Gaule, un grand

nombre d'inscriptions qui, d'ordinaire, n'ont pas, par elles-

mêmes, un caractère général, mais sont consacrées à des per-

sonnages marquants, nous font connaître les charges que ces

individus ont occupées et, par suite, nous permettent d'en-

trevoir quelques détails de l'histoire municipale : ainsi nous

constatons, à Vienne, l'existence de triumviri locorum pu-

blicorum persequendorum; nous rencontrons, à Reims, un

censor civitatis Remorum^\ à Saint-Paulien [Revessio Vellavo-

rum) un prœfecius coloniœ , c'est-à-dire un délégué de l'auto-

rité publique pour remplir à titre extraordinaire les fonctions des

duumvirs; dans la même ville, un personnage fort énigmatique

qui irrite notre curiosité, prêtre ou magistrat, je ne sais, c'est

le gutuater"\ à Valence, un gustator^, etc.

Mais laissons ces détails qui nous feraient sortir de notre

cadre pour entrer dans le domaine de l'érudition, et résumons

plutôt, dans ses grandes lignes, l'histoire des magistratures mu-

nicipales : en étudiant la curie, nous avons pu constater une

évoJution aristocratique fort remarquable; nous nous trouvons

encore une fois ici en présence d'une transformation analogue :

à l'origine, les magistratures étaient accessibles à tous, dans

certaines conditions déterminées *
; au m' siècle, les décurions

> Renier, Mélanges d'épigraphie, pp. 65, 68, 69, 71. Ce censor est peut-être uq

aide du censitaire impérial. Sur les Iriumviri locorum persequendorum voyez Morel,

Genève et la colonie de Vienne, p. 82 et suiv. L'auteur donne sur les constitutions

successives de Vienne d'importants détails que je ne puis pas reproduire dans ce

rapide exposé; j'y renvoie le lecteur.

•2 .\llmer dans Bulletin de la Société d'archéologie de la Drame, t. VIII, 1874, p.

197 et suiv. D'après M. Allmcr, gutuatcr est probablement un litre sacerdotal, se

rapportant au dieu Mars.

' AUmer, ibid., p. 201 «il suiv. Cf. A. de Longpérier, Notice sur une inscription

inédite trouvée à Sens, dans Hcvue de philologie, t. H, 1846-1847, p. 3o6; JuUiot,

(Mlalogue de$ inscriptions du musée gallo-romain de Sens, p. 36. Sur les tabcllaircs de

Lyon et de Besançon, voyez .\llmer, llevue épigr. du Midi de la France, ISSii, p. 2J8,

n ' 62C.

^•Voy. ci-dessus, p. 123.
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seuls peuvent être élus magistrats et ces élus doivent être choisis

dans l'ordre du tableau* : ainsi, au point de vue de Téligibilité,

le peuple est éliminé; l'aptitude à être magistrat devient le pri-

vilège du conseil de ville, en même temps que le peuple perd,

de son côté, le droit électoral, devenu le privilège de la curie.

Droit exclusif d'élire, droit exclusif d'être élu, telles sont le?

conquêtes de cette petite aristocratie urbaine, qui s'appelle le

corps des décurions.

Personnalité des cités. — Les cités étaient-elles en possession

d'une personnalité civile et juridique? C'est là une question

qui peut donner lieu à des méprises graves, parce que nous

courons le risque d'appliquer à un passé très éloigné des con-

ceptions modernes. Ecartons ce péril par quelques vues géné-

rales :

Les règles juridiques, en matière de droits réels, d'hérédité el

de legs, de procédure, se sont formées au point de vue des rela-

tions et des intérêts privés : on n'a songé originairement qu'à

des personnes en chair cl on os, à des hommes « vivants et

« mourants», comme on dira plus tard. Mais il arriva par la

force des choses que les groupes sociaux ou territoriaux furent,

à leur tour, placés quelquefois dans les mêmes situations que les

« hommes vivants et mourants » : comme le droit s'était formé

et figé pour des hommes et non pour des abstractions, les juris-

consultes se trouvèrent fort embarrassés : et leur long embar-

ras a laissé son empreinte dans l'histoire de la législation. Pré-

cisons davantage : une ville avait son administration, sa justice,

sa petite armée commandée par le tribunus mi/itum a populo;

pour faire face à ces dépenses , elle levait des impôts , vectfr/alia.

Certes, voilà une personnalité bien caractérisée. .Mais cette même
ville pouvait-elle être propriétaire

,
pouvait-elle posséder, pou-

vait-elle hériter, pouvait-elle recevoir des legs, pouvait-elle ester

< ùiqtttt, L, II. Ue dtcurionibus , 7, >; 2. Dujttte , L, iv, D$ muneribus el honori-

6uJ,(^(('lpii-n;. CotUdt Juitinien, X.xu, Oa muntnhut fiatrim., I. CrVoi^t. Dreitpiçr.

Comlil dtt f.ontt. dtt grottfn, p. 181; Fttitel de Coulangeti . IIUl. d$i imtit. polit,

de roMcUnmt Franc*. 1'* partie, 2* édil., p. 119; Klippfel , toc. cit., pp. 08, 1)9. Un

teit'^ noui montre <>ncor>!, «oui Seplime Sr^vArr , l'acc^i dci honoeurt inanieip«iis

oorert A li |»ièb« ( L, OigtiU. iv, Dt munerihut. Il, § h).
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Il justice*? Autant de problèmes presque insolubles, en face d'un

droit qui s'était formé et arrêté non pour des groupes, des col-

lectivités, mais pour des individus. Il fallut peu à peu plier le

droit à ces nécessités nouvelles, faire fléchir et incliner ses théo-

ries. Je n'entre pas ici dans le détail de ces transformations et

de ces accommodements : je me contente de mentionner l'une

des incapacités les plus tenaces, les plus persistantes : une ville

étant corpus incertum, ne pouvait être instituée héritière : il ne

fut permis, d'une manière générale, d'instituer les villes qu'en

l'an 469 (constitution de l'empereur Léon) '. J'aurai lieu d'indi-

quer un peu plus loin quelques-unes de ces modifications juri-

diques qui touchent à l'histoire de la personnalité civile des

cités.

J'ai parlé du tribunus militum a populo : on a contesté que

ce personnage fût un chef militaire, préposé à la petite armée

communale ou, comme on dira plus tard, au guet : mais le fait

a été mis hors de doute par M. Victor Duruy. A Nîmes, le chef

de l'armée ou police municipale a un autre nom : il est àSXpraR-

fectus vigilum et armorum : ce qui rappelle le vuxToapa-nfifoç

d'Alexandrie et des villes grecques (j'ai indiqué l'origine égyp-

tienne de Nîmes); à Nyons [Noviodunum], nous rencontrons un

praefectus arcendis latrociniis, préfet pour chasser les brigands,

qui doit être quelque chose comme le tribunus militujn a po-

pulo de la localité'.

Si la capacité civile des cités s'est développée avec le temps,

' Voyez ici Houdoy, Le droit municipal , l>'<' partie, pp. 121-lo2, 462 et suiv.

2 Code de Juslinien, VI, xxiv. De hered. intit., 12. Cf. Démangeai, Cours élém. de

droit romain, t. I»"", p. 641; de La Berge, Essai sur le règne de Trajan. p. 124; Mar-

quis-Sébie, Essai sur la législ. de Trajan, pp. oO, 51; JuUian, Les transfoi'malions

politiques de Vllalie sous les empereurs romains
, pp. 97-99 (liihl. des Ecoles françaises

d'Athènes et de Home , fasc. 37).

3 Cf. Lex col. Genêt. Jul., 103; Duruy, Mém. sxtr les tribuni milit. a populo dans

Mém. de l'Académie des inscript., t. XXIX, p. 292 et dans Hist. des Romains, t. VI,

pp. 647-669; iJesjardins, Céogr.de la Caule rom., t. IH, pp. 108-110; Héron de Vil-

iefosse, dans Comptes rendus de l'.icadémie des inscript., 4" série, t. XV, pp. 246-

248. En sens contraire : Giraud, Les bromes d'Osuna, Remarques nouvelles, 18*5,

p. 23 et suiv.; Henzen dans Rulelino archeologico comunale , 1881, p. 181 et suiv.,

traduit dans Bulletin épigraphique de la Gaule, t. !«', p. 105 et suiv. Voyez, pour

Nîmes, Hirschfeld, Gallische Sludien, III, Wion, p. 5, et, en général, sur le vu/.to-

TToa-mp;, .Marquardt, Rnm. Staatsverwnllung , t. I", 2c édit., 1881, p. 213.
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leur personnalité politique s'est affaiblie, amoindrie. Nous cons-

tatons que, dès le premier siècle après Jésus-Christ, elles per-

dirent le droit d'établir des impôts nouveaux, sans l'autorisation

du prince'. En outre, depuis la fin du iv" siècle, l'Etat préleva à

son profit une partie des recettes produites par l'impôt muni-

cipal . On sait enfin que Constantin porta aux villes un coup

bien grave : il les dépouilla, ce semble, de tout ou partie tic

leur patrimoine au profit du trésor impérial ou de l'Eglise. Il est

vrai que Julien ordonna la restitution de ces domaines; mais il

ne paraît pas que les villes se soient jamais entièrement rele-

vées '.

La mise en tutelle qui diminue, qui amoindrit le pupille lui

vaut toujours certains avantages : une cité est assimilée à un

mineur de vingt-cinq ans : lésée par un acte de son représen-

tant, elle peut invoquer le bénéfice extraordinaire de la restitu-

tio in inler/rum '. A-t-elle contracté un engagement en vertu du

contrat appelé mutuiim (prêt de consommation), elle n'est obli-

gée que si l'argent reçu lui a profité, « si ad ulilitatem ejus pc-

« cuniae versœ sunt ; » dans le cas contraire, le co-contractanl

est seul tenu en vertu du contrat, non pas la ville \ Au moyin

ûge, ce principe romain, si contraire aux intérêts privés, sera

appliqué par la jurisprudence pontificale au profit des églises".

' Epislula Vespasiani ad Saboremes dans IJruns ot Mominscn, Fonles juris romani

anliqui, 5" édit., p. 220. Digeste, XXIX, iv, [)e publicianis , 10. Code de Jutt., IV.

LXii, 2. Cf. Itumbert, Estai sur les finances et la complab. publii/ue chez lei Hn-

maiiu, t. I°r, p. 40S.

Tibère enleva à plusieurs villes le droit de s'imposer (SutHone, Tibère, 49).

-' Cf. Poisnel dans .Wd/. darch. et dhist., 1883, p. :{21 ; Klippfel, Elud« sur U ré-

gime municipal gallo-romain, p. 94 et ci-dessus, pp. 88, 89.

» Sozoraènc, V, 5. Coile de Théodose. .\. m , De loc. fund., 11. Cf. Libanius, Oratio

V, édil. de 1154, p. 72; Brunner dan» /.eilschrift der Sacigny-Stiflung, l. V, Germ.

Ablk., p. 77.

^ Code de Juil.. II, liv, Quibut ex causit. Cf. liutnbcrt, Essai tar Ut fiMncet et la

complabUilé publitjue chez les Romains, t. Il, p. 234.

' Digeste, .\II, i. De rebut credilit, 27. Cf. Iloudoy, loe. cit., p. 140.

* SexU. I, XXI, De reililulione in inUgrum, t, 2. Décr<^talo d'Ioaocenl IV du 28 avril

1249 dans Piut, Carlulairede l'abbayi de Sainl-Trond, liruxcllcs, 1870, pp. 237, 23S.

Cf. BalJut Pcrusinus, /n utut feudorum commentaria, LugJuni, 1583, fol. S, rcclo,

i^ col.; Durand de .Maillane, Dicl. i« droit canonique, t. I*', 1776, p. 128, 2' col.;

No«!l Valois, Guillaume d'Auvergne, éoéque de Parit, Paris, 1880, p. 8C.
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3. Du curator et du defensor.

Il me reste à parler de deux fonctionnaires qui ont joué dans

l'histoire municipale des derniers siècles un très grand rôle , et

qui, peu à peu, ont absorbé presque toutes les magistratures

urbaines : je songe au curator et au defensor.

Du curator. — Les origines du curator rei publicœ sont très

l'jlées; l'étude en est difficile. Le nom de curator est fort an-

I len dans l'histoire municipale : nous le rencontrons, dès Tan 39

avant Jésus-Christ, dans \q. lex Mamilia\ Il y eut aussi de bonne

heure des officiers municipaux, préposés à un service particulier

et appelés curatores operum publicorum , curatores kalendarii,

i^nratores ludorum, etc. ".

C'est à la fin du i" siècle, sous Nerva (96-98), qu'apparaît

i expression curator rei publicœ^ ; sous Trajan et ses succes-

urs, nous rencontrons d'assez nombreux curatores rei publiées,

immés par l'empereur et chargés, dans telle ou telle localité,

d'attributions importantes*. Dès lors, cette institution se multi-

plie, se généralise. En Gaule, les inscriptions nous ont conservé

le souvenir de curateurs à Bordeaux, à Lyon, à Vannes, à Sois-

sons, à Orléans, à Cologne\ Un même curateur pouvait être

• Lex Mamilia, o dans Bruns et Mommsen, Foules, o* édit.. p. 95.

2 Cf. Marquis-Sébie, £'ssai Jwr la législation de Trajan, Bordeaux, 1884, p. 129;

Ohnesseit dans Philologus, t. XLIV, pp. o29, o30, 334, o3o, 536, oiO, 5il; Etlore

de Ruggiero, Dizionario epigraphico di antichilà romane, fasc. 7, Roma, 1887, p.

208, v» Curator xdificiorum.

3 « Plane si praeses vel curator rei pubiicae pertniserit in publico facere, .\erva

<< scribit... » (Digeste , 43. xxiv, Quod vi aut clam, 3, § 4). On pense qu'il s'agit de

l'empereur Nerva, sans qu'il soit pourtant absolument établi que ce texte ne désigne

pas le Nerva qui vivait sous Tibère ou son fils, Serva filius. Chez les Grecs, le cu-

rator s'appelle "//-^t'îTT; (Voyez notamment Decharme , Recueil d'inscript. inédites de

Béolie, 1868, pp. 28-31 ; Code de Just., 1, liv. De modo mullarum qux ajudicibus in-

(liguntur, 3; Marquardt. Rom. Staalsverwallung, t. l", 1881, 2» édit., p. 162, note 4).

• Cf. Labalut, Eludes d'épigraphie et d'histoire, La municipalité romaine et les cura-

tores rei publies, Paris, 1S68, pp. 10, 11, 11, 31; Marquis-Sébie, ibid., pp. 127-

132; Fustel deCoulanges, llist. des insl. polit, de l'ancienne France, 1" partie, 2^

édit., 1877, p. l.iS, note 2; Ferrero, La palria dcll' imperalore Perlinace dans Atli

delta r. accademia délie scicnze di Torino, vol. XXII, Classe di scieme morali, p. 13.

s Cf. A. de Barthélémy dans Revue des quest. hist., 3" année, t. V, p. 21 ; Renier,

Explication d'une inscription relative à un curateur de la colonie de Lvgdunum dans
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prépose à plusieurs cités : le nom d'un curateur des cités de

Cavaillon, Avignon et Fréjus' est arrivé jusqu'à nous.

Mais il est temps de donner en quelques lignes une idée som-

maire des fonctions du curateur. Les libéralités faites aux villes,

donations ou legs, sont placées sous sa sauvegarde : c'est lui

qui veille à la conservation des biens-fonds de la commune.

Tout ce qui concerne l'aliénation du domaine public est de son

ressort : le sénat décide une aliénation; mais le curateur peut

annuler le vote : il le doit même, si ce vote compromet les in-

térêts de la commune. « C'est lui seul qui a le droit d'autoriser

a à construire sur les terres municipales'. »

M. C. Jullian estime que la nature des fonctions du curator

nous permet d'entrevoir l'origine de cette singulière charge

municipale, à la nomination de l'empereur. On sait qu'en droit

strict une cité, étant considérée comme une personne vagui'

.

incertaine, ne pouvait être instituée héritière : elle ne pouvait

même exiger par les voies légales la livraison d'un legs ou

d'un fidéicommis. Cependant, et malgré cet état du droit,

on vit souvent, dans les premières années de l'empire, do>

particuliers faire aux villes des legs importants. Les Antonins

modifièrent cette législation. Marc-Aurèle reconnut aux cor-

porations la capacité de recevoir des legs\ a Nerva décid.i

« que l'on pourrait léguer à toutes les cités qui vivaient sou^

« la domination romaine*. » Le sénatusconsulle Apronien (pr<»-

Mil. (Tfpigraphie , 18St, p. 39 (resUlulion); Jalliot, Catalogue det intcriptinn^ .''

mutée (jallu-romain de Sent, n» 43; Héroo de Villcfosse dans liulletin de la S

lionale det antiquairet de France, 1881, p. 119; Hcnier. dans V^m. de t'Acni

ùucript., nouvelle néric, t. X.XXVI, l" partie, p. 135; CM. Hoberl, Let nom» dr

Cologne, Pari», 18.S7, p. 2. Il e»l à remarquer que l'inscription mt'nlionnanl un ru-

r[alorJ CcnabîensiurnJ (Orléans el non Gien crI atlribut'e par .M. Menier au milieu du

premier siècle de noire ère; ce qui fortifie me» vues sur l'origine ancitnne du curalot

1 Hetui épigraphique du Midi de la France, sepU-ocl. 1884, o» 4'JO, pp. 52-53.

s ùigetU, L, x, I>e operibut publicit, '>; L. i\, Ue décret, ab ordine fan

Ji 1 ; L, VIII, De aJministr. rerum ai cirit. perttn., '.\ § 2. Le pass4K« «nlr.

aeU Ml eiopruolé au remarquable ouvrage de M. Camille Jullian, Let Irantfnrma-

MOM p9lUiquet de l'Italie tout let empereurt romatnt . p. KH Itibl. det Ecolei frt

çaitee d'Athemee tt de Home. fasc. 37).

«a. Jullian. ihid.. p. 98.

»Llpleo. htgulr.WW. S8.
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bablement de l'an 123 apr. J.-C), permit aux cités d'acquérir

par voie de fîdéicommis'. Mais les empereurs ne se conten-

tèrent pas de lever presque tous les obstacles juridiques qui

s'opposaient aux acquisitions des cités : ils donnèrent eux-

mêmes l'exemple et fondèrent, dans beaucoup de villes, des

institutions alimentaires pour l'entretien d'enfants pauvres*.

Les particuliers se montrèrent, de leur côté, extrêmement

généreux'. Bref, l'avoir des villes prit, avec la dynastie

des Antonins (96-192), un développement considérable : or,

poursuit M. C. JuUian, les curateurs avaient la haute surveil-

lance de ces petits domaines municipaux : il est donc natu-

rel de penser que « l'établissement de cette charge est la

« conséquence des changements apportés par les Antonins

« aux conditions financières et à la situation juridique des

« villes*. »

Il y a là des observations très judicieuses, très fines, très at-

trayantes; j'ai peine à croire cependant que le curator de la

Lex Mamilia (59 av. J.-G.) ne soit pas déjà un curator rei pu-

blicœ, et je me demande si le curator rei publicas ne serait pas

une sorte de gérant et d'organisateur des anciennes coloiiiœ de-

ductâs : plus tard et notamment sous les influences signalées par

M. C. Jullian, cette charge aurait été étendue à d'autres loca-

lités et peu à peu elle se serait généraUsée.

Sous les Antonins et les Sévères, les curatores étaient, je l'ai

dit, nommés par l'empereur : le choix de ces fonctionnaires fut

plus lard abandonné aux curies. On ne pouvait être nommé cu-

rateur qu'après avoir passé par toutes les fonctions municipales.

Ge nouveau dignitaire réunit souvent entre ses mains les attri-

butions de l'édile et du questeur : il joua, au iv* siècle, un rôle

considérable*.

Du defensor. — L'institution du defensor fut généralisée, dé-

' Cf. JuUian, ibid., p. 98 avec la note 9.

» Jullian, loc. cit., p. 99.

3 Cf. Digeste, XXX, i, De legatis et (ideicommissis , 117, 122.

• Jullian, ihid., p. 106.

" Code de Théodose, XII, i, De decurionibus , 20. Cf. Jullian, ibid., pp. 113-117;

OlasBon. flisl. du droit et des insl. de la France, t. ]", pp. 351-333.



142 LIVRE II. PÉRIODE GALLO-ROMAINE.

veloppée et systématisée au iv" siècle; mais elle a des racines

très anciennes qui nous ramènent encore une fois à l'histoire de

la personnalité civile des cités.

Sauf dans un petit nombre de cas, l'ancien système de la pro-

cédure romaine dit système des actions de la loi, ne comportait

pas la représentation en justice : les parties devaient compa-

raître en personne : par suite les villes, sous ce régime, ne

pouvaient figurer en justice et, sans doute, elles n'y songeaient

guère, car c'était déjà un grand progrés pour les particuliers

de se soumettre à une marche déterminée et régulière en vue de

se faire rendre justice; les villes avaient recours à des procédés

moins pacifiques. Le système procédural qui succéda aux ac-

tions de la loi, système dit « formulaire, » autorisa d'abord la

représentation par un cognitor. Mais cette faculté ne pouvait

profiler aux cités , la cognitoris datio étant un de ces actes dits

« légitimes, » qui supposent l'intervention des parties elles-

mêmes. « Plus tard, il fut permis de se faire représenter en jus-

« tice par un procurator qui recevait mandat en termes non

<« solennels. Bientôt on autorisa le procurator à intervenir libre-

« ment pour un absent en qualité de negotiorum gestor. De là à

« la représentation en justice des iinivcrsilates il n'y avait qu'un

« pas. Aussi on finit par admettre la représentation des per-

« sonnes civiles par l'intermédiaire d'un actor ou d'un sgndi-

<« eus*. Dans la cité, cette charge était déférée par Vordo drcu-

« rionum; les deux tiers des décurions, au moins, devaient être

« présents lors de la désignation de Vactor*. »

<• Vactor ou le syndicus fut d'abord nommé pour chaque af-

' a Dcfentores quoque, quoa Grsci syndicoi appellant, et qui ad rrrlani rau-^nm

c ageadaro vel defcndendani eliguntur, laborem personalis muneris i

{Digetie , L, iv, De mun. et kon., IK, § 13, Arcadius Cbarisius). Le m
était auRHi fmployé dans un seni qui ri^pondait au latin defetuor. Cf. Juit., Aoc I '

wfi ri,-, i«^.:-M»,; Cic^ron, F.pitt. ad fam.. XIII, 56; Pline. Fpitt.. X. 111 ; Leba»

cl Waddington, Voyage archiol. en Grice el en Atie-Mineure, Intcript. grecq. et lai..

t. III, fr* partie. TtxUi , n»* 628, 1176; Raynouard, llxtL du droit municipal. I. I*'.

pp. 11.12.

* ùigute, III. ir. Quod cujuicunqut unitertitatii nomint tel contra eam a :

'

i. Lea paaaagea du texte entrr guillemctt »on( emprunté* à l>xrcllrnl>-

M. Paol Poarnirr, Dti collège* induitrieU dont l empire romaim, Ptria, ItrjH.
j

j. i (,

133. Cf. p. 106.
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« faire. » A l'époque classique, Vactor, ou le syndicus ou le de-

fensor, est devenu, sur beaucoup de points, un fonctionnaire

permanent*. Il a pris évidemment une grande importance; il

s'est rendu fort utile.

La charge de defensor fut établie dans toute l'Illyrie, en 364,

par les empereurs Valentinien et Valons : elle se généralisa très

vite. C'est une institution ancienne qui se présente à nous, élar-

gie, transformée-. Les mesures décrétées par les empereurs

Valentinien et Valens semblent même une création toute nou-

velle; M. Esmein, dont les vues sont ici très originales, fait

remarquer que ce patron officiel, donné aux petits par le

pouvoir, paraît en même temps que se renouvelle et que se for-

tifie le patronat officieux vainement interdit par les empereurs :

les mêmes besoins inspirèrent donc à l'autorité une pensée très

analogue à celle qui, de tous côtés, s'offrait d'elle-même aux

populations accablées et inspirait leurs résolutions. J'ajouterai,

après Perréciot, que l'examen des textes nous invite à nous de-

mander si le defensor du iv" siècle n'aurait pas emprunté quel-

ques traits de sa physionomie à un fonctionnaire grec, l'iré-

narque^

Les premiers défenseurs furent choisis en Illyrie par le préfet

du prétoire; mais l'institution perdit vite ce caractère officiel et

affecta des formes très populaires. Il semble même qu'on ait

voulu se servir du defensor pour donner une sorte de compen-

sation au pauvre peuple des cités dont les droits électoraux

' Digeste, ibid., 6. Je suis, pour ma part, porté à croire que le defensor colonix

d'une inscription de Pompéi doit èlre rapproché de notre defensor. Cf. Mommsen,
Corpus Inscript., t. IV, p. 46, n» 7G8; AVilleras, Les inscrip. munie, à Pompéi, p. 82.

2 Code de Justinien, I, lv, De defensoribus civilalum, 1, 2.

^ Dig., XLVIII, III, De custod. et exhib., (>; L. iv, De muncribus el konoribus,

18, § 7. Code de Théodose, XII, xiv. Code de Jusl., X, u.x.w. Cf. Perréciot, llisl.

des condit. et de l'état des personnes en France, t. II, p. 93.

Rapprochez des fonctions et du nom de defensor cette définition du tribunus plebis

à Rome : « Tribunus plebis defensor plebis erat contra senalum et consules, ne vis

« aliqua in plebem aut fraus afferrelur, ut in civitate aut major iibertas essel »

(Huscbke, Incerli auctoris magistrat, el sacerdotiorvm /'. /{. cxposit. inédit, Vra-

tislaviae, 1829, pp. 1, 2).

Suivant .M. Lécrivain, le defensor se rattacherait non pas au syndic, mais auTijudices

pedanci : c'est-un point de vue tout nouveau qui a des côtés séduisants (Lécrivain,

Le iénal romain depuis DiocUlien, pp. 100-105).
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étaient alors si diminués. En effet, l'élection de ce fonctionnaire

fut attribuée non au préfet du prétoire ou à la curie, mais au

corps tout entier des habitants'. Une constitution d'Honorius

de l'an 409 semble exclure, il est vrai, la population inférieure';

mais, un peu plus tard, le droit électoral de la plèbe est pro-

clamé par Majorien (457-461 )^ L'élection du dcfensor est sou-

mise à la confirmation du gouverneur de la province*. Cet office

ne doit pas être confié à des curiales, mais à des personnes d'un

rang élevé et de situation indépendante". Le defensor reste cinq

ans en charge®.

Il doit aux classes inférieures une protection toute particu-

lière (imprimis parentis vicem plebi exhibeas). II veille sur Ils

tableaux du cens"; il empêche les susceptores d'exiger au delà

de ce qui est du par chaque contribuable*. Le commerce ma-

ritime' est l'objet de son contrôle et de sa sollicitude, ainsi qu.

la morale publique'". Il doit dénoncer, au besoin, les excès de la

soldatesque". Enfin il est investi d'une juridiction qui concourt

avec celle des magistrats municipaux ou, plus exactement, tend

à l'absorber : au civil , les causes qui n'excèdent pas 50 solidi

* Code de Théodose, I, xi, De defemoribus civilalum . 1. avec l'interprelatio. Code

de Tliiodost , I, X.X1X, De defensoribus civilalum, 1.

* Code de Just.. I , lv, De defensoribus civilalum , 8.

' Sovelle de Majorien. lit. m, c. 1 (Ilœnfl, Sorellx conslit., col. 301). Dans cet

exposé des fonctions du defensor. J'emprunte quelques expressions à W. Klippft-l.

Etude sur le rég. municipal gallo-romain, pp. 140-142. Une constitution bien posté-

rieure À la chute de l'empire d'Occident ne mentionne plus la plèbe (Code de Juil.,

I, IV, De episc. aud., 19).

* Uencl, ibid., col. 302.

* Code de Jtut., I, lv, De defensoribus civil., 2. Cod« de Tkéodote, I, xxix, De

defensoribus ciritalum. ^^ (édit. Hœn.-I , pp. nti**, 'ne'')- C.f- SovelU 15 (pmsf.).

* Code de Just., 1, lv, De defensoribus, 4 (cunst. de l'an W^Tt). Justinien réduisit

plus lard à deux ans la dur<-e des fonctions du defensor [Sovelle 5, epil.).

' Code de Thiodose. XMI. x, /)e centu, 7. Toutefois, l'expri'ssion dont je me scr»,

apr^a.M. Klippfi;l, donne peut-être h ce passage du Code de Théodose, qui est ass*-!

terne , une valeur un peu trop accasAe : on fera bien de lire le texte. Codé de Jutti-

ttim, I, LV, De defensoribus , 4.

Codê\de Théodose, \\ , \ , De annona et tribut» s . l'i.

t ,,! .! }>:, ne, VII, XVI, De htoium et ilinerum custodia. 3.

/ . r ,u / V . ...,«, XV, VIII, De Itnonibus, 2.

•> Codt dâ Thiodose. vil. I, De remUUvi. 12.
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sont de sa compétence '; au criminel, il se borne à faire les en-

quêtes et envoie au gouverneur' de la province les coupables

qu'il a arrêtés. A défaut des magistrats municipaux et, un peu

plus tard, concurremment avec eux, il reçoit les actes de dona-

tion , les testaments, les actes de ventes d'immeubles et les fait

transcrire sur les registres municipaux, gesta mimicipalia^

.

Voilà un fonctionnaire trop souvent impuissant en qui vien-

nent se résumer, se personnifier les vœux des empereurs, leurs

excellentes intentions, leur désir du bien : toutefois ce person-

nage à tout faire ne prendra pas seulement en main les droits

des particuliers contre le fisc; il aura également mission de dé-

fendre les intérêts du fisc, en contraignant les curiales à demeu-

rer dans la curie*.

« Comme toutes les magistratures municipales, celle de de-

« fensor était gratuite et fort coûteuse; aussi la loi obligeait-elle

« à être défenseur malgré soi et à tour de rôle, comme elle avait

« obligé à être duumvir^ »

La création du defensor civitatis n'est pas un fait isolé : les

defensores ecclesiœ datent de la même époque ou à peu près

,

ainsi que les defensores scnatus , chargés de représenter les in-

térêts des sénateurs de telle ou telle province^

J'en ai dit assez pour bien marquer la haute position du de-

fensor : il est placé dans les villes au-dessus du curator, dont

le rôle semble avoir été sensiblement diminué à la fin de l'em-

> Coii de Jusl., I, lv, De defensoribus civilatum , 1, 3. CeUe limite fut élevée plus

tard (Sot. 15. c. 3, § 2).

2 Code de Juslinien, J, lv, De defentorihus civilatum, 6, 7. Un peu plus lard, le

defensor ial déclaré compétent pour les leviora crimina {\ov. 15, c. 6, § 1).

3 Code de Théodose, VllI, xii, De donalionihus , 8 (415); IV, iv, De testamentis, i,

avec Ylnlerprelalio. Novelle de Théodose, II, lit. xxvii, § 3 (Hajnel, Novellx conslil.,

p. 119). Code de Jusl.. VIII, liv, De donalionihus, 30 (consl. de 459). Nov. 15, c. 3.

• Code de Theodose, XII, xix. De his qui condilionem propriam reliquerunl, 3 (const.

de l'an 400).

6 Code de Jusl., I, lv, De defens. civil., 10. J'emprunte ces quelques lignes à M.

Fustel de Coulanges, Hisl. des inslil. polit, de l'anc. France, 1" partie, 2» édil.,

p. 594.

*• Code de Théodose, I, xxviii, De defensoribus senalus , 2. Cf. VI, ni, 2. Voyez Du-

ruy, Hisl. des Homains , t. VII, p. 564; C. Lécrivain dans Nouo. rev. hisl., sept. -cet.

1886. p. 534; Hefele, Hisl. des conciles, Irad. Delarc, t. II, p. 260; Holslenius, Col-

lectio romana bifjarlila, 1662, p. 237; Nouveau traité de diplomatique , l. V, p. 428.

V. 10
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pire*. Nous retrouverons, dans la période franque de notre his-

toire constitutionnelle, ces deux personnages en qui viennent,

en grande partie, se fondre les magistratures municipales des

temps antérieurs.
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CHAPITRE VI.

CHUTE DE L'EMPIRE D'OCCIDENT ET ÉTABLISSEMENT DES BARBARES.

1. Vêlement chrétien et l'élément barbare.

Décadence. Elémeiits nouveaux. — Nous avons suivi, jusque

dans sa forme dernière, chacune des institutions gallo-romaines

et nous arrivons à la chute de la puissance romaine en Occi-

dent,

L'empire était vermoulu : il ressemblait à ces vieux arbres

au tronc ouvert dont l'écorce seule vit encore et transmet péni-

blement à la ramure une sève languissante : au dedans le bois

et la moelle ont disparu, remplacés peu à peu par des corps

étrangers qui ne sont plus l'arbre et qui servent pourtant à en

maintenir, à en soutenir la forme et l'apparence.

Deux éléments nouveaux : la religion chrétienne et les Bar-

bares avaient pénétré, en effet, jusqu'au cœur de la société ro-

maine : ces éléments devaient transformer et régénérer l'Europe

occidentale. Nous devons donc les caractériser en peu de mots.

La religion chrétienne. — La religion chrétienne fut une lu-

mière, un phare vers lequel se tournèrent les esprits élevés, les

ûmes généreuses, une puissance divine devant laquelle s'incli-

nèrent non seulement les hommes, mais les dieux eux-mêmes,

les empereurs : les lois de la morale. naturelle acquirent par

elle une précision, une force et une vertu singulière '.

' Parmi les lectures à faire qui seraient ici sans nombre, on peut citer : Beugnot,

Histoire de la deslruclion du paganisme en Occident, Paris, 1835, 2 vol. ; Hundeshagen»

l'eber die IS'atur und die rjeschichlliche Entwicklung der Ihtmanitalsidee, Heidelberg,

1852, in-4'' (Discours universitaire) ; Ozanam , Etudes germaniques, 2 vol.; Schullze,

Geschichte des (ntergnngs des griech.-rôm Heidentums, I, Staat und Kircheim Kampfe

mil dem Heidentum (joignez art. de .VI. Marignan dans Moyen âge, 1888, p. 2); de

Broglie, L'Eglise et l'Empire romain au ;ic siècle, Paris, 1856-1866, 6 vol.; Litlré,

Eludet sur let Barbares et le moyen âge, Paris, 1867, pp. 1-29, 1-240; Scbmidt, Estai
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Il faut creuser quelque peu pour se rendre compte de ces

effets profonds : car l'aspect tout extérieur de la société ne fut

guère changé au point de vue moral : les ambitieux et souvent

les criminels furent, comme par le passé, au pouvoir et aux
honneurs; l'Evangile répandu par le monde ne réalisa pas le

miracle d'une transformation subite et complète de l'humanité.

Cependant il y eut plus de justes, plus de purs, plus d'àmes ex-

cellentes et dévouées : on fit le bien soulerraineraent, humble-

ment, en se'cachant, et même quelques bons chrétiens furent

portés, eux aussi, aux charges civiles ou à ces hautes dignités

de l'Eglise qui équivalaient presque à une fonction civile : et

alors on put voir dans ce vieux monde romain des hommes puis-

sants, enflammés d'une ambition plus haute que celle de se faire

ériger une statue ou de conquérir le titre de clarissime ou d'//-

lustre. 11 arriva qu'un homme juste et miséricordieux, épris de

pitié et de compassion pour les petits, pour les faibles, pour les

pauvres', fut l'évèque et le père d'une population chrétienne :

ces sentiments généreux n'étaient pas nouveaux assurément*
;

ce qui était nouveau et inconnu, c'était cette passion ardente,

cet héroïsme, ce dévouement personnel : aussi un courant puis-

sant d'amour et de respect monta-t-il du peuple j usqu'à l'évoque,

jusqu'à l'évèque, fait par le peuple et pour le peuple. L'évèque,

kitUtrique tur la tociité cieile daiu U monde romain et tur ta transformalion par Ir

chrUtiaHiime, 18S3; Marigaaa, Eludes d'uoHographie relùfieute, la foi chrili^nne au

»>• titcle, 1" élude, 1887; Marignan, Le triomphe de l'Eglite au iv* $itcle. Mémoire

pour lervir à t'hittoirt de ta cirilitadon en fraitce, 1887.

' Lire ici : Chattf^l , Etudes kist. sur l'influence de la charili durant les premiers

uens , Paris, 1853; Tollemer, Des origines de la ckariU catkolique . Pftns,
' urs éditions).

* Cic<rwD, s'injtpirant du stoïcismr, appelait di^jà rari/at ^ra^m humani {De finibus,

V. 2T l'umnur de l'huinaoitt^ : et il complétait sa pensée par ces noblea paroles :

. totius mundi , » s je suis citoyen du monde. • Cf. Fouillée , llitt. de la

i , p. 1!>1. L'ua des titres du christianisme, c'mI ce qu'il a fait pour les

mœurs : jamais la chasteté n'avait été, avant lui, pratiquée el honorée comme elle l'a

été depuis lui ; mais ce seoticnenl d'estime pour 1* chasteté, l'bomroage rendu à cette

rerta, n'est pas chose nouvelle. Sans parler des Vestales, je citerai ici Tibulle, II,

élégie 1 ; l'épitapbe d'uo jeune homme mort à dii-neuf ans dans ft«eM« épigr. du Midi

de la France, l. l", o* 327, pp. 291, 21>3; autres inscriptions, ibiff., janvier et février

1H86, p. 170. Cf. J. Réville, La rtltjion à Home tout Us Séttres. p. 151t. Voyri, pour

l'Iode, ZaiUetaifl dar deultcken mofgtnljenducktn licttlUckafl, L XL, Uvr. 3.
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quel qu'il fût, était d'ailleurs revêtu d'un caractère sacré qui

imposait le respect : le prêtre et les clercs inspiraient, à des

degrés inférieurs, le même sentiment ; et c'est ainsi que se pré-

para dans l'opinion, avant de se réaliser dans la loi, la position

privilégiée du clergé sur laquelle nous aurons à revenir'.

Sans me perdre ici dans le détail, j'emprunterai à l'histoire

générale un trait bien connu qui me suffira pour faire vivement

sentir la force et la puissance de l'élément nouveau qui entre en

scène.

Sous le règne de Théodose, en 390, une émeute populaire en-

sanglanta la ville de Thessalonique, métropole de la Macédoine :

le gouverneur fut blessé à mort et de très graves excès furent

commis. L'empereur résolut d'infliger à la population de cette

ville rebelle un effroyable châtiment : sous prétexte de réjouis-

sances publiques, on attira dans le cirque une affluence consi-

dérable : la foule vint s'y presser sans défiance. Tout à coup, à

un signal donné, les soldats enveloppent l'arène, fondent sur la

multitude, frappent, massacrent, égorgent et laissent, après

trois heures d'une boucherie barbare, sept mille cadavres sur

le sol "-.

Une réprobation méritée accueillit cet acte de violence et de

colère : Ambroise, évêque de Milan, où se trouvait alors Théo-

dose, se fit courageusement l'interprète du sentiment public; et,

après avoir écrit à l'empereur une lettre secrète, pleine de man-

suétude et de fermeté, dans laquelle il lui dénonçait la nécessité

d'une pénitence réparatrice, il osa, se portant lui-même à la

rencontre du prince, lui interdire l'accès de la cathédrale de

Milan et le confondre ainsi avec la foule des coupables soumis à

la pénitence publique. Sur le seuil de l'église, il lui tint, si j'en

crois Théodoret, un discours tout ensemble énergique et pater-

nel où je remarque ces mots : « C'est peut-être la puissance sou-

« veraine qui vous aveugle et qui obscurcit votre raison. »

L'empereur dut reculer et se soumettre : pendant huit mois,

> Voyez le livre III ci-après; j'y esquisse l'histoire des origines de la juridiction

ecclésiastique.

» J'emprunte ici quelques expressions à l'abbé Baunard, Hist. de saint Ambroiso
Paris, 1872, p. i43.
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il fat exclu de l'église. Ambroise ne l'y admit qu'à la Noël de

l'an 390, après lui avoir imposé Tobligalion de porler une loi

destinée à empêcher à l'avenir le renouvellement de pareils

excès : puisque la colère l'a emporté chez vous sur la calme

raison, portez une loi, dit Ambroise, qui rende vaine et de nul

effet toute décision prise par vous sur une première impression.

Que tout arrêt entraînant la confiscation des biens ou la mort

ne puisse être promulgué que trente jours après avoir été

rendu : avant cette promulgation, l'arrêt sera soumis par vous-

même à un examen nouveau : si, de sang-froid, vous le confir-

mez, alors seulement il sera promulgué... Ce délai sera une

sûre garantie de l'équilcde vos arrêts.

Théodose ayant consenti et signé cette loi', Ambroise fit

tomber la barrière qui séparait l'empereur de la communion

catholique. Celui-ci entra dans le temple, se prosterna contre

la terre qu'il trompa de ses larmes et, devant tout le peuple, il

demanda le pardon de son péchô.

C'est ainsi que l'Eglise, soutenue par l'opinion, imposait dojà,

au nom de l'humanité, sa volonté souveraine au pouvoir légis-

latif et soumettait à l'humiliation d'une longue pénitence pu-

blique le génie même de la puissance romaine, ce dieu d'hier,

l'empereur'.

Qu'on ne s'imagine pas, d'ailleurs, que les représentants <!•

l'Eglise aient toujours et en tout lieu montré ce noble courage

.

toujours pris en main la cause de la justice' et celle de l'huma-

nité. J'ai voulu seulement marquer la présence dans le monde

d'une force morale nouvelle, d'une lumière vers laquelle les

hommes se dirigeront avec une lenteur excessive. De cette force

> Thé>K]orel, V, xrii (dam Migne, Palrol. grecque, t. 82. col. i 231 -(238). OUe loi

M trouve, en e(Tel, dans le Code de Tkéodote, IX, xl, De panit , 13, mais attribuée i

l'année 3^2, c'est-à-dire à une date bien antérieure au massacre de Thessalonique.

On a conjecture que cette décision salutaire a été seulement renouvelée par Théo-

dose, à l'instigation de l'évéque. Cf. A. de Broplie, L'Eglite et l'empire romain au ir*

gitcU. l. VI, p. 318, note 1 ; abbé Baunard, ibij.. p. 45% ; Duruy, IhtI. iet llomaitu,

V VII, p. 485; je lui emprunte la fin de ce paragraphe.

* Sur les relations de VV.iWtn et de l'Kta: uot Ambroiso , cf. AmbroiM,

Rpitt., 20. 21 [Optra, édil. Migne. t. III. • T).

3
'

i-t-oo la conduite d'Anbroise lui-.uôuie daas l'aflaire de la sjrnagogM

I
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désormais vivante, l'historiea doit tenir un grand compte. La

croyance nouvelle, alliée avec ce qui reste de sciences et de

lettres païennes, a pris, à cette heure, la direction intellectuelle

et morale de l'humanité'.

Les Germains. — De tous les maux dont peut souffrir une so-

ciété, le plus grand, le plus incurable, c'est la vieillesse. La

société romaine était vieille; toute sa structure usée, alourdie et

beaucoup trop pesante. De toutes les qualités qu'on peut sou-

haiter à une société, la plus précieuse, c'est la jeunesse. Les

Germains-, ces redoutables voisins de l'empire romain, étaient

une population jeune, qui ne portait point le fardeau d'une cul-

ture, d'une civilisation raffinée, d'un droit formé et fini, d'une

administration décorative et dévorante. Les Romains eux-mêmes

étaient frappés des grandes qualités, de la simplicité et de la

force de ces peuples^ : à la fin du i" siècle après Jésus-Christ,

un écrivain éminent, Tacite, entreprit de faire connaître, avec

quelques détails, à ses contemporains, cette Germanie qui déjà

tant de fois avait fait trembler Rome et qu'elle admirait, tout en

la maudissant. Cette étude, d'une inappréciable valeur pour

l'histoire des Germains, nous désespère aujourd'hui par sa con-

cision et donne lieu, dans le détail, à bien des difficultés d'in-

terprétation; mais les idées générales qui s'en dégagent sont

simples et faciles à saisir : les Romains redoutent tout à la fois

et admirent les Germains : cette admiration, chez Tacite, rap-

pelle de loin le sentiment un peu naïf, un peu forcé qui portait

nos pères du xviii" siècle à faire sans cesse l'éloge de l'état de

nature : mais Tacite ne raisonne pas in abstracto , ne célèbre

pas des moeurs mal connues, ne crée pas, par la pensée et l'i-

magination , UD état de nature artificiel : son ouvrage est plein

' J'emprunte presque lexluelleraent celle phrase à Lillré, Etudes sur les Barbares

el le moyen âge, p. 129.

2 Sur l'origine du mol germanus , voyez Tacite, Germ., 2; MùllenhofT, Deutsche

Altcrlhumskunde, l. II, p. 189 el suiv. ; Dahn, Urgeschichte, l. I'^, p. H. Le mol

l/ermanus est probablement un mol gaulois qui veut dire voisin.

^ Cf. Salvien. Deguh. Dci, V, 36^ 37. Salvien ne dislingue pas les races : il accorde

les mtîraes éloges aux Huns, aux Francs, aux Vandales, aux Golhs. Nous croyons

aussi que la question de race est ici sans intérêt : toute race jeune eût contribué à ce

reDOUvellement qui se ni en Occident par la race germanique.
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de faits et de données précises et il y a, comme nous dirions,

du réalisme dans ce tableau si sobre, mais si vivant.

Les Germains faisaient partie du même groupe de peuples

que les Romains, les Grecs, les Indiens, les Celtes, les Slaves :

ils appartenaient à cette grande race qu'on désigne sous le nom

de race arienne ou indo-européenne. Les langues de ces divers

peuples sont apparentées entre elles : leurs institutions primi-

tives présentent bien des traits communs qui, d'ailleurs, se re-

trouvent dans des milieux tout différents; mais, à l'époque qui

nous occupe, les Grecs et les Romains étaient bien éloignés des

premiers stades de leur civilisation et leur parenté primitivi'

avec les Germains ou les Gaulois ne se trahissait pas. Tout au

contraire, les analogies de mœurs qui rapprochaient les Gaulois

des Germains, étaient restées saisissantes; les Grecs et les Ro-

mains en étaient frappés eux-mêmes' : Gaulois et Germains n'é-

taient point, en effet, séparés par des différences profondes de

culture et de civilisation : leur parenté se révélait aux yeux d'un

observateur même superficiel, bien plus facilement que celle

des Romains et des Gaulois. De nos jours, les recherches de l'é-

rudition viennent confirmer cette impression des contempo-

rains : nous constatons, en effet, que les la:.^ rmani(|Uti

et celtique présentent certaines affinités pari; -, et nous

retrouvons aussi bien des analogies dans les institutions*. Il est

difficile, entre ces ressemblances, de n'en pas signaler au moins

une : le régime par clans qu'on a quelquefois appelé le comitat^

existait dans les deux pays; nous savons, par César* et par Ta-

cite*, qu'en Germanie comme en Gaule, les gens se groupaient

autour de quelque puissant dont ils formaient la troupe, la clien-

< Straboo, IV, 2 ledit. Muller et Dûbner, L I*', pp. 162, 163).

> Voyez d'Arboi» de Jubaioville dtni lietut hitt., t. XXX, pp. 20-38.

* Vnvrz II. d'Arhni* dn Jubainville, Du tarif de la compotition pour meurtre en

Irlande et / >' dans Hfcue celtique , t. VIII, p. 51t.

Pour !•» I mon Droit privé, p. 105 avec la note 2 ; Dareale, compta

rendu de Amcunl iamt vf Ireland , p. 14 tvec la note I (Exirtita du Journal det la-

•rnUt. iiSl].

> Caar, De hello galtico. VI. tl. 13. 15; III, 22', Vil, 40. U. K. de Couraon dana

Bttmêdi Ugui. it di juritprudemce, Douvelle colIccL, année 1847, t. II, pp. 420, 421.

• Tacite. Gtrm., 13. 14. a. César. Dt Mlo gaUieo. VI, 23.
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tèle, le clan; le chef récompensait ses compagnons en leur don-

nant des armes, des chevaux'. Tacite mentionne ailleurs ex-

pressément les dons en bétail-.

Les Germains étaient pour les Gaulois des voisins redouta-

bles : un climat plus doux, un pays plus riche les attirait vers

la Gaule : parfois aussi une invasion victorieuse de quelque

peuple barbare les y poussait malgré eux. Ainsi , semblables à

ces nappes d'eau qui, entraînées par leur propre poids, se

creusent lentement à travers les terres, tantôt en tournant les

obstacles, tantôt en les engloutissant, un lit jusqu'à l'Océan, ces

peuples, soit tumultueusement et comme des eaux bondissantes,

soit silencieusement et par de lentes infiltrations , se frayaient

vers l'Occident , vers les terres que baignent l'Atlantique et la

-Méditerranée, une large route.

L'invasion germanique commence, vers le iii° siècle avant Jé-

sus-Christ, par l'envahissement de la Germanie du Nord-Ouest et

du Centre. Ces grands pays sont enlevés aux Celtes qui refluent

entre le Rhin et la Seine (Belgique) ou vont s'établir en Asie^

(Galatie). Le mouvement se continue, à la fin du if siècle avant

Jésus-Christ, par l'expédition des Cimbres et des Teutons : il

entraîne, à la fin du v'' siècle de notre ère, le renversement de

l'empire d'Occident; mais il ne s'achève pas alors; il aboutit à

l'établissement définitif des Francs dans les Gaules et à celui

des Lombards dans l'Italie : les incursions des Normands au ix"

siècle, la cession d'un territoire consentie en leur faveur en 91

1

par Charles le Simple, enfin la fondation, au xi° siècle, de

royaumes normands en Angleterre et en Sicile en forment les

derniers épisodes; ce mouvement s'étend donc sur un espace

de treize à quatorze siècles.

Rome et les Barbares. — Avant la chute de l'empire romain

,

' Tacite, Germ., 1 '^.

* « Mos est civilalibus ultro ac virilim conferre principibus vel arraenlorura, vel

« frugura, quod pro honore acceptiira, eliam necessilatibus subvenit » (Tacite, Germ.,

15). Cf. sir Henry Sumner Maine, Disserlalions on early law and custom , London,

1883, pp. 346, 3i7.

3 Ces deux conjectures sont de M. d'Arbois de Jubainville. On sait avec quelle

science et quelle critique le même auteur a mis en relief le fait de la domination pri-

mitive des Gaulois dans le pays appelé plus tard Germanie.
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l'invasion se présente sous une double face : il y a l'invasion des

Germains ennemis ou invasion mililaire : il y a l'invasion des

Germains amis ou invasion pacifique.

Il me suffira de rappeler quelques grands événements et quel-

ques dates pour résumer en peu de mots l'histoire militaire des

invasions.

A la fin du ii" siècle avant Jésus-Christ, les Cirabres et les

Teutons franchissent le Rhin et promènent la désolation au
centre de la Gaule; Marius extermine les Teutons à Aix en 102;

les Cimbres à Verceil en 103. En 58 avant Jésus-Christ, les

Suèves et leur chef Arioviste, qui s'étaient établis en Gaule chez

les Séquanes et avaient mis les Eduens en déroute, sont vaincus

par César et rejetés en Germanie'.

Le péril présent était écarté; mais, dès lors, les Germains ne

cessèrent plus d'inquiéler, de troubler de loin la paix romaine.

Ce cri terrible, les Germains, fit, un moment, trembler Au-

guste : il prit peur et crut l'Italie menacée*.

A la fin du i" siècle. Tacite, anxieux, résumait en ces termes

saisissants les luttes de Rome contre les Germains et contre la

Germanie :

Depuis l'invasion des Cimbres « il s'est écoulé environ 210

« ans : que de temps passé ù vaincre la Germanie! et, pendant

« celle longue période, que de perles mutuelles! Ni les Sam-
<< nites, ni les Carthaginois, ni les Espagnes, ni les Gaules, ni

« les I*arthes eux-mêmes ne nous donnèrent plus souvent de s» -

•< rieux avertissements. C'est que la liberté des Germains r^t

•< plus redoutable que la monarchie d'Arsacel... Les Germain-

« onl enlevé au peuple romain cinq armées consulaires : ils ont

«< enlevé à l'empereur Auguste Varus avec trois légions... I'-

M onl forcé les camps de nos légions et entrepris jusque sur Ir

« Gaules. Ils en ont été repoussés et, dans ces derniers lcm[»s.

« on a triomphé d'eux plutôt qu'on ne les a vaincus (triumphati

« rnagis quam vicli sunl'). »

I r....r I 10 5i. L« battitle irroble avoir ro lieu à peu de ditUnce du Hhio en-

Irc :<en et Rriningen i//ii(. dt fJtar, l. M, pp. 89, 90).
: i,..,. -."lui, LVI, Î3 apud Cougny. Exlraili tUi aulfvn çr«c$, t. IV, p. 3S7.
* TicHe. Gfrm., Zl. J'emprunte U traduction de Hurnouf. I

i
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Au milieu du iif siècle, les barrières du Rhiu sont empor-

tées : des Alamans et des Francs pénètrent au cœur de la Gaule

et s'y livrent à d'affreux pillages; des Alamans, des Juthunges

arrivent jusqu'au voisinage de Ravenne; des Francs dévastent

plusieurs régions de l'Espagne (une partie de ces Francs passa

en Afrique où l'histoire les perd de vue*).

Au commencement du v* siècle, en l'an 406, une horde for-

midable de Suèves, d'Alains, de Vandales, passe le Rhin,

après avoir écrasé un corps de Francs^ qui luttaient pour le

compte des Romains : ce flot destructeur traverse la Gaule , dé-

borde au delà des Pyrénées et inonde l'Espagne. Un peu plus

tard, d'autres Barbares plus civilisés, les Wisigoths et aussi les

Burgundes, qui semblent avoir pris à cette première inva-

sion une part assez mal connue, surent par les armes et sur-

tout par la ruse, dépecer l'empire encore vivant et s'y établir

assez solidement : nous retrouverons bientôt ces deux grands

peuples.

En l'an 451, des asiatiques, les Huns, qui n'étaient point de

race germanique, mais qui depuis longtemps poussaient devant

eux les Germains, envahissent les Gaules sous les ordres de leur

redoutable chef, Attila, \e fléau de Dieu : un général romain,

Aélius, à la tête des Romains et des Germains coalisés, Francs,

Burgundions, Wisigoths, Gépides, leur inflige une effroyable

défaite dans les champs catalauniques (la déroute commença à

Mauriacus, probablement Moirey, près de Troyes') el les con-

traint à rentrer en Germanie.

Enfin, c'est en l'an 476 qu'un chef barbare, Odoacre, déposa

le dernier empereur, Romulus Augustule : avec ce Romulus

Augustule, l'empire romain d'Occident s'éteignit, plutôt étoufl*é

et remplacé par les Barbares que vaincu par eux.

' Cf. Paul AUard dans hetue des quai, hisl., t. XLI, pp. 43-45.

Orose, VII, xl (édil. Zangemeisler, l. I*'. p. 550\ D'après d'autres témoignages

icf. Jahn, Die Geichichle der Burgund., t. I*', p. 276), des Francs auraient fait partie

des envahisseurs. Il n'y a pas contradiction : il pouvait y avoir des Francs des deux

côtés.

3 Cf. d'Arbois de Jubainville dans Bibliothèque de l'Ecole des chartes, 5« série, t. l",

pp. 370-373.
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J'arrive à l'invasion pacifique; je pourrais dire à l'infiltration

germanique :

Quelques Germains se mêlèrent de très bonne heure aux ar-

mées romaines : César, pendant ses campagnes de Gaule, avait

à sa solde une troupe d'élite de six cents Germains qui décidè-

rent parfois la victoire et qui furent peut-être pour lui d'indis-

pensables auxiliaires*. Octave eut, comme César, des auxiliaires

Germains ^

On sait que l'Italie cessa, dans la seconde moitié du i" siècle,

de prendre part au recrutement des légions; à partir de ce mo-

ment, les provinciaux et les étrangers constituèrent la partie la

plus résistante de l'armée romaine. « Quam inops Italia, » s'é-

criaient déjà Julius Florus et Julius Sacrovir pour encourager

les Gaulois à la révolte, « quam imbellis urbana plèbes, nihil

« validum in exercitibus, nisi quod externum'. »

Les empereurs, à l'exemple de César et d'Auguste, confièrent

à des Germains la garde de leur personne sacrée : ils eurent des

gardes du corps germains*.

Bien des indices nous permettent de penser qu'au iv* siècle

une bonne partie de l'armée romaine se compose de Germains;

car les provinces, dès qu'elles le peuvent, rachètent à prix d'op

l'impôt du sang'. Pendant le dernier siècle de la puissance ro-

maine, les plus hautes positions, les plus grands commande-

ments sont donnés à des Germains. Qu'il suffise de citer le franc

Mérobaude (sous les empereurs Gratien et Valenlinien 11; mis

à mort par Maxime); le franc Arbogast (sous les empereurs

Gratien, Valenlinien II el Eugène; mort en 394); le vandale

Slilichon (sous l'empereur Honorius; mort en 408); le suève

Ririmor (sous les empereurs Avitus, Majorien, Libius Sévère,

I C;«ar, Pe bello gallico, VII, 13.

ï Dion. Iliit. rom.. .\LVI. 37 (Cougny. Eitraiti. i. IV. pp. 302. 333).

< Tacite, Annalti. III, 40.

^ Cf. brunner, Dtultck» ItechUgetckicklt , l. I*', p. 37; tnon Droit pripé. p. 536.

Lm Uermaios au aervice de* empereurs tool déaignéa auua Ih nom de coUeqium (i«r-

«Moma; Toyex Zell, Uamdbuck. l. !•', pp. 3i0. 311 : l. 11. n« 1042; Corpus MJcn'pl.

latin., l. Vi, para ii, 8802, 8805 et auJT.; Juliian, De proltct. et domtstici$ Aufuitê-

mm, p. 3 ut suif.

• bruooer, il/td., p. 39. GelTroy, Home *l Ut Darkartt, p. 358, doI« 2.
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Anthemius, Olybrius; mort ea 472); le goth Aspar (sous les

empereurs Valenlinien III, Marcien, Léon; mort en 471). On

sait enfin qu'un germain d'origine, Magnence (349-353), un

franc, Sylvanus (355), revêtirent un moment le pourpre impé-

riale.

Tibère (14-37) et Alexandre Sévère (222-235) établirent sur la

frontière des Germains auxiliaires, chargés de défendre contre

les autres Barbares l'intégrité de l'empire : ces soldats reçurent

des terres qu'ils purent transmettre à leurs héritiers, avec la

charge de veiller au salut de l'empire. Ces premiers exemples

trouvèrent des imitateurs*. Au iv" et au v' siècle, nous rencon-

trons de toutes parts des colonies militaires, composées de Bar-

bares : ces soldats agriculteurs sont appelés Lœti (nous disons

en français Lètes) ou gentiles : il est bien probable que gentiles

est la traduction latine du mot LœtP.

(( Les Barbares, dit Zosime, ont élu domicile dans l'empire,

« dont la population indigène est tellement réduite, que l'on re-

« connaît à peine les lieux où s'élevaient jadis de puissantes

« cités'. » « Ces Barbares peuvent dire, comme les premiers

« chrétiens, qu'ils ne sont que d'hier, et que déjà ils remplis-

« sent non seulement les cadres des légions, les colonies des

« vétérans, mais les cilés, les écoles, le sénat, le palais*. »

Entre les Germains qui le combattent et les Germains qui le

servent l'empire étouffe. Son mal se complique de phénomènes

* Suétone, Tibère, 9. Cf. Lehuërou, Hisl. des insl. mérov., p. 44 et suiv.; Brun-

ner, ibid., p. 36 et suiv.; Duruy, Ilist. des Homains, t. VI, p. 513.

2 Seeck, Notilia dignil., pp. 21G-219. Cf. Lehuërou, ibid., p. 45; Perréciot, De l'état

civil des personnes et de la condition des terres, t. I", 18 i5, p. 321 et suiv.; t. II,

p. i et suiv.; Giraud, Essai sur l'histoire du droit français au moyen âge, t. I'^'',

p. 184 et suiv.; Léolard, Essai sur la condition des Barbares établis dans l'empire

romain au n-* siècle, Paris, 1873; Roget de Belioguet, Ethnogénie gauloise, Intr.,

i"> partie, 2"> édit., Paris, 1872, pp. 408, 40!'; Scliroder, Lehrbuch der deutschen

Hechlsgeschichte, pp. 39, 40; Brunner, Deutsche liechtsqcschichte, pp. 3a, 36; mon Droit

privé, pp. 263, 264. On remarquera que je m'absliens de rapprocher Lxti d\i mo-

derne Leute ."je ne fais pas d'étyraoloRie : il ne semble pas possible que Lxti corres-

ponde à l'allemand moderne Leute; mais il suffit de lire la Notilia dignitatum pour

sentir que Lxti a été rendu dans ce document par gentiles.

3 Zosime, IV, 59, édit. Bekker, pp. 245, 246. Cf. Duruy, Hist. des Romains, t. VII,

pp. 200, 201, 4.39.

' Ozanam, Etude» germaniques, I, 1847, p. 328.
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internes, dont nous devons nous rendre compte, pour arriver à

comprendre complètement le grand fait de l'établissement des

Germains dans le monde romain occidental et en particulier

dans les Gaules. J'ai signalé les affinités de mœurs qui exis-

taient entre les Germains et les Gaulois : pendant la domination

romaine, les couches profondes de la population des Gaules,

celtique d'origine ou même ibère, n'étaient point arrivées à la

pleine civilisation romaine et se sentaient plus attirées vers les

Germains barbares que vers les Romains. En outre, la Germa-

nie pouvait servir de levier contre Rome : c'est ce sentiment

qui, en l'an 106 avant Jésus-Christ, poussa les habitants de Tou-

louse à faire cause commune avec les Cimbres contre les Ru-

raains'; qui, sous Auguste, après le désastre de Varus, faillit

entraîner les Gaulois dans une expédition contre l'Italie com-

binée avec les Germains*; qui, en l'an 69-71 de notre ère, ins-

pira l'alliance du batave Civilis et du lingon Sabinus',

Il ne faut pas s'exagérer la force des souvenirs et des tradi-

tions d'indépendance qui purent survivre dans la Gaule roma-

nisée; mais il ne faut pas non plus les nier entièrement, nous

les indiquerons et nous en rapprocherons certaines alliance>

germaniques qui sont significatives.

Kn l'an 234, Alexandre Sévère apparaissait en Gaule : il ve-

nait défendre ce pays contre les attaques des Germains. Je ne

suis pas sûr que la population gauloise fût alors réunie dans un

sentiment unanime de haine et d'hostilité contre les Germains,

car une druidesse s'approcha de l'empereur et, l'apostrophant.

lui dit en langue gauloise : « Va, ne compte point sur la vir-

« toire et ne le De pas à les soldats*. » Cette femme voulail-cllo

• « 'Ort To">.o««5iv -TZfirtfCt fiiv ivTWv^tv tjcrxv rtî; i'b>p.xit<:, oTXTiafJxosv !ii ît;. ;

•• rki TMv KÎ{a6^ ù.inixi, m; luit tw; (ppcvpco; ^iftiiirxi » (Dion, 210. il. *J0 dtns

Bekker. t. I*'. p. 86; dans Gros et Boifsée. t. Il, pp. 96, 98. Cf. Cougoy, Extraih.

l. IV, p. 221 .

s Dion Cuiiui, LVI, 23 (édil. Gro* el UoiMé«, t II, p. 62, 64; Cougny, Ezlroiti.

t. IV, p. 387 \ Auguste enreloppt dtnt U ro^ne «uipicion les Gaulois el Ici Cn-r

nains qui l'enlouraicnt. Ajoutez qu'au temps de la guerre dt's Gaules, Arabiorii rut

à »a solde des mereeoaircs germains (Dion, XL, 31 apud Cougny, Exlraiti, t. IV,

p. 313).

» Tacite. Hut , IV, 13-18. 2"., 20. 32. 5i-62. 67. 69.

* Lampride, Alcxa»drt Sécirt, 60 : - Multer druias eunli excUmtvil gtlltco srr-
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donner à l'empereur un avertissement utile : ne voulait-elle pas

plutôt l'etTrayer par une prophétie sinistre? En ce cas, cet in-

cident nous laisserait entrevoir les sentiments d'une partie de la

population gauloise qui compterait sur la défaite de l'empereur

et qui l'appellerait de ses vœux.

Un peu plus tard
,
pendant cette période confuse et horrible-

ment troublée qu'on appelle la période des ù-ente tyrans, la

Gaule eut, comme chacun le sait, ses empereurs et son sénat

gallo-romain : ce serait une grande erreur assurément de consi-

dérer cet empire romain des Gaules comme un empire gaulois

et d'apercevoir purement et simplement à cette date des Gau-

lois qui, pendant quelques années, se retrouvent eux-mêmes et

sont rendus à la liberté; rien de plus faux qu'une pareille con-

ception : elle est loin de ma pensée.

« L'empire fondé par Posthume et destiné à durer quatorze

« ans (2o8?-273), eut, au contraire, pour lien l'amour de la ci-

« vilisation romaine. » C'est la nécessité de défendre l'Occident

contre la barbarie germaine qui porta les soldats et le peuple à

transformer en Auguste, en empereur. Posthume, « président

« (les Gaules et chef de la frontière du Rhin. » On vit alors se

former une véritable confédération occidentale avec ce vaillant

empereur pour chef : cette confédération réunit la Bretagne et

l'Espagne sous l'hégémonie des Gaules.

Mais, dans cette Gaule devenue un moment le siège d'un em-
pire romain occidental, « l'élément celtique s'était marié à l'élé-

« ment romain, sans se laisser absorber tout entier' » : aussi

celte période nous offre-t-elle quelques symptômes, quelques

indices qui sentent bien l'esprit gaulois, les mœurs gauloises.

Le personnage qui émerge avec éclat en ces temps obscurs est

la fameuse Aurélia Victorina, cette Augusta des Gaules, cette

Zénobie de l'Occident, qui était, à elle seule, une grande force

« mone : vadas nec vicloriam speres; nec te railili luo credas » {Hixl. Augusia. pars

terlia, Lugd. Balav., 1632, p. 388. Hifl. Aug., t. II, Paris, Panckoucke, p. :JiO).

Il ne serait pas rigoureusement irapcssible de voir dans cette druidesse unf femme
dévouée qui veut sauver l'empereur du complot ijui le menace , en lui donnant l't'veil.

' Paul AllarJ, L'empire cl l'Eglise pendant le régne de Gallien dans lievue des

'luest. Aii<.,l. XLI, pp. fi9-71.

V. il
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militaire et que les soldats, conduits par elle à la victoire, appe-

laient la mère des armées, mater castforum : nous pourrions

l'appeler la mère des empereurs, car elle les faisait; c'est par

elle que régnèrent, après Victorinus, Marins (267) et les deux

Tétricus (268-273). L'histoire romaine ne connaît rien d'ana-

logue à cette glorieuse Victorina, tandis que nous retrouvons

en Bretagne et en Galles, pays celtiques, des femmes qui com-

mandent et dirigent des armées'. On peut se demander si les

nations gauloises ne crurent pas retrouver en Victorina une de

ces femmes divines « auxquelles leurs pères avaient obéi jadis,

<( qui lisaient dans l'avenir et savaient enchaîner les tempêtes*. »

La numismatique vient confirmer ces vues : n'est-il pas cu-

rieux d'observer que la répétition fréquente du Mercure gaulois

sur les monnaies impériales se produisit précisément à l'époque

où l'on vit surgir cet empire gallo-romain, « au moment où l'on

« allait réunir la plus grande partie des populations celtiques

« sous une même autorité dans la préfecture des Gaules'' ? »

Je parle du Mercure gaulois : c'est qu'en elTel la Gaule gardait

quelque mémoire du passé : ses dieux ne s'étaient pas complète-

ment identifiés avec les divinités du Panthéon officiel; « sur plus

a d'un point du territoire, les vieilles religions celtiques subsis-

'< taicr.t, et, dans l'ombre des sanctuaires, d'étranges figures

-( mêlaient leurs formes monstrueuses aux lignes élégantes des

« dieux enfantés par l'art de la Grèce et de Home *. »

L'empire fondé par Posthume eut, je l'ai dit, pour lien le be-

soin de défendre la civilisation romaine contre les Germains : ce

n'est pas à dire que le courant contraire, que les intérêts con-

traires qui entraînaient souvent vers les Germains une partie de

la population galio-romaine, ne se révèlent aussi à nous, à peu

près en ce même temps. Kn effet, non seulement on vit Pos-

thume, le glorieux vainqueur des Germains, coraballre l'Auguste

I Cf. Lolh, L'éwugration bretonne en Armorùjue. pp. i25, 126.

> Aid. Thierry, Hitl. dt.la Gaule loui iadminittration romaine, i8i2, t. Il, pp. 373>

3gG. ( t, III, 6 (édil. Ptnrkoucke, 1843, p. 170).

i
î>\ u« kUl., (. XXW, p. 243. a. de WiU«, Rtckêrcktt nr k»

rmpfreuri fui oui rtyni dam let OavUi au ni* tiicle, 18G8, io-4*.

• l'«ul .\llar.l Jaii. Hecut dti i/ifit. hitt.. l. XL!, p. "1.
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Auréolus avec des auxiliaires francs', mais, quelques années
plus +ard, un empereur éphémère, proclamé à Lyon, Proculus,

né dans la province des Alpes-Maritimes
,
put se dire d'origine

franque et se faire fort de l'appui des Francs. (Il fut d'ailleurs

trahi par les Barbares dont la conduite paraît ici très louche à

l'historien FI. Vopiscus)^.

Au iv" siècle, un germain d'origine, Magnence, fut proclamé
empereur, à Autun : toutes les forces militaires de Magnence se

composaient de Gaulois et de Germains, ces derniers attirés par
leur communauté d'origine avec l'usurpateur ^

C'est encore en Gaule * qu'après Magnence le franc Sylvanus
usurpa l'empire et régna quelques jours.

A la fin du même siècle, en 399, un empereur nous apprend
que les principales et les defeiisores des cités dépassent les ins-

tructions officielles pour la remise aux Barbares de terres qui
prendront le nom de terj^es lédques et sont plus généreux qu'il

ne faudrait. Ces dons excessifs sont révoqués. Ainsi les empe-
reurs apercevaient clairement un danger dans ces alliances, dans
ces rapprochements amicaux^ entre Provinciaux et Barbares;
ils s'effrayèrent notamment des mariages qui, à un moment

' Trebellius Pollio dans D. Bouquet, t. 1er, p. 535 d. Cf. Paul Allard dans
lievue des quesl. hisl., t. XLI, p. 76.

2 Flavius Yopiscus, Proculus apud /Elius Spartianus (et alii), édit. Boxhorn
Zuerius, Î632, pp. 717-719 {Historix Augustx script., pars terlia).

^ A la vérité, l'empereur Julien écrit que les Gaulois ne suivaient Magnence que
contraints et forcés. Voici les te.xtes :

« 7.oJ:aî TTpo; tcXoîjtov xcù sùav^pfav, xx't à^s/.ooî; tcï; aoî; ffTpaTiwra; jcaTaAsÇai r.ol-

« >.cu; -rape'dy/.vTO
, tù.o; Hk tw rjîotvvt-i {Sta x.al cù pwu.y, 7:avr^r,u.£Î (TJvscTpaTa'JovTC-

« niy.c/.o'yôojv Si aùrô. xxrà tÔ Çj-.-^cvè; Çy_aaa-/,oi Tïpo6ju.oraT(;i '^pâ-^'-J•ct )cai Sï^cve; »

(Julien, premier panég. de Constance dans Julien, édit. Hertlein, Lipsiae, Teubner
1875, t. I". p. 43).

" Tc'>TO)v H Twv Èôvwv E^xvaffTKÎaa; eux. dXaTTOv irXrÔc; rr,; Sv/.of)vi aùro» ^jv'-oas'v*!;

« <rrpaTia;, tiâXÀcv îè rô il'vi w; ciV.sîov eîtcto iroXù xxt aOro) ÇÛuquXcv, ri Sk xuÀztùfj^ »

(Second panég., ibid., p. 71). Cf. Duruy, HisL des [{omains, t. VII, pp 2n "^'i
231. "

'
"'" '

• Plus exacteraenl à Cologne. Cf. Talbol, Œuvres de Julien, p. 84; Lehuërou

,

Ilisl. des inslil. mérov.. pp. i:;9-162; Gcffrov, Home et les Barbares p. 365- Duruy'
ibid., p. 2.38.

'

'• Code de Théodose. XIII, xi, De censil., 10. Conf. Code de Théodose, VII, ., De
re militari, 1.
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iioDûé, se conlraclaieiit probablement en grand nombre entre

lîarbares et Provinciaux, et ils interdirent ces unions sous peine

de mort'. L'énormité de la peine révèle la grandeur du péril.

Un peu plus lard, lors des dernières et définitives invasions,

nous retrouverons des traces bien frappantes de ces courants de

ï«vmpathie entre liallo-Romain.s et Germains.

Au reste, ce ne sont pas seulement les Gallo-Romains qui

jettent, à l'occasion, un regard ami et comme un appel à ces

Barbares, ceinture vivante et mouvante de l'empire. Dès le

milieu du m" siècle, en 249, ou peut-être en 260, un évèque

chrétien, qui semble n'avoir rien de commun avec la Gaule,

Commodien, auteur de poésies religieuses destinées au peuple,

montre une véritable sympathie pour les ikrbares qui enva-

hissent l'empire*, tandis qu'il a de sourdes colères contre Rome,

f-ette puissance odieuse qui persécute les chrétiens, les saints :

il trouve un vers vengeur |jour annoncer, deux siècles à l'a-

vance, la chute de l'orgueilleuse dominatrice :

- Lugel in a.'lernuiu quie se jaclabal uilernam ^, >

« Ces sentiments violents, écrit M. Boissier, ne devaient pas

« être ceux des personnes éclairées et des classes riches, qui

« ne pouvaient guère imaginer qu'on put vivre en dehors de la

« civilisation romaine; on ne les comprend que chez les gens du

« peuple étrangers à tous les raffinements de «•elle civilisation

« el qui prenaient j)Ius ai>énit'nl leur parti de la voir dispa-

« raîlre*. »

I Code de Théodote , Ilf. xir, De nuptiit gentilium , I. Il est curieux de relrouvar

cette loi dans le code promulgué par len Wisigoths vainqueurs pour leurs sujets ro-

mains; c'est un fait de survivance bien curieux : un pru plus tard, la loi barbtre

des Wisui ilih permit ers mariaf^cs avec l'autorisaliori du comte. Cf. I.tx rom. Yitig.,

tà\\. Ha-n^l . pp. i»2, 93; Lex Wisig., III, i. 2; de Savigny, lîixt. du droil romain oit

ttMxff âge, Irad. (iuenoux, t. Il, 1H30, p. ni.

- • '•mmodico, Carvun a/toio;., vers SiO-820. Je remarque nol&mmenl ces deux vers:

« III iMioeu gcottlM paacunt rhrl«tlan« ubique. •

« guoa nimirUi lit frmtres rwiulnint inuilio picnl. •

* /M., vers 9'2'l (édit. Ucrn. Dombart. publiée par l'Académie de Vienne, 1887,

p. 175 .

(i Hoiikirr Ctmmodiem dans HilMgu Uenier. p. 46. Un a quelquefois iotoqai
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Non seulement ils en prenaient leur parti, mais ils y travail-

laient, au besoin , le fer à la main, car ils ne se contentaient pas

toujours de ces aspirations chrétiennes et poétiques vers un

avenir réparateur : le besoin d'échapper à l'oppression, à des

impôts accablants, se traduisait alors par une véritable déclara-

tion de guerre à la société. Telle fut en Gaule, à la fin du iif

siècle, l'attitude des Bagaudes\ dont je dois ici dire quelques

mots.

Pendant les incursions des Alamans et des Francs, pendant

les guerres et les désordres qui signalèrent la douloureuse pé-

riode dite des trente tyrans, les souffrances des classes infé-

rieures s'étaient singulièrement accrues dans les Gaules. En

outre, un fait considérable qui appartient à l'ordre économique

vint probablement déterminer une crise aiguë, je veux parler

de la dépréciation des monnaies. La monnaie d'or, qui avait pris

déjà une très grande importance sous Néron et Vespasien, cir-

cula en masse, pendant les deux premiers siècles de l'ère chré-

tienne, mais devint rare au m" siècle. Quant à la monnaie d'ar-

gent, elle fut progressivement altérée depuis Néron : à la fin du

II' siècle, ce n'était plus qu'un vrai billon dans lequel le cuivre

entrait au moins pour la moitié. L'altération des monnaies d'ar-

gent atteignit, au iif siècle, ses dernières limites. « Le système

un texte de Terlullien pour prouver la prospérité de l'empire et le bonheur général

dans la première moitié du iii<= siècle. Voici ce texte : « Certe quidem ipse orbis in

« prompta est, cultior de die et instructior pristino. Omnia jam pervia. omnia nota.

« omnia negotiosa; solitudines famosas rétro fundi amœnissimi obliteraverunt; syl-

« vas arva domoerunt; feras pecora fugaverunl; arenae seruntur, sana panguntnr,

« paludes eliquantur; tantae urbes jam quantse non casae quondam. Jam nec insulae

(f borrent, nec scopuli terrent; ubique domus, ubique vita » (TertuUien, Liber de

anima, c. xxx dans Migne, Pntrol. lot., t. II, p. 700}. Ce morceau est sans portée

pour la thèse à laquelle on le fait servir, car l'auteur, comme le prouve le contexte,

compare l'étal actuel du monde à l'état primilif, au temps où Vorbis reçut ses pre-

miers habitants. Ce tableau de la vie répandue sur la terre est toujours saisissant et

vrai, comparé, comme le fait TertuUien, à la désolation d'un monde inhabité. Au
reste, un peu plus loin, dans le même chapitre, TertuUien fait intervenir lues et fa-

més et bella et voraginex civilaium.

' L'auteur de la Declamntio XIII, attribuée à Quintilien, semble déjà les annoncer

{Declamatio MU, Apex pauocrix , 11). On a attribué cette déclamation à un empereur

des Gaules, Posthume fils; ce qui lui donnerait pour nous une valt^ur touta spé-

ciale : tel n'est pas l'avis de Ritter. Dir, Quintil. Derlamnlinnen . Freiburg, IfîRl,

pp. 212, 213, 26.",-268.
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« monétaire romain, depuis l'époque de Gallien (253-268) jus-

'< qu'au milieu du règne de Dioclétien (284-305), peut être con-

a sidéré comme une banqueroute en permanence. La monnaie

« qui servit à consommer cette banqueroute fut Vantoni/iiafius,

« que l'on pourrait appeler l'assignat de celte époque. On en

'< fabriquait des masses considérables pour parer aux embarras

•< du trésor. » Ces monnaies, qui méritent la qualification de

fiduciaires, avaient, comme l'assignat, cours forcé '.

Il est impossible que l'assignat et le cours forcé, bientôt suivis

d'une loi du maximum (301), n'aient pas produit, au m* siècle,

les mêmes effets qu'au xviii'. Le commerce s'efforça de résister

à ces mesures ruineuses et haussa forcement ses prix pour les

mettre en rapport avec la valeur réelle des monnaies, mais une

foule de petites gens subirent toute la rigueur du cours forcé :

ieurs salaires ne s'élevèrent pas dans la même proportion que

15 denrées et, par suite, une misère effroyable s'abattit sur le

^)euple'. J'estime que celte crise monétaire fut une des causes

de la révolte des Bagaudes qui dévastèrent les Gaules en 285-

286 \

Les Bagaudes, écrasés au m* siècle par Maximien Hercule,

reparurent au v' siècle dans les Gaules et en Espagne \

Ainsi, les populations épuisées courent aux résolutions qu'ins-

pire le désespoir et, par masses formidables, se coalisent pour

< .MomcoMn, Hist. de la monnaie romaine, Irad. de Blacas et de Witte, t. ill,

pp. 29-15. 8."i, 8S, 122, 12.'J. 147. Cf. .Mommsen, Obterval. epigr. dans Ephemerii

epigrapkica, t. V, 1884, pp. G4:i, 644; Wex, Mélrot. grecque el romaùu. irad. .Monet

et Goelzer, Paria, 1886. pp. 107-112.

* Voyez le prrambuie de i'éiiit du maximum de DiocUHien dans WtddingtOD, Edil

de [HocUtien ilablittant le maximum dam l'empire romain, pp. 5, 6.

Diocléliro lit frapper le premier dea monatiea d'argeot pur : il donna le aignal du

rétabiiaaement dea monnaiea.

1 Aureliua Victor. De Crtaribui, 39 dana Aureliua Victor, édit. Duboia. p. 282. Cf.

de Pélif^ny, Etudet $ur répoque wiérovi»qi«mM , t. I", p. 199 et suiv. L^a rérolt^a

Oaaloia qui aa*i^f(èrent et prirrnt Autun en 269 > Eumène i?), Graliamm actio, 4 dana

I>. Boaquel, t. !•'. p. 718; dan* lichrrna, TaïK^yrin latimi, Lipatc, 1874, pp. 182,

1S3;, aont qu<?lquefoia appeléa Bagaudea par les bittoriena roodemra qui peuvent

bi«o être dan* le vrai.

* Proaper Tiro dana Migne, Palrol. 1*1.. t. Ll , col. 863, 864. IdaM, Chronique.

cb. II. §S 17, 2S dâos Palrol. lat.. l. Ll , col. 881, 882. Salvieo, Ot çuben. Ue\ , V.

5, C
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détruire : elles vont bientôt saisir le levier terrible qui les ai-

dera à renverser l'échafaudage écrasant d'une administration

centralisée et dévorante, à briser Tunité délétère de la puissance

romaine : et ce levier sera la Barbarie. C'est elle qui rompra

le faisceau des armes romaines, faisceau qui déjà tend de lui-

même à se disjoindre, ainsi que je l'ai montré, sous la poussée

des forces naturelles; c'est elle qui rendra à une existence dis-

tincte, mais non pas isolée, à une activité féconde, l'Italie, l'Es-

pagne, la Gaule et la Grande-Bretagne; c'est elle enfin qui

supprimera l'empire et l'empereur', qui brisera et simplifiera

l'administration romaine, multiple et compliquée comme tous

les organismes vieillis. Ce grand résultat n'eût pas été atteint, si

un seul peuple conquérant puissamment organisé eût, au v* siè-

cle, triomphé des Romains. On eût vu alors une domination se

substituer à une domination, un empire à un empire : l'unité

n'eût pas été brisée, elle eût été consolidée.

2. L'établissement des Barbares.

Vues générales. — Nous arrivons aux invasions définitives :

le courant de sympathie établi entre les malheureux Gallo-Ro-

mains et les Barbares est ici de plus en plus marqué : les témoi-

gnages se font nombreux, précis, éloquents, si bien que l'éta-

blissement des Germains va nous sembler le terme naturel et

fatal du mouvement d'opinion qui pousse les Gallo-Romains

entre les mains des Barbares ; ce sont surtout les Barbares

Golhs et Burgondions qui appelleront, à ce point de vue, notre

attention. Ceux-là se sont mêlés à la civilisation romaine : loin

de la haïr et de la vouloir détruire, ils en sont les admirateurs

• Cf. Lillré 'ICtu'les sur les Barbares él le moyen âge, pp. 129, 130), que j'ai sous

les yeux, en rédigeant ce passage. C'est encore la Barbarie qui, balayant maîtres et

écoles, substitua à la langue ampoulée et tourmentée des derniers siècles de Rome,

celte langue simple et franche, véritable miroir de la pensée, qu'on nomme le latin

barbare, cette langue éminemment clair'^ d'où est née la nôtre. Il faut être avouglë

par tous les préjugés de l'éducation classique pour ne pas reconnaître celte vérilé:

qu'on prenne seulement la peine de comparer les constitutions impériales des codes

romains avec les édits des rois mérovingiens et les capitulaires carolingiens, et qu'on

dise où est, la plupart du temps, la simplicité, la clarté, ou le meilleur style juridique.



168 LIVRE II. PÉRIODE GALLO-ROMAINE.

fervents et les imitateurs : mais ils ne portent point avec eux le

fardeau d'un grand empire à soutenir et d'une administration

touffue à nourrir. Ils sont enfin une force réelle, une force vi-

vante : l'empire, lui, n'est plus qu'un nom coûteux, une ombre

décevante [iimbram imperii) : il ne peut plus protéger, il ne

sait qu'épuiser.

Mais, avant de faire entrer en scène les Barbares qui vont

s'établir dans les Gaules, jetons un dernier regard sur les in-

fortunes des malheureux sujets de l'empire : interrogeons les

témoins contemporains et écoutons cette fois les voix les plus re-

tentissantes, les plus énergiques : « Les Gallo-Romains souhai-

« laient la venue des Barbares; ils enviaient le sort des captifs, »

écrit le panégyriste Mamerlinus : « ut jam Barbari desideraren-

« tur ut prœoptarelur a miseris fortuna captorum'. »

Il y a des Romains, écrit Orose, qui préfèrent la liberté avec

la pauvreté chez les Fiarbares à l'incertitude de la vie avec les

impôts au milieu des Romains : « Quidam Romani (inveniun-

« tur) qui malint intcr Barbaros pauperem liberlatem quam in-

« ter Romanes tribulariam soUicitudinem'. »

« Beaucoup de Gallo-Romains de noble origine et libérale-

« mont élevés fuient chez les Barbares, écrit A son tour Salvien.

« pour échapper au deuil mortel de la persécution; ils préfèrent

« le voisinage des ennemis de l'empire à celui des percepteurs

« de Rome. Ceux qui sont déjà tombés entre les mains des Bar-

ci bares et qui vivent au milieu d'eux regardent comme un mal-

« heur de rentrer sous le joug de l'empire. Les autres appellent

« de leurs vœux les Barbares*. » L'excès du malheur inspirait ;i

< Graliarum aclio Juliano . iv, 2 i^ilaoti Panegyrici cetera, Londres, 1828, t. III .

p. 1506). .Mamerlinus parie d'une phase spéciale de l'histoire des Gallo-Romains.

• Oro«e, VII, 41 (édil. Zangemeister, 1882, p. 554). l»eul-(Mre Orosn parle-l-il ici

de Rotnaina nui. sans quitter le sol de l'empire, se placent sous la protection de

Barbar- sur les terres romaines.

'al- tiscuris nalalibus cditi et liberaliter instilutt, ad hosles

c fagiaot, oe persecuUonîs publics addictione moriantur (V, 21); Leviores his hosle»

« quaro exactores sunt, et rcs ipsa hoc indical : *d bostrs fu^iunl ut vim nxactionis

€ évadant (V, 28;; — L'num iliie (cbex les Wisigolbs) liomanorum omnium votum

€ oe unquam eos neeesse sit in jus trtnsire Romanorum ; una et conaenUens illic

« romans plebia oralio. ut liceat eis Titam quaro a^unt a(;ere cum Barbarta • (V, .18,
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ces Romains restés dans l'empire des résolutions désespérées.

On vit, en ces temps calamiteux, de pauvres gens donner leurs

biens à des puissants auxquels ils achetaient ainsi non pas un

secours en argent, mais simplement leur protection. Le protec-

teur rendait ensuite son bien au protégé et celui-ci en conser-

vait l'usage, sa vie durant'. C'est ainsi que la grande propriété

se développait chaque jour aux dépens de la petite : le mouve-

ment séculaire qui tendait à concentrer dans un petit nombre de

mains la propriété d'une foule de domaines (dont l'exploitation

restait d'ailleurs distincte) s'accentuait de jour en jour.

Mais j'ai hâte d'arriver aux événements qui amenèrent l'éta-

blissement déQnitif des Barbares dans les Gaules : je passerai

successivement en revue, au Midi, l'invasion wisigothique et

l'invasion burgonde; au Nord, l'invasion bretonne et l'invasion

franque.

Invasion des Wisùjoths. — L'histoire rencontre de bonne

heure les Goths au Nord-Est de la Germanie et en Scandinavie-,

où ils ont laissé leur nom à l'île de Gothland. Une fraction de ce

peuple gagna le Sud de l'Europe, et s'établit, au commence-

ment du iif siècle, sur les côtes septentrionales du Ponl-Euxin.

Les Goths étaient donc en contact perpétuel avec les Romains

sur le Danube comme les Francs et les Allemands l'étaient avec

les mêmes Romains sur le Rhin^ Constantin (306-337), au mo-

ment où il bâtissait Constantinople, contracla une alliance avec

37, Salvien, De Guh. Dei, édit. Pauly, pp. 108, UO, 111, 113). Cf. Caillemer (L'éla-

blUsemcnt dex Jiurfjomii'x dann le Lyonnais au milieu du \<' siècle, p. 3), dont j'era-

prunle presque textuellement la traduction.

' Salvien, De guh. Dei, v, 8, édit. de l'Académie de Vienne, pp. 114, llo. Rap-

prochez Déclamalions dites de Quintilien, XIII, 2, 13, 14.

2 Voyez, sur les Goth.= , au point de vue des origines, Pline, IV, 99; XXXVII,

30 IGutones); Tacite, /4nna/es, II, 62 [Gotones) ; Ptolémée cité par Zeuss, Die Deutschen,

p. lo8; Jordanès, 4, 5. Il m'est impossible d'admettre le sentiment de Zeuss qui

établit une distinction fondamentale entre le.> Goths du continent et les Goths de

l'île de Gothland. Voyez Zeuss, Die Deutschen, pp. 158, 511; .Miillenhoff, Deutsche

Alterlhumskunde , t. II, pp. 3, 18, 77 et passim. — M. Jul. P'icker a prouvé récem-

ment qu'une » troile parenté réunit le droit goth espagnol du moyen âge et le droit

Scandinave occidental (Jul. Ficker. Ueber nàhere Verwandschaft :wischen gothisch-

tpanisch. und norvieg.-UUind. Rechl).

^ Geffroy. Rome et les Barbares, p. 332. Daroste, IHst. de France, t. I''"', pp. 153, lo4.
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cette nation et prit à sa solde 40,000 Golhs : ce contingent con-

tinua, après Constantin, à servir l'empire '.

A la Gn du iv° siècle, les Huns, de race tartare, envahirent

le pays occupé par les Golhs et en chassèrent une grande partie

devant eux : les tribus occidentales, celles des Wisigolhs ou

Golhs de l'Ouest, se firent donner par l'empereur d'Orient des

cantonnements sur la rive droite du fleuve, dans la Mésie (Bul-

garie actuelle). Ils n'y restèrent pas fort longtemps aux ordres

de l'empereur : ils se soulevèrent bientôt, pillèrent la Grèce et

l'Italie, et, commandés par Alaric, saccagèrent Rome, en 410 ^

En 412, Alhaulphe, successeur d'Alaric, envahit les Gaules.

Après quelque hésitation sur le rôle politique qu'il jouerait en

ce pays livré aux factions, il s'entendit avec l'empereur Hono-

rius et, pour le compte de ce prince, se rendit maître de deux

Augustes, alors usurpateurs en Gaule, Jovin et Sébastien (413).

Mais la brouille éclata bientôt entre Honorius et Alhaulphe :

celui-ci occupa Narbonne, Toulouse et Bordeaux, puis traversa

les Pyrénées avec toute son armée et s'empara de Barcelone,

pendant que Constance, général d'Honorius, lui reprenait Nar-

bonne. Wallia, second successeur d'Alhaulphe, s'étendit jusqu'à

Cadix; il traita ensuite avec Honorius (416) et s'engagea à chas-

ser de l'Kspagne les autres Barbares et à la reconquérir à l'em-

pire : il y réussit.

« Vers la fin de l'année 418, en vertu d'un nouveau traité

« entre Wallia et Constance, ratifié en 419, les Wisigolhs quil-

" térent l'Espagne, repassèrent les Pyrénées et vinrent s'éta-

" blir dans l'Aquitaine. Wallia mourut dans celle même année

. 419\ ..

Sous Théodoric, successeur de Wallia, les Wisigolhs établis

on Gaule combattirent tantôt pour leur propre compte, tantôt

au compte de l'empereur. Théodoric fui lue dans la grande ba-

' Lehuërou, Hitl. des ùutit. mérov., pp. 52-53.

* Je n« m'occuperai pas , dans c<;l expoa^ , des Oslrogotha ou Goths de l'Est qui

éUieat, dans la première moitié du v* siècle, cantonnas en Pannooie. Oa Dait qu'a la

fia do même siècle, commandés par Théodoric, ils s'emparèrent de l'Italie ou régnsil

()do4cr«. Théodoric, le plu* f(rand de* rois barbarea qui envahirent l'empire romain,

moanil eo 526.

Zoleober;;, Iwationt lUs l'ityiollutt du Arabti »m Fraiu* , pp. l-ll.
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taille livrée à Attila, en 451. Les Wisigoths acclamèrent sur le

champ de bataille son fils Thorismond. Ce prince et son succes-

seur Théodoric II continuèrent la même politique, et, toujours

redoutables, furent tantôt ennemis, tantôt auxiliaires de Fem-

pire. C'est Théodoric II qui poussa Avitus, un arverne, à pren-

dre la pourpre, le proclama Auguste à Toulouse (4oo) : un peu

après, Avitus, reconnu empereur dans le concUium cVUgenium

(Beaucaire), fut intronisé en grande pompe à Arles : Théodoric

et ses frères arrivèrent dans cette ville, y furent reçus comme
« amis d'Avitus qui devait l'empire aux Goths aussi bien qu'aux

« suffrages des Gaulois. » C'est là, en effet, le trait caractéris-

tique de l'élévation à l'empire d'Avitus : cet empereur est le

produit de Talliance politique des Goths et des Gallo-Romains '.

Sidoine Apollinaire, gendre d'Avitus, a écrit un poème où il

exprime, avec une véritable éloquence, les sentiments de la

Gaule en cette circonstance. Dans la scène de l'élection il fait

ainsi parler un gaulois : « Pour demeurer fidèles à la tradition

« de nos ancêtres, nous avons gardé le culte de lois qui avaient

« perdu toute leur force; saintement nous sommes demeurés

'( attachés aux choses anciennes, quelque s,ouffrance que cela

« nous coûtât, et nous avons porté l'ombre de l'empire :

Porlavimus umbram
Imperii^.

Cette fidélité plus forte que la souffrance et que l'adversité,

cette fidélité vantée par Sidoine, n'était pas dans tous les cœurs

et dans tous les esprits, et l'alliance gothique pouvait donner

d'autres fruits que l'élection d'un empereur. En 462, elle déta-

cha de Rome un gaulois, le comte Agrippinus, gouverneur de

la Narbonnaise qui livra Narbonne'. Sous Euric (466-484), elle

aboutit à la conjuration célèbre d'Arvandus. Lassés d'obéir à un

' Cf. Zotenberg, ihid., pp. \ 1-17; Le \ain de Tillemont, IHsl. des empereurs , t. VI,

pp. 270, 271 ; Guiraud , Les assemblées prov. dans l'empire romain
, p. 276.

* Sidoine Aptillmaire. Carmen IV, vers .^40, ÎJU ;dans Œuvres, édit. Baret, p. 512).

J'emprunte celle traduction à M. Lavisse dans son bel article intitulé : Les prélimi-

naires de l'histoire d'Mlemaf/ne (Revue des Detix Mondes, l.ï juillet 188."), p. 404).

•1 Cf. LongnoQ, Géogr. de la Gaule au vie siècle, p. 43.
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pouvoir devenu incapable de les protéger..., exaspérés par le

ressentiment de leurs maux, un certain nombre de Gallo-Ro-

mains ^ en étaient venus à accepter l'idée de se séparer de

« Rome et de se constituer en état indépendant sous le sceptre

c( des rois wisigoths qui se partageraient les Gaules avec les Bur-

« gondions. » Ces provinciaux préféraient la loi d'un pouvoir

jeune, vigoureux, capable de se faire respecter aux caprices

d'une autorité lointaine, usée, d'où la vie se retirait, et, chose

presque incroyable, ce fut un grand officier de l'empire, un

préfet du prétoire des Gaules, Arvaodus, qui essaya de faire

triompher ce courant d'opinion : il se mit à la tête d'une cons-

piration destinée à détacher les Gaules de l'empire romain. Mais

la conspiration fut découverte et Arvandus condamné à subir la

peine capitale, puis gracié et exilé.

Les Goths, évangélisés par Ulphilas, étaient Ariens : peut-

être la répugnance des Gaulois catholiques pour des hérétiques

ariens et surtout le caractère personnel de leur roi Euric, per-

sécuteur fanatique, empêchèrent-ils le succès des grands projet^

d'Arvandiis'.

L'avortement de la conspiration d'Arvandus n'entrava pas les

progrès d'Euric qui pouvait travailler à sa grandeur par la force

des armes non moins qu'en machinant des complots : il déclara

la guerre à l'empereur Anthemius, « s'empara de l'Aquitaine

« première, de presque toutes les provinces situées entre la

« Loire, la Méditerranée, le Rhône et l'Océan. Toutes ces con-

a quêtes, y compris l'Auvergne, lui furent confirmées, en 475,

« par l'empereur Nepos. » Il fit plus tard la conquête de l'Es-

pagne et de la Provence à l'Est ilu Rhône*.

Théoriquement, les premiers rois wisigoths n'étaient pas ré-

putés rois indépendants : au dire de Jordanès, c'est Euric (46(>-

484), ce prince conspirateur et conquérant, qui s'affranchit le

1 Sidoine Apollinaire, Hpitt., I, 1 'édit. B«rel, pp. 189-19*). Cf. Eugène Barol

,

CEuviti (le .Si'/'iine Apnllinairt , Inirod., pp. 2ri, 26; Eugène B.in;t, Sidoine Apolli-

naire »l la tociiU gallo-ronaine au %« titele dans Revue de France, M déc. ifnn,

pp. 90:i, 90i. Je cit« textuellement et je auis de près M. Baret. Sur le christianianw"

des Gotha voyex Ozanam, Etudti qerm., t. II, ch. ti.

> ZotentMTg, ibid.. pp. 22, 23.
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premier de toute sujétion, et occupa la Gaule nîéridionale en

souverain, /?«*e s2<o'. Cet Euric promulgua le premier un code

de lois dont M. Gaudenzi a peut-être retrouvé tout récemment

quelques fragments ^

Invasioji des Burgondions ou Bourguignons. — Les Burgon-

dions, peuple germain, furent de bonne heure en relation avec

les Romains, et c'est sans doute pour se faire bien venir de

ceux-ci qu'ils se disaient d'origine romaine ^ Ils se convertirent

au christianisme vers l'an 330 : peut-être ne se firent-ils Ariens

qu'un peu plus lard. C'est en 370 qu'ils quittèrent la Germanie

occidentale pour combattre les Alamans sur les bords du Rhin :

ils étaient appelés par Valentinien V'\

Ils prirent part à la grande invasion des Gaules en 407. Nous

les retrouvons un peu plus tard, en l'an 411, jouant un rôle

considérable dans les affaires des Gaules : en effet, Jovin, usur-

pateur éphémère, prit la pourpre par le conseil de leur chef

Guntiaire ou Gondicaire et de Goar, roi des Alains. C'est vers

ce temps qu'ils s'établirent sur la rive gauche du Rhin, dans la

région de Worms et de Spire. Ils s'efforcèrent bientôt d'étendre

leur territoire, mais ils subirent de graves défaites que leur in-

fligèrent Aetius en 435, les Huns, alliés de ce général, en 436.

En 443, Aetius transporta ce qui restait de la nation vaincue

sur un territoire considérable faisant partie de la Gaule et ap-

pelé Sapaudia' (d'où plus tard Savoie).

A partir de ce moment, les choses changent de face : les Bur-

gondions ne tardent pas à acquérir une grande importance po-

litique et militaire : ils luttent en Espagne contre les Suèves, à

côté des Romains et des Wisigoths : leur ambition et leurs con-

voitises se développent rapidement. Avant les Wisigoths, ils

' Cf. Fuslel de Coulanges, Uisl. des inslit. polit, de l'ancienne France, U" partie,

2'- édil., p. 402; Longnon, Géogr. de la Gaule au vfi siècle, p. 45, note 1.

* Gaudenzi, Un' aniica compil. di dirillo romano evisigolo , Bologna, 1886; repro-

duit dans Souvelle revue hist., sept.-ocl. 188C, p. o25 etsuiv. Cf. Zeuraer dans ^'eues

Archiv., XII, 2; Brunner, Deutsche Rechlsgcscliichte , t. Io«", p. 325.
' Aiumien Marcellin , XXVIII, 5 (édil. Gronovius, 1C93, p. 410; édil. Eyssenhardt,

p. 421).

^ Sur l'étendue de la Sapaudia, voyez Longnon, Géogr. de la Gaule au i;* siècle,

pp. 68, G9.
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contribuèrent' nous venons de le voir, à faire des empereurs en

Gaule : comme eux et avant eux, ils furent appelés par les pro-

vinciaux à prendre la place des Romains : celte première cons-

piration n'échoua pas comme celle d'Arvandus en faveur des

Wisigoths; elle eut, au contraire, un plein succès : ce sont les

Lyonnais, qui, lassés des impôts, engagèrent les Burgondions

à entrer sur leur territoire et à substituer leur domination à la

domination directe des Romains. Ces Barbares s'installèrent

dans la Lyonnaise en 457. Il est vrai que Majorien ne larda pas

à reprendre Lyon, qu'il expulsa de cette ville les Burgondions

et les remplaça par une garnison romaine. Mais il est permis

de croire qu'il ne poussa pas très loin ses avantages. « Il avait

« intérêt à ménager les Burgondes, dans l'espérance qu'ils lui

« viendraient en aide, soit contre les Wisigoths, soit contre les

M Vandales. »

« L'établissement des Burgondes dans la Lyonnaise ne fut

« donc pas une œuvre de violence et de conquête. Les Barbares

« avaient été appelés par les magistrats gallo-romains, résignés

« à subir un mal pour se soustraire à d'autres maux devenus

« intolérables et pour conjurer des périls menaçants'. »

Dans les dernières années de l'empire d'Occident, en 473,

c'est un chef bourguignon, Gondebaud , revêtu en ce moment

de la dignité romaine de patrice (plus tard roi des Burgondes),

qui, protecteur de Glycerius, pousse à la dignité suprême cet

éphémère empereur'.

bu partage des terres. — Avant de quitter les Wisigoths et

les Burgondes, il me reste à dire un mot du mode d'installa-

tion qui présida à leur établissement définitif dans les Gaules,

I Caillereer, l'élahlittement des llurgondn dant le /.yonnau au miliru du •-' $i^cle,

pp. 13. 14. Cf. ibid., p. 11, noie 1 et pastim; Le Nain de Tillcraonl, llUt. det empt-

rturt, l. V, p. f>07; Monod, Compilation dite de Frtdigaire, 1R85, pp. 58, 59; Bio-

dinic, Dat burgunditch-romanitche hônigmch , l. !•', pp. 9, 10; Dthn , Vrgetchichlt

,

t. n, pp. 370, i97: J.ihn, Die tietckichte der Uurg. und llurgundùnt , t. I*', Malle,

1S74, p. 297 et nuiv. Sur Frédégaire, voyei KruRch, Di* Chronicm dtt togenanmit*

FUitgar dan» fieutt Arckiv. I. Vil, pp. 247-351 ; 421 -516.

Joignez Pattio i. Sifitwtundi. c. i, dana Jahn, Dit geickwhte dtr liurg., t. Il,

p. 505.

> a. Binding. Oi burg. rom. Kônvfrtieh. t. I", Leipiig, 1868, p. 81.
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en d'autres termes, à décrire ce qu'on a appelé le partage des

terres entre les Romains et les Barbares. J'emprunterai cet

exposé à MM. Cailleraer et Jul. Havel :

Lorsqu'une troupe romaine devait séjourner dans un lieu où

il n'y avait pas de camp, et qu'on ne jugeait pas à propos d'en

improviser un, l'autorité militaire romaine recourait, comme

aujourd'hui la notre, à la voie des billets de logement. A chaque

propriétaire elle envoyait un certain nombre de soldats qu'il

devait recevoir et loger. Ces soldats étaient appelés les « hôtes »

du propriétaire qui les hébergeait; et ce mode de casernement

était désigné par le nom à'hospitalitas

.

Le soldat avait droit au tiers de la maison du Gallo-Romain :

toutefois, si l'hôte était un illusfrisvir, sa part était d'une moitié

et non d'un tiers*. Cette division de la maison ne portait que

sur la jouissance. Le Gallo-Romain était toujours propriétaire

de la totalité de l'immeuble, et, au départ du soldat, il en re-

couvrait la libre disposition.

L'installation des Burgondions et des Wisigoths dans les

Gaules donna lieu à un cantonnement assez analogue. Toutefois,

l'établissement de tout un peuple dans une contrée ne put s'o-

pérer aussi simplement que le casernement d'une troupe de pas-

sage. Il fallait non seulement loger les nouveaux venus, mais

aussi les nourrir; l'administration pouvait se charger de ce soin

pour une armée, mais non pour tout un peuple. D'autre part,

on devait songer à occuper les bras de tous ces Barbares; or on

sait que les habitants des provinces romaines ne suffisaient plus

à cultiver leurs terres. On dut donc trouver tout naturel de

donner aux Barbares de la terre à cultiver pour en tirer leur

nourriture. Pour cela il n'y eut qu'une chose à faire, ce fut

' « Duas dorainus propriae domus , tertia hospiti depulala, ea tenus inirepidus ac

« securus possideal porliones, ul in 1res domo divisa partes primam eligendi dorai-

o nus babeal facullatem, secundam hospes quam voluerit exsequatur, lerlia domino

« relinquenda... Illustribus sane viris non terliam partem domus, sed mediam lios-

« pitalitalis gralia deputari decernimus : ea duntaxat condicione servata, ul alter

' ex bis quijibet, quive maluerit, divisionem arbitrii œquitate faciat, aller eligendi

n habeat oplionem a Code de Théodose, VII, vin, Demelalis, 5).

L'étranger élail Ibôte, hospes, et réciproquement le propriétaire était appelé aassi

l'a hôte » du soldat qu'il logeait.
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d'étendre les obligations de Vhospitalitas et d'obliger les pro-

priétaires à céder à leurs hôtes, non seulement une part de leurs

maisons, mais encore une part de leui-s champs : comme l'éta-

blissement était déûnitif, la cession le fut aussi. C'est là ce

qu'on appelait donner aux Barbares une province à partager

avec les habitants; c'est là le sens des expressions de Prosper

Tiro : « Sabaudia Burgundionum reliquiis clatur cum indigenis

« dividenda', »

On donna aux Barbares ki terre « à partager; » on ne la leur

partagea pas immédiatement. Une telle opération ne pouvait se

faire d'un jour à l'autre et en bloc. Aussi voyons-nous que le

partage réel n'a eu lieu que plus tard.

Chez les Wisigolhs, il semble même que le partage ne fut pas

ordonné. On se borna à donner au Goth un droit de copropriété

sur la terre du Homain, el on laissa à la volonté des parties de

garder ainsi la terre en propriété indivise, ou de la partager

quand ils voudraient : on fixa seulement le rapport des parts

qui devait «Hre de deux tiers pour le Goth et d'un tiers pour le

Homain *.

Chez les Burgondions, il est probable qu'on resta quelque

temps aussi dans cet état d'indivision; mais, plus tard, il semble

qu'on ait ordonné un partage général des terres arables et des

esclaves : le droit des Burgondions sur les terres fut des deux

tiers; on leur attribua, en outre, un tiers des esclaves. Les prai-

ries, les landes, les bois demeurèrent indivis, jusqu'à ce qu'un

des propriétaires voulût les défricher

\

A mon sens, le droit attribué à l'hôte burgondo fut un véri-

table droit réel, héréditaire et transmissiblc; ce fut une sorte

de propriété, mais une propriété d'ordre inférieur cl secon-

daire*. Le droit du Wisigoth sur sa part ne semble en aucune

façon inférieur au droit du Homain.

• Dom fW>uquel. I. I*', p. 639 c.

* lAti det Wuiqoik», X. i, IH dtvitionibu* et territ ai plccUiim itlii, 8, 9.

< Lex Kwrçiflid., Ut. 13, 54. 55, 61, 107. art. H (dan* PerU, Ug$4. t. III, pp. r48,

557.558. 561, 577 >.

Argument tir«^ d« /.rx Hurg . lit. ':,, tri. I. 2; Ut. 84; lU. 79. Lire : Léooioo-

le-DttC, Le régiwu dt l'hoipUt •< '^>"- i*t Bur^vndtt dan* \nurfU* rttvt Mil., I8U.

pp. 23S-S48.
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Il ne faut donc pas voir dans le partage des terres un acte

de spoliation violente, imposé aux Romains vaincus par les Bar-

bares vainqueurs'; il n'y eut là qu'une conséquence naturelle,

presque forcée, de la substitution d'un peuple militaire et de

plus en plus indépendant à des garnisons romaines alimentées

et subventionnées par le pouvoir central. On a fait observer

que ces partages durent laisser indifférente la grande masse de

la population : la propriété était alors concentrée en un très

petit nombre de mains; les familles riches, les familles patri-

ciennes furent seules directement atteintes : le gros de la nation

resta donc, — je résume une page remarquable du P. Tailhan,

— dans la situation d'un fermier ou d'un locataire qui change

de propriétaire"-. Ces vues contiennent, à mon sens, une bonne

part de vérité, mais il ne faudrait pas les pousser à l'extrême et

s'arrêter à un optimisme absolue

Disséminés sur le sol , mêlés de toutes parts à la population

gallo-romaine, les Wisigoths et les Burgondions étaient, on

peut le dire, à l'école de la civilisation. Leurs mœurs s'adou-

cirent et la culture romaine les pénétra sùrement\

« De toutes les lois barbares, aucune ne donne plus que celle

« des Burgondes l'idée de mœurs douces et bienveillantes; les

« rois n'ont d'autre souci que de faire disparaître toute inéga-

« lité entre leurs sujets. Gondebaud surtout, le prince législa-

' Cet exposé du partage des terres entre Gallo-Romains et Barbares est emprunti;

en grande partie textuellement à M. Caillemer, Etablissement des Burgondes dans le

Lyonnais au miliu du V siècle, et à M. Julien Havet, Du partage des terres entre les

Homains et les Barbares chez les Burgundes et les Visigoths {Bévue hist., t. VI, pp. 87

et suiv.). Ces emprunts textuels m'ont paru le meilleur moyen de donner au lecteur

sur cette question délicate des renseignements très nets et très sûrs. Sur la nature

juridique du droit d'hospitalité des Burgondes, j'ajoute quelques vues personnelles.

Joignez Gaupp, Die germanischen Ansiedlungen und Landlheilungen, pp. Sô-9^ ; ('om-

ment. de occup. et div. provinc. agror. que roman., parlicuia prior, p. 19; Manso,

Getchichle des Ostgothischen Beiches , Breslau, 1824, pp. 19-Sl ; Fustel de Coulanges,

llist. des imtit. polit., liv. III, ch. vu.

* Cf. le P. Tailhan, dans Bévue des quest. hist., !<"• juillet 1881, pp. 18. 19.

* Cf. Caillemer, L'établissement des Burgondes dans le Lyonnais au milieu du
ve iitcle, in fine.

' a Quamvis, providentia Del, Christian! modo facti calholica flde nostrisqnc clericis

« quibu.4 obedireot reccptis, blande, mansuete innocenlerque vivunl, non quasi cum
« subjectis Gallis, sed vers cum fratribus chrislianis » (Paul Orose, Hist., VII, 32).

V. 12
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« teur, miligea sans cesse les lois nationales pour que son peuple

« nopprimùl pas les Romains. »

« Gondebaud était convaincu qu'un roi doit bienveillance à

« tous ses sujets, païens ou chrétiens, catholiques ou héléro-

« doxes, bien différent des empereurs romains qui décrétaient

« la proscription et la mort contre tous ceux qui se réunissaient

« pour la pratique d'un culte jugé criminel. » Sigismond, catho-

lique fervent et que l'Eglise a mis au rang des bienheureux,

« était plein de mansuétude pour les Ariens, et il résistait éoer-

« giquement aux demandes que lui adressaient les prêtres ca-

« Iholiques pour qu'il réduisît au silence leurs adversaires'. «

Les rois burgoodes n'affectèrent point, comme les rois wisi-

gotJis, de régner yi/re suo : entre l'empire et le royaume des

Burgondes, il n'y eut pas rupture nette.

Quant aux Wisigoths, ils se sont faits, pour ainsi dire, les

gardiens, les conservateurs du droit romain : c'est par la Lcx

romana Visifjothorum ou Breviarium , compilée en 50G suivant

les ordres d'Alaric II, que certains fragments importants du

droit romain sont parvenus jusqu'à nous : ce code était destiné

aux Romains qui vivaient sous la domination wisigothique. Les

Wi?igoths eurent aussi leur code spécial, auquel travaillèrent

successivement plusieurs de leurs rois, et ce code est lui-même

aussi rapproché que possible de la loi romaine*. Toutefois, l'é-

lément germanique fut plutôt ici étouffé que com[)lèttmenl dé-

truit : et l'on vil, au moyen Age, reDeurir dans la Péninsule

hispanique de vieux usagf^s germains dont les codes wisigolhi-

ques n'ont pas gardé la trace*.

L'invasion bretonne et l'Armorif/tie. — Les trxles nous en-

tretiennent, à plusieurs reprises, des révoltes et des teatalives

d'indépendance de l'Armorique : qu'est-ce, au v* siècle, que

l'Armorique, ou plutôt le tractm Armoricanus? Pans la langue

de ce temps, ce n'est pas seulement la Péninsule armoricaine :

c'est une vaste région assez mal définie, ce me semble, mais

I CâilliTTxr, /, ''< ItuTQondtt dant if Lyonnaii , pp 19-21.

t Cf. mon Oroi! 'J8tOI.

• a rre ytrmuuUcMafl smitcht» fêlkUek-tfMuck. v^d
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dans laquelle on a pu quelquefois comprendre la seconde et la

troisième Lyonnaise^ la Sénonaise, la première et la seconde

Aquitaine.

Deux faits se produisirent dans TArmorique : un soulèvement

général dans le tractus Armoricanits ; une invasion qui, sans

être tout à fait spéciale à la Péninsule ^ l'affecta plus particuliè-

rement, l'invasion bretonne.

Le soulèvement : Ce sont probablement quelques Bretons en

bonnes relations avec les Armoricains qui , avant la période de

l'invasion proprement dite, apprirent aux continentaux qu'une

révolution avait changé la face de la Bretagne insulaire : dans

l'île, racontèrent-ils, le peuple vient de se soulever et il a chassé

les magistrats romains. Que firent, à cette nouvelle, les Armo-
ricains? En l'an 408, à l'exemple des Bretons insulaires, ils

prirent, eux aussi, les armes et chassèrent les magistrats ro-

mains qui ne pouvaient pas les défendre (des Barbares) et ne

savaient que les pressurera Depuis lors, l'Armorique, c'est-à-

dire une bonne partie de la Gaule centrale et occidentale passa

par des alternatives de soumission et d'indépendance qui ont

été, aussi nettement que possible, datées par M. Loth*.

L'invasion : Depuis le milieu du v* siècle, des réfugiés bre-

tons chassés de l'île par le flot de l'invasion anglo-saxonne af-

fluèrent dans la Péninsule. Cette invasion bretonne offre, avec

les invasions wisigothique et burgonde , certaines analogies

très remarquables; mais elle est aussi, sous certains aspects,

singulièrement originale.

L'analogie la plus frappante ne semble pas avoir été signalée,

Ermoldus Migellus nous apprend que les terres furent mises en

* La Péninsule armoricaine (Bretagne actuelle) était comprise dans la troisième

Lyonnaise, métropole Tours. Cf. Loi h, De vocis armoricx usque ad sextum post Chris-

tum nalum sxculum forma atque significalione , Redonibus, 1883.

* « Une fraction des émigrés poussa jusque sur les côtes d'Espagne et s'établit en

Galice » (Lolh, L'émigration bretonne en Armorique, p. 176).

A lire: Deloche dans Mémoires des Savants étrangers, 2« série, Antiquités de la

France, t. IV, 2» partie, 1863, p. 330 et suiv.

3 Zosirae, VI, 3. Cf. VI, 10. Rapprochez Procope, De bello gothico, I, 12 (udit.

Dindorf, t. Il, pp. 63, 64).

* Lolh, L'émigration bretonne en Armorique, pp. 23, 47, 72, 74.
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commun; c'est, du moins, ce qui paraît résulter de ce vers

latin :

Mox spaliare licet et colère arva siraul*.

Toutefois, le même auteur semble indiquer que ces conces-

sions de terre furent faites moyennant un cens [tributum, cen-

stisy. Un peu plus loin, Ermoldus appelle hospites les indigènes

qui ont reçu chez eux les Bretons.

On entend bien ces mots et on en saisit toute la valeur, quand

on est déjà au courant du partage des terres entre Wisigoths ou

Burgondes et Gallo-Romains; et c'est ce qui m'a déterminé à ne

parler du mouvement armoricain et de l'invasion bretonne qu'en

troisième lieu.

L'analogie est bien frappante aussi, quant aux sentiments

mutuels des Gallo-Romains et des Bretons, pendant la première

période de l'invasion, c'est-à-dire aux temps de la domination

romaine. On s'accueille en amis, en frères. Que dis-je? Les ar-

rivants d'oulre-mer sont des héros religieux, de pieux person-

nages qui laissent après eux une renommée presque impéris-

sable de vertu, de science, de bonté, de sainteté : Armoricains

et Bretons, qui aujourd'hui ne font plus qu'un, les vénèrent

encore.

« Les saints émigrants étaient, en général, accompagnés de

« troupes nombreuses, et M. de La Borderiea pu poser en prin-

a cipe, qu'avec chaque saint insulaire un flot il'èmigrants atteint

« les rivages de la Péninsule'. »

Ces troupes me rappellent les temps druidiques : il me semble

apercevoir des filé et des druides, suivis de leurs compagnons

et de leurs disciples. Les uns et les autres sont convertis d'hier

et prêchent maintenant Jésus-Christ et l'Evangile. Les croyances

ont changé; mais les vieux groupements celtiques n'ont pas été

rompus : et ce sont ces troupes pieuses d'origine celtique mais

devenues chrétiennes qui viennent édifler les Armoricains et dé-

* Eraoldut .Nigellut, liv. III, ver» 20 (PerU, Script., (. Il, p. 490).

* Uo coDtral de ro genre ptralt viié dans I* Loi dt% IturgoHdioni , Ut. 79 (Perts,

Ltgu, t. I I, p. S<^6,.

* Lolb. ibid., p. 166.
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truire probablement, comme nous l'indiquent si vivement les

légendes
,
quelques restes de paganisme'.

Les dévastations des pirates saxons avaient désolé les côtes

de l'Océan, et TArmorique offrait aux émigrés des terres que

les habitants décimés étaient incapables de mettre en culturel

Tout concourut donc au début pour imprimer à l'invasion un

caractère pacifique : les pauvres Bretons expulsés de leur pays

étaient de bons chrétiens [baptijsmi fuerat hic ti?ictus olivo)^;

on avait des terres à leur donner et ils pouvaient constituer une

force pour la défense des côtes contre les pirates païens.

Mais peu à peu les choses changèrent d'aspect : l'émigration

bretonne grossit, grossit sans cesse l'elle atteignit, au vi* siècle,

son maximum de force : avec ce flot montant les violences com-

mencèrent : des chefs arides, des soldats faméliques, se pressè-

rent sur le sol armoricain. On lutta contre les indigènes et on

les réduisit : on osa se mesurer avec les Francs : l'histoire de ce

temps nous montre un chef breton, Conober, bravant le puis-

sant roi des Francs, Clotaire et prêtant contre lui son appui à un

fils révolté.

Les Bretons émigrés ont joué en Gaule des rôles très variés :

ils y faisaient ce qu'ils pouvaient y faire, au mieux de leurs in-

térêts : comme les Barbares de race germanique, ils obéissaient

à des impulsions très diverses, au gré des circonstances : c'est

ainsi que vers 470, à la prière de l'empereur Anthemius, douze

mille Bretons, commandés par leur roi Riothimus, vont s'éta-

blir, en remontant sans doute la Loire, sur le territoire des Bi-

turiges, « pour prévenir les attaques du roi des Wisigoths, Eu-

' Qu'on ne s'étonne pas de celle assertion : dans les montagnes d'Auvergne, on

persécutait encore les chrétiens au \<^ siècle : saint Martin de Brives fut supplicié

par les païens au v« siècle. Cf. Monceaux dans Revue hist., t. XXXVI, p. 275.

* Cf. Longnon, Les cités gallo-romaines de la lirelagne, p. 19. Dès le iii« siècle, les

Saxons (et les Francs) dévastent les côles de l'Océan (Paul Orose dans D. Bouquet,

t. l»', p. i)97). Au comraenceraent du v= siècle, dans la yoiilia dignitatum, le litus

Saxonicum n'est autre chose qu'une partie du traclus Armoricanits (Seeck, .Vofiiia

dignilutum, pp. 20i, 207) : ce nom de litus Saxonicum en dit bien long. Grégoire

de Tours parle d'un chef saxon, Adovacrius, qui a pénétré jusqu'à Angers (Orég. de

Tour», Flist. Franc, II, xiii (18), édit. Omonl, p. 51); cf. H, xiv (19). Je dois sur ce

point de précieuses indications à mon savant ami, M. Aug. Longnon.

ï Ermoldus Nigellus, lir. III, vers 19 (Perlz, Script., t. II, p. 490).
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« rie, qui songeait à conquérir la Gaule entière et à la (.lélacher

a de l'empire romain, » Riothinius fut vaincu et se réfugia chez

les Burgondions '.

Mais je ne dois pas suivre ici plus longtemps l'histoire des

Bretons continentaux : il m'a suffi de signaler deux faits en par-

faite harmonie avec ceux qui déjà se sont offerts à notre exa-

men : nous avons retrouvé en Armorique et le conlacl amical

des Gallo-Romains avec les envahisseurs et le désir d'échapper

à la domination vexatoire et stérile des Romains.

Le chroniqueur qui nous fait connaître le soulèvement de l'aa

408 ne le restreint pas à l'Armorique, région, comme on l'a vu,

déjà fort étendue par elle-même : il ajoute que l'insurreclioa

s'étendit à d'autres pays que nous ne sommes point en mesure

de nommer*. Tel fut l'effet de la grande invasion barbare du
commencement du v* siècle : outre le mal matériel qu'elle ré-

pandit autour d'elle, elle accéléra moralement la dislocation de

l'empire : elle brisa par contre-coup ou, du moins, elle ébranla

une unité politique plus brillante que profondément cimentée.

Les provinciaux étaient devenus, si l'on veut, Romains; mais

c'étaient des Romains sans patrie.

Invasion des Francs. — Les Francs apparaissent dans l'his-

toire au m' siècle de l'ère chrétienne. On a distingué, mais noa

pas au début, les Francs Saliens ut les Francs Ripuaires : le

Dom de Ripuaires ne se rencontre que tardivement dans les

textes.

Les F'rancs Saliens, étroitement apparentés avec les Cattes,

les Bruclères et surtout avec les Sicambres, qui semblent avoir

perdu leur nom pour prendre le nom nouveau de Francs, occu-

paient primitivement la rive orientale du Rhin. On les rencontre

notamment dans la partie supérieure de l'île des Balaves*.

> Cf. LoUi, L'tmigralic» kretoniu «n Armoriqiu, ReoaM, 1883, pp. 158, 23, 47,

72, 74, 181, 182 et patiim; Longnon, GiograpHU dt la tituU au vi* tiicU, p. tlO.

' Kù i *A - i-.x^ MÛ Irtfxi rcUsTvn iitx^)^ixi, ^irrxve^; )&tuYtM(U«cu •

(Zosime, VI, , ai ZoMine prend ici la moi Armortqu» dan* un •en* re«-

treint, ili l'.e armorUaùu. ce qui e»l \-
'

, le» molt xoi

lrtf*\. Il >:Dcn<*nt loul timplrinriil • i m lutni larga.

' Zonifli.-. 111, h. i^f. SI .ri/<. I.XLIU,

p. 9; ftur les lovMioDS Cl \\titUuUeh«
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Les Francs Ripuaires' habitent la Ripuarie qui correspond à

peu près à l'ancien pays des Ubiens : la Ripuarie a pour limites

à l'ouest la Meuse et l'Ourlhe, au nord, une ligne qui irait du

Rhin à la Meuse, en traversant la région de Crefeld ; à l'est, elle

esta peu près bornée par le Rhin; Cologne est la ville princi-

pale de la Ripuarie.

Au milieu du m" siècle, des Alamans et des Francs pénétrè-

rent, comme je l'ai dit plus haut, au cœur de la Gaule; des

Francs dévastèrent plusieurs régions de l'Espagne et de là pas-

sèrent en Afrique où l'histoire les perd de vue.

Les relations des Francs avec l'empire sont très variables et

très changeantes : ils sont tantôt auxiliaires, tantôt ennemis des

Romains, qui se plaignent de leur mobilité perfide, « infida mo-

« bilitas'. » Leurs incursions sur les terres de l'empire, objet

constant de leurs convoitises, sont souvent repoussées; « mais

« ils réussissent, a dit un éminent écrivain, par leurs défaites

« mêmes ; ils sont amenés dans l'empire comme captifs ou comme
« colons. » Rome a transporté des soldats Francs, enrôlés à

son service, jusqu'en Espagne, en Egypte, en Phénicie, en Mé-

sopotamie'.

Au commencement du v^ siècle, il restait probablement peu

Zeilschrifl, 1882, p. 123 st suiv. C'est avec intenlioa que je m'en tiens sur les ori-

gines des Francs à ces notions sommaires et un peu vagues. Zeuss (Die Deulschen

und ihre Nachbarstamme, p. 323 et suiv.); SchrÔder, dans l'arlicle cité, et bien d'au-

tres, sont plus hardis que moi et plus précis.

Les élymologies des mots Salien et Mérovingien données par Schrôder [ibid.
, pp. 28-

30) ne sont pas acceptées par les savants spécialistes que je consulte : « Merovecho-s »

[Mérovée] paraît signifier « illustre guerrier; » « glorieusement saint, sacré : » Chlodo-

vecho-s [Clovis) offre le même sens. Je dois ces renseignements philologiques à mon
savant confrère et ami , M. d'Arbois de Jubainville.

• Sur l'élymologie du mot Ripuaire cf. Griram, Geschichte der deulschen Sprach$,

l. I"^', p. 527; Fahlbeck, La royauté et le droit royal francs, p. 13, note. Je dois à

mon ami, M. Julien Havet, celle observation importante : les textes anciens n'em-

ploient ni l'expression Franc Salien, — ils disent Salien ou Franc; — ni l'expression

Franc Ripuaire, — ils disent Ripuaire.

* Eumëne {?), Panégyrique, 11 (D. Bouquet, t. 1»', p. 715; Panegyrici veteres, Lon-

dres. 1828, t. III, pp. 1358, 1359; Panegyrici lalini, édit. Baehreos, p. 168). Sur

rbosliiilé des Francs il y a des textes énergiques; ex. Eumène(?), Panég., 10 : o Nihil

« veritus genlis illius odia perpétua et inexpiabiles iras » (édil. Beebrens, p. 167).

' Seeck, Nolitia dùjnil., pp. 63, 66, 68, 78, 1.38, 217.
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de Francs sur la rive droite du Rhin : ils étaient, en majeure

partie, sur la rive gauche. Un bon nombre étaient alliés ou su-

jets de l'empire. Les Francs qui rédigèrent le prologue de la

Loi Salique se souvenaient encore « du joug très dur que les

« Romains avaient fait peser sur leurs tètes'. »

Nous ne connaissons que des lambeaux de l'histoire des Francs

avant les victoires de Clovis, et ces lambeaux sont d'autant plus

difficiles à coordonner que la situation politique de tous les

Francs n'était certainement pas uniforme : on ne réussit pas no-

tamment à distinguer toujours les chefs indépendants des chefs

qui, à des degrés divers, pouvaient relever de l'empire. Chil-

déric, père de Clovis, était en relation très étroite avec le maître

des soldats, iCgidius : il fut, pendant quelques années, dépouillé

de son commandement et remplacé par .'Egidiiis qui gouverna

ainsi directement la petite nation franque >ur laquelle devait

régner Clovis ^

On sait qu'en l'an 476 l'empire romain d'Occident s'éteignit

en la personne de Romulus Augustule (nous reviendrons plus

loin sur les circonstances fort remarquables qui accompagnè-

rent ce grave événement). A ce moment, le Sud de la Gaule

obéissait aux Wisigoths et aux Rurgondions : une grande partie

de l'Ouest et du Centre appartenait aux Armoricains indigènes

« Ltx Salka. édil. Behrend, pp. 124, 125 (Prol. I). Ci. Fuslel de Coulanges, Hitt.

it* intlit. polit, de CancUnne France. 1" partie, 2* *dil., pp. 430-4;j.3 (je lui em-

prunte les passages cités); Lehuërou, Hitt. des inttil. mirot.. pp. 154, 155, 211.

» Grégoire de Tours. Hitt. Franc. II. i (11 . xi (12). édil. Omont. pp. 4S. 49. Il y

a d'aiil' urs beaucoup de légende dans les récits des historiens louchant /Egidius et

Childéric. Cf. Lœbell , Gregor ton Tours und $eine Zeit, 2» édil., 1869. p. 430 et

suiv.; Junghans, Hitt. crit. det rtgnet de Lhildiric et de Chlodoteck, trad. .Monod,

1879, pp. 7-10; 0. Taroansia, F.gidio t Siagrio
, p. 32 et paiiim, Majni, Le origini

dtli' epopea francete , Kirenxe
, p. 47 et suiv. L'n passage d'un des prologues de la

Loi Salique, que je viens de citer, est très favorable à la tradition qui fait d'.4igidiua

le chef momentané d'un groupe franc.

Guérard explique, d'une manière remarquable, l'hostilité de Clovis à l'égard des

Romains : • Le rétablissement du prince exilé (Cbildéric^ sema, dil-il, la ménintel-

« lifienee entre les deut nations qui s'étaient jusque-là mélangées et presque confon-

* dues l'une avec l'autre et donna naissance à deux partis opposés, celui du chef

v t>:irbare et celui de roflicier romain. Après la mort de ces princea, une guerre ou-

• vrrte éclat* entre In deux partis • (Guérard dans .\o(i««* «I tstraiti. i. XIII,

f partie, p. Wj.
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de plus en plus mêlés de Bretons émigrants : les Francs étaient

établis au Nord-Est, à savoir les Saliens sur les territoires de

Cambrai, de Tournai et dans les régions circonvoisines ^, ceux

qu'on appela plus tard les Ripuaires, sur le territoire ci-dessus

décrit de la Ripuarie. Enfin, le nom romain n'avait pas entiè-

rement disparu : le général romain que nous venons de nommer,

^gidius, appelé par Grégoire de Tours roi des Romains, gar-

dait les pays entre la Somme au Nord-Est, et, à TOuest, une ligne

mal connue : ^Egidius eut pour successeur son fils Syagrius, qui

résida à Soissons et très probablement resta maître seulement

des pays sis entre la Seine et la Sommet
Cet îlot romain se sentait forcément très faible et très me-

nacé : nous savons que les Gaulois expédièrent, dans leur dé-

tresse, jusqu'à Constantinople, une ambassade à l'empereur

Zenon. Cette démarche n'eut aucun succès^

Le chef salien, qui allait balayer ces derniers débris romains,

fut élevé sur le pavois par les Saliens de Tournai, en 481, à la

mort de Childéric, son père : c'est celui que nous appelons Clo-

vis, mot savant mal formé mais passé dans la langue commune :

il s'appelait Chlodovech, d'où vient notre mot Louis : Clovis est,

en réalité , le premier des Louis.

On a soutenu qu'au moment où il succéda à son père, Clovis

garda quelque chose d'une dignité romaine dont Childéric aurait

été revêtu* : et l'on s'est appuyé sur les termes d'une lettre que

lui adressa saint Rémi, archevêque de Reims^ Il n'est pas tout

' On cile toujours Térouanne, mais sans preuve suffisante. Voyez Longnon , Géo-

graphie de la Gaule au vie siècle, p. 83, note 6.

2 Cf. Grég. de Tours, II, viii (9); II, xviii (27), édit. Omont, pp. 46-36.

^ Le fait de l'ambassade est certain : l'objet de l'ambassade est très obscur : elle

paraît dirigée contre Odoacre. .Mon texte tend à interpréter et à commenter la source

grecque que j'ai sous les yeux. Cf. liibliolheca Pholii, édit. Bekker, t. ler, p. 36;

Millier, Fraj/. hisi. fjrxc, t. IV, p. 136; Dubos, Ilisl. cril., t. II, pp. 440, 441; Da-

resle, Hist. de France, l. 1*^, pp. 176, 177.

Procope parle d'une cession de la Gaule [raéridionalej faite par Odoacre aux Goths

(Procope, De bello golhico, I, 12); on peut conjecturer que les ambassadeurs pro-

testèrent contre cette cession. C'est avec intention que je ne précise pas dans le texte.

• Ce n'est pas l'opinion de Junglians, Hist. critique des règnes de Childéric et de

Chlodovech, trad. Monod, pp. 17, 18.

'' En sens contraire, ibid., pp. 14.3, 14 4. Voyez une dissertation sur la lettre de

saint Rémi par A. Lecoy de la Marche dans IHbliothèque de l'Ecole des chartes, 6<> se-
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à fait impossible, en effet, que ce chef barbare, appelé à dé-

truire les derniers restes delà puissance romaine, ail gardé, au

début de son règne, quelque souvenir de la dignité dont son

père avait pu être revêtu. Tout détenteur de titre ou de dignité

en est assez naturellement le fidèle conservateur : la vanité et

l'intérêt se réunissent presque toujours pour lui dicter cette

conduite : il ne me répugnerait donc point d'apercevoir quel-

ques lambeaux romains sur le costume de Clovis encore païen,

mais, à cet égard , les indices sont assez faibles.

Clovis débuta en détruisant Syagrius (486) et en s'établissanl

à Soissons, puis il s'avança jusqu'à la Loire. Il eut dès lors des

sujets francs et des sujets romains qui ne se mêlèrent pas com-

plètement, qui ne se rapprochèrent pas les uns des autres au

même degré que les Burgondions ou les Wisigolhs et les Gallo-

Romains. Rien, en «ffet, n'avait ici préparé la fusion : les

Francs, même ceux soumis à l'empire, ne s'étaient pas établis

dans le Nord-Est de la France, comme les autres Barbares dans

le .Midi : ils ne s'étaient point dispersés sur le sol, à titre i\7iôie$ :

ils n'avaient point partagé avec les Gallo-Romains la maison et

la terre : ils avaient vécu à part, par troupes solides et bien

groupées : la civilisation romaine les avait effleurés mais non

pas conquis ou pénétrés : enfin, ils étaient encore, en très

grande majorité, lors des premières victoires de Clovis, païens.

C'est à cette époque (entre 486 et ?
)
que remonte le plus an-

cien texte connu de la Loi Sa/ir/ne ou Loi ries Francs Sa/iens\

rie, t. Il, pp. 59-74; M. Lecoy explique babilomenl les mois a admmitlratioitem tôt

tecuHitum rei betlttx tutcepisu u (où on a vu à tori un indice de la di^nilu romaine

dont Clovis aurait Hé revè'.u) et rejette toute allusion de ce ^enr<;. Mais M. L^coy

n'avait pas consulté le roami^r-i' . nn a constaté depuis qu'il porte simplement :

« adminiitralioHem vot ttcu tutctpitte , b et on a proposa de corriger s<-

cundum bfllice en Secundx i. , indiacli dans .\(M«f Archtt, t. XIII, p. :<8U'. A
mon sens, \r* mots bene/icium. provineim

, prxlorium , sans parler de riiyi»i;liélique

StcuH'lx llflgic^, );ariient une |)hysionumie bien romaine : il faut son);er que la chute

da faible Au^ustule, au food de l'Italie , n'a pu bouleverser tout à coup des conrep-

boiM séculaires. Saiol Hemi d'une part, les chefs francs de l'autre, n'ont pas dû

croire, au premier nomenl. que la faco du monde élait changée, alors que rien n'é-

Uil changé autnur d'eux.

I On a émis toutefois des doutes sar le sens du mol S<Mcu» et on s'est demendé

•i Im note L«s Salie* voulaient dire Loi ift Franet Salitni. Il est, du ronint, ccrlain

iffSêUmÊê o'a pes toujours l« sens de SalUn. \\»j. M. Kuslel de toulaoges, Nul.
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loi vraiment barbare, vraiment germanique, où l'influence ro-

maine ne joue qu'un très faible rôle : dans ce petit code (la Loi

Saliqiie est avant tout un petit code de procédure et un petit

code pénal), l'inégalité entre le Franc et le Gallo-Romain se

trahit nettement : celui qui tue un Franc ingénu [Franciis in-

gemius) paie, d'après le litre xli de la Loi Salique , une com-

position ou wergeld de deux cents sous d'or; celui qui lue un

Romain [homo romanus) ne paie que cent sous. Qu'on n'oublie

pas que ces tarifs sont maintenus sous Charlemagne dans la Lex

emendata^ . La même inégalité est marquée dans d'autres par-

ties de la Loi Salique'-.

On connaît l'histoire de Clovis, sa victoire sur les Alamans

(non à Ziilpich-Tolbiac, mais sur un point indéterminé du cours

supérieur du Rhin), sa conversion au catholicisme^ (496). Cette

grande détermination donnait au guerrier franc une force mo-

rale et politique toute nouvelle : il devenait le centre des aspi-

rations d'une bonne partie de la population gallo-romaine, sou-

mise dans le Midi à des chefs ariens; l'ami naturel de tous les

catholiques persécutés, mécontents ou simplement inquiets.

Clovis, devenu chrétien, semble avoir consolidé sa domina-

tion entre la Seine et la Loire par une convention avec les Ar-

moricains : les soldats armoricains ou gallo-romains (c'est tout

un) prirent une place à part dans son armée. « Les fils et les

« pelits-ûls de ces soldats romains continuèrent à former des

« corps séparés. » « On les reconnaît encore aujourd'hui, dit

des inslit. polit, de l'ancienne France, 1" partie, 2« édit., pp. 614-G18. Il y a eu, avaa

M. Fuslel de Coulanges, des observations d'un grand poids dans le même sens.

Une rédaction perdue de la Loi Salique semble bien avoir été faite au delà du

Rhin (Prol. II dans Behrend, pp. 12o, 126).

Je pense qu'à l'époque qui nous occupe les Francs Saliens comprennent les Francs

Ripuaires (cf. Mayer, Zur Enlslehuwj der Lex Rib., p. 18, note 28).

• Lex Salica, XLI, 1, 6 (édit. Behrend, pp. 52, 34). Cf. Hessels et Kern, Lex Sa-

liea, col. 244-261. M. Fuslel flB Coulanges pense que les mots homo romanus signi-

fient a/franchi \IIisl. des inslit. polit, de l'ancienne France, l'o partie, 2'' édit, pp. 609-

614). Celte opinioa n'esl pas fondée : voyez Julien Ilavet dans Revue hist., l. II,

pp. 120, 632, 460; Tbonisseo, L'organisation judiciaire de la loi Salique, 2» édit.,

pp. 557 el auiv.

* J'emprunte ici quelques mots à M. Thonissen, ibid., p. 91.

» Voyez Vogel dans Sybel, Uisl. Zeilschrift , t. LVI, p, 385 el suiv.; Krusch dans

Sewt Archic, t. XII, p. 289 el suiv.
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« un historien du siècle suivant; ils marchent sous leurs vieilles

« enseignes ; ils ont les mêmes règlements ' qu'autrefois : ils

« portent encore l'ancien uniforme militaire des armées ro-

« maines. »

Clovis se tourna ensuite contre les Burgondions : aidé d'un

parti burgonde qui lui était favorable, il essaya de renverser le

roi Gondebaud : il le battit près de Dijon, mais n'obtint pas, de

ce côté, des succès décisifs (499-501). Il attaqua, quelques an-

nées après, Alaric II, roi arien des Wisigoths, contre lequel le

poussaient et les orthodoxes déjà soumis à sa domination et les

catholiques du royaume d'Alaric* : il l)attitet tua Alaric àVouillé

(507) ^ et s'empara d'une grande partie des possessions des Wi-
sigoths en Gaule : ses succès furent arrêtés par l'intervention

du dominateur de l'Italie, le roi ostrogoth, Théodoric le Grand*.

Le Barbare employa la fin de son règne à annexer le pays dit

plus tard Ripuaire, et les petits territoires soumis à divers chefs

ou rois saliens, notamment le royaume de Ragnacaire à Cam-
brai : il Ht assassiner ces voisins gênants et fonda ainsi l'unité

de l'empire franc.

On le voit : ni le christianisme, ni la civilisation romaine n'ont

pénétré profondément le fondateur de la domination franque :

ses successeurs lui ressembleront et, il faut bien le dire, tous

ces rois mérovingiens sont l'image fidèle du peuple franc.

L'empire franc ne sera pas, comme le royaume burgonde ou

comme les royaumes goths, une pâle continuation, un prolon-

gement de la civilisation romaine abâtardie. Non, c'est une so-

ciété nouvelle, une civilisation nouvelle qui va entrer en forma-

lion : l'élément romain ne sera ici qu'un des nombreux facteurs

appelés à concourir au grand œuvre de la fondation d'un monde

nouveau; ce travail de gestation sera douloureux et lent : tout

enfantement est à ce prix.

Aussi bien, l'Occident tout entier, enfin délivré de cette cruelle

' Procope. [)e beUo golkko. I, 12 l*dil. Dindorf, t. Il, pp. 63. G41. J'eroprunle pres-

que leiturlk'mrnt celte traduction à .M. Fusiel de Coulangeii, Hiit. dtt \nttU. polit.

it l'ancUnM France, p. 439. Cf. I^ni;non, (Woijraphie dt la (iaule au ri* tiécU, p. K7.

• Orfg. de Toum. II, xsii ;3.'j; xxvii (37 . Mit. Oinonl , pp. 65, 66, 67.

* Cr. Looftnon, Utographi* de ta Gaule au «/' tUcle , pp. 576-587.

^ Cf. Loognoo, ibiJ., pp. 51-53.
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tunique de Nessus qui l'étouffait, va connaître des souffrances

nécessaires, car il faut qu'il revive; il faut que tous les germes

déposés au sein de cette terre féconde portent leurs fruits.

Souvenirs de Vempire après 476. — Mais, avant de quitter

définitivement l'empire romain occidental, voyons-le de plus

près tomber ou plutôt s'efîacer en la personne de Romulus Au-

gustule , et essayons même d'entrevoir les pâles lueurs que jeta

encore, après Augustule, le flambeau éteint de l'empire.

Oq sait qu'Odoacre, chef barbare*, déposa, en 476, le dernier

empereur d'Occident, Romulus Augustule : cette date de 476

clôt donc, à nos yeux, l'histoire de l'empire d'Occident : mais

ce que les événements ultérieurs ont rendu très évident et très

clair n'eut pas le même caractère aux yeux des contemporains,

et ceux-ci purent croire que le gouvernement de l'Occident et

celui de l'Orient étaient, pour le moment, réunis aux mains de

l'empereur Zenon. C'est même ce qui eut lieu, non pas en fait

assurément, mais en droit : voici, en effet, ce qui se passa :

« Le sénat de Rome, qui était encore le représentant officiel

« et légal du monde romain, adressa une légation à l'empereur

« Zenon pour lui déclarer que l'empire n'avait besoin que d'un

« seul chef, et pour le reconnaître comme unique empereur de

« l'Orient et de l'Occident. De son côté, le chef barbare Odoacre

« lui fît porter les insignes impériaux, ce qui était reconnaître

« son autorité. Il la reconnut plus formellement encore, en sol-

« licilant de lui « la dignité de patrice et le droit de gouverner

« les populations italiennes. » Il obtint ce qu'il demandait; dès

« lors, il fut à la fois roi barbare et patrice romain, c'est-à-dire

« chef militaire et chef civil, sous la suzeraineté peu gênante de

« l'empereur^ »

' On appelle souvent Odoacre, chef hérule. Jordanès le qualifie ainsi : « Rex Tur-

« cilingorum, génère Rugus; rex Turcilingorura et Rugorura; rex gentium habens

« secum Scyros, Ilerulos diversarumque gentium auxiliarios. » Cf. Dahn, Die Kônige

dtr Germanen, 2« partie, Miinchen, 1861, p. 36; Le Nain de Tilleinont, Hisl. des em-

pereurt , t. VI, p. 643.

» Malchus, Frag., 10, dans Muller, Frag. hisl. grxc, l. IV, p. 119. Cf. Fustel de

Coulanges, Hisi. des inslit. polil. de l'ancienne France, l" partie, 2» édit., 1877, pp. 427,

42S, 429 (je lui emprunte le passage enlre guillemets) ; Dahn, Die Kônige der Germa-

nen, l. II, p. 39; A. Thierry, Tableau de l'empire romain, nouvelle édition, 1862,

p. i63.
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Certes Zenon n'usa pas efficacement des droits qui lui avaient

été remis : mais ni lui, ni ses successeurs ne se désintéressèrent

d'une façon absolue des affaires de l'Occident : de leur côté, les

Barbares ne regardèrent pas avec indifférence cette lùte encore

vivante de la puissance romaine : un retour offensif était tou-

jours à craindre : les conquêtes de Justinien et de Bélisaire eo

sont la preuve.

Une politique pour ainsi dire nécessaire, tant elle est élémen-

taire, était indiquée de part et d'autre : les empereurs d'Orient

avaient intérêt, pour maintenir en principe leur droit, à con-

férer quelques dignités, fussent-elles purement honorifiques,

dans cette moitié d'empire qui, en fait, leur échappait : les Bar-

bares n'avaient pas un moindre intérêt à accepter pour eux-

mêmes ou à tolérer sur la tête de titulaires impuissants ces di-

gnités inoffensives : ils évitaient par là les dangers d'une rupture

qui pouvait leur être fatale. C'est ainsi que Boëce fut consul en

487 et oiO; Cassiodore en 514; c'est ainsi qu'en 498 ou 499, un

certain Joannes (Joannes Scytha ou Joannes Gibbus) fut, comme
consul, chargé théoriquement des affaires de la Gaule : « Gallias

« sub imperii jure Joannes consul regebal'. » Le fameux con-

sulat, procoiisulat ou patricial de Clovis sur lequel on a tant

discuté, se rattache à la même pensée : on peut hésiter sur la

dignité dont Clovis fut revêtu; mais le fait qu'.Anastase lui ait

décerné une dignité romaine (509) ne saurait être un moment

mis en doute*.

> Cf. Procope, llittoria tecrtta , cap. 2t'., < 'Jil. Dirulorf. l. III, p. lil; Ktiufriiana,

Die Fatten ton flarenna dans PhUologut , t. .\XXIV, pp. 276. 281; Vila lancU Joannit

ahbatit Htomatntit, fi 2, litns .Mabillon, Acla tancl. ord. tOACti lientdicti, imc. i, 16G8,

p. 0:<3; Digot. Util, du royaume d'Auitratie, 1861», t. I", p. 159; liouché-Leclercq,

Manuel det intlil. rom.. pp. 612, 613. Tli<<-odoric Tut consul eo 484, mais il n'éuil pu
alon roi d'Italie : il résidait à Conatantinupla.

* • Igitur Cblodovecbus ab Ana.<i(a»io impcralore codccilloa de consolalu accrpit et

« io basileca beat! Martini tunica blaltea indutui el clacnide, iroponcnit vrctice djade-

« iDAffl. Tuoc aacenso rqaite, aurutn argentutnque io ilener** illud ({uod lutirr portais

« atrii eccteiiani civilatis est manu propru tparf^cnii, v<>lontal« benigniisima oro-

« gavil, «l ab ea die lanquam conaul aul Augualu* e»t vocilalus. • A la table : « D«

• patriciato Chlodoverhi régie* (Grég. de Tours, Uitt. du Franc*. édiL Omool, 1886,

11, XXVIII (.18), pp. 29, 68).

• Et quod minu» m pacluro habebatur idoneo proconaoUa régis Chlodorechi •

(lAiaaliqut, prol. I, édit. Iklircod, p. 125).
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Mais voici im autre fait bien remarquable : on sait que Théo-

debert, roi d'Austrasie {S34-S48), petit-fils de Clovis, fît en Italie

une expédition brillante et fat de beaucoup le plus puissant et

le plus redoutable des princes francs, ses contemporains. Pro-

cope raconte, à l'occasion des guerres de Justinien en Italie,

un incident diplomatique qui jette un jour très vif sur Thistoire

des relations de ce roi d'Austrasie avec les Goths et avec l'em-

pire : « Au commencement de cette guerre, écrit-il, les Goths,

« persuadés qu'ils ne pourraient résister à la fois aux Romains

(( et aux Germains (lisez les Francs de Théodebert), avaient cédé

« à ces derniers toute la portion de la Gaule qu'ils avaient au-

« paravant soumise. Les Romains furent tellement impuissants

« à s'opposer à cette cession, que l'empereur Justinien la con-

c( fîrma de peur d'être inquiété par ces Barbares, s'ils concevaient

« des sentiments hostiles à son égard. De leur côté, les Francs

« ne croyaient pas avoir une possession certaine et durable, si

« l'empereur n'y donnait expressément son approbation*. »

Rien de plus vraisemblable, à mes yeux, que ce récit de Pro-

cope. Justinien est désireux de s'assurer la liberté de ses mou-

vements en Italie : il lient à ne pas se mettre sur les bras un

puissant ennemi : il espère obtenir ce résultat en sanctionnant

On a conjecturé très finement que Clovis prit plus qu'on ne lui donnait et se fit

passer pour Auguste : le texte de Grégoire de Tours se prête à cette interprétation.

Cf. Robert dans Mém. de l'Acad. des inscript., t. XXX, 28 partie, p. 402.

Voyez sur celte question du consulat de Clovis : [Carreau], sur le prétendu consu-

lat de Clovis, dans Chalmel , Tablettes chronologiques de l'histoire de Touraine, Tours,

1818, pp. 369-378 (cf. Chalmel et ses panégyristes, pp. 103, 106) ; Ozanam, Eludes ger-

maniques, II, La civil, chrél. chez les Francs, pp. 332, 333; Gasquet, Commentaire

d'un passage de Grégoire de Tours dans Revue d\Auvergne, mars-avril 1886, pp. 81-98;

Gasquet, L'empire byzantin et la monarchie franque, pp. 1J4-156. Gaudenzi, Ln'an-

tica compilazione di dirilto romano e Visigolo, p. 183 (le mol connut employé pour

consuliri'.}; Junghans, Histoire critique des règnes de Childéric et de Chlodovech,

Irad. .Monod, pp. 129-131.

Sur la suzeraineté de l'empereur d'Orient, voyez Digot, Hisl. d'Austrasie, t. Il,

p. 160 et 8uiv.; t. III, p. 271 et suiv.; t. IV, p. 298 el suiv.

' Procope, De bello gothico, III, 33. Joignez un autre passage de Procope (1, 12),

qui jette beaucoup de lumière sur ce point de droit public inlernaiional. Cf. Dubos,

llist. critique, t. IV, (p. 20-23, 423, 126; Deloche dans Mém. de l'Académie des ins-

cript., l. XXX, 2* partie, pp. 380-382. Je lui emprunte la Iraduction de ce passage

de Procope et je le suis de très près dans cet exposé, ainsi que dans le paragraphe

consacré à GonJorald et au patriciat de Syagrius.
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des faits ou accomplis ou inévitables. Cet acte ne lui coûte riea

et peut lui être très avantageux : n'est-ce pas là la politique

classique de tous les temps et de tous les pays? Quant aux

Francs, ils ont, de leur côté, un intérêt évident à donner des

titres à leurs conquêtes.

Le monnayage d'or du riche et puissant Théodebert, le pre-

mier roi franc qui ait substitué sur la monnaie d'or son effigie

à celle des empereurs, semblerait se rattacher à ces concessions

de la cour de Byzance : c'est ce que Procope nous laisse peut-

être entendre.

Les empereurs de Constantinople ne cessèrent pas de se préoc-

cuper de l'Occident : au siècle suivant, en .j83-.^85, l'empereur

Maurice paraît bien avoir soudoyé un prétendant, Gondovald,

se disant fils naturel de Clotaire I". Ce Gondovald, qui avait

vécu plusieurs années ù Constantinople, quitta cette ville, gagna

Marseille et commença une expédition dont je n'ai pas à ra-

conter ici les péripéties; celte tentative échoua. En jetant ainsi

dans les Gaules un prétendant, l'empereur voulait, suivant l'un

des personnages que met en scène Grégoire de Tours, assujettir

le royaume des Francs à la suzeraineté impériale'. Nous par-

tageons cet avis. Un peu plus tard , en 587, le même empereur

Maurice nous révèle une seconde fois ses visées politiques : il

institue patrice des Gaules, Syagrius (le propre ambassadeur du

roi Contran à Constantinople). Cet acte, que Frédégaire appelle

frauduleux*, n'eut aucune suite, mais il prouve suffisamment

que la cour de Hyzanre continuait de jeter sur la Gaule des re-

gards de convoitise.

La Hurgondie mérite, dans l'ordre de faits qui nous occupe,

une mention .'spéciale. Plusieurs chefs burgondes briguent les

dignités romaines : après la chute de l'empire d'Occident, ils se

signalent, par leur obséquiosité vis-à-vis des empereurs d"0-

> Grégoire de Tours, VI, xxiv; VII. xiv-xxxvi. Cf. Deloche, ibid., pp. Mè, 369.

> Frédégaire, CktonU.. vi dtni D. Bouquel, l. II. p. 418. Cf. Deluche, ibid.. pp. 390,

4i2-44i (obserrailoDS Iréa iroptirtaolea) ; Digol, llitt. d'Àuttrttie. t. Il, p. 31 et auiv.

M. Hob<>r(. avec aa aaence et m floeaae babituellet, a'eal elTorc^ de conleater ou

d'aUéaiMT le* faila que j<- ai^oale après Delorhe, Boaaioy et autres savants : cf. Mém.

éê tAfàtmU4*$ imtcripl.. tbid., p. 397 et suiv.
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rient. « Ils s'obstinent, a dit un éminent écrivain, M. Lavisse,

« à n'être que d'humbles serviteurs. » L'avant-dernier des rois

de race burgonde, Sigismond, écrit à l'empereur dans les pre-

mières années du vi' siècle : « Ma race est votre servante et

« mon peuple est à vous. Il me plaît moins de lui commander

« que de vous obéir; mes ancêtres ont toujours cru recevoir

« leur illustration des titres que leur tendait la main de Votre

« Altesse ; toujours ils ont estimé à plus haut prix ce qu'ils re-

« cevaient du prince que ce qu'ils avaient hérité de leurs an-

« cêtres*. »

Cette attitude des princes burgondes correspond à l'état gé-

néral des esprits dans le pays ; nous en avons bien des indices
;

je signale notamment ce fait : les dates consulaires qui ne figu-

rent jamais sur les épitaphes mérovingiennes se maintiennent

sur les pierres funéraires élevées en Burgondie^.

Au vil* siècle, la Burgondie n'était pas encore entièrement

débarrassée de ces souvenirs et de ces traditions; on continuait

à s'y préoccuper des souverains de Constantinople : témoin la

compilation dite de Frédégaire ; cet historien « s'efforce de rat-

« tacher les faits de l'histoire locale à l'histoire générale du

« monde romain ; il n'y a pas à ses yeux divorce absolu et dé-

« finitif entre l'Occident et rOrient\ » Plusieurs chroniqueurs

postérieurs à Frédégaire continuent à dater les événements par

les années des empereurs d'Orient

Lorsque déjà le soleil a disparu à l'horizon, un reste de lu-

mière peut arriver, à travers la nuit commencée, jusqu'à la

terre : ainsi l'empire romain, depuis longtemps détruit dans la

' Avitus, Epist. 9:{, al. 83, dans Monum. Germ., Auct. antiquissimi, t. VI, p. ii, p. 100.

Cf. Lavisse, Les prélim. de l'hist. cCAllemagne, dans lievue des Deux Mondes du 13 juillet

1886, pp. 402, 403; je lui emprunte ce résumé de la lettre de Sigismond, rédigée

par Avitus; Fustel de Coulanges, Hist. des instil. polit, de l'ancienne France, 1" par-

tie, pp. 408, 409.

» Edm. Le Blanl, Inscript, chrél., l. le"", préface, pp. lxi-lxii. J'emprunte les termes

de ce résumé du travail de M. Le Blant à M. Robert, lac. cit., p. 402, note 5. La
supputation par les postconsulats se continue en Burgondie jusqu'en 628 (Le Blant,

ibid., p. LXiii, noie 5).

8 Gaaqaet dans Revue hitl.. t. XXX III, p. 71.

V. 13
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moitié du monde, projetait encore sur l'Occident quelques fai-

bles rayons.

Bibliographie. — Frérel, De rorigine des Français et de leur établisse-

ment dans la Gaule (lu à l'Académie des Inscriptions en 1714) dans Fréret,

^VMvres, l. V, 1796, pp. loj-227 (Cf. Aug. Thierry, Ri'cUs des temps

viérov., 2* édil., 1842, l. 1", pp. 70-71). — Boulainvilliers, Histoire de

l'ancien (jouverncment de la France avec XIV lettres historiques sur les

parlements ou états généraux, La Haye, 1727, 2 vol. — Dubos, Histoire

aitique de l'établissement de la monarchie française dans les Gaules, 1734,

'.\ vol. in-4'>. — Montesquieu, De l'esprit des lois, liv. XXX, ch. xxiv et

passim. — Le .Nain dt» Tillemonl, Hist. des empereurs, t. V, VI, 1738, in-4".

— [Du Bu.'U', Les origines ou l'ancien gouvernement de la France, de l'Al-

lemagne et de l'Italie, liv. I", ch. i" (La Haye, 1757, t. I", pp. 1-26). —
Abbé de Mably, Observations sur l'histoire de France, liv. I", ch. 1, 2

(Genève, 1765, t. I", pp. 1-33). — M'" de Lézardière, Théorie des lois

politiques de la monarchie française, Paris, 1792, t. I"; édit. de 1844,

t. 1", pp. 1-74; 132-344. — Koth, Uber den burgerl. Zustand der frànk.

Eroberung (Akad. Feslrede v. 1827;, Nurnb., in-4''. — Mignet, Comment

l'ancienne Germanie est entrée dans la société civilisée de l'Europe occiden-

tale et lui a serri de barrù^rc contre les inimsions du Nord dans Uém. de

l'Académie des sciences morales, t. III, 1839, p. 673 et suiv.; reproduit

dans Notices et mémoires hùtoriques , Paris, 1843. 2 vol.; <lans Mémoires

historiques, Paris, 1854. 2 vol. (plusieurs éditions postérieures portent le

litre d'Etudes hist.). — Guizot, Histoire de la civilisation en France, t. I",

leçoDS 7 et 8. — Zeuss, [He Deutschen und ihre Nachbarstdmine , Mùn-

chen, 1837. — Lehuërou, Histoire des institutions mérovingiennes, Paris,

1842, liv. I*'. — Araétlëe Thierry, Histoire de la Gaule sous l'adminis-

tration romaine, 1840-1847, 3 vol. — Amédée Thii'rry, Histoire d'Attila,

1856, 2 vol. — A. Thierry, Hérits de l'histoire romaim' au i" sirrlr, Paris,

1805. — A. Thierry, Tableau d>- l'empire romain, Paris, 1862. — P<'rry,

The Franks from their flrst appearance in hL^tory to the death of king Pé-

pin, London, 1857. — Gaupp, Die gcrmanischen Ansiedlungen utid Ltind-

theilungen m den Pruvinien des r<)m. Westrrirhes , Breslau, 1844. — Ora-

nam. Etudes genminigues , 1847, 2 vol. (dans (Euvres complètes, t. III, IV,

1861). — De IVtigny, Etudes sur l'histoire, les lois et les institutions de

l'époffiu mérovinffienne,\. I, 11, 1851. — Bluhme, Das Westburgutuiisrhe

Reirh und Recht dans Bekker et MuUier, Jnhrbuch des gemrinen deutschen

Rtchts, 1857, p. 48 et suiv. — lirandcs, Ikis rthnographische WerhiïUniss

d>r Kelten und Gernuui'n , Leipzig, 1857. — Palm, IHr Kànigi- der Germa-

nni, Munrhon, I861-1MK5, G vol. — Dahn , \V>^t.j<,thische Studien, Wiir/.-

burg, 1874, 10-4". — Dahn, Urgesckicte der Grrm. und Rom. Vàlkn

.

l. Il, 1882, pp. 337-461 ^Oncken, AHg. GesrhirJUe in Einirliiarstellungrn

,

l'vr. 48). — Pallmanii. Die Gesrhichtr der Vdlkervanderung «on drr li--

i



GALLO-ROMAINS ET BARBARES. — BIBLIOGRAPHIE. 195

thenbekehrung bis zum Tode Alarichs , Gotha, 1863. — Digot, Histoire du
T'jyaume d'Austrasie, t. I^"", Nancy, 1863, ch. i, ii. — Liltré, Etudes sur

les Barbares et le moyen âge, Paris, 1867. — Beauvois, Histoire légendaire

des Francs et des Burgondes , 1867. — Binding, Das burgundisch-roma-

nische Kônigreich, Eine Reichs-und Rechtsgeschichtléche Untersuchung

,

Leipzig, 1868. — Marius Sepet, L'invasion des Barbares, son vrai carac-

tère dans Rei'ue des questions historiques, t. VI, 1869, pp. 225-264. —
MûUenhoff, Deutsche Alterthumskunde , Berlin, 1870-1887, t. I, II, V. —
Geffroy, Rome et les Barbares, Paris, 1874. — Jahn, Die Geschichte der

Burgundionen und Burgundiens bis zum Ende der I. Dynastie, Halle, 1874,

2 vol. — Zotenberg, Invasion des Visigoths et des Arabes en France, Tou-

louse, 1876 (Extrait de VHistoire générale du Languedoc, t. II). — Caille-

mer, L'établissement des Burgondes dans le Lyonnais au milieu du v* siècle,

Lyon, 1877, in-4'>. — Fustel de Coulanges , Histoire des institutions poli-

tiques de l'ancienne France, 1" partie, 2« e'dit., 1877, pp. 324-480. — Ze'-

vort. De gallicis imperatoribus, 1880. — Schrôder, Die Herkunft der Fran-

ken {Hist. Zeitschrift v. Sybel, XLIII, 1880). — Schrôder, Lehrbuch der

deutschen Rechtsgeschichte, i"' partie, 1887, pp. 88-105. — Loth, L'émigra-

tion bretonne en Armorique, Rennes, 1883 (thèse). — Fressi, Die Skythen-

Saken die Urvàter der Germanen, Mùnchen, 1886. — Lavisse , Etudes sur

l'histoire d'Allemagne dans Revue des Deux Mondes du 15 juillet 1885,

p. 390 etsuiv.; du 15 décembre 1885, p. 796 et suiv.; La foi et la morale

des Francs, ibid., 15 mars 1886. — Brandes, Ueber das frûhchristliche

Gedicht Laudes Domini, Braunschweig, 1887, in-4°. — Brunner, Deutsche

Rechtsgeschichte , t. I*"", 1887, pp. 1-56.





LIVRE III.

PÉRIODE FRANQUE.

(Dynastie MÉROvaNGiENNE. — Dynastie carolingienne.)

CHAPITRE PREMIER

LA NATION ET LE ROI.

i . Préliminaires.

Les éléments en présence. -^ Il y a quelque chose de plus

grand que le spectacle d'une civilisation faite : c'est le spec-

tacle d'une civilisation qui se fait. Le monde occidental va com-

mencer sous nos yeux ce long et douloureux travail.

Les invasions et les luttes qui précédèrent et qui amenèrent

l'établissement définitif des Barbares déchirèrent l'Occident;

bien des auteurs ont décrit l'affreux spectacle qu'offraient des

provinces dévastées, des villes saccagées. Et pourtant les popu-

lations gallo-romaines s'orientaient d'elles-mêmes vers l'enva-

hisseur barbare; entre deux maîtres elles préféraient le plus

fort, parce qu'il pourrait les protéger, le plus barbare et le plus

pauvre, parce qu'il pourrait cultiver leurs terres abandonnées

et parce que l'écrasante machine administrative qui étouffait le

monde romain n'existait pas chez lui. Un instinct secret et pro-

fondément juste poussait donc les peuples vers une solution

radicale et nécessaire.
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Bien des souffrances accompagnèrent ce grand changement;

il ne s'effectua pas sans violences, sans spoliations iniques'.

L'historien qui prête l'oreille aux bruits confus de cet immense
ébranlement, eotend des cris de douleur et de misère; mais il est

un cri qui n'arrive pas jusqu'à lui, c'est l'appel aux armes de

[alriotes, de citoyens, se groupant autour des aigles romaines,

des aigles vaincues. Les Gallo-Romains ne se levèrent pas,

comme jadis les Gaulois, pour chasser l'envahisseur : j'aperçois

des individus qui regrettent un étal de choses disparu; je

cherche en vain les enfants d'une même patrie, qui veulent

mourir pour elle. En effet, ï^ome avait eu des administrés

qu'elle avait su s'assimiler avec un art vraiment merveilleux;

mais il n'est pas au pouvoir des admistrations de faire des ci-

toyens , au sens profond du mot; il n'est pas en leur pouvoir

d'engendrer le patriotisme.

Et, d'ailleurs, on conçoit facilement les révoltes, les insurrec-

tions d'un peuple barbare qu'une nation plus cultivée et plus

forte veut tout à la fois exploiter et civiliser violemment, mais

il reste un moindre rôle aux soulèvements populaires à une

époque comme celle où nous entrons; elle me représente le

mélange intime de la civilisation vaincue et de la barbarie vic-

torieuse. Ne nous abusons pas iq sur cette défaite et sur celte

victoire : l'attraction du barbare vers la civilisation, attraction

presque fatale que je signalais au début du chapitre consacré

aux progrès de l'influence romaine en Gaule, se manifeste en-

core une fois au profit de l'esprit latin, au profil du Gallo-

I-loroain civilisé : la civilisation n'a plus maintenant aucune force

coërcitive à mon service; elle agit par le seul attrait du beau,

de l'utile et du vrai , car une civilisation en décadence garde

toujours le dépôt précieux de richesses accumulées. Celle in-

flucDce romaine est donc ici toute pacifique. Pourquoi le vaincu

se révollerail-il? Le vainqueur s'est mis volontairement à son

école. Toul indique que ce même vainqueur, au lieu de faire

peser sur les peuples des charges nouvelles, allégea les impôts,

t Voyez noUmmaal un pASM^e fort cuh««t de la vie «ocienne de Mtnl Vitrieo ,

qui • Uaii t riiikioirr >].« WiugoUw «l à leur cooduilc à S«ioles ^Léerivain d4iia

An%»Ui du Midi. janr. isii9. pp. 49. 501.
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car il ne traînait pas après lui les rouages coûteux et inutiles

qui s'amoncellent de siècle en siècle sur le corps appauvri d'une

société vieillie. Nous revenons ici à une organisation éminem-

ment simple et primitive; nous nous trouvons en présence de

forces naturelles bien plutôt que d'un savant mécanisme admi-

nistratif.

Rien de plus instructif et de plus attrayant que l'étude de ce

jeu des forces naturelles auxquelles le monde occidental est,

pour le moment, abandonné; nous pouvons ici, en pleine pé-

riode historique, saisir sur le vif une société en formation. Au
point de vue du droit constitutionnel, trois moteurs sont en

présence : la royauté, la nation, l'Eglise. La royauté est bar-

bare d'origine. La nation se compose d'éléments gallo-romains

très denses, très nombreux, d'éléments barbares beaucoup

moins nombreux, mais singulièrement énergiques. L'Eglise,

fortement constituée , en possession du legs scientifique de la

société disparue, représentant une doctrine philosophique très

élevée, une morale très pure, est appelée à jouer un rôle con-

sidérable ; elle est la tête et la pensée.

Les forces créatrices sont, pour ainsi dire, à nu dans les

sociétés naissantes : rien ne les dissimulée nos regards; mais, à

mesure que l'on descend la chaîne des siècles, les sociétés vieil-

lissantes se recouvrent d'une enveloppe épaisse qui en cache et

en gêne les organes profonds et qui peut nous faire illusion sur

les grands courants en mouvement et sur les véritables forces

sociales. Ces difficultés n'existent, pour ainsi dire pas, au début

de l'histoire ; or c'est la société française à son berceau que

nous allons ici étudier. Nous passerons en revue ces trois

forces : la nation; le roi et ses agents; l'Eglise.

2. //rt îiation.

L'assemblée du peuple. — Les Francs a l'époque mérovin-

gienne, étaient gouvernés par des rois. Ce mot row ramène im-

médiatement notre esprit vers la nation; car manifestement la

royauté est la plupart du temps issue de la nation. Non pas que

le roi ait toujours été élu : la richesse, l'intelligence, le crédit
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personnel, firent souvent les rois avec le consentement tacite de

la tribu ou de la peuplade; souvent aussi la nomination du roi

prit, chez les Germains, la forme précise de l'élection *,

« Chez la plupart des peuplades germaines, le pouvoir royal

a était exercé par les membres d'une famille dont les traditions

« remontaient à des temps fabuleux et ?e rattachaient aux ex-

« ploits de héros qui étaient honorés comme des dieux*. » La

légende avait donc, d'ordinaire, embelli les origines lointaines

de la famille royale, famille déjà riche et puissante quand on

y choisit les premiers rois. Tels furent nos Mérovingiens; telle

leur histoire populaire.

Ce que nous savons de la vie de Childéric* prouve qu'à la

veille de l'invasion, les Francs avaient le sentiment très vif de

leurs droits sur la royauté, puisqu'ils congédièrent le mérovin-

gien Childéric pour mettre à sa place un Homuin, /Egidius.

La dignité royale se fixa dans la famille de Clovis , mais l'é-

lection ne céda pas complètement la place à l'hérédité : non

seulement le souvenir de l'élection primitive resta vivant, chez

les Francs, longtemps après l'invasion*; mais plusieurs textes

font jouer au peuple ou mieux aux grands un rôle dans la no-

mination de certains rois mérovingiens \ On peut résumer l'en-

I II y a quelque chose d'excessif el de faux dans cette conceplioo dea originea de

la royauté que f rtnule déjà Grégoire VII et que nous retrouvons très répandue et

devenue redoutable k la fln du xvm* Bi<>cle : « Quis ni-8cil rcges «t duccH ab lis ha-

« buiise principium qui, l))?um ignorantes, superbia, rapinis, p<>rfldia, homicidiis.

• posiremo universis peoe sceleribus, mundi principe diabolo vidclicet agitante, super

c pares sciiicet bominea, donioari csca cupidine et intolcrabili pra:>uroptiunf! a(T«c-

• tarerunt » (Grégoire VU, VIII, 21, lettre à l'évéque de Metz, dans JalTo, V-in/m.

Gregonana. p. 457).

* Tardif, Eludet sur Ui imttit. polit, «l adm. de <a Franct, Période aUroc.. , ^^r-

I. 2.

s Voyex ci-dessus , p. 181. noie 2, et joignez d'importantes obaenraUons criliquea

par Dahn, Ueultcke (ietchichlt , I, ii, 1888, pp. 46 et suir.

* • Franci electum a se régi sicut prius fucral, rrinilum .'nter ex

« genrre l'riami , Frigi et Franciones super se errant nom > . flliuin

c Ricbemerit a (Moaod, Compilation dite de Fridégaire , p. bS,. UrL-g'irc do Tour*,

II. 9.

!<• Toura. II, 4f> ' ri assaa-

•II,. ji. M : «-i^rb-f. <-<• n'est

d-, . i« . « V. -'t

m \ i euB omm 'iia
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semble des textes, en disant que les rois mérovingiens « montent

« sur le trône en vertu de leur droit héréditaire ou par le choix

« du peuple, choix restreint aux membres de la race en posses-

« sion du pouvoir. » Bien entendu, ce choix du peuple n'est

souvent que l'acclamation de la multitude, qui, « obéissant aux

« caprices des rois et des maires du palais, salue l'avènement

« de tous les princes qu'on lui donne pour maîtres*. »

Le nouveau roi était élevé sur le pavois^ et acclamé. Cette

« sibi regem statuunt » (édit. Oraont, p. 141). « Dumnos uua cum consensu procerum

u nostrorura in regno nostro glorioso filio nostro regnare precipemus » (Marculf, I,

40, édit. Zeuraer, p. 68).

« Dagoberlus... cum consilio pontificura seu et procerum, omnibusque primatibus

« regni sui consenlientibus, Sigibertum filium suum in Austeris regem sublimavit »

(Frédégaire, 75, année 633, apud D. Bouquet, t. II, p. 442).

« Omnes leudes de Neusler et Burgundia eum Masolago villa sublimant in regnum »

(Frédégaire, 79, année 638, dans D. Bouquet, t. II, p. 444; Chron. vêtus de Moiss.,

ibid., p. 652, et apud Pertz, Script., t. I", p. 287).

« Franci quoque Chlolharium filium ejus majorem in regno statuunt, cura praîfata

« regina matre. » — Cette expression staluere in est également employée pour l'élec-

lion du maire du palais : « Franci autem in incerto vacillantes, accepto consilio,

« Ebruinum in hujus honoris curam ac dignitatem statuant » (Continuateur de Fré-

dégaire, 92, année 636, apud D. Bouquet, t. II, p. 449). La notion du choix par

les Francs est bien nette dans ces textes relatifs à l'année 670 : « Tune idem praesul,

« hœc audiens ^la mort du roi) concito cursu, in palatium perrexit, ac cum suis si-

« milibus de rege Iractare cœpit. Qui audientes Hildericum Austrasiorum regem in

« adolescentia regnum juxta sui temporis œtatera oplime disponcntem, elegit quœdara

« pars Francorum, volentes eum habere regem » (L'rsinus, Passio sancti Leodegarii.

apud D. Bouquet, t. II, p. 629).

« Lotharius... febre correptus, obiit. Dissensio protinus inter Francos exorta de

« imperio, quibusdam Hildericum, quibusdam fratrem ejus Theodericura sublimare

« cupientibus. Sed Ebroinus, contra voluntatera palatinorum et principum regni,

« Theodericum in regio solio sublimavit » [Chronique de Saint-Vaasl dans Dehais-

nes. Les annales de Saint- Dertin et de Saint-]'aasl, p. 381). Celte chronique de Sainl-

Vaast a été compilée à une date très récente; mais l'auteur paraît avoir eu entre les

mains quelques sources anciennes. « Leudesius vero qui et Leuthericus cum Fran-

« ciœ et Germaniae principibus fratrem ejus Theodericum regem conslituunt, suffra-

« gantibus sibi Didone Pictaviensi episcopo, Leodegario, Augusiodunensi episcopo et

« Gerino Pictaviensi comité fralres ejus » [Fraym. aucloris incerli, année 673, dans

D. Bouquet, t. II, p. 693;. « Chlodoveum filium ejus parvulura elegerunt in regnum »

(Continoaleur de Frédégaire, 101, année 691, apud D. Bouquet, t. II, p. 452).

' Tardif, F.ludes sur les inslil. polil. et adm. de la France, Période mérov., I , pp.

8, 10.

* Suivant quelques auteurs, l'élévation du roi sur le bouclier n'aurait été usitée

que dans le cas où une atteinte était portée au droit successoral; tel est, du moins,

le sentiment de Waitz (Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte, t. II, l" part., 3" édit.,

p. 16G). Je garde des doutes.
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cérémonie qui ne fit souvent qu'un avec l'élection était usitée

en Germanie au temps de Tacite*. Je remarque qu'en l'an 360,

à Paris, Julien fut porté sur le bouclier par les soldats qui le

firent empereur*; peut-être ceux qui donnèrent le signal de

cette ovation, étaient-ils des Germains.

Si le peuple % à l'origine, a désigné le roi, il n'a pas entiè-

rement abdiqué entre ses mains. « Les rois, écrit Tacite, n'ont

« point une puissance illimitée, ni arbitraire. « « Les affaires

« de peu d'importance sont soumises à la délibération des prin-

« cipes; les grandes à celles de tous. Et cependant celles mômes
« dont la décision est réservée au peuple sont auparavant dis-

«< cutées par les principes... Quand l'assemblée paraît assez

« nombreuse, ils prennent séance tout armés. Les prêtres, à

« qui est remis le pouvoir d'empêcher le désordre, commandent

« le silence. Ensuite le roi ou celui des principes que distingue

« le plus son âge, ou sa noblesse, ou ses exploits, ou son élo-

« quence
,
prend la parole et se fait écouler par l'ascendant de

« la persuasion, plutôt que par l'autorité du commandement.

« Si l'avis déplaît, on le repousse par des murmures; s'il est

« approuvé , on agite les framées. Ce suffrage des armes est le

« signe le plus honorable de leur assentiment. » « On peut

« aussi accuser devant le conseil public et y poursuivre des

« affaires capitales \

Ce passage de Tacite veut être rapproché de certains textes

de l'époque barbare et même de documents un peu postérieurs.

Le (jairetliinx qui joue un si grand rôle dans le droit lombard

n'est pas autre chose que cet assentiment populaire manifesté

en agitant les armes; nous voyons encore au vu* siècle le

peuple lombard transformer en lois les édils de ses rois per

* Tacite, llut., IV, \',\ il k'agitde It numin&tioa d'un ditx. A lire : Fuslel de Cou-

ianges , La wumarchit franqut, pp. 33 et luiv.

* Zotine. III, 9, édit. Bekker, p. 136. Cf. Ammiea .Marcellio, .\.\, iv. 17 (édit.

GvdUuoMo, t. I*'. p. 205).

* Je m'occupe, dam tout ce chapitre, des droits politique* du peuple, en d'autrea

tarmce, dei boreaiea librea; tur les diverses classes de la populalioo royet mon
ùnU pri9é, pp. 250-276. Je répète ici qu'il n'jr arail pas ches let Kranc» de ooblesM

proprement dite ibid., p. 214).

^ Tadie, G«rm.. il, 12 «an \xU greode partie Ired. Buroouf).



l'assemblée du peuple. 203

gairethinx, c'est-à-dire par le suffrage des armes. Le suffrage

des armes se retrouve en droit Scandinave sous le nom de vap-

natak^. 11 n'a pas pris chez les Francs, comme chez les Lom-

bards et chez les Scandinaves , le caractère d'un rite juridique

consacré, rigoureux; mais il y fut aussi en usage et il est encore

mentionné par nos chroniqueurs à une date assez peu reculée;

ils le désignent ainsi : plausus annorum ^ Enfin on retrouve

peut-être, au moyen âge, un souvenir de ce silence commandé

par les prêtres dont parle Tacite; car certaines formules ger-

maniques mentionnent le silence religieux imposé au début de

l'audience ^ En Frise, le nom d'un personnage judiciaire appelé

asega nous ramène aussi au prêtre païen*.

Un document qui se place chronologiquement entre le témoi-

gnage de Tacite et celui des lois barbares, document récem-

ment découvert, apporte, à l'appui de notre manière de voir,

des aperçus nouveaux; je veux parler d'une inscription votive

du in° siècle après Jésus-Christ : « Deo Marti Thingso. » Au

jugement de M. Scherer, c'est-à-dire du philologue le plus com-

pétent, le mot thingsus doit être rapproché du lombard thinx,

du norvégien thmg , du vieux haut-allemand ding; ce qui nous

reporte, sans hésitation possible, à une assemblée du peuple.

Mars Thingsus (le mot latin Mars couvre ici évidemment le dieu

germanique Tiu) est donc à la fois le dieu des assemblées et le

dieu des armées". Il préside aux combats et aux votes par les

' Lex Langob., Bolh., 386 : « Et per gairelhinx secundum ritus genlis nosirae

« confirmantes » (Perlz, Leges, t. IV, p. 89). Cf. Bruaner, Deutsche llcchlsgeschichte,

p. 131; Schroder, Gairething dans Zeilschrifl der Savigny-Sliflung fiir fiechsge-

schichle, Germ. Ablheii, 1886, p. 53 et suiv.; Gaudenzi, Un anlica compUazione di

dirillo romano evisigoto, pp. 175-177; Grirara , Deutsche Rechls AUerthiimer, pp.

770,771; Schlyler, Glossarium ad corpus juris Sueo-Gotorum , Lund, 1877, p. 689.

^ Annales Metlenses : « Vocibusque siraul et armorum plausu sententiara ducis fir-

n maverunl. » (Perlz, Script., t. ler, p. 318.) Cf. Grégoire de Tours : « Plaudentes

n lam parmis quam vocibus » (II, 28, al. 40, édit. Omont, p. 69).

^ Cf. Brunner, ibid., p. 145 avec la note 13.

^ Richthofen, i'ntersuchungen iiber (ries. Hechtsgeschichte , Theil II, Band i, pp.

456, 457, 464, 477.

• Cette inscription de la première moitié du m* siècle a été trouvée à Housesteads

dans le nord de l'.Xngleterre. Voyez Utibnor, Altgermanisches aus England dans

WeHdeuliche Zeittchrifi, t. 111, liv. 1, 1S84, pp. 122, 123 (.M. llùbner reproduit dans

cet article une note de .M. Scherer) ; Weinhold dans Xeiltchrifl fur deutsche Philologie,

l. XXI, liv. 1.
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armes, plausus armorum. Aussi bien, ce mode de volation n'est

pas spécial aux Germains; nous retrouvons des habitudes ana-

logues dans des milieux tout différents : les soldats d'Alexandre

témoignaient leur désapprobation en frappant de la pique sur le

bouclier : au temps de l'empereur Constance, des troupes ro-

maines exprimaient leur mécontentement exactement de la

même manière; elles marquaient leur approbation, en faisant

résonner le bouclier sur la genouillère '.

Tacite vient de nous apprendre quel est, chez les Germains,

le rdle de l'assemblée publique, te rôle du peuple : ne pas

reconnaître des traces nombreuses de ces mœurs anciennes

chez le^ Germains qui envahirent l'empire romain , et, en parti-

culier, chez les Francs, c'est briser l'histoire à plaisir. Sans

parler ici des Burgondes où se tinrent de grandes réunions

législatives formellement attestées*, des Goths chez lesquels ces

assemblées ont joué un rùle si important et si connu', des Lom-

bards* et des Alamans", nous retrouvons, parmi les Francs, ces

usages toujours vivants. Grégoire de Tours raconte qu'avant la

chute de l'empire, les Francs chassèrent Childéric et élurent à

l'unanimité /Egidius'; cette unanimité dont parle l'historien

suppose évidemment une diète nationale. Des documents d'une

i Quinie-Corce, X,6. Ammiea Marcellin, XV, 8. !$ 15 (édiU Gardlhausen , t. 1'',

1874, p. 66j, cf. XX, 5, § 9 (i6i<f.. p. 208), XXIV, 3, § 8 {ibid., t. II, p. 11). Je

dis : troupes romaines; je n'entends pas dire : troupes coropos^'es de Romamt d'o-

rigine.

* Prol. ad Ug. Burg., c. 13 : >• Deflnitio que ex Iraclatu nostro i^t communi om-

« nium Toluntate conscripla est u i^PiTlz, Legei, t. III, p. 527). Lex Durg., xui , 2,

i» /{««, cvii (F'erti, ibid., pp. 5'»0, 575).

1 flcnel, Lex romana Vitijothorum
, p. 3. Procope, De bello golhico, I, 13, tSdil.

Diodorf, t. II. pp. r>9-6l, 73. Cf. Dabn, Die Kônigt der GermaHen , t. II. 1H61, p. 260.

* • Per suggeslione judicum omniumque conHensu » [Prolojus ad leges Orimowaldi,

Perd, Leges, l. IV, p. '.H). « \»i»\ta{eomnipopu\o » (Luitpr. Prol. de anno vm , Leg«4.

L IV, p. 113). • Nobii et nostri» judicibua ttque Langobardis ad^tantibus jualum

m comparuit» {Prologus ad Ratekis leges, ibid
, p. I86i. — Formules dilTéreDles dAoa

le prologue de Vedici. Holh. . le peuple a'j a|>ptratl pas {ibid., p. 1).

*« Post conventurn nostruni , quod complacuit cunctia Alamannis » {Leges Alcm.,

xxivii, 1. édit. Lehmaon, p. 97;. • Quia sic cooveoit duci et omni populo in pu-

« blico concilio B (Leges Alaw»., xu, 3, ibid., p. 102;. « Incipitles Alamannoruro que

temporibu» liloJliarii régi» uoa cum pnnciplbu» suis id sont 33 epitcopi* et 34

• docibua et 7.' '
• c«jiMtituU est • {ibid., p. M).

* Grégoire <! Oooot, p. 49.
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origine toute différente, les prologues et les épilogues de la Loi

Saiique viennent témoigner dans le môme sens : « Gens Franco-

« rum inclita dictaverunt Salica lege per proceris ipsius gentes. »

« Placuit atque convenit inter Francos et eorum proceres » (rex);

« una cum Francis pertractavit; » « cum suis Francis addere

« deberet » (Childebertus). L'assemblée prend, dans un de ces

textes le nom de regniim, rignum : « Cum rignum suum per-

« tractavit'. w Si, après les prologues et les épilogues, nous

ouvrons la Loi Salique elle-même, nous constatons que le peu-

ple figure encore dans cet acte solennel du droit franc, dit

affatomie , qui réunit à peu près les opérations juridiques que

nous appellerions aujourd'hui testament et adoption-.

La dispersion des Francs sur le sol des Gaules lors de l'inva-

sion rendit probablement ces réunions plus difficiles, en même
temps qu'elle leur imprima nécessairement un caractère plus

aristocratique, les riches c'est-à-dire les grands pouvant seuls

dans bien des cas faire les frais du voyage. Il faut tenir compte

aussi des influences romaines et du surcroît de crédit et de puis-

sance dont bénéficia la royauté, après les éclatantes victoires

de Clovis; mais ces influences ne vont pas jusqu'à supprimer,

jusqu'à détruire les vieux usages : les assemblées ne disparais-

sent pas entièrement; nous en suivons la trace au vi* siècle*;

' Behreud, Ltx Salica, pp. 124, 12^j, 126, 127. Pour le sens de regnum dans l'é-

pilogue 1 de la Loi Salique, vo^ez de très intéressants rapprochements dans W. Sickel,

Miltheilungen des Iml. fur Oesl. Geschichlsforschung , I, Ergcinzungsband, l'^ livr.,

1883, p. 40.

2 « Publiée coram populo » {Lex Salica, xlvi, 2, édil. Behrend, p. 62). Cf. Sohm,

Lex Bib., dans Perlz, Leges , t. V, p. 238, note, i'o col.

2 Les chapitres de Grégoire de Tours, relatifs à Clovis, ne sont autre chose que

l'écho des récils, en partie légendaires, qui avaient cours au temps de Grégoire : ils

sont donc pour nous de la plus haute valeur, au point de vue des idées régnantes

sur le droit public. Nous ferons usage de Grégoire, après avoir souligné celle valeur

d'opinion , décisive pour nous.

Clovis, ayant assassiné le roi Sigeberl, se fit élire à la place du chef assassiné.

Comment prncéda-t on à celle élection ? On réunit tout le peuple : « Convocal omnem
« populum illum » (Grég. de Tours, 11, 28, al. 40, édiL Omont, p. 69). Nous savons

par Grégoire de Tours qu'en principe, il fallait le consentement de l'armée pour attri-

buer au roi hors part un objet pris à rennemi, et nous connaissons l'histoire de l'une

de c«fl réunions où un soldat osa mettre son vélo, sans succès d'ailleurs (Grég. de

Tours, II, 18, al. 27, édil. Omont, p. 56|. Un autre témoignage historique et émané

celte fois de Clovig lui-même confirme heureusement le cûlé juridique du récit de
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elles subsistent au vu' siècle. Après la victoire que Pépin

dit d'Héristal remporta à Terlry, en 687, sur Thierry lll et

les Neustriens, elles deviennent très régulières; elles sont an-

Grégoire de Tonrs et nous prouve, encore une fois, que le peuple Tranc ou l'année

(c'est tout un) était consulté dans les questions relatives au butin et que sa décision

pouvait faire loi : en elTet, vers riûl-511, Clovis, à l'occasion de la guerre contre

les NVisigotbs, adressa un manifeste aux évi^ques; le roi explique notamment à

quelles conditions les prisonniers laïques réclamés par les évéques pourront être ren-

dus; toutefois, poursuit le roi, notre peuple demande que vous ne tardiez pas à

attester par serment devant Dieu, et en nous donnant votre bénédiction, la vérité de

la grâce demandée, quel que soit le porteur de la lettre, car on a produit bien des

lettres fausses : " Sic tamen populus noster petit, etc. >• .\insi Clovis, a propos d'une

question relative au butin, fait lui-même intervenir le peuple; il nous apprend que

le peuple a fait jouter une clause au manifeste destiné aux évéques : le peuple a

pris ses précautions contre les restitutions trop faciles et, À sa manière, une manière

qui ne manque pas de naîreté. il a exigé des garanties (Boretius, Cap., t. !•', p. 2 .

Pour la conversion des Francs, voyez Grégoire, II, 31. Voir aussi les passages des épi-

logues et prologues de la Loi Salique que j'ai cités p. 205. Ces prologues et épilogues

sont d'assez basse époque. Dans la Loi Salique elle-même : •• publiée coram po,iulo »

(Lti Salica, xlvi, 2, édit. Hehrend, p. 62;. On lit dans un édil du roi Chilpéric (561-

584] : « Fertractantes in Dei nomen cum viris magnificentissimis obtimatibus vel tn-

•• trustionibus et omni populo noslro convenit > (Boretius, Cap., t. I*', p. 8. ilessels

et Kern, Lex Salica, p. 409, l'« col.]. Le roi fait, dans le reste de l'édit , huit fois

de suite allusion à ce <• cum viris... et omni populo nostro convenil. • par les mots :

« similiter convenit, » •< simili modo placuit, » » convenit, >> etc. En 597, la De-

crelio Ckildeberli s'exprime ainsi : <> lia... Antonaco kalendas marcias... convenit, ••

... « similiter Trejecto convenit, > « Pari conditione convenit kal. marcias omnibus

" Dobis adunalis, •> etc. (Boretius, t. I<", pp. 15-17; pour la date de 597 et non

596, voyez Julien Havet dans Oibl. de l'Ecole des charlei, t. 48, p. 8, nute 5]. Il

me semble évident qu'en bonne critique on doit rapprocher ces passages de la De-

crtlio Ckildeberli des expressions de l'édil de Chilpéric relevées plus haut. Sur

l'édil de Chilpéric, M. Pastel de Coulanges fait cette réflexion : •< Nous connaissons

u assez eo détail le régne de Chilpéric, pour être assurés qu'il n'a jamais réuni tout

« MO peuple. » Je ne pense pas que cette observation porte sur le mol (oui, omiiù :

je concéderais, en ce cas, volontiers, qu'il devait manquer quelques personnes.

M. Pastel s'attache plutôt sans doute à l'idée de réunion générale; c'est là ce qu'il

conteste; mais je lui demanderai alors par quel procédé il peut en savoir plus long

sur c« point que Chilpéric lui-même. Un lecteur insiste et me fait observer que Oré-

guire de Tours ne mentionne aucune réunion du peuple sous Chil{>érir. Mais Urégoir*

parle-l-il de notre édit? .Nullement. .Nier un fait atlestr par un Irrooin (Chilpéric)

parce qu'un autre témoin (Grégoire) qui ne «est pas occupé de l'alTaire, n'en dit rien,

est-ce là de la saine critique? Voyez Pustel de Coulangea , Monarchie franque

.

pp. 63-74, S98 et sair. Je relève ces divers témoignages relatifs au vi* «lècle, parce

qu'ils oot, à Boo sees, une haute valeur historique. Il est d'aill'>uri bien évident r]ur

OM liaemblèta pouvaient être très inégalement pleni<^rea : il est même p >

tel eu U fêftUmi soit menlionnt^ quand il n'y a eu , en fait, qu'une a •-

grands; aais l« eoalrairs est non moins po«sible et, de plus. Mt aiteaié.

QaicaBqoe fcro hcc drlibrrationrm, qurm euro ponteflcibut vel tare magnis
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Duelles. Des chroniqueurs à la vérité postérieurs, nous font

entendre que cet usage se rattache à des traditions anciennes*;

ei ceci me parait exact.

L'assemblée politique se tint ordinairement aux calendes de

mars et se confondit ainsi avec les grandes revues dites Champs

de Mars , auxquelles étaient convoqués tous les Francs portant

les armes-. En d'autres termes, le plaid ne fit souvent qu'un

avec le rendez-vous général de l'armée.

Pépin le Bref substitua pour les réunions militaires le mois

de mai au mois de mars' : ce changement se rattache , comme
nous le verrons , à une transformation de l'armée où la cava-

lerie fut appelée à jouer un rôle prépondérante

Ces grandes assemblées poHtiques, judiciaires, militaires, re-

çoivent des noms très divers : elles sont qualifiées conventus,

conciiiiun , placitum, sinodus. Les évêques ne tardèrent pas à

y jouer, avec les grands laïques, les leudes, un rôle considé-

rable, et il est quelquefois impossible de distinguer une assem-

blée politique d'un synode. Une sorte de fusion paraît se con-

sommer, à cet égard, au viii'' siècle; un concile avait décidé, en

7oo, que deux synodes se tiendraient chaque année, l'un aux

calendes de mars, le second aux calendes d'octobre; un peu

plus tard, « un capitulaire de Charlemagne, rendu entre 769 et

« viris optimatibus aut fidelibus nosiris in synodale concilio instruemus » (Edit de

614, art. 24, dans Borelius, I, p. 23). A celte époque, fidèles désigne tout le peuple

parce que tous ont prêté serment de fidélité; tel est, du moins, le sentinient des

érudits et des savants les plus autorisés. M. Fustel admet, au vii^ siècle, l'existence

du conventus generalis; voyez Monarchie frnnque, pp. 600 etsuiv.

1 '< Edita fuit anno 12. sœpe fati régis, Compendio palatio regio, die kal. Martiarum,

<• congregatis Francorum populis in campa .Martio, ubi omnibus annis conveniebant,

« omnibus notum est » (Gesla abbatum Fontanellensium, édit. Lœwenfeld, 1886, p. 17).

Annales Metteuses dans Pertz, Script., t. I»', p. .320. Bien entendu, je ne prétends pas

que la régularité des assemblées ait commencé immédiatement après la victoire de

Terlry. — Héristal n'était probablement pas un bien patrimonial de la famille des Ca-

rolingiens. Cf. Bonne!, Die Anfdnge des Karol. Ilauses , Berlin, 1866, pp. •19, 60; mais

je garde cette appellation qui est commode et usuelle.

i Décret de Childebert II, préambule, art. 1,4,8, li ^Pertz, Leges, t. !«', pp. 9-10.

Borelius, Cap., t. Icf, pp. l.')-17).

^ Annales Mellenses dans Pertz, Script., t. l""^, p. 320. Annales Petav., à l'année 755

(Perlï, Script., t. !«', p. 11). Frédégaire, Cont., 131. Cf. Wailz, Die Verfassung des

frànk. Reichs, t. Il, Deutsche Verfassmgsgeschichle, t. III. 188:{, pp. .'i61 et 3uiv.594.

• Cf. Brunner dans Zeiischrift der Satigny-Stiftung . l. VIII , Germ. Ablh., pp. 1-38.
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« 800, prescrivit la tenue de deux plaids par an, le premier en

« été, le second en automne. » Nous pensons, avec M. Prou,

que les deux synodes annuels se confondirent souvent avec les

deux plaids'. On eut alors de grandes assemblées, présentant un

caractère mixte, mais où l'élément religieux domina plus d'une

fois. Ceux qui allaient au plaid s'y rendaient souvent en fa-

mille : la femme et les enfants suivaient le père*. On vit môme

des veuves et des religieuses se porter avec la foule au plaid

royal et prendre un vif intérêt aux affaires publiques : un con-

cile de la fin du ix* siècle renvoya ces mulierculœ à leurs que-

nouilles\ — Lorsque nous aurons à nous occuper plus tard des

états généraux, nous retrouverons encore les femmes sur notre

route.

Le caractère dominant des institutions primitives, c'est la

simplicité et l'unité; elles se ramifient et se diversifient avec le

temps : c'est ce que j'ai appelé la loi de division du travail et

des fonctions. Ces grandes assises nationales de l'époque fran-

que dont je retrouve l'équivalent chez les Romains, chez les

Celles, chez les Russes (je songe aux anciennes veché) et chez

bien d'autres peuples* correspondent aux fonctions les plus

diverses, suivant nos conceptions modernes. Ce sont : des ren-

dez-vous militaires, — un conventus de ce genre est la préface

ordinaire d'une entrée en campagne* — ; de vastes bureaux

de recettes, — tous les sujets y apportent les dona annuels*,

> Prou sur Hincmar, De ordine palalii. Paria, 1885, p. 12, noie 1.

« Ceci résulte du lexle publié par Pertz, Ugti , i. !•', p. 101, et par UoreliuB,

Cap.. L ]•', p. 239.

•* « Laniflciis suis el opentiua textilibus » (Synode de Nantes vera l'ao 893, arl. 19,

dans Labbe el Cossart. Sacrot. Conc. l. IX. col. 413. iU). Je n'ignore pas qu'on

désirait très souvrnt s'alTrancbir du plaid ; ce Tait n'esl paa en désaccord avec uotre

exposé : si l'assistance au plajd était une charge pour la masse de rrux que la

tenue de rassemblée obligeait à un grand voyage, ce méoie plud était, dans uo

certain rayon, uo attrait auquel pousHtil la curiosité.

* Voyez pour ks Oltes, d'Arbois de Jubainvill»', l.ft mttemblit$ pvblUfuet ii« i'/r-

lamde. 1880 (Extrait du Complefendu de l'AcadHnit det iciatcu morale» et politiques).

Joignez Post. flauiîeine. t. II. 1S8t. p. 81 et suiv.

> Rginhard. l-tild. Annalei. a. 7S0. Annalei F\ild.. a. R8fi. dans PerU, Script., t. I",

pp. 349. 403. t:p.(:arol..2k, dan* JafTé, Monum Caro/iaa. p. 387.

* HinciMr, ne ordine paUttii. 29. édit. Prou, p. 14. Eginbard, .-.lii T.nh-i t l"

p. .r»8.
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contribution en nature qui eut une grande importance —

;

des assemblées pieuses ressemblant fort à des synodes , — les

évêques, les abbés y sont en nombre; les missiY prononcent,

au nom de l'empereur, de véritables homélies* — ; des assem-

blées législatives, — les édits appelés sous les Carolingiens Capi-

lulaires et surtout les lois y sont souvent sanctionnées' — ; des

assemblées judiciaires, — de grands coupables y furent con-

damnés à mort^; Tune d'elles fut chargée de rétablir la bonne

harmonie entre deux rois mérovingiens en statuant sur les

différends qui les divisaient* (j'ajoute que ce projet ne se réalisa

' Capil. de S28, dans Pertz, Leges , t. !«', p. 329. Hincmar, De orUne palatii, 3î),

dans Perlz, Leges, t. I^', p. 101. Boretius, Cap., I, p. 239. Le discours si curieux

publié par Boretius, 1, p. 239, et avant lui par Pertz, se retrouve encore dans le

Codex diplom. Cavensis, t. IV, p. 23 et suiv., à la fin du volume.

2 Capit. de 797, art. 3, 4. Capit. de 803, art. 19, dans Perlz. Leges, t. I", pp. 75,

76, 115. Capit. de 819, dans Behrend et Boretius, Lex Salica, p. 116. Hincmar, De

ordine palatii, 29. Annales Laureshamenses et Chronicon Moissiacense , dans Pertï,

Scripl., t. I", pp. 39, 307. Cf. ci-dessus, pp. 205, 206.

' Eginhard, a. 788, édit. Teulet, t. I^'', pp. 204, 206. « A cuncto qui aderat populo

« judicatum est » {Annales de Saint-Bertin , a. 831, dans D. Bouquet, t. VI, p. 193;

édit. Deliaisnes, p. 4).

« Pippinus apostata a Norlmannorum coUegio ab Aquilanis ingenio capitur, et ia

« eodem placito prœsentatur et primum a regni primoribus, ut palriae et cbristiani-

« lalis prodilor, et demum generaliler ab omnibus ad mortem dijudicalur et in Sil-

« vaneclis arclissiraa custodia religatur » (Dehaisnes, Les annales de Saint-Berlin,

année 864, pp. 137, 138). Un texte aussi clair me dispense de bien des discussions

et de bien des commentaires. Ailleurs, les proceres sont seuls mentionnés : « In pu-

« blico Francorum convenlu a quibusdam proceribus » (Affaire de l'an 634 relatée par

Aimoin, IV, 28, dans D. Bouquet, t. III, p. 131 .

^ « Anne XV regni Theuderici cum Alesaciones, ubi fueral enu'ritus, praeceplo

« patris suis Childeberti tenebat, a Theudeberlo ritu barbaro pervaditur. Unde pla-

te citum inter bos duosreges, ut Francorum judicio liniretur, Saloissa Castro insti-

« tuunl; ibique Theudericus cum scarilis lanfum decem millia accessit, Theudeberlus

« vero cum magno exercitu, inibi praelium vellens commiltere, aggredilur » (Fréde-

gaire, Chron., c. 37, apud D. Bouquet, t. Il, p. 127). Suivant M. Fustel de Coulanges,

ces mots Francorum judicio désignent, non pas le jugement prononcé par les Francs,

mais « le jugement des guerriers ou le jugement par les armes, » et, à ce propos, il

critique vivement Waitz. Je ne crois pas qu'il y ait lieu de s'arrêter un moment à la

traduction proposée des mots Francorum judicio. Elle est mise en avant, contre l'évi-

dence même, sans un seul exemple à l'appui. Voyez Fustel de Coulanges, Recherches

sur quelques prohlèmet d'histoire, p. 518 ; La monarchie franque, p. 616, note. .M. Fus-

tel de Coulanges, dans cette note, donne la traduction française de ce passag»^ ;, mais

il oublie de traduire les mots vero et aggredilur, qui sont fort importants.

Le sens que j attribue, avec tous les interprètes, aux mots Francorum judicio, est

confirmé notamment par ce passage du même Frédégaire : " ... Mandabat judicio

V. 1',
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pas)— ; ce sont même quelquefois des conseils de gouvernement

qui tranchent les questions les plus délicates*, — on vit, au vi*

siècle, le peuple sous les armes appelé par le roi à voter la paix

ou la guerre; il n'hésita point à opter pour la guerre, contrai-

rement à l'avis formel et répété du roi^ — . Ces délibérations de

guerriers qui statuent sur des questions militaires sont bien

conformes au génie des peuples primitifs et se trouvent aussi

en parfaite harmonie avec ce que nous savons déjà touchant

l'origine et l'histoire de ces diètes nationales. Les annales du

viii' et du IX* siècle font plus d'une allusion à ce vieil usage

d'appeler la nation armée à donner son avis sur les expédi-

tions militaires. Encore au x" siècle, je retrouve cette coutume

très vivace chez les Saxons' et chez les Normands : Richard, duc

« Francorum electorum quicquid a Francis inler eosdem judicab tur pollicelur sese

« implere >' (Frédégaire, 40/. On peut élre assure que, dans des afTaires de ce genre,

ce sont les grands qui, en réalité, jouent le rôle efTectif. mais j'estime qu'un rôle

apparent fui souvent attribué à rassemblée , à l'armée ,
qu'elle eut à ratilier, à accla-

ner {Francorum judicio . En 859, dans le discours de Charles le Chauve, à Savon-

niéres, il est questioo seulement des pritaoret reyni et des fidcies qui, ii celte époqut;,

ne sont probablement plus l'ensembh; de la nalion, mais seulement, seroble-t-il, les

vassaux du roi : o Post hsc de divisione regni inler me et fratres meos ratio est ezorta

c notissima, un<le partem divisionis cum mutuis, nostris scilicet uoslroruroque (id<\-

m lium, sacramenlis, sicul eliam primores regiii totius inv^nerant, l>-iiendam et ^'ti-

« bernandam suscepi. »

« Denique cum seditiones in regno noslro p*:r hommes irrewreuUf» ctsperunt cre-

« bescere, consensu episcoporum ac celerorum tidelium nostrorum cbirographum

« invicem conscripsimus i> (Pertz. Leget , t. l*^, p. 462).

< Voyez Jordanes, De Gelarum site Gothorvm origine, 35, édil. Closa, 1841, p. 09.

Agalbias, I, 2. èdit. Niebubr, p. t8.

* Grégoire de Tours, IV, 9, al. li, édil. Omont, p. 112. Cf. Frédégtir«, 5t, édil.

MoDod, p. 102.

On cite souvent Grégoire de Tours, II, 27, ai. :i7, édit. Umont, p. r>6. M. Fuslel d«

Goulanges a di»cuté ce texte et en a proposé une interprétation dilTércole if relie

qui a ële jusqu ici adoptée : il y>utU admi!k.sible que ce petit texte ait élr ju.oqu'a pré-

<>nl ro«l compris et que Clovi* se soit adress*;, pour décider la guerre contre les

\v .1 son armée, mais à ses conseillers : ce n'est inulifois qu'une int>*r-

\,i ^ . non pas c*rt<tin* ^Fustel de Goulanges, La monurchie (ramqut, p. Ii8).

' • ;
i<; Francorum vi recepturos niinttur. i.ecatio

« cor.ii < f|<iod «rr<-;^><"ra!. u-'.rr\ ; tn commune piscuil

« arma cornpi

,

ur » \,CkroniiiU«

4tS«wtVaatl.h\. J-i/rrtùi. p. 3K8).

\jf HK>U pUfrucUHn acciamitut me semblent tn<liqurr que la deiit)^ralion des o/>/i-

Mt raliilé'' p^r l*- peimle. La ('.krouxuut dt Sainl-lattI est de date ré<;entc.
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de Normandie, ne pouvant faire voter la paix par l'assemblée

des Normands, en d'autres termes par l'armée, prit le parti de

corrompre les chefs et, grâce à ce procédé peu scrupuleux,

obtint enfin le vote dont il avait besoin '.

On se tromperait néanmoins, si on admettait comme constant

pendant la période franque ce droit de délibérer sur la paix ou

la guerre : le roi ou l'empereur ordonne bien plus souvent

encore qu'il ne consulte.

Hincmar nous a laissé des détails précieux sur la tenue des

plaids impériaux, au temps de Charlemagne et de Louis le Dé-

bonnaire; mais cet auteur écrit à une époque déjà assez éloi-

gnée de ces deux empereurs; de plus, il se propose de tracer un

mais l'auteur paraît avoir consulté quelques sources anciennes que nous ne connais-

sons pas par ailleurs. Ces mots ont, en tout cas, une valeur pour l'époque à laquelle

ils ont été écrits. En 760, Pépin « consilium fecil cum Francis, ut iler ageret supra-

« dictas justitias quaerendo in Aquitania » (Annales Lavriss., dans Perlz, Scripl.,

t. I«', p. 142'i. En 763, Pépin repousse les propositions de paix de WaiCTre, « per

« consilium Francorum et procerum suorum » (Continuateur de Frédégaire, 130, dans

D. Bouquet, t. V. p. 7). <> .\nno ab Incarnatione Domini dcccxxx, mense Februario

« conventus ibidem factus est in quo staluit cura universis Francis hostiliter in par-

« tes Britanniae proficisci, masimeque hoc persuadente Bernhardo caraerario » (De-

haisnes, Les annales de Saint-Berlin, p. 1). L'accord qui aboutit au traité de Verdun

(843) fut approuvé par le peuple : « Et illis plebique universœ perplacitum esset »

(Nithard, IV, 3, dans Pertz, Scripl., t. II, p. 6G0}. Voyez Widukindus Corb. mon., Res

gestx saronicsp, lib. I. § 38 (Pertz, Script., t. III, p. 43i'.

Sur le pouvoir de l'assemblée du peuple dans certains milieux germaniques, lire :

Dahn, Die Kônige der Germanen, t. III, p. 277.

La plupart des discours que les historiens latins mettent dans la bouche d'empe-

reurs ou de généraux qui haranguent leurs soldats pour les rameni?r à l'obéissance

ne sauraient être légitimement comparés aux textes que je viens de citer; mais tel

de ces discours appelle, pour ainsi dire de lui-même, un rapprochement : je songe à

celui que Constance adressa à une armée gallo-romaine, levée pour combattre les

Germains qui avaient dévasté le pays. Constance proposa à cette armée d'accorder

la paix aux Germains, qui la demandaient sans qu'aucun combat eût été livré. D'a-

près Aramien Marcellin, Constance consulta l'armée (tout en lui donnant son avis),

comme pouvait le faire en face de lui le chef germain : « Quam (pacem) si veslra

n voluntas adest, tribui debere censeo, multa contemplans, etc In summa tanquam

« arbitras vos quid suadelis opperior ut princeps tranquillus temperanter adhibere

« modum adiapsa felicitate decernens »

Après quoi, l'armée décide : « Mox dicta tînierat, multitude omnis, ad quae irape-

« rator voluit, proraptior; laudalo cnnsilio consrnsit in pacem « (Ammien Mar-
cellin, XIV, 10, §§ 15. 16, édit. Gardlhausen, t. I", p. 36).

' Dudo Sancti Quinlini, De moribut et aclis primorum Normannia; ducum, édit.

Lair. l«rt:.. p. 282 et suiv.
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modèle de gouvernement et ce modèle, il le demande au passé*;

il a donc pu voir en beau, tracer un tableau supérieur, en quel-

ques points, à la réalité : enfin le manuscrit du traité d'Hincmar

n'a pas été retrouvé, depuis la première édition donnée en

1602 ; ce qui laisse quelques incertitudes; nous utiliserons ce-

pendant cet important document, après avoir signalé quelques

faits généraux qui dominent la matière.

Rien n'indique que les Francs aient pratiqué pour leurs as-

semblées un système représentatif quelconque*. Il semble évi-

dent qu'à l'origine tout le monde assistait ou, du moins, pouvait

assister à l'assemblée ; l'expression anglaise selfgovernment

convient excellemment à ce mode tout primitif. Les barbares

Saxons étaient, sur ce point, plus avancés que les Francs : ils

ont connu, de fort bonne heure, un système de représentation

nationale', dont rien, je le répète, ne révèle la présence chez

nous, à l'époque Mérovingienne et Carolingienne.

Il est clair que, lorsque le rendez-vous militaire coïncidait avec

le plaid, une grande partie de la population valide se trouvait

réunie; mais il n'en était pas toujours ainsi : à bon nombre de

convenlus les grands fonctionnaires laïques, les grands digni-

taires ecclésiastiques et les particuliers jouissant d'une richesse

' Le Iraité d'Hincmar a été écrit après la inurt de Louis III (882); l'auteur a pris

pour base un opuscule aujourd'hui (icrdu de l'abbé Adalhard, intitulé : De orditu

palalii; mais il a cerlainemeot modifié ce document primitif. Cf. l'rou, llincmar, l)e

ordine palalii, pp. xvixx.

* Voyex toutefois l'expression eleclot populi dans Ermoldus Nigellus (I, <13, apud

Pertx , Script., t. Il, p. 460); je pense qu'il faut traduire : l'fliU du peuple plutôt

que les élus du peuple. Je ne connais pas de texte qui nous révèle l'existence d'un ré-

gime représentatif parmi les Francs, mais la chose n'aurait en soi rien dfi fort ex-

traordinaire : il y a des traces tri-s nettes du régime reprusentatif chez les Nurmaoda

eo 997 (Guillaume de Juroièges., UUt. det .Sormandt , liv. V, cb. 2, apud. U. Bou-

quet , t. X, p. t8ôj. Voyei aussi la note suivante.

* • Slatulo quoque tempore anni semel ex singulis pagis, atque ex iisdem ordini-

« bus Iripartitift, singillalim viri duodecim electi et in unum collecti in média Saxo-

• nia accu» iluroen Wiseraro et locum .Marklu nuncupatum, exercebanl générale

« concilium, tractantes, sauci<-ntcs et propalanles communis commoda utilitatis,

• juxla placituffl a ae slaluta: legia (liucbaldus monachus S. Amandi, \Ha itbuini

dans Ferlx, Script., t. Il, pp. 361, 3G2). A noter dan* le Hrettarium d'Alanc II celle

expr stion « Venerabilium episcoporum vel eltclorum proviiicialium nostrorum ro-

• boravehl tMCOsus • {Àuctortlût Altrici régis dans llcnel, Ltx Homanc liêigotho-

rtiR, p. 3).



l'assemblée du peuple. 213

et d'un crédit hors ligne , comparaissaient seuls. Ces voyages

répétés étaient une lourde charge : on y vit bientôt un devoir

pénible bien plutôt qu'un droit et les empereurs durent souvent

rappeler aux évoques, aux abbés, aux comtes, l'obligation de

comparaître aux plaids*. Cependant la langue garda, comme il

arrive d'ordinaire, l'empreinte du passé : on mentionna volon-

tiers la présence au plaid du peuple, popuhis ; mais le plus sou-

vent le peuple, c'était les grands-
;
que si la multitude assista

quelquefois dans les derniers temps à ces diètes nationales, il

est bien clair que l'aristocratie seule y joua un rôle effectif.

Nous avons déjà rencontré ce même phénomène d'une aristo-

cratie qui émerge sans violence d'un état démocratique ou, du

moins, d'un état tout voisin de la démocratie; car la démocratie

pure existe-t-elle quelque part? J'estime avec un écrivain d'un

rare mérite, M. Masqueray, que l'aristocratie apparaît toujours,

dès le début, même dans la plus égalitaire des sociétés et qu'elle

ne fait pendant un temps qu'y grandir. Des causes diverses

sur lesquelles nous reviendrons, facilitèrent et accélérèrent en

France ce mouvement, si ordinaire d'ailleurs et si naturel. De
nos jours, chez les Kabyles, tout homme majeur fait partie de

l'assemblée générale et, en principe, a le droit d'y prendre la

parole : cette assistance à l'assemblée est, pour le Kabyle, une

charge et un devoir tout autant qu'un droit; car il encourt une

amende, s'il se dispense de paraître à la réunion, sans motif

valable : « Bien que l'égalité des droits soit la base fondamen-

« taie de leur société, les Kabyles accordent dans la direction

M de leurs affaires, une influence prépondérante à l'âge, à la

« fortune, à la naissance, même à la profession.... » Le nombre

des personnes qui prennent une part effective à la conduite des

affaires est par là singulièrement réduit « et la véritable djemâa,

• Capil. de l'an 803, art. 14; capit. de l'an 821, art. 4 (dans Borelius, Gapil., l,

pp. 116, 300). Joignez capit. de 769 environ, art. 12 .• « Ut ad mallum venire nemo
o tardel... » : la plupart des articles de ce dernier capilulaire paraissent concerner

les ecclésiastiques (Boretius, ibid., p. 46).

* o In ipsa œstate jussil (imperator) esse ibi conventura populi de omni regno vel

o imperjo sud apud Aquis, sedem regiara, id est episcopos, abbates, sive comités et

«majores natu Francorum » [Chronicon Moinsiacense . a. S17, dans Pertz, Script..

t. I". p. 312 .
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« celle qui, en réalité, gouverne le village, ne se compose
« guère que des hommes jouissant d'une influence hérédi-

« taire '. »

Cette esquisse exacte de l'assemblée kabyle peut nous aider

à mieux comprendre ce que Tacite nous apprend de l'assemblée

des Germains, en même temps qu'elle nous laisse deviner avec

quelle facilité le droit populaire peut glisser vers le privilège

aristocratique. En France, au ix' siècle, des causes spéciales

très puissantes concourent d'ailleurs à cette transformation :

les hommes libres sont presque partout affaiblis; leurs biens

tombent chaque jour aux mains des puissants dont ils devien-

nent, à des titres divers, les tenanciers ou les vassi. Hincmar,

auquel j'arrive, conçoit le plaid carolingien comme une réunion

purement aristocratique.

Il y avait, écrit cet auteur', deux plaids chaque année : le

plaid d'été et le plaid d'automne. Le plaid d'automne était, à

vrai dire, un conseil de gouvernement : les personnages les

plus considérables y assistaient seuls; les décisions qu'on y
prenait restaient secrètes; on y préparait les mesures qui de-

vaient être soumises à la réunion plénière de l'année suivante,

c'est-à-dire à la réunion tenue au mois de mai ou au mois de

juin. « Dans celte assemblée de mai, se réunissaient tous les

« grands, tant clercs que laïques : les plus considérables pour

« délibérer et prendre des décisions; les moins considérables

M pour y donner leur adhésion, quelquefois aussi pour en dé-

« libérer et les confirmer, non pas par force et aveuglement,

»« mais de leur propre mouvement et avec intelligence. »

Les projets de capitulaires étaient communiqués par l'autorité

royale aux hauts fonctionnaires et aux premiers d'entre les

grands qui, comme je l'ai dit, en délibéraient pendant un ou

plusieurs jours, soit en plein air, soit à couvert, si le temps

I Mâcqneraj, PormëUo» its ciUi dut Ut popuUUoiu iéiuUàLru de l'Atgirù, Pa-

ri*. 18M, pp. 47, 48.

* Il faut lire Hiocistr daos reiccllenle édilioa de M. Prou qui y a joint dea oolea

«boodaalf* el d'une valeur bor> ligne. l'our tout ce qui tuil, voyet Ilincmar, U*or-

dimtfitlii, ii, 35 (édit. l'ruu, pp. 70-87). J'emprunte, en citanl liincaar, la tradae-

tK.n de M. l'rou.
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était mauvais. Ils siégeaient, soit divisés, comme nous dirions en

deux chambres, les ecclésiastiques d'une part, les laïques de

l'autre*, soit réunis, quand l'objet de la discussion rendait cette

discussion utile.

Durant ces délibérations, on procédait, dans le prochain voi-

sinage, à la réception des doua : l'empereur, comme un grand

propriétaire environné de ses nombreux fermiers, recevait per-

sonnellement les hommages et les offrandes et trouvait l'occa-

sion bien naturelle de dire à chacun un mot gracieux. « Néan-

« moins, aussi souvent que ceux qui s'étaient retirés le vou-

« laient, il allait les trouver et siégeait avec eux. » Une fois les

projets arrêtés, on les soumettait à l'approbation de l'assemblée

générale, qui paraît avoir été d'ordinaire beaucoup trop nom-

breuse pour se tenir ailleurs qu'en plein air.

Il est évident que le rôle effectif des conseils et des assem-

blées a varié suivant les temps et suivant la puissance, l'auto-

rité et le crédit du chef de l'Etat. De Charlemagne à Louis le

Débonnaire ou à Charles le Chauve, la distance est grande : en

82o, Louis le Débonnaire reconnut formellement le droit des

grands à concourir au gouvernement du royaume^.

Le souverain tenait compte, pour la préparation des capitu-

laires, a. des requêtes qu'on lui adressait et même il provoquait

« des propositions^; parmi les capitulaires qu'il soumettait à

« l'examen des grands, il en est dont le peuple, semble-t-il, lui

« avait suggéré la rédaction*. » L'assemblée à laquelle ces pro-

jets étaient soumis, discutait, <( délibérait, présentait ses obser-

« valions au roi, et parfois même lui résistait. » « En 846, une

« division se produisit à l'assemblée d'Epernay entre les ecclé-

1 Au concile de Mayence, en 813. il y eut trois chambres ou sections : la première

comprenait les évoques avec quelques secrétaires ; la seconde, les abbés et les moi-

nes; la troisième, les comités et les ju(/ices, c'est-à-dire les fonctionnaires laïques. La
même division en trois parties, semble avoir été observée en 811 (Mansi, Concilia,

l. XIV, p. 64. Boretius, CapiL, l. I", p. 161).

» Capil. de 825, art. 3, dans Pertz, Lcges, t. I", p. 2i3.

3 Lettre d'Agobard dans D. Bouquet, t. VI, p. 361. Cette même lettre prouve aussi

qu'un grand personnage comme Agobard pouvait, dans une circonstance donnée,

éprouver beaucoup d'embarras pour faire parvenir ses vœux jusqu'à remjiereur et

parfois n'y pas réussir.

• Concil. Ticin., a. 8.").5, préambule dans Pertz, Legcs , t. 1""^ p. 135.
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« siasliques et les laïques. Ceux-ci firent leur choix parmi les

« chapitres rédigés par les évoques et, d'accord avec le roi,

« n'en approuvèrent qu'un certain nombre'. » Le document qui

porte le nom de capilulaire de Quierzy (877), nous a conservé

un spécimen extrêmement précieux des communications qui

s'échangeaient entre un prince fciible (Charles le Chauve) et une

assemblée puissante : une partie du capitulaire se compose de

questions adressées par l'empereur à l'assemblée et des ré-

ponses de celle-ci; ces réponses paraissent parfois fort éva-

sives; l'une d'elles (art. 8, il s'agit des nominations d'arche-

vêques ou d'abbés pendant l'absence de l'empereur), est une

solution formelle et précise que l'empereur n'avait même pas

indiquée, esquissée dans sa question. Evidemment, nous avons

affaire à deux puissances qui s'observent l'une l'autre; ces

questions et ces réponses ou ces questions sans réponse res-

semblent à un échange de communications diplomatiques*; tout

ici est savamment posé et il faut lire ce « capilulaire, » avec au-

tant de soin qu'on en amis à le rédiger; il faut surtout lire entre

les lignes.

Entre les champs de mai carolingiens et les assemblées capé-

tiennes dont nous nous occuperons dans le livre suivant, la

filiation est certaine'.

Mais il est temps de donner une idée du roi des Francs et de

la royauté franque. Cette lâche accomplie, je me poserai cette

question : quelques principes constitutionnels, solides, enra-

cinés, ne ilorninent-ils pas, à cette époque barbare, sinon tou>

les faits, au moins tous les esprits? Ce problème me ramènera

une fois encore au peuple, à la nation.

I l'erU, Lf'jet. U I*', p. 3H8. Annalet de Saint- [tertin . ann(^« ))46. <^dit. Debainnet,

p. <>3. Les pasMfçet ealre guillemeU sont (empruntés à M. Prou, sur Hiocmar, p. R8.

* Capilulaire de Quierzy dan» Perlx, Leget. t. I". p. r>37 et »uiv. Voyei ici Bour-

g0Oia. Le capilulaire de Kierty-tur-fhte , Pana, 1885, pp. 27-^8 cl pattim. Je n'oae

aeespler tout ce que .M. iiourgeoia Toil daa» l'article H et la réponse à cet article;

mais il faut \f lire (voy. p. ij).

^ et. Luchairi*, Histoire des intlilutiont monarehiquet de la France *ohi tet premiert

Kapétient . t. I", p. 237 et suit.; Laviase dans Hrwe hitt., t. XXVI, pp. 287, 268.

Voy., en 978, une convocation des grands a Laon par Lothaire (Ricber, III. 68, Mit.

(juadet, t. Il, p. 81); en 981, une autre réunion présidée par Hugues Capet, encore

duc nUcbar, lli, 82. ihid.. p. 98).
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3. Le l'oi. — Notions générales.

Le roi. — L'histoire de la royauté nous offre, peut-êlre chez

tous les peuples, une application frappante de cette grande loi

de la division et de la multiplication progressive des fonctions

sur laquelle j'ai déjà appelé souvent l'attention du lecteur. Le

roi, c'est l'unité primitive, c'est l'autorité une et simple : c'est

souvent tout ensemble le prêtre, le juge, le général, l'admi-

nistrateur et, par bien des côtés, le chef de famille. Le sacer-

doce et le pouvoir civil se séparent de bonne heure; après quoi

le pouvoir civil se fractionne à son tour; une bonne partie de

l'histoire du droit public romain et du droit public grec tient

en cette courte formule : fractionnement et démembrement con-

tinu du pouvoir royal. De même, chez nous, les parlements et

les conseils du roi , les branches si variées de l'administration

ne sont pas autre chose que le développement et le démembre-

ment du pouvoir royal. Ainsi, malgré Ténorme différence des

milieux et des modalités, la même formule peut servir non pas

à caractériser, mais à résumer l'évolution historique du droit

public français, du droit public grec, du droit public romain.

Chez les Germains nous entrevoyons, comme en Grèce et à

Rome, un roi des temps primitifs en qui se concentre toute la

vie de la tribu ou du peuple : il fut peut-être à l'origine tout à

la fois prêtre et roi; mais de ce sacerdoce royal des temps pré-

historiques nous n'avons ici que des indices très lointains. A
l'époque de Tacite, le roi et le prêtre sont déjà parfaitement

distincts' : le prêtre a conservé, à l'armée, des pouvoirs qui

rappellent, à mon sens, l'unité primitive; toute la discipline

militaire relève de lui et non du général ou du roi^. A la même

' Voyez Germanie, 7, 10, 11.

2 « Celerura neque animadverlere , neque vincire, neque verberare quidem nisi

« sacerdolibus perraissum : non quasi in pœnam nec ducis jussu, sed velul deo nii-

« peranle, quem adesse bellantibus credunl » (Tacite, Germ., 7). Il n'en était pas de

n)«*me au temps de César ou peut-êlre de Posidonius ou de quelque autre auteur

ancien que César aurait copié : « Cura bellum civitas aut inlatura défendit aut

« infert. magislralus qui pi bello prœsint, ut vilae nccisque habeant poteslatem , deli-

« guntur » (César, De bello gallico, VI, 23). « Neque druides habent
,
qui rébus di-
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époque, Tacite dislingue nettement le roi des chefs ou des

généraux' qui commandent à diverses parties de l'armée.

Le roi est un chef de tribu agrandi, un chef de tribu sous la

main duquel plusieurs peuplades se sont réunies : suivant toute

vraisemblance, les Francs avaient encore plusieurs chefs, lors-

qu'ils rédigèrent pour la première fois la Loi Salique
, pactum

legis Salicœ*; cette rédaction primitive, fruit d'un accord com-

mun, ne nous est probablement pas parvenue. Les victoires,

puis les crimes do Clovis, firent l'unité bien précaire encore du

royaume franc.

J'ai dit que le roi procédait directement du chef de tribu.

Qu'est-ce donc que l'autorité du chef de tribu? C'est à peu près

celle du père de famille : aussi le pouvoir patriarcal et le pou-

voir royal sont-ils, à l'origine, apparentés de très près. Sous

nos Mérovingiens, et surtout sous nos premiers Mérovingiens,

le royaume franc ressemble, à s'y méprendre, à une forlune,

à un patrimoine privé ; ces premiers rois n'ont pas l'idée « d'une

« puissance publique impersonnelle, s'exerçant de haut sur des

« individus anonymes'. »

Le pouvoir du roi porte le même nom que celui du père ou

du mari; c'est le mundittni on mitndeburdium : ce mot est tra-

duit en latin par rerbum, scrmo ou tttifio. Ce mundiiim corres-

pond à la manus des Romains*. L'objet principal du tnundittm

royal , c'est la paix publique : le mot paix [Friede) revient sou-

« vinis prssunl » {ibid., VI, 21). Sur c«Ue unité primitive, lire Herbert Spencer,

Principei de tociologit, Irad. Gazelles, 1887, t. IV, rb. v, Sacerdoce du touotrain,

p. 6G et suiv.; llermaon, Lehrbuch der griechitchen Antiquildlen, t. I*', ëdit. Thum-

«er. 1889, p. 61; Fuslel de fV,ulanges, La cité antique, 11» édil.. pp. 202-206; flit-

terlin«, Dos Pritilerlkum bei den Gervumen dans llitloricket TêMchtnbuch , 1888, pp.

225-226; Schroder, Lehrbuch der deulichen ItechltguchickU , 1'* partie, Leiptig,

1867. p. 19. note 20, pp. 24, 3U.

I •• Reges ex nobllitate; duceR ex virtute aumunt • (Tacite, Oerm., 7). Cf. Céaar,

De betlo gallico, VI, 23. Sur ce pasaage de Tacite, royet Waiti, DeuUckê Verfêtiungi-

geichukU. t. i«r, 3* «dit., 1880, pp. 170, noie 2, SS3, 258, note 2, 2GJ, 267, noie 4

e( poiiim.

* Cf. id W. Sickel. Guckitkte dtr dtuUek^n fit^altwrfattumg. t. i«r, 1879. p. 176

et auiv.; réautnA par Havi^l dtn» ' hî chiirlti, 1880. p. 78.

1 B. Lariate, Prelim. dt {'kuU,\ lUrue dei Deux Mondu du 15

juillet 1886, pp. 40H. 40».

* Vojez mon UroU prité, pp. 412, 413, 243. note 1.
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vent clans les textes barbares'. C'est une conception familière

aux Germains. Elle n'était point d'ailleurs étrangère aux Ro-

mains qui vantaient, sous l'empire, la paix romaine : la tranquil-

lité, la sûreté, la paix publique, sont, en tout temps et en tout

pays, l'objet principal du gouvernement. La somme due au roi

pour tout crime qui porte atteinte à la paix publique s'appelle

aussi paix, fredum ou fredus. Ce fredum dû au roi est l'un des

éléments de la composition (appelée en cas d'homicide wergeld)^

et due ordinairement à l'occasion de la perpétration d'un

délit-.

En ces temps troublés, l'aulorité royale est mal organisée :

elle est dispersée, distraite et comme tirée en tous sens : chacun

lui demande ou lui arrache soit une faveur, soit tout simple-

ment l'appiicalion du droit commun, qui prend alors l'aspect du

privilège ; c'est ainsi que diverses catégories de personnes

s'efforcent d'obtenir du roi un mundium spécial, c'est-à-dire

une sauvegarde particulière, une protection plus efficace et plus

sûre.

Une jeune fille, un juif, peuvent avoir intérêt à obtenir cette

protection personnelle ^ Une veuve est souvent dans une posi-

tion difficile, car elle a perdu le mundium à^ son mari; mais

le roi est là; elle est mise, ou, du moins, elle peut être mise

sous son mundium, si le mari défunt n'a pas laissé de proches

parents : convole-t-elle en secondes noces, elle paiera aux

' « Xam de his qui in pace nostra... subrepti fuissent » (Lettre de Clovis aux

évêques dans Boretius, Ca\)., I, p. 2). « Ut pax et disciplina in regno nostro sit »

(édit de Clotaire II de l'an G14, art. 11, dans Boretius, Caf., I, p. 22). « Pro servando

« inter se pacis studio » {Ltx Salica, Prol. Il, édit. Belirend, p. 1:25^. Celte antique paix

du roi est mentionnée dans la commission des juges de paix en Angleterre : « Àssi-

« gnavimus vos conjunctim et divisim ad pacem nostram ac ad staluta et ordinatio-

« nés... pro conservatione pacis ejusdem » i^Crorapton, L'office el auiorilié de Justices

de peace, London, lGi7, fol. 1). Cf. Lehmann, Konigsfriede.

* Voy. déjà Tacite, Gertn., 12.

La somme due au plaignant s'appelle faida, vengeance, parce que celui qui la

reçoit renonce, par cela même, à son droit de vengeance. Cf. Thonissen, L'organisa-

lion judiciaire, le droit pénal et la procédure pénale de la Loi Salique, p. 203 ; Grimm,

Deutsche Hechls Àlterthûmer , 1828, p. 656.

î E. de Rozière, Hecueil général des formules, 1'" parL, n»» 27, 28, 29. Lex Rip.,

XXXV, al. xxxvii, 3. Grég. de Tours, IX, 27. Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsge-

schichte, t. Il, 20 édit., 1870, p. 148, note 2.
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parents de son premier mari, et, à défaut desdits parents, au

roi sous le nutndium duquel elle a été placée, une somme
d'argent dite achasius : cette somme d'argent représente environ

le huitième; dans d'autres cas, le dixième de la dos fournie

par le premier mari. De son côté, le second mari doit aux

parents du premier mari et, à leur défaut, au roi, une somme
d'argent dite reiptts\ Tout ceci nous ramène fort clairement à

l'organisation primitive de la tribu : il est manifeste que le roi

joue ici le rôle d'un chef de famille patriarcale; il ressemble à

« ce maître » de certaines associations familiales qui aujourd'hui

encore, subsistent au cœur de notre pays; les usages de la tribu

et sa comptabilité intérieure sont venus se fixer, se figer dans

le droit royal. Il existe un mode spécial d'affranchissement,

l'affranchissement par le denier qui doit avoir lieu en présence

du roi*; ici encore, je reconnais le chef de communauté, le

chef de tribu, présidant aux affaires de tous les siens.

Grand nombre d'églises et d'abbayes jouissent du même pri-

vilège que les veuves; elles vivent sous la garantie d'un rnwi-

dium spécial \ Je pense que le roi se fait des revenus, en ven-

dant aux églises ce mundium très utile et très convoité.

Indépendamment de cette idée un peu vague de protection

royale, le ?nundium semble avoir assuré à quiconque avait

obtenu cette faveur la faculté de comparaître devant le tribunal

I n De muliere vidua qui se ad alium rnaritum dare volueril. — Si quia mulier vi-

« dua post morlem marili sui ad altero manto se darc voluerit, priua qui eam acci-

« père vol ueril, reibus »ecundum legem Jonet; et postca tnulier, si de anteriore

« marito fllios habet, parentes infantum suorum consiliare debenl. Et si in dotis xxv

« solidoK accepil, m solidos achasium parenlibus qui proximiores sunl marito de-

•< functo donet : et si isti non fuerint, tune in mallo judici hoc est comité aul granooe,

« roget de ea, in verbum rngis millat, et achasium quem parentibus mortui dare

« debuerant, parti flsci adquirat. Si vcro lxiii solido* in dutis accipiat , aolidi sex in

m achasium dentur, hoc est ut per decinus solidos singuli in achasium debentur »

(Capit. I addit.àla Loi Salique, art. 7, apud Dehrend et Boretius, Lex Salica. p. 90).

Peut-être Vackaiius n'est-il dû que si la femme a de* i-nfants de son premier mariage.

On obtiendra ce sens, en ponctuant un peu autrement et en considt^rant les mots Eî

tt m dottt , fie, comme le commentaire et le développement de la petite phrase Kl

poiUa mulitr... {Lex Salica , tit. xuv, De reiput, 10, ibid., p. 59).

« Lex Hip.. i-vii, al. lix. 1. Cf. mon [}roit prité , p. 253.

1 E. de Kozcre. Hecueil gémfrat det formulée . 1" part., n* 9, JO, 2K H pan*'»

a. Sickel, Deilrage sur Oiplomatik, lil . pp. 2(0-277.
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du roi. Il faut ajouter que le jnundium donnait droit à un triple

wergeld '

.

Au reste, le monarque carolingien aime à se proclamer, en

termes généraux, le maimbour des églises, des veuves, des

orphelins et des petits^; c'est qu'en effet, le mundiwn spécial

n'est souvent autre chose, je le répète, que le droit commun con-

firmé, corroboré et devenu privilège.

Tout ordre du roi est dit ban [baiinumy : l'amende qu'on

encourt en enfreignant l'ordre du roi porte le même nom'. La

loi des Ripuaires (vil" siècle) mentionne » plusieurs reprises cette

amende royale" : il est permis de penser que ces mentions

répétées sont l'indice d'un certain développement du pouvoir du

prince. L'amende encourue pour désobéissance au roi est de

60 s. : ce chiffre de 60 s. constitue, par excellence, l'amende

royale ; il a persisté jusqu'en plein moyen âge ^

Chacun sait quelle arme terrible avait été le crime de ma-

jesté ou de lèse-majesté aux mains des empereurs romains.

Cette accusation de lèse-majesté semble bien avoir été mise en

œuvre dès l'époque mérovingienne, surtout sous Ebroïn qui

s'en servit pour confisquer les biens des condamnés ; elle n'était

pas rare au temps des Carolingiens

\

' Capitula Chlodevechi régis, lit. 11, art. 7 (Pertz, Leges , t. II, p. 5; édit. Beh-

rend, p. 92). Cf. Sickel , Beilràge zur Diplomatik, liv. III, pp. 264-268; Roth , Feu-

dalildt und Vnlerthanverband, p. 220.

Il semble bien que ceux qui ont le mundium échappent au dernier paragraphe de

cet article d'un capilulaire de Charleraagne : « Ut si aiiquis voluerit dicere quod juste

« ei non judicetur, tune in praesenlia nostra venienl. Aliter vero non se praesumat in

« praesentia nostra venire pro alterius justitiam dilalandam » (Boretius, Cap., t. I»"",

p. 159).

2 Capil. de 803-813, prœra., dans Boretius, Cap., 1, p. 146.

3 Lex IHp., tit. I.XV, al. i,xvii. Suivant M. d'Arbois de Jubainville, il est vrai-

semblable que ce mot germanique ban, bann, a été emprunté aux Celtes {Revue hist.,

l. XXX, p. 23). Cf. Grimm, Deutsche Redits Allerlhumer, 1828, p. 6:i7; W. Sickel,

Zur geschichte des Bannes, -Vlarburg, 1886; Sohm , Reichs- und Gerichlsverfassung,

pp. 103 et suiv.

* Perti, Leges, t. ]". p. 227; liorelius, Beitraege zur Kapilularienkrilik, p. 167.

fi Lex. Bip., Lxv (édit. Sohra, cod. A); xxxv i, 3 (édit. Sohra.cod. B); lx, 2 {ibid.,

cod. B); Lxxir, 1 (édit. Sohm, cod. Aj. Cf. Waitz, Die Verfassung des frànk. Beichs,

t. I", 3» édit., 1882, pp. 210 et suiv.; t. II, 2* édit., 1883, p. 319.

£ Cf. mes Etablissements de saint Louis , t. \", pp. 245, 246.

" Frédégaire, 21, apud D. Bouquet, t. II, p. 421. l'ila $. Leodegarii , 12 ,ibid..



222 LIVRE III. PKRIODE FRANQUE.

Le roi est juge souverain : il possède la plénitude de? droits

de justice. La justice semble être, par tous pays, l'altribul

essentiel du pouvoir royal : dans l'Inde, dans la Grèce an-

cienne, dans la vieille Rome, dans un grand nombre de socié-

tés primitives, le roi est le juge suprt^me*. Sous ce rapport,

la Rome impériale ne différait pas essentiellement de la Rome
royale; l'empereur, lui aussi, possédait, dans sa plénitude, le

droit déjuger*.

Chez les Francs , chez les Lombards , chez les Bavarois et

chez beaucoup d'autres peuples, la juridiction souveraine qui

appartient au roi, emporte un droit absolu de vie et de mort' : le

roi peut mettre à mort un de ses sujets , de piano, sans aucune

forme de procès. Nous avons vu le chef de famille, armé lui

aussi du jus gladii : il est à peine besoin d'ajouter que celle

pleine puissance du roi suppose sans difTicuité le droit de grùrc*.

p. 619). Dans ces deux textes, ie mot najeiU oa Ute-majuîé n'est pas prononcé.

Eginhard, *^dil. Teulel, t. \", pp. 206, 220. Prudentii Trectnsis Annales, ad ann. 814,

dans Perlz, Script., t. I»', p. 410. —On sait que le crim*» de raajeslé était primilive-

ment an crime contre le peuple romain ou sa sécurité {Dige$te, XLVIII, tr, Ad legem

Juiiam majeitalis, i, § 1, Uipien;.

I .Manou. Vlil, 1, 8 [Jolly. Die jurist. Abschnilte aut dem Getel:buch des Manu

dhna Zeilschrift fur tergleichende nechtswistenschafi , t. III, pp. 235-237). Hésiode,

Les travaux et les jours , 122-12(1 ;»^dit. Dùbner, p. 33', voyez aussi pour la Grèce,

Leist. tirrco-tlal. nechsgetchichte , pp. 128. 131. Cicéron, De rep.. V, ti, 3 (dans Ci-

céron, édit. Orelli, t. IV, p. 840). (M. Maynx n'admet pas le droit de justice du roi

A Rome, Esquisse hist. du droit crim. de l'ancienne Rome, pp. 14, l5>; Post. Haustrine,

l. Il, p. 129. Il faut remarquer, toutefois, que le pouvoir judiciaire du roi n'a pas

été aifcnalé chez les Germains par César et par Tacite : je suis porté à croire a une

omission; et c'est, au fond, la pensée de Wailz : il invoque, en faveur du droit d«

justice du roi germain, ce fait qu'une partie de l'amende est due au roi ou à l'Rtat :

• Pars mulets régi vel civitati •* {(lerm., 12 . Le droit comparé général «joute un«

force sin^culiére aux observations de l'historien allemand (Waitz, Deutsche Ytrfas-

tunqsgeichichtt, t. I", 1865, p. 306^.

* Texte important à cet égard dans Julien, ConstH., cvi, «i. cvti, 370, édit. Honel.

p. 124. CI. Cuq, dans Mém. présenté» par divHs satonlt à l'Accdémi* dtt isueript.,

l** aéne, t. IX, 18H4. p. 464.

» Orég. de Tours, X. 22; II. 18. al. 27; V, 17; VIII, 11; VI. 31. 32. Cf. ce texl«

tigDifkatif : • .Sol. ce, ot ai hominero contra ordmalionera regts adsalieret • ihrh-

rend, Lex HalUa, p. 134); Ux Hip.. 79 (al. 81 v Marculf, 1 , 32 (Rot., 42); Lex ha

jm., II.& (Perts, Leyes, t. III, pp. 28.1, 2M] \ \jo\ lx>mb.. dans Perts, le^tt , t. IV,

p. 13, 1)2; pfteodo<«pll. de iirnott le Lévite, I, 367 (Périt, LeqH. I. 11. pars altéra.

p. 68).

* Gréf. de Toara, VI, 10 >dit. Onont, p 207>. V\t* ttnetm Cnorefm virfiaii.
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Il s'en faut que le roi exerce ordinairement ses droits sans

nulle forme et sans procédure régulière. L'audience du roi franc

est publique; il siège, entouré des grands, proceres. Les for-

mules de ce jugement sont variables : tantôt la décision du roi

est relatée en ces termes : « Proinde nos taliter una cum nos-

« tris procerebus constetit décrivisse, ut'; » tantôt, ce sont les

proceres qui, aux termes de la formule, prononcent le juge-

ment : « Cum in nostri vel procerum nostrorum presenciam

w a proceribus nostris fuit judicatum*. »

En marquant ici l'ancienneté des droits de justice du roi, je

ne prétends, en aucune façon, faire entendre que le droit royal

de juger soit de l'origine unique de la justice. J'aperçois chez

les Germains et je crois apercevoir chez beaucoup d'autres

peuples, plusieurs sources, plusieurs canaux primitifs d'où dé-

rivent les justices : le roi qui continue les fonctions du père de

famille, du chef de tribu, juge; le chef de maison juge, lui

aussi ; le peuple, réuni en assemblée, juge; enfin des parti-

culiers, choisis comme arbitres, rendent la justice à ceux qui

volontairement les ont pris pour juges et cet arbitrage volon-

taire des temps primitifs, longtemps reconnaissable en pleine

période historique, joue un grand rôle dans l'origine des jus-

tices.

Divers documents de la période mérovingienne nous permet-

tent de concevoir à cette époque l'autorité royale comme une

force ascendante qui tend à s'élever au-dessus de la loi, au-

dessus de la coutume. Les capitulaires des premiers Carolingiens

nous placent aussi en présence d'un pouvoir qui s'efforce à

transformer, à compléter la loi et qui, plus d'une fois, réussit

à se passer du concours du peuple \ A plus forte raison quand

§ 25, éditée par l'abbé Narbey dans Dullelin du comité d'histoire et d'archéologie du

diocèse de Paris, 2" année, 1804, pp. 177, 198. Annales Laurissenses , ad annum 788

fPem, Script., t. I", p. 172. Cf. Eginhard, i'nd., p. 173, el édil. Teulet, t. 1",

pp. 204, 206). Annales de Saint-Iiertin, ad annum fi31. dans D. Bouquet, t. YI, p. 193.

' Diplôme de Childeberl 111 de l'an 085 dans Album paléographique ,
publié par la

société de l'Ecole des chartes, planche 10.

2 Cf. Tardif dans youvellc rev. hisl., mai-juin \^^ô, pp. 374, 37;}.

' Cf. les expressions jubemus, constiluimus dans les litres Lvin, al. i.x, i.xxiv, al.

i.xxvi, de l4 Loi Hipuaire (édil. Sohm dans Torlz , Leges , t. V, pp. 242, 262); les

nombreuses amendes de 60 sous dans la mrme loi (notamment tit. xxxvii, art. 3;
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il ne s'agit pas de la coutume, de la loi en général, mais d'es-

pèces particulières, le roi agit-il fort souvent en maître absolu;

il suspend, dans un cas donné, la loi existante ou la coutume;

il dispose de la main d'une jeune fille contre la volonté de sa

famille, il déroge au droit commun des successions'.

Des tels actes d'autorité, où vient peut-être- se refléter le

pouvoir patriarcal du chef de tribu, provoquèrent, dès le vu"

siècle, une réaction fort remarquable : Clolairc II fut obligé de

déclarer nul et non avenu tout acte du roi, portant dérogation à

l'ordre légal des successions , il renonça par le même acte au

droit de disposer de la main de ses sujettes'. Cette dernière

renonciation fut éphémère, car, au moyen âge, le roi de

France et l'empereur d'Allemagne usèrent quelquefois du môme
droit'.

Soumis à de puissantes influences civilisatrices, entourés

d'évèques et d'abbés, de hauts dignitaires ecclésiastiques, les

princes mérovingiens et, après eux, les Carolingiens, orientè-

rent souvent l'arbitraire royal vers le progrès, vers les réformes

équitables et humaines. C'est en ce sens qu'Hincmar au ix*

siècle, en formula la théorie : il appartient au roi, écrit ce prélat,

de compléter, au besoin, la loi civile, si elle offre des lacunes

ou de substituer des solutions équitables et chrétiennes au

lit. xl), cap. de l'an 802, arl. I. dans Borelius . Cap., I, p. 92; les expresaions

a jubemus, d • conslituimus » dans Capitula de partibut Saxonig , 22, 23 (Pertz,

Leget , t. V, p. 43); ces expressions : a stalula damni llludowici pro lege posita •'

(Perli, Legei. l. 1". p. 436 1. clc.

I Edit de CloUtrc 11, arl. 2, dans Fahlbeck, p. 332. Grégoire de Tours. VI. 16, 32.

édil. Guadet el Taranne , t. !•', pp. 408, 431. Cf. Grég., IV. 47.

Joignez Hincmar, De ordine palalii. 21, édil. Prou, pp. Tt\, 56.

'' Le droit de disposer de la main des fliles ou feoiines a aussi des allacbea ro-

maines forl remarquables. Voyez ci-après, noie 4.

1 Clotaire il, prrceplio. art. 2, '
; edUtw». arl. G, i8 (Fahlbeck. La royauté el

U droU royal franc», p. 332.. J'adupte ici, sans prétendre d'ailleurs émeUrfl uoe

opinion personnelle très étudiée, les vues de Fahlbeck sur la date de la prmc«ptio,

qui a été très soureol allribué« à OoUir« I*'; voyez noUmmenl l'ertx, Legt$, t.

1". p. *.

i et. mon Droit prité. pp. 348. 349:Grimm, iHuUcke heckU AUerlMumtr. t82K,

p. 437; Dabn. Die hùnige dtr Cerm., X. VI, p. iVj. Orimm el aurtoul Dahn moolrent

bien qu'il y a des trace» de ce droit princier à l'époque romaine.
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rigorisme des usages païens'. Le droit romain fournit probable-

ment ici au savant prélat un point d'appui précieux; il l'aide à

maximer la conduite et les procédés des rois francs; on sait, en

effet, que les empereurs s'attribuaient aussi la mission de cor-

riger par l'équité un droit positif défectueux ou de l'interpréter,

s'il paraissait obscur. Les codes ^ romains fournissaient donc

une théorie toute faite; déjà d'ailleurs la loi wisigothique s'en

était inspirée^

Le roi gouverne par l'intermédiaire des fonctionnaires (rfwces,

comités) dont nous parlerons plus loin. Ces fonctionnaires n'ont

point d'autorité autre que celle qu'ils reçoivent du roi; ils sont

entièrement sous sa dépendance, du moins au début de la pé-

riode que nous étudions.

Le roi est à la tête de l'armée; ses principaux généraux sont

ces mêmes duces et comités.

Le titre constant du roi mérovingien est rex Francorum^;

la plupart des rois barbares se qualiQaient de la même manière

rex Mercioi'um et Mediierraneorum; rex Anglorum; rexCan-
tiiarioriim'^ , etc. L'empire franc a été partagé, morcelé de bien

des manières; le titre de rex Francorum appartient uniformé-

ment à tout roi mérovingien
,
quelle que soit sa part de l'héri-

tage. Charlemagne prit le titre un peu long à'imperator Roma-
num gubernans imperium qui et per misericordiam Dei rex

Francorum et Laiigobardorum. Xavier de Louis le Débonnaire,

1 Hincmar, De ordine palatii , 21, édit. Prou, pp. 54, o6. Rapprochez le capitulaire

ou plutôt le serment de 843, art. 3, 4, o; l'effort de l'aristocratie ecclésiastique pour

contenir le pouvoir royal s'y révèle sous un jour très noble et très séduisant (Pertz,

l.eges, t. I", p. .377).

* Code de Théodose, 1, ii, De diversis rescriplis, 3. Code de Justinien, I, xiv, De le-

libut etconslit. principum, 9. Xovelle 113, cap. 1.

3 Forum judicum. II, i, Dejudicibus et judicalis, 11, 12 [Porlug. Monum., Leges et

cons., I, p. 16).

' Les rois mérovingiens n'ont pas pris le titre de vir inlusler. Cf. Havet, Quextiona

mérovingiennes, I, La formules., rex Francorum V. in/., 1885 (Extrait de la liibiio-

Ihèque de l'Ecole dei chartes, t. XLVI). Joignez les objections de Pirenne dans Compte-

rendu de la Commission royale d'histoire de Belgique, 4» série, l. XIII; de Bresslau

dans Seues Archic, t. XII, avec la réponse de Jul. Havel dans Itibl. de l'Ecole des

chartes, t. XLVIII, 18S7.

" Walter de Gray Birch, Cartul. Saxonicum, London, pari. I, pp. 24. 33, 00 : on

trouve aussi rex Cancix [ibid., p. 8j.

V. r;



226 LIVRE III. PÉRIODE FRANQUE.

l'empereur s'intitule plus simplement : imperator Augustus. Au

ix* siècle, le roi se qualifie rex tout court. On retrouve, au x*

siècle, à partir du règne de Charles le Simple, le titre de Fran-

cortim rex\ Le litre de rex Francorum est constant sous les

Capétiens.

Je n'insiste pas sur les partages bien connus des rois Méro-

vingiens : ils considérèrent tout d'abord le pays conquis par

Clovis avant ses expéditions contre les Burgondes et les Wisi-

goths comme le centre commun de leur domination; de là ces

quatre capitales, Paris, Orléans, Soissons et Metz, groupées,

pour ainsi dire, sur le même territoire. Les iilées changèrent

après la mort de Caribert (567), « et, à la place de ces royaumes

t( de Metz, d'Orléans, de Paris, de Soissons, tout le pays de la

u domination française ne fut plus divisé qu'en trois parties*»

connues sous les noms d'Austrasie ou Austrie (c'est-à-dire pays

de l'Est), de Neustrie (c'est-à-dire pays les plus nouvellement

acquis), de Burgondie (la Burgondie était tombée, en o34, aux

mains des Francs).

La circonscription géographique de l'Austrasie et de la Neus-

trie est flottante, comme toute chose alors; mais on peut facile-

ment indiquer quelques points de repère. La iNeustrie comprend

les pays situés entre la Loire et la Meuse; l'Austrasie comprend,

dans la flaule, la région sise entre la Meuse et le Rhin; elle

s'étend au delà du Hhin dans la Germanie. Les pays que nous

appelons aujourd'hui l'Alsace et Ta Lorraine forment le centre

et comme le cœur du royaume d'Austrasie \

> JutleD HiTetdins Itihl. de l Ecole dê$ chartet. t. .\LVI. pp. 23U, 23(.

Pépin prit le titre de nV inlutler d'origine romaine ou plutôt il garda ce litre; je

dis qu'il le (^arda, parce que les mairei du palais ou princes des Francs d'Austrasie

prenaient déjà cette qualification : leur chancellerie ne changea pas ses bahitudrit,

•u moins pendant les Tingt-cinq premières années. La formule vir inlusUr devient

fort rare aprèfi le couronnement de Charlemagne comme roi d'Italie (77i]: elle a

eonplAlement disparu avant que f.harlemagne sott fait empereur. Voyez Th. S >

AtUrtpim elimpfral. karoL.l. i". Wieo, 1867. pp. 248:>63;J. Ilavet dsi

éê FBcûU det Charles , {Vil, p. 52. .M. J. Havet a modilii^ complètement les uulious

reçati au sujet d^ la formule vir U/uiUr; avaol lui , on croyait à tort que les rois

méroringiens avaient pris et lilre.

s Tardif, xbid.. p. 26.

' a. Uutiot, Ettau. Paria, 1858, p. 60; Pflsier dans A%*»Ut dt fttt, juvirr

1NH8, pp. 71-76.
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L'Aquitaine fut morcelée, jusqu'en 585, entre ces trois

royaumes; de 585 à 612, TAustrasie et la Burgoadie se la

partagèrent; elle fut annexée un moment au royaume austro-

bourguignon, puis rattachée, sous Clotaire II, à l'ensemble du

royaume franc ramené à l'unité. Enfin, après une période in-

certaine et obscure, elle prit de très bonne heure, dès la se-

conde moitié du vii° siècle, une physionomie à part et tendit à

s'isoler du royaume franc*. — Nous retrouverons le puissant

duché d'Aquitaine, en traitant un peu plus loin des origines de

la féodalité.

Nous ne savons pas bien à quel âge les rois mérovingiens

étaient réputés majeurs; mais il n'y a aucune raison de sup-

poser que la majorité des rois fut différente de celle des parti-

culiers. La Loi Salique fixait Tàge de la majorité à dix ou douze

ans^; la Loi Ripuaire le fixait à quinze ans; la Loi Ripuaire

était la loi de la famille Carolingienne.

Les grands du royaume et les reines-mères se partagèrent,

se disputèrent la tutelle des rois mérovingiens mineurs, la di-

rection des afTaires. Quelques diplômes royaux sont munis de

la signature de reines régentes et de rois encore enfants '.

Serment de fidélité. — Au moment de leur avènement, les

rois mérovingiens font prêter serment à tous les habitants des

territoires soumis à leur domination; une formule de Marculf

désigne ce serment par l'expression leode et samio ou leude

samio*. Ce serment, qu'on retrouve notamment chez les Wisi-

goths% établit des liens étroits et personnels entre le roi et tous

' Cf. Perroud, Des origines du premier duché. d'Aquitaine, pp. 1-177; D. Chamard,

L'Aquitaine sous les derniers Mérovingiens dans f\ev. des quesl. hist., janvier 1884,

p. 5 et suiv.

* Lex Salica, xxiv, 1, édit. Behrend, p. 27. Cf. Codex 1 de Hessels, Lex Salica,

London, 1880, col. 118.

3 Pardessus, Diplomata, t. II, n»» 294, 336, 340, pp. G3, 115, 118, 119. Cf. Tardif,

i6id.,pp. 12. 13.

' Grég. de Tours, IV, 31, al. 45, édit. Oraont, p. 135. Marculf, I, 40 (édit. Zeumer,

f)p. iiS, 68). Les empereurs romains faisaient aussi [•rèter serment à tous leurs soldats;

cf. notamment Suétone, Vespasien, 6; Galba, 10, 11, 16. On a aussi des exemples

de serment prèle à l'empereur par tous les habitants dun pays (Bruns et Mommsen,

Fontefjuris. r,» «^dit., pp. 2(6-238).

" Lex Witig., il. i, 7 iPnrl. Monum., Lege^, t. 1"% p. 1 \). Cf. Bladé, Hisl. du droit

en Gascogne durant le haut moyen âge, p. 19.
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ses sujets : il est destiné à faire naître chez ceux-ci ou plutôt à

consacrer ce sentiment de fidélité parfaite qui donnera nais-

sance à ce que nous avons appelé d'un mot délicat pour expri-

mer une chose exquise et délicate : le loyalisme.

L'usage de la prestation générale du serment, abandonné , ce

semble, pendant les derniers temps de la royauté mérovin-

gienne, fut renouvelé par Charlemagne '. Cet empereur fit pa-

raître une interprétation fort remarquable du serment de fidé-

lité : il rattache à cet acte solennel les devoirs religieux et les

devoirs sociaux; parmi les devoirs sociaux, il en est de délicats

qui supposent une véritable élévation morale, celui, par exem-

ple, de ne plaider jamais une cause qu'en conscience on croirait

mauvaise. Ce serment de fidélité ù l'empereur n'est autre chose,

dans la pensée de ce grand prince, qu'un serment de loyauté

en môme temps que de loyalisme. Ainsi se précise et se déve-

loppe le sentiment de l'honneur sous l'égide de la fidélité à l'em-

pereur*.

Le titre de fidèle du roi fut donné primitivement << à tous les

« sujets comme conséquence immédiate du serment de fidé-

« Iilé\ » A l'origine, il ne s'appliquait point à une classe spé-

ciale de sujets : il les désignait tous; telle est, du moins, l'opi-

nion commune.

V. Le roi (suite). — Le palais. — Les tjrands officiers.

Le palais. — Le roi et son entourage , sa cour, forment l'or-

gane le plus actif de la vie politique. Cet entourage du prince,

ce palais, palatium, doit donc ôlre l'objet de notre examen :

il est composé des grands, proceres, optimales, majores nain

t Capil. d(! 78C, c. 6; capil. Aqvitqranentt , c. i3, dans Pertz, Ltgti.X. I•^ pp. SI;

i75. a. Wâiii, Dit lerf. du frank. Hetcht. l. II, !'• ptrUo, 2» édil., pp. 290-29:.,

299401.

* CtpU. «ùiorvndc l'tn 8()2.arl. 2-9 daoaBoretiut. I. pp. 91-93. Cf. capil. de 865,

art. 1-4 dans Perli. Ug$t, t. !•', p. 501 ; capil. d« 87b. c. 15, ibid.. p. 532.

* .M»* da L>z»rdière, l. I*', 1844, p. 476. Suivant le inAme auteur, Itude* aérait

l'espreaaioD luJev)u« Iraduil'? eo lalii pu /idelu ,ibul.. p. 485 . Ceci oe atiable pa^

rigoureuaeoeal exact.
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et primi^ leudes. La valeur étymologique de ce mot leudes est

tout simplement les hommes , les gens"^.

Parmi ces personnages, nous distinguerons, outre quelques

grands officiers, des conseillers de prédilection, consiliarii,

des commensaux en titre, des gardes ou antrustioiis.

Le modèle par excellence d'une maison princière était, évi-

demment, à cette époque, le palais impérial : le roi franc

s'en inspira, comme nous le verrons, dans une assez large

mesure.

Conseillers. — Le roi , faisant acte de roi, était très rarement

seul. « Il était entouré d'un petit groupe qui délibérait avec

.< lui, » discutait, lui donnait « son avis sur toutes choses'. »

Il pouvait toujours interroger et il aimait à consulter des pro-

ceres ou des leudes et surtout des évêques. — Ainsi s'annonce,

dès les premiers siècles, ce devoir du conseil qui jouera, au

ix% un rôle constitutionnel si bien caractérisé*.

Ceux des proceres ou des évêques dont le roi prend plus

volontiers conseil, sont souvent appelés, dès l'époque méro-

vingienne, coiisiliarii, conseillers. Un prélat qui adressa à Clo-

vis II ou à Sigebert IV des avis spirituels, non sans toucher au

temporel, recommande au roi la confiance, ou plus exactement,

l'affection pour les prêtres et les conseillers anciens qui l'en-

tourent (ainsi que pour le maire du palais) : il invoque ce pro-

verbe vulgaire : « Qui cum pluribus conciliatur, solus non pec-

« cat^ » Hincmar adresse, en l'an 881, à Louis le Bègue, fils

de Charles le Chauve, des conseils analogues : il lui rappelle

ces paroles de l'Ecclésiaste : « Omnia fac per consilium et post

« factum non pœnitebis®. » Plusieurs princes carolingiens, Char-

' Grégoire de Tours, V, 32. L'expression seniorcs populi (Grégoire de Tours, VI,

31) doit désigner les mêmes personnes. En Espagne, l'expression seniores palalii est

fréquente (Grégoire de Tours, IV, 27. Julianus, archevêque de Tolède, dans D. Bou-

«l'Jet, t. Il, p. 718).

» Cf. Waitz, Deutsche Verfassungigeschichte, t. IV, 2» édit., 1884, p. 243, noie 3.

3 Fuslel de Couianges, La monarchie franque, pp. 87, 90, 13.5.

' Voyez ci-après, présent chapitre, § 7.

•' Exhorlatio ad Francorum regem, dans Digot, llist. d'Austrasie, t. III, p. 350.

'• Eccletiaste. .XXXII, 24. Cf. Hincraar, Capitula tynodalia, 8, dans Opéra, édil.

Migne, t. I", col. 108.j.
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lemagne, Charles le Chauve, se sont occupés avec sollicitude

du choix des conseillers de leurs fils *.

Les cotivivœ régis. — « La faveur royale pouvait créer à cer-

« tains personnages, indépendamment de toute fonction publi-

« que, une situation très élevée. De ce nombre étaient les

a convivœ qui vivaient à la cour et jouissaient du privilège de

« s'asseoir à la table du roi*. » La L/yi Salique ne parle que du

Romain conuiva régis et lui accorde une composition lri[)le de

celle du Romain propriétaire'; il est cependant impossible de

supposer que les Romains seuls fussent admis à la table des

rois francs : peut-être ce titre de conviva régis qui parait bien

d'origine romaine* et non barbare, était-il particulièrement re-

cherché et prisé par les Romains; peut-être constituait-il pour

eux un litre fort utile à faire valoir sous la domination franque.

Les tiutritii ressemblent aux convivx : toutefois le sens du mol

nutritii paraît plus vague; ce sont peut-être tout simplement

'"eux qui vivent au palais, les aulici ou palatini^

.

Les antnistions. — L'entourage militaire, la suite ou la garde

du roi, s'appelle trustis regia ou trustis domiuica : les gens for-

mant la trustis que je pourrais peut-être comparer à des gardes

du corps, sont les antrustions. Je reconnais en eux ces compa-

< Capil. de 190-810 (?), article 2, dans Borotius, Cap., 1 . 208. Cnpit. de Charles

le Chauve, lit. lui, art. 15, dans Baluze, Cap., Ib77, t. II. \>y. 2Gi, 265; dans

Pertz, Lfget, l. I*'. pp. 539-540. Cf. Hiocmar, De ordine palalii, .ll.édil. Prou, p.

78 (avec la note 3) et suir.; Bourgeois dans Annalet de la FaculU det letlret de Caen,

l»» année, p. 66; Casali , frincipet généraux det loti. 1855, pp. 59.61 ; 91-93; Tardif.

Etudet tur les inttit. de la France, Pfriod. méroc, I, pp. 93, 95, avec les notes.

* Tardif, FAudei tur Ut inttit. de la France, Période mirov., I, p. 40.

' Les Salica, xu, 5, C, édit. Behrend, pp. 53, 54.

* • Prrpositos ac tribunos scholarum, qui et diviois epulis adhibeotur, et ado-

• randi principis facullalTu antiquitus meruerunl, inler quos tribunos eliam sacn

« ttabuli et cura palatii numcranlur... • (Code de Théodoie, VI, xiii. De comilibut et

trilninii tcholarum, 1, const. de l'an 413; Code de Jutt., XII, xi, loi unique,. 11 nVsl

peut-^trr pu* indifTt-rent de remarquer que l'expression roarira régi* se trouve dans

la y<'
. .\IV. 1). a. du Cange, Diitert. Il tur Ihitl. de Samt-Lou^t, p. 145

et d«( I Peutol, !'• série, t. III, p. 69.

* I-'' . m ni* aloé de roi sont ainsi énuiu'^ré» par (irrgoirfï de Tours: « Co-

• iBitit> IV I ::. iticis, majoribus alque outritiis llitt. Franc, I.\, 36, édit. Guadei

et Taranne, I. Il, p. 184). Joignez quelques emplois de ce mot, relevés par Wailz.

Deuttche ytrfuim»gigetekichU , l. III, p. 537, note 2 ia ^n* i>*r I u.ii-i i|i* Cou

laoges. Le monarchie franque, p. 138, note 3.
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gaoQs dévoués des chefs germains, ces comités dont il est ques-

tion dans Tacite ^ On trouverait d'ailleurs dans bien des pays

des usages semblables. De nos jours, les princes Kaffres et

beaucoup d'autres petits rois africains ont leurs antrustions^

tout comme les rois mérovingiens ou les chefs germains dont

s'est occupé Tacite. Le même usage existait , nous l'avons dit

,

chez les Gaulois. Dans la Rome impériale, les protectores de

l'empereur rappellent nos antrustions^ Au moyen âge, les rois

norvégiens avaient une garde privilégiée fort analogue à l'an-

trustionat franco

Les antrustions francs ne constituent pas un corps de no-

blesse; car l'antrustionat n'est point une fonction héréditaire,

c'est une qualité personnelle".

Un homme libre devait, pour devenir antrustion, contracter

un engagement spécial, jurer une fidélité étroite. L'antrustion

du roi avait droit à un double wergeld ^

De grands perspnnages autres que le roi, avaient, je n'en

doute pas, eux aussi, des antrustions; mais je dois m'en tenir

ici à la royauté et à son entourage immédiat.

Les grands officiers. — Une évolution insensible transforme

souvent les serviteurs attachés à la personne, les domestiques

en serviteurs de l'Etat : ce fait très ordinaire et d'autant plus

'• Tacite, Germ., 14. Joignez Kohier, Germanische Allerlhumer im Uéomdf dans

Gemania, nouv. série, t. \", 1868, pp. 143, 144.

2 Post, A(rik. Jurisprudenz, 1" part., p. 163.

3 Cf. Mommsen dans Ephemeris, t. V, pp. 121-141; 647, 648; Brunner dans Zeil-

ichrift der Savigny-Stiftung (ûr [iechtsgeschickle, t. l.X, Germ. Abth., l" partie, 18S8,

pp. 210-218. Dans cet important article, Brunner établit, entre autres choses, que

l'équivalent romain du mot anslrutiones doit être protectores ; Iruslis signifie pro-

teclio, adjutorium; les antrustions doivent protéger le roi : ils lui jurent « trustera

et fidelilalem n (Marculf, I, 18). Déjà M. Deloche avait parfaitement établi ce sens

du mot Iruslis. Cf. ci-dessus, p. 1.58.

* Voyez les textes sur les Hirdmenn cités dans Krug, Forschungen in der àlteren

Getchichle Itusslands , t. II, 1848. pp. 451, 452, 460.

5 .Marculf, 1, 18 ,Z:umer, Form., p. 55). Lex Salica, xu, 3; xlii, 1, 2; Lxm, 1, 2.

Cf. Deloche. La Truslis et l'antrustion royal, 1873; Thonis.*en, L'organisation, le droit

pénal et la procédure pénale de la Loi Salique , 1882, pp. 119, 120.

• C'est aussi l'opinion de G. L. Maurer, Geschichte des Gerichtsverfahrens , Hei-

delberg, 1824, p. 14. On peut invoquer notamment ce passage de la Loi Hip. :

a Homo iogenuus in obsequio alterius » [Lex liib., xxxi, al. xxxiu, 1). Cf. Flach, Les

origines de l'ancienne France. Le régime seigneurial, I, pp. 61-69 av«€ les notes.
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explicable que la domesticité primitive se conciliait merveilleu-

sement avec une haute naissance, n'est, après tout, que l'une

des manifestations de cette autre loi plus large est plus uni-

verselle : l'homme tend à monter; par suite, le serviteur tend

à s'élever. « Ceux qui sont en contact avec le chef ont des occa-

«( sions de favoriser ou d'empêcher tout commerce avec lui, de

u l'influencer par leurs décisions, d'aider à l'exécution de ses

u commandements ou d'y mettre obstacle; enfin ils acquièrent

u de la puissance et deviennent peu à peu ses agents consultants

« et exécutants. Depuis les temps les plus reculés, nous en trou-

a vons des exemples. » En Orient, les eunuques acquirent une

immense autorité publique; « ils étaient au palads les conseil-

«( lers du roi, en campagne, ses généraux. »

« L'Occident nous fournit des exemples analogues*. » Je

classerais volontiers au point de vue des origines historiques, la

plupart des ministres du royaume de France et des divers Etats

de l'Europe en deux catégories : les uns sont d'anciens servi-

teurs ou intendants de la maison qui se sont élevés peu à peu

à la position de personnages publics et officiels; les autres (et

cette seconde catégorie comprend tous les ministres modernes)

sont d'anciens commis aux écritures, d'anciens « secrétaires, »

qui se sont peu à peu emparés de l'administration elle-même :

les bureaux sont devenus minislcre. Celte tendance ne meurt

point : elle est vivace comme la nature humaine elle-même et

chacun peut voir de nos jours les soi-disant chefs d'administra-

tion, menés par leurs secrétaires ou leurs commis d'ordre, les

ministres, gouvernés par leurs bureaux.

Mais revenons aux origines revenons aux temps mérovin-

giens et passons en revue les serviteurs du palais, auxquels un

brillant avenir • st réservé".

Je commence par celui qui s'est élevé le plus vite et le plus

haut, pur le maire du palais, major domus. A l'époque romaine

< Herbert Speocer. I*ri*e\p*t de $oeiologie, Uad. Casellet, l. 111. 1883, p. 595.

* L'uo d'eux, le comle du paUit, remplit, dA» le début, certaine* foactiooi qui,

pour de« moderoes habitués a diilioguer li^« afTairr» privée» et les afTairet publiques,

Boot rli < publiques; mais on peut »e demander ail eat lui-même

nlro c:. .'ur du roi pour ce qui tuuche a la juatice, ou eacure ail oe

aérait pa» ua aoct«ti c^mmia aux écnturea de l'empire rcmain.
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et plus tard, aux temps mérovingiens, la plupart des grandes

maisons avaient un intendant général ou majordome, major

domus. La maison impériale avait aussi son gérant, appelé cu-

ropalate. Ce fonctionnaire figure au palais des rois burgondes

avec la qualification de major domus^ : il portait le même nom

au palais du roi mérovingien. Il y prit peu à peu un rôle pré-

pondérant et finit par supplanter le roi. Nous le retrouverons

sur notre route, en racontant Tavènement des Carolingiens. On

rencontre, dans les premiers temps, plusieurs maires du palais

simultanément; ils pourraient bien être préposés chacun à un

des palais du ^oi^ — Les Carolingiens avaient de bonnes rai-

sons pour ne pas maintenir la charge de maire du palais; ce

titre disparaît donc sous la seconde dynastie

^

Les sénéchaux jouent un rôle assez analogue au maire du

palais, mais ils lui sont inférieurs; un diplôme mérovingien

nous révèle l'existence de deux sénéchaux exerçant simultané-

ment leurs fonctions, alors que, dans le même acte, apparaît un

maire du palais unique. Plus tard, à l'époque carolingienne,

nous n'apercevons plus qu'un seul sénéchal : lors des voyages

de la cour, le sénéchal prépare à l'avance tout ce qui est né-

cessaire au roi sur sa route et, pour cela, il se concerte avec le

connétable et le bouteiller dont nous parlerons tout à l'heure.

' « Majores domus nostrae» dans LexBurg., praef. sec. (Perlz, Leges, t. III, p. 526).

Sur le curupalale, voyez Lehuërou, Ilisl. des instil. mérov., p. 385.11 est évidemment

très admissible, comme le fait remarquer M. Fustel de Coulanges, que, dans l'an-

cienne Germanie, les riches personnages et surtout les rois aient eu des chefs de mai-

son (Fustel de Coulanges, La monarchie franque , p. 167); mais cette origine germa-

nique, comme le dit fort bien M. Fustel, n'est que vraisemblable , elle n'est pas signa-

lée par des documents.

2 Cf. .Marculf, I, 21 (édit. Zeumer. p. 58); Perlz, Geschkhle dermerov. Uatismeier,

1819; Gfrorer, /^ur Geschichle deutscher Volksrechte im ililtelaller, t. !«', p. 4;j et suiv.;

Schone, Die Amtsgcwall d. frànk. Majores domus, 1856; Dij;ot, Ilisl. d'Austrasie, t. 11,

pp. 191-194; t. III, pp. 280-282; Dahn, i'rgeschichte der german. und rom. Volker.

t. III, pp. 560-567 (dans Oncken, Allgcmeine Geschichle in Einzeldarslellungen , livr.

100); Hermann, Das llausmeieraml {Gierke, inlersuchungen, \X, 1880).

3 Cependant on trouve sous Louis le Débonnaire, à propos de Wala, une expres-

sion qui rappelle le maire du palais : « Constiluilur ab Auguslo œconomus totius do-

« mus et venerabalur passim secundus a Caesare » (Wailz, Deulsche l'erfassungsge-

tchichle, t. III, 1883, p. 498, note 1). Voyez aussi un major domus en 947 dans La-

comblel, t'rkundenbuch, t. I", 1840, p. 56.
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La valeur étymologique du mot seniscalcus est celle-ci : le

plus ancien esclave de la maison. Ces mots seniscalcus et major

domus pourraient bien former, comme disent les philologues,

un doublet ; seniscalcus serait l'expression germanique usitée

chez les Barbares pour désigner celui que les Romains appe-

laient major domus. De bons esprits ont émis, avant moi, cette

conjecture'.

Le maréchal [mariscalcus] était, à l'origine, un esclave

chargé de l'écurie. Le maître de l'écurie royal devint de bonne

heure un personnage considérable. Déjà, sous les Romains,

on disait : le comte de l'écurie, cornes stabuli; le maréchal

prit, dès l'époque mérovingienne, ce beau nom romain et le

conserva sous les Carolingiens : on l'appela le connétable [co-

rnes stabuli; comestabulus; comistabilis). Le connétable caro-

lingien avait sous ses ordres des officiers inférieurs nommés
itiarescalci^.

Au ix' siècle, la charge de connétable est devenue très im-

portante : en 8.33, un connétable appelé Guillaume est évidem-

ment un des notables personnages de l'empire; car il cherche

avec le comte de France à provoquer une restauration de l'em-

|)ereur déposé'.

Je remarque, en passant, que, dans des groupes de fonction-

naires préposés aux mêmes services, les rhefs sont qualifiés à

l'aide du mol romain, cornes stabuli, major domus; les infé-

rieurs, à l'aide du mol germain, seniscalci, mariscalci : ainsi

l'expression latine est plus relevée, plus recherchée, en quelque

fai^on plus noble.

Les échansons sont qualifiés pincernx, à l'époque mérovin-

* Bréquigny et t'ardesBU», Diplomala, charlr , t. II, p. 241, a" 440. Lex Alam..

Lxxzi, 3 (dtni Perlz, Leget. t. Ili, p. 73 . liincmar, />< orditu palatii, 23 ^èdit. l'rou,

pp. 58, 60). Cf. Grimm, Deutsche ItechU Altertkùmer. p. 302; G. NVâiU. DeuUche

yerfiu$ungsge$ckwkte. l. Il, 2, 3» édil., p. 87 cl luir.; l. Ml, 2» édil., 1883, p. J-r.» . i

tuir.; 503, nol« 2; t. IV, 1884, p. 144, 201. note 5; Guérard, l'oljfpltqut de iabi(

IrminoH . t. 1'', p. 442, not« 3.

* Frou sur MiocmAr, De ordine palatii , p. tit, note 2. Sur le coonéuble, vojr.T

Grégoire de T^um, V, 49; VIII, 40; X, 5; Frédégaire, 2, 30; Code de Tkiodott.

XI, xvii; IJiocmar, he ordiite palatii. 23; capil. de 813, art. 10, dans PerU, Leges.

l. !•'. p. 188.

> Itla Hludowici, 49, daaa l'erU, Script., t. II, p. C37.
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gienne : ils ont un chef appelé /);'i/iC<?/?5 pincernarum. Toutefois

ce service ne paraît pas avoir eu une très grande importance

sous la première race. Le mot houteiller [buticularius] n'ap-

paraît qu'à Tépoque carolingienne : le bouteiller est le chef des

échansons : lorsque le roi voyage, il se concerte avec le séné-

chal et le connétable, pour préparer les halles et les divers

séjours du roi *. — Nous verrons le bouteiller s'élever et grandir.

Le comte du palais était chargé d'instruire les affaires liti-

gieuses jugées par le roi et c'est sur son rapport que celui-ci

prononçait la sentence. Quelques documents mérovingiens nous

mettent en présence de plusieurs comtes du palais. Cette plu-

ralité des comtes du palais est très fréquente sous les Carolin-

giens ; leurs attributions étaient, à cette époque, très nom-

breuses et très variées. Hincmar, au lieu de les énumérer,

déclare qu'elles sont « pasne in?mmerabilia. » Déjà, à l'époque

mérovingienne, un comte du palais commandait parfois des

armées ou allait dans les provinces diriger un recensement.

Sous les Carolingiens, le comte du palais, personnage consi-

dérable, prononçait assez souvent lui-même les jugements; un

capilulaire d'Aix-la-Chapelle lui interdit de statuer définitive-

ment sans un ordre spécial de l'empereur, sur les procès qui

s'élevaient entre puissants. Charles le Chauve, au moment de

faire le voyage de Rome, chargea un comte du palais de tenir

les audiences, en son absence .

> Hincmar, De ordine palalii, 23 (édit. Prou, p. 60). Cf. capit. de villis, art. 16,

daas Perlz, Leges, t. I<"", p. 132; Wailz, Deutsche Verfassungsgeschichte , t. III, 2e

édil., p. 501 ; l. II, 3« édit., p. 74, noie 1.

« Grégoire de Tours, IX, 12, 30 (édit. Guadet et Taranne, t. II, pp. 144, 173).

Marculf, I, 38 (édit. Zeumer, p. 68). Hincmar, De ordine palalii, 19, 21. Bréquigny

et Pardessus, Diplomala , charlx, t. II, p. 286, n''477,p. 287, n" 478. Cap. d'Aix-

la-Chapelle de 812, art. 2, dans Pertz , Leges, t. I*', p. 174. Capil. harisiac, art. 17,

ihid., p. 540. Eginhard, lettre 11, édit. Teulet, t. II, p. 18. Musée des archives dépar-

lemenlales, Paris, 1878, pp. 11, 12. Charte de l'an 926, dans Mém. et documents pu-

bliit par la soc. d'hisl. et d'archéologie de Genève, t. XIV, 1862, p. 376. Cf. du Cange,

Dissert. \IV sur l'hisl. de S. Louys, p. 228; Schopilin, De comité palat. Gall., Mùnch.,

1767, in-4'>; Pernice, De comilibus palalii comment., Hal., 1863; Waitz. Deutsche Ver-

fassungsgeschichte, t. 111, 2« édit., 1883, p. 510; Tardif, I, p. 56; Diimmler, Ges-

chichte des Ostfrdnkischen lieiches , t. Il, 2« édit., p. 441 ; Schroder, Lehrbuch des deul-

schen fiechlsgeschichte , p. 138.

Je me pose cette question : les diplômes mântionnenl d'ordinaire un seul comte

du palais : n'est-ce pas tout simplement le comte du palais en exercice; et n'y avait-
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Cette expression comte du palais est romaine : les comités

sacri patatii figurent dans le Code de Théodose : j'ajoiUerai que

cette façon de dire est rare dans les textes latins, mais ces

mêmes textes appellent, pour ainsi dire, cette expression et la

supposent : elle devait être, avant la chute de l'empire, fort

usitée dans la langue parlée*. Ceriàins palatini de l'empire

avaient, ce semble, des fonctions analogues aux fonctions judi-

ciaires des comités palatii de la période mérovingienne; je

songe aux comités cotisistoriani^.

Les référendaires ou chanceliers étaient préposés aux bu-

reaux. « Ils surveillaient la rédaction des édits et des diplômes,

ti présentaient ces actes à la signature du roi, les contresi-

« gnaient et les scellaient ensuite de l'anneau royal; ils si-

« gnaient seuls certains artes, tels que les jugements rendus au

« tribunal du roi '. » A la tète des référendaires était le grand

référendaire, sum?nus referendarius. L'expression cancellarius

ou summus cancellarius est fréquente, au ix" siècle, pour dési-

gner le môme personnage. Sous les Carolingiens, « les deux

« services de la chapelle royale et de la chancellerie étaient

« étroitement unis; » Hincmar semble confondre le chapelain,

capellanus ou apocrisiarius , sous les ordres duquel est groupé

tout le clergé du palais, avec le summus cancellarius. Ce person-

nage (je parle de l'archichancelier ou chancelier) est devenu, à

il pis a la cour Binnullanément, sous les Méroviogiens, comme sous les Carolingiens,

plusieurs comtes du palais?

* Code de Théodote , VI, xvi, lie (omiiibus et arckialrit sacri palalii. Cf. Codé de

Théodote , VI, XXXV, Dt pritilegiit eorum ijui in tacro palatio militarunt, 11; Hcnel,

KovellM coHstU., Bonnœ, 184*. col. i47; Sidoine Apollinaire, Epitt., I. !1 (édil. Ba-

r«-t. pp. 200-2071. L'expression cornes palatii ne figure pas dans la fiolitia dignitûtum;

mais il me parall évident que plusieurs des comilti de la Solice devaient, dans le

langage usuel, prendre ce titre.

' « Quin et de coosistorianis coœilibus hoc oobis univers! placcrc rogooscaot, ut

r hi , qui vel absentes sunt , vel testimonialibus tantum adepti sunl di^intaltm, pra-

• cédant qui adroitti intra consistorii arcanuro roeruerunt ,et actibus inti-rrs«e. et nos-

• tra adiré rcsponsa » {Code de Théodote , VF, xxii, Pe honorariit codiatUt. 8. g i).

Joignez Cassiodore, Var., VI, 13, Formula WMgittri scrinii el comititt prtmi ordinis

(Patrol. Miçne. t. 69, col. 694, 695).

1 Tardif, I, p. 57. Voyez Grégoire de Tours, V. J, éJit. Guadet et Taranne. t. I",

p. 276, Fortunat. IX, 12, ad Famumm referemdarivm . édit. Nisard . p. 2i9; ViU

ta»cli Emenfrtdi. 5, dans Aela stiulonim. Sept., t. VII, p. 108.
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la fin du ix'' siècle, Je premier officier du palais^ ; c'est lui qui

expédie les capitulaires aux évêques et aux comtes ^ Il est le

garde des archives royales '.

Ces expressions refcrendarii, cancellarii, avaient déjà, sous

l'empire*, à peu près le même sens qu'à l'époque qui nous oc-

cupe. « De même que, dans nos révolutions modernes, les chefs

u d'Etat passent et les bureaux restent, de même après la subs-

« titution des rois francs aux fonctionnaires impériaux, la chan-

« cellerie impériale servit les nouveaux maîtres'^. »

J'arrive à des officiers en qui le lecteur reconnaîtra sans

peine les aïeux de nos ministres des finances; j'arrive aux ca-

merarii. Les camerarii de la période mérovingienne reçoivent

les dons faits au roi; ils s'occupent, à l'occasion, de faire

rentrer des revenus ou des amendes dans le trésor du roi.

Ils ont, je n'en doute point, la garde des dona, déposés dans

une ou plusieurs camerœ; souvent aussi ils ont la garde du

trésor, proprement dit, du trésor en numéraire, lingots, vases

précieux, etc., et même il est bien possible que camerarii et

thesaiirarii so\ex\i deux expressions toujours synonymes".

' Hincmar, De ordine paîalii, 16, avec les noies de M. Prou auquel j'emprunte

quelques expressions. Je suis quelque peu surpris du rang hiérarchique qu'Hincmar

assigne au chancelier; mais je crois rendre sa pensée. Au x^ siècle, sous Otlon I^r,

celte formule est fréquente : « N. cancellarius ad vicem N. archicapellani recognovi »

{Diplomata regum et imper. Germ., t. l"', pars ii, 1882, p. 133 et passim). Celle for-

mule vient à l'appui de ce qu'écrit Hincmar, car elle suppose qxieVarchicapellanus est

chancelier en chef.

2 Capit. de 827, art. 23, dans Perlz, Leges, t. I", p. 295.

Cf. sur les référendaires et les chanceliers, Dahn, Urgeschichle dcr germ. und rom.

Volkcr, t. m, p. 168; N. de Wailly, Eléments de paléographie , t. !«', pp. 211, 220

et suiv.; Wailz , Deutsche Verfassungsgeschichte , t. III, p. 512, notes 1, 2, p. 513,

note 3; Sickel , Acta regum et imperat. harolin., l" part., Wien , 1867, pp. 72-103.

' « Capitula... de scrinio nostro vel a canccliario noslro accipiant » (Perlz, Leges,

t. I«f, p. 425). Cf. Sickel, Acta regum et imperatorum Karolinorum , t. l", 1867, p. 9.

* Code de Justinien, I, l. De ofjicio ejus qui..., 2. A'ou. 113, praef., Kov. 121, ru-

brique. Code de Théodose, VI, xxvir. De agentibus in rébus, 1. Cf. Dirksen, Manuale

latinitatis fontium juris civilis Homanorum aux mots lîeferendarius et Cancellarius ;

Spangenberg, Juris ftomani tabulx negotiorum, Lipsiae, 1822, p. 211.

fi Fustcl de Coulanges, La monarchie franque, p. 153.

• Grégoire de Tours, IV, 7; VlI, 4; VIII, 20 (édil. Guadel et Taranne, t. I", p.

190; t. II, pp. 9, 98, 99). Frédégaire, 4, dans D. Bouquet, t. II, p. 418. Acta Sanc-

torum. août, t. IV, p. 806, 1" col. Cf. Tardif. I, pp. 61, 62.

Dahn rapproche le camerarius du thesaurarius , mais distingue cependant ces deux

fonctionnaires (Daho, Deutsche Ceschichle, t. I'"', n, pp. 617, 018).
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Sous les Carolingiens, un de ces agents se détache nette-

ment; c'est, par excellence, le camerarius^ : ce personnage

considérable sur lequel Hincmar nous donne de précieux dé-

tails, est chargé, avec la reine et sous ses ordres, de réconomie

intérieure du palais et de la réception des dons annuels. Ce

rôle de la reine, ménagère et maîtresse de maison, nous ramène

encore une fois à cette royauté primitive et patriarcale dont j'ai

dit un mot au commencement du présent chapitre.

Je pense avec Waitz qu'un dispensntor t/icsaurorum dont il est

question au ix° siècle, est identique au cameraruis. L'honneur

et les profits de la charge devaient être fort enviables; car nous

la voyons occupée par des hommes puissants : sous Louis le

Débonnaire, Bernard, comte de Barcelone, est appelé au poste

de camerarius^ \ il y joue un rôle politique considérable.

Quelques textes, malheureusement beaucoup trop concis,

mentionnent les dumcstici et nous apprennent que les domestici

' Il y avait, suivant toute vraisemblance, des camerarii en sous-ordre ( Voyei Siœson,

Jahrbûcher des frànk. lieichs unter Ludu-ig dem Frommen , t. II, p. 240 avec la noie T.

* Hincmar, De ordine palatii, 22. Egiohard , édit. Teulel. l. I", p. 400. Cf. Waili,

beultche yerfattungsyeschichte , l. 111, 2' édit., 1883. p. 502 avecla note 2. Wajlz

,

dans celle note, identifie le magitUr cubiculariorum avec le camerariui. Sur les cu-

bicularii voyez Tardif, I, pp. 61-62; Sirason, Jahrbûcher des frànk. Iteicht unltr

Ludwig dem Frommen, t. Il, p. 241, note 1; Fustel de Coulanges, La monarchie

franque, p. 155, note i. Les cubicularii doivent-ils élre distingués des camerarii

f

Je n'ose me prononcer. Sur les cubicularii à l'époque romaine, voyez Code de Théo-

dote , VI, XXVII, 8.

Ce pa.ssage de la vie de Wala par Paschase Htdbert peut (Ire utile pour donner

une certaine idée des fonctions du camerariut : « Heu misera dies, qutm infclicior

« nox sequitur; sed nuUa infelicior illa, quando sceleratus .Naso (il s'agit de ce

a Bernard dont Je parle dans le texte) vocatus est ab Spaniis, Aroisarius ille, qui

« cuncta reliquit honosta, in quibus eral ordinatus; cl immersit ne fatuus ad om-

« nia ctsni volulabra; siquidern ul advenit, ac si férus aper, cvertil palatiuœ, di-s-

a truxit coosilium, dittipatil omnia rationit jura, etc.; » ces derniers roots sont, i

rocs yeux, une allusion au désordre des comptes et des hoances : ils nous roonlrent le

camerariut bouleversant les finnniw's. Ce licrnard fut accusé d'entretenir des relations

coupables avec l'impératrice Judith; on remarquera ici que les fonctions du came-

rariut le rapprochaient de la reine : ils avaient tous deux a s'occuper des m£iD(«s

intéréU (Voyez D. Itouquet. t. VI, pp. 80, 81, 112, 154, 193, 2K2 vl patsim). Nithard

noua apprend que liernard fut camerariut m>ub l^uis le Pieux et le aecood person-

nage de Tcropire après l'empereur, mais je ne crois pas qu'on puisse dire , d'une ma-

nière générale, qur tout cameratiui en chef occupât une si grande position. Voyei

ce qui est dit de Ikrnard et du moine Gunlbaud ((iua<6a/<iui) dana Nilbtrd, I, 3

(PerU, Script . t. Il, p. 052>.
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du palais occupaient un rang fort élevé'. Je me demande si

cet^e expression ne serait pas un terme un peu vague par lequel

on désignait en bloc les maréchaux et les camerariv

.

Au dehors, d'autres domestici dirigent les villœ royales : ce

sont des administrateurs domaniaux^.

Avant les rois Mérovingiens, les empereurs avaient eu aussi

des domestici''.

Je laisse de côté un bon nombre d'officiers inférieurs dont il

pourrait être intéressant de suivre la fortune, mais elle se lie à

l'histoire de la cour et à l'histoire de Tétiquette plutôt qu'à

l'histoire des institutions; je ne parlerai donc ni du mapparius,

ni àeVinfertor, qui appartenaient au service^ la table, ni des

pistores, ni des coqui [queux, maîtres-queux), ni des cursores,

ni des hostiarii (huissiers) , etc.

5. Le roi (suite). — Fluctuations et incertitudes du régime

successoral. — Rôle de l'élection.

Le régime successoral. Principe fixe et fluctuations. —
Après avoir donné une idée générale de la royauté franque et

de la maison du roi, j'arrive à l'étude du régime successoral :

je compléterai cette élude par l'histoire de l'avènement des Ca-

rolingiens; aussi n'achèverai-je pas ce chapitre consacré à la

royauté, sans déjà faire intervenir l'Eglise : son influence va

devenir universelle, elle va régner sur les individus et sur les

Etats.

« Lex Rih., lit. 88, al. 90, édit. Sohm , p. 267. Forlunal, Carmina, VII, 16, Vila

i. Germani, 149, Pair. Migne , t. 88, col. 253, 234, édil. Krusch, 1885, p. 23. Gré-

goire de Tours, Miracula sancli Marlini, I, 23 (édit. Arndt et Krusch, 2» part.,

p. 601). Perlz, Diplomata, n° 22 (diplôme de l'an 648); n» 66 (diplôme de l'an 693).

* Non pas les sénéchaux : ils sont distingués dans le diplôme de 693 ci-dessus visé.

3 Cf. Fustel de Coulanges, Monarchie franque, p. 157; Fahlbeck, La royauté et le

droit royal francs, p. 317 et suiv.; W, Sickel, Zum irsprung des miltel. Slaales, pp.

21, 23. Il faudrait peut-être aussi se demander si ces domestici e.xlérieurs, les do-

mestici des villx, ne sont pas les seuls et si nous sommes parfaitement fondés à dis-

tinguer les domeslici du dehors et ceux du palais : l'expression « domesticatus solli-

« citudinem alque [rimatum palalii » (Voy. FuBlcl de Coulanges, ibid., p. 159, note

5.1 autorise, ce semble, cotte distincticn.

* Amroien .Marcellin, X.\, 4. § 21.
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Mais, avant d'arriver au fait capital de la période qui nous

occupe, au changement de dynastie, je dois au lecteur quelques

données sur le régime successoral de la royauté. J'ai dit que la

dignité royale était fixée dans la famille de Clovis et que les

rois montaient sur le trône en vertu de leur droit héréditaire

ou par le choix du peuple, choix restreint aux membres de la

famille mérovingienne. Qu'est-ce donc que le droit héréditaire

à la couronne sous les Mérovingiens? On peut dire, en termes

généraux, et à peu près exacts, que le droit héréditaire, c'est le

droit dévolu aux descendants mâles et, à leur défaut, aux col-

latéraux mules. Toutefois, cette définition comprend des élé-

ments divers qui n'ont pas acquis une force et une valeur

égale; ce qui est parfaitement net et incontesté, pendant la pé-

riode franque aussi bien que pendant la période française, c'est

que les femmes ne succèdent pas. Elles furent exclues du trône

comme elles étaient exclues, par la Loi Salifjue , des biens im-

mobiliers dans les successions privées. Tout le reste est moins

précis et beaucoup plus flottant.

Le régulier et le défini sortent lentement, comme on l'a dit, de

l'irrégulier et de l'indéfini : cette observation se vérifie, d'une

manière frappante, dans l'histoire de la succession à la couronne.

Le principe du droit héréditaire d'une famille
,
principe qui a

dominé pendant toute la période mérovingienne, qui devait

triompher définitivement dans notre pays et y asseoir la royauté

française, subit lui-môme un échec très grave par l'avènement

des Carolingiens, puis une assez longue éclipse pendant la pé-

riode dite Carolingienne, Non seulement les premiers Carolin-

giens ne succédèrent à leurs parents qu'en vertu d'une élection

ou d'un simulacre d'élection ', mais ce droit d'élire le prince ne

' Voyez, pour IVpin, le continuateur de Frédôgairc, c. 117; pour Charles ol r.*r-

loman, nii de I'*pin, le conlinualeur de Frédégaire, 136, 137. dan» D. Bouquet, t. V,

p. 9, les AAnaltt Metleuttt dans Perlz , Scripl., t. !•'', p. 335; pour l'avènement de

Chtriemagne seul, Hginhard, Vita Karoli, c. 3; pour Louis le D<'bonnaire, Chronicon

MoUiiac4H$e dans Pertz, Scripl., t. !•', p. 310; Egiohard, Annalei. ad. ann. 814 (<^dil.

Teulet, t. I*', pp. H, 30H> Le droit d'élire le roi dans la ramille de P<^pin est meo-

Uonoé dans la clautula de Pippini... comeeratione (IVrtz, Script., t. XV, p. 3). Uinc-

mar, dans un pa^^ago d'une grande importance pour la théorie de la royauté, men-

Uoooe le râle du peuple dana la réintégration de Louis le Pieux...» epiacopatis una-
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tarda pas à se fortifier, à s'affirmer, et, sans grand scrupule, les

Francs allèrent chercher le roi dans une autre famille que celle

de Charlemagne ^ Le principe de l'élection acquit ainsi, au x"

siècle, une force considérable mais non incontestée , et une troi-

sième dynastie put prendre la place des Carolingiens ; c'est

avec cette troisième dynastie que le principe de l'hérédité triom-

pha sans mélange et acquit cette régularité, cette fixité, cette

netteté à laquelle nos esprits sont habitués. Plusieurs états de

l'Europe présentent, pendant la première période de leur his-

toire constitutionnelle, ces mêmes oscillations, ce même mé-

lange des deux principes; le système de l'élection a triomphé,

comme on sait, en Pologne.

Je dois ici donner quelque idée de ce droit successoral encore

irrégulier et confus, de ce droit successoral en formation des

deux premières races.

Droits des bâtards. — Le droit héréditaire, ai-je dit, est le

droit dévolu aux descendants mâles; on remarquera que je ne

dis pas : descendants légitimes.

J'ai déjà fait observer, à l'occasion du droit privé', que, dans

les premiers temps , les bâtards ne se distinguaient guère des

enfants légitimes. Cette confusion primitive subsiste sous les

Mérovingiens : des enfants bâtards furent plus d'une fois appe-

lés à la succession paternelle; mais le clergé, dont l'influence

morale est ici très sensible, réussit quelquefois à faire écarter

les enfants naturels \ Finalement, cette influence l'emporta : les

« nimitas, saniore consilio , cum populi consensu, et Ecclesiae et regno reslituit »

(Hincmar, édit. Migne, t. !<=>•, col. 757). A lire : Pihan dans Mercure galant, sept. 1701»

p. 166 et suiv.; abbé de Vertot dans Mémoires del'anc. Académie des inscript., t. IV,

p. 672; de Foncemagne, ibid., t. VIII, p. 46i et suiv.; t. VI, p. 680 et suiv.; t. X.

p. 525 et suiv.; Schulze dans Zeitschrifl filr [iechtsgeschichte, t. Vil, 1868, p. ;353et

suiv.; .lui. Harltung, Die Thronfolge im deutschen Beiche bis zur Mille des elften Jahr-

hunderts dans Forschungen :ur deulsclien Gescliichte, t. XVIII, p. 131 et suiv.

' La première élection de ce genre est celle du roi Eudes, fils de Robert le Fort

(888) \Chron. Adem. Caban., dins D. Bouquet, t. VIII, p. 232. Brève chronicon, ibid.,

p. 253).

* Cf. mon Droit privé, liv. II, ch. vi, g 1. Joignez Jul. llarllung, Die Thronfolge

im deutschen lieiche bis zur Mille des elften Jahrhunderls dans Forschungen zur deut-

schen Geschichte, t. XVIII, p. 135 et suiv.

' Cf. Lehuërou, Hisl. des insUt. carol., pp. 127, 128-130.

V. 16
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bâtards furent exclus du trône de France. Il est évident que

cette règle avait prévalu dans les esprits, lorsque se constitua

la curieuse légende de Charles Martel (confondu avec Charle-

magne). Charles Martel (le Charles Martel de l'histoire) est un

fils bâtard de Pépin; il parvient à remplacer son père, bien

que celui-ci ait désigné, pour lui succéder, le fils d'un fils légi-

time, prédécédé, Theudoald '. — Ce vœu fut éludé sans grand'-

peine et malgré les efforts de Plectrude, car la représentation

était loin, comme nous le verrons, d'être alors facilement

admise. — L'avènement de ce glorieux bâtard ne paraît pas

avoir choqué les contemporains; mais, plus tard, les idées

changèrent; la bâtardise de Charles Martel devint un scandale

historique : l'imagination populaire, toujours ingénieuse, trouva

une solution et forgea un Charles fabuleux, réputé bâtard, une

sorte de bâtard putatif, qui était, en réalité, fils de Pépin et de

sa femme légitime*. Voilà, je le répète , une construction légen-

daire c[m nous révèle un changement profond dans l'opinion.

Dès^ le commencement du ix* siècle, dans la fameuse Divisio

imperii de 817, les bâtards sont déclarés incapables de suc-

céder*. Mais si nous voulions, un moment, sortir de France et

jeter les yeux sur les pays environnants, nous verrions que les

droits ou les prétentions des bâtards ont persisté, sur certains

points, fort longtemps, et qu'on en aperçoit encore des traces

au XVI' siècle. Je songe particulièrement à l'Ecosse*, au Béarn',

à la Navarre. Antoine, roi de Navarre, père dHenri IV, ma-

riant sa fille naturelle, Jeannine d'Artiguclouve et la dotant,

exige d'elle, en retour de celte dot, une renonciation à ses

droits éventuels à la couronne*.

' Gttta regum Francontm ,
4'.>, 50. 51. apud. D. Bouquet, t. Il, p. 571.

• Cf. G»8lon Pans, Hittoire po^liqvr de Charlemajne . p. 438 et «uir.; Hajna, L«

origini delV epopea francete, pp. lW-218.

> Art. IS, 18 (iVrli, Legt$ . t. !«», p. 200).

^ Cr. II. Sumner Maine, Etudet tvr l'kiitoirt dei itutHMiion* primUi»**. trad

franc., p. 78.

> Eo 1391 , les troia ordre* de Béam élisent pour nagent, Ivan , (lit bâtard de Gas-

ton Pbœbua, Irar aeignear dieiàé. Cf. Rafinond, S»Uc4 nw VMmiêne* M Béen rt

tvr Ut élalt de celle protince . l'ari*. 1865, pp. 94, 95.

* J.-B. de Lagrète, La fittarrt frtnçtUe . t. II, p. S16.
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Pas de représentation. — J'ai dit aussi, en traitant du droit

privé, avec quelles lenteurs et quelles difficultés la représenta-

tion en ligne directe fut admise dans le droit successoral. Il en

fut de même pour la succession à la couronne; c'est parce que

la représentation n'était pas admise que Charlemagne put faci-

lement réunir tous les suffrages de ses conseillers en faveur du

successeur qu'il voulait se donner, en faveur de son fils Louis

,

préféré à Bernard son petit-fils, le fils de Pépin. Un peu plus

tard, Bernard, roi d'Italie', se déclara indépendant, aspira à

l'empire- et recruta des partisans. On sait que sa tentative échoua.

Aînesse. — J'ai parlé des descendants en général : je n'ai

rien dit de l'ordre de primogéniture; c'est qu'en effet, le

royaume se partagea, au début, comme une fortune privée, en

parts qui visaient à l'égalité ^ Toutefois, dès l'époque mérovin-

gienne, on voit poindre le système de primogéniture ou d'aî-

nesse qui prévaudra plus tard dans les divers royaumes de

l'Europe et servira à maintenir leur unité. L'historien peut si-

gnaler, pendant cette première période, quelques tentatives en

ce sens et même quelques applications de l'idée nouvelle*. En

1 Ce royaume d'Italie n'esl même, en principe, qu'une concession de Louis le Pieux :

« El BernarJo nepoli suo, filio Pippini, regnum Ilaliae concessil » ^iNilhard, I, 1, dans

Perlz, Scripl., t. II, p. 651).

2 Une chronique isolée, mais très autorisée, rattache la révolte de Bernard au

partage de 817 qui donnait à Lothaire le titre d'empereur : « Audiens autem Bernar-

dus... quod factum erat. » Celte nièrae chronique atteste que Bernard aspirait à l'em-

pire : « Cogilavit consilium pessimura voluitque in imperatorem et in filios ejus in-

« surgere et per tyrannidera iroperiumusurpare » [Chron. Moiss., dans Pertz, Script.,

t. I•^ p. 312). Cf. Simson, Jahrhùcher des frank. Reichs unler Ludwig dem Frommen,

t. I", pp. 112-118.

3 « JEquA lance » (Grégoire de Tours, III, 1, édit. Omont, p. 76).

* A la mort de Clotaire kf (561), Chilpéric, le plus jeune de ses fils, essaya de re-

cueillir seul l'héritage paternel ou , du moins, d'en prendre la plus grosse part; cette

tentative échoua.

En 613, Brunehaut fit proclamer Sigebert, l'aîné des fils du roi défunt, Théodoric II
;

mais les grands d'Austrasie et de Bourgogne livrèrent l'héritage de Théodoric a Clo-

taire II, qui réunit ainsi la totalité de l'empire franc. Cf. Daresle, Ilist. de France,

t. !•', p. 200; Longnon, Allas hist. de la France, Texte, p. 40.

En 628, Dagobert I*'' succéda seul à son père Clotaire II, à l'exclusion de Cari-

berl, son frère; toutefois il lui céda, en 630, comme une sorte d'apanage, une partie

importante du Midi (Frédégaire, Chron., r)6, 57. Ccsla Dagobcrli, 15, 16, apud D.

Bouquet, t. II, pp. 435, 436, 583, 584).

En 656. Clotaire 111. fils aîné, de Clovis H, monta seul sur le trône et rcgn.» siul
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817, Louis le Débonnaire essaya de faire triompher en faveur

de son aîné Lolhaire, le principe du droit d'aînesse (mitigé

d'ailleurs et non pas affirmé d'une manière absolue)'. Cette

mesure, inspirée à Louis le Débonnaire, par le désir de main-

tenir l'unité de l'empire, ne tint pas; toutefois, l'aîné des fils

de Louis le Pieux (Lolhaire) garda, comme on sait, le titre

d'empereur. Lentement la vieille idée germanique des partages,

s'associant à la poussée irrésistible des intérêts et des nationa-

lités naissantes, consomma la dissolution de l'empire de Charlc-

magne; quant à la notion du droit d'aînesse, elle subsista de

son coté et triompha définitivement dans l'un des fragments de

cet empire, dans le royaume de France.

Toute transformation durable est difficile et lente : à la fin de

la période carolingienne, la doctrine du droit d'aînesse et de

primogénilure ne régnait pas encore chez nous d'une manière

absolue dans tous les esprits*. Le droit de primogéniture fut

proclamé en Bohème, en 10o3'; il se développa très lentement

dans les principautés allemandes' et n'y triompha universelle-

ment qu'au XVII* et au xviii' siècle'.

pendant quelques années sur tout l'empire franc, à l'exclusion de ses deux frères :

« Franci vero Cblotarium, fllium ejus seniorem in tolis tribus regnis statuunt cum
a ipsa regina, matre sua, regnaturum u [Chronique det rois Je France, de peu de

valeur, publiée par Guérard, dans Solicet et extraits, t. XIII, 2« partie, p. 65). Cf.

Dareste, ibid., pp. 299. 300.

i Ordinalio imperii de 817, dans Boretius, I, p. 270 et suiv. Cf. Ilimly, De la déca-

dence carloe., Paris, 1851, pp. 8-10; Leliu<-ruu, llist. des imt. caroi, pp. 112, 113;

ilimly, Wala et Louis te lUbonnaire
, pp. 85, 86.

* En 987, Charles de Lorraine, revenant sur le passé, s'exprime ainsi, au sujit

de son frère atné. Lolhaire : « Si mon frère m'a dépostédé du trône, la nature ne m'a

• pourtant rien refusé de ce qui fait un homme » (Richer, IV, 9, édit. Guadel, t. II,

p. 152).

Au XI* siècle, après la mort de Hugues, fils aîné du roi Itobert, la reine voulut

faire couronner le plus jeune des fils du roi ; celui-ci opta pour ralm- des d< ux sur-

TivaoU (Raoul Glaber, IV, ix, 3V, édit. Prou, p. 84).

» Jire^ek , Codex juris hokemici, t. I«', p. 17, pièce n» :>.

* Pour la .Misnie au xiv* siècle vojet Struve, Historia Misntniii, leiUB, 1720,

pp. 45, 47, 48 Ce texte relatif A l'an 1350 est fort curieux : « Fridericua, senior

• ffaler, de consensu fratruro !>ur>rum bene rexil solus |>er viginti annos omnit do-

• œinia marrhionura. " lii peu plus tard, nous retrouvons les partages.

> Cf. Scbuixe, lUe îlautjtittie dtr rtgitrtndtn deutschen t'Urttfnhauser , lena, 186i-

lfc78; aoalyse par Tb. Uirscb dans Sjrbel. NUI. Zeitschrip, Neue Folge. L X, p. 309.
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Qu'on ne se méprenne pas sur la signification et sur la portée

de ces divisions répétées de l'empire franc pendant la première

période de notre histoire. En dépit de tous ces partages, le

sentiment de l'unité du royaume ne manqua ni aux princes mé-

rovingiens, ni à leurs contemporains'; le refjnwn Francorum

(quelquefois Francia-) ne cessa point d'être conçu comme un

tout bien défini, et il eut, à défaut de l'unité matérielle qui lui

manqua fort souvent, ce que je pourrais appeler peut-être la

personnalité morale. Charlemagne, procédant en l'an 806 à un

partage de l'empire qui fut éphémère, essaya de donner à cette

conception des garanties légales et religieuses; dans cette pen-

sée , il interdit toute guerre entre les copartageants et établit,

pour en tenir lieu, un jugement de Dieu, appelé épreuve de la

croix, judicium crucis^. Au temps des fils de Louis le Débon-

naire , lorsque le grand empire de Charlemagne eut été divisé

en trois tronçons, la même conception subsista : tout l'empire

de Charlemagne fut encore appelé par ses petits-fils le regmim

et les trois princes formèrent entre eux une fraternitas. La

pensée, le vœu de l'union resta visiblement présent; on en

suit encore la trace sous les petits-fils de Louis le Débon-

naire *.

C'est, ce semble, au x- siècle, que s'acheva, se consomma,

dans les mœurs et dans les esprits, le brisement définitif.

t Voyez notammeot Grég. de Tours, V, prol.; Frédégaire, 42 (D. Bouquet, t. II,

p. 430).

Cf. Tardif, Eludes sur les inslil. de la France, Période mérov., I, p. 31 ; Dahn,

Deutsche Geschichte, p. 540.

2 Le mot Francia est pris aussi dans des sens plus restreints et désigne tantôt

l'Auslrasie, — le nom des Francs est même resté aUaché à un territoire situé en Al-

lemagne, la Franconie — tantôt l'Austrie et la Neustrie, tantôt la Neustrie. Ce der-

nier sens devient peu à peu le plus commun, le plus fréquent. Voyez Bourquelot,

Sens des mots France et Seustrie sous le régime mérovingien dans Bibl. de l'Ecole des

Charles , 6° série, l. I", 1865, p. 568 et suiv.; A. Longnon dans Mém. de la société

de l'hist. de Paris et de l'Ile de France, t. 1=', p. 3 et suiv.; Longnon, Géographie de

la Gaule au vfi siècle, pp. 192, 193.

3 Divisio imperii de l'an 806, art. 14, dans Pertz, Leges, t. l", p. 112; dans Bo-
relius, I, p. 129.

* Cf. Faugeron , De fraternilale seu conloquiis inter (ilios et nepoles Ifludowici pii

(842-884), Rhedonibus, 1868 (Lire au mt'me point de vue Vordinitio imperii de 817,

art. C, 8, 10, dans Borelius, I, p. 272); Bourgeois, Le capitulaire de Quiersy-sur-

Oite, pp. 206 à 270.
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Tanistnj. — Je ne puis clore ces développemeats consacrés

aux incerlitudes et aux fluctuations du droit successoral, sans

appeler l'atlention sur les prétentions des collatéraux. Ils

n'étaient pas exclus d'une manière précise et nette par les

descendants; en d'autres termes, nous apercevons sous les

Mérovingiens et sous les premiers Carolingiens des traces très

reconnaissables de ce système successoral qu'il est commode de

désigner par un mot anglais qui figurait déjà, il y a près de trois

cents ans, dans des ouvrages écrits en langue française, le mot

tanistnj.

Les compétitions des collatéraux, des frères, des oncles du

défunt, opposées aux droits des fils, sont très fréquentes dans les

temps anciens; il en existe notamment des traces bien remar-

quables et non signalées que je sache, dans le droit grec. Cette

lutte entre descendants et collatéraux ne s'est pas toujours

terminée à l'avantage des premiers; à ilalicarnasse, les prêtres

de Poséidon se succédaient de frère à frère'. La succession

collatérale se retrouve en Arabie, en Babylonie% au Mexique

chez les Aztecs', dans la région du Uio-Nunez*, à Quoja\ etc.

A Kief, l'aîné des frères ou oncles du défunt, ou encore son ne-

veu (fils de frère aîné), en d'autres termes, l'aîné de toute la

famille, succédait au « grand prince, » non pas son fils*. De nos

jours l'ncore, en Turquie comme autrefois à Kief, le sultan a

pour successeur, non son fils, mais son frère ou son oncle, plus

exactement Tainé de toute la famille"'. Ce système successoral

a certainement pour attache historique la difficulté pratique,

I KeiDacb, Traité d'épigraphU grecque, p. loi.

'< Rëvilloul apud P&turcl, La condilion juridique de la femme dau l'ancienne Egypte,

p. xuti.

'' Jufto de Torquemada, Lot teinte i un librot ritualti i monarchia imliana, t. II,

p. 358. Clavigeru, 6(orùi oiiiica (fe< J/eimo, Ceteoa, 1780, t. l*', pp. 180, IH'.

• Vuycz des déUils sur la succession de Youra Towel, rui de* Naloua, dans Le

courrier du Centre du l*^' septembre 1885.

' Posl, .ifrik. Juritprudenz, p. 20, U. p. 19.

« Rainbaud, llittoire de la Hutiie. pp. 80, 20.1 ,'{ pattim. J« n'ai pa« l»ciM.in d •-

joater que l«« pn-tL-iilioos el !«*• lull*"» r*«^i(»r«iqu.'» j(ui««nl A Kinf un «rand rrtle.

' -,1 de daU- / . . néralde

l'emi ... l. I", lo iurlan-

ci*n drotl tlitcoutuwuprimtUctt, pp. li>i. ll>à, i^j, ltft<.
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si grande dans les premières phases de la vie d'une nation

,

d'ériger en souverain « un raasle qui soit enfant , » comme dit

le bon Leschassier \

Pendant les premiers siècles de la domination franque, le

partage du royaume entre les enfants mâles est le fait ordinaire
;

mais les oncles se substituent volontiers à leurs neveux en bas

âge^ et ces entreprises n'ont pas, si je comprends bien les

mœurs de ce temps, le caractère absolument inique et odieux

qu'elles auraient de nos jours ; l'opinion publique n'est pas

nettement hostile à ce système successoral que j'ai appelé ta-

nistry, système successoral qui ne devait pas s'implanter défini-

tivement chez nous, mais qui a triomphé dans d'autres milieux.

Au VIII'' siècle, au moment de l'avènement des Carolingiens,

deux faits d'une importance capitale empêchèrent le partage du

regnuni Francorum et fondèrent cette domination une et forte

qui rappelait l'empire romain et qui devint bientôt elle-même le

second empire, le saint empire romain de la nation germanique;

ces deux faits sont précisément deux successions réglées suivant

le principe dit tanistry : Pépin le Bref (747) succéda à son frère

Carloman (qui venait de se faire moine), à l'exclusion des en-

fants de ce prince; Charlemagne (771) succéda de même à son

frère Carloman, à l'exclusion de ses neveux ^ Ces faits qui se-

' Leschassier, Delà loysalique, (la.ns Observations, 1602, p. 100. Leschassier s'ex-

prime ainsi à propos des Turcs et des Moscovites.

2 Voyez les faits réunis par Lehuërou, Hist. des inslit. carol., pp. 102, 106, 107.

Lebuërou n'a pas parfaitement saisi la valeur de ces faits; il parle d'absence de

représentation , c'est tout autre chose.

Le texte le plus probant en faveur de l'idée de lanislry n'est pas relevé par Lehuë-

rou : on le trouvera dans Grégoire de Tours, VII, 36, 38 ; c'est le plaidoyer du pré-

tendant Gondovald qui explique pourquoi sa cause est légilime.

Le mol anglais lanislry dérive de l'irlandais lanaiste, seconde personne du royaume,

héritier présomptif du roi (note de .M. d'Arbois de Jubainville). Chez nos Francs, il

ne s'agit pas toujours de la succession d'un seul aîné, mais aussi de la succession

des aînés de la famille; ainsi, le capit. de 806 (qui resta à l'état de projet) veut

que les frères succèdent à leur frère prédécédé, à l'exclusion du lils du défunt, sauf

le cas où ce flls serait élu (Boretius, Cap. I. pp. 126-130). Je désigne par ce mot

tanistry [oulea les successions de collatéraux préférés aux héritiers directs.

' Annales Laur., ad ann. 746. Ann. Pelav. contin., ad ann. 753. lîrchanbert, llrcviar.

(Perlz, Script., t. I", pp. Il, i:i6, 137, t. H, p. 328). Eginhard, Vita Karoli impera-

toris, 3 : « Karolus aulem, fralre defuncto, consensu omnium Francorum, rex consli-

« luitur. » Cf. Annales, a. 771, dans Teulet, Einhardi opéra, t. V', pp. 14, 154. Joi-
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raient considérés aujourd'hui comme de flagrantes et scanda-

leuses usurpations correspondaient, je le répète, à un mode de

succession spécial, préféré quelquefois à Tordre successoral dans

la ligne directe.

Certes, le courant favorable à la succession directe fut, à

l'époque franque, très fort, très puissant; nous voyons môme,

au VI* siècle, un roi, Contran, adopter Childcbert, son neveu,

afin de lui assurer sa succession '
: hommage non équivoque

aux droits des descendants; mais il ne faut pas que ces faits

nombreux et importants nous cachent certains détails du tableau

el nous em[)ècheul d'apercevoir ce qui, dans l'opinion encore

mal affermie, répondait à des conceptions toutes différentes.

J'ai montré que, sans ces conceptions* dont l'histoire ne s'est

pas préoccupée jusqu'à présent, le second empire d'Occident

dont je parlerai plus longuement dans le paragraphe suivant

n'eùl jamais existé.

gnci i.ur les relations de Pépin le Bref elde Carloman, son frère , des coDJectures in-

leressanles d'OElsner dans Jahrbùcher des frànk. lieiches unler Kônig Hppin. Leipzig,

18TJ, pp. 163, 162; sur l'avènemenl de Cbariemagne seul Sigurd Abel, Jahrbùcher

des fr. rieicht unter Karl dem Grossen, 2» édil.. 1. 1", p. 102 cl saiv.; sur l'avèDemeDl

de Pépin le Bref scul.Hichler, Annalen der deuUchen Geschichte im ilitlelalUr, 2» par-

Ue, 1885, p. 213.

1 Grégoire de Tours, V, 11, al. 17. Remarquez toutefois que, si le prince laisse

des descendants , mais pas de frère . pas d'oncle , la possibilité d'une succession

suivant le mode que j'appelle tanittry n'existe pas.

: J'ti lu un mémoire spécial sur celte question à l'Académie des loscriplions, les

25 janvier el 1*' février 1889. Je crois donc pouvoir supprimer ici les détails de

celle thèse et me contenter de la résumer.

Les Mérovingiens nous ont conservé un autre souvenir archaïque moins facile a

expliquer : tous les membres de celle famille portaient les cheveux longs; une longu«

chevelure fut, sous les Mérogiens, le trait dislinctif de la race royale ^^reges crinilot).

~ mérovingiens, dont les cheveux avaient été coupés, n'étaient plus

!• leurs sujets; mais, lorsque leur chevelure croissait, l'eitpoir pouvait

u icur rcvcuir de reconquérir le trône qu'ils avaient perdu • (Tardif, t'Aude$ sur Ut

iiaM.dt la France, l'ériode néroT.. I, pp. 2, 3. Cf. Grég. de Tours, 11, 30, <d. 41 ;

VL 16, al. 1\.

Les rois sont, par excellent, les conservateurs des modes anciennes. P«*ut-étre

tous les Franci p<jrlaient-ils les cheveux lon^s, lor«<|ue la race de " n-

nença à r''-,ii.r :
\'- rp \<'yt cnu;^r''nt plus lard; mat< la fam;!lr r^

cheveui »» » celte I

Ufia lou' a -veux avcr . , :

1m ïoèTM tooa le« bonmes libres ivaieol les cheveux longs , Tacite , Gtrm,. M. Ko
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6. L'avènement des Carolingiens. — L'empire.

Les maires du palais. — J'arrive au changement de dynastie

auquel j'ai déjà fait plus d'une fois allusion et, pour y ache-

miner le lecteur, je marque ici en peu de mois les progrès du

maire du palais.

On peut constater, de bonne heure, la marche ascendante de

cet officier : on soupçonne qu'il joue un grand rôle dans cer-

taines affaires judiciaires*; on devine qu'il prend une impor-

tance fiscale et financière et qu'il s'attribue une part des revenus

royaux^. Aussi cette charge lucrative de maire du palais devint-

elle le point de mire des ambitions et des convoitises de l'aris-

tocratie qui tendit bientôt à la transformer en une fonction

élective. Elle était fort redoutable, cette aristocratie : « Les

« libéralités, les dignités dont le roi comblait ses anciens com-

« pagnons augmentaient de jour en jour leur puissance et leur

« action ^ » Le concours des grands consacré par la tradition

irlandais, les mots londu et esclave sont synonymes). J'imaginerais assez volon-

tiers aussi que l'usage des cheveux longs était déjà en désuétude chez les Francs

lorsque les premiers Mérovingiens, conservateurs de la vieille mode, montèrent sur

le trône. Cette fidélité à un usage antique aurait contribué à leur assurer le res-

pect et le crédit; de tout temps, l'aspect extérieur a exercé une grande influence sur

la faveur populaire. Sur les cheveux longs des Mérovingiens, voyez Griram, Deutsche

liechls AUerthùmer, pp. 239-2H; Ritterling, dans llist. Taschenhuch , 18S8
, p. 221.

La question des cheveux longs ne paraît pas non plus avoir été indifférente sous

les Carolingiens : tondre un prince carolingien, c'était affirmer son exclusion, sa

dépossession (Voy. Divisio imperii de 806, art. 5, 18, dans Boretius, Cap., I, pp. 128,

129, 130. Prudentii Trec. Annales ad ann. 854, dans Pertz, Script., t. \", p. 448);

mais cela devient peut-être un peu moins net et se confond davantage avec la relé-

galion dans un couvent.

' Le premier diplôme contenant un jugement royal et où figure le maire du palais

est de l'an 697; mais, avant ce diplôme que le hasard nous a conservé, combien

d'autres analogues peuvent être perdus! Les formules de Marculf sont probablement

du milieu du vii<: siècle et déjà le maire du palais y figure parmi les assesseurs du
roi; mais cette situation, les formules de .Marculf ne la créent pas; elle est peut-être

ancienne à la date des formules. Cf. Zeumer, Major domus, dans Keues Archit, t. X,

p. 2; dans Formulx, pars prior, p. 34, note; Tardif dont je suis ici les conclusions,

dans bibl. de l'Ecole des Chartes, t. XLIV, p. 355 et dans Nouvelle rev. hist., t. VIII,

pp. .561-.563; t. IX, p. 369.

2 Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte . t. Il, 2* partie, pp. 92-95.

3 Tardif, Etudes sur les instit., Période mérov., I, p. 65. Voyez sur les libéralités

des rois francs, Rolh , Feudalilàl und inlerlhanverband , Weimar, 1863, p. 37 et suiv.
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était, pour les affaires publiques, souvent nécessaire et souvent

dangereux. Sous les petits-fils de Clovis , l'aristocratie inter-

vient dans plusieurs circonstances importantes. « Après que

-( Sigebert est assassiné (575), les grands d'Austrasie s*em-

-< parent de son fils enfant et régnent en son nom. » a Après

« que Chilpéric est assas^iné (584), les grands de Neustrie cou-

rt duisent Frédégonde près de Rouen et emmènent son fils,

'< promettant qu'ils le nourriront et relèveront avec le plus

" grand soin. Si un roi veut conclure un traité, les grands sont

« présents et participent à l'acte. Si un roi ou une reine veut

« gouverner sans les grands, ou contre eux, une lutte à mort

« s'engage. Brunehaut frappe sans pitié évèques et leudes,

« jusqu'à ce qu'elle succombe, trahie, jugée, condamnée par

« eux' (613). »

* Lavisse, Etudet $ur l'hisl. d'AlUmaçM. La décadence méroo., dans lieoue det Deux

Mondes du 15 octobre 1885, p. SIS. En sens contraire, Fuslel de Coulanges, La mo-

narchie franque. pp. 612, 613.

Voici en quels termes uo hagiographe raconte la mort de Brunehaut : « Kamdem
a brunecbildem a niilitibus suis jussit coœpreheDdi, sibique prsseotari; congrega-

« taque optimatum suorum curia, tam pro isto quam pro aliis scelcribus, judicao-

« tibus Francis, eam indomilis equis prcecepit religari » \Vila s. Detiderii dans D.

Bouquet, t. III, p. A8Ô). Les expressions dont se sert ici l'bagiographe doivent être

rapprochées d'un témoignage du ix<> siècle relatif à une autre afTaire capitale : « Pri-

« roum a regni primoribus... et demum g>'neraliter ab pmnibus ad mortem dijudica-

tur o (Dehaisnes, Les Annalei de Sainl-Ucrtin, pp. 137, 1-18). Ceci fait supposer que

le jugement prononcé par les grands était ratifié par le peuple; cette ralilication ne

pouvait être qu'une acclamation tumultueuse, l'n historien raconte ainsi la mort de

Brunehaut : « Tune adunalo agmine Francorum et Burgundionum, cunrlis vociferan-

« tibus, Brunibildam morte turpissima ease condignaro, tune jubente Qilothario rflgs.

« in cameio levata... obiil » {Getta regum froMCorvm, 40, dans D. Bouquet, t. II,

p. 367). Le rAle des grands et de l'armée n'est pas mentionné par Frédégaire i.cli. Ai,

dans D. Bouquet, t. II, p. 430), et le roi seul paraît agir. De ce désaccord des do-

eanenla je fuis porté à conclure que, dans bien des cas, l'ordre du roi ou du comte

Mt seul mentionné , bien qu'il y ait eu un judicium Francorum.

On a contesté récemment le rôle d'unr ariittocralie existant par elle-mèffle «a vi* et

an Tii* SRcle: cette thèse ne me paraît pas Houtenabic. Inni^tons sur quelques textes.

N( i qui veut ourdir un

C( :. !s d'une •li'liroitatioo

dr sul que ' à\\

ut ".' t-;l fi^ l'iH

er

• '.••-
• serai • (Oregoir« de lours. IX. 31). 6oot-e« la des Kraods qui n exwteni qur

i
>r
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Cette dernière victoire de l'aristocratie produisit un double

effet : des édits importants inspirés et, en grande partie, dictés

par les grands et surtout par les évêques, déterminèrent cer-

taines limites du pouvoir royal, prohibèrent les impôts nou-

veaux \ refusèrent au roi la libre faculté de porter atteinte au

droit successoral établi par la loi et la coutume entre particu-

liers', de marier par ordre, joerjora?ce^^wm, les jeunes filles, les

veuves vouées à Dieu ou les religieuses^; l'un de ces édits, celui

le roi? Encore un trait : Ursion et Berthefried font marcher une armée contre Lupus,

duc de Champagne; la reine Brunehaut veut les arrêter; elle a toutes les peines

du monde à empêcher une bataille ^Grég. de Tours, VI, 4).

J'ai dit, après M. Lavisse : « les grands sont présents et participent à l'acte : » je

fais ici allusion à une courte phrase du traité d'Andelot (587) : « Medianlibus sacer-

« dolibus atque proceribus » (Borelius, Cap., t. I^"", p. 12). Le sens qu'un savant

historien a voulu attribuer au mot medianlibus répugne à la langue du temps; me-

dianlibus signifie servant de médiateurs. Un passage important de Grégoire de Tours

et une phrase d'Aimoin peuvent servir de commentaire très sûr à ce mot medianli-

bus : « Pacem fecerunt, pollicentes alter alterutrum , etc. » (Grég. de Tours, IX,

31). « Medianlibus optimis quibusque prudentia viris, quibus moris est semper re-

« gibus praebere consilia, hi très fratres in unum coeunt fœdus » (Aimoin, III, 12,

apud D. Bouquet, t. III, p. 71). Voyez Fustel de Coulanges, La monarchie fran-

que, pp. 73, 89, G07. Traduire, « medianlibus sacerdotibus atque proceribus » par

ces mots « en présence d'évêques et de grands, » comme le fait M. Fustel de Cou-

langes, p. 607, c'est, suivant moi, s'écarter tout à fait du sens; mais M. Fustel de

Coulanges ne saurait guère commettre purement et simplement une méprise de ce

genre : aussi mitige-t-il celte erreur de traduction par quelques adoucissements

(p. 611) auxquels je dois renvoyer le lecteur.

1 « Ut ubicumque census novus impie addelus est et a populo reclamatur, juxta

« inquaesitione misericorditer emendetur » (Borelius, Cap., I, p. 22).

2 « Cuicumque defunclu , si intestalus decesseril, propinqui absque contrarietate

« judicum in ejus facultatem juxta legem succédant» (art. 6). 11 faut rapprocher de

cet art. 6 de l'édit de 614 l'art. 2 d'un autre édit que je considère, mais non sans

hésitation, comme émané du même Clotaire II
;
par cet art. 2, le roi autorise les

judices à ne tenir aucun compte des dérogations au droit commun autorisées par

lui ; o In parenlum ergo subcessionibusquicquid legebus discernentur, observenlur,

« omnibus contra impetrandi aliquid licentia derogala : quae si quolebet ordine inpe-

<• trala fuerit vel obtenla , a judiccbus repudiata inanis habeatur et vacua » (Bore-

lius , Cap., I, pp. 18, 21). Si on attribue ce dernier édit à Qolaire lor, on aura dès

le règne de Clotaire I", la trace fort remarquable d'un essai de limitation du pou-

voir royal.

s « De puellas et viduas religiosas aut sanclœmunialis qui se Dco voveranl, tam

<• que in proprias domus resedent quam qui in monastyria posete sunl, nullus nec per

« praîccptum noslrum conpclal nec Irahere nec sibi in conjugio sociare pœnitus

a prfrsuraat. Et si quis exinde praeceplum elegucril, nuUum sorcialur effectum »

(Edil de Clotaire II, arl. 18, ibid., p. 23). Peut-être le mol puellx est-il lui-même
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de 614, régla les élections ecclésiastiques, etc. Un peu plus tard,

raristocratie imposa au roi des Francs ses maires du palais, et

crut consacrer son triomphe en fortifiant la position de ces fonc-

tionnaires. Déjà Warnachaire , maire du palais en Burgondie,

avait fait jurer à Clotaire II, qui lui devait l'empire, de ne ja-

mais le déposséder de sa charge' (Nous constatons, à cette

occasion, que les trois royaumes de Neustrie, d'Auslrasie, de

Burgondie, quand ils furent réunis entre les mains d'un même
roi franc, eurent souvent un maire du palais spécial; c'était

une satisfaction donnée non seulement aux ambitions locales,

mais aussi aux intérêts locaux).

Issu de l'aristocratie, le maire du palais pouvail devenir pour

elle un danger. Il devait être tenté de tourner contre les grands

le pouvoir du roi et le sien; l'exercice même de ses fonctions

lui devait infuser peu à peu le sens pratique de l'autorité et

risquait d'en faire un adversaire redoutable de l'anarchie aris-

tocratique. C'est ce que les grands éprouvèrent avec Warna-

chaire; aussi, lorsqu'à sa mort (626), Clotaire II demanda aux

leudes de Burgondie s'ils voulaient élire un autre maire du pa-

lais, ils répondirent à l'unanimité qu'ils ne voulaient élire

aucun maire*. Un peu plus tard, les grands, à l'instigation de

la reine Nanthilde, élurent encore un maire en Burgondie, Flao-

chat ; celui-ci dut donner des gages à l'aristocratie : il fut obligé

restreint par la phrase « qui se Deo voveraut; b en sorte que le roi conserrerail sud

droit de marier les filles ooo vouées a Dieu. En tout cas , la limite apportée ici au

droit royal est bien certaine et bien claire : un abus est n^primé et cet abus n'est pas

un • abus commis par les grands « (Fustel de Coulanges, La monarchU (ranque, p. 625';

c'est uo abus commis par le roi {prrctfjtum no$trum} et comme en l'arl. 2 de l'édit

que J'ai cité dans la note précédente, les judictt sont autorisés à ou tenir aucun

compte d'un pareil ordre royal. Dire que « pas une ligne de cet èdit (de 614) n'est

« une concession de la royauté •' yFustel de Coulanges, ibid., p. 636), c'est se mellrr

en opposition flagrante et directe avec les textes.

L'art. 7 de la frxceplic supprime les mariages de putlUe et de tidur par ordre du

roi ; il n'y est pas question de personnes vouées A Dieu (CJ. Fablbeck , p. 332).

* Fréd<-gaire, (2, daos 0. Bouquet, t. Il, p. 430.

> Frédégairc, 54, daos D. Bouquet, t. II, pp. 434, 435. On peut toutefois inter-

préter d'une autre manière la réponse des grands et y voir tout simplement une ré-

ponse conrorme à la politique du roi : voyet Fudel de Coulanges, La utomarckit frtn-

fM«, p. IHI. Ce qui *e ptHM en 670 .voyez p. 2't.i, Dote 2) contribue à Hier mon

interprétation.
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de prêter le serment de ne pas inquiéter les grands dans la

posoession de leurs dignités et de leurs honneurs *. Flaochat ne

fit que passer ; il n'eut pas de successeur immédiat en Bur-

gondie. On sait quelle violente réaction aristocratique, à la tête

de laquelle figurait saint Léger, évêque d'Autun, souleva le

mairat du fameux Ebroïn en Neustrie et en Burgondie (657-

670; 673-681). Lorsqu'Ebroïn eut succombé dans sa première

lutte contre saint Léger (670), l'aristocratie exigea de Chil-

déric II, déjà roi d'Austrasie, devenu roi de Neustrie et de Bur-

gondie, la promesse de ne pas rétablir la mairie viagère et de

laisser les grands exercer à tour de rôle les fonctions de maire "^

Je note cet incident parce qu'il révèle les sentiments secrets

et les jalousies de l'aristocratie; bien entendu, le développe-

ment de l'institution ne se rattache pas à cette promesse royale

qui marque seulement une des phases de la lutte.

Si les grands 'luttaient soit contre le mairat, soit pour un

mairat qui fût vraiment à eux, le maire, à son tour, luttait pour

lui et pour sa famille; il tendait sans cesse et à augmenter l'im-

portance de ses fonctions et à faire de sa charge un office héré-

ditaire; c'est ainsi que Waratte, maire de Neustrie après Ebroïn,

eut pour successeur Bertaire, son gendre, qui réussit à se faire

élire '. Ce Bertaire est celui sous le mairat duquel la Neustrie

succomba à la bataille de Tertry (687).

• Frédégaire, 89, dans D. Bouquet, t. 11, p. 447. Cf. Dareste, Ilist. de France,

l. l»'', p. 297; Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte , II, 2, p. 401.

* « Interea Hilderico regi expetuat universi, ut talia daret décréta per tria quae

n obtinuerat régna, ut uniuscujusque patriae legem vel consuetudinem observaret,

(' sicut antiqui judices conservavere, cl ne de una provincia rectores in aliam introi-

« rent; neque uUus ad instar Hebroini tyrannidem assumeret, et postraodum sicut

« ille conlubernales suos despiceret; sed dum mutua sibi successione culrainis ha-

« bere cognoscerent, nullus se alii anteferre auderet» (Vila s. Leodeg., 4, apud D.

Bouquet, t. II, p. 1113). Cf. Perroud, Des origines du premier duché dWquilainc, p. 90

(.M. Perroud rae paraît avoir fort bien compris ce passage difficile. D. Chamard l'en-

tend tout autrement, lievue des quesl. hisl., l'"' janvier 1884, p. 19); Friedrich, Zur

Oeschichte des llausmeicrs Ebruin, dans Silzungsherichle der phil... und hisl. Classe

der Akademie der Wissenschaflcn zu Miinchen, 1887, liv. 1, p. 41 et suiv.

' Frédégaire, Conlin., 99. Gesta regum Francorum, 47, 48 (D. Bouquet, t. II, pp.

452, 570). Cf. Wailz, II, 2, p. 412; Lehucrou, p. 282.

Il peut être utile de citer ici quelques textes relatifs à l'éleclioD des maires du

palais : a Quo defuncto, Franci in diversa tendentes, vacillabanl et Berecharium
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A ce moment, la charge de maire du palais était devenue,

en Neustrie comme en Austrasie, une sorte de royauté : les

fonctionnaires dépendaient du maire du palais; il accordait les

grâces et les honneurs; le roi plaçait expressément sous la pro-

tection spéciale de ce fonctionnaire ceux qu'il prenait sous sa

sauvegarde. En Austrasie, on avait vu les maires. Pépin de

Landen ' et Grimoald^ (G42-6o6), présider à la place du prince,

le tribunal royal et rendre des jugements. Ce Grimoald , de-

vançant d'un siècle Pépin le Bref, avait essayé, dès l'an 656,

de placer la couronne sur la tèle de son propre fils. De son

côté, en Neustrie, Ebroïn avait déjà mis son nom sur les mon-

naies. Le maire du palais pouvait donc, en toute vérité, se

qualifier prince des Francs; on l'appelait aussi subreyulus^.

Le roi mérovingien s'effaçait complètement derrière ce premier

ministre; comme le roi des temps modernes, il régnait, mais

ne gouvornait i)lus.

La famille caroluhjivww. — Telle était la situation relative

du roi et du maire du palais, lorsque, par suite de la bataille

de Tertry (et non Testry), la suprématie fut assurée à l'Aus-

« quemdam statura pusillum sapientia ignobilero, consilio inutilem, majorem domus

« palatii oberranles staluerunt >• (Fragmentum aucloris incerti , année 681, dans D.

Bouquet, l. Il, p. 693;. « Pipino morluo, Kranci Itaginfredum in principalum majo-

« rem palatii elegerunt a {Fragmentum incerti auctoris, année 715, ibid., p. fi93). Voyez

les textes réunis par Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte. II, 2, p. 98, note 4 (3""

édil.). M. Fustel de Coulaoges a présenté sur l'élection des maires du palais quelques

observations remarquables, mais qui doivent i^tre lues avec précaution.

I Je garde ces dénominations : l'épin d« ionien. Pépin d'Hérislal: elles sont com-

modes et claires à cause du long usage; je les préfère a : a der iiltero Pippin, »

« der mitlleru Pippin ; » mais je m'empresse d'ajouter qu'elles n'ont aucune valeur

historique. Voyez aussi Bonnel , Die Anfànge det karol. Hautes, licrlin , 1H66. pp.

S2-70.

s Cf. Vita beati Pippini ducis, dans D. Bouqui-t, t. 11, p. 603; acte cité par VVtils,

dtos Devtiche Verfatsvngtgeschickle , 11, 2, 3* édit., p. 309, note 7.

» Cf. Waitz, ibid.. pp. 39M0O; Dartslf. Uitl. d« France, t. 1»', p. 299.

Voici an incident curieux de l'an 710 qui mi-rite d'Atre n;laté : l'abbaye de Saint-

Deais était en lutte avec le représentant du maire du palais (en mAme temps comte

de Paris); elle obtint de Cbildebert 111 un Jagemrnt favorable; nais il est expliqué

que le maire du palais a loi-roéroe reconnu le bien-fondé de la demande de l'ab-

baye : Syc aiienrientc ipso viro Grimoaldo. majorem dorous noslri, eciam et alii

• ploris Dostri fldelis vi«i fuerunt decrenssi vel juJirasse, etc. • (DiplAme de Cbil-

debert III, daas R, de Luteyri»', Cmivl. génial dr Parit. t. I". p. i3. ft- 16).
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trasie. Dans cette partie de l'empire franc, la charge de maire

du palais avait été très fréquemment occupée par les membres

d'une puissante famille qui a pris, dans l'histoire, le nom de

son plus illustre représentant, je veux parler de la famille ca-

rolingienne. Non seulement l'ambition , mais l'exercice même
du pouvoir était héréditaire dans cette race; quand, à la fin,

Pépin le Bref mit la main sur la dignité royale (751), sa maison

était ancienne : elle avait ses titres, ses traditions, sa chan-

cellerie, sa législation déjà commencée , et mieux que tout cela,

ses exploits et sa gloire; par elle l'empire des Francs avait été

rétabli, consolidé ou étendu sur les vassaux barbares, les

Bavarois et les Alamans, ainsi que ^ur les Aquitains rebelles;

par elle l'Europe entière avait été sauvée de l'invasion musul-

mane dans la glorieuse journée de Poitiers (732) et les Ger-

mains à demi conquis au christianisme. Déjà ces forts se con-

tentaient de leur force propre et négligeaient volontiers le titre

de maire du palais* : « ducs », « ducs des Francs, » ils s'étaient

fait en Austrasie une sorte de principauté non sans analogie

avec certains duchés qui surgissaient alors dans l'empire franc

affaibli-; car ces temps-là virent éclore une première féodalité

politique, de premiers grands vassaux; le courant qui devait,

deux siècles plus tard, submerger presque entièrement la

royauté, se manifestait clairement sur plusieurs points; mais

il était inégal et ne se faisait pas encore équilibre à lui-même.

En effet, c'est précisément de cette féodalité naissante qu'é-

mergea, au viii" siècle, la race vigoureuse qui, concentrant

1 Martin et Pépin (fin du vue siècle) ne semblent pas avoir pris ce litre : « Mar-

« linus et Pippinus junior, fiiius Ânsigiseli
,
quondam , decedentibus regibus , domi-

« nabantur in Auster » [Gesta regum Francorum, c. 46, dans D. Bouquet, t. II, p. 570)

Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgcschichte , t. II, 2« partie, pp. 408, 409, 418, note 2.

Si Pépin, dit d'Héristal, ne prend pas dans les sources le litre de maire du palais,

son fils Charles Martel le prend, au contraire, régulièrement. Voyez Waitz, ibid.,

t. III, 1" partie, p. 10, note 4. Carloman et Pépin le Bref, fils de Charles Martel,

s'intitulent, dans les capitulaires : « Dux cl princcps Francorum. » Le dernier méro-

Tingien du nom de Childéric qualifie ainsi Carloman : « viro inclilo Karolomanno

« majori domus, rectori palatio noslro, qui nobis in soliura regni instituit, » et ce

titre de maire du palais figure dans les diplômes de ces deux princes. Cf. Boretius,

( npil., t. !'', pp. 24, 29; Waitz, ibid., t. III, l" part., p. 53, note l, pp. 54, 55.

2 Voyez Waitz, ibid., pp. 412, 413, 414.
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toutes les influences, toutes les forces qui pouvaient servir à

son dessein, s'empara du trône; puis, poussant plus avant,

restaura à son proût l'empire romain d'Occident et sut arrêter

un moment le mouvement général de désagrégation dont elle

était issue elle-même.

Endiguer cette féodalité naissante et rétablir l'empire ro-

main, c'était une pensée politique; c'était une de ces œuvres

grandioses telles que les conçoit un homme de génie; ce n'était

pas un de ces faits engendrés d'eux-mêmes par les nécessités

nouvelles et les besoins nouveaux, nécessités et besoins plus

puissants que les plus puissants cerveaux. En ces temps de

fécondation et de germination universelle, les peuples et les

nations apparaissaient comme sortant de terre; l'Occident chré-

tien voyait naître des langues nouvelles, des mœurs nouvelles,

des combinaisons et des richesses nouvelles. Il ressemblait à

un immense laboratoire, « où les choses abandonnées à leur

« tendance s'arrangeaient suivant leurs lois propres '. » Ce

mouvement général qui effrayait les sages était une aurore;

c'était la semence des nations et des civilisations modernes.

L'Occident heureusement et définitivement fractionné, n'ayant

plus d'autre lien incontesté qu'une communauté de croyances

religieuses et philosophiques, d'autres institutions similaires

que des institutions nées, pour ainsi dire spontanément, de be-

soins semblables, allait bientôt donner le spectacle admirable

d'une diversité mille fois plus riche, plus féconde et plus har-

monique que la plus savante unité.

Mais ce que nous percevons après coup si facilement et si

nettement, les contemporains ne le soupçonnaient point. De

telles vues dépassaient forcément les conceptions des plus

hauts génies du ix' siècle : ils ne pouvaient lire l'avenir, ils

songeaient au passé; ils songeaient à cette puissance, à cette

paix romaine, à cet empire dont la grandeur s'illuminait à leurs

yeux d'une auréole nouvelle, à mesure qu'elle reculait dans

le temps. Le type cherché n'était donc point à créer; il avait

existé; il existait : c'était l'empire. On le restaura; mais, dan-^

'Liltré, Eludei lur iri imroarti ri ,' r, ^,|,. ^ju-iJi.
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ce moule consacré, entrèrent les hommes du ix° siècle, c'est-

à-dire le monde nouveau, le monde vivant. On vit alors dans

ce cadre antique se dessiner une image incomparable dont rien

jusqu'alors n'avait donné l'idée; ce fut Charlemagne, Il fut

grand, mais son œuvre éphémère. Il passa comme un de ces

astres irréguliers dont l'apparition imprévue vient éclairer

inopinément le firmament et y laisse une longue traînée de

lumière. L'œuvre échoua; la pensée inspiratrice empruntée

probablement par Charlemagne à un certain idéal populaire

subsista. En d'autres termes, la chose disparut; l'idée et le

nom demeurèrent. Le saint empire romain de la nation germa-

nique, legs posthume de Rome la conquérante, se peut définir

une prétention à la monarchie universelle : et cette pensée

ambitieuse ne resta pas toujours une théorie en l'air; elle fut

souvent agissante, souvent active. Au moyen âge, la théorie

de la monarchie universelle à laquelle la renaissance des études

de droit romain était venue donner un point d'appui scientifique,

embarrassait certains esprits, en enchaînait d'autres. Honoré

Bonet, jurisconsulte du xiv" siècle, consacre plusieurs pages à

l'étude de ce problème délicat : •.< Comment l'on pourra soutenir

« que le roi de France ne soit sujet à l'empereur*. » Au xvi"

siècle, Alciat enseigne la subordination du roi de France à

l'empereur ^ Cette idée funeste de monarchie universelle a

duré plus de mille ans : encore, au commencement de ce siècle,

Napoléon s'en empara
; à son tour, il copia l'empire de Char-

lemagne'.

Mais il est temps d'examiner de près le brillant édifice caro-

lingien.

Pépin le Bref. — C'est Pépin le Bref qui fît le premier pas
;

' Honoré Bonel, L'arbre des balaiUes, ch. 83, édit. i\vs, Paris et Bruxelles,

1883.

* Cf. Nys, Le droit de la guerre el les précurseurs de Grotius, 4882, p. i2.

' L'idée de copier Charlemagne n'a rien de génial ni de très original dans Na-
poléon : il s'est emparé d'une sorte de légende et de desideratum politique qui était

en circulation dès avant 1789; c'est ce qu'a parfaitement montré M. Duméril dans
un article fort remarquable , intitulé : La Ugende politique de Charlemagne el son in-

fluence à l'époque de la fi'tolution française [Mémoires de l'Académie des sciences... de

Tovinute. 7» série, t. X, 1S78, pp. 143-^86).

V. 17
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iJ prit le lilre de roi. Ce fut une entreprise clélicale. Les Francs,

depuis Clovis, étaient restés fidèles à la famille de Mérovée et

Grimoald. au vu* siècle, avait chèrement expié une tentative

prématurée. Pépin profita de l'expérience acquise ; il sut trou-

ver le levier qui seul pouvait l'aider à entraîner les consciences

encore fidèles à la famille royale : il s'adressa à l'Eglise, au

pape.

Entre les ducs des Francs qui dominaient en Austrasie et la

papauté, les relations étaient alors excellentes. Dès l'an 724',

le pape Grégoire II appelait Charles Martel son très excellent

fils : il le qualifiait /)fl/rîce; plus tard, un autre souverain pon-

tife; Grégoire III, avait demandé ù Charles Martel aide et pro-

tection; peut-être avait-il, en même temps, entrepris des négo-

ciations qui tendaient à substituer l'autorité de Charles Martel

à celle de l'empereur de Conslantinople'. Je viens de faire

allusion au patriciat de Charles Martel. Qu'est-ce donc que le

patricial et que signifie ce titre de patrico? La réponse est bien

simple. Le patries dont il s'agit ici n'est pas autre chose que

l'exarque de Ravenne, c'est-à-dire le représentant de l'empe-

reur de Constantinople en Italie. Mais comment un par.il litre

I JafTé, Uibi, m, 85. JalTé-Wattenbacb, n<> 2168 M661). On o'« guère que c« texte

«ur le patriciat de Charles Martel, il n'est peul-^tre pas indifTérent de remarquer

qu'une chronique postérieure appelle Charles .Martel exarque: c'est le litre qu'elle

lui attr.bue au lieu de dut (D. Bouquet, I. II. pp. 659 ^, 661 'K

) • Ko etenim tempore, bis a Roroa, sede sancti Pétri apostoli, beatua papaGrego-

« rius clavea venerandi sepulcri euro rincula sancti Pétri et rouneribuii roagnis et

a inflnitis, legationem quod antea nullis auditis aul viais leroporibus fuit, memorato

principi desUnavit, eo pactn patralo, ut a parlibus iroperaloris recederet et Ro-

a manu consulto prcfato principe Carlo sancirel • (continuateur de Kréd^gaire,

c. 110, dans D. Bouquet, t. II, p. 457; c. 22, *dit. Krusch, p. 179). Ct. Chromic.

iltUt.. dans Verii, Scripl.. t. !•', p. 292; AnnaUt MetUntei. »na. I\\,ibi4.,p. 326;

Ckronicon Semausente, dans Pertx, Script., t. III, p. 219; Liber ponlifealtM, édit.

Docbcsne, p. 420 (joignez Introduction, pp. ccxziii, cciiiv); Zonaras, ;4iiii«i««, .XV,

13, édil. du Cânge, t. II, 1687. p. 120.

«Mi . i-

. bat • ">• I'* >u*. il.lO'J,

fol. 181-1 n de citer ajoute le

poids d' tnu-i ancienne au tr ur de Fr^égaire,

qui aemt.: .nt du C'*nsulat. l.f* «o ^<>ol muettes sur ce
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fut-il attribué au prince franc? Les documents nous laissent

dacs la plus complète incertitude. Sous Grégoire III, l'aspect

des choses est un peu plus saisissabie : l'empereur de Constan-

tinople et l'exarque étaient devenus pour le pape et pour ritaiie

de funestes maîtres, persécuteurs et faibles, exigeants et im-

puissants. La patience des peuples et celle plus grande des

papes étaient lasses : Grégoire III
,
poussé à bout, entreprit,

ce semble, de faire glisser sur la tête du prince franc les droits

de l'empereur et d'ériger le duc des Francs en protecteur attitré

de l'Eglise et du peuple romain.

Celte fois, en 7ol, ce fut l'ami barbare de la papauté qui vint

demander à celle-ci un service. Voici comment les choses se

passèrent : sur l'avis d'une assemblée générale , d'un plaid

{cum concilio et corisensu omnium Francorum], Burchard,

évèque de Wurzbourg et Folrad
,
prêtre chapelain, furent en-

voyés vers le pape Zacharie « pour le consulter au sujet des

« rois qui existaient alors chez les Francs et qui ne l'élaient

« que de nom, sans jouir en rien de l'aulorité royale. Le pape

« chargea les envoyés de répondre qu'il valait mieux donner

« le titre de roi à celui qui exerçait la puissance souveraine. Il

« accorda son autorisation pour que Pépin fût établi roi des

« Francs, » Pépin fut donc fait roi des Francs, conformément

point: on sera tenté d'en conclure que les témoignages francs sont suspects; mais

est-il surprenant qu'une négociation aussi secrète et aussi grave que celle dont nous

parlons ne soit pas relatée par tous les historiens et n'ait été connue que d'un petit

nombre?

On peut lire sur le patriciat des princes carolingiens : Le P'ebvre de Saint-Marc,

Mémoire sur le pouvoir que la dignité de palrice donnait aux exarques de Hacenne et

sur la sorte d'autorité que les Romains eurent intention de déférera Charles Martel, à

Pépin, à Carloman, à Cliarlemaqne, en les déclarant patrices des Romains dans Recueil

de pièces en vers et en proses lues dans les assemblées... de l'Académie... de La Rochelle,

nti3, p. 109 et suiv.; Wellmann , De Karoli Martelli patriciatu, 1863; Sickel, .Acla

regum et imperalorum Karolinorum, i'e partie, l'rkundenlehre, p. 258; Breyssig,

Karl Martell, 1869, p. 91 et suiv.; Bayet, Remarques sur le caractère el Us consé-

quences du voyage d'Etienne 111 en France dans Revue hist., t. XX, 1882, p. 90 et

suiv.; Gasqutfl, Le royaume Lombard, ibid., t. XXXIII , 1887, pp. 78-83; Gasquet,

De translatione imfierii ab imperatoribus by:antinis ad rcges Francorum (thèse); Maas-

sen, Aeun Capit., pp. 118-125; .Marlens, Seue Erôrterung ùbcr die rôm. Frage unter

f'ippin unit Karl, 1882; 'dilsner, Jahrbiicher des friink. Reichs vnter Kônig l'ippin,

p. l.i'i, 117, note 1, lli, 145; 56, noie 1 ; Diehl, Eludes sur l'administration Byzan-

tine dans l'exarchat de Ravenne
, pp. ili, 415.
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à la sanction du pontife de Rome (751) et en vertu de l'élection

de tous les Francs [eiectione totiiis Franciœ) '.

Ainsi l'Eglise qui, à la fin du iv" siècle, imposait déjà sa

volonté à l'empereur, au milieu du vit", autorisait en France un

changement de dynastie. Ici la papauté n'intervint pas d'elle-

même; on vint la solliciter. Elle sut dès lors qu'elle pouvait

défaire et faire des rois.

Je me persuade que cette haute sanction ne suffit pas à

étouffer tous les scrupules : on voulut sans doute leur porter un

dernier coup en faisant du roi, comme en Grande-Bretagne (?)

et comme chez les Wisigoths, un personnage sacré % aussi saint

I « Barchirdus VN'irziburcgensis episcopus et Foiradas presbyter capellanus mîftsi

a sunt Roroam ad Zachariam papam ut consulereDt pootilicem de causa regum, qai

« illo tcmpore Tuerunt in Francia
,
qui aomen tantum régis, sed nullam potestateni

<r regiam habuerunt ; per quos prœdictus poDtifex mandavit, melius esse illum vocari

« regem, apud qaem sumnia polestatis consislcret; dataque auctoritate sua, Jussil

i( Pippinum regera conslilui » ^Eginliard, Annales, ad ann. 750, lidit. ïeulet, U I",

p. 126). Cf. ani.ée "51, ibid., pp. 126, 12S. — « Quo lempore una cum consilio et

n consensu omnium Krancorura , missa relalione. a Sede Aposlolica auctoritate per-

u cepta, (Tsceisus Pippinus eiectione tolius Francis in sedem regni cum coase-

« cratioae episcoporum et subjcclione principum una cum regina Hertradane, ut

« antiquilus ordo dcposcit, sublimaturin regno » (continuateur de Frédégaire, c. 117,

apud D. Bouquet, t. IF, p. ifiO). Dans le texte je fais porter les mots « cum consilio

« et conseosu omnium Francorum » sur « missa relalione » : il est possible qu'ils se

rapportent à • sublimalur in regno. « — « Pippimus autera per auctorilatem Romani

a ponlificis ex prœrccto palatii rex constitutus » (Eginhard , Vila Karoti, 3. édit.

Teulel. t. I", p. 12). Cf. PerU, Seripl.. t. III , p. .35, ad ann. 750.

Sur la date de 731, voyez Th. Sickel dans Fonckungen sur tUultchen Getchickte

,

t. IV, pp. 415-453.

* Cf. Lingard, Let antiq. de l'Egtùe anglo-tasonnf. irad. Cunibt'rworth, l'aris. 1828,

pp. 5î>8, .j'Jfl; du Lac, l/Egliteet l'Htat. t. II. pp. 112, 113; Ozanam, tHudtt germa-

niquet. t. Il, i8lil, pp. 3kl-:i47; i^^ui^ant , Elude sur le tacre . Paris, IKKK; Leber,

U«i cirémoniei du tacre , 1825; Waitz, heudche l'erfatt., III, i, 2' cdit., p. 64 et

auiv.; Waitz, Die Fomeln der deutichfH KAn. und der rômiichen kaiser kronung vom

X-XIl Jahrh., Guttingen, 1H73, in-40; l'abbé l)uche.4n)\ Le tîbtir ponti^ralii. 4" fane.,

p. 3S (note importante). Les critiques les plus autonst^s admettent que le sacre de

r^pin fut une innovation; je les suis non sans (]uclqiie Incitation. Tottp h'^sjtntion

m'*«t in«|)ir('-e par certains textes que cite Waitz, htultche Verfat^ 'dt,

I. III, l'« pdft., 2» édil.. pp. tii, 8r». Si on admettait que le sacre rx . «us

les dcrni»r!i .MrrovinKJens, on arriverait h comprendre plus facilement encore la va-

leur politique pI pratique du sacre eonft^re pour la première fois A an prince d'une

famille nouvrlir. l'n texte sur lequel J'appelle l'attention des érudits, me laisse en-

core, atalfré sa précinlon apparente, quelques doutes, car il pfut signifier que le

sacre fut inauguré avec iVpin le Itref ou qu'il le fut avec le dernier Mérovingien :
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que Tévèque. « Pépin reçut l'onction, écrit Eginhard, des mains

« de Boniface, de sainte mémoire, archevêque et martyr, »

Boniface, apôtre des Germains et protégé de la famille carolin-

gienne'. Boniface était anglo-saxon; aurait-il transporté chez

nous les usages de son pays?

La cérémonie du sacre nous ramène aux influences hébraï-

ques dont nous avons eu l'occasion de parler en traitant du

droit privé; le sacre n'est autre chose que l'onction des rois

d'Israël. Ajoutons que le sacre des Hébreux n'est pas isolé dans

l'antiquité ; les rois de l'Inde - étaient sacrés comme les rois

d'Israël.

Lorsque Pépin eut reçu le sacre, il fut, suivant la coutume

des Francs, élevé sur le trône (m solium regni) dans la ville

de Soissons. Quant au dernier mérovingien , « quant à Childéric

« qui portait sans droit le titre de roi, écrit Eginhard, on lui

« coupa les cheveux et on le relégua dans un monastère ^ »

Ce Childéric qui porte sans droit le titre de roi, qui usurpe

ce titre [qui falso régis nomme fungebatur), est vraisembla-

blement un prétendant : il a un parti autour de lui; il a des

amis, et tous les Francs ne partagent pas les opinions expri-

mées par Eginhard. On sentait donc le besoin de consolider la

dynastie nouvelle et voilà pourquoi le pape Etienne IP, étant

« Mortuo Theoderico Karlus Hildricum sibi regem fecit in iNeustria et Austria. Hue
c< usque absque unctione regali regnabant reges in Neustria id est in Gallia et in

« Austria id est Gerraania » (Notes de Wibald, abbé du monastère d'Hautvilliers,

Brit. Muséum, ms. 21109, fol. 183 r"). Le plus probable, toutefois, c'est que l'auteur

a voulu affirmer que la cérémonie du sacre n'était pas usitée avant Pépin le Bref.

' Toutefois, le silence de plusieurs sources importantes a fait douter de la pré-

sence de Boniface au premier sacre de Pépin. Cf. Hefele, lliil. des conciles, trad.

Delarc, t. IV, p. 478. Boniface a-t-il joué un rôle dans l'affaire de l'avènement de
Pépin? C'est là aussi un point très discuté. On peut lire notamment : G. Phillips,

dans Vermischte Schriften, Wien, IS.'iC, t. I", p. 178-187; Pfahler, Si Bonifatius und
die Erhebung Pippins auf den friink. Konigslhron, dans Theologische Quarlaischrifl,

t. LXI, erster Quartalhefl, Tubingen, 1879. p. 82 et suiv.; Reltberg, Kirchenge-

ichichte, l. 1"', p. 396; OElsner, Jahrbucher des frankischen Reiches unkr hœnig Pip-

pin, 1871, pp. 33 et suiv.

a Senart, Essai sur la légende du buddha , 2= édit., pp. 50-64. Cf. Abel Rémusat,
Observations sur Vhis'oire des Mongols orientaux de Sanang-Setsen. Paris, 1832, p. fi7.

' Effinhard, Annales, année 751, édit. Teulet , t. I''. pp. 126, 128.

* Eginhard, édit. Teulet, t. I" p. 128. On appelle souvent ce pape Etienne 111;

il parait plus régulier de dire : Etienne IL Voyez Bulletin critique, 1888, p. 199.
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venu implorer le secours des Francs contre Astolphe, roi des

Lombards, fut prié de conférer encore une fois à Pépin la sainte

onction. Le 28 juillet 7oi, dans l'église de Saint-Denis, le pape

sacra de nouveau Pépin et sa femme; il sacra, en même temps,

les deux fils de Pépin, Charles, âgé de douze ans et Carloman,

âgé de trois ans. Il bénit les grands [Francorum proceres) et

leur interdit, sous peine d'excommunication, d'élire jamais un

roi issu des reins d'un autre que Pépin. A Pépin et à ses fils, il

conféra le titre de patrices des Bomains^

Préparée de longue main , autorisée et deux fois ratifiée par

le pouvoir religieux, cette révolution ne rallia pas d'emblée

tous les esprits. Il se trouva des légitimistes qui cherchèrent à

se donner satisfaction à eux-mêmes, en édifiant à la nouvelle

famille royale une généalogie mérovingienne; tout en accep-

tant les Carolingiens, ils tenaient ù affirmer que la nation était

restée fidèle à la règle antique
,
qui voulait que le roi fût tou-

jours choisi dans la f;imille de Mérovée *.

Un scrupule d'une nature bien différente s'empara plus tard,

bien plus lard , des consciences : il vint un moment oii la déci-

sion du pape Zacharie choqua vivement tous ceux qui adhéraient

au principe de la séparation de l'Eglise et de l'Etat; c'est sous

cette impression qu'au xiv* siècle, Charles V fit corriger, sur

son exemplaire des Grandes chronicités de Saint-Denis, le pas-

sage troublant'; c'est sous la môme impression que certains

critiques s'acharnent à combattre les témoignages les plus

' De unclione PippiHi re^it, dansPertz, Script., l. XV, i'» parlie, p. 1-3. Dehais-

Dcs, Fragments (Tune chronique inédite à la suite des AnnaUt de Sainl-bertin et de

Saint-Vaatt, p. 3S6. Cette second>; concession du titre de patrice semble à de bons

critiques oe pas avoir été faite à l'insu de l'empereur de Constantinople (Diehl , Etu-

det iur radminiitralion byzantine dim l'erarchat de liacenne, p. 222;. Cf. Bonnel, IHe

Anfànrje dei Kurolingischen Haute», Berlin, 1806; OElsaer, Jahrbùcker des frdnk-

Heichet unier Kô'tig l'ippin, p. 133, avec la note 8.

* Texlea dans PerU, Script . t. II, pp. 30A-314.

' Le texte de* Grandei chroniquet de SaintOenit porte : a l'A lun fu esleu à roy

de France, par l'autorité de l'églyte de Home, et par les barons du royaume de

• Fraoce, l'cpin » Iians l'exemplaire de Charles V, 1rs roots que je souligne ont

été biffés «t rcmplac4^s par ceux-ci : par le conteil du pappe de Home. Ct. Paulin

Paria, L«« grandit ckroniquet de France, I. IV, fH38, p. 213, note I.
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authentiques et prétendent rejeter comme apocryphe l'histoire

de l'ambassade envoyée au pape Zacharie '.

L'empire. — J'arrive à l'empire carolingien , au second em-

pire d'Occident. En voici l'acte de naissance officiel; je qualifie

de la sorte le récit d'Eginhard.

A la fin de l'année 800, Charlemagne se trouvait à Rome où il

était venu pour examiner de graves accusations portées contre

le souverain pontife, Léon III et pour surveiller une expédition

dirigée contre les Lombards de Bénévent. Le jour de Noël, il se

rendit à la basilique de Saint-Pierre, et, placé devant l'autel, il

venait de s'incliner pour prier, lorsque le pape Léon III, s'ap-

prochant, plaça une couronne sur sa tête. Tout le peuple des

Romains qui se trouvait présent— les rois ne prient guère dans

la solitude — poussa cette acclamation : « A Charles Auguste

,

(' couronné par Dieu, grand et pacifique empereur des Romains,

« vie et victoire ! » Un peu après, Charles fut « adoré » par le

pontife suivant la coutume ancienne. Depuis lors, ilquitta le

nom de patrice et fut appelé « Empereur et Auguste'. »

C'est ainsi que, pour exécuter un plan préconçu et dont la pre-

mière pensée remontait peut-être au pape Grégoire III, on aurait

simulé un mouvement spontané, un couronnement improvisé.

Mais ce coup de théâtre avait été habilement ménagé; et on

peut être assuré que cette restauration de l'empire romain était

le fruit d'une politique profonde et avisée. Elle était préparée

1 Lecointe, Annales ecclesiaslici Francorum, t. V, année 752, p. 320 et suiv... Guil-

lon, Pépin le Bref et le Pape Zacharie ou la consullalion... démontrée fausse, Paris
,

1817. Uhrig, Bedenken gegen die Aechtheit der mitlelallerlichen Sage von der Enlthro-

nung des merovingischen Kônigshauses durch den Papst Zacharias, 1873, etc. La biblio-

graphie de cette question est considérable; on trouvera toutes les indications biblio-

graphiques dans Sybel, Ilist. Zeilschrifl, 1881, p. 336, et dans JafTé, Begesta, édit.

Wattenbach, p. 268; d'excellentes conclusions critiques par Gabriel Monod , dans

Becue critique, du 27 avril 1872, p. 272.

2 Eginhard, Annales, année 801, édit. Teulet, t. 1*^, p. 248.

Le couroooement de Charlemagne, placé en l'an 801 par Eginhard parce qu'il

commence l'année 801 avec le jour de Noi-l, doit, en style moderne, être reporté à

l'an 800.

Remarquez aussi que, suivant des récits très autorisés, ce premier empereur
d'Occident fut élu comme tous ses successeurs. Voyez les textes cités par Sigurd

Abel, Jahrbùcher des frank. Heiches unlcr Karl dcn Grosscn , l. H, ISSJ, p. 238,

note 1; et ci-après, p. 2Gi, note 3.
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non seulement par les acteurs principaux de cette grande scène ,.

mais aussi, je n'en doute pas, par l'opinion publique : en Italie,

le peuple rêvait d'un empereur; déjà au viir siècle, il avait pro-

clamé un certain Tiberius dit Pelasius'. La conception politique

du pape Léon III et de Charleraagne avait donc pour le moment
une certaine valeur, une certaine puissance, parce qu'elle ré-

pondait à l'un des courants de la pensée populaire. Il est évident

que ces projets avaient transpiré, que l'opinion publique s'y

était faite^ et que la scène du couronnement fut, plusieurs jours

à l'avance, le secret de tous. Ce n'est qu'à celte condition d'une

conspiration tacite et universelle qu'elle put avoir ce carac-

tère de grandeur qui frappa si vivement les contemporains. J'in-

cline même à rejeter i»urement et simplement tout imprévu,

tout mystère dans la cérémonie du jour de Noël de l'an 800.

Eginhard aurait, suivant moi, dramatisé les faits, en môme temps

qu'il les aurait rendus fort peu vraisemblables; je m'en tiendrais

donc volontiers au récit d'un autre chroniqueur très autorisé,

suivant lequel Charlemagne fut proclamé empereur dans une

grande assemblée tout à la fois religieuse ^t civile, présidée à

Rome par le pape Léon
,
puis couronné solennellement en l'é-

glise Saint-Pierre ^

Pour restaurer l'empire, le moment était bien choisi : l'Occi-

• Liber pontificalif , édil. Duchesne, l. I", p. 408.

* A l'appui de cette conjecture, je citerai ces vers d'Alcuin qui sont de l'an 799 :

n Del tibi pcrpotuam clcinoaM In sarcla MUutcni

« Kt dcctu imperii, David aaiato, dccuii. •

(AIcuId, Epitt., 110, dans JafTé-Duemmler, Monun. AU., p. 4U)). Cf. ibitL, pp. 459,

538, 54G.

A lire : Bay«t, L'élection (U Léon lll , La rétolte det llomaims en 7V9, dans i4ii-

nuaire de la faculté det kttret de Lyon, fa»c. 1, 1H83, pp. 173-191; Lavisse, Eludée

tur l'hiitoire d'AHemagne, La fondation du eaiiU empire, dans Hevut det Deux Mondei,

du 15 mai 1888, pp. 357-39i.

» « NuDtii dflali ftunt ad cum, dia-nle» quod «pud GriPcoB nomen iinperalnriK c«»-

Ussel et fiiiiiricun) imperium apud m hahrr^nt .. viHum F.^uni et univ^-riiiii sanclis

• patribuH, etc. o {Annalet Moitt., apud I' .'., t. l", p. 'M)'>). Cf. AnnaUi Lau-

reeh., ihH., p 1« ; Léo Graramaticas . ( l>ia «^dit. Bt-kker, 1842. p. 106 et

\<\nalet. XV, 13 '.dit. du <.ai.ij". '• " l<iR7, PP- 119-1^1); AM et

"^ -r... unter Karl dem Orotten, t. Il, p. 240, note 2; Monnier, Aiaeim

el CharltmtiffM , pp. 17, 18.
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dent obéissait à Charlemagne; l'Orient — chose inouïe et abso-

lument nouvelle — était aux mains d'une femme et l'on pou-

vait se demander s'il y avait encore à Byzance un pouvoir

légitime.

On songea un moment à faire revivre l'antique unité de l'em-

pire romain. Ne suffisait-il pas, pour opérer ce miracle, de

marier l'Occident à l'Orient, d'unir Irène à Charlemagne*? Ce

rêve politique ne se réalisa pas et il y eut deux empires.

Constantinople sentit le coup qui était rude, mais dut faire

la paix et dévorer l'humiliation ^ Plus tard, au temps de l'em-

pereur Basile, la question sembla reprendre de l'actualité et

l'empire d'Occident parut même un instant compromis. En effet,

au moment où Charles le Gros aspira à l'empire, Jean VIII,

maintenu à Rome par les seuls bienfaits de Basile, n'osait dé-

cerner l'empire à un Carolingien; il fallut l'éclatante rupture

de Photius pour que le pontife, n'ayant plus rien à ménager,

couronnât enfin Charles le Gros (881)''.

Cet empire d'Occident était vraiment l'œuvre des papes; c'est

sur la force morale de la papauté que la famille carolingienne

avait édifié sa fortune. L'histoire du saint empire romain de la

nation germanique, histoire que nous n'avons pas à tracer ici,

» Zonaras, Annales, XV, 13, édit. du Cange, l. II, p. 120. Cf. Gasquet, dans

Revue historique, t. XXVI, p. 282.

2 « Propler susceplum a se imperatoris nomen et ob hoc [eis], quasi qui impe-

« rium eis eripere vellel, valde susceplum» (Eginhard, Vita Karoli, 16, édit. Teu-

let, t. le'', p. 52). Cf. Sigurd Abel et Simson , Jahrhùcher des frànk. Beiches unter

Karl dem Grossen, t. II, 1883, p. 239, avec la note 2.

Charlemagne n'exigea qu'en l'an 802 le serment de fidélité, en qualité d'empereur

(Borelius, Cap., I, p. 92). Y aurait-il eu, entre 800 et 802, des négociations avec By-

zance? Voyez à l'appui de ces vues, Eginhard, Annales, ad. ann. 802, 803, édit.

Teulet, t. I*"", pp. 234, 236; Zonaras, XV, 13 [loc. cit.). Sur les relations de Char-

lemagne avec Nicéphore, successeur d'Irène et sur le titre de ^asiXeû; qui ne lui fut

accordé, semble-t-il, qu'en 812 par Michel, voyez Eginhard, .Annales, àd annum 806,

811, 812, édit. Teulet, t. I", pp. 266, 292, 298; il résulte du témoignage d'Egin-

gard qu'il y eut un état de guerre entre les deux empires.

3 Gasquet, L'empire byzantin et la monarchie franque , Paris, 1888, pp. 471-482.

Joignez un incident remarquable de la dixième session du concile de Constantinople,

en 870 (Hefele , Hisl. des conciles, Irad. Delarc, t. V, pp. 633, 634). Déjà l'empe-

reur Louis II, fils de Lothaire, avait eu à justifier près de Basile son titre d' (f empe-

« reur des Romains, » qui lui était contesté. Cf. Guyon, Essai critique sur l'établisse-

ment et la transmission de l'empire d'Occident, Paris, 1732, pp. 247-249, 263, 264.
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est toute entière en germe dans ces origines : l'empereur restera,

comme Charlemagne fondateur de l'empire, le défenseur né de

l'église de Rome; à ce titre, il reprendra souvent cette qualifi-

cation de patrice que Charlemagne, au contraire, quitta le jour

où il devint Auguste; ou, encore, ne pouvant exercer lui-même

cette fonction, il désignera un patrice, chargé de « protéger »

le pape et l'église de Rome. C'est le pape qui a fait le premier

empereur; le pape maintiendra et développera ce droit essen-

tiel : avant le couronnement par le pape, il y aura bien un roi

des Romains; il n'y aura pas d'empereur; seul, le couronne-

ment par le souverain pontife vaudra au prince la « ploiifudo

imperii, » la « pleniiudo imperatoriâe dignitafis'. » Le couron-

nement de l'empereur aura lieu, comme celui de Charlemagne,

devant l'aulel de saint Pierre; on ne s'en tiendra |)as à cette

cérémonie d'apparat et le moyen âge verra l'empereur prêter

serment au pape*.

1 Ainsi il n'y a pas d'empereur sans l'intervention du pape;

il n'y a pas davantage de pape sans l'intervention de l'empe-

ireur, car, de son côté, celui-ci ratifie l'élection du pape. Ce

droit si remarquable de l'empereur se laisse apercevoir déjà

sous Louis-le-Débonnaire^; il n'est que la continuation ou,

• Cf. WaiU, Deultche Verfat$ungtgeschichle, l. VI, pp. 173, !95, 196; DeUrc, Un

pape alsacien, p. 70. Texte important dans Bonilho, ad amicum. V, ann. 1046, apud

JafTé, Monumenla Gregoriana, pp. 629, 630.

Le second empereur d'Occident, Louis le Débonnaire, fut fait empereur, sans l'in-

terrenlion du pape, par Charlemagne lui-même : « Et tandem impérial! eum diade-

a mate coronavit n (L'Astronome, 20, apud Pertz, Script., t 11, p. 617); mais, un

peu plus lard, il fut couronné aussi par le pape : « Imperator imperiali diademate

« coronatus » (L'Astronome, 26, ibid., p. 621 .

« Voyez NVailz, Deultche yerfattungtgeichichle, l. VI, 1875, pp. 179-182, 192; Maï,

Spicilegium homanum , t. VI. Homs , 18H, pp. 228, 229; Pertz, l.egei, t. 11, pp. 232,

213; Raynaidi, ^iiiia/«i, t. III, 17i8, pp. 384, 385.

* L'Astronome, 41, dans Pertz, Scripl., t. Il, p. 631. Cf. décret d'Etienne IV pour

les élections pontificales en 810-817; c^ d<^rr*<t nous est parvenu par la Panormi*

d'Ives de Chartres : on l'a souvcol attribué à l'année 898; son authenticité long-

temps Contestée ne paraît plus douteuse. Voyez Punk, dans Hitt- JahrbucH , 1888;

llulUlim crili4iue du 15 mai 1888, p. 199; Weiland , dans I»ove, /eiltchrifl fur hir-

ckenrtckt, t. XIX, p. 85 etsuir.; Niebues , dans Goerr$i-GettUtckofl , Hi$t. Jahrbuch,

t. !••, l'« part., pp. 141-153.

On t prélen<lu, au m jyen âge, que le pape Adrien I*' avait concédé à C4urlcmagne

le droit de oomoter le souverain pooUfe; c'est une légende historique. Voyez Sigeb.,

AieUrimm Aqvitimtmie , dana PerU, Scripl., t. VI, p. 393 et note S; Rad. de Dicelo,
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si on veut, le renouvellement d'une pratique en vigueur au

temps où Rome relevait des empereurs de Byzance. Il y eut

donc, sur la terre, deux puissances universelles étroitement

enchevêtrées : en première ligne, la papauté, puissance avant

tout spirituelle; en seconde ligne, l'empire, puissance tempo-

relle, aspirant à régner sur le monde.

Un poète a résumé toute la théorie de l'empire en quatre

lignes célèbres, assez exactes pour être citées :

« Un édifice avec deux hommes au sommet, »

« Deux chefs élus auxquels tout roi né se soumet. »

i< L'univers ébloui contemple avec terreur »

« Ces deux moitiés de Dieu, le pape et l'empereur'. »

Je ne saurais passer outre, sans mentionner ici un faux très

célèbre, connu sous le nom de donation de Constantin ou Co)is-

titutum Constantini. Aux termes de cet acte étrange, que

plus d'un critique croit avoir été fabriqué à Rome', Constantin

donna au pape Sylvestre et à ses successeurs une couronne

Abhremal. chronicor., dans Twysdeo et Selden, Hist. anglic. Script., Londiai, 1652,

col. 444; Mansi, Ad concil. Venelo-Lab. supplem., t. I^r, Lucae, 1748, col. 721 et suiv.;

Pertz, Leges, t. II, pars altéra, p. 167; Jaffé, lieg. ponlif. rom., p. 324.

A lire : Bayet, Les élections ponlificaks sous les Carolingiens au vm'' et au /.y'' siècle>

dans Revue hist., t. XXIV, p. 49 et suiv. Texte important pour l'époque postérieure,

dans Delarc, L'»i pape alsacien, p. 76.

1 V. Hugo, Uernani, acte IV, scène n. Sur Victor Hugo, il sera toujours bon de

lire : Biré, Victor Hugo avant 1830, Paris, 1883.

* Voyez le texte du Conslitutum Constantini, publié par Zeumer dans Festgabe fur

Rudolf von Gneist, pp. 56-o8 et le commentaire de Brunner, p. 3 et suiv. M. Brunner

insiste avec raison, ce semble, sur le couronnement de Louis le Débonnaire par le

pape qui pourrait bien avoir été l'occasion du faux.

Le texte grec de la donation se trouve notamment dans Fabricius-Harles , t. VI,

pp. 679-700. Les études auxquelles la donation de Constantin a donné lieu sont fort

nombreuses : voyez, entre autres, Grauerl, dans Hist. Jahrbuch, t. IV, liv. l ; Wei-

land, dans Zeitschrift fiir Kirchenrecht, t. XXII, 1887, p. 137 et suiv.; Bayet, dans

Annuaire de la faculté des lettrea de Lyon, fasc. 1, pp. 40, 41 et passim; Hauck, dans

Zeilschrifl fiir kirchliche Wissenschafl und kirchliches Leben, 1888, liv. 1; Doellinger,

Eludes critiques sur quelques papes du moyen âge, Irad. Reinhard, p. 59 et suiv.; Die

Schenkung Constanlins (Aus dcr Civillà Cattolica]., Mainz, 1866. D'après M. Grauert,

la donation a été fabriquée en France au monastère de Sainl-Denis, entre 840 et 850.

D'après M. Bayet, elle a été fabriquée à Rome vers 774.
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d'or; puis, le pape n'ayant pas voulu porter cette couronne»

il lui remit une mitre; Constantin donna aussi au pape le

sceptre et tous les ornements impériaux; enfin il lui abandonna

toute la partie occidentale de son empire et se réserva seule-

ment l'Orient. Ainsi le pape se trouve détenteur de la couronne

impériale et des droits de l'empereur sur l'Occident; il est donc

naturel qu'il couronne de sa main le maître de l'Occident et

qu'en le couronnant, il le fasse empereur. Ce faux justifie

merveilleusement le rôle du pape; c'est le titre du nouvel

empire. La principale difficulté n'était pas le couronnement de

l'empereur par le pape, car, depuis plusieurs siècles, à Cons-

tantinople, le patriarche couronnait l'empereur — ce cou-

ronnement de l'empereur par le patriarche de Conslantinople

fut môme, semble-t-il, le type et le modèle suivis pour le cou-

ronnement par le pape— ; mais c'est cette qualité spéciale d'em-

pereur d'Occident, nettement dessinée après l'échec du projet

de mariage entre Irène et Charlemagne, c'est cette qualité,

dis-je, qui devenait sérieusement embarrassante, les deux do-

minations formant, chose nouvelle, non plus deux moitiés d'un

même empire, mais deux empires absolument distincts. Il

semble qu'on ait fait face à cette difficulté de droit international,

en imaginant la donation de Constantin.

L'alliance des Carolingiens et de la papauté fut scellée par

les bienfaits de.s princes. Pépin, après avoir battu les Lom-

bards, fil don au Siège Apostolique des cités qui étaient tombées

en ses mains victorieuses {75i); Charlemagne (en 774) et Louis

le Débonnaire (en 817) confirmèrent et étendirent la donation

de Pépin. Les privilèg»-s d'Olton l" (962) et d'Henri II (1020)

achevèrent de constituer les états de l'Eglise *. Si un érndit rap-

« Cf. Sybel, IHe Sehenkungen der Karolitiger an die Pnptte {HUt. Zeittchrifl,

l. XI-IV, 1HS0, p. 47 rt fuiT.); .MarliTi», Die mmitche Frage vnter l'ippin und Hart

dem Grottrn, IHMt ; MarteflM, Neue Frf>rt<'rim'}'n '/^t 'fi> r'^'ni^rh'' Prnqf u^trr f^ifpin

und Karl d^m droittn , StoUgirt, '>aft,

llitt Jahr^uch. 1H8», i. M, pp. 't. . -on,

(
' \ , P'irker. FoTi' '

, .
.- / hfrhttgtfchichU llaitent, I. II,

I
Wuli. nrutichr \,rf tiu,^

, l. III, 1" parti.-. Kicl. I8H3,

I . n<u Pririlegium (Hto I. (%ir diê rûmiickt Kirche vom Jahre

'.':.
: . j ngnei Hulltlin critique. 1H86, p. 92). Voypi. pour plu* ampln

bibliographie, Ul. Cibevalier. iitptrt. de» tovrcet hist. du moytn âge, Bio-bibUoçf-
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prochait l'histoire de la forraatioQ du temporel de la papauté de

l'histoire des régales* et de l'histoire de la formation du temporel

des autres sièges, il constaterait, ce semble, que des circons-

tances analogues ont produit, en ces temps-là, sur des points

divers, des effets analogues. Je ne voudrais cependant pas lais-

ser entendre que la politique, qui est l'art de tirer parti des

circonstances , ait joué un très faible rôle dans l'histoire du

temporel de la papauté. Quelle grandeur sereine si cette poli-

tique humaine eût fait entièrement défaut !

L'alliance étroite de l'empire et de la papauté produisit, on le

sait, des fruits amers. Mais je n'ai pas à suivre ici les destinées

de l'empire dont l'histoire, après le règne de Charles le Gros,

déposé en 887, se sépare définitivement de l'histoire de France.

7. Le sacre. — Le roi par la grâce de Dieu. — Puissance

de l'idée du droit. — La loi.

Le sacre. — Depuis la conversion de Clovis, l'esprit chrétien

avait peu à peu pénétré la royauté franque; les évèques et les

clercs se faisaient de la royauté une conception religieuse très

élevée qui tendait à transformer la dignité royale en une sorte

de sacerdoce. La cérémonie du sacre (l'un des emprunts les

plus remarquables que notre droit public ait fait à l'ancien

testament) fut l'expression symbolique de cette conception

nouvelle : elle donna à ces idées un corps, une forme exté-

rieure; et, du même coup, elle les fortifia, elle les aviva. Sans

doute, c'est la politique qui, comme je viens de le dire, intro-

duisit le sacre dans le royaume de France^, mais cette poli-

jihic, supplément, col. 2*66, v» Pépin de France. — Les donations de Pépin, de Char-

lemagne et de Louis le Débonnaire n'excluaient pas une certaine sujétion de Rome
à l'empire; voyez Eginhard, Annales, année 796 (édit. Teuiet , t. I", p. 228); le

capilulaire de Lothaire !<"' de 824 et le sacramcntum nomanorum dans Pertz , Leges,

t. l*^', pp. 239, 240 (L'attribution définitive de ce capitulaire à Lotiiaire l«r, fils aîné

de Louis le Débonnaire, est due à Luccaberti, Suova disamina, Fuenza, 1730, pp.

266, 267 et suiv. Variantes intéressantes dans Deusdedit, édit. Marlinucci , p. 169).

' J'entends ici par ce mot les droits régaliens concédés aux évêques; c'est le sens

primitif du mot.

' Je dois faire remarquer que les Annales de Metz, parlant du sacre de Pépin,

emploient cette expreesion : secundntn morem majomm {Annales Mellenscs, dans Pertz,
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tique n'était efficace et habile, que parce que le sacre avait,

dans l'opinion commune, une haute portée, une signification

profonde. C'est ce sens profond qu'il m'importe maintenant de

dégager. Je ne saurais mieux faire que de reproduire ici les

réflexions qu'inspire à Frédéric Ozanam le sacre des rois

chrétiens : « J'y aperçois, écrit cet auteur, l'effort du christia-

« nisme pour mettre la main sur la royauté barbare, sur ce

« pouvoir charnel , en quelque sorte, qui se transmettait par le

« sang, dont le privilège, selon l'Edda, était de brandir une

« hache plus pesante et de posséder la force de huit hommes.
«< J'aperçois la pensée d'en faire un pouvoir tout nouveau, un
« pouvoir spirituel, en ce sens qu'il tirera toute sa vigueur,

« non de la chair, mais de l'esprit; non de la victoire, mais de

'« la pai.x qu'il s'engage à maintenir; non seulement de la jus-

ci tice, mais de la miséricorde qui devient le plus glorieux de

« ses attributs. Voilà pourquoi le christianisme traite l'autorité

i< souveraine comme une sorte de sacerdoce, pourquoi il ne

\<\ craint pas de profaner sur le front de ces chefs de guerre

« l'onction pacifique du prêtre, et de leur conférer un caractère

'< qui ne leur assure le respect d'aulrui qu'en leur enseignant

« premièrement le respect d'eu.x-mômes. Les évoques qui pré-

« sidaient à ces rites sacrés n'en laissaient pas évanouir la

« pensée avec le bruit des orgues et la fumée de l'encens.

« Jonas d'Orléans écrit un opuscule De réducation du /uriner ';

Script., t. !«', p. 3 (2j ; mais et ite chronique semble Jater du x" .-ifcic. 'juaiit au

sacre de Clovia, il en est fait mention au ii" siècle, à propos du couronnement de

Charles le Chauve (Hincmar, édit. Migne, t. !•', col. 806). Voyez sur les AnnaUt dt

iitlz. Bonne), Dit Anfdnge des karol. Ilautet, Berlin, 1R66, pp. 157-181.

Deux autres chroniques d'une valeur bien plus grande que les Annalei de Melt

,

emploient des expressions analogues; ce qui n'emp<^chc pas les meilleurs critiques

que je 8uis ici, de considérer le sacre de IVpin li; Bn-f comme une innovation Cf.

OClsner, JahrbQcher des frank. fteichei unier Kùnig hppin, Leipzig, 1871, p. 159;

Wailz, Deultche Verfatsungigesckickle, t. III, 1" part., 2* édiU, pp. 64, 65, avec lea

ootes.

L» sacre est disUoct du couronnement ; on l'oublie trop souvent.

< Jonas Aureliançnsis, Opuiculum dt imlilutione regia, apud d'.\chery, Spkilegimm,

t. !•', p. 324, apud .Migne, l'alrol. lat , t. «00, roi. 279 et sui». Cf. Simsoo, l'ebtr

dû$ lerhaUni$t der SckhfUn des llitrkoft Jonai ton OrUant De inslitutione regia und

De ioAtitutione la;caii ;u den Aklen der Pariter Synode c. /. 8i9, dans JahrbiUker des

frànkiuktn RtUkei unter Ludwiy dem Frommen ^ t. 1", 1871, pp. 380-386.
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« Hincmar adresse à Charles le Chauve uq traité De lapersonne

« royale et du métier de roi\ où l'on trouve avec surprise,

« quand on n'attendait que des conseils de piété, neuf chapitres

« sur la guerre et dix-huit sur l'administration de la justice.

« La main de l'homme d'Etat se fait moins sentir, mais celle du

« prêtre est plus marquée dans le livre Du chemin royal , com-

« posé pour Louis le Débonnaire, par Sraaragde , abbé de

'( Saint-MicheP. L'idéal de la monarchie chrétienne s'y produit

c( sous des traits dont la douceur se ressent de la faiblesse

« du prince régnant, mais qui ne sont pas sans charme'. »

Déjà sous les Mérovingiens , le type de la royauté était le roi

d'Israël; le roi d'Israël était devenu l'idéal religieux vers lequel

le clergé semblait diriger le monarque. Il lui parlait du sacre de

Salomon ; il lui parlait du roi David, roi victorieux et soumis au

Seigneur*; il l'acheminait, en le moralisant et en le christiani-

sant, vers une conception du pouvoir royal qui s'est réalisée

avec la dynastie carolingienne. Je ne m'éloignerai pas beaucoup

de la vérité, en disant, avec M. Lavisse, que les Carolingiens ont

été les chefs de la hiérarchie cléricale comme de la hiérarchie

laïque; « ils ont gouverné par les évêques autant que par les

« comtes, présidé les grandes assemblées de prélats et de soldats,

<( promulgué les capilulaires où la politique et la religion, les

« affaires d'église et d'état, sont confondues \ » Ils ont été, en

toute vérité, des évêques extérieurs.

Roi par la grâce de Dieu. — C'est probablement Charle-

magne qui, le premier, s'est intitulé roi par la grâce de Dieu*.

' Hincmar, De regia personaet regio ministerio dans Hiocraar, Opéra, l. II, p. 3 et

dans Palrol. Migne, t. 125, col. 833-856. Cet écrit semble avoir été composé ea

873. Cf. Schrôrs, Hinkmnr ton Reims, p. 385, noie 26.

* Sraaragdus abbas, Via regia, apud d'Achery, Spicilegium, t. 1", p. 238; apud

Migne, Palrol. lai., t. 102, col. 931 et suiv.

ï Fr. Oianam, Eludes germaniques. II, 1861, pp. 347, 348. Cf., sur le sacre, Leber,

Des cérémonies du sacre, Paris , 1825.

• Eihorlatio ad Francorum regem , dans Digol, llisl. d'Austrcaie, t. III
, pp. 349,

350. .

5 Lavisse, dans Revue des Deux Mondes, 15 mai 1888, p. 362.

^ On a cru jusqu'à Sickel que Pépia le Bref avait employé cette formule par la

grâce de Dieu; mais elle n'apparaît que dans des copies de diplômes de ce prince

et non dans les originaux : elle a donc été , suivant Sickel et les critiques qui adop-
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Il ne faut pas se hâter d'introduire ici des idées d'assez fraîche

date; se hâter de reconnaître dans ces mots : Dei ijratia, gratta

Dei ejusque niisericordia douante ,
per misericoi'diam Dei, etc.,

la formule du droit divin, pris au sens moderne. Nous avons,

depuis quelques siècles, si bien dénaturé la notion théologique

et historique du droit divin, que nous donnerions volontiers à

ces mots un sens qu'ils n'ont pas. Le pouvoir du roi émane de

Dieu, comme d'ailleurs tout pouvoir'; telle est la doctrine théo-

logique. Il est donc tout naturel que, dans un sentiment de

piété, les rois aient adopté cette formule; mais, pour venir de

Dieu, le pouvoir royal n'en est, si la théorie veut bien s'y

prêter, ni plus immuable, ni moins contrôlé; en effet, Dieu ne

manifeste pas sa volonté directement, mais par l'intermédiaire

des hommes qui restent ses instruments ordinaires; l'élection

est le moyen par lequel Dieu manifeste sa volonté'. Ld^ grâce

de Dieu n'implique, on le voit, en aucune manière le droit

héréditaire; Louis le Bègue s'intitule (comme mille ans plus

tard, Napoléon III) : « Misericordia domini Dei nostri et elec-

<t tione populi rex constitulus^. » Jamais le droit héréditaire

lent tous ses conclasioni, ajoutée dans ces copies. H rae reste quelques doutes. La

formule poorrail, à la rigueur, avoir élé quelquefois employée par Pépin le Bref :

chez les A.Dglo-Stxons d'où nous vip.nt celte formule, comme on le verra plus loin,

elle n'était pas d'un usage constant. Je remarque qu'elle ligure précisément dans une

lettre de Pépin le Bref dont l'ensemble est remarquablement pieux; ce qui rend par-

liculièremeot acceptable l'emploi de ces mots gratia Dei, où il faut voir esckisivc-

ment à celte époque une idée religinusc (Borelios, Cap., I, p. 42, n" 17). Ajoutons

qu'un diplôme de 607 dont nous n'avons plus l'original débute ainsi dans la copie

qui nous est parvenue : «Childericus rex l'ranrorum, Eraneliildis et Bilihildis, gratia

a Dei r/^XHx. » A la fin : « Signum Emnehildis rcgioœ, Signum Bililiildis gralia Dei

a regin». » Oo considère ces mots gratia Dei comme une addition du copiste. Je re-

marque qu'ils ne flgun^nt pas après le nom du roi et qu'à la lin de l'acte , l'une des

deux reine* en fait seule usage. Faudrait-il relcnir déjà cette formule et la consi-

dérer ici comme l'expression d'un pieux sentiment féminin? (Pertz, Diylomala, l. I",

pp. 28, 29, n» 29). Cf. Tardif, dans Mutée de% archittt mI.. pp. 2t,, 30 (Tardif admet

encore que la formule remonte à Pépin le Bref); Sickel, Acla re<jvm et imperatorum

harolinorum . i. 1", Wien, 18C7. pp. 2*1, 242; Sickel, Beilràge zur Dtplom.. III.

pp. 182, 181.

> « Non est potestAS nisi a Dec • (S. Paul, Kpitt. ad /Ion., xiii, 1).

• Cf. Hincmar, édil. MIgnc, t. !•', col. 7:i8 ; Prou nur Ilincnar, p. xxvii, xxii (Bi-

bliothèque àt l'Ecole (iet htuUt ttudet. fasc. 5H); Scbr6r«, Hinkmar. p. S8i.

' kimaU% (U Saintrtertin. apud I). Bouquet, l. VMI, p. 27; édit. Dehaisncs, p. S^-l.
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n'a été en France plus fragile ou plus ouvertement méconnu

que pendant la période carolingienne.

La formule « par la grâce de Dieu, » loin de rappeler, quand

elle fut introduite, le droit héréditaire, le droit divin, tel que

nous entendons vulgairement ce mot, en était précisément la

pieuse antithèse : « Aucun roi, lisons-nous dans un concile de

« Paris de l'an 829, ne doit dire qu'il tient son royaume de ses

<( ancêtres, mais il doit croire humblement qu'il le tient en

(c vérité de ce Dieu qui a dit : C'est de moi que viennent le con-

« seil et l'équité; c'est de moi que viennent la prudence et la

« force
;
par moi régnent les rois

;
par moi les législateurs font

« des lois justes; par moi les princes gouvernent et les puis-

er sants rendent la justice'. Le prophète Daniel atteste que les

« royaumes de ce monde sont donnés non par les hommes,
« mais par Dieu, quand il dit : C'est ce qui a été ordonné par

« ceux qui veillent, c'est la parole et la demande des saints,

« jusqu'à ce que les vivants connaissent que c'est le Très-Haut

<c qui a la domination sur les royaumes des hommes, qui les

« donne à qui il lui plaît et qui établit roi, quand il veut, le der-

(( nier d'entre les hommes^ Quanta ceux qui croient que les

royaumes de ce monde leur viennent de leurs ancêtres et non

« pas de Dieu, ils sont semblables à ceux que Dieu réprouve

« en ces termes par la voix du prophète : Ils ont régné par

« eux-mêmes et non par moi; ils ont été princes et je ne l'ai

« point su '. »

Les influences anglo-saxonnes sont bien sensibles en Gaule,

au viii" et au ix° siècle. C'est aux Anglo-Saxons que nous de-

vons très probablement la formule gratta Dei; car cette for-

mule et surtout les formules similaires avaient cours dans l'Hep-

tarchie, au vu* et au viii* siècle; cette courte formule était

quelquefois remplacée par un protocole plus développé où nous

« Proverbes, VIII, 14, 15, 16.

2 Daniel, IV, 14.

3 Otée , VIII, 4. Jonas d'Orléans est l'auteur de ce livre II du concile de Paris.

Le passage que je cite est extrait du canon 5 du livre II (Labbe et Cossarl, Sacros,

conc, t. Vil, col. 1642, 1643); il se retrouve daus le ch. 7 de ïlniiiiulio rej/ta de

Jonas (Migne, Palrol. lat., l. 106, col. 29.'3, 206).

V. K%
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retrouvons, sans méprise possible', les senlinaents pieux expo-

sés par Jonas d'Orléans.

De la chancellerie royale la formule gratia Dei se propagea

de proche en proche : des évêques, des abbés, de hauts fonc-

tionnaires civils devenus ou en train de devenir grands sei-

gneurs féodaux, l'adoptèrent à la fin du ix" et au x' siècle'; on

s'intitula volontiers marchio , dux, vice cornes per Dei miseri-

cordiam ^

Si ces mots par la grâce de Dieu ne sont pas une allusion au

droit héréditaire , il convient de remarquer que l'origine divine

du pouvoir à laquelle ils se réfèrent, peut servir à justifier théo-

riquement le pouvoir absolu; sans doute, la société du ix'

siècle n'est pas sur la pente de l'absolutisme personnel, elle

incline visiblement vers un pouvoir monarchique tempéré ou

plutôt étouffé par une aristocratie puissante; néanmoins la théo-

rie du pouvoir absolu fondée sur l'Ecriture sainte est déjà en

germe dans les écrits des pieux théoriciens du temps : a Opor-

« tet, écrit Jonas d'Orléans, ut omnes subjecli fideliler et utili-

M ter atque obedienter eidem pareant potestati; quoniam qui

« potestati a Deo ordinata? resistit, Dei utique ordinationi, juxta

> \V. de Gray Birch , Cartul. taxon.. n»» 5, 6, 22, 22 a, 2«. !34. 142, 163, 165,

139. UO, 183, 2Ut, 204. La formule développée à laquelle je fais allusion est celle

du a" 140. Au reste, cette même peosée pieuse figure déjà dans une lettre des em-

pereurs Valentinieo et .Marcien et dans quelques dipidroes mérovingienn, mais elle

ne s'iocorpore pas au titre impérial ou royal. On trouvera la lettre des empereurs

Valeolinien et Marcien à laquelle je fais allusion dans saint Léon, Optra , t. !•', col.

899, 900 (.Migne, Patrol. latine, t. 54); pour les Mérovingiens, voir un édil du roi

Gootran, de l'an 5K.'), dans boretius, Cap., t. I*', p. H : « Nos quibus faculiatem re-

• gnandi superni régis commisil auctoritas, o et les telles cités par .M. Fustel de

Coulanges, La monarchie franque , p. .'>0.

» Waili, DeuUche VerfaitungigetchirhU , t, IV. 1" part., p. 240, note 1. (icrmer

Durand, Lartulaire de Sottt-Oame de .\lme$, n"* 8, 14, 31. Dcsjardins, Carlulaire de

l'abbayr de (lonquei, n" 47.

* Kn %i, Arnoldus s'intitule: «per Dei miseHconliam Flandric marchio • (E. l'ouL

let, Orùiintt... det inttil. dant tet anciem Payt-llai, I. I*'. p. Iii3). Kn X89, je rencontre

cette formule : " r>r>minn .Marlino, misencordia Del dux; • en 97.< : • i'etrus Dei

• gratia dux » i Harenmali , t. 1", p. '.lo, not<> 4; p. 179, o* 4K>; eo 942 :

«Alto, gratia i .•« .< t). VaUi>é(f!, Ilitt. 4e Languedoc , t. V, nnuv. édit.,

eoL 190, tf 77). Il est ini. ,- ;

'

. r ici que Petrus '
, dus ou

doge de Venise. s'intUulc, •" 'J-' î i : i-, (^hri>ti munerr i > on*ul ri

Moator atque dux Venelicorun (Duœmler, Ge$la Uerengarù tmfteralorii, p. ITm >
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« apostoli documentum, resistit ^ » Mais, si de certaine théorie

nous passons aux faits, nous constatons que le pouvoir royal

fut soumis, surtout après Charlenaagne, à un contrôle à peu près

permanent. Les grands sont des pairs {pares) '\ des associés

{confœderati) qui doivent au roi aide et conseil, auxilium et

consilium ; ils sont les fidèles et les conseillers du roi [fidèles et

consiliarii)\ C'est avec leur autorisation que les rois se ma-
rient'; avec leur avis qu'ils contractent des alliances, qu'ils font

la guerre et la paix'.

Les conseils des grands peuvent, au besoin, devenir des

avertissements, admoniiiones ^ et, de son côté, le roi peut et

doit « avertir » ses fidèles, s'ils manquent à leurs obligations.

Ces <* monitions » trahissent l'influence du clergé*; il essaie

évidemment de régulariser et de réglementer les deux éléments

qui dominent toute la société au ix' siècle : le roi et l'aristo-

cratie. J'aperçois ici l'ébauche d'un grand gouvernement parle-

mentaire où deux forces rivales se feront équilibre. La « moni-

« tioo » n'est, bien entendu, que le prélude d'une procédure

moins savante et plus martiale, j'entends le prélude d'une

révolte à main armée. Mais l'insurrection a aussi sa rè^-le et sa

' Jcflias, De inslU. reyia, c. S {Palrol. latine, l. 106, col. 29G), et concile de Pa-

ris de 829, liv. II, can. 8 (Labbe et Cossart, Sacros. conc, t. VII, col. 1647). Cf.

Hincraar, édit. Migne, t. I*', col. 757.

2 Voyez déjà celte expression dans le capit. d'Ansegise , livr. III, c. 71, 72 (Bore-

tius, Capit., t. ]«', pp. 432, 433); dans une formule fort ancienne (E. de Rozière,

Recueil général, l'» partie, p. 10, n» 10).

3 Voyez ici l'excellent travail de M. Emile Bourgeois, Le capilulaire de Kiersy-sur-

Oite, p. 231 et suiv.; Lehuërou, Hisl. des insl. carol., p. 297 et suiv.; Luchaire, 1. 1",

p. 243.

*«Poslquam domnus noster Hlolharius serenissimus ac gloriosissimus rex Tetber-

« gam cum consensu et volunlate fidelium suorura ad conjugium more regali sibi

« sociavit j)(///o</iarii // synodus Aquemis, a. 860, dans Pertz, Leges, t. 1er, p. 465 1.

« Qua terapestate, monitu suorum, u.xoriam meditabatur inire copulam : Tan-
« deraque eorum voluntali salisfaciens, et undecumque adductas proceruni filjas ins_

« piciens, Judith, filiara Welponis, nobilissirai comilis , in matrimonium junxit »

(L'Astronome, 32, apud Pertz, ScrJ/j<., t. II, p. 624).

5 L'Astronorap, 13. apud Pertz, Script., i. II, p. 612.
"'< Le système des monitions figure dé|à dans la diiisio ou ordinalio imperii de 817,

art. 10. Il a été inspiré par un passage de s' .Matthieu, c. xviii, 15-17. U. Si^x/ijn,

XV, 3 (P. ris, 1S89, R )gi«r ei Ch rnoviz
, p. 27); Hincmar, édit. Migne, t. I", col.

758; Dur..nd de .Maillane, Dicl. de droil canon., l. IV, p. 89.
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formule , formule énergique que je trouve marquée dans Hinc-

mar : « le roi peut être contraint à agir selon la justice »;

« vides igitur non esse considerandum quod quisque cogilur

u sed quale sit illud que cogilur, utrum bonum an malum '. »

La doctrine d'Hincmar n'est pas une doctrine impuissante , une

doctrine en Tair et dépourvue de sanction : cet évoque de Reims

ne fut pas, en effet, un théologien obscur, perdu au fond d'un

cloître; ce fut un théologien puissamment armé, qui menait les

empires et qui gouvernait les rois. Hincmar, glorieuse person-

nification des ambitions, des duplicités, di's roueries d'une aris-

tocratie dominatrice, a ici érigé en maxime la pratique et la

politique de tout un siècle; les contemporains, dans toutes les

grandes circonstances, ont senti le besoin de justifier de même,

au point de vue du droit et de la justice, knirs actes les plus

solennels.

Puissance de l'idée du droit. — Ces Barbares ont, en effet,

une conscience chrétienne singulièrement délicate : à tout mo-

ment, leur politique et leurs querelles viennent se heurter à un

scrupule, à une question de droit, à l'éternel problème du juste

et de l'injuste; c'est au pape, c'est aux évèques qu'il appartient

de trancher ces difficultés. Les prélats jouent, à chaque instant,

au moins en apparence, le rôle d'arbitres; ils ressemblent à nos

modernes parlements, chargés trop souvent de sanctionner léga-

lement les violences d'un parti ou les entreprises d'un ambi-

tieux. Malgré ces misères et ces défaillances parfois criminelles,

ce recours à l'Eglise, à l'Eglise qui représente la divinité, c'est-

à-dire la justice absolue, est un hommage remarquable rendu

par ces hommes que nous appelons barbares à l'idée immortelle

du droit. Je citerai ici quelques faits qui nous révèlent cet état

des esprits et qui, d'ailleurs, jettent, à d'autres points de vue
,

beaucoup de lumière sur l'histoire du droit public à cotte

époque.

S'agit-il d'un changement de dynastie? Les consciences sont

* Hiocroar, Ht regU pertono et rrgit miiiû(.. ch. 16, Quod ad juttilùr obitrvaUûMm

eliam comptUfndtim $il. dam Hincmar, (tpera. <^«iil. Migne, l. I*', roi. 844, 84S. Bt«n

entfodu, lea évéqu<^* Mint \i-% lutre» <1r la coiitluiti- du rui ; cf. Ilinrmar. iliid., roi.

757, 7M.
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inquiètes et troublées , car la question de droit est en jeu. On

en réfère, comme nous venons de le voir, à l'évêque de Rome,

au pape.

S'agit-il, sous le règne de Louis le Débonnaire, de se dé-

barrasser du malheureux empereur? La question de droit se

pose d'elle-même. Ce fait brutal de la suppression de l'empe-

reur, si fréquent du temps des Romains, eût été , au ix"" siècle,

un scandale dangereux; on n'alla pas jusque-là; on chargea

les évêques de sanctionner la dépossession de Louis le Pieux,

de le découronner légalement ^ Ceux-ci ne procédèrent pas

directement à cette mission délicate; ils prirent un détour fort

remarquable. Il faut ici se reporter à des conceptions qui sont

assez éloignées de nos esprits : on admettait qu'après une faute

très grave, le pénitent devait se retirer à jamais du monde, s'il

voulait satisfaire d'une manière pleinement suffisante et vrai-

ment méritoire. Cette doctrine avait été formellement enseignée

par saint Ambroise, par le pape Léon, par le premier concile

d'Orléans -. Les évêques , se référant à ces idées courantes

,

firent du malheureux empereur un pénitent à vie. Chacun con-

naît la scène lugubre qui se déroula à Saint-Médard de Sois-

sons : l'empereur dut lire une longue et humiliante formule de

confession générale ou, du moins, la tenir à la main, comme
s'il la lisait^, puis la déposer sur l'autel; après quoi, il se dé-

pouilla lui-même du baudrier mihtaire ' et des habits civils, et

» L'Astronome, Vila Hludowici, 49, dans Pertz, Scripl., t. II, p. 636, 637. Thegan,

Vita Hludowici, 43, 44 [Ibid., p. 509).

2 Cf. saint Ambroise, Depœnit., II, 10, art. 96, 97; cf. II, 11 (édit. Migne, col. 520,

o21); saint Léon, Ep. 167, Ad Husticum Narb., Inquis. 12, dans Migne, Palrol. lai.,

t. LIV, col. 120G, 1207; lof concile d'Orléans de l'an 511, can. 11 (Sirmond, Concilia

anliqua Gallix, t. 1", p. 180); Pseudo-Capitulaire de Benoît le Lévite, II, 338 (Pertz,

Leges, L II, 2« part., p. 89); capit. de Louis II de 850, art. 12 (Pertz, Leges, t. I",

p. 403).

Rapprochez de la déposition de Louis le Pieux et de ces notions sur la pénitence

quelques incidents fort curieux de l'histoire des Suèves et des VVisigoths en Espagne

(de.Montaiembert, Les moines d'Occident, t. II, 1863, pp. 243, 244. Baronius, Annales,

l. XII, Lyon, 1867, ad ann. 680, §§ 56-58, pp. 14-15).

•• Les termes de Vauctoritas autorisent, à mes yeux, cette atténuation; c'est une

conjecture qui ne s'impose pas, mais qui parait permise.

' Déjà, chez les Horoains, la déchéance ou destitution avait lieu par le dépouille-

ment du cingulum (Louis-Lucas, Eludes sur la vénalité des charges et fondions publi-

ques, t. I", 1883, p. 378, note 31, iraporlantc et intéressante).
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les évêques le revêtirent de la robe de pénitent : « VA post tan-

« tam talemque pœnitentiam nemo ultra ad militiam sapcularem

« redeat *. » Tel est le point essentiel : il s'agissait, en effet, de

constituer, suivant le vœu de saint Ambroise, un pénitent à vie.

Louis, devenu pénitent, avait cessé, par là même, d'être em-
pereur. On le voit, il ne fut pas déposé directement; on obtint

par une voie latérale le résultat désiré.

Lorsque les partisans de Louis le Débonnaire eurent préparé

une restauration, les évêques intervinrent de nouveau et, à

deux reprises; car il ne suffisait pas de restaurer l'empereur;

il fallait que cette restauration fût légitime, comme l'avait été

la déposition. Le roi fut donc « réconcilié » par les évêques

dans l'église de Saint-Denis; après quoi, ils lui rendirent ses

armes. L'année suivante, dans un grand plaid, à Metz, en pré-

sence de tout le peuple et pendant qu'on célébrait le saint sacri-

fice, sept archevêques « chantèrent sur le prince, » « super

« eum cecinerunt, » sept prières de réconciliation, et tout le

peuple rendit grades à Dieu, voyant dans cette cérémonie une
«< restituti(f » pleine et entière de l'empereur, « plenaria resti-

« tutio imperaloris*. »

Montée sur le trùne avec l'appui de l'autorité ecclésiastique,

la famille carolingienne avait le sentiment de la suprématie de

l'Eglise; cette suprématie fut même reconnue en termes exprès

par Charles le Chauve, auquel llincmar semble avoir dicté l'im-

portante déclaration de H.*j*J dont je dois un résumé au lerlour.

Charles, s'adressant aux pères du concile de Savonnières près

de Toul, se porte l'accusateur de Wenilon qui avait embrassé

le parti de Louis le Germanique et s'exprime en ces termes :

« D'après sa propre élection , conformément à la volonté

,

« avec le consentement et au milieu des acclamations des autres

« évêques et des fidèles de notre royaume, Wenilon, dans son

« diocèse, en l'église Sainte-Croix, à Orléans, m'a sacré roi

« selon la tradition ecclésiastique, en présence des autres ar-

I Periz, Legei, t. I*', pp. .tfiO-SM. Joignex l'Aiitronoin*, 49 (Pertt, Scripl.,l. 11.

p. 6.16); Stnition, Jahrbùchêr du frânkitchen iWicht unf/r l.uJtfig Hem Frowmen. I. II.

pp. 62-74. C<!( ••xrellent critiqu«* nr «ignale pa« Ir* trxip* •nciens •u>t|u<'lii »<• r«lUch>'

ctille notion du pi^oitent à vie.

* L'AilroDome. TA, n4. apud PerU. Scripl.. l. Il, pp. 6M, 640.



PUISSANCE DE l'iDÉE DU DROIT. 279

« chevêques et évêques; il m'a oint du saint chrême; il m'a

« donné le diadème et le sceptre royal et il m'a fait monter sur

« le trône. Après cette consécration et ce couronnement (conse-

« cratione vel regni sublimitate), je ne devais être repoussé du

« trône ou supplanté par personne, du moins sans avoir été

« entendu et jugé par les évêques, par le ministère desquels

« j'ai été sacré roi, qui sont appelés les trônes de Dieu, en la

« personne desquels Dieu lui-même siège et par lesquels il ma-
« nifeste ses jugements, aux reproches paternels et aux juge-

« ments « castigatoires » desquels j'étais prêt et suis à cette

« heure prêt à me soumettre '. »

Ainsi c'est le roi lui-même qui fait ici une déclaration de prin-

cipe et afûrme qu'il peut être destitué par les évêques. Leur

intervention est la condition nécessaire d'une déposition cons-

titutionnelle. Charles a été un moment supplanté par Louis le

Germanique, mais c'est là un fait révolutionnaire et illégal, car

les évêques ne l'ont pas sanctionné.

Les mômes idées se retrouvent dans la partie apocryphe du

testament de saint Rémi; la déposition du roi y est formelle-

ment prévue pour le cas où le monarque porterait une main

coupable sur les possessions de l'Eglise. La procédure à suivre

est indiquée avec une précision vraiment juridique; en effet,

saint Rémi a soin d'expliquer que sept monitions canoniques

devront précéder la déposition. Ce faux n'avait rien de cho-

quant pour les hommes du ix" siècle. Il était bien dans le sen-

timent général; car la déposition de l'empereur était, à cette

époque, une hypothèse parfaitement admissible; seulement

celte déposition devait être entourée de garanties légales ^

' Lihellus proclamationii domni Karoli , 3, apud Pertz, Leqes , t. 1er, p. \q2.

* Grand teslamenl de saint Rémi, dans Flodoard, Hinl. Hem., I, 18 (Mk'ne, Patrol.

(at., t. 135, col. 67). Texte critique avec une excellente annotation, dans Varin

,

Archives adminitlralhes de la ville de fieima, t. I", \8'\9, pp. i-23. Cf. Moreau, Prin-

cipe! de morale, t. IX, pp. 414-120, 422, 423. La partie du testament de saint Rémi
à laquelle je fais allusion est, sans nul doute, apocryphe. Toutefois, on a soutenu

l'authenticité du grand testament; voyez Dessailly, AulhenUcilé du grand testament dt

taint Rémi. 1878.

Charles le Gros fut déposé en 887 ; mais nous manquons de détail. Cf. Annal Fuld.;

Anna'ex Vedaxlini, ad ann. S87; Chronicon i\ormannorum, ad ann. 8S7, apud Pertz,

Scrip., t. I", pp. iOÏ. 524, 525, 535.
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Je voudrais apporter encore un exemple saisissant de celte

préoccupation du droit ou, si Ton veut, de cette préoccupation

de la légalité (ombre tutélaire du droit), qui s'empare des esprits

à mesure que le christianisme les pénètre davantage. Vit-on

souvent des vainqueurs demeurés après une sanglante victoire

matériellement maîtres d'un grand pays, se demander s'ils ont

en bonne justice le droit de s'en emparer et solliciter pour

éclairer, sur ce point, leur conscience perplexe, une décision

de l'autorité spirituelle? C'est ce que firent d'un commun accord

les fils de Louis le Débonnaire, Charles et Louis, apr«''s la vic-

toire de Fontenoy (841) et les divers incidents qui suivirent

celte bataille. L'empereur Lothaire, abandonné des siens, était

en fuite (842); ses états rhénans se trouvaient sans maître. Les

vainqueurs se posèrent immédiatement ce cas de conscience :

avons-nous le droit de nous emparer du royaume de notre

frère, Lothaire? On en référa aux évèques : ceux-ci, après avoir

examiné l'affaire sous toutes ses faces, décidèrent, comme on

peut le prévoir, que les faits accomplis étaient voulus de Dieu

qui avait exercé une juste vengeance, et que Lothaire avait

parfaitement mérité de perdre ses états'. Toutefois, les pré-

lats n'autorisèrent les deux princes à entrer en possession du

royaume convoité qu'après avoir reçu d'eux la promesse solen-

nelle qu'au lieu de suivre les errements de leur frère, ils gou-

verneraient selon Dieu (secundum Dei volunlatem) *.

Je n'insiste pas davantage sur cet aspect assez nouveau de

« Nilhard, IV, 1, dans D. Bouquet, l. VII, pp. 29, 30; dans Perti, Scripl.. I. II,

p. 668.

Je me tuis demandé si la consultation adressée aux évéques n'avait pas tout sini-

plemeot pour objet d'alTaibtir moralement Lothaire, en tournant contre lui l'opinion

publique. Ce serait déjà un hommage bien remarquable, rendu a l'idée du droit et

aux sentiments de justice qui avaient cours parmi le peuple; mais les termes dont

M sert Nilhard ne me paraissent pas favorables à cette hypothèse. Nilhard croit

certainement que les vainqueurs eux-mêmes voulurent tranquilliser leur propre cim-

science. Joignci Dumralcr, GeuhkkU det otlfrankUcken Ueichtt, 2» édU., t. !•', 1887,

p. 117.

• Milrr'' rrttc di^cision de principe, les alTaires s'arrangèrent autremeot. Lolb«ir«

^tait l'on n<* le supposait, car il sut faire entendre sa voix; un accord

pro\ ivi du fameux traité de Verdun (843;, fut conclu entre !«• Irols

frère*. Le traité de Verdoo ne put revêtir uo caractère régulier et définitif qu'avec
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l'histoire du droit public , au ix*" siècle. Qu'il me suffise d'avoir

montré que le sentiment du droit exerçait alors sur les intelli-

gences un très grand empire et d'avoir donné, en passant, une

idée de ces premiers rois par la grâce de Dieu.

Je le répète, si les souverains s'intitulèrent depuis Charle-

magne roz5 ou empereurs far la grâce de Dieu, la notion du

droit divin, telle que la conçoivent les modernes, c'est-à-dire

la notion d'un droit à la couronne, héréditaire et absolu, ne fit

aucun progrès au ix" et au x'' siècle ; elle s'affaiblit plutôt et

tendit même à disparaître.

La royauté et la loi. — Si pour résumer ce chapitre en

quelques traits généraux
,

je voulais énumérer les principes

constitutionnels admis pendant la période franque, je pourrais,

ce semble, inscrire dans la constitution que je cherche à resti-

tuer trois articles, trois principes fondamentaux. Deux de ces

principes n'ont jamais été formulés : ce sont, bien entendu,

les plus fermes, les plus enracinés; le troisième a été rédigé

et est inscrit dans un capitulaire; c'est, comme on peut le

prévoir, le moins solide des trois; c'est le seul qui soit déjà

compromis.

J'ai à peine besoin d'énoncer le premier de ces principes

constitutionnels , tant il est évident : « La royauté est le

« gouvernement de la France. » L'idée de république n'ap-

paraîtra qu'au XVI* siècle. Ce qui n'empêche pas le mot,

res ptiblica, d'être assez fréquemment employé au ix" et au

x" siècle'.

l'approbation des grands et du peuple : « et illis plebique universae placitum essel, »

«' in unum una cum priraoribus coeunl. » En effet, non seulement l'intervention des

grands, et, dans une certaine mesure, celle du peuple, étaient, en pareil cas, con-

formes aux précédents, mais, en outre, dans l'espèce, le peuple armé avait été mêlé

très directement à la querelle par le fameux serment de Strasbourg; les termes du

serment prêté par chaque soldat franc lui donnaient implicitement un droit de con-

trôle très sérieux : la tenue d'un plaid général était évidemment nécessaire; ce plaid

fut, je l'ai dit, réuni et le traité de Vi^rdun y fut sanctionné. Pour le serment de

Strasbourg, voyez Nitbard, 111, 5; pour l'intervention des grands et du peuple dans

le traité entre les trois frères, voyez Mthard, IV, 3 (Pertz, Script., t. Il, pp. 663,

66;»].

' « In tantara denique respublica felicitatera Aquitanici profecerat regni» ^L'Astro-

nome, 19. apud Pertz, Script., t. II, p. 617). « Pro sanctse Dei ecclesiae statu reiqur'



282 LIVRE Iir. PÉRIODE FRANQUE.

Le second principe nous est également connu : « Les femmes
« ne régnent pas en France'. »

Voici le troisième; il nous ramène à la nation dont Thistoire,

j'aime à le répéter, est inséparable de relie de la royauté :

« La loi ne peut être modifiée sans le consentement du

« peuple. »

Nous avons parlé des ordonnances royales appelées capitu-

laires*, ordonnances qui sont souvent délibérées avec les

grands' et même, si je m'en tiens aux mots, avec le peuple;

mais il est un ensemble juridique, une sorte de corpus coutu-

mier qui, en principe, ne peut jamais être modifié sans l'inter-

vention du peuple; ce corpus c'est la loi, la lex. Nos ancêtres

<( se faisaient de la loi un idéal qui la représentait comme un

« dépôt très précieux de la sagesse des ancêtres, »> qu'ils de-

vaient autant que possible transmettre intact à la postérité.

« Le souverain pouvoir leur paraissait institué non pour chan-

« ger la loi, mais pour en assurer le respect*. » Voilà pourquoi

« publicœ gubernalione u (Diplôme de 982, dans R. de Lasleyrie. Carlul. général Je

Pari*, I. I»', p. 91. n" 66). Pour l'emploi de celle expression a l'époque raérovin-

içienne, voyez WaiU, Deuttche l'erfaaungsgffchichte, l. Il, 2« part., 3» édit., p. 118,

note 2. Ajoulez que la royauté élective du \x' et du x* siècle dilTëre beaucoup moins

de la république que notre royauté moderne.
I On sait d'ailleurs que la Loi Salique ne parle pas de la succession à la couronne.

Voyei ici mon Droit privé, pp. 81, 82.

' Sur la division des capiluiaires en capitula Ugibut addenda: per te tcribenda :

mittorvm, voyez Droit pncé
, p. 107. Ne pas abuser de celte division.

' • .Non aulem fidèles vestri , episcopi et céleri laicalis ordinis qui adfuerunt, hoc

« capitulum et vobiscum condidimusetei subscripsimus unusquisque prolitendo, etc.»

(Hiocmar, Qualet judicet conitiluere debeat , etc., édit. Sirmond, t. II, p. 840).

* Lan^rlots, Le régne de Philippe III le Hardi, p. 285. J'applique aux tempi bar-

bares avec certaine modiflcalion ce que .M. Langloia a fort bien dit du moyen Age ;

le moyen Age ne (ait guère ici que continuer la période antérieure. Il ne faut paa

s'embarrasser de deux principes en apparence contraires, formulés au moyen Age

et à l'époque franque. Le moyn Axe a formulé le princlp<> de la nupérionlé de la

coutume sur le « droit • Cf. ro<*s t:iabt., t. II. p. 4U. t. IV. pp. 265, 309, 3t0); la

législateur rarolinirien a formulé le principe de la sup<^riorilé de la loi » our la cou-

tume ((^p. il<^ 790 environ, art 10, d^n» Mor^iui» , i («r, j.. 201). 1^ contradiction

n'est qu'apparente. I - .. ainsi : • Ubi lex

• est, prncflllat c<- natur legi. Dans

le style de* r«pitu'air<t*, U li'i tVol la >1<'Cm.i.,ii priM; par l<? prtiple et promulguée

par l'eopereur. Les compilateurs et légi*lateur« du moyen Age ont formulé Mlle

rég|« : • Costume pa*»« droit . Droit dans l<« style du xiii* aièele, n'est nullement
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un roi mérovingien, Charibert, qui prêta, en montant sur le

trône, un serment solennel, promit « ut leges consuetudi-

« nesque novas populo non infligeret '. » La même idée se

retrouve dans un autre texte mérovingien-; elle reparaît dans

les serments prêtés à leur avènement par plusieurs princes

de la famille de Charlemagne^ Les judices doivent observer

la loi* : le roi lui-même, en théorie, est soumis à la loi". Un
roi lombard voudrait abolir le duel judiciaire; mais c'est une

vieille coutume et le roi lui-même déclare qu'il n'a pas le

synonyme du mot kx des capitulaires; c'est tout simplement le vieux droit romain.

Le moyen âge français proclame que la coutume est supérieure au droit romain :

le législateur du viiio siècle proclame que la loi est supérieure à la coutuiue. Il n'y

a aucune antinomie.

1 Grégoire de Tours, IX, 30 (édit. Guadet et Taranne, t. II, p. 173'. Au temps de

Clovis, le roi peut mettre à mort un de ses soldats pour la faute la plus légère, mais

il ne peut en principe disposer, de son autorité privée, d'une part quelconque du

butin; telle est la coutume. L'épisode du vase de Soissons le prouve clairement.

« .\ec regibus infinila aut libéra poleslas , » disait déjà Tacite (Voyez Tacite, Germ.,

11, 12; Grég. de Tours, II, 18, al. 27, edit. Omont, p. 36).

2 « Interea Hildericum regem (Childéric II) expelunt universi ut talia daret décréta

« per tria quae oblinuerat régna ut uniuscujusque palrias legem vel consuetudinem

« deberent, sicut antiquitus, judices conservare {l'Ua sancti Leodeg., 10. apud Acta

sand., oct., t. I»', p. 428, 2« col.). Cf. D. Pitra, llisl. de S. Léger, p. 272; Lehuë-

rou, Hist. des insl. CaroL, p. 274; Tardif, I, p. 20.

3 « Sciatis me... unicuique in suo ordine secundum sibi compétentes leges tam

n ecclesiasticas quam mundanas legem et justitiam conservare » (Serment de Charles

le Chauve en 869 dans Ilincmar, Annales, apud Perlz, Scrip., t. I<"", p. 483). « Pol-

« liceor etiam me servaturum leges et statuta populo » (Serment de Louis II le Bègue,

fils de Charles le Chauve, ibU., p. .")05). Joignez ce texte caractéristique : « volu-

« mus ut sicut nos omnibus legem observamus , ita ut omnes nobis legem conser-

« vare faciant (Boretius , Cap., I, p. 210, cap. de 801-810, art. l'i).

* Voyez ci-dessus, note 2.

^ « Quod tam regia potestas, quem populorum universilas legum reverentiae sit

« subjecla... Gratanter ergo jussa cœleslia compleclentes damus modestas simul

« nobis et subditis leges; quibus ita et nostri culminis clementia, et succedenlium

« regum novitas adfulura una cum regiminis nostri generali multiludine universa

« obedire decernilur ac parère jubetur » {Lex Wisig., Il, i. De judiciis, 2). Ici l'idée

chrétienne concorde avec l'idée barbare et a pu influencer le droit wisigolhique :

Il Leges enim imperator fert, quaa primus ipse custodial » (S. Ambroise, Epist.,

Classi» I. episl. 21, Valentiniano, édit. .Migne, t. III, col. 1003. 1004. Patrol. lat..

l. 16). l'n roi mérovingien Childéric, fut renversé, puis tué, parce qu'il avait agi

contra legem (673). Childéric est « levis atque citatus nimis : » il irrite les Francs.

Le chroniqueur poursuit : " quo ingravescente, unum F'rancum nobilera , nnmine

" Bodilonem, ad stipilem tensum ra^dere contra legem prîpcepil. Videntes haec Franci
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droit d'abolir la loi : « Legem ipsam vetare non possumus'. »

Si quelques textes pris isolément- peuvent faire naître le

doute, l'ensemble des documents entraîne, à mes yeux, la

« in ira magna commoti, Ingolbertus videlicet et Amalberlus, vel reliqui majores

<i natu Francorum, seditionem contra ipsum Childericum, concilaverunt ;> (continua-

tenr de Frédégaire, 95, apud D. Bouquet, t. II, p. 450). Ce Francus nobilis qu'on

a battu de verges contra legem ressemble fort à un citoyen romain, et cette lex à la

loi romaine (voyez ci-dessus, p. 36).

Les actes d'autorité dont j'ai parlé, p. 221, sont mal vus par l'opinion publique et

paraissent contraires au sentiment du droit. Il faut aussi se rappeler que le portrait

de Cbilpéric, tracé par Grégoire (V, 44, VI, 46), qui pourrait faire naître d'autres

idées, est le portrait d'un tyran, d'un Néron, d'un Uérode, comme dit Grégoire. Je

n'ignore pas qu'Hincmar a écrit : '< Et quicumque rex veraciter rex est lege non sub-

jacet; » mais il faut lire le contexte et l'on verra que, malgré cette concession appa-

rente et de pure forme, le roi d'Hincroar est soumis à la loi et au.x évêques, ses

interprètes; en effet, pour être roi, il faut être juste, justut; pourquoi le roi n'est-il

pas soumis à la loi? « Quia lex non est positajusto, sed injustis. » Tout change, tout

est renversé, si par malheur, le roi est injustus (Hincmar, édit. .Migne. t. \", p. 757).

» Liutpr., 118 (Pertz, Leges , t. IV, p. 156). Un autre roi lombard parle comme
un législateur maître du droit et de la loi (Pertz, Leget , t, IV, pp. 1, 2). Ce peut

être un pur effet de rédaction, un procédé de rhétorique; ce peut être aussi l'indi-

cation d'une puissance exceptionnelle chez un roi populaire. Ce qui ne saurait être

un effet de rhétorique, c'est l'aveu d'un roi, déclarant qu'il ne peut changer la loi

ou l'abolir, qu'il ne peut défendre le duel judiciaire qui est légal et conforme à la

coutume (propter cunsuitulinem gentis nostrs Langobardorum).

^ Voyez notamment le prologue de la Loi des Dataroit : « Ipso (Theodorico) au-

« tem dictante, jussit conscribere legem Francorum et Alamannorum et Baioario-

« rum secundum consuetudinem suam, addidit ([uie addenda erant et improvisa

«f et incomposita resecavit; et quœ erant secundum consuetudinem paganorum muta-

« vil secundum legem Cbristianorum. Et quicquid Theodoricus rex propter vetustis-

« simam paganorum consuetudinem emendare non putuit, post heec Childebertus rex

'• incboavit [corrigerej ; sed Chlotarius, rex perfecit... Iln>c omnia Dagobertus

« per vires illustres Claudio, Chadoindo, Magno et Agilulfo renovavit... » L'auteur ne

cite ici que les rois, et on peut croire qu'il n'admet nullement que le peuple ait été

appelé à jouer un rôle dans celte affaire (lisez, en effet, .M. Fuwtel de Ck>ulanges

sur ce prologue, Mon. franque, pp. 103, 104>; mais qu'on veuille bien louroer U
page et oo verra tout de suite apparaître le peuple qui paraissait absent; voici Vin-

cipit de la loi : Hoc decrelum est apud regem et priacipibus rjus, et apud cuncto

« populo chrisliano, qui iofra regoum Mervungorum consistant a J'ertz, Lege$. t. III,

pp. 259, 2GU, 269). .Notez l'emploi d'une même proposition, apud. pour marquer le

rôle du roi , celui des grands , celui du peuple : dans ces bas temps, la préposition

apud est prise quelquefois au sens de a6 (Arckic. fur latein. Lexik. w|id Gramm.,

t. Il, p. 26 et suiv.). Je ne puis citer le prologue de la Lo\ dtt Dataroit sans ajouter

qu'il a historiquement lr> s pru de valeur.

On sait que la Loi lUpuaire eut parliculiérement monarchique (Voyez non Ihroil

priv^
, pp. 91-93; Mayer, /ur Lnt$UkuMg ier Lex Hibuahorum . Muncben , 188C);
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conviction ; il est clair que la loi ne peut, en théorie, être

modifiée sans le consentement du peuple :

Lex fit consensu populi et constitutione régis*.

Ce respect de la coutume n'est pas spécial à la race franque :

je le retrouve dans bien d'autres milieux, notamment chez les

Grecs : en Epire, le roi des Molosses promettait par serment

de gouverner selon les lois «et les Molosses juraient à leur tour

« de défendre selon les lois la royauté ", » Dans l'ancienne

Rome, la coutume a joué un rôle prépondérant; \e jus civile

presque tout entier découle de cette source^. L'empire de la cou-

tume, l'empire de la loi, ou, pour mieux dire, l'àme des an-

cêtres qui plane sur les fils, voilà, dans ces sociétés primitives,

le plus solide rempart, la meilleure et la plus sûre garantie

constitutionnelle.

La loi, à l'époque franque, est réputée personnelle. Sans

doute, chaque loi a son territoire spécial : la Neustrie et l'Aus-

trasie sont, par excellence, le domaine, le territoire des lois

franques; la Burgondie est le territoire de la loi burgonde et

la région wisigothique le domaine propre de la loi des Wisi-

cependanl un manuscrit de cette loi porte aussi la trace des idées régnantes; dans

ce ms., Vlncipit de la loi est ainsi conçu : « In nomine Dei Summi incipit Lex Ribua-

« ria constitula a Francis » (édit. Sohm, p. 109, note a).

' Edit de Pistes, art. 6 (Pertz, Leges, t. l*', p. 490). Il faut ajouter que le con-

texte rend assez obscur, au moins à première vue, cet axiome si net, quand on le

considère isolément ; aussi lui a-t-on donné des sens très variés. Voyez notamment

Eclaircissements sur trois questions des conférences d'Angers, Paris, 1789 (addition

après la p. 84); Moreau, Principes de morale ou discours sur l'histoire de France,

4« discours, art. 3, § 3 (t. IV, pp. 284-299); Fuslel de Coulanges, dans Revue liist.,

t. 111, p. 22 et suiv. Le sens que j'accepte me paraît en harmonie avec le contexte

bien compris. Rapprochez ces prescriptions de Charlemagne relatives aux capilu-

laires « quae in lege addita sunt : » « Ut populus interrogetur de capilulis quae in

« lege noviter addita sunt; et postquam omnes consenserint, subscriptiones et ma-

" nuflrmatioDes suas in ipsis capitulis faciant » (Cap. de S03, art. 19, dans Boretius,

(lap., 1, p. 116). Que peut-on exiger de plus clair?

2 Plularque, Pyrrhus, ch. v. Quelque chose d'analogue se passait à Lacédéraone
,

Argos et Mécène (Platon, Les lois, liv. III, trad. Saisset, t. 1er, p. 169), Cf. Droysen,

Histoire de l'Hellénisme, t. III, trad. française
, pp. 98, 99.

•' Labbé sur Ortolan, Droit romain, t. III. p. 884. L'empire primitif de la coutume

l'té fort bien vu par Platon, Les lois, liv. III (trad. Saisset, l. \<", p. 16i)).
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goths; mais un franc, un burgonde, un wisigolh emporte avec

lui, s'il quitte son pays, sa loi, sa lex. Celte lex est tout à la

fois sa règle, sa discipline et sa propriété; voilà pourquoi nous

disons que les lois barbares sont personnelles. De nos jours en-

core, les choses se passent exactement de même dans l'Inde'.

J'ai parlé du consentement du peuple nécessaire pour modi-

fier la loi; je dois signaler encore ici un trait important et

inaperçu. Je conjecture que, suivant une conception très an-

cienne et très répandue, toute modification à la loi devait être

consentie à l'unanimité. L'unanimité se retrouve dans toutes les

décisions importantes*. Cette conception n'était point étrangère

aux Russes du moyen âge; on sait assez quel rôle elle a joué

dans la constitution polonaise; elle existe encore de nos jours

en Abyssinie et dans le Caucase, chez les Ossètes.

Ai-je besoin d'ajouter que ce principe eut le sort de tant d'au-

« Cf. John D. Mayne, A Irealise of hindu law anJ titage, 3* édit., Madras, 1883,

p. 39.

> Chez les Saliens, l'opposilion d'un seul babilant peut obliger le migrant a vider

les lieux (Lex Salica, xlv, De migrantibus, 2, édil. Uehreod, pp. 59, 60). ^gidius fut

élu rui à l'unanimité {G tég. de Tours, 11, 11, al. 12, édit. Omont, p. 49). « Cum viris

a magniflcenlissioiis... et omni pupulo noslro convenu » (Edil. de Cbilpenc dans

bebrend, p. 104). L'épisode du vase de Soissons prouve que le soldat récalcitrant

considère l'assenlimcnt unanime comme nécessaire pour que le vase convoité soit

rerais au roi hors part. On passe outre; mais l'attitude du soldat ne s'explique que

par l'idée traditionnelle que je signale; remarquez qu'il oppose son veto :« Nihil

n hinc accipies, nisi que tibi sors vera largitur, '> après la décision favorable de

l'armée. Il entend dire : Il y a un opposant, donc rien n'est fait (Grégoire de Tours.

Il, IH, al. 21. « Ut populus interrogetur de capituiis qute in lege noviter addita sunt;

« et poilquam omnes contenterint , subscriplioncs et inanudroialiones suas in ipsis

capitulis taciant. » o Ht omnei in uno const-nserunt , quod ipiti voluissent omni

• tempore observare usque in posterum. » Capit. de hU3, dans lioretius. Cap., I. 112,

116). « Capitula qus prsterito anno legi salicu; per omnium cunsrnsum addenda

< esse censuimus u (Ca(>it. de 820, dans IVrti, l.eyet . t. 1", pp. 225. 226 . Je ne

flairais pas, si je voulais relever chez les Kavarois, chrz !«>» HurKondcs, etc., les

traces de cette notion de l'unanimité; les textes les plus dccuif* sont pcul-étre ceux

qui coocerneol les Saxons; ces mallu-ureux terrasses consentent « a l'unanimité, •

les lois oppressives que leur impose le vainqueur. On sent parfaitement que c«

vainqueur, tout puissant qu'il est, a besoin de cette flclion de l'unanimité pour

faire quelque chose de légal : « l'rimum de m^joribus capitulis hoc placuit omntbui. »

« lie miooribus capilulis consrnserunt omMi. • « Oamei uni<jMimi(4>r conscnserunt

« et aptiflcavprunt. • Omnet xUluerunt. • l'Iaruit ommtbui Saxonibus • (Caplt.

de 785 et de IVl. dans i'ertz, Lt^tt . t. 1". pp. i8, 49, 75, 76).

ba Uu**ie, daos les aocieuue* vccUèa, U ma.orilé ne (aiasil point loi ; c« qu'on
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très principes, qu'il fut, à l'occasion , outrageusement violé ? C'est

« à l'unanimité » que les malheureux Saxons, écrasés par Char-

lemagne, votèrent les lois qui consommaient leur asservisse-

ment. J'ajoute que les Francs, soumis à la double influence du

christianisme et de la civilisation romaine, subirent pendant la

période qui nous occupe une transformation rapide, qui se fait

partout sentir dans les lois et dans les mœurs; on peut donc

être assuré que le principe de l'unanimité ne fut pas respecté,

car ce principe produirait l'immobilité. Le roi lui-même , repré-

sentant des influences nouvelles, s'attaquait volontiers à la loi,

se plaçant en dehors et au-dessus des vieilles règles constitu-

tionnelles; et voilà pourquoi la loi est mentionnée avec tant de

soin dans les serments de ceux des princes francs qu'on as-

treignit à celte formalité. Pour savoir si un principe est souvent

violé, cherchez si, d'aventure, on lui rend de solennels hom-
mages et surtout si on lui prête serment.

demandait au veché, c'était la décision unanime. Aussi trouvons-nous dans les an-

ciens documents des expressions comme celle-ci : « De la part de Novgorod tout

« entier; » « au nom de tous les anciens et de tous les jeunes; » « au nom de tous

« les grands et de tous les petits, » « tous étant du même avis, etc. » (Sergievich,

Leçons et recherches concernant l'ancien droit russe (en russe), Saint-Pétersbourg,

1883, p. 221) — Je dois une précieuse analyse de cette partie de l'ouvrage de M. Ser-

gievich à une obligeante communication du savant M. Kovalevski. Le principe de

l'unanimité existait au Monténégro dans les assemblées politiques populaires, rem-

placées depuis le milieu de ce siècle par un conseil d'Etat, à la moderne. Les art.

104, 105, 736 du nouveau code de Monténégro, promulgué en 1888, ont introduit le

système de la majorité dans les délibérations de certaines assemblées: l'art. 736 est

fort curieux parce que l'unanimité y est encore mentionnée, mais elle n'est plus

obligatoire. Je dois ces renseignements à l'obligeance de M. Bogisic, rédacteur

de ce code, remarquable à tant de titres. M. Kovalevski a constaté l'existence du
principe de l'unanimité chez les Ossètes (Dareste, compte-rendu de Coutume contem-

poraine et loi primitive (en russe), par Maxime Kovalevski, tirage à part, p. 16).

M. d'Abbadie a constaté en Abyssinie, chez les Oromo , la présence du principe

de l'unanimité iAnt. d'Abbadie, Sur les Oromo, grande nation africaine désignée sou-

vent tous le nom de Galla, p. 11. Extrait des Annales de la société scientifique de

Bruxelles, 4» année, 1880, p. 177).

A mon argumpnt tiré des rapit. de 78.) et 797, on pourra faire une objection : « la

« mt-ntion de l'unanimité ne revient pas toujours; donc celte unanimité n'était pas
« toujours réputée exister. » L'ob;ection est sérieuse; aussi je ne donne mes idées

sur l'unanimité que comme des con ectures. Toutefois je puis répondre en disant

qu'on a insér- la mention expresse de l'unaniuité seulement dans les articles où on
l'a cru plus utile.
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J'ai parlé à plusieurs reprises de principes; j'ai prononcé le

mot théorie et j'étudie une période barbare et j'essaye d'ana-
lyser le monde franc. Il y aurait donc eu en ces temps-là une
sorte de scolastique politique, une façon de philosophie du
droit public? Qu'on ne s'y trompe pas; cette philosophie est

de tous les temps; elle est aussi ancienne que l'homme qui
porte en lui-môme une impérissable aspiration vers la justice

et vers le droit. Le Barbare nous ressemble à cet égard; que
dis-je? avec moins de culture et moins d'étude, il a des prin-
cipes plus sûrs et plus fixes. Je suis loin de prétendre que le

consentement du peuple ait accompagné toutes les lois fran-
ques; mais je suis sûr que tout bon rédacteur d'une loi franque
ou d'un prologue de loi y a mis quelque part le peuple, car il

avait dans l'esprit que l'assentiment du peuple était nécessaire

à l'existence de la loi '. Les Wisigoths, excellents rhéteurs, se

sont donné la peine d'exposer dogmatiquement cette idée. Les
autres Barbares, Burgondes, Lombards, Alamans', nous l'ont

livrée en passant. Tous étaient imbus de cette conception de la

loi qui est en parfaite harmonie avec ce que nous apprend Ta-
cite \

L'intelligence d'un Barbare n'était pas, sur ce point, en op-
position aussi profonde et aussi nette que nous pourrions le croire

avec l'esprit d'un Romain. Non seulement le Romain républi-

cain d'autrefois n'avait jamais conçu lui-même la loi sous un
autre aspect'; mais le Romain moderne, le Romain des derniers

temps avait conservé quelques souvenirs, quelques traditions :

• « (Artifex legum) erit io adinvenlione Deo sibique tanlumraodo conscius, consilio

« probis et paucis adinixlus, asseusu eivibua pDpulisque conimunis; ut alicnœ pro-
« visor salulis, commodius ex universali consensu ezerceat gubernaculum, quam
« ingérai ex Bingulari poleslale judicium » {Lex Wisig., I, i, De Ugù latore. 5). Ce
texte me parafl fort remarquable, parce qu'on y sent visiblement IVlTort du tht^olo-
gien qui cherche a concilier deux notions juxtaposées : le pouvoir d'un homme, «U-
gularU poletlat. et la nécessité de rassenliraent du peuple, a. Ltx WUig., Il, i, D*
judiciii. r».

« Vorci les testes cités ci-dessus, p. 204.
» Tacilc. ^'eruMiiM. il, 12.

* Au commencemeol de l'empire, Capito disait encore : • Ltx est générale jusnum
• populi aut plcbi», rogante roagistralu • (Capitu, dans Aulu-Gcllc, X, 20. édit. IlorU.
t. Il, p. 35).
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suivant des habitudes d'esprit qui sont communes à tous les

grands peuples , à tous les peuples qui marquent profondément

dans l'histoire, il avait le culte du passé; il aimait à renouer,

soit par des procédés ne manquant pas d'une certaine réalité

,

soit par de pures fictions et par des mots, le présent au passé.

Ainsi les jurisconsultes en étaient venus, sans doute, à formuler

cet axiome : « Quod principi placuit , legis habet vigorem ; »

mais voici la raison qu'ils donnaient de ce principe nouveau :

« Utpote cum lege regia, quee de imperio ejus lata est, populus

« ei et in eum omne suum imperium et potestatem conférât*. »

Le pouvoir législatif de l'empereur n'était donc qu'un dérivé du

pouvoir du peuple, qu'un prolongement de ce pouvoir. On n'en-

trait point en lutte avec les idées traditionnelles. Les codes im-

périaux et même les constitutions impériales contiennent çà et

là des hommages non équivoques aux vieux principes romains.

Que dire, par exemple, de cette décision de Constantin : « Con-

« tra jus rescripta non valeant, quocunque modo fuerint im-

c( petrata. Quod enim publica jura praescribunt, magis sequi

« judices debent-? » Encore, au vi** siècle, Justinien donnait

accès dans ses recueils à des principes et à des doctrines^ où

on pourrait apercevoir la négation des droits de l'empereur.

Ces vieilles idées sur la nature de la loi avaient encore un tel

cours et une telle autorité sous l'empire, que je serais tenté de

voir, dans la définition wisigothique visée plus haut, du droit

romain mêlé à des idées chrétiennes plus encore que du droit

barbare. Au reste, le sénat, cette autre forme, cette forme

aristocratique de la souveraineté populaire, n'avait pas entière-

ment disparu : Théodose envoya son code à cette haute assem-

blée et l'espèce de promulgation, j'oserai dire grotesque*, qui

' Digeste. 1, iv. De constitulionibus principtim . I (Ulpien).

* Code de Théodose, I, ir, 2.

' '< Inveterala consuetudo pro lege non imraerito custodilur. El hoc est jus quod
dicilur raonbus conslilulum. .Xara cum ipsae leges nulla alia ex causa nos teneant,

quam quod judicio populi receptae sunl , mérite et ea, quae sine uUo scripto popu-
lus probavit, tenebunl oranes; nara quid interest, suffragio populus volualalem

suam declaret, an rébus ipsis et faclis? Quare reclissime eliam illud receplura est,

ut leges non solum sufTragio legislatoris, sed eliam tacilo consensu omnium per

desueludinem abrogenlur » {Digeste, I, m, De legibus , 32, § I, Juiianus).

^Geilain tenatu urbisRomxde recipiendncodicc Theodoùano lédil. Haînel.col. 82-89 .

V. 19
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figure en lête de ce code est, en définitive, si l'on va au fond

des choses, un hommage aux vieilles mœurs romaines. Mais

il y a plus : le rùle du sénat a été proclamé en termes très

formels par un empereur; je tiens à citer ce texte remarquable

qui est de l'an 446 : « Lorsque nous jugeons nécessaire d'in-

« troduire une loi nouvelle, nous la faisons examiner d'abord

« par les grands de notre palais, puis par le sénat, et si elle

« plaît à la fois à nos grands et au sénat (ou à tous nos grands

« et à tout notre sénat), nous la faisons mettre en écrit et en

tt faisons donner lecture dans une nouvelle réunion de tous;

« enfin, lorsque tous ont donné leur assentiment, cum omnes

M consemerint , nous confirmons cet assentiment général par

« un acte de notre autorité. Sachez, pères conscrits, qu'à l'ave-

« nir Notre Clémence ne promulguera aucune loi pour laquelle

« cette forme n'ait été observée; car nous savons parfaitement

(« que ce qui a été ordonné avec votre conseil profite au bon-

« heur de notre empire et à notre gloire '. » Je remarque qu<>

cette déclaration impériale qui ressemble à la promesse offi-

cielle d'un régime constitutionnel et parlementaire (l'absolu-

tisme mourant se décharge volontiers du poids écrasant des

responsabilités'), n'a jamais été formellement révoquée, et

j'ajoute qu'en l'an 506, Alaric II, lorsqu'il promulgua le Brevia-

riutn, s'inspira des mêmes idées et soumit lui-même son code

à une grande assemblée d'évéques et A' clecti provinciales*

.

J'ai dit aussi qu'il fallait faire à rélection une part, une faible

part dans l'histoire de la royauté mérovingienne, qu'il fallait

lui faire une part plus importante pendant la période carolin-

gienne. Sonl-ce là des principes et des idées nouvelles? Nul-

lement. Ce sont des principes et des idées rajeunies. En théorie,

l'empereur romain n'a jamais cessé lui-même d'être élu*; et,

< Codt de Juilinin. I, ziv. De Uyibut, 8. Je me »m, pour partie, de U Iraductiim

de M. Fuktel de Coultoge», La nonêrckU franqut, p. IIU. Je propote louloruis une

iDOdiOcâlion de détail à cette traduclioo. U. Kniger, GtsckUhU lUr QuelUn und LU

îtralur du rom. lleckU, pp. 27V, 275.

> l)aiii celte direclion d'idi^ea, voyei ci-desaut , p. 112. Appri^tUoD didérenln

dans Khigcr, loc. cit., p. 275, noie 92.

1 ilcoel, L*x Ilomama VinjolHorum, p. 2.

* Voyes ootManeol Juliua C«piloUoaa, VU d'AntonU, 7; Jordaoea, Ut rtèm» Gt-
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1

depuis que l'empire est détruit en Occident, l'empereur d'O-

rient, lui aussi, est un chef élu' (chef élu qui travaille effica-

cement à transformer son pouvoir en un pouvoir héréditaire).

Je n'aperçois donc nulle part d'opposition d'idées bien carac-

térisée, bien tranchée; je me trouve en présence d'un rajeu-

nissement, d'un renouveau. Cette antique notion du droit popu-

laire, si vivace à Rome et en Grèce, convient à merveille à un

petit peuple confiné sur un étroit espace et qui facilement se

réunit et se concerte. Certain chapitre^ de la Loi Salique semble

nous mettre encore en présence d'une tribu franque groupée

autour de son chef. En s'agrandissant et en s'élargissant, ce

peuple conservera le souvenir de son passé : il y restera fidèle

dans une certaine mesure, car la conscience populaire est émi-

nemment conservatrice; c'est un trésor de traditions. Elle forme

un paissant véhicule qui charrie lentement les idées; et aujour-

d'hui encore nous les voyons passer, ces idées, à travers les

protocoles et les formules. Sauver ainsi le moule de l'idée,

l'enchâsser comme un dépôt sacré, c'est agir très sagement,

car ce dépôt sera peut-être la semence de l'avenir.
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CHAPITRE II.

L'ADMINISTRATION ET LES INSTITUTIONS LOCALES. -

LES FINANCES.

1. Les ducs , les comtes, les centeniers et vicaire'i. — Les missi.

Divisions territoriales. — Avec l'administration barbare et

surtout avec l'administration franque, nous retrouvons l'unité et

la simplicité, caractéristiques des périodes primitives. La divi-

sion des pouvoirs, signe ordinaire d'une civilisation avancée',

d'une organisation méthodique et savante, disparaît presque

entièrement, comme nous le constaterons en passant en revue

les fonctionnaires barbares. Mais avant de les faire connaître au

lecteur, il nous faut dire un mot des territoires auxquels ils

sont préposés.

A l'époque barbare, chaque civitas forme une circonscription

à la tète de laquelle est un comte, cotnes (le mot germain lati-

nisé esigra/io). L'empire romain avait déjà, comme nous l'avons

vu, institué quelques comtes dans un petit nombre de cités. Ce

mouvement se développa avec la domination franque : la cilé,

substituée à la province^ devint, par excellence, l'unité adini-

' Il me semble qu'elle peut sub.sister, comme débris du passé, dans de vieilles

races dégénérées. Voyez A. d'Abbadie. Sur les Oromo , pp. 10, 24 (Extrait des An-

nalet de la société scientiliijue de Bruxelles, 1880, 4« année, pp. 176, 190). A l'inverse
,

des circonstances particulières peuvent contribuer à rétablir l'unité des pouvoirs

dans de vieilles sociétés. Je fais allusion dans le texte au fait ordinaire.

' Suivant M. Fustel de Coulanges, « la préfecture des Gaules avait disparu avant

" l'arrivée des Francs. Les provinces, comme grandes circonscriptions administra-

« tives, disparurent de même, presque partout, avant Clovis. Du moins on ne trouve

« plus, dans la seconde moitié du v« siècle, ni -présides ni redores en Gaule, si l'on

<' excepte quelques pays du .Midi » {La monarchie franque, p. 184). Des thèses né-

gatives de ce genre sont bien dangereuses. Il faut se rappeler : 1" que, suivant un

juge excellent, la Nolilia dignitatum ne peut t'irc antérieure à Val(;ntinien 111, 42.')-

455 (Robert, Coup d'œil général sur les légions romaines, p. '.i, note 1); 2° que Sal-

vien, mort en 484, fait allusion, suivant .M. Fustel de Coulanges, aux préfets du pré-
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nistralive; cette unité administrative prit le nom de pagus^ et

plus tard s'appela aussi comitatus^

.

Toutefois, « dans le midi de la Gaule, Tancienne organisation

« romaine des provinces avait été en partie conservée par les

« Wisigoths et les Bourguignons. Les Francs l'adoptèrent, en y
« introduisant quelques changements, » notamment en réunis-

sant tous les pouvoirs dans la main des agents du roi\

Le pagus lui-même était divisé en circonscriptions inférieures

appelées centaines, centenœ^, un peu plus tard vigueries ou

loire [Mon. franqur , p. 107, noie \\), et, sans doute possible, aux gouverneurs de

province : « siquidem intra Januas non modo inlustriuin polestatuin, sed etiam prae-

n aidum » [Ik Gubern. Dei, III, 9, édil. Pauly, p. 5S. Ce Irai'é a été écrit, serable-l-il,

vers 455); 3" que, sous Euric (46»;-V84), un préfet du prétoire des Gaules, Arvan-

dus, se mil à la tète d'une consptralion desliaée à détacher le8 Gaules de l'empire

romain. La célèbre affaire d'Arvandus, préfet des Gaules, est de l'an 409 (Sidoine

Apollinaire, I, 7, édit. Krusrh, p. 10). Je demande quelle place il nous reste pour

une déromalioD dont les Barbares ne seraient pas la caose.

* A l'époque gauloise et à l'époque gallo-romaine, le mot pagut désigne non la

civilat, mais une division de la cicitas. Voici une observation qui e.xplique peut-être

c^ changement de signification. La civitas , à l'époque gauloise, était divisée en plu-

sieurs pagi; l'un de ces pagi renfermait le chef-lieu de la rirt^at. On sait quelle

importance a pris ce chef-lieu à l'époque romaine; on sait que la ville, comme je

l'ai dit, a absorbé l'Etat; on sait, en d'autres termes, que ce chef-lieu a été enva-

hissant, dévorant, que la vie politique et civile de la eivilat s'y est concentrée. Je

pense que le pagus où se trouvait le chef-liea eut tout naturellement la même for-

tune : des divers pagi lui seul survécut et , la plupart du temps, absorba les autres.

Je dis : la plu|>artdu temps, car il faut songer aussi à certains petits pagi de l'époque

franque , subdivisions de la civUat: quelques-uns d'entre eux pourraient fort bien

être d'origine très ancienne.

* a In comilatu vel pago Tornacensi ; n o io pago et in comilatu Auslrobanneati •

(Eœ. Mabille, Inlrod. aux chroniques dei comtes d'Anjou, p. xcixl.

> Tardif, FAudet sur let instilutiom de la France, Période mérovingienne, I, pp. 99,

lOrt. Cf. Orég. de Tours. IV, xxix, 42. of. 43, édit. Omont, pp. 132. 134.

* Voyez, sur la centaine : Schlvtcr, dans Corpus jurit Sueo-Gctorum antiqui, t. V,

Lund, p. viii; Schr<Sder. dans Sybel, //ii<. Zrittchrifl . Neue Folge. l. X, IMl,

p. lîê; GeroHner, Pie Verfatsung drr Crntrnen und des frànk. Kônigthums , Miinr'
-

185ri; Zimmerle, fht deuîtche Slammgutttyttern . Tubingen, IfISI, pp. 10, 11; I!

dans r.ArreM-r.fseUichaft. Hisl. Jahrbuch, t. Il, i" partie, llffil, pp. 139-143; /MW.

/eUtchrifl, .Neue Kolgr, t. X , p. 485; Sohm , IHe altdeutsche flrichs-und Gerichts-

perfasrung. t. !*', p. IHI et suiv.; Fustel de Coulanges. I.a monarchie franque, p. !9I

et suiv.

M. Slernstnip a fait "T que les textes ne permettent ] '

constater, a l'époque i
• il" li -''ntaine chei tnus les p< ,

d'oHgioe germanique. Il a étudie , avec la « *-e qui caractérise tous »«»

travaux, la question de savoir t qoelle ép" ,

' une a été Introduite en An-

gleterre (Joh. Sleenstrop, AaiM<af, Copeobagae. 1X83. p. 77 et soir.).
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voiries, vicainœ (toutefois la synonymie des deux termes n'est

pas constante).

Ces centaines qui furent de bonne heure des circonscrip-

tions territoriales' nous rappellent, par leur nom même, une

ancienne division décimale de la population et de l'armée

germanique, division qu'on retrouve chez un grand nombre

de peuples " et dont nous avons, pour les Germains en particulier,

d'autres indices fort remarquables. Tacite nous parle déjà des

cent comités qui siègent auprès du pri7iceps : « Centeni singulis

« (principibus) ex plèbe comités, consilium simul et auctoritas,

« adsunt\ » Cet historien mentionne ailleurs des corps de cent

hommes' et, quatre siècles plus tard, nous pouvons constater

que l'armée wisigothique est tout entière organisée et divisée

suivant un système décimal^. Nous connaissons mal , ou, pour

1 Cf. Alfred Jacobs, dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, 5» série, t. II, pp. 871, 372;

Deloche, dans Mémoires présentés par divers savants, 2" série, Antiq. de la France,

t. IV, 2e partie, pp. 186, 187. M. Deloche cite un texte de l'an 716, faisant clai-

rement allusion à une centaine géographique. Il est de toute évidence que ce texte

ne nous fait pas assister à la naissance de la centaine géographique; elle est bien

plus ancienne. M. Sohm pense que la centaine géographique est déjà indirectement

visée dans la Decretio Chlotharii régis et qu'elle est supposée existante dans les textes

du vi« siècle; cela me paraît, en effet, probable.

^ On retrouve cette division décimale jusqu'au Pérou, au Japon et en Chine

(Herbert Spencer, Principes de sociologie, trad. Cazelles, t. III, 1883, pp. 621-622;

de .Mailla, llist. génér. de la Chine, t. 1er, 1777^ p. 3^ note 1, p. 5). Inutile de rap-

peler les traces bien connues que cette division décimale a laissées chez les Ro-
mains (Forcellioi, Lexicon, édit. De-Vit, t. II, p. 142. Mispoulet, Les inslil. polit,

des ftomains, t. l", p. 8; t. II, p. 313).

Voyez pour la Hongrie, Dareste, Mém. sur les anciens monum. du droit de la Hon-

grie, pp. 7, 12; pour la Pologne, Dareste, dans Jouniai des savants , 188.5, p. 600;

pour les Germains, Wailz, Deutsche Verfassungsgeschichte , t. I", 3° édit., p. 231

avec la note 3. p. Wù.
' Tacite, Gcrm., 12. Ce passage a donné lieu à des commentaires sans nombre.

Voyez la bibliographie de ces commentaires dans Waitz, Verfassungsgeschichte, 1. 1<",

3« édit., p. 219, note 2; joignez Fuslel de Coulanges, liecherches sur quelques pro-

blèmes d'hisl., p. 359 et suiv.; Paul Viollet, dans Revue cril. d'hisl. et de liltér. du
9 août 1R86, pp. 113, 114, 115; Beaudouin, La participation des hommes libres au ju-

gement dans le droit franc , pp. 6-16; Rilterling dans Uist. Taschenbuch, 1888, pp.

200. 201.

' « Deflnilur et numerus : centeni ex singulis pagis sunt : idque ipsum inter suos

« vocantur, et quod primo numerus fuit, jam nomen et honor est » (Tacite, Germ.,

6).

'• Forum judicum, IX, 11, 3, dans Porlug. monumenla, Leges et cons., l. Ii-r, p. 99.
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parler plus exactement, nous ne connaissons pas l'organisation

de l'armée franque; nous voyons toutefois un roi ordonn»T la

création de petits corps d'armée ou de petits guets locaux ap-

pelés centenœ ou trustes. Ces centeiix sont, je pense, des

troupes de cent hommes; elles nous ramènent donc à cette

même division décimale qui joue un si grand rôle dans le

monde barbare germanique et dans bien d'autres milieux bar-

bares; mais ces centenœ ou trustes, sortes de gardes nationales

de l'époque mérovingienne', ne doivent pas être confondues

avec les cente?hi' territoriales, divisions da pagus.

Après ces renseignements sommaires sur les divisions admi-

nistratives, j'arrive aux fonctionnaires.

Les principaux agents du roi franc sont tout ensemble agents

judiciaires, agents militaires, agents administratifs et finan-

ciers*.

Je puis les répartir en deux grandes calegoru'^ : agcMits ordi-

naires, les ducs et les comtes (auxquels je rattacherai dans cet

exposé quelques oftîciers d'ordre secondaire); agents extraordi-

naires, les missi.

Du duc et du comte. — Une formule de Marculf, carta de

ducatu et patriciatu vel comitatu , nous donne quelque idée des

fonctions du comte et de celles du duc; celte formule appelle

judiciaria dignitas l'ensemble des attributions de ces fonclion-

nairea.

« Les ducs, qui occupaient le premier rang dans la hiérar-chif

« administrative, étaient principalement chargés de surveiller

«« tout ce qui se rattachait a la défense du pays. Le vaste terri-

« toire dont le gouvernement leur était confié comprenait ordi-

" nairemenl plusieurs comtés*. » Chez les Burgondes, le vieux

> Drcrtlio Cklotharu r$git [an. 9, IG du l'aclus pro '«•..." > i-n i i„Li,i.,ri, ,(

Cklotktrii), daoi Bebreod, LtxS^ica, pp. <02, 104.

* Cbex le« Witigolbs, l'adininiilrtlioa pub! |. ut i&rliruiKr-in -ni fw-
ûét k un cornet citilal%t el Itiiniiniklralion .un comtt pa/nmomi (F«til-

beck, Im ruuauU tt U drott rofal francs, p. Jltt^.

> Marcuir. 1. 8.

^ • Domureque revertut, rmphnnfm raorf ducura duodrrim cnmiUtibu* dooavit*

{Anma! I "-r -i .... 'w ,ltns F»erlx, Scrtpl. l. !•'. p. 137).
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titre de patrice est fort usité : !e patrice, en Burgondie, n'est

autre chose qu'un duc, honoré d'un titre spécial.

« Au-dessous des ducs étaient les comtes, établis par les

« Francs dans les circonscriptions qui avaient remplacé Tan-

ce cienne division romaine des cités. Ils portaient, dans certaines

<( contrées, le nom romain de cornes, dans d'autres, le nom
« germanique de rjrafio. Nommés par le roi, ils réunissaient

» tous les pouvoirs et combattaient à la tête des mêmes hommes
« qu'ils présidaient dans le mallum. Ils devaient particulière-

<( ment veiller à la publication et à l'exécution des ordres

«royaux, rendre la justice', » poursuivre les criminels,

défendre la veuve et l'orphelin, percevoir et remettre au fisc

les impôts et revenus royaux.

Je n'aperçois pas entre le duc et le comte de différence

essentielle, quant à la nature des fonctions. La formule que je

viens d'analyser est commune à ces deux officiers. Les habitants

de toute nationalité leur sont soumis; ils les doivent régir selon

la loi et la coutume, secundum lege et consuetudine'^ . Ils sont

nommés par le roi '. Ce qui domine, en fait, dans les fonctions

du duc et ce qui le caractérise, c'est le grand rôle militaire

qu'il est appelé à jouer. Dans le royaume franc, presque tous

les ducs, en d'autres termes, les chefs militaires les plus im-

portants, paraissent avoir été d'origine franque : 'les Romains

n'arrivèrent que rarement à cette position; telles sont, du

moins, les vues d'un critique éminent, M. Pio Rajna*.

' .Vuîéc an archives nat., pp. 4, o (art. de Jules Tardif). Cf. Beaudouin, La parti-

cipation des hommes libres au jugement dans le droit franc, pp. .^5 et suiv. La per-

ception des revenus privés du roi paraît avoir été confiée aux domestici (Jules Tar-

dif. Etudes sur les inslit. de la France, Pàiode mérov.. p. 117. Wailz. Deutsche

Verfassunysgeschichte , l. II, 20 partie, p. 45).

2 Marculf, I, 8 (Rapprochez Ulpien, De officio prnc, \\b. VII, dans Digeste, 1, xviii,

13). Sur les pouvoirs du comte en matière criminelle observations d'une grande im-

portance dans Beaudouin . La participation des hommes libres au jugement dans le

droit franc, Paris, 188S, p. 2.i2 et suiv. Sur les pouvoirs judiciaires du dux voyez

Beauchet, Hitt. de l'organisation judiciaire en France, E)>oque frangue , p. 45. Sur la

valeur du mot ducatus voyez Deloche dans M^m. présentés par divers savants, 2«

série, Antiquités de la France, t. IV, 2" partie, pp. 108 et suiv.

^ Voyez les textes réunis par .M. Fustel de Coulanges, dans Revue hist., t. .XXIl,

p. 258, note 2.

• Pio Rajna. Le origini deW epopea francese , p. 360 avec la note .3.
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J'ai dit que le duc et le comte sont les représentants du roi et

sont nommés par lui; mais il peut arriver, dans telle circons-

tance exceptionnelle, que le peuple et Tévèque soient appelés à

donner leur avis; nous en avons un exemple intéressant pour

le pagus de Tours, à l'époque mérovingienne '. Chez les Wisi-

golhs, des garanties bien remarquables étaient données au peu-

ple : les employés des bureaux étaient, dans certains cas, dési-

gnés par les citoyens et devaient, après le départ de leur chef,

rester trois ans dans la province, afin de répondre de ses faits

et gestes \

Il semble qu'au début, la dignité de comte n'ait été conférée

que pour un nombre d'années déterminé *. Ce système ne pa-

raît pas avoir persisté.

T/tunginus , cenlenier, vicaire. — La centaine, division du

pagus, a pour chef le centenier que la Ixti Saliguc qualifie

ainsi : tlmnginus aut cetitenarius''. Ce tfniiigimts ou cetUena-

rius pourrait bi»Mj avoir été, à l'origine, un chef élu'; il nous

rappelle le princeps dont parle Tacite, ce princeps qui siège

avec les cenleni comités. A l'époque carolingienne, il perd son

nom germain de thungimis; on l'appelle, à la romaine, ce«/^-

1 « Data nobis et populo oplionen Hunomius in comiutum erigttar • fGrégoire

de Tours, V, 47). Cf. ci-après pp. 387, 38S

* Lex f{om. l'itig.^ I, xi (xii), De attettoribut , dometticit el canceUariit , 2, arec

VlnUrpretatio, édit. Hcoel, p. 39. Ceci est d'autant plus remarquable que le point

d'attache est rumaia.

' (jrégoire de Tour*, IV, 42. Chez ies Ostrogoths, le gouverneur de province olail

Doamt: p<iur un ao seulement (Caisiodore, l'ar., VII, formula prmtiilalut , 2. édit.

Garetius, L I", p. 103). Voyez >ur les ducs et coœles, .Moreai, l'rincipei de tnortU...

ou Uucour$ tur l'hittoire de fronce, t. II, 1777, pp. riti-72; Wailz, Ututahe l'erfu-

êumgiçetchichU . t. Il, 2* parL, .1* «dit., 1882, pp. 28-40 et patsim. el ci-après,

ch. III. S !i; cb. IV. g 3.

^ Lfi Salica, xuv, 1 ; xuvi, 2; l, 2; lx, I . <-dit. Brbrend. pp. 57. 61, ù'.i, 78.

> Telle est nolamrooat l'ipintan dr Wailz, l)d$ alU Uukl der SalUchen h'ranktn,

tSiG. pp. U:i cl suiv.; JourMl dt$ tavamlt , 1KH3. p. 470; d« \V.

Stckel, Uie EmUUhumq dr
, , ', p- 7, de iieaudoatn. La partutpalton de*

kommet libre* au juçtmtai dam le tlrott frunc , pp. 41, 4i. G« u'e^t U, A mes yeux,

^•'uoe bypolhèse aaaez vraisemblable; die est, dans une carlaioe mesure, corro-

borée par un t<>xt« postérieur (voir ci-après p. 299, note 2). M. Fustel de Coulantes

,v>i •',.„.,.. ir.., oellemenl contre celte opinion; mais son «rjumeatatioa n'a nen

<1 premiers temps, car il s'appuie sur des textes bien potléri«w»,

*i>)'i; nMXi'.'ii'^ ifitnque, pp. 227-229.
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narius. EnÛQ, il est devenu l'agent du comte', le peuple con-

servaiit peut-être un certain rôle dans la nomination de cet

agent -.

A côté de ce centenier, dont l'origine populaire est possible,

mais non entièrement prouvée, figure et même se confond le

plus souvent avec lui un fonctionnaire dont le nom môme con-

tient une origine et une définition : je veux parler du vicarius

qui représente le comte et est nommé par lui^ Le centenier étant

devenu l'agent du comte, il est tout naturel qu'il ne fasse très

souvent qu'un avec le vicaire \ Mais le fait n'est pas constant;

nous connaissons des centaines qui sont évidemment des di-

visions de la vica?'ia °.

Le thungimis ou centenier de la Loi Salique, est très nette-

ment et très clairement le chef judiciaire de la centaine; je ne

doute point qu'il n'en soit en morne temps le chef militaire, car

il me semble l'apercevoir à la tète de la troupe ou trustis, char-

gée d'assurer le bon ordre ^. Quant au comte ou grafio, les cha-

pitres de la Loi Salique où il est mentionné ne le représentent

pas agissant comme chef judiciaire à proprement parler. C'est

• «Dux noster Joannes consliluil nobis ccntarchos » (Document concernant l'Islrie

de l'an 804, publié par Wait?, , Deutsche Verfassungageschichlc , l. III, 2'" édil., 1883,

p. 490).

^ «Ut vicedomini, prepositi, advocati (variante : centenarii, scabinei , boni et ve-

« races et raansueti cura comité et populo eligentur o {Cap. missorum de Tan 809,

art. 22, dans Borelius, Cap., I, p. 131).

•' « Non vicarios aut quoscumque de latere suo per regionem sibi commissam in-

« slituere vel destinare praesumant, mails operibus consentiendo venalilatem exer-

« ceant, aut iniqua quibuscumque spolia inferre praesumant» ^Edit. de l'an iiSû, dans

Pardessus, Dipl., chartx , t. I". p. I.'jtl, seconde pagination du vol.; dans Borelius,

Cap.. I, p. 12).

* Suivant M. Beauchel, le vicaire et le centenier sont identiques sous les Carolin-

giens, mais non pas antérieurement (Beauchet, Iliit. de iorganisalion judiciaire en

France, Epoque [ranque , p. 203;.

' << In page Gilurico, in vigaria Brivense, in centena Moutise, in villa ii. » Et

autres textes du ix« et du xc siècle réunis par Lamprecht, Deulsches W'irllnchafU-

lehcn, I, 1, Darstellung, Leipzig, 188G, p. 22:j
;
par Guérard, Polyptyque de l'abbé

Irminon. t. I"'. pp. 4.3, 44.

' Utcretio Chlotharii rcqis, art. 9, IG, dans Belirend, Lex Salica, pp. 102, 104. On
a soutenu que le mot crnlenarii de l'art. 16 désigne les morabres des cenUniv, et non

les chefs. Voyez Fustel de Goulanges, Mon. franque, p. 228, noie 1. Celte interpré-

tation ne nous parait pas heureuse.
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plutôt, a-t-on dit, en analysant le titre l de la loi, un agent

d'exécution; mais à peine sortons-nous de la Lex Salica propre-

ment dite que nous rencontrons un comte ou grafio qui est

clairement et incontestablement chef judiciaire : tel est doja

l'aspect du fjrafio dans un capitulaire qui, très probablement,

doit être attribué à Clovis', Du rapprochement de ces textes

des critiques très sagaces et très autorisés- concluent à une évo-

lution constitutionnelle d'une grande importance entre la légis-

lation salienne proprement dite et le capitulaire que je viens

de viser. Cette conclusion me paraît bien hardie; elle serait

inattaquable, si la Loi Saliqne contenait un exposé complet et,

pour ainsi dire, ex professa de la législation franque; mais il

n'en est rien : la Loi Salique jette simplement quelques lueurs

sur cette organisation; quantité de traits essentiels doivent être

suppléés. Or rien de ce que nous apprend la Loi Salique n'est

inconciliable^ avec l'existence d'un comte, agent du roi, et, à

< Premier capitulaire addilionnel à la Loi Salique, art. 7, dans Behrend, ibid., p. 90.

î Voyez notamment Waili, Dat aile Hecht der Salischen Franken, Kiel, 18i6,

p. 138 et suiv.; Tbonissen, L'organitalion judiciaire... de la Loi Salique, 2» édit.,

pp. 50-56; Beaudouin, La participalion des hommet libres au jugement dans le droit

franc, pp. 3fi et suiv., 55 et suiv. On peut dire, d'une manière générale , que l'école

moderne la plus autorisée soutient l'opinion que Je critique dans le texte.

3 Dans ce capitulaire de Clovis que je citais à l'instant, il est question du

mariage d'une veuve et du reipus. Le capitulaire mentionne le cornes ou grafio,

tandis que le titre xliv de la Loi .Salique qui parle aussi du mariage de la veuve et

du reipus mentionne le centenier; voilà, dira -t -on, la preuve bien nette d'un

changement profond dans les pouvoirs <lu comte (l'f. Iteaudouin, loc. cit., p. 55).

Ce raisonnement ne me parait pas juste. Les deux textes virent deux hypothèses

di(Tér>'n(es : dans la Loi Salique , il est question exclusivement du reipus , c'est-à-dire

de la somme due par le second mari là tel ou tel parent du premier mari de la

veuve qu'il épouse); dans le capitulaire de Clovis, le reipus est viaé seulement en

passant avec renvoi formel à la Loi Salique . « reibus secundum legem donrt; »

après quoi, le législateur passe à une autre question, qui a été omise dans la loi

il s'occupe de la somme due par la femme elle-même aux parents du premier man .

somme appelée aehasius : Vachasius est payé par la femme aux parents de mn
premier mari, sans aucune intervention du cornet; mais, s'il n'y a pas de parent an

degré légal pour recueillir Vachastus, cet ackaiius étant alors dâ au roi, le comte in-

tervient dan» le mallum pour faire envoyer la femme in rerbum régis, puis percevoir

Vachasius. On peut supposer qu'il eo était de ni<^me au temps de la Loi Salujué e(

qu'on a voulu régulariser un usage et combler une lacune de rédaction. En tout

cas, il est bien certain que les deux hypothèses sont diiïérentes. Voyex ici La
Salua, édil. Bebrend. pp. 57-59, 90.
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ce litre, chef judiciaire, aussi bien que chef administratif et

chef militaire. Sans doute, il y a un autre chef judiciaire qu'hy-

pothétiquement nous croyons élu, le centenier : celui-là est sur

les lieux; il est ordinairement mis en œuvre; mais rien n'em-

pêche que le représentant du roi, plus gros personnage, sou-

vent plus éloigné, ne soit aussi armé de pouvoirs judiciaires.

L'hypothèse est d'autant plus facile à admettre qu'elle se

change en certitude quelques années plus tard. J'aurais peine à

concevoir dans les temps barbares cette division des pouvoirs,

cette distinction entre le pouvoir judiciaire et les pouvoirs ad-

ministratif et militaire qu'on est obligé de supposer, si on veut

que le grafio de la Loi Salique, évidemment chef militaire et

chef administratif, ne soit pas également chef judiciaire.

Le vicaire ou centenier n'a pas, sous les Carolingiens, en

matière judiciaire, les mêmes droits que le comte. Il ne jugera,

nous disent les capitulaires de Charlemagne, aucun procès tou-

chant aux questions de liberté ou de propriété immobilière,

ou pouvant entraîner une condamnation à mort'. Toutefois,

j'incline à croire que ces textes ne furent pas appliqués dans

tout l'empire de Charlemagne : dans certains pays, les vicaires

seraient peut-être restés armés des mêmes pouvoirs que le comte

et ceci nous expliquerait que la haute justice ait pu quelque-

fois être appelée, au moyen âge, viguerie ou voirie-.

Les Wisigoths, chez lesquels la division décimale joue un si

grand rôle, ont un juge appelé tiumfadus (probablement niille-

nainiis en latin), qui correspond assez bien, non pas quant au

nom mais quant aux fonctions, au cefUenarius franco Les Wi-

sigoths ont d'ailleurs, eux aussi, leur centenier.

' « Ul ante vicarios nuUa criminalis aclio diffinialur, nisi tantum leviores causae

« quae faciliter possunt judicari » (Cap. de 801, dans Baluze, t. I<", p. 334; non

reproduit dans Boretius, parce que c'est un extrait de la loi des Lombards, Liber

Pap. Karoli marjni, 67, al. 68, apud Pertz, Leges, t. IV, p. SOU). Capit. de 810, art. 3,

dans IJoretius, Cap., I, p. 153. Cf. capil. de 817, dans Pertz, t. \°', p. 215;

Ansegise, ibid., p. 316, note.

^ Cf. d'Espinay, La carlul. am/evins, pp. 58, 69, 70. Ceci est exceptionnel, à mes

yeux. Sur la valeur habituelle du mot voirie au moyen âge et sur les droits habituels

du voyer i ancien nicariut) voyez mes Etablissements , t. l»', pp. 164-166.
•'• Loi des Wisig., Il, i, 14 (Porlug. monutn., Leges, t. I", p. 16). Cf. Wiiitz,

Deuttche Vtrfa%sungsgeschichle, t. 1"', 3« édit., p. 232 note, p. 485.
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On trouve en Lorraine jusqu'à la fin du xv" sièrle des traces

de la centaine *.

Pour en finir avec la division décimale, je dois aussi men-

tionner un fonctionnaire inférieur qui apparaît quelquefois dans

les textes; c'est le decanus. Nous ne le connaissons gnère que

de nom'.

Du vicomte. — l'n fonctionnaire subordonne au comte a

souvent été confondu avec le vicarius, quoiqu'il paraisse bien

en ôtre parfaitement distinct, c'est le vicomte que nous croyons

identique au missus cnmitis.

Le missus cnmitis ou vicomte était originairement, écrit

M. Robert de Lasteyrie, du fondé de pouvoir <« auquel, p;ir

<( une délégation spéciale, le comte confiait le soin de le repré-

<« senter dans un acte déterminé de sa compétence. »

« De bonne heure, le comte a eu un missus chargé de le

« repri'senter non plus pour une affaire spéciale, mais pour

« toutes celles, en général, qui rentraient dans sa juridiction.

<' C'est i\ l'époque carlovingienne surtout que celte fonction

«« semble s'être régularisée. C'est, du moins, à cette époque

«< qu'on voit le missus remplacer fréquemment le comte dans

« l'exercice de la justice, que les capitulaires lui reconnaissent

« une place fixe dans la hiérarchie administrative et qu'ils lui

- attribuent la connaissance des causes réservées aux comtes.

«' Le missus devient si bien un officier régulier qu'il peut, à son

«( tour, se faire remplacer par un délégué [tartirulior, et l'on

« trouve des plaids présidés par un missus du missus. »

Le missus du comte ou vicomte exerce généralement son

pouvoir sur tout le comté; mais on trouve exceptionnellement

plusieurs vicomtes dans le môme comté. Ce nom de vicomte a

seul subsisté; celui de misstts comitis a. disparu

\

I I.tmprecht. VtuLnhd \\irlhtclM[UUhen In VilUlallct . t. I". 2 i<arl.. t>. UiM.

DOU i.

* FoTWuUm Senun. raml., 11 (ZcunXT, iurin., |i. iiii. tua i. .'yaiviami . apiiil

D. B(NK|uet, t. m, p. 647 : • judicct el tiec«nug reK». • Cf. Waits, ihid.. t. 1*',

i86r>, pp. 4«0-4(ii; t. II. i* «^dit.. i* part., p. 405, oole 2.

> R. (le Lwlejrric, Ltudt mr Ut eomUi tt ricomttt et Limoget anUrimrt à l'nn

UiOO. pp. 4»<51. Cl. Soha, Dit attdeuUcke ntifh$- umé GrrichUrerfaMtvmf . t. I".
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Du vicedominus. — Le mot vicedominus (au moyen âge vi-

dame) désigne ordinairement un officier d'ordre ecclésiastique,

une sorte d'intendant qui peut être préposé à des fonctions

très diverses, notamment à celles qui correspondent à l'ordre

judiciaire. Il désigne aussi dans le midi de la France le repré-

sentant du comte; il est, en ce cas, synonyme exact de missus

comitis ou de vicomte'.

Du sacebaro. — Un officier du roi d'ordre inférieur et sur

lequel nous ne savons presque rien-, figure encore dans la Loi

Salique ; ces[ le sacebaro. J'incline à croire, avec Sohm, qu'il

était chargé (entre autres choses) de percevoir la part de la

composition [fredus]^ attribuée au fisc\ Le sagio onsaio de la

Loi Wisigothique, personnage qui persiste jusqu'en plein moyen

âge, paraît correspondre au sacebaro de la Loi Salique; il rem-

plit, chez les Wisigoths. un rôle qui rappelle celui de l'huis-

sier\

La sacebaro, comme le comte ou l'anstrustion, est protégé par

une triple composition; cette triple composition est le privilège

des personnes attachées au service du roi.

p. b08 etsuiv.; Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle , t. III, 1883, p. 398, note 1 ;

Pfisler, Etudes sur le règne de Robert le Pieux, p. 128; plaid de l'an 926, dans Mém.

et document$ publiés par la soc. d'hist. et d'arch. de Genève, t. XIV, p. 377.

1 « Coram vice-domino a Magnario comité de .Narbona misso, » dans Vaissete

.

Hist. de Languedoc, nouv. édil., t. II, Preuves, p. 58, n» 10 [vu]. Cf. les autres

textes cités par Sohm, loc. cit., p. ulo; par Wailz. Deutsche Verfassungsgeschichle

,

t. III, 2« édit., 1883, p. 397, note 4
;
par Beauchet, Ilist. de l'organis. judic. en

France , Période franque, pp. 205-208.

* 11 n'apparaît que dans la Lex Salica , lit. uv et dans quelques chartes qui n'ap-

prennent rien sur ses fonctions. Kern, dans son importante dissertation sur le sace-

baro franc, n'a pas songé au sagio des Wisigoths. Voyez Hessels et Kern , Lex Sa-

lica, 1880, col. 541 et suiv., § 244.

3 Sohm, ouvrage cité, p. 84 etsuiv. Cf. Thonissen, L'organ. judiciaire de la Loi

Salique, 2" édil., p. 62 et suiv.; Waitz, Bas aile liecht der Sal. Franken , pp. 140

et suiv., 150; E. Hermann, dans Gierke, i'ntersuchungen, t. X, p. 73; W. Sickel,

Die Enttlehung des Scho/fengerichts , p. 7. Les opinions varient à l'infini sur les fonc-

tions du iacebaro.

' Cf. Lex Witig., II, i, 2i et passim (Pnrlug. monum. Leget , t. 1*^. p. 19); plaid

d'Alzonne de 918, dans D. Vaissete, Ilist. de Languedoc, nouv. édit., t. V, p. 138

(Preuves de l'ancien t. II); plaids de 1020, 1025 {ibid.) ; Nouveau traité de dipl..

t. IV, 1759, p. .'iafi, note 1 ; concile de Léon de 1020, can. 14, dans Cartes de Léon

y de Cattilla, t. I", p. 4 ; stils de Villefranche de Confient de 1335-1337, publiés par

Allart dans Hevue hist. du droit françai$ , t. VIII, p. 224.
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Je ne trace pas ici l'histoire du mouvement de désagrégation

qui contribua à transformer les fonctionnaires royaux en per-

sonnages de plus en plus indépendants et enfin en seigneurs

féodaux
;
j'aborderai ce sujet dans le dernier chapitre du pré-

sent livre, consacré aux origines féodales.

Des missi. — J'arrive à l'institution célèbre des 7nissi domi-

nici; c'est ainsi qu'on désigna, à l'époque carolingienne, les

agents extraordinaires du roi ou de l'empereur, dont le rùle

prit, à celte époque, une grande importance. Les empereurs

romains envoyaient déjà dans les provinces des délégués spé-

ciaux', qui me paraissent très analogues aux missi. Nous re-

trouvons ces délégués à l'époque mérovingienne; ils sont alors

qualifiés legati ou legatarii; ils n'ont qu'un rùle momentané:

ils reçoivent une mission déterminée, après laquelle leur com-

pétence est épuisée*. Le nom de missi prévaut sous les Caro-

lingiens, en même temps que l'institution s'organise et se systé-

matise. Les précurseurs de la dynastie carolingienne, les maire>

du palais, avaient déjà leurs missi \

Les legatarii et plus tard les missi remplissent dans le^

diverses parties du royaume les fonctions les plus diverses.

Un jour, on les charge de rétablir l'ordre dans les provinces;

un autre jour, de recevoir l'hommage au nom du nouveau roi,

ou encore de percevoir les revenus royaux, de réprimer les

exactions des comtes, de sévir contre les criminels, de rendre

la justice dans certaines affaires civiles*.

Nous possédons, entre autres textes, un capitulaire important

de l'an 802' sur les missi : plusieurs missi sont chargés de

surveiller, dans un territoire déterminé et limité [missaticum],

les détails de l'administration et d'assurer l'exécution des déci-

sions royales confiées aux comtes, aux vicaires et aux cenle-

* Code it TRiodott , \,x. '.

* Jcmprunle celle expression a M. linol Le moym Ajt , dfc. 1888. p. 2CC).

'< a OrnoibuB mi»tia roei» discurrenlibuii » actes de 718, dans l'erlz, lUplomal*.

l. I". p. 10r>. n<- \9, 20;. Cf. Hâiret. daoa lltbl. dt l'Hcolt det ckarlet. l. XI.VIII,

pp. 29, 30. ;)l.

^ Je auia ici lieaachel , llutoire d« l'orgamtation judiciaire en France, Epoqvt

framque. pp. 69, *0.

* Cap. de l'an 802, du» l'eru, Leytt , t. |*r, p. 97.
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niers'. Chaque missaticum est confié à deux missi, un comte eî

un évêque'; c'est ainsi que lalliance des deux pouvoirs, con-

sommée au centre de l'empire, se répercutait dans les pro-

vinces par l'œuvre simultanée et commune du missus laïque

et du tnissus ecclésiastique. L'élément laïque et l'élément ecclé-

siastique sont de même combinés pour la surveillance des mis-

satica que Charles le Chauve organisa en 853 ; mais le système

ancien est modifié : un évêque et plusieurs seigneurs laïques

ont ensemble la haute main sur chaque missaticum^.

D'ailleurs, aucun système absolu n'a jamais présidé, ce sem-

ble, à cette distribution des rôles; et au cours du ix* siècle,

bien des inspections ont pu être confiées à des délégués de l'em-

pereur, groupés d'une manière toute différente. Nous possé-

dons de précieux détails, dus à Théodulf, évêque d'Orléans,

sur une mission que ce prélat eut à remplir, en 797 ou 798, en

compagnie de Leidrad, archevêque désigné de Lyon*. — On
peut dire, en général, que l'envoi d'un seul missus est rare et

exceptionnel".

Personne ne s'étonnera de voir les missi surveiller non seu-

lement les fonctionnaires civils mais aussi les évêques et le

clergé, et jouer un rôle important dans certaines affaires ecclé-

siastiques. Nous possédons encore une belle homélie prononcée

* Jules Tardif, dans Musée des archives nal., p. 27.

- Cap. de l'an 802, dans Periz, Loges , t. !", p. 97. Aiiségise, CapiiuL, II, 2j.

dans Perlz, Leges, t. I^', p. 295. Rien ne prouve, comme l'a fait observer M. Bour-

geois, que celte liste de 802 ait une valeur '. générale et qu'elle n'ait point été

« faite tout simplement pour une année et pour une occasion spéciales » (Bourgeois,

Le capilulaire de Kiersy-sur-Oise , p. 243). Cf. Commemoralio missis data de 82"i,

c. l, dans Boretius, I, p. 308.

'Voyez une liste très importante de missalica, dans un capit. de 833 de Charles le

Chauve (Perlz, Leges, t. l^r, p. 426'. Le mot ^nissalicum ne signifie pas seulement la

circonscription territoriale, mais aussi la mission, ta charge confiée au missus; et

c'est là le sens primitif. Voyez les exemples réunis par Waitz, Deutsche l'erfas-

sungsgeschichte , t. III, 2"! partie, 1883, p. 457, note 3.

Aux termes d'un capit. de 824, art. 4 Pertz, Leges , t. l", p. 240), les missi sous

la surveillance desquels était placée la ville de Rome, étaient nommés à la fois par

l'empereur et par le pape.

• Cf. Monod, Les mœurs judiciaires au vufi siècle d'après la Parxnetis adjudicesdc

Théodulf, dans lievue hisl., t. XXXV, p. 1 et suiv.

Cf. Waitz, ibid., p. 460.

V. 20
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par un missus, un jour qu'il présidait avec son collègue à une

élection épiscopale; c'est un discours d'un grand style qui

nous donne une haute idée de la dignité grave et de la pompe

majestueuse de cette cérémonie. Les compilateurs de formules

nous l'ont conservé '
,
pour servir à l'occasion de modèle ora-

toire aux înissi, chargés de prononcer des allocutions du même
genre.

A mesure que nous avançons dans le ix* siècle, l'empereur

ou le roi devient de moins en moins maître de ses mouvements;

et l'on peut constater, en étudiant de près une liste de missi,

annexée à un capitulaire de l'an 853, que les délégués placés

à la tète des missatica ont presque tous leurs intérêts, leurs

charges ou leurs propriétés dans les territoires qui leur sont

confiés*. On se demande s'ils ne se sont pas, dans une certaine

mesure, imposés au prince qui les a nommés. A la fin du ix'

siècle, le pouvoir central est sans action efficace sur ses agents,

devenus de plus en plus indépendants. Il cherche, où il peut,

un point d'appui : moins violents, plus soucieux du droit et

des règles établies, les évoques tentent sa faiblesse; il espère

trouver en eux de fidèles fondés de pouvoir et il en vient (876)

à déclarer^ chaque évèque missus dans son diocèse. Ce petit

texte (perdu dans un capitulaire spécial à l'Italie) en dit bien

long sur la situation dominante de l'Eglise.

Les missi ont le droit de destituer tout fonctionnaire, sauf

le comte (et le duc)
,
qu'ils ne peuvent déposséder, sans en

référer à l'empereur*.

ils reçoivent les plaintes de tous les sujets de l'empereur ou

du roi" : nous possédons, en ce genre, une enquête de l'an 804

1 Roiièrc, Recueil général , t. II, p. 630, n" 521. Sur la surveillance des évéquctt

et du clert,'^ par les mitti voyez capit. de 856, art. 10, daoïi Pertz, Ltgu, t. !•',

p. 438; rap. de l'an 828, ibid.. p. 339.

> J'emprunte celte observation à M. BourgeoLi . Le capit. de kierty-tur-Oite

.

pp. 24r,-2'.o.

» Conrenlut Ticinenrit, art. 12. dans PerU, ieget , l. !•'. p. 531. Cf. un texte re-

latif à l'arme , dans Ficker, Fortchungen tur Heichi- und HechUguchichte Italieni , t.

II. p. 16.

* Cap. de 805, art. 13, dans Boretius, Cap.. I. p. 124.

t Ils tiennent (1<'« contentut pour recevoir ces doléances (Document de Tan 826,

dans lioreUus, C*p., I, p. 310).



LE MALLUM. 307

qui concerne l'Istrie'; c'est un des documents les plus impor-

tants et les plus curieux des temps carolingiens qui soient par-

venus jusqu'à nous.

Le nom de missus domijiicus ne paraît pas se perpétuer en

France sous les Capétiens; mais nous pouvons suivre les missi

jusqu'au xi* siècle en Allemagne et en Italie^.

2. Le tribunal franc. — Les rachimbourgs et les échevins. —
Débris des municipalités romai7ies.

Le tribunal franc. — Le tribunal est appelé, chez les Francs,

mallum ou placitum. Quelle en était la composition? C'est là

une question difficile et très controversée. Voici la réponse la

plus probable. Tous les hommes libres pouvaient faire partie

du tribunal et avaient le droit de juger. Des notables appelés

rachimbourgs ou boni homines; plus tard, les scabini (échevins)

étaient, en fait, les juges ordinaires. Quelques rachimbourgs,

quelques échevins (le chiffre sept joue surtout un grand role^)

suffisaient pour constituer le tribunal. Néanmoins les assem-

blées plénières, rendant des jugements, ne semblent pas avoir

été fort rares.

Ces assemblées locales ne sont donc, en définitive, autre

1 Texte dans Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle , 2^ édit., Kiel, 1883. t. III,

p. 488 et suiv.

2 « Ego Alto, judex et missus domni Federici imperaloris » (Charte de 1023, dans

Zaccaria, De'santi marliri Fedele, Carpoforo, Gratiniano e Felino , Milano , 1750, p. 125.

Conrad le Salique semble avoir eu des missi dominici en 1038. Voyez Vite la Man-
tia. Sloria délia legisl. ital., I, Roma, pp. 318, 319, note 1; Ficker, Forschungen zur

Beicht- und Rechtsgeschichte Italiens, t. II, 1874. p. 1, avec les notes. L'expression

missus est suspecte au xii» siècle, si je comprends bien la pensée de Ficker.

J'ai parié plus haut du missus comitis ; il y a aussi des missi d'évêques (Handloike,

Die Lomb. Stàdte, Berlin, 1883, p. 87, avec la note 2). Remarquez surtout, au com-
mencement du viii« siècle, les missi du duc chez les .Mamans {Lex Alam., x.T/r, al.

XXX, édit. Lehmann, p. 88).

•' J'insiste sur ce nombre sept, parce qu'il est historique, parce qu'il est relaté

dans les capit. de 803, art. 20, de 829, art. T) (Boretius, p. 116; Pertz , Leges , I,

p. 3r(4), et parce qu'il a persisté fort longtemps; mais d'aulres capitul«ires nous

parlent, l'un d»» douze, l'autre de trois ou quatre échevins, et les chartes dépouillées

par M. Beaudoain mentionnent de trois à vingt-sept échevins. Cf. Beaudouin, d«uis

, Nouvelle Hevue hitt., 1888. p. 189-191; ci-après p. 312, note 2. Sur la valeur éty-

mologique du mot rachimhourg, voyez Hessels et Kern. Lex Salica, col. 539, § 240.
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chose qu'un diminutif, qu'une sorte de raccourci des assemblées

de la nation. Ici et là Taristocratie, par un jeu naturel et néces-

saire, remplit les rôles actifs. Toutefois le peuple garde peut-

être plus facilement une action efficace dans rassemblée locale

que dans l'assemblée générale. Enfin, ici et là, l'historien doit

tenir un grand compte de l'action du pouvoir central , action qui

tend à s'écarter des traditions légales, des traditions coutu-

mières. En effet, le droit romain suivant lequel le prœses avait

seul le droit de juger', a nécessairement exercé une influence :

cette influence romaine est visible dans les Z,o/s Wisigothique^

et Bwfjonde^ qui semblent ne connaître qu'un seul juge. Elle se

fait sentir assez souvent dans les textes du droit franc. Elle

inspire, dès la fin du vi" siècle, une ordonnance deChildeberl II,

qui impose au comte l'obligation de mettre à mort certains cri-

minels. Cette conception romaine , fortifiée par les nécessités

administratives, reste présente dans plusieurs textes postérieurs

de la législation franque*. Ceci est particulièrement sensible, en

ce qui concerne le droit de poursuivre d'office certains crimi-

nels'. Il me paraîtrait raisonnable d'admettre, dès l'époque

franque , une diversité d'usages que nous verrons se dessiner

très nettement plus tard. Les influences germanique et romaine

agissaient en sens contraire et devaient produire, suivant les

lieux, des effets opposés.

' Toutefois, il prenait d'ordinaire l'avis de contiliarii; ce conriiium est souvent

cité dans les textes. Cf. Fustel de Coulangt;». Itecherchet tur quelques problèmes d'hi>

loire
, p. 366.

* Forum judicum , II, i, 23; II, ii, 2 (Porlugalix monum. kitt., pp. 18, 21). Il faut

ajouter qu'en fait nous trouvons en pays de loi wisigolbique des jugements rendus

non par le président seul , mais par les notables.

ï l.ex Iturg., prxf. tec. dans Pertz. Leges . l. III, p. 526. Capil. de 585 pour la

Bourgogne, dans lk>retius. Cap., I, p. 12. Cf. \V. Sickel, dans Miltheitungen det Ins-

titult fur oeil, (ietchichltfortrhung, I, Ergàmungtband, 1883. |>. 33.

* Cf. Bcaudouin , La participation det hommet libres au jugement dam U droit

fme, p. 50 et suiv.

* Voyez mes Ktabl. de saint Louis, t. I*', |>. 198. Il est probable aussi que le»

leites, s'expnniant avec plus de concision que de rigueur juridique, parlent quelque

fois du comte seul, alors qu'en réalité les échevins ont pronooc^ le jugement

Voici deux textes qu'il ne faut jamais perdre de vue : « Ut vicarii munera ne arn

• plant pro illos latfOncs, qui ante comité judicali fuerinl ad morlcm; quod si

• boc perpclraverini , tAle judicium sustineant. sicul et latro judic4tus fuit : quit
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Après ce résumé général, je passerai rapidement en revue

les principaux textes, afin de donner au lecteur quelque idée

des aspects divers sous lesquels la question se présente à nous

dans les documents originaux. Notre exposition n'est jamais

qu'une synthèse de textes dipersés dont les rédacteurs ne se

posaient pas souvent les problèmes tels qu'ils se présentent à

notre esprit : il sera utile de donner, une fois en passant, au

lecteur l'impression première qu'il éprouverait lui-même, s'il

compulsait les documents.

César, copiant probablement quelque auteur grec, s'exprime

en ces termes : « In pace nuUus est communis magistratu?,

« sed principes regionum atque pagorum inter suos jus dicunt

*c controversiasque minuunt. » Cette phrase est à double en-

tente : il faut, suivant moi, traduire principes par notables et

se garder de traduire, comme on le fait souvent : « Les hommes

« sont jugés par leur chef. »

Tacite : « Eliguntur in iisdem conciliis et principes qui jura

« per pagos viosque reddunt. Centeni singulis ex plèbe comités,

<( consilium simul et auctoritas, adsunt^ w Le mot prificipes

n'a pas la même valeur dans la langue de Tacite que dans

celle de César : le princeps, ici, c'est le chef : les centeni co-

mités constituent le groupe des hommes libres, toute la di-

(f postquam scabini eum dijudicaverint, non est licentia comitis vel vicarii ei vitam

« concedere » (Boretius, Cap., I, pp. 171, 172). « Sedet modo cornes in mallo. Ad-

« ducuntur ante eura rei , homicidae, lairones et céleris crirainalibus peccalis gravali.

« Praecipit cornes ut judicent qua pœna debeant punir!. Dicit unus ex iilis judicibus :

« Cerle tali pœna dignus est. Capite débet plecti. Tacent ceteri judices. Quare? Ut

« suo silentio comprobent eum verum judicium protulisse. Dicit illis cornes : Cur

« tacetis? Quid inde vobis videlur? Respondent : Legem dixit » {Sermonnaire du

commencement du /xf siècle, dans Collection lialuze, t. 379, fol. IGl-V).

' César, De bello gallico, VI, 23. L'interprétation à laquelle je m'arrête est fondée

sur l'examea de tous les passages de César où figure le mot principes. Les érudils

ou les historiens qui rejettent celte inlerprétalion ont-ils pris la peine de rechercher,

comme je l'ai fait, le sens que César donne au mot principes, c'est-à-dire d'étudier

tous les passages de César où figure ce mot?
2 Tacite, Germ., 12. Sur ces deux textes de César et de Tacite qui ont donné lieu

à des commentaires sans nombre, voyez notamment Fustel de Coulanges, Recher-

'heii sur quelques problèmes d'hist., p. 361 et suiv.; mos observations dans Revue

lilique d'hist. et de littér. du 9 août 1886 (cf. n" du 11 cet.); Beaudouin , loc. cit.,

pp. 6-16.
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visioQ civile et militaire de cent hommes dont le nom s'est con-

servé dans la centaine géographique.

J'arrive à la Loi Salique. Ce texte mentionne la présence du

peuple dans le tnallum; mais il ne nous montre fonctionnant

comme juges que les rachimbourgs et surtout les sept rachim-

bourgs*.

La loi des Alamans et la loi des Bavarois imposent à tout

homme libre l'obligation de venir au plaid"'.

Le capitulaire saxon de 797 nous parle de jugements rendus

par les convicini, c'est-à-dire par le groupe local des hommes
libres'.

Sous Charlemagne apparaît dans des capitulaires généraux

une distinction entre les plaids ordinaires et les plaids extraor-

dinaires. Tous les hommes libres doivent assister aux plaids

ordinaires qui se tiennent deux ou trois fois par an; quant aux

plaids extraordinaires, les échevins seuls seront tenus de s'y

rendre avec les parties et les témoins*.

Si des textes législatifs nous passons à l'examen des chartes

et des formules, nous rencontrons une grande variété de té-

moignages et d'expressions. Souvent ce sont les rachimbourgs

ou les notables qui rendent le jugement"; ailleurs, ce sont les

notables et le peuple tout entier*.

I Sur lc8 rachimbourgs voyez Lex Salica, l, 3 (il ne s'agil pas ici d'uo jugemeDl

proprera«nl dit); uvi, 1; lvii, l, 3. Cf. 5« capil., addil., arl. 7; txiror.. li, 1 (édil.

tielirend, pp. 107, 121,. Sur la présence du peuple dans lo maUun, voyez Ltx
Salica. XIV, i; xxxix, 1, addition i {mallum publUum); xlvi, 2 {cora» populo). Cf.

sur les rachimbourg» juge». Lu Hip.. UL 78 (rubrique), dan» l'crU, L*gts. l. V,

p. 211.

< Loi de» Alaoïaos, lit. 36, § 4. Loi de» Bavarois, litre 2, § 14 (FerU, Ugu,
l. 111. pp. 50. 287).

» Capilulari Saxouicum , orL 4 (Uoreliu», Cap., 1, p. 71).

* Voyez capit. de 76'J, art. 12; cap. de date incertaine, arL 4 ; capa. de .su.», arl.

l6;capiL italien entre 801 et 810, art. 14; cApiU de 819, art. 14; capil. do 823, arl.

2 vBoreliu», Cap.. I, pp. 46, 214, 210, 2'JO, 320;.

» m Tune i(.>ii juiUrrt ^1 ,|«icrov<-r<int jiidiciom. • l>«n<t l»« pn-ambule , les judict*

. Carlul. de .V.-/J. de

L H il. l, dau» UulUtU d»

'* **»< '^9i, p. tou; Monod, Lt* atemiuru dâ Sickatrt, dans

"«e"* '

p. 259 cl suiv.

* • Hi» audiUa, sanxeruni populi lliUotMOi episcopum et defensorem «jus VMtir«
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J'ai parlé des rachimbourgs et j'ai prononcé, en passant, le

nom d'échevin. Le mot rachinburgii , expression germanique

latinisée, qui a probablement pour équivalent latin botii homi-

nes ou boni vii'i^, figure déjà dans la Loi Salique et se retrouve

encore dans les textes, après l'an 8o0". Le mot scabinus, éche-

viii, apparaît dès le commencement du yiii" siècle-^; plus lard

Charlemagne appela 5caô//i/';, échevins , des notables choisis par

le comte avec l'assentiment du peuple*. Ces scabini, successeurs

et continuateurs des rachimbourgs , reçurent formellement la

mission de juger; eux seuls, nous venons de le voir, étaient

tenus de se rendre aux plaids extraordinaires.

Nous assistons ici à une transformation bien remarquable.

Nous saisissons sur le vif un des phénomènes les plus intéres-

sants de l'évolution sociale et politique : le droit de tous, la

fonction de tous, tend à se spécialiser; le droit et la charge de

juger se préparent à devenir un lot spécial des pouvoirs pu-

blics, une fonction spéciale confiée à quelques-uns; mais il

faudra bien des siècles, pour que cette conception nouvelle soit

entièrement formée et universellement acceptée.

Je voudrais aussi appeler l'attention sur ce chiffre fort re-

« d«,-bere. » « Post sacramento juramenli dijudicaverunt populi et scabini constituti,

« ut se redderet in manus Hittoni episcopi » (Meichelbeck , Hisloria Frisingensis

,

t. !«, 1724, p. 194, n" 368; p. 258, n» 487). « Tune ipsi judices et ipsi auditores

« (lesquels sont désignés plus haut: alii multi homines) , decreverunt judicium et or-

« dinaverunt » (D. Vaissete, llisl. de Languedoc, t. V, p. 160, n» JJ6. J'interprète ce

texte et plusieurs autres tout autrement que .M. Beaudouin).

' Voyez l'expression boni viri dans une charte de 871; boni homines dans une

charte de 873 (D. Vaissete, Ilist. générale de Languedoc, nouv. édit., t. II, Preuves,

n~ 178, 183 V

- D. Vaissete, Ilist. générale de Languedoc, nouv. cdit., t. II, Preuves, n" 165,

p. 342.

•* Charte de 706, dans Meurisse, Ilist. des évéques de Metz , 1631, pp. 111-112. Je

dois sur les recueils par lesquels cette charte très importante nous est parvenue,

d'abondants renseignements à l'obligeante érudition de M. Prost; ce document men-
tionne sept scabini. Voyez des mentions postérieures de scabini, mais encore méro-

vingiennes, dans Giry, Elude sur les origines de la commune de Sainl-Quenlin
, p. 61.

J-e^ textes cités par Brunner (Brunner dans Millheilungen fiir oester. Geschichlsfor-

tchung , t. Vlll, pp. 180-185) sont bien postérieurs à ceu.x que je vise ici.

' Capit. de 803. art. 10. Capil. ital. entre 801 et 810, art. li (Boretius, Cap., I,

pp. 113, 114, 210). Capit. de «29, art. 5. Capit. de 809, art. 5 (Pertz, Leges, t. lor,

pp. 354, 156).
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marquable de u sept rachimbourgs, » puis de « sept échevins.

Il est bien ancien, ce chiffre de sept et il est bien tenace : les

« sept rachimbourgs « figurent déjà dans la Loi Salique et je

puis suivre « les sept échevins » au moins jusqu'au xv' siècle',

l! est probable que nous sommes ici en présence d'un débris

de l'ancien arbitrage primitif, arbitrage que je considère comme
l'une des sources des justices. En effet, ce chiffre sept — je

reproduis ici une observation de M. Kovalevski — est préci-

sément, chez plu^iellrs peuples, le nombre sacramentel des ar-

bitres primKifs: ce fait a conduit le savant et pénétrant M. Ko-

valovski à supposer que les sept rachimbourgs du droit franc

devaient aussi nous rappeler l'arbitrage antique*. Cette idée de

l'arbitrage primitif a laissé dans la procédure franque d'autres

traces non moins remarquables et parfaitement saisissables.

Affaires locales. Débris des municipalités romaines. —
Ces hommes libres, ces notables, ces rachimbourgs, ces éche-

vins, ont-ils pour unique occupation de juger, de trancher ou

d'apaiser des différends? Les textes ne parlent guère que de

leur droit de juger et ce fut là certainement leur principale

fonction. Juger, en ces temps-là, c'était empêcher la guerre,

c'était maintenir la paix, c'était donc la plus importante mis-

sion sociale. Mais si la nation ou les grands étaient appelés

à délibérer sur les affaires publiques, est-il vraisemblable que

ces petits groupes locaux n'aient pas eu à s'occuper de di-

verses affaires locales? On peut dire à priori que cela est im-

probable et, en compulsant les vieux textes, nous parvenons,

en effet, à recueillir quelques traces de ces pacifiques et mo-

destes fonctions locales*. L'une d'elles apparaît dans la Loi Sa-

< Voy«z c«pit. lie 803, art. 20; lui de Vcrvin* de f IG3, art. 32, auto^raphi^ par

iM «oina de M. Arth. Oiry, Imprimerie Blanc-Patc«l , Paria. A Lyon, au xv* liècle,

' les onaeillers de ville ne peuvent délibérer, s'ila ne aonl tu nombre de sept (Clédat,

Lfon au commencemtni du ir« iitcU , (8H4, pp. il, iS).

* Cf. Kovalevski, Con/uau conlemporaint et ancifnnt loi {en ruaae), Moscou, 1886,

l. Il, p. 200 et «uIt. Je doi* , «ur ce iK>in( , a .M. Kovalevski de précieux reosei-

gnenenU qui >>» oralemml rt qui me permeUenl de renvoyer

le lecteur à *• •• ne lue pao le russe.

,
l'-'hcB secundum aniiquam coniuetudinem flani res-

: m ccclesic! ea» rritaurare nolurnnt, • minisths rel

H f>ui>licc (iiaUio^Atilur, ut volcnlea ix>leDteaque nostram observent pratceplionrm •
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lique elle-même : les hommes libres du village doivent con-

sentir à l'établissement parmi eux de tout nouveau venu; ce

nouveau venu, ce migraiis, sera exclu par le fait d'un seul

opposant. C'est qu'en effet, dans plusieurs de ces petits milieux

francs primitifs, les pacages sont communs, la forêt commune,

les eaux communes et le nouveau venu y aura sa part : il faut

donc qu'il soit autorisé par tous à la recevoir'. N'est-il pas évi-

dent que ces biens communs nécessitent quelques mesures com-

munes, un certain ordre, une certaine réglementation? Il suffit

enfin d'un peu de réflexion pour apercevoir d'autres intérêts

collectifs. Ceux qui jugent ou qui peuvent juger sont aussi ceux

qui s'occupent ou qui peuvent s'occuper eux-mêmes de ces

affaires diverses.

Si l'on entend par commune la représentation permanente

et organisée du groupe local, ce ne sont point là des communes
;

mais si on songe que cette représentation permanente n'a pas

d'autre objet que celui d'assurer le bon fonctionnement de

(Capit. de 825. art. 8, dans Pertz, Leges, t. !<"•, p. 249). « Inops quoque quidein

« nomine Berloldus duobus orbus erat muneribus, videlicet visus et gressus, qui

« aliquamdiu a Novaevillae accolis, quae sila est secus muros raonasterii, in quodam

« positus tugurulio, parciraoniam victus consequebatur. Sed postquam deseruit

« illam stationem, adiit mœnia raonasterii et simili ritu degere cœpit » {Miracula

sancli fiicharii du ix* siècle, dans Acta sand., 26 avril, p. 451; d'après Le Grand,

dans Mém. de la Soc. de l'hist. de Paris et de l'Ile-de-France, t. XIV, p. 136, note 1).

Ka 948, à Cologne, un couvent se fonde : sept laïques et sept clercs viennent re-

connaître et contrôler la circonscription de ce nouvel établissement. Ces sept laï-

ques représentent évidemment les inténHs du commun, les intérêts de la commu-

nauté (Lacomblet, l'rkundenbuch , t. l"^, p. 59).

' Lex Salica, tit. xlv, De miffranlibus. M. Fustel de Coulanges a des vues spé-

ciales et qui jusqu'à ce jour lui restent personnelles, sur le sens de ce titre (Fustel de

Coulanges, FAude sur le titre De migrantibus , Paris, Thorin , 1886, Extrait de la

flevue générale du droit. — P,ev. des quest. hisl., avril 1880. pp. 387, 388). Je les crois

tout à fait erronées; j'ai donné une explication de ce litre De migrantibus dans Revue

critique d'hitt. et de lilli'rnture. 9 aoiH 1886, pp. 109-113 (Cf. n» du 11 ocl. 1886).

Un petit texte mutilé et corrompu porte : < Non potest bomo niigrare, nisi convicinia

> et herba etaquamet via » (Extrav., xi, dans Merkel, Lex Salica, 1850, p. 101;

dans Hessels, p. 421). Il est probable qu'il faut lire : « ...nisi convicinia et herbam

el aquam et via...? [concedente]. » Ces quelques mots deviennent ainsi le commen-

taire très simple du titre xlv de la Lex Salica. — Ne pas se méprendre sur le sens

du mot vicini dan» Lex Salica, xi.v, 3; dans l'édit de Chilpéric, art. 3 (Boretius, I,

p. 8); du mol convicinia dans ce fragment, et ne pas traduire par voisins au sens

de notre langue usuelle. Les vicini, au sens technique, sont les habitants du
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l'activité locale, on s'aperçoit que, chez ces Francs, l'activité

locale, la liberté locale que la commune aura pour objet de pro-

téger et de sanctionner, existe déjà. L'affaissement des libres

pendant la période aristocratique de notre histoire, du ix" au

XI' siècle, va diminuer, amoindrir ces autonomies locales; mais

elle ne les supprimera pas partout ; le mouvement communal

sera donc, au xi* et au xii* siècle, un réveil, une renaissance

plutôt qu'une naissance, une organisation plutôt qu'une créa-

tion.

Si ces vues sont exactes, l'historien devra une fois de plus

constater, pendant une grande partie de la période franque , la

présence d'un doublet. En effet, nous venons d'entrevoir les

libertés germaniques; mais les libertés romaines ont-elles dis-

paru? En d'autres termes, les municipalités romaines existent-

elles? On prévoit la réponse. Pour les premiers siècles de la

période qui nous occupe, elle est affirmative : les vieilles curies

groupe ou du village : voisin en français, ^achbar en alifraand, ont eu quelquefois ce

sens. Voyer Gierke, Erbrecht und Vicinenreckt im Edikl ChUyericht dans ZeiUchrift

fur [{(chUgeschichle , t. XII, 1816, pp. 430 el suiv.

Je viens de ciler un article de la Rerue de» quetliont historiquet où M. Fustel de

Coulaoges m'a fait l'bonneur de combattre mes vues sur les origines de la propriété

immobilière; je dois prévenir le lecteur que je considère ce travail comme aussi peu

concluant qu'il est d'ailleurs séduisant. Il suffira de se reporter précisément aux

articles de la Uibl. de l'LcoU des ckartet et de la Hevue critique qu'attaque .Si. Fustel

de Coulanges, el à mon Droit prité; celte question n'a pas cesso depuis vingt ans,

de faire l'objet de prédilection de mes études. Plusieurs assertions de mon savant

contradicteur manquent de tout fondement. Qa'orf veuille bien , par exemple , com-

parer : 1° bibl. de l'Ecole des chartet, 1872, pp. 412-4"ît; Fustel de Coulanges, loco

cUaio, pp. 400-401; 2» Mommsen, Uitloire romaine, trad. Alexandre, t. l", p. 250;

bibliothèque de l'Ecole dit chartes, loco citato, pp. 476-479; Fustel de Coulanges,

loco filalo, p. 4U8, note i; 3° Maurcr, Geschichle der ilarkterfasswtg et autres ou-

vrages du même auteur; Ilibliothique de l'Ecole des chartes, loco citato, pp. 4bl-464,

4'J2-r)02; Fustel de Coulanges. loco citato. p. -t^J. note 1. et on sera suffisamment

édiHé. Le lecteur qui tiendrait à se mettre sén- tut devra

lire aussi les pnocipauz travaux postéri^unt s '*, M. de

L4vel<-ye et moi, nous avons pub! 'irs

indications dan* Droit prin'
, p. l i.oir

•ortoul atlir- !<-*• beaux travaux de .M.

d'Arbois de ' , -t un livrr de M. Lam-

prechl, sur I / u< de fAiUmagn* au t . ' ^ el

les livre» qui . , is 187i, coollrroer el
j

r . m. .; c :i.;.ii .M.

Fostelde CooUsges, ont élA, la plupart, paaaés sous aliénée.
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forment avec les jeunes rachimbourgs et les jeunes éclievins

une façon de doublet. En effet, les curies, bien affaiblies,

bien amoindries sans doute, n'ont pu s'évanouir, comme par

enchantement, le jour fatidique où Romulus Augustule perdit

l'empire. Nous les retrouvons donc. Les noms de cui'ie, d'ordo\

se lisent dans les documents. Nous avons aussi des mentions

de pî'incipalis , de prmcipales', de curator^, de defensor\ Les

enregistrements dans les gesta municipalia^ persistent assez

1 Lex Bomana Visig., I, x; XII, ( (édlt. Haenel, pp. 26, 234); II, iv, Interpretatio

de la loi 2 (Haenel, p. 36). Interpretatio, pp. 24, 62, 156. Form. de Sirmond, 20 (édit.

Zeuraer, p. 146). « Defensore vel cuncta curia » (Beyer, Urkundenbuck zur... Coblenz

und Trier, t. I*', 1860, p. 49, n" 42). « Clerus, ordo et plebs Catalaunica » (Docu-

ment de 868, dans Baluze, Cap., t. II, col. 612). « Clerc et plebi et ordini sanctae

« Bituricensis Ecclesiae » (Lettre de Jean VIII de l'an 876, dans Aligne, t. 126, p. 690)

« clerus, ordo et plebs » (Zeumer, Form., p. 552).

2 « Deffensor, principalis simul et omnis curia publica » [Form. Andec, 1, dans

Zeumer, Formulse, p. 4) « una cum honoralis principalibus suis » {For-m. Turon.,

3, dans Zeumer, p. 136). Pour principales à Cordoue et à Ravenne voyez Form. Vi-

sig., 25, édit. Zeumer, pp. 587, 588; Spangenberg, Jur. rom. lab. negot. solcmn.,

p. 250.

3 Formule d'Angers, 1, dans Rozière, Recueil général, t. I^', n» 260, dans Zeumer,

p. 4. Acte passé à Angers, en 804, dans Beyer, Urkundenbuck zur... Coblenz und

Trier, t. I", p. 49, n» 42.

* Le defensor fi^jure dans la, Lex Romana Burgund., lit. 22, art. 4, tit. 36, art. 8

(Perlz, Leges, t. III, pp. 610, 618); dans la Lex Romana Visig. (voy. ci-dessus, note

1); dans les formules d'Auvergne du vi» siècle {Form. Arvern., \ (b), 2 {b), apud

Zeumer, Formulx, p. 28; il existe, à Bordeaux, au vi« siècle (Fortunat, X, 19, édit.

Nisard, p. 250; cf. X, 18); il apparaît dans les formules d'Angers, 1 (Rozière, Recueil

général, t. I"", n» 260); dans un acte passé à Angers en 804 (Beyer, Urkundenbuck

zur... Coblenz und Trier, t. !«', 1860. p. 49, n» 42). Voyez, pour rilalie, Spangen-

berg, Tabulx, p. 253; Cassiodore, Var., VII, 11, 12 (édit. Migne, t. 69, col. 716,

717).

Le defensor et le curator figurent, avec de très précieux détails, dans un texte d'une

très basse époque publié par Spangenberg et qui mérite d'être lu [Rhein. Mu-

séum fiir Jurisprudenz , t. V, p. 139). D'autre part, il faut méditer les très graves

objections que M. Martel oppose à la curie, au defensor et au curalor de l'acte de

804 que je viens de citer plusieurs fois (.Martel , Etudes sur l'enregistrement des actex

de droit privé dans (es gesta municipalia, pp. 124-126).

5 Enregistrpments à la curie du Mans en 615, 642 (Pardessus, Diplomata, chartx,

t. I»', p. 197, no 230; l. H, p. 69, n" 300). Ces deux testaments qui nous sont par-

venus par une source on ne peiil plus suspecte, les Actus episc. Cenom., paraissent

aux juges les plus compétents — j'invoque notamment le témoignage de M. Julien

Havet — parfaitement authentiques. Cf. Form. de Rourges du viii" siècle, 5, dans

Z/îumer, p. 170; formule de l'an 805, dans Rozière, Recueil général, t. I", n" 262;

Quicherat, De l'enregistrement des contrats à la citrie, dans Dibl. de l'Ecole des char-
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longtemps, et puis, peu à peu, ces souvenirs se dissipent; les

curies sont comnoe des ombres qui fuient*. Au viii'^ ou au ix*

siècle, dans la Lex Romaiia Rœtica Curiensts, les cu/'ia/es sont

fréquemment cités; mais que sont-ils et que font-ils? C'est un
problème bien compliqué, bien difficile à résoudre. Je crois

apercevoir sous cette appellation vague de ciiriales des officiers

fiscaux et, en outre, toute une classe de personnes soumises à

certaines redevances et à certains services\

Au x" siècle, à Nîmes, nous voyons encore apparaître un
defensor, des curiates, des honorati : vains fantômes, suivant

M. Martel, dont les critiques pénétrantes ne semblent pas avoir

été assez lues ou assez méditées; on a copié, dit-il, de vieilles

formules qui ne répondent plus à des réalités. Ce defensor de
Nîmes, par exemple, nous savons à n'en pas douter que c'était

tout simplement un missus co}7îitis^.

tes, 5" série, t. l"', p. 4Î0 et suiv.; Martel, loco cilalo, pp. 112, li:{; Renaud dans
Revue de Uyisl. ancienne el moderne, 1872, p. 255.

A mesure qu'on descend dans l'ordre des temps, ces formules d'enregistrement
deviennent suspectes : on a souvent cité un acte de 928 du carlulaire de iNtmes

n»» 32, 33). .Mais comment ne pas admettre avec M. .Martel, quand on l'a lu , qu'il

n'y a ici qu'une apparence, des mots el non des réalités? La comparaison du n" 32
du carlul. de Nîmes avec le n» 403, § 2 du Itecueil général de Rozière , est très ins-

tructive : on peut constater, en rapprochant les deux textes, que précisément la

formule d'enregistrement à la curie manque dans l'acte de 928. Joignez Renaud
,

loco cUalo, p. 396.

« Parmi les lémoignaRPs inL^essants il faut citer horm. de Sirmond, 23 (t^dit.

Zeumer, pp. 147. 148); Ansogise, II, 29 (Pcrlz, Leget , t. II. p. 297. Joignez Martel,
ibid., pp. 108. 118 el suiv.) el enfin Hincmar dont le texte bien curieux est beau-
coup moins connu : «... in Remensi parochiœ , sicul et alia raunicipia quœ hodicque
« ibidem consislunl, municipalera locum tenait » Jlincmar. Ilincmaro l.audunenti,

ch. 16, édiL Sirmond, t. Il, p. 431). Il faudrait étudier de Irés prés l'histoire des
villes de la province de Reims pour y chercher celle persistance, celle conlinuilé

des municipaités romaines.

* La Lex flomana Curiensii (on disait autrefois itinemii) est édilée dans C*n-
ciâni, Ilarbarorum leget antiqur . t. IV, p. 469 et suiv. Sur ce texte voyez notara-

œenl L. R. von Salis. Lex Itomana Curientit dans /.eiltchrift der Sttvigny-Stiftung

,

L VI, Germ. AbtheU.; Zcumcr, ibid.. l. I.\, 1" part., lierm. Abtk., p. 19. M. Zeumer
relève en cel endroit, note 1, les passages de la loi auxquels je fais allusion; cel

eicellenl critique date la Lex du vin' siècle (pp. 46-50).

Le curialit est devenu, dans plusieurs villes d'Italie el peut-élre sur d'autres points,

le tabellion public : « Dofûinicus tabeltione et curialc hujus civltatis Ravenne •> {Mo-
num. Itatenn., t. I", p. 106, n" 10). Cf. Rrunnrr, /i/r llechtigetchichle der r»m. und
germ. Irk., pp. r.6. 144).

' (ierroer-Durand, CartMlairt de Sotrt-Dowu de Mmei. pp. 56. 57. n» 32. A .Mmcs.
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Il ne faut pas se hâter d'admettre, sur la foi de quelques

mots, la persistance des municipalités romaines, au point de les

croire simplement continuées par les communes du moyen

ùge. Les vieux noms sont quelquefois bien tenaces. Au delà des

limites chronologiques du présent livre, je rencontre, au xii"

siècle, dans une ville de création moderne, à Montpellier, des

curiales^ ; dans la Péninsule hispanique, en 1142, un defensa-

rius^, fonctionnaire municipal. Mais il est dangereux, je le ré-

pète, de conclure de la persistance des mots à la persistance

des choses. On ne saurait ici trop recommander la circons-

pection et la prudence. En fait, nous ne sommes pas, pour le

moment, en mesure de prouver, sans contestation possible, sur

un seul point donné du territoire français, la continuité des ins-

titutions municipales romaines du ix^au xii* siècle \ Ces vieilles

institutions, atrophiées et mourantes*, avaient près d'elles de

jeunes rivales, les unes germaniques — je les ai mentionnées

plus haut — les autres chrétiennes — j'en parlerai bientôt.

Nous connaissons, pour l'empire d'Orient, la date officielle de la

disparition des municipalités"; elles s'affaissèrent lentement en

Occident et aucun législateur ou chroniqueur n'enregistra leur

décès. Toutefois , il peut se faire qu'elles se soient continuées

exceptionnellement sur quelques points; l'érudition parviendra

peut-être à faire un jour celte preuve.

le defensor étant tout simplement un missus comitis; il est très possible que les autres

désignations romaines de cette charte nîmoise nous révèlent tout simplement qu'on a

copié de vieilles formules. Voyez .Martel, Etude sur l'enregislrement des actes de droit

privé dans les '.esta municipalia
, pp. 126-129.

> Germain, Liber inslrum. mémorial., p. 400. Ce mol pourrait bien désigner les

minitteriales de la cour ou curie du prince.

2 Fuero de Daroca de 1142, dans Helfferich, Enlslehung und Geschichie des Wesl-

gothen Rechts, Berlin, 1858, p. 468. L'expression barbare defensarius elle caractère

municipal de ce personnage me paraissent fort remarquables.

^ La thèse de Raynouard sur la persistance du régime municipal romain est au-

jourd'hui abandonnée par la critique; mais j'ai tenu à citer les textes qui peuvent

lui être favorables; j'en ai même ajouté quelques-uns inconnus à Raynouard. Cf.

Raynouard, Ilisl. du droit municipal en France, 1829, 2 vol.

* « Nunc autcm hoc defensorum nomen valde conculcatum est in multis nostr»'

a reipublicae partibus, et ita contemptum ut in injuria quidem potius quara in qua-

« libet jaceal honestatc » (A'oo. 15, prœm.).

,
•' Léon le Philosophe, fiov. 46. Cf. Zepernick, De novellis Leonis earumque usu

tt auct., Halle, 1779, pp. 277, 278.
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En regard de ces vieux noms qui s'éteignent Jentement ou
perdent leur valeur primitive, saluons un nom qui n'est pas
nouveau mais qui prendra bienlot une importance et une valeur
nouvelles. Je veux parler du mot latin commune qui dès le
vu" siècle, apparaît dans le recueil de Marculf. Le commune
en français le commun, le commun peuple d'une cité, écrit au
roi pour lui demander un évêque' : commune, voilà un mot qui
vivra. Déjà il se substitue dans certains actes à la formule tra-
ditionnelle : ordo et pieds.

3. Les revenus du roi.

Les revenus du roi franc proviennent de sources très di-
verses. Je puis les ranger sous trois chefs principaux : le do-
maine, les amendes et produits divers de justice, les impôts.

Domaine. — Nous connaissons mal le domaine des rois
francs; mais nous sentons bien qu'ils se sont attribué tout ce
qui, sous la domination romaine, appartenait aux empereurs.
Or, les empereurs en étaient venus à disposer de biens im-
menses

: six propriétaires, dit Pline, possédaient la moitié de
1 Afrique, lorsque Néron les mit à morl^ et confisqua leurs
terres. De pareils coups de filet ne se renouvelaient pas tous

« - Suggerendo piissimo ac precellentissimo domno illo rege vel seniore commun.
. xllo a servis yestns. quorum snbscriblionU vel signacul. «ubler tenenlur inserle
« Pr,nc,p.l.laU. veBlr». elc . (Marculf. I. 7. édil. Zeum.r. p. *7).O pelil texte a donné
lieu a de« mlerprétauon» d.verses. M.urer y . vu un chef de communauté ou corn-mune rurale {senwre commune). M. Fuslel de Coulanges (d'après 1- .el je cite Mau
rer) cnt.que avec raiK.n celle explication; lui-même corrige : »eniori commun, etcomprend le utgneur commun, e chef de tout le pay. (le roi); mais rcxpre«,ion se-nu>r communu pour désigner le roi oxi.le-t^lk.? Commune est. à mes veux un .uiotneutre et désigne le commun ou commun peuple (d. l.l endroit), commun, illo lequel«adresse au domtnu, un fl roi et tcgneur. Voy.z Ku.lel de Coulang., dans fierue
de.,ue,l. hut.. i.r avril 1889. p. 3S4: Maurer. tW.chickte der Markrerfanung ,8r.fi
p. 1*0 emprunte ce renvoi à M. Fu.td de Couiang..;; Troya, Storia d'nalia de]meHto-evo. vol. I, partie v. Napoii, m\, pp. cxxxm. rxxxiv

'

' l'im... //,.,. nat.. XVIU. ir-, '.idit. lanus. t. Jll. p. M^. (X I.écriv.ln. De agrii
; ratonuque ah Auyu.ti lempore u,que ad fnrm imperii fiomani . Pari.ii.tMf

,

t.tudet tur Ut llarbarei et le moyen dye p 235
11 o« f..».. a l-époquc qui nous occupe aucune .race de. '.neienne. di.Unclion.

eolre l.r.n« Sctumi «o populi el le fiuu, . tr.^.«r do l'empereur (sur ce. di.-
liocUoa., Toyei Mi.poulet. Le, imlil. polU. dtt Homain, . t. II. pp. 2«3 2«7)
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les jours, mais des affluents divers ne cessaient d'alimenter

le trésor impérial. Sous le régime franc, les biens sans maître

continuèrent d'ùtre attribués au roi et les confiscations ne furent

pas rares'.

J'ajoute que les droits du roi ont quelque chose d'élastique

qui leur permet de s'élargir et de s'étendre sans cesse. Non

seulement les terres incultes, mais certaines forêts, certains

grands pâturages communs, sont volontiers dits du roi- : ce

qui est commun tend à devenir royal.

Je n'aperçois sous les deux premières races aucune trace' de

l'ioaliénabilité du domaine qui jouera beaucoup plus tard un si

grand rôle dans notre histoire financière : tout au contraire,

c'est surtout par les aliénations du domaine des rois francs que

nous apprenons à connaître cette partie considérable de leurs

finances, j'aimerais mieux dire de leur fortune. Ils donnent,

ils donnent sans cesse et récompensent ainsi leurs serviteurs.

1 Loi Ripuaire, tit. lxix, al. lxxi, art. 1, 2 (Pertz, Leges, t. V, p. 258). Concile

de Reims de 630, canon 11, dans Labbe, t. V, col. 1691. Ce dernier texte vise un

cas tout spécial ; il s'occupe des esclaves chrétiens possédés par des Juifs et convertis

par eux au judaïsme ou très gravement maltraités : ils appartiendront au fisc (parce

que le maître juif perdra son droit de propriété et que l'esclave se trouvera ainsi

sans maître).

2 « In silva communi seu régis, vel alicujus » [Loi Bip., tit. lxxviii, al. lxxvi,

édit. Peyré, p. 377, édit. Sohm, p. 262). Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle

,

t. II, 2e édit., 1870, pp. 617, 621. L'assimilation que je fais ici entre certaines forêts

ou grands pâturages communs et certaines forêts ou grands pâturages dits royaux

a été rejetée avec énergie par M. Fustel de Coulanges (voyez Revue critique d'his-

toire et de littérature, oct. 1886, p. 257, note 3). Mais les textes forcent ma convic-

tion. En effet, Hygio attribue déjà à Vespasien la main-mise sur les subsiciva {Rhein.

Muséum fur Jurisprudenz, t. Vil, pp. 168, 169. Lachmann et Rudorfî, Gromalici ve-

teres , t. \", p. 133). Au commencement du ix" siècle, en Istrie, nous saisissons sur

le fait un dvx qui s'empare d'une forêt commune et en chasse le peuple, lequel se

plaint très vivement (Waitz, Die Verf., t. II, 1883, pp. -490-492). Il faut rattacher à

ce mouvement le classement des jlumina navigabilia parmi les régales {Libri feudorum,

II, 56). Au XI» siècle, un souverain allemand fait celte déclaration de principe :

« Silva invia et inculta et ob hoc nostra; proprielati deputata d (Wyss, dans Zeit-

schrifl fur schwexz. Recht, t. i^'', 1852, p. 24). Sur la confusion des droits du roi

avec ceux de la communauté en Angleterre, voyez Gierke, Das deulschc Genossen-

schaflsrechl . l. !«', p. 115, 116, notes 78, 79.

' Mentionnons toutefois ce fait pour mémoire : en 877, les grands vassaux accu-

sent Louis le Bègue d'avoir distribué des honores, abbayes, comtés, villas, sans leur

coDsentemenl et se soulèvent contre lui {Annales de Saint-berlin, édit. Dehaisnes,

pp. 259, 260).

•
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Je pense avec Gaudenzi et Brunner que ces dons sont originai-

rement révocables ad nutum, au gré du donateur'. C'est ainsi

qu'un Germain conçoit toute donation. Les savants éminents

qui, tout récemment, ont dégagé cette notion primitive, auraient

pu ajouter que l'enfant n'entend point autrement ses petites

générosités.

il nous est à peu près impossible de discerner dans les actes

les donations de biens domaniaux des donations d'une autre

nature. Un roi mérovingien donne des villae et les termes mêmes

de cette donation sont sous mes yeux ; mais s'agit-il de biens

royaux proprement dits ou de villœ dont le roi entend simple-

ment transférer les impôts au cessionnaire? Je l'ignore. Cette

confusion devait, d'ailleurs, exister souvent dans l'esprit même
des contemporains; car l'impôt foncier était devenu, comme
nous le verrons, une rente fixe, et, par conséquent, à ce point

de vue très pratique comme sous bien d'autres aspects, le ter-

ritoire politique de la royauté franque ressemblait un peu à

un domaine privé, mais à un domaine affermé. Le roi ou l'em-

pereur avait, d'ailleurs, de magnifiques domaines privés, par-

faitement caractérisés ceux-là et non affermés. Charlemagne

a édicté un capitulaire célèbre qui trace les règles de la ges-

tion et de l'exploitation de ces grands domaines royaux; je

veux parler du capitulaire de vi/lis^. Dans ce capitulaire, ce

n'est plus l'empereur qui parle, c'est le propriétaire attentif et

mr-me méticuleux. On peut supposer que l'empereur a fait

rédiger ce document par un agent spécial plus au fait que lui-

même de la technique agricole.

Amendes et produits divers de Justice. — Les amendes dues

au roi formaient encore un chapitre important de ses revenus.

L'amende royale par excellence, c'est, comme je l'ai dit, l'a-

mende de soixante sous ou ban : l'une de ces amendes, i'hé-

riban, est duc par tous ceux qui, appelés u l'armée, font défaut,

< u. Brunner, DU Lamdtckeitkungem itr Mtrommgtr und der Agilolfmgtr, 1886.

p. t. 7; Gtudeoii, Un' antica compilatione di dirilto rowui»o e tùigoto, pp. 167-173.

* Capitulare de villù imptrialibui, rtn l'an 800, daoi liorrlius, Cap., t. I*', pp.

83-9t. Ce capitulaire a éié commeolé par Guérard dan« Hibl. de l'EcoU dtt charte».

t. XIV, pp. 201 et luiv., 313 et suiv., 516 et luiv.
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sans excuse valable. Un tiers de l'hériban est dévolu au

comte'.

En dehors de l'amende proprement dite ou banniim, le roi

avait droit à une part de la somme versée, chaque fois qu'une

affaire criminelle donnait lieu au paiement d'une composition :

cette part royale, ordinairement le tiers de la composition, était

appelée fredus ou fredum (du mot allemand Friede , paix : le

freduin, réparation due pour le trouble apporté à la paix pu-

blique prend ce même nom de paix, Friede)-.

« Dans un grand nombre d'actes privés, une clause spéciale

« menaçait ceux qui violeraient les conventions arrêtées entre

« les contractants, d'une amende dont une partie devait reve-

« nir au fîsc^.

Enfln, j'ai déjà parlé de Yachasius et du impus qui peuvent

profiter au roi, lorsqu'une veuve se remarie*.

Impots. — Sans m'attacher au sens rigoureux des mots, je

rangerai sous cette rubrique deux chapitres du budget royal :

l'un de ces chapitres correspond à des précédents qui sont tout

à la fois germaniques et romains; l'autre est tout romain.

Le premier des deux chapitres du budget dont je m'occupe

est celui des dona, des dons. Cette idée du don est une idée

primitive : certaines redevances dues aux héros grecs étaient

déjà des dons^; au temps de Tacite, les chefs germains rece-

vaient des dons en bétail et en denrées ". Dans le monde romain,

' Capit. de 811, art. 2, dans Borelius, Cap., I, p. 166. Cf. Tardif, Eludes sur les

instil. polit, et admin. de la France, Période mérov., I, p. 214; ci-dessus, p. 221. Je

ne serais pas surpris que le tiers des autres amendes appelées simplement ban

appartint aussi au comte.

* o Pars mulla: régi vel civitali
,
pars ipsi qui vindicalur vel propinquis ejus

« exsolvilur » ^Tacite , Germ., 12). Loi des liip., tit. xci, al. lxxxix. Texte dit Lex

Franc. Cliamav., art. 3, 38, édit. Gaupp, pp. 30, 33 et quanlilés de textes. Voyez

sur le fredum de l'époque franque, Waitz, Das aile llechl der Sal. Frank' n, p. 192

et Buiv.; Tardif, Etudes sur les instil. polit, et adm. de la France, Période mérov.,

I, p. 189; Thonissen, L'organis.judic. de la Loi Salique , 2^ édit., pp. 205, 209.

•' Tardif , /oco citato, p. 214.

• Cf. ci-dessus, pp. 219, 220.

" Ilermann, Lehrbuch der gri^chischen Antiquilàten , t. I»"", édit. Tliumser, p. 6*.
'''. Herbert Spencer, Principes de sociologie, t. Ili, p. 747.

Tacite, Germ., 15.

V. U
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SOUS l'empire, les « dons » ont joué, comme nous l'avons vu ,

un grand rôle'. Pendant la période franque, le roi reçoit les

dons de ses sujets en diverses circonstances, surtout lors des

grandes assemblées ou plaids nationaux. J"ai parlé plus haut de

cet usage, en traitant des assemblées des Francs^ : nous voyons

déjà, dans Grégoire de Tours, les Francs offrir des dons consi-

dérables, à l'occasion du mariage d'une princesse \ Les témoi-

f^nages relatifs aux dons offerts dans les assemblées annuelles

sont postérieurs; ce qui ne prouve rien, à mes yeux, contre

l'antiquité de l'usage lui-même, mais il a pu se régulariser et

se systématiser tardivement \ — « Dès le ix* siècle, beaucoup

« de ces dons n'avaient plus de bénévole que le nom '. »

Le chapitre exclusivement romain ou chapitre des impôts

proprement dits peut se décomposer en deux sections : .section

des impôts directs ; section des impôts indirects. Les impôts

directs sont, pour ain^^i dire, arrivés à la fin de leur croissance :

ils tendent, de plus en plus, à se solidifier, à se consolider. Sans

doute, Grégoire de Tours parle, à plusieurs reprises, de diverses

révisions des registres de recensement, ordonnées par des rois

mérovingiens' (et c'est bien là l'impôt romain); mais déjà le

môme auteur nous révèle l'impression très fâcheu.se produite par

les changements apportés soit au taux de l'impôt, soit à sa ré-

itartition. Un peu plus tard, en 614, les additions à l'impôt

traditionnel sont qualifiées en ces termes : « census novus impie

1 Cr. ci-dessus p. 92; Marquardt et Mommsen, Rom. Slaalsverwallung , t. II.

1876, p. 198 {Handbuch . t. V); du Cange, dans Collection Leber. t. VIII, p. 18 cl

SUIT.

*Voyei ci-dessus, pp. 20S, 209 et joignez continualcur de Frédégain-, 131 (D. Bou-

quet, t. V, p. 1); Annalet Lauritt. minor.. T.'.O. dans l'erlz. Script., l. 1", p. 116;

Capil. de 80i-811, dans Borelius, Cap., t. I", p. KiH. Grégoire de Tour» parle d'un

impôt extraordinaire sur les «'-glises (lertia pars rructuuin) et il ajoute que le consen-

tement fut arraché aux évoques : « Quod, licct inviti, cum omnes cpiscopi consen-

ff sissent atquc subscripsissenl » (Grégoire de Tour?», 'V. •.>^ N'est-ce pas U un

donum *

» Grégoire de Tours, VI, 45 (édil. Krusch , p. 285).

• AimaUi l.auritt.. anncc 133 (Pcrti. Script., t. I", p. 116).

'' Flach, Ltt oriçiiut de l'ancienne France. I.e régime teigneurial, I, p. 341.

* Grégoire de Tours, V, 29; IX, .10, édil. Guadet et Taranne. t I", pp. 329

.130; l. U, pp 173, 17*. cr. Fortunat, X, 11. édil. Nisard, p. 2*6, sr.»
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addetus^ » Le roi, dans un édit solennel, prohiba ces exactions

impies , ces nouveautés ^

L'évolution que nous voyions déjà se dessiner, à la fin de

l'empire', est dès lors consommée. L'impôt direct s'est solidifié;

il est devenu en principe une redevance fixe, immuable; c'est

une véritable rente. Cette rente comprend, ce semble, deux

éléments : l'ancien impôt foncier et l'ancien impôt personnel;

mais les textes, rares et insuffisants, ne permettent pas de dis-

cerner bien nettement ces deux éléments.

La question de l'impôt direct soulève un débat très délicat.

Les Francs y étaient-ils soumis ou bien pesait-il sur les seuls

Gallo-Romains? L'ensemble des textes nous prouve que les

Francs considéraient le tribut comme une atteinte à leur liberté,

à leur ingénuité et prétendaient s'y soustraire. Nous apprenons

en même temps que les rois le leur firent payer plus d'une

fois; c'est .'Egidius, ce roi romain, qui, le premier, les y sou-

mit. La légende ajoute que Childéric, remonté sur le trône,

les en exempta\

Après l'invasion , Théodebert I", roi d'Austrasie (534-547

ou 548) renouvela cette tentative et voulut soumettre les Francs

au t^ibut^ Il est évident que cette tendance du pouvoir royal per-

sista au vil' et au viii" siècle, avec des alternatives diverses®.

' Edit de Clotaire II, art. 8, dans Boretius, Cap., l. I«r, p. 22.

2 Voyez ci-dessus, p. 231.

3 Voyez ci-dessus, p. 91. Je remarque que Cassiodore. au lieu de dire tributum,

dit déjà consueludo; ce qui montre bien la fixité qu'a prise l'impôt foncier; au moyen

âge, les costumiers seront ceux qui doivent le cens. Voyez Cassiodore, Var., VII,

2. avec note a, dans Garelius, Opéra, t, l", p. 104.

• Frédégaire, 11, dans D. Bouquet, t, IF, p. 396. Cf., p. "il^. Joignez Taraassia
,

Egidio e Siagrio
, p. 26 et suiv. ; Pio Rajna . Le origini delf epopea francese, p. 355.

- Grég. de Tours, III, 36. Cf. V, 29; Vil, 15 (édit. Guadet et Taranne , t. I",

pp. n9. 180, 329, 330: t. II, p. 22).

* Cf. ici Lehuërou , llist. des inslil. Carol., p. 268 ; Perroud , Des origines du

premier duché d'Aquitaine
, p. 256. Un texte du pape Zacharie relatif aux Slaves nous

montre bien quelles étaient, en fait d'impôt direct, los idées courantes au milieu du

VIII* siècle. Un peuple dominateur ne devait pas payer le cens; un peuple dominé

le devait payer : les Slaves qui habitent les terres des chrétiens doivent payer le

cens, écrit le pape : « si enira sine tributo sederint , ipsam quandoque propriam

(I sibi vendicabunl terram , si vero tributum dederinl, norunt dominatorera ipsam

« habere terram » ;S. Bon., ep. 80, apud Jaffé, Bibl., III, 226).
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Dans la seconde moitié du ix' siècle, quelques Francs acquit-

taient rirapôt; d'autres y échappaient. Je pense avec Moreau

que les faibles s'accoutumèrent à payer et que les forts restè-

rent exempts. Ce qu'on payait ainsi au roi s'appelait, au ix"

siècle, census {de suo capite, impôt personnel; vel de suis rébus,

impôt foncier)'; ce cemus perdit de plus en plus tout caractère

d'impôt public. Ce fut une simple redevance et le droit à cette

redevance passa de main en main, tomba entièrement dans le

commerce. Les territoires qui continuèrent à le payer au roi,

furent considérés comme étant son domaine spécial* ; la souve-

raineté devint ainsi, entre les mains mêmes du roi, propriété.

La Loi ScUique mentionne le Romanus tributarius ; elle le

distingue du Romain, conviva rcgis^ et du Romain, homo pos-

sessor. On peut admettre que ce Romanus tributarius est le Ro-

main non propriétaire habitant la campagne, ordinairement

colon et ne payant que la capitatio, tandis que \e possessor^ ou

propriétaire paye l'impôt foncier et l'impôt personnel (ledit im-

pôt personnel est dans ce cas (>omme oublié et confondu sous

l'impôt foncier)*.

Si l'impôt direct s'est ainsi solidifié, la vie publique ne s'est

pas «lu même coup entièrement arrêtée. Dans telle circonstance

très grave, la nation dut faire face à des charges inattendues.

Le fait se produisit plusieurs fois, lors des invasions normandes;

on eut recours alors à un impôt direct et extraordinaire sur

h'quel les chroniqueurs nous ont laissé d'intéressants détails. En

86G notamment, tout le monde fut imposé chacun suivant ses

ressources. Les marchands payèrent la dîme*.

Que si les Francs payèrent ainsi un tribut aux Normands, ils

< • Ut illi KraDci qui ceasum de suo capite vel de suia rébus ad parlem regitm

• debent • (Cap. deHtii.arl. 2H, dans Fialute, Cap., t. Il, col. 187; dans Perlx, Lf^et.

t. I*', p. 495). Joignez capit. de K02, art. 8; de 80rj, art. 20; de 812, art. 10; de

HIS-SI9. art. 2, dans Boretius, I, pp. 93, 125; 2S7 ; daoa IVrti, Legts . t. \*', pp.

174, 227. Cr. Muratu , Principn de moraU ou [Htcourt . t. XII, pp. 94, 9S.

> Je n'avance celle observation i|u'à titre d'hypoth'ae.

* Lam S*l*ca, liL XLi, Ut kom\c%di\i, art. 'i, 6, 7 {Emind*U, UL luii, art. 6, 7, 8).

^ Cf. une explicatioo un peu didérente de Savignjr (analyae p*r Pellal daoa Tkt-

mu, t. X, pp. 2(a-26li); Troya dana Sltia d'ItûUa dêl medio-t99, vol. I, ptrtia ,
Napoli, IMl, pp. n-ai.

* Htncmar, AnnaUi . ad «no. 844, 8M, 877. daoa Perti. Scrifi., t. !•'. pp. 462.
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ne s'étaient pas fait faute, au temps de leurs victoires et de leur

grande expansion , d'imposer eux-mêmes un tribut aux peuples

vaincus : les Burgondes, les Gascons, les Lombards, les Bre-

tons, ont acquitté ce tribut du vaincu *.

J'arrive à l'impôt indirect. Tout en se détachant comme l'im-

pôt direct, tout en tombant peu à peu comme lui dans le

domaine privé, il a conservé plus de sève, plus de vitalité.

L'impôt indirect par excellence, c'est le teloneuin ou tonlieu,

dont il est question, à chaque instant, dans les diplômes. Les

mots telonium, telonarius, ne sont pas d'origine barbare; ils

étaient déjà usités chez les Romains : telonium désignait le

bureau de l'impôt et aussi l'impôt; telonarius désignait le per-

cepteur^. Le teloneum (légère variante de telonium), joue un

grand rôle à l'époque franque; il correspond au portorium de

l'empire; en d'autres termes, le teloneum, c'est la douane;

seulement toutes les douanes ne sont pas, bien entendu, à la

frontière, il y a aussi les douanes intérieures. Une formule nous

apprend qu'il existait des bureaux de douane à Marseille, à

Toulon, à Fos, à Arles, à Avignon, à Sorgues , à Valence, à

Vienne, à Lyon, àChâlon\ Ce sont quelques noms parmi des

centaines qui ne nous ont pas été transmis. Comme le porto-

rium, le teloneum n'est perçu que sur les marchandises*.

Une grande variété de droits de transit que nous ne connais-

sons guère que de nom viennent se grouper comme accessoires

471, 503. Annales de Saintliertin , édit. Dehaisnes, p. 185, année 8t)9. Cf. pour les

années 861, 877, Periz, Leges, t. 1er, pp. 475, 536; pour Tannée 924, Richer, I, 48,

édil. Guadet, t. I", p. 92; Flodoard, Annales dans Perlz, Script., t. III, p. .373.

» Procope, De bello golhico . I, 13, édit. Diadorf, t. II, p. 69. Eginhard , Annales,

ad ann. 786, 812, 81 i, dans Teulet, t. 1". pp. 197, 198, 300, 310. Annales de

Saint-Berlin, édil. Dehaisnes, p. 118. Cf. Perroud, Les origines du premier duché

d'Aquillaine, 1881, p. 21, 23; Wailz, Die Verfassun'j des friink. Reichs , t. 111,

2» édit., 1884, pp. 103-105; Gasquet, dans Revue hisL, t. XXXIU, p. 83.

2 Code de Théodose, XI, xviii, De indulgentiis debitorum, 3. tavelle de Valenti-

nien III, lit. xviii, De tribulis fiscalibus, 1. § 1 (édit. Haeuel, col. 181). S. Matthieu.

IX, 9, 10.

3 Rozière, Recueil général, n" 32 bis. .l'adopte les traductions de noms de lieu

de M. de Rozière.

* « De Iheloneis vero sic ordinaraus, ut nullus de victualia et carraiia. quo 1 abs-

« (,ue negolio est. theioneum prœhendat; de saurais simiiiter. ubicuraque vadunt »

(Capit, de 754-75.5, art. 4, dans Boretius, Cap.. I, p. 31. Cf. édil de Clotaire 11 de
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autour du teloneum : on les appelle : travaticum, pulveraticum,

pcdaticum (d'où est venu notre mol français />ea^e), rotaticum,

pontaticum, ripâticum, etc.

Les nombreux capilulaires qui, depuis l'an 61 i, prohibent

les innovations en matière de tonlieu et de droits de transit,

prouvent que les préposés et les officiers du roi aggravent,

dans leur intérêt personnel, les charges des peuples; c'est de

toutes paris, la féodalité qui s'annonce.

Ce que j'ai dit de l'impôt serait fort incomplet si je n'ajoutais

ici quelques mots qui touchent à l'ordre économique : le numé-

raire, à l'époque franque, — c'est là un fait dont nous avons

de nombreux indices, — n'était pas assez abondant pour suffire

à tous les besoins; on donnait souvent en paiement toute autre

chose que de la monnaie'. Je ne suis donc pas surpris que les

dona soient ordinairement des dons en nature. Les impôts pro-

prement dits étaient eux-mêmes acquittés souvent en nature;

les paiements en vin, notamment, sont mentionnés à plusieurs

reprises*. Le trésor ruyal , thésaurus, œrarium publicum, com-

prenait, outre l'argent monnayé, des lingots et des objets pré-

cieux très variés \ Je pense que les lingots du trésor prove-

naient surtout de l'impôt payé en numéraire, car sous les Mé-

rovingiens, le numéraire versé aux caisses du roi devait être

immédiatement fondu et réduit en lingots; mesure de précau-

tion déjà prescrite par Valeritinien en 367*.

611, Hrl. 9, dan:» Perlz, Leges , t. I*', p. 15; dans liorelius, I, p. 22; capH. miao-

rum, art. l.'i, dans Uorelius, I, pp. 124, 125; cap. de 779, arl. 18; retp. mitiit, 801-

8U, arl. 6 (BoreUus, I, pp. ."il, 115}, etc. Le diplùine n» 40 de Lclronn*» est adressé

aux •' viris inlustrebug omnis tilenariis .Masiliensis, d c'eat-à-dire aux douaniers de

Marseille (Voyez ici Jul. Havet, dans Dibl. de l'Ecole det charlet, t. XLVIII, p. 129).

Le mot teloneum paraît cunccrner surtout les transports par eau cap. de 801-814,

art. 7, dans Boretius, Cap., I , p. 141,.

' Cf. Lex liip.. lit. 38. art. 12, cdit. Peyré, p. 288; capil. de 797, art. 11, dans

PerU, Ltgei, t. 1", p. 76; cap. de 811, tri. 2, dans Borelius, I, p. 106.

* • Slatutum enim fueral ut possessor de propria terra unaro arephoram viol p«r

• arip«anetn redderel • (Grég. de Tours, V, 29, édit. Guadet et Ttranne, l. !•', pp.

129, 330). «Tarn in argento quant et in vino Hincmar, AnnaU$, ad ann. 866, dans

Perli. Scripl.. l. I", p. 471).

' Cr. Tardif. Klwtei tur Ut imtUt., Nriode mfroe.. I. pp. 209, 21U.

* Codt de ThAadott, XII. vu, 3. VUa t. Kligii. \ ,, apuJ, l). fiouquet, l. MI, p. 534.

Cf. A. dr l'i
. .Vumiini'ifi'/uf ai^ror., KtuJt ftir lu «onnayeri , Iti nowu d«

ii*u tt la .ù monnaie, 18<i5, p. 8.
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Droits de gîte. — Les rois et les princes, voyageant clans le

royaume avec leur suite, devaient être hébergés et entretenus

parles habitants' « Les officiers du roi chargés d'une mission

<( et les envoyés des souverains étrangers jouissaient du même
« privilège; leur entretien était au nombre des charges publi-

« ques^ Toutes les personnes munies, comme eux, du diplôme

« appelé tractoria^, pouvaient exiger des comtes et de leurs su-

« bordonnés de veiller ace qu'on leur fournît des logements,

« mansiones, l'entretien, la nourriture, paratœ , pastus, des

« chevaux pour leur usage personnel, des mulets et des bœufs

« pour le transport des fardeaux et autres services, angariœ

,

« parangariœ , veredi, paraveredi'' . »

La plupart de ces droits ont une origine romaine; mais le

caractère du régime barbare qui ne distingue plus l'homme

privé du fonctionnaire tend sans cesse à les dénaturer et à leur

imprimer une physionomie nouvelle". — Nous retrouverons le

droit de gîte au moyen âge.

Cessions et exemptions d'impôts. — Si ces impôts et ces char-

ges se transforment suivant un mouvement continu et naturel

et tombent peu à peu dans le commerce, ils sont aussi à l'occa-

sion, cédés formellement par le roi; ils changent de main à

date fixe et par acte authentique. L'histoire de l'empire romain

fournit déjà des exemples de ce genre; c'est ainsi qu'Arcadius,

en l'an 403, offrit au moine Arsène les revenus de l'Egypte

pour une année. Arsène déclina cette offre généreuse *. Les

cessions définitives des revenus du fisc sont très fréquentes à

l'époque franque : au vu" siècle, l'église de Tours était pro-

priétaire de tout le census fîscalis de la région ou peut-être seule-

lement de la ville''; en 60 1, Sigebert II faisait don à l'abbaye

' Grég. de Tours, VI, 31, 45 (édit. Guadel et Taranne, pp. 427, 428, 456-460).

- Lex Bip., lit. 65, al. 67, art. 3 (édit. Sohin
, p. 255).

'' Marculf, 1,11 (édit. Zeumer, p. 49).

* Marculf, I, 3, 11; II. 1 (édit. Zeumer, pp. 43, 49, 72). J'emprunte ce résumé à

Jules Tardif, loco cUato
, p. 213.

* Cf. Flach , Let origines de l'ancienne France, Le régime seigneurial , I, pp. i't'i-

351 ; VV. Sickel. Zum Urtprung des mittelalt. Slaales , p. 33.

^ Zonaras, ,XIII, 20. tidil. du Gange, t. H, 1687, pp. 37, 38.

^ « Adeo aulem omnc sibi jus tîscalis census ecciesice vindical, wl usque hodie
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de Stavelol des telonea perçus dans plusieurs ports indiqués

dans l'acte' ; en 629, Dagobert I" donnait à l'abbaye de Saint-

Denis le tonlieu perçu à Paris et dans le Parisis sur les mar-

chands qui venaient à la foire de Saint-Denise De nîème encore,

Pépin donna à l'abbaye de Saint-Gall le ceiisus payé au fisc par

des hommes libres du Brisgau; Louis le Débonnaire et Lothaire

son fils confirmèrent ce don\ On pourrait facilement multiplier

ces exemples.

Parallèlement aux cessions d'impôt figurent les exemptions

d'impôt. L'exemption d'impôt ou immunité était un privilège

déjà connu et apprécié à l'époque romaine : sans parler an jus

italicum que nous avons déjà étudié, les empereurs accordèrent

quelquefois par pure faveur et à des titres divers des exemp-

tions d'impôt. A cet égard, les témoignages ne manquent pas*.

Au dire de Grégoire de Tours, la ville de Lyon avait été exemp-

tée d'impôt par l'empereur Léon I"; ce privilège fut respecté

par les rois Burgondes et par les rois Francs'. Un peu plus tard

(510), Théodoric confirma l'immunité dont jouissait la ville de

Marseille' (c'était probablement un souvenir de son ancienne

indépendance). Les exemptions d'impôt prirent une extension

extraordinaire à l'époque franque. Les immunités se multi-

plièrent de toutes parts en faveur surtout des établissement>

« ÏD eadem urbe pcr ponliflcis lilteras cornes conslituatur » (Audot-mis, VUa Elig., I.

a, daos D. Bouquet, t. III, p. 555). Cf. Waitz, DtuUche VerfattungtgeickkkU

.

t. II, 1870, pp. 379, Dole I, 633, noie 1.

' Pardessus, Diplomata, chartx , l. Il, pp. 93, 94, n" 3J9.

» Getta Pagob., 34, apud D. Bouquet, t. H, pp. 5S8, ri89 (Cf. Pardessus, Dipl..

t. Il, p. 4; Pertt, Dipl., p. 140). Ko 710, Childeberl III ivnd un jugement qui con-

flnoe celle situation fR. de Lasteyrie, CarluL général lU Parit, t. I*'. pp. 23, 23.

0» 16}. Voyez encore une ronflrmation par Charlemacne en 775 [ibid., p. 32, n" 24).

* Cf. Guérard, dans Hibl. de IF.cole det charle$ , t. I*', p. 341.

» A'.lusion inléretsante de l'an 445, dana A'oe. l'ai. Ill , lit. x. apud flnnel , Kon.

e»mt Impfral., 1844, p. 161. Le privilège, par celte constitution, est retiré a une

etl^goric de personnes qai en jouissaient sooTent. Le gouveraenienl impérial euaye

4« réaiftrr an mnmnt qui l'entraîne et proclame, de temps à autr<!, la suppression

de lou' 'If Théodott, XI, I. t>t annona, 25, 36, 36; XI, xnt,Si p«r

thrtpl. ' . X. >xv, 1)9 imm. nem. conc$d.)

^ Grég. de Tours, lie gloriû confttt.. 62, Optra, M\\.. Arndt et Kru»ch, pp. 784, 78S.

• Caasiodore, Kpitt., IV. xxti , apud D. liouquet, l. IV, p. 9*^. Cf. de iiréquigny

et Pardessus. DipUmata , chartm. t. !•'. p. 56 (seconde pagination da voIuom).
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religieux. Les biens de l'Eglise, exemptés peut-être de l'impôt

foncier' par Constantin, y avaient été certainement soumis par

les successeurs de ce prince^ et, dans le dernier état du droit

romain, l'Eglise, après avoir été soustraite pendant quelque

temps aux impots extraordinaires et aux charges dites sor-

dides % ne jouissait plus, à cet égard, d'aucun privilège géné-

ral*. Elle avait donc un grand intérêt à obtenir exceptionnelle-

ment l'exemption. Les empereurs romains avaient, ce semble,

accordé quelquefois cette faveur à telle ou telle église"; les rois

et les empereurs francs se montrèrent beaucoup plus généreux :

l'immunité fut continuellement octroyée par eux*. Sous Louis

le Débonnaire une mesure générale fut adoptée : chaque église

dut posséder un manse libre de tout service''.

' 11 n'existe, à cet égard, qu'un texte bien court et assez obscur {Code de Théo-

dose, XI, i, Deannonael Iribulis, 1 (année 315?).

2 II est certain qu'en 359. date du concile de Rimini, l'Eglise élait soumise à l'im-

pôt foncier. Cf. Lœning, Geschichte des dcutschen Kirchenrechls, 1. 1""", p. 229 ftsuiv.

' Code de Théodose, XI, xvi, De exlraordinariis sive sordidis muneribus , 15 (382),

18 (390); l'exemption, à cette date, est ancienne : « vetusto more durante, » — Je ne

m'occupe ici que des biens d'Eglise. Pour ce qui concerne les exemptions des clercs,

voyez mon Droit privé, pp. 235, 236.

* A'oc. Val. III, tit. X (441), apud Haenel, Novellx conslilutiones , pp. 160-163.

5 Voyez ce qui est dit de Thessalonique dans Code de Théodose, XI, i. De annona

el tributis, 33 (424).

^ Les textes abondent. Voyez les dissertations de Sickel, Beitr<ige zur Diplomalik,

dans les Comptes rendus des séances de l'Académie de Vienne, 1864; Prost, dans

Nouvelle Revue hist., t. VI, p. 113 et suiv., p. 262 et suiv.; Fustel de Coulanges,

Elude sur l'immunité mérov., Paris, 1883 (Extrait de la Revue hist.). Voyez un ré-

sumé des derniers travaux sur l'immunité (sauf celui de M. F. de Coulanges, non

paru à cette époque , dans Cenlralblalt ftir Rechlsuissenschaft , ocl. 1882, p. 9; un

remarquable exposé dans Wailz, Die Verfassung des frunk. Reichs, t. I^r, 2" part., 3"^

édiL, 18S2, pp. 339-348 {Deutsche Verfassungsgeschichte , t. II, 2» partie).

^ Capit.de 818-819, art. 10, dansBoretius, Cap., t. lo', p.277. Ansegise, Cap., I, 85

(édil. Baluze, t. I«',col. 720). Cf. Cap. de 863, art. H, dansPertz, Leges, t.I",p. 502.

Certains textes ont, à première vue, une allure générale; mais, en y regardant de

très près, on peut quelquefois comprendre qu'il s'agit seulement des églises munies

du privilège de l'immunité. Ainsi l'art, l^r de ledit de Pistes : « De honore et cultu

« Dei alque sanctarum ecclesiarum in regno nostro decernimus, ut sicul lempore avi

« et palris noslri excultae el honoratae fuerunt, et sicul a noslra largilate honcrataF»

« et dilalae sunl, vel deinceps fuerint, salva sequilalis ralione, ita sub immunilale

« permancanl » (Perlz, Leges, l. I", p. 509:. Voyez, au sujet de celle tendance à

génct'iiliser rexenaptioo d'impôt, ce que je dis dans le texte un plus loin, p. 331, avec

les notes.
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Les immunités ne sont pas spéciales aux églises et aux cou-

vents : elles ont été aussi concédées à des laïques puissants'.

A côté de l'immunilé proprement dite, laquelle s'applique aux

divers impôts perçus sur un territoire déterminé (on pourrait

appeler cette immunité l'exemption du dedans), il faut men-

tionner d'autres exemptions qui s'appliquent aux charges exté-

rieures (on pourrait appeler ces exemptions les exemptions du

dehors). Ainsi Pépin et Charlemagne exemptèrent l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés des tonlieux et autres péages dans

tout le royaume; l'église de Paris jouissait du môme privilège.

J'ai dit que le tonlieu était perçu sur les marchandises; il s'a-

git, en effet, dans les diplômes dont je viens de parler, des

opérations mercantiles considérables auxquelles se livraient

l'évêque de Paris et l'abbé de Saint-Germain ou, si l'on veut,

l'évêché de Paris et l'abbaye de Saint-Germain : c'est un véri-

table privilège commercial qui leur est conféré*. Les rois ne se

contentèrent pas d'exempter tels de leurs sujets du teloneum :

ils cédèrent quelquefois le teloneum lui-même; ils le cédèrent

à des comtes; ils le cédèrent à de simples particuliers.

Lorsqu'un protégé du roi était exempté du teloneum, cette

redevance n'était payée à personne; mais lorsqu'une église ou

un propriétaire laïque avait été exempté des autres impôts

royaux par un privilège d'immunité, ces impôts continuaient

à être payés non plus au roi, mais au seigneur de l'immunité

\

I Marcuir, I, 17 édit. Zeunier, p. 54 . Joignei les observations de Waiti contre

Sickel dans Die Verfattung des frànk. Heicht , toc. cit. L'immunité ne coQc«rne pas

seulement l'impôt; voyex ce qui sera dit au chapitre suivant, § 5, p. 400.

* « Négociantes ipsius sancti loci », porte le privilège de l'abbaye de Saint-Germain

(R. de Ladtpyrie, Cart. g^n/ral dt Paris, t. !•', p. 33, n» 25). Voici le pasitage saillant

du privilège de confirmation que Louis le Pieux accorda, en 814, à l'ègline de i'ari» :

•• ut ubicumque m\%%\ prsdicti Inchadi episcopi aut surcessorum cjus infra dicionem

imperii nostri nrgotiandi canita , dirccti fucrint, neroo teloneum, neque quod vulg<>

Ci dicitur ripaticum, Dec rotaticum, aut p<jntaticuro , vel portaticum , sive travalicum.

« alque napilaticum, etc., ab ipsis accip«re vel esactare prcsumtt • (R. de Lastcy-

rie. ihid.. t. I". p. 41, n» 30).

1 Sickel , heitrdge , V, p. 342. Quelquefois, l'iromunitle est seulement librrt^ <!•

l'obliKation de recevoir le percepteur sur s«>n territoire. Il lève lui - mAroe lifHj '.

pour le roi (Kuttel de Goulaoges, Htud* tur l'immuHiU m^rorimjtfnne , 1HR3. pp. 4i>,

47, Extrait de la hevut kitt. Frost, La jtuttce phrie ri /'i m «mi <!(<' dan» Mfm. dn

OMtig. 4» Frnct. 5* •éri*'. t. Vil. p. 18, nota I).
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L'immunité ne dispensait pas par elle-même de la prestation

des doua dont il a été parlé plus haut. Toutefois , certains cou-

vents avaient aussi, à cet égard, une position privilégiée. Un do-

ment de l'an 817 nous a conservé les noms de quatorze monas-

tères qui devaient à l'empereur doua et militiam; ceux de seize

monastères qui lui devaient tantum dona sine militia; ceux de

dix-huit autres monastères qui ne lui devaient 7iec dona nec

militiam, sed solas orationes*^.

Parallèlement à l'immunité, privilège local, quelques textes

isolés^ semblent concéder l'exemption d'impôt à l'Eglise en

général; c'est un courant de législation que nous ne devons

pas méconnaître. Au viii® et au ix^ siècle, les nombreuses con-

cessions d'immunités locales développèrent cette tendance et

quelques privilèges en portent la trace : on croira, en les li-

sant, que tous les monastères jouissent de l'immunité. x\joutez

que tout bien royal est iminiinis et que toute église, tout mo-

nastère penche à devenir royal. Ainsi l'immunité, comme la

tache d'huile, s'élargit sans cesse*.

Je n'insiste pas sur les nombreuses exemptions qui se font

d'elles-mêmes, sans que la chancellerie royale y mette son

visa : la faiblesse de l'Etat et la force du contribuable produi-

sent le même effet et un effet plus sûr que les diplômes royaux.

Mines et monnaies. — J'ai peu de choses à dire des mines et

des salines : on peut supposer, avec Jules Tardif, que les rois

francs continuèrent à percevoir, de ce chef, les droits qui étaient

attribués aux empereurs*.

Le régime de la monnaie à l'époque franque est également

très mal connu. Nous touchons ici à l'une des questions les plus

compliquées et les plus controversées entre les spécialistes. Des

• Perlz. Leget, l. I", pp. 223, 224. Cf. Sickel, t6i(i., pp. 360, 370. La comparaison

(lu capilulaire de 817 avec les diplômes soulève, comme le montre Sickel, les plus

grandes difflcultés.

2 Voyez surtout édil de Clolaire II, art. 11 (Boretius, Cap., t. 1»', p. 19). Le pre-

mier paragraphe de cet art. semble concéder l'immunité à tous les biens d'Eglise; on

[eut comprendre le second des biens pourvus d'un privilège spécial.

Cf. Sickel, Beilrdge,W, pp. 3, 10.

« Plurabum quod ei ex métallo censitum in secundo semper anno solvebatur »

{Getla Dagoberti, iO, dans D. Bouquet, t. Il, p. 592). Cf. Tardif, Eludes sur les inslit..

Période mérov., I, p. 211.
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noms de lieu extrêmement nombreux Ggurent sur les monnaies

mérovingiennes, et on ne peut prendre quelque idée de ce cu-

rieux monnayage, sans se dire que les ateliers monétaires

devaient être disséminés de tous côtés sur le sol de la France.

Celle hypothèse que suggère immédiatement l'étude la plus

superficielle des monnaies mérovingiennes, est, suivant toute

probabilité, parfaitement fondée. 11 faut ajouter que les mon-

naies semblent, comme l'impôt, échapper en partie à l'autorité

publique : la fabrication se ramifie et l'Etat tend visiblement à

perdre son monopole. Ce mouvement s'opère, lui aussi, par

une double voie : i" par une sorte de désagrégation naturelle;

les moiietarii isolés, — car les familiœ monetales n'existent

plus — travaillent où ils peuvent et comme ils peuvent : les

puissants les emploient directement et sans beaucoup se soucier

du roi; 2° en vertu de concessions formelles; plusieurs églises

obtiennent le droit de battre monnaie. Les diplômes de ce genre

sont tous carolingiens'; ils marquent une période nouvelle

dans notre histoire monétaire. Charlemagne, en effet, avait

essayé de réagir contre la diffusion du droit de battre mon-

naie. Un capitulaire de l'an 80.5 notamment avait prohibé tout

atelier monétaire autre que l'atelier royal*. Ces efforts n'abou-

tirent pas à des résultats complets et dt'finitifs; car les succes-

seurs de Charlemagne concédèrent à quelques grandes églises

ou abbayes le droit de battre monnaie*. Ainsi l'exlréme mnlti-

> Un diplôme mérovingien, aUribué à Thierri III, qui figure dana les collectiona

est apocryphe; il émane de l'officine du .Mans. Voyez Pardessus, IHplomala, ckartx,

l. Il, p. 199, n» 405; A. de Barthélémy dans Hevue numismatique, nouv. série, t. XIII,

p. 262.

> Cf. capit. de 80.*», art. 18; capit. de monetù de 830 environ, dans Boretius. Cap.,

l. I»', pp. 12%. 299. Joipnci les textes r(!'unis par .\l"« de Lézardiére, Théorie de% loit

politiques de la monarchie franc, t. III. 184(, p. 276, notes.

A lire : Hobert, Contid^aliom svr la monnaie à l'époque romane, .Metz, IKM ;

Anatole de Barthélémy, ^umiimalique mémtimjirnnf , Elude sur let monnayert , les

«MU de lieux tl la fabrication de la monnaif, l'ans. 18b5; A. dr itartb<^lrroy. Liste dei

•MU 4» tieus inscrUs svr Us monnaies méroringiennet. Pans, int).*) ; Prou, Les attlirrt

monélairts iii('roriii9iaif (Extrait delà /i^rur nuMusMfi^Ke.i'lnmestre IKS8 ; .^ontb«'«r.

Beitrâge sur Geichichte des Gtld- und HUn:weieiis in Deulschland dnns Fonchungem rvr

dntUckn CuckUUe. t. I*r, 1862. pp. 20&, 300; t. Il, 1862. p. :i93 et suiv., p. 36S

el aaiT.

' Souvent ce monnayage ne diffère pas du monnayage royal. Des monnaies frap-
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plication des ateliers fut supprimée; mais un monopole absolu

ne put se maintenir.
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CHAPITRE III

L'ÉGLISE.

1 . Vues générales.

L'Eglise et l'Etat. — Aux époques primitives, le profane

ne se dislingue guère du sacré : l'Eglise et l'Etat, comme nous

dirions en style moderne, sont à peu près confondus. Un lien

presque indissoluble réunit la religion et l'Etat.

Dans notre monde chrétien occidental, le point de départ de

la distinction très accusée et très nette du pouvoir civil et du

pouvoir spirituel se trouve dans l'Evangile; c'est le fondateur

même de la religion chrétienne qui a dit : « Rendez à César

« ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu*; » et encore :

« Mon royaume n'est pas de ce monde'. » Mais ces paroles

divines, prises isolément, ne donneraient qu'une idée fausse et

imparfaite de l'effet que produisit sur la société la doctrine

nouvelle. Cette force intérieure qui s'appelle le sens moral prit

chez le chrétien une puissance inconnue jusqu'alors. La préoc-

cupation religieuse du bien et du mal, du juste et de l'injuste,

joua dans la vie de l'homme un rôle beaucoup plus important

qu'autrefois; elle s'étendit à une foule d'actes qui, placés en

dehors des rites sacrés, ne paraissaient intéresser, dans l'an-

tiquité païenne, ni la conscience, ni la religion. C'est ainsi

que le domaine de la religion s'élargit, s'étendit, dans le temps

même où il se séparait plus nettement du domaine civil ; car.

1 s. Mallhieu, XXII, 21. Cf. S. Marc, XIF, 17; S. Luc, XX, 25. S. Albanase

invoque déjà ce lexle en faveur de la dislinclion des deux pouvoirs. Cf. Pey, Traité

de l'autorilé det deux puissances, t. II, 1821, Avignon, p. 31.

* S. Jean , XVIII, 3G. S. Augustin paraît déjà déduire de ce passage la dislinc-

lion "les deux pouvoirs, (in Joannis evangelium, tract. 115, 2, dans Opéra, édit.

.M igné, t. III, col. 10:}9.)
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pour le chrétien, toute question de conscience est une question

religieuse.

Voilà comment deux effets formant un contraste apparent

sont nés de l'enseignement de Jésus-Christ. D'une part, le

pouvoir civil et le pouvoir religieux sont arrivés à une percep-

tion nette de leur distinction théorique; d'autre part, une sève

nouvelle a vivifié, fortifié le pouvoir religieux. Il a trouvé dans

les âmes un point d'appui plus solide et il a étendu son do-

maine jusqu'aux dernières frontières de la conscience morale

de l'homme'.

Ces considérations répondent à deux faces de l'histoire. Ejles

nous expliquent à la fois et cette distinction théorique des deux

puissances si bien marquée depuis l'avènement du christianisme

et celte suprématie du pouvoir occlésiaslique qui se manifesta

à mainte reprise et qui faillit aboutir, au moyen Age, à un ré-

gime Ihéocratique indirect ou médiat.

Mais il est un troisième aspect des choses dont je n'ai point

encore donné la clef. Parallèlement à celte distinction fonda-

mentale des deux pouvoirs et à cette suprématie si souvent ma-

nifestée du pouvoir religieux, apparaît, en sens contraire, dans

bien des textes et dans bien des faits, un pouvoir civil qui

semble, lui aussi, dominer l'Eglise, un pouvoir séculier qui sem-

ble régir les choses sacrées. C'est qu'en effet, si l'Eglise pro-

clame la distinction théorique des deux pouvoirs, elle proclame

aussi leur alliance, leur alliance étroite. Or, dans l'ordre maté-

riel, l'un des deux alliés est faible, l'autre est loul-puissanl; le

faible a constamment besoin du fort : il le prie d'intervenir, de

lui prêter son assistance, d'être sa main et son bras'. Le fort

' Une parole du Sauveur a servi u systétnatiMr et à coordonner ces tendances :

<r El qaodcumque ligaveriB super lerram , eril ligatura et in ca>lis; et quodcumque

• •olveris taper terrain, erit soluloin et ia calis » (S. Matthieu, XVI, 19. Cf. S.

Matthieu, .Wlll, 18.) Voyez, entre autres textes, ia fameuse di^crélale Notit d'Inno-

cent III {lurrélalet de Grégoire l\. il, i. De judkiit . 13; cl d«s extraits bien choi-

Ma du l'anormitAio d^ns Molilor, DU UtcrtUxU l'er vnertbiUm, MAaater, I87i'>.

p. 1ÎU. DOtc 2.

' «• ()ebes incunctanter adveriere regian potcslalem tibi non ad •clam muodi reg<

" !ii' Il »ed maxiroe ad Kirciiiim prassidium ««••' collatam • (Le pap<> s. I>on à l'em-

: r. .T Léon, epitl. \:,f,, al. 125, g 3, Palroloqie Miçn$. t. St, col. 11.10). • In hoc

- ergo serviunt Domina reges in quantum sunt rcges euro ea faciunt ad serviendum
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est, d'ailleurs, bien souvent tenté d'agir par lui-même et de son
initiative propre dans les choses où, tout d'abord, on l'a prié
d'agir, on l'a invité à agir. Il y est poussé par cet esprit d'enva-
hissement qui est naturel à tout organisme vivant; il y est
poussé aussi par une force historique

, par une sorte de tradi-
tion. En effet, l'empereur romain avait un caractère religieux :

il était pontifex maximiis. Les esprits se sont habitués à aper-
cevoir en la personne de l'empereur, pontifex maximiis et dieu,
quelque chose de très religieux et de très pieux. Les Saintes
Ecritures se peuvent plier à cette conception; car on y lit ce
principe fameux : « Non est potestas nisi a Deo*. » Il y a donc
quelque chose de sacré dans le pouvoir séculier. On se servira
de cette parole pour parer l'empereur ou le roi d'un reflet tout
divin. Notre empereur participe, dès cette vie, de la sagesse de
Dieu qui a fait glisser dans son âme quelques-unes de ses pro-
pres facultés. Il est sage, parce qu'il a reçu quelque communica-
tion de la sagesse de Dieu

; il est bon
, parce qu'il a reçu quel-

que communication de la bonté de Dieu; il est juste', parce
qu'il a reçu quelque communication de la justice de Dieu. Son
intelligence est un reflet de l'intelligence divine ^ Dans cet ordre
d'idées tendant k exalter l'empereur, un esprit inventif a été
hardiment jusqu'au bout : nous lui devons un document curieux
aux termes duquel le concile de Nicée aurait reçu de l'empereur
ses pouvoirs spirituels. C'est le dernier mot des prétentions
impériales'.

« illi, quae non possunt facere nisi reges » (S. Augustin, Epist. 185, al. 50, ad Boni-
facium, § 19, dans Patiologie Migne, t. 33, col. 801).
En 45) le pape s. Léon prie l'empereur Marcien « ut in prœsenti synodo fidem

«quara beau paires ab apostolis sib. Iradilam pra3dicaverint, non patiatur quasi
« dubiara relraclari; illudque potius jubeat, ut antiquœ Nicœnœ synodi constiluta
«remola hmrelicorura interpretationc, permaneant (/>a<ro/oy,e Af.w, t. Si col'
932. Jade-Waltenbach, n" 470).

' S. Paul, Ad fiomanos, XHF, 1. Cf. XIII, 2.

mtme' ^' '""'^" ^""''' ^' "' ^' ^'"^^"^"g"^' P^^^rol. grecque, t. XX, col. vm,

3 « Tune ipse rex (Conslanlinus) tulit suum annulura, sceptrum et gladium
, dedit-

« que eis d.cens
: en datur vobis potestas super tolam eccle.siara, super saconlolium

« et super regnum et super oranes cœlus, qui subsunt sacerdotio et impeno ., (Ebe-

t:L":'mTr,X';''' ' ^'- • "'• ' '^^ ""'' '-'''' '''- ""^"""""^•

V-
22
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Il est donc facile d'apercevoir dans les monuments des pre-

miers siècles l'origine des fluctuations, le germe des préten-

tions et des luttes diverses qui forment le tissu de l'histoire des

relations de l'Eglise et de l'Etat.

L'Eglise, dont nous allons exposer rapidement l'organisation

en France et dire les privilèges, est, je le répète, la force pen-

sante. Elle représente la culture et la civilisation. Son influence

est générale : elle est au palais avec les évêques et les clercs

en faveur; elle est dans les villes avec Tévêque, l'élu du clergé

et du peuple, dans les campagnes avec les chorévêques, les

moines et les prêtres des paroisses qui, de tous côtés, se fondent

à l'époque mérovingienne'; elle est dans tous les états et dans

toutes les faoïilles avec la masse confuse des clercs « acéphales »,

qui forment trait d'union entre le monde séculier et le monde

clérical proprement dit-.

Nous imaginons difficilement aujourd'hui à quel point ces

deux mondes se touchaient, se croisaient autrefois. Les clercs

inférieurs (est clerc quiconque a reçu la tonsure), se mariaient

ou, du moins, pouvaient se marier et avoir une famille. Et

même ces clercs mariés ont joué, au moyen âge, un rôle con-

sidérable. Le laïque et le clerc étaient donc, dans les rangs

moyens et inférieurs de la société, constamment mêlés, sou-

vent confondus. C'était une pénétration réciproque, un échange

mutuel et fréquent de sentiments et d'idées'. Le grand crédit

et les richesses dont jouit le clergé au moyen âge, poussèrent

aussi ses plus hauts dignitaires au cœur même de la vie poh-

tique et de l'activité civile. Quiconque a jeté un coup d'oeil

sur le passé , n'ignore pas ce grand fait qui domine notre his-

1 Cf. D. Bouquet, t. II. l7o9,ip. 87; ;Pardessus, Diplomata, charlx , l. l'f, p.

287; D. Vaissele, Hiil. de Languedoc, n»e édit., t. \\,Prew€s, n» 208, col. 419,420.

- « Duo sunl gênera clericorum , unum ecclesiaslicorura sub regimine episcopali

« degentium, alterum acephalorum , id est sine capile, habentes signum inreligioni.s

c( non religionis officium, ipocentauris similes, qui nec equi nec bomines, mixtumque,

« ut ait pueta, geous prolis(|uc biformis » [Livres pénitentiattx ex velere codice S.

Arnulphi, dans Coltecl. Daiuze. à la Bibl. nat., t. 379, fol. 180 r»).

^ Voyez dans mon Droit privé.lp. 231 el|8uiv., quelques détails que je ne repro-

duis pas. Je substitue ici a la déflnilion du clerc que j'ai donnée p. 230 du même
ouvrage, une noiiun plus précise et plus^rigoureusement exacte.
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loire; ce qu'on sait moins, c'est qu'il est la négation même d'un

principe canonique qui n'a jamais été officiellement rejeté, ni

complètement oublié : « Nemo militans Deo implicat se negotiis

« saecularibus *
. »

Dans le premier chapitre de ce livre, nous avons déjà entrevu

d'autres principes qui ont été méconnus à peu près aussi com-

plètement que l'a été celui-ci. Les principes naissent d'un cer-

tain état de l'esprit voisin d'un certain état des choses. Mais

toujours les choses changent et toujours les principes souffrent :

on les tourne ou on les oublie.

2. Hiérarchie ecclésiastique.

Le pape. — Le chef de l'Eglise est l'évêque de Rome. A
l'époque mérovingienne, il n'exerce pas très fréquemment ses

pouvoirs et cela pour deux raisons. La première, c'est que le

droit positif de l'Eglise est différent du droit postérieur : il ne

suppose pas cette intervention répétée et multipliée des pé-

riodes plus modernes; toute société, en effet, se centralise

sous l'action du temps". La seconde, c'est que le pape a, dans

les Gaules, un représentant, un vicaire auquel il a délégué ses

pouvoirs; ce vicaire, c'est le métropolitain d'Arles'. Il est

1 s. Paul, Epist. ad Timolheum secumla, cap. II, vers. 4. Joignez concile de Chal-

cédoine, de 4.")1, can. 7, avec le commentaire d'Hefe'e {Hht. des conc, t. III, trad.

Delarc, pp. 106, 107); capit. de 789, art. 23 (Borelius, Cap., t. 1", p. 55); Ber-

nard de Pavie, Summa Décret., lib. III, til. 37, édil. Laspeyres, pp. 129, 130; s.

Raymond de Pennafort, Summa, 1744, p. 368 {Epislola démentis ad Jacobum fra-

trem Domini).

2 On voudra bien ne pas isoler celte observation de ce qui est dit dans notre

introduction, p. iij. Cf., sur la marche et le développement dans les institutions dis-

ciplinaires de l'Eglise, R. P. de Smedl. dans Revue des quesl. hisl., l^' oct. 1888,

p. 330.

3 Lettre de Pelage I" au roi Childebert I^r dans Migne, Palrol. lat., t. 69, p. 407;

saint Grégoire le Grand, Ep., XI, 6i, édit. Migne. col. 1192 (Patrol. lat., t. 77).

.Mais il faut voir comment le souverain pontife sait châtier l'évêque d'Arles, si

celui-ci se montre arrogant ou irrespectueux vis à-vis du Saint-Père (Lettre de saint

Léon de l'an iio, dans Migne, t. 54, ciil. 628. Jaffé-Wattenbach, n" 407). En 417.

le pape Zozime ne déclare pas l'évêque d'Arles son vicaire, mais il lui reconnaît une

position privilégiée : « Sane quoniam melropolitanae Arelatensium urbi vêtus privi-

" iegium minime derogandum est, ad quam primum ex bac Sede Trophimus summus
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bien vrai que ce vicariat semble avoir été surtout théorique,

mais, si l'évèque d'Arles a fort peu exercé en Gaule les droits

du pape qui lui étaient conférés , la seule existence de ce vica-

riat a dû rendre plus rare l'intervention directe du pape. Ajou-

tons, après Thomassin, que le vicariat apostolique d'Arles est,

en principe, un privilège personnel. Les papes le concèdent à

chaque évèque *.

Qu'on ne s'imagine pas, d'ailleurs, que l'autorité directe du

pape soit insaisissable chez nous à l'époque mérovingienne ou

dans les temps antérieurs. Les papes tranchent souverainement

les difficultés qui surgissent fréquemment entre les sièges

d'Arles et de Vienne'. En l'an 417, un pape, Zozime , intime à

tout ecclésiastique des Gaules la défense de s'en aller dans une

région éloignée, sans obtenir du métropolitain d'Arles des lit-

terœ formatœ^. En 513, le pape Symmaque promulgue une

série do décisions sur l'inaliénabilité des biens d'Eglise, sur

rexcommunicalion encourue par les ravisseurs de femmes, etc. *.

En 528, saint Félix IV écrit à Césaire, évèque d'Arles, qu'un

laïque ne doit pas être ordonné prêtre avant une épreuve, ante

probatiofiem, et qu'une fois ordonné prêtre, il ne doit pas ren-

trer dans le siècle ^ En 534, le pape Jean H écrit à tous les

évoques des Gaules que l'évèque Contumeliosus, chargé de nom-

totisles ex cujus fonle totœ Gallis fldei rivulo» acceperunt, direclus est» (/'d(r>

latint, t. 20, col. 044, 645). Sur le vicariat d'Arles voyex Loenini;, GetchichU </

deultchen l\irchenrtcht$, t. Il, p. 73 et suiv. Sur le ticariat des provincet de la Gau

et de l'Etpagne, déféré à saint Césaire, évèque d'Arles, par le pape Svmmaqu

voyez lliti. générale de l.amjuedoc, l. Il, nouv. édit., p. 141, n" ti6.

* Cf. Thomassin, Ancienne et nouvelle ditcipline de l'Eglise, édit. André, t. 1*', pj

163-166.

s Voyz notarnment saint Léon. Kput. lU,6li, dans saint Léon, Opéra, L l", r<

628 et SUIV., 8H:t et suiv. {l'alrol. Migne, t. 54).

> • Placuit Apostolica: Sedi, ut... » (Palrol. Migne, t. 20, p. 642. JalTé-WalU

bach, D« 328).

* • Horlatur nos eqnitas pottultUonis , desiderio fralemilttis tua Kralaoter ai.

« nuere do xingulis que ab AfKtstolica Scde coocedi supplicas quod a patrutn c&

« lela et provinlone non diitcr<!(>«l. Kl quamvi* ecclosiasticas régula prne oron

1 comprehendanl , lamen suiMrnuum «'«ne non cn-dimus, di-nuo qua sunl

« interdicla rei»4;tere \\*:r lamen ad omnium eiHKcqKjruin vulumus pcrfcn

« tian m{t'êtrol. Utgnt. l. «>i, p. 54. JalTi^- Wallenbach, n" 764).

* là., t. «5, p. 11. JalTé-\Vatt«nbMb, o* H74.
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breuses accusations, doit être confiné dans un monastère; il

envoie dans le diocèse un visiteur, visîtatorK En 333, le pape

Agapet I" écrit à l'évêque d'Arles que Contumeliosus a fait

appel au Saint-Siège et qu'en conséquence il va déléguer des

juges pour cette affaire. Il donne quelques ordres relatifs au

même Contumeliosus^ De son côté, le clergé des Gaules réuni à

Orléans en 538, se réfère aux décrets du Siège Apostolique \ etc.

Mais la place me manquerait pour énumérer ici les documents

qui nous montrent les papes donnant des avis, des décisions

et des ordres dans les Gaules avant et pendant la période méro-

vingienne. On a dit que « Rome avait alors une prééminence,

« non un pouvoir^; » cette théorie ne supporte pas le contact

des documents.

Les rapports des papes avec les rois Mérovingiens ne man-

quent pas d'imprévu et d'inattendu pour un lecteur moderne.

Citons ici les lettres du pape Grégoire le Grand, lettres par

lesquelles ce pontife engage vivement les rois Francs à réunir

un concile^; une lettre du pape Pelage I", lequel proteste de

son orthodoxie auprès du roi Childebert P"", qui l'a interrogé à

ce sujet*. Ainsi c'est le roi qui, en fait, réunit les conciles (au

moins les conciles nationaux); c'est lui encore qui demande

compte au pape de son orthodoxie. Il est certain, d'ailleurs,

qu'en cette dernière affaire, Childebert est tout simplement l'or-

1 « Ab hodierno vel officio eum noslra censet reraovere aucloritas, ut in monas-

« terio conslitutus delicti veniam a Domino pelere non omiltat » {Palrol. Migne,

t. 66, p. 24. Jaffé-Waltenbach , n» 886j.

2 « Episcopum Contumeliosum, reddila sibi modo propria substantia , suspensum

« intérim volumus ab adminislratione patrimonii ecclesiastici et celebralione missa-

« rum » [Id., t. 66, col. 46. JafTé-Wattenbach, n» 114).

ï « Sicut décréta Sedis Apostolicse continent » (Concile d'Orléans de 538, can. 3,

dans Labbe etCossart, t. V, col. 290). Depuis l'an 445, le pouvoir du pape sur

toute l'Eglise était inscrit dans une loi de l'empire {Nov. Valent, lll, lit. XVI, De

epitcoporum ordinatioae, dans Uaenel , Sovellse consiit., col. 173-i76"i.

* Fustel de Coulanges, La monarchie franque , p. 522. Cf. pp. 514, 515 (expres-

sions un peu moins éloignées de la vérité).

3 Grégoire le Grand , Epiil., XI, 63 (.Migne, Palrol. latine, t. 17, col. 1182). Cf.

JalTé-Wallenbacti, n" 1743. 1741, 1838, 1840, 1841, 1842.

« JafTé-Wattenbach, n" 942 ;622); 978 (621,; 946 (628). Cf. Migne, t. 6'.), pp.

402, 408 (pour les n"» 942 et 946).

En 4 49, Théodose II interrogea de même le pape saint Léon sur son orthodoxie.

Celui-ci répondit a l'empereur, en le félicitant de sa sollicitude et en lui rappelant
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gane du clergé des Gaules (inquiet de la condamnation des

trois chapitres prononcée par Pelage , avant son avènement au

trône pontifical).

A la fin du vu" siècle et au commencement du viii% les re-

lations du clergé de France avec le Siège Apostolique se firent

rares et, en même temps, l'Eglise de France fut plus que jamais

en proie aux violences et souillée par les excès et les abus.

Saint Boniface, en rétablissant la hiérarchie et les liens avec

Rome, travailla à une œuvre de restauration, de réparation'.

A partir de ce moment, les rapports directs des papes avec la

France devinrent beaucoup plus fréquents. Une alliance étroite

unissait les Carolingiens au souverain pontife. — Vers le même
temps, le vicariat d'Arles s'effara entièrement : il resta oublié

jusqu'à la fin du ix' siècle, époque à laquelle il reparut un

moment-.

Les évêques. — Après avoir dit un mot du pape et de son

vicaire en Gaule, j'arrive aux évèques' et aux évèchés.

Le territoire du diocèse {paroc/tia, diœcesis) n'est autre

chose que l'antique cité, civitas.

Les diocèses sont groupés en provinces. Le siège épiscopal

,

correspondant à la cité, capitale d'une province impériale, prit

sur les autres diocèses une position hiérarchique supérieure

analogue à la position politique de celle cité; ce fut le siège

les leUres que lui-même et les autres évêques lui avaient déjà adreHsées; il ajou-

tait : a .Nec ambigi potesl hoc nos purissime crcdere, hoc coostanter asserere, quod

n eliam venerandi patres, quondam apud Nicœam con^regati sarralissiroa aucto-

•• ritate sanxerunt u (S. Léon, F.pitl. 54, dans Migne, Patrologie latine, t. 54, col. 855,

856). A celle époque, l'empereur Théodose était dominé par le parti eutychien qui

avait triomphé dans le concile appelé brigandage d'Ephète : il savait le pape Léon

contraire, comme tous les Occidentaux, à Eutycliés. Sa lettre au pape peut être

considérée comme une tentative Hutycbicnne.

« Reltberg. KirchengetchichU Deulicklandt . t. 1", 1846, p. .107. Saint Bonifac*»

lui-même se rattachait étroitement à la papauté (JalTé, Monumenta Mnguntina , n» 17,

p. 76). a. Wailz. Deuliche lerfatiungigeichichU , t. 111, 2» édit., pp. 29, 30.

' Ko 878, Jean VIII défère le vicariat à Hostagnus, archevêque d'Arles (Patrol.

MigM. t. I2C. p. 775).

^ Je ne pui* traiter ici de l'ongin»? d^n érêqur*. dr la râleur primitive des mois

K-ftnZiJnfCi et isia«otre; ; voyex no: i . The organita-

«oa, p. 83 et tuiv. et surtout le P. . ^ >•< Aùl.. I*' oct.

1888, p. 339 et «uiv.
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métropolitain. Celui qui l'occupait reçut (mais tardivement) le

titre d'archevêque. L'expression romaine, provincia, a subsisté

dans la langue ecclésiastique. Les provinces ecclésiastiques et

les provinces politiques sont originairement identiques

^

Certains groupements par province semblent remonter au

temps des apôtres'. Quanta l'organisation précise des métropoles

et aux droits bien nets des métropolitains, cet organisme se révèle

et se fixe au iv* siècle \ Le métropolitain est le président né

du concile provincial; il est l'ordinateur des évêques de sa pro-

vince; il a sur eux titre et pouvoir de juge. On appelle du

jugement des évêques à celui du métropolitain \ Les préroga-

tives des métropolitains se sont comme oblitérées en France

au VII* siècle et au commencement du viii\ Saint Boniface.

Pépin le Bref et Charlemagne travaillèrent à restaurer le?

droits des métropolitains; l'auteur des Fausses Décrétâtes fut

certainement préoccupé de la même pensée.

Les primats. — Quelques sièges métropolitains ont acquis ou

plutôt ont tenté d'acquérir une suprématie analogue à celle que

le siège d'Arles avait exercée aux v% vi^ et vu" siècle. Je veux

parler des primaties qu'on pourrait définir avec Thomassin et

en se référant seulement à l'Eglise occidentale, des vicariats

ou légations perpétuelles du Saint-Siège.

Thomassin qui est bon chrétien et charitable . mais perspicace

1 On doit noter une déclaration remarquable d'Innocent !" qui n'admet pas que

les divisions ecclésiastiques suivent toujours les lluctuations civiles : « Non esse

« vere visum est ad mobilitatem necessitatum mundanarum Dei ecclesiam comrau-

« tari » (Innocent {", Ep. 24 (année 418}, ad Alex., c. 2, dans Palrol. Migne, t. XX,

col. 548, 549. Cf. Le Blant, Inscript, chrét. de la Gaule, t. I»', p. lxix.

Pour l'histoire géographique des provinces ecclésiastiques, voyez Longnon, Allax

hist. de la France, Texte, pp. 210, 211, et, en général, pour les créations de nou-

velles métropoles, Thomassin, Ane. et nouv. discipline de l'Eglise, t. I*"", édit. André,

pp. 209-21.3.

* S. Paul, 11, Cor., i, i. Cf. le préambule des Canons ecclésiastiques des apôtres

,

recueil qui semble avoir été rédigé avant le milieu du m" siècle (P. de Smedt, dan.s

Itevue des quesl. hist., 1" oct. 1888, p. 362); .Maassen, Der Primat des liischofs vou

Hom, pp. 4, 5.

^ Concile de Nicée de 325, can. 4. Concile d'Antioche de 341, can. 9 (Hefcle, Hist.

des conciles, Irad. Delarc, t. I»', p. 372}.

' Thomassin, /Incienne et nouvelle discipline de l'Eglise, éJit. .\ndré t V^ np
215,216.
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et fin sous le manteau un peu lourd de sa vaste érudition, a

dit fort discrètement : « 11 est juste de croire que l'amour que

« les papes et les souverains ont eu pour la conservation et le

« rétablissement de la discipline ecclésiastique ou pour la pro-

« pagation de la religion chrétienne, a été le plus ordinaire et

« le plus puissant motif qui les a portés à instituer ces pri-

« mats '. » Ce fut, à coup sûr, ce mobile qui incita les papes à

instituer saint Boniface, vicaire ou légat apostolique en Ger-

manie et en France, à le créer ensuite métropolitain de iMayence

et à attacher à celle église le droit de primatie sur la Germanie.

Quant à l'excellence des motifs qui donnèrent lieu à la création

éphémère de plusieurs autres primaties dont je dois dire un

mot, je ne m'en porterai pas garant.

En 844, un frère naturel de Louis le Débonnaire, Drogon

,

évoque ou archevêque de Metz, fut envoyé par l'empereur Lo-

Ihaire, son neveu, en mission auprès du pape Serge II. Il re-

vint d'Italie avec le titre de primai des Gaules et de Germanie;

mais les mélropolilains ne goûtèrent pas cette autorité nouvelle;

ils n'acceptèrent pas cette primatie. Drogon , aussi débonnaire

que son frère Louis, n'insista pas; il n'exerça jamais ses

droits -.

Trente-deux ans plus tard, en 876, Anségise, archevêque de

Sens, qui avait fructueusement travaillé à l'élévation de Charles

le Chauve à l'empire, fut institué par le pape Jeun VI II, primat

des Gaules et de Germanie. L'empereur communiqua lui-même

àTépiscopat, réuni en concile à Ponlhion, la lettre du pape;

mais les évoques résistèrent en termes fort mesurés, réservant

les droits des métropolitains et déclarant qu'ils obéiraient aux

décrets du Saint-Siège « conformes aux canons. » On vou-

lait une promesse pure el simple d'obéissance. On ne l'obtinl

pas. L'empereur, irrité, rappela qu'il était lui-même, dans ce

concile, roprésenlant et vicaire du pape, et, malgré les protesta-

* Tbomatsin, Aneienntet nouvtlU dUcipttnt de l'Eglitt, édit. André, t. !•', p. m**

pl iiuiv., p. 227 et tulT.

* Il me teinblK que l'talear des Fauuei déerétale$ «'est ftit t'écbo de ce mouvr-

nent de réniiUnrt:. Son faux a pansé dann le Décret lie Cratitn (Pamido-Oécrétale

d'Anicel, c. 3. édil. Miiicrhiui, p. 121. Ikcrtt di (irtUen . l'nma part, dint. 0'>

.

can. 2\

i
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lions de l'archevêque de Reims, fit prendre rang au nouveau

primat. Il règne quelque incertitude sur le résultat final. Après

Anségise dont l'adversaire le plus redoutable avait été l'illustre

Hinemar de Reims*, on trouve, à la fin dux' siècle, deux autres

archevêques de Sens, légats et vicaires apostoliques. Sens,

d'ailleurs, n'a point manqué de revendiquer, depuis Anségise,

une primatie perpétuelle et attachée au siège lui-même.

Bourges a été le siège d'une primatie dite primatie d'Aquitaine

qui s'étendait sur les sièges de Bordeaux, Auch, Narbonne.

L'origine de la suprématie de Bourges est incertaine : on sup-

pose qu'elle s'est constituée pendant la seconde moitié du ix'^

siècle^.

Grégoire VII accorda au siège de Lyon la suprématie sur les

métropoles de Sens, Tours et Rouent Le privilège du pape

paraît confirmer un ancien état de choses bien plutôt que créer

une situation nouvelle; on possède, en eCfet, des textes bien

antérieurs à Grégoire VU, qui semblent considérer Lyon comme

la capitale de toutes les églises de France. Un concile tenu en

894 appelle l'archevêque de Lyon
,
primat de toutes les Gaules.

Un concile de Màcon de l'an 585 donne même le titre de pa-

triarche à l'archevêque de Lyon *.

Si je laisse de côté saint Boniface et sa mission, je crois cons-

tater que ces vicariats et primaties occidentales répondent à

' Annales de Saint-Berlin, édit. Dehaisnes, pp. 244, 245, 248. JaCfé-WaUenbach,

n" 3032 (2260j. Cf. Dummler, Geschichte des oslfrdnhischen l]eichs, t. l", 1862, p. 837.

- Cf. Hisl. générale de Languedoc, nouv. édit., t. II, 1876, p. 323 et suiv., noie 88.

^ Liv. VI, ep. 34, 3o (Jaffé, Monumenta Gregoriana , pp. 370-374).

Cf. Thomtssin, édit. André, t. l", pp. 162-192; Hinschius, Kirchenrecht , t. I",

p. .^97 et suiv. Pour la primatie de Metz, ajoutez un texte fort intéressant de 831

(Jaffé-Wattenbcch , n* 2607). Au xii" siècle, Pierre le vénérable, abbé de Cluny,

donne de nouveau à l'archevêque de Lyon ce titre de patriarche.

Au !« siècle, l'archevêque de Trêves a reçu le titre de vicaire du Siège Aposto-

lique en Germanie et en Gaule. Faut-il voir dans ce titre une intention de domina-

tion sur la France ou bien prendre le mot Gallia en un sens restreint et spécial qu'il

parait avoir reçu quelquefois au x" siècle [Gallia aurait désigné les évêchcs de

.\Iayenc« , Trêves et Cologne)? L'arch'vêque de Trêves avait déjà le titre de primat

au i.x= siècle ; les titres analogues de .Mayencc se rattachent à saint Boniface. Voyez

Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaisentil . t. I", 4« édit.. 1873, p. 880; Gallia

christiona, t. XIII, col. 399; Hinschius, Dos Kirchenrecht, t- I*^ pp. 607-610; Wau-
lers, Table chronologique, t. l'f, p. 383; Jarfé-Watlenbach , n" 3784.
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une pensée politique ou rappellent un souvenir historique. Au
v* siècle, la préfecture des Gaules a pour capitale Arles; le

vicariat des Gaules est déféré à l'évêque d'Arles. En 844, Lo-
thaire est empereur : il a besoin de donner à un empire sans

cohésion un centre, un point d'appui; la primatie des Gaules

et de Germanie est essayée à Metz; elle sera, d'ailleurs, aussi

faible que l'empire de Lothaire. En 876, Charles le Chauve est

couronné empereur à Rome; mais la Germanie lui échappe; il

essaye de ressaisir l'unité de l'empire, en constituante Sens un

primat des Gaules et de Germanie.

La primatie de Bourges ne s'explique-t-elle pas, de son côté,

par le désir de rattacher à la France l'Aquitaine trop indépen-

dante?

Le vicariat d'Arles avait disparu, lorsqu'on le ressuscita en

878. A ce moment, le puissant comte de Vienne, Boson, allié

très intime du pape, et, si je comprends bien les textes, son

filleul, se préparait à prendre le titre de roi qu'une assemblée

ecclésiastique lui décerna en 879 '. Le vicariat de 878 est un des

travaux d'approche de cette politique ambitieuse.

Enfin il me sera peut-être permis de rapprocher la primatie

de Lyon du rôle joué autrefois par cette grande cité, véritable

capitale politique et religieuse de la Gaule Romaine.

L'imbroglio de toutes ces primalies, imbroglio qu'augmen-
tent sensiblement encore et les érections postérieures et les pré-

tentions frauduleuses dont nous dirons tout à l'heure un mot,
n'a pas besoin d'ôtre longuement marqué.

Un ornement de laine appelé pa/iium^ {le paliiuni est une
bande de laine blanche ornée de plusieurs croix de laine noire)

• Cf. JafTé-Wallcnbach, n'>* 3U6. 31 18. 31 19, . ,ll tf,, 3251 ; D. Bouquet,
l. IX. pp. .304. 303; Duraraler, (ieichichle det o» . Heichet . l. III, 1S8S, p.
123 cl suiv.; Fauché-I'ruoelle, Ettai tur Ut ancienuct imUluliont det Alpet-Collieniui-

DrioAçonnaitet
, l. il, p, 353, noie. L"exprcii»ion /lii adoptif d»'gigno wmvcnl le

flileul : • (>pr lavacrutn reg.iicralioni» flliiini adojilavil io Chhulo • {llitt. générale
de Languedoc. I. Il, pouv. «dit., p. 273, note 2). Je conjecluro que Boaon i'éuil en-
teodu avec le pap<î pour arriver à l'empire. Il ne rt^aliaa qu'une partie de ton plan.

» Cf. Mint Monifac«. Kp. ;s, 4'J. apad Jaff<'. Itibl.. III, pp. 132. 135; SmiUi et

Cbeetham. A dicl. o( Chriiliûn antufuitUi . lu. 11. p. 1546. r» Pallium; ForcellinI,

Lexicon, édil. De- Vil, t. IV, 18C8. p. 475, v« Pallium. note très iroporlanie à la «uile
de CoDtlAolia Porphrrogénètc, l. II, Bonn, p. 181 el tuiv.
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est devenu peu à peu le signe extérieur et distinctif du costume

de tout métropolitain. Le pallium est concédé par le pape.

Ce fut originairement la marque spéciale d'une délégation des

pouvoirs du pape. En Gaule, les évoques d'Arles le portèrent

seuls pendant longtemps; il fut accordé plus tard à tou§ les

archevêques. C'est à titre tout à fait exceptionnel qu'à l'époque

mérovingienne, Syagrius, évêque d'Autun', obtint \e pailiutn.

Ses successeurs ont été maintenus dans le même privilège.

C'est aussi à titre exceptionnel que, sous Charlemagne , un

évêque d'Orléans; sous le roi Eudes, un évêque de Langres,

reçurent le pallium^.

Cette bande de laine a été souvent envisagée comme le dimi-

nutif et le symbole de l'agneau que le bon pasteur doit porter

sur ses épaules; c'est là, du moins, ce que le pape, aux termes

de formules que je ne crois pas très anciennes, laisse entendre

aux évêques, en leur envoyant le pallium. Les conseils si

pieux et si chrétiens qu'il leur donne ^ auraient pu, ce semble,

s'ils avaient porté tous leurs fruits, rendre certains prélats un

peu moins curieux de cet ornement et plus soucieux des vertus

qu'il symbolise.

Pour clore ce paragraphe qui touche à l'histoire ecclésias-

tique et à l'histoire du costume, je dois ajouter que le pallium

est plus ancien et plus commun dans l'Eglise grecque que dans

l'Eglise latine, et que cet ornement a joué, en Orient, un grand

rôle dans la hiérarchie civile : les empereurs de Byzance don-

naient à leurs vassaux l'investiture par \q pallium".

L'histoire des primaties et celle du pallium ont déjà suggéré

1 Grégoire le Grand, Ep., IX, 213(Jaiïé-WaUenbach, 1743)-, IX,22(Jafré-\V., 1751).

^ Alcuin, LeUre 166, dans Wallenbach et Dueraraler, Monumenla Alcuiniana, pp. 606,

607. Jafîé-WaUenbach, n" 3508 (année 896); n» 3527 (année 900).

3 Liher diurnus, n"* 43-48 (édit. Rozière, pp. 75-89 ; édit. Sickel, pp. 32-40). M. Sic-

kel estime que le manuscrit du Vatican date de l'an 800 environ. Rapprochez les té-

moignages grecs cités par Thoraassin, Ancienne cl nouvelle discipline de l'Eglise,

édit. André, t. H, pp. 84, 85.

• Cf. Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. Andri^, t. II,

p. 84 et suiv.; Rambaud, L'empire grec au v si<)cle
, p. 438. Le pape Vigile donna

le pallium à Auxanius, évêque d'Arles, sur la demande de cet évêque, avec le con-

sentement du roi Childebertet avec l'agrément de l'empereur Justinien. On a soutenu

que la nécessité du consentement de l'empereur était une marque de la dépendance
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au lecteur une observation recommandable par sa banalité

même : rindestruclible vanilé s'est insinuée dans le domaine
religieux que nous éludions et y a joué un rôle que le psycho-
logue étudierait avec intérêt. Nous devons ajouter que la va-
nité, suivant sa marche accoutumée, a pris pour auxiliaire le

mensonge. Reims, qui n'avait pas ses titres de noblesse, lésa
forgés et s'est attribué audacieusement un pseudo-vicariat'.

Magdebourg, jalouse de Mayence, a agi de même et s'est éla-

boré une priraatie d'un grand effet décoratif^ Tout titre, toute

noblesse, engendre un faux titre, une fausse noblesse.

Chorévêques. — Entre les évêques des cités dont je viens
de parler et les simples prêtres, les chorévêques ou évéques
de la campagne ont joué un rôle intermédiaire assez mal déOni
et assez obscur. Un capitulaire du viu" siècle les appelle : « epis-

« copi vagantes qui parrochias (diocèses) non habent. » Je suis

tenté de rattacher l'origine des chorévêques et à l'évangélisa-

tion des premiers temps' qui dut puiser une partie de ses

forces dans cet apostolat errant et libre, et aux besoins qui se

manifestèrent forcément dans de vastes diocèses que l'évêque
ne pouvait surveiller personnellement. Il fallut à ce dernier
des assistants ayant les mêmes pouvoirs que lui ou une partie

de ces pouvoirs : tels furent les chorévêques. Dès le iv* siècle*,

du royaume el des rois de France à l'égard des empereurs de Conslanlinople. Il

faudrait alors rapprocher ce petit fait de ce qui a été dit ci-dessus, pp. 191, 192.
Voyez la discussion très line de Thomassio . pp. 89, 90.

« Pseudo-lellre du pape saint Hormisdas à saiot Uemi (.Migne, U 63, col. 367, 524.
Jafr»i-\Vattenbacli, n" 86G].

- Acte de l'an 9tiS attribué à Jean \\\\, dans Fortchungen zur deuUchen Getchicktt.
l. XVII, p. 233 (Jaffé-Watlenbach , n» 37:)0).

> Thomassin enseigne que les chorévêques n'ont paru en Orient qu'au iv« aitele
(en Occident au y«); mais Archinard et Hinschius montrent bien que, sinon le nom.
au moins la chose , est antérieure an iv siècle. Voyei Thomassin . A»c. $1 mouteitê
dUeiplùudi l'EgUse. édil. André, i. I", pp. 342. 313; Archinard. Let origine* dt
CEgliie ramaime. t. I", p. 303 ; Hinschiua, Du Kirclienrechl der kalhol. und l'roltt-

tmtem in l)tMlieklM»d . Il.l. Il, 1878, p. 161 el suir. L. ,„i, dont
•'occupe la Ai^»/_t;, et qui accomplissent les m^mcs cén.: . qup jea
éT«ques (àt^d/jri, .\I, XIII. 1-3, XV, 1\, me paraissent éir.; c^jui qu on a appelés
ploa tard les cborévAqaes.

^ et. r ,4 c^o jj. cnncilr ,j. can. 8, 10,
^ottcWe .

,,. can. 6; coocili» dr .h\?), eao. 57;
Hefele, HuL du cuhc, Uaù. l>elarc, t. I», pp. 206, :,o7, 60s, 506; t. Il, p. 163.

I
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les conciles se préoccupent de réglementer et de régulariser

l'institution des chorévèques, qui constituait un écueil per-

manent pour la hiérarchie ecclésiastique; cette préoccupation

apparaît chez nous, au viii' siècle, souvent répétée et très

accusée ^ Enfin au ix'' siècle, les prêtres et les évêques francs

déclarent, pour ainsi dire, la guerre aux chorévèques. Un

faussaire éminent, le célèbre auteur des Fausses décrétales,

s'engagea dans la mêlée avec un plein succès; il falsifia un

texte authentique, forgea de toutes pièces des textes faux :

contre les chorévèques toute arme était bonne^ Ainsi battue

en brèche, l'institution des chorévèques s'éteignit graduelle-

ment. Dans l'Allemagne orientale, on trouve encore des cho-

révèques au x* siècle; ils sont mentionnés en Angleterre au

xi"; ils subsistaient, en Irlande, au xii" et au xiii" siècle^

Deux considérations historiques expliquent et justifient la

suppression des chorévèques :
1° les paroisses de campagne se

créèrent, se multiplièrent et, en même temps, les curés furent

peu à peu investis de certains droits, chargés de certaines fonc-

tions qui, précédemment, n'étaient exercées que par l'évèque*;

1 Capit. de 742, art. 4; capil. de 755, art. 13; cap. de 789, art. 9 (Borelius, Ca-p.,

I, pp. 23, .3o, 36, 54). Il faut bien se garder de citer sans précaution un concile de

Séville, art. 7, qui ne parle pas des chorévèques dans son texte authentique
;
c'est

au ixe siècle qu'on a interpolé ce canon 7, en y introduisant les chorévèques, afin

de les assimiler aux prêtres (Maassen, Pseudo-Isidor Sludien. Paul Fournier, La

question des Fausses décrétâtes, dans Nouvelle revue hist., 1887, pp. 72, 74). Je vais

faire dans le texte allusion à ce concile et attribuer a. l'auteur des Fausses décrétâtes

la falsification de ïllispana qui a précédé les Fausses décrétâtes; ce n'est là qu'une

hypothèse. Il se peut qu'il y ait eu deux travailleurs successifs.

» Fausse décrétale du pape s. Léon (Hinschius, Ps. Isid., p. G28. Jaffé-Watten-

bach, n» o31). Fausse décrétale du pape Jean lll (Hinschius, Ps. hid., p. 715. Jaffé-

Watlenbach, n» 1042). Texte important et authentique d'Etienne Y (887-888) [Patrol.

Migne, t. 129, p. 797. Jaffé-Wattenbach, n» 3443). Joisnez Weiszsàcker, Der Kampf

gegen den Chorepiscopal des frank. Ilcicbs im 9. Jahrhundcrl. — Il existe une petite

dissertation intéressante de Hraban Maur intitulée De chorepiscopis (publiée à la

suite de .Marca, De concordia, Paris, 1704, col. 1359-1368).

a Hinschius, Kirchenrechl, t. Il, p. 169 avec la noie 2.

* A la transition purement historique que j'indique ici se joignent de délicats pro-

blèmes débattus par les théologiens. Voyez Nardi, Des curés, ch. xvi, trad. abrégée

parSionnel, Paris, 1845, p. 242 et suiv. Sur le rôle secondaire des simples prêtres

dans les premiers temps et sur les fonctions qui étaient réservées à l'évé^uc voyez

P. de Smedt dans lievue des quest. hisl., 1" ocl. 1888, pp. 329-384.
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2" les archidiacres dont nous allons parler entrèrent en scène

comme vicaires de Tévèque. Dès lors, le chorévêque, jadis

auxiliaire indispensable de l'évèque, est devenu inutile. Telle

est la raison d'être intime et profonde de la disparition des

chorévêques.

Archidiacres. — L'archidiacre que nous retrouverons, au

moyen âge, puissant en richesse et en influence, était primitive-

ment le chef des diacres et, en cette qualité, il assistait l'évèque.

Peu à peu, l'assistance devint une délégation; la délégation un

office. L'archidiacre fut le vicaire de l'évèque, le ministre géné-

ral de son autorité; il fut, suivant une heureuse image que me
fournissent les textes eux-mêmes, l'œil et la main de l'évèque.

Gardien de la discipline ecclésiastique, il dut veiller à toutes

les affaires de l'Eglise. Chargé d'une mission qui lui donnait

autorité sur les prêtres, il fut admis lui-même au sacerdoce'.

Dans les dernières années du viiT siècle ou au commence-
ment du IX*, une grande nouveauté s'introduisit. L'évoque

délégua souvent son autorité non plus à un seul archidiacre,

mais à plusieurs archidiacres. Il n'y eut, d'ailleurs, rien de fixe

ni de régulier dans ce changement et même divers diocèses ne

furent jamais soumis à cette innovation et ne furent point

divisés en plusieurs archidiaconés.

« Quand l'archidiaconé fut distinct du diocèse, le pouvoir de

« l'archidiacre se trouva plus facile à distinguer de celui de

« l'évèque ; dès lors, il se forma peu à peu comme un nouveau
M degré dans la hiérarchie, et l'archidiacre commença à rappro-

« cher sa juridiction des juridictions ordinaires*. » De plus en

plus puissant, de plus en plus indépendant, l'archidiacre fut

inamovible et son mandai irrévocable. Sa juridiction devint

juridiction ordinaire (xi* siècle*).

I Cf. ThomtMio, AneUnm ft nouteUe ditàplimt dt l'Eglùe, édil. André, t. I", pp.
432-442; 401.466; Fieswyck G. -F. do). Oiiterlalionfi canonicm Je origim . juritdic-

tio^ et oiftcio archidiacoHorum periUuilrit eccltur ratkedralit Leoditn$ii; Gré»,
£iiai hittoni/ue lur Ut archidiacrei dan» Bibl. de l'Ecole det ckartet, 3» »érir. l. Il,

pp. GO, Gl ri paiiim. J'empruule teKuelleiaeol qu"lq<K-ii phrase* à i'exceilcnle mo-
nographif de M. Gréa.

* Gréa, ibid., p. 6.1.

1 Gréa, ibid.. p. 215.
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Au ix'^ siècle, Tarchidiacre était souvent commis par l'évêque

pour faire la visite des paroisses de la campagne; plus d'un

archidiacre, avaricieux et avide, exerçait à cette occasion sur

les curés de cruelles rapines. Les conciles s'efforcèrent de répri-

mer ces abus. L'illustre archevêque de Reims, Hincmar, a écrit,

à l'intention de ses deux archidiacres, une instruction fort

curieuse où déjà il recommande à ces dignitaires ecclésias-

tiques de ne pas se faire accompagner d'un nombre excessif

d'hommes ou de chevaux*. Le conseil d'Hincmar eût été utile-

ment renouvelé quelques siècles plus tard , au moment du

grand éclat et de la toute-puissance des archidiacres. Un archi-

diacre , dont le pape Innocent III eut roccasion de s'occuper,

faisait ses visites avec 97 chevaux, 2i chiens, 3 oiseaux de

proie; la bulle du pape Innocent, ajoute judicieusement

M. Hauréau, « ne dénombre pas les cavaliers, leurs valets, les

(( valets des chevaux, des chiens, et des oiseaux^ »

Les paroisses. — C'est dans les villes que le christianisme

groupa les premiers fidèles : et même il n'y eut originairement,

suivant Thomassin
,
qu'une seule église dans chaque ville. Les

grandes capitales, Rome, Alexandrie, eurent, les premières, plu-

sieurs paroisses, ou mieux, plusieurs lieux de réunion; mais,

au début, on ne disait pas la messe dans les églises secondaires.

Le sacriOce n'était célébré que dans l'église par excellence de la

ville, en présence de la communauté chrétienne tout entière.

Les curés des paroisses de la ville formaient le conseil de

l'évêque et le clergé de la cathédrale; c'est ce qu'on nommait le

presbytej'iwn. Le presbyterium, qui correspond évidemment à

l'ancien sanhédrin juif et le continue au sein du christianisme,

s'est conservé dans l'église de Rome où les prêtres et les dia-

cres cardinaux des tituli, c'est-à-dire des églises paroissiales

de Rome, composent encore aujourd'hui le sacré collège, le

conseil du pape'. On a souvent comparé les curés aux soixante-

dix disciples de Jésus ou aux soixante-dix vieillards qui furent

' Sirmond, Conc. anliq. Gallix, t. ll(, pp. 6H-643.
2 Hauréau dans Journal des savants, nov. 1885. p. 678.

3 Thomassin, que je suis ici, soutient qu'il n'y avait primitivement qu'une église.

Il Faut joindre un fait important que Quicberat a établi pour Paris, mais qui est peut-



352 LIVRE III. PÉRIODE FRANQUE.

remplis de l'Esprit du ciel pour soulager Moïse dans le gouver-

nement du peuple ',

Les églises de la campagne n'apparaissent qu'au m' siècle^

Elles se multiplient au v' siècle et dans les siècles suivants ^

Le mode de création n'est pas uniforme, tant s'en faut. De là

dans la situation des curés de très grandes variétés. Tantôt les

évèques fondent directement des paroisses et y nomment des

curés*; tantôt les grands propriétaires érigent un oratoire ou

une église sur leur domaine, et, avec l'aveu et l'assentiment

de l'évêque'' (telle est du moins la règle canonique), y établis-

étre vrai ile beaucoup d'autres villes : « la cathédrale fut un corps composé de

« plusieurs membres; » en d'autres termes, « le siège épiscopal de Paris fui établi

n non pas dans une église unique, mais dans plusieurs églises à la fois. » Cf. Tho-

roassin. Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. André, t. I'^, p. 453; Biblio-

thèque de l'Ecole det chartes. C« série, t. l''^, pp. 550, 551. Ainsi, l'église unique

des premiers temps se serait divisée, multipliée matériellement, mais serait, au

début, restée une moralement.

Rome, Alexandrie, eurent, les premières, plusieurs paroisses, a remarqué Tbomas-

sio. Voyez, pour Rome, qui « se résolut d'assez bonne heure a scinder l'unité du

« presbyterium, a : Duchesne, S'otes sur la topographie de Home au moyen âge, ll-III,

p. 19 et suiv. (Extrait des Mél. d'arch. et d'hist., t. VU); Duchesne, Le liber ponlifi-

calit, 2' fascicule, Paris, 1883, pp. 157 avec la note 3, 246, 247. Sur celte question

en général, lire aussi : Ilalch, The organizalion of the early Christian churchts, pp. 56-

81, 195-213; P. de Smedl dans Iteiue des guest. hist., l"oct. 1888, pp. 338, 372. Le

P. de Smedl établit fort bien qu'à Rome même, au début, on ne célébrait pas le

sacrifice eucharistique dans les réunions des litres presbyléraux.

* Contre la notion juridique de succession propre aux soixante-douze, voyet Nirdi,

Des curés. Irad. abrégée par Sionnel , Pari», 1815, p. 200 et suiv.

« Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. André, t. !•'. p. 452,

473; Hinschius, Kirckenrecht , t. Il, p. 262. Il a bien pu exister de* églises de cam-

pagne avant le m* siècle. J'entends seulement relever la date d'un lexte où elles

apparaissent.

» Cf. D. Bouquet, t. 11. 1739, p. 87; Pardessus, Diplomata, chartx, t. I",

p. 287; D.Vaissele, Uist. génir. dt Languedoc, nouv. édit., t. Il, Preures, n» 208,

col. 419, 420.

' Cf. Fuslel de Coulangi-s, La monarchie frangue, p. 517.

* Concile d"<'>rléan« de 541. art. 7 (Labbe et Cossart, Sacros. conc, t.V, col. 38S).

' '.ta ecclesiastica de 810-H13, art. 2 (Borelius, Cap.. I, p. 178). Capitulare

atticum de hlO-810, art. 9 Ibid.. p. 277). Il est ponsible que le texte véri-

table du canon 1 du concile d'Orlt-ans de 511 menlionne déjà le patron sou» le nom

de senior : en effet, un manuscrit dont les variant»-!* nont rrlrvérs »ur l>xrra(ilnirc

de l'édition Labbe et Ojssarl. appartenant à la bibliothèque de l'Kcole de* rhir;

porte Tera la (In de ce canon : actus seniore au lieu d« : actus timoré; le «ena i^i ni

fort aeeepUble avec s4»iore (Labbe et Coasart, Saeroi. cmc, t. IV, col. 1404,.

Labat n'a pa« rnnno celte variant/*
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sciii ua prêtre et des clercs ; voilà l'origine des patrons des

églises. Un capitulaire de l'an 869 appelle ces laïques, se-

niores : le presbyter parochianus doit à son senior « debitam re-

(( verenliam et competentem honorem atque obsequium. » S'il

manque à ses devoirs, le sejiioi' le dénoncera àl'évêque et celui-

ci châtiera le coupable'. Par suite de fondations ou d'incidents

divers, des couvents se sont aussi trouvés vis-à-vis de cures

dans une position assez analogue à celle du patron laïque. Ces

couvents ont pris alors le titre de curés primitifs, par opposi-

tion au curé effectif appelé vicaire perpétuel. Ainsi, un évêque

de Paderborn fonde une paroisse nouvelle dans Paderborn

sur le fonds qu'il a donné à un monastère ; tout naturellement

il donne cette paroisse à ce monastère : « ei<lem monasterio

« proprietario jure possidendam eam delegavit. » Voilà du coup

un curé primitif, et au-dessous de lui, un curé subalterne,

le soxerdos de la paroisse. D'autres circonstances ont pu donner

lieu à des relations analogues et faire naître en face l'un de

l'autre le curé primitif et le curé subalterne : l'évèque érige

en cure une chapelle ou un oratoire qui jusqu'alors avait tou-

jours relevé d'une cure; l'ancien curé restera curé primitif.

Je pourrais multiplier ces exemples; j'ai voulu seulement mar-

quer l'origine des curés primitifs et des vicaires perpétuels-. Ces

expressions appartiennent à la langue canonique des derniers

siècles; mais la relation qu'elles désignent est fort ancienne.

J^e bénéfice ecclésiastique. — « Durant les premiers siècles,

les simples prêtres paraissent être demeurés à l'entière dis-

' position des évêques''; » mais le prêtre chargé d'une pa-

1 Capil. de 860, art. 8, dans Perlz, Lefjes , t. 1", p. 510. Cf. art. 9. Dès le milieu

du v« siècle concile d'Orange de 441. can. 10), nous rencontrons celte relation du

patronat, qui a joué un si jjrand rùle ilcfele, Hisl. des conci7es, trad. Delarc, t. H.

p. 476). — Vues importantes sur l'origine du patronat dans La Luzerne, Instr. pasl.

sur le schisme de France, I, 208 et suiv.

* Voyez Thomassin, édit. André, t. I", pp. 474, 481; il faut lire à la p. 481

une Dde importante ajoutée par l'abbé André. Loup de Ferrières parle ainsi d'un

prêtre appelé Erlegaudus : Hic presbyter, cui nomen est Erlegaudus, ex ecclesia

« Sancti Pétri et nostra >. (Servat Loup, lettre 115, al. 82, édit. Desdevises du

Dezert, p. 197). Thomassin aperçoit ici une cure qui a été assignée au monastère

de Ferrières 'Thomassin, ibid., t. II, p. 5f>6, 'iOS).

3 De Melz-.\oblat, L'Eglise et l'Etal, pp. 304, 308.

V. 2.3
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roisse, le caré, obtint promptement des garantie» canoniques

contre l'arbitraire de l'évêque' : il ne put* être destitué,

« absque culpa et justa ralionem » {sic)*. Il y avait, en effet,

de ce côté, des intérêts matériels à ménager. Voici comment ces

intérêts s'étaient constitués. Dans l'origine, le prêtre tirait sa

subsistance du fonds commun, administré parl'évêque; mais,

dès les premières années du vi* siècle, on voit les évêques

abandonner certaines offrandes à des clercs ou admettre, ce

semble, que les fruits de certaines terres « leur tiendront lieu

« de la quote-part du fonds commun à laquelle ils auraient

« droit'. » « Ce premier pas fait, l'usage d'attacher pour tou-

" jours à certaines églises des terres dont les revenus servis-

« sent de rétribution aux clercs qui les desservaient, ne pouvait

« tarder à s'établir. » Ce fut le bénéflce ecclésiastique*. Sous

Louis le Débonnaire et ses successeurs, un manse(m<i«sM5),

libre de tout service, fut attaché à chaque église*. Un intérêt

bien caractérisé était né: une législation équitable le devait

sauvegarder; c'est ce que fit le droit canonique.

Je n'ai encore mentionné, en ce qui touche la nomination des

curés, que l'évéque, le patron, le curé primitif; mais l'élection

a joué aussi, au moins en Italie, un certain rôle qui nous est

« Cf. 3» concile d'Orléans de 538, can. n. 18. 20 (llefele, llitl. det cône., t. III,

p. 382); 2* synode de Tours de 567, cao. 7 : l'évéque ne peut déposer un arclii-

prêlre sans l'avis de tous les autres prèlres (llefele, ibid., p. 564).

* Capil. Mont. prim.. art. R, dans Boretius, Cap., l. I". p. 195. Capil. de 855,

ri. 5, dans Perlx, Leget , t. I", p. 431. Pour les garanties (1ood6«« aux curé»

Tis-à-vis des patrons, joignei un concile de 912, can. 9, dans Wasserscbleben

,

Beilràge zur Gesckichle der rorgr. KirckenrechUguetleH
, p. 188.

» De Meli-Noblat. i6irf. Voyez concile d'Agde de 506, can. 22 Hefcle. Irad. Delarc,

t. m. p. 258); .1» concile d'Orléans de 538, can. 5, 17 Labbe et Cossart. Sacrot. conc,

t. V. col. 296, 297V L'art. !•' d'une lettre du pape Syoïroaque k Césaire, évéque

d'Arle', Ttse probablement anosi ces dotations des cures (.Migne , fatrol. laliiu. t. 62,

cot. 54).

1 Voici la défloition jnridique du bénéflce ecclésiatttqae : « I^neflciam eccleslts-

• t ;
'

• • ^ pj bonis > ^l>iri-

• t '-cclesie c- lUt,

A<' ' n, pp. .' pnuiU! rappMcM
d'. I «'n» ctTi'i ..t.

-19, art lu, dans j/i.. l. l", y. J77. An-

*•' !•', col. 720, av qui sont utili** pour

rievre;. C«pil. a» H65, art. 11, dans VrtU, l.t^n, t. !•*. p. 502
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révôlé par un capitulaire de 855. Aux termes de ce capitulaire,

les prêtres et les clercs de la paroisse élisent le curé; le peuple

donne son assentiment : " Deinde populi... sequalur assensus. »

A défaut de cette élection (qui n'est probablement qu'une pré-

sentation), l'évêque choisira lui-même le curé*.

L'archiprêtre ou doyen dont je ne retrace pas les origines,

est le premier des curés d'une circonscription appelée doyenné.

Il ne faut pas que les mots ici nous donnent le change et nous

trompent sur les choses. L'archiprêtre est inférieur à l'archi-

diacre; il est soumis à son autorité^.

Personne ne pouvait entrer dans la cléricature sans la per-

mission du roi ou de son représentant \ Charlemagne renou-

vela cette défense en 805 \ Les exemptions d'impôt dont jouis-

saient les clercs inspiraient au fisc ces mesures de prudence.

Elles tombèrent en désuétude dans la seconde moitié du ix"

siècle et furent expressément levées pour les fidèles par Charles

le Chauve, en 877 '% pourvu toutefois que ces fidèles restassent

disponibles pour le service militaire.

Conciles. — L'exposé de la hiérarchie ecclésiastique ne suffit

pas à donner une idée du gouvernement de l'Eglise : les réu-

nions conciliaires ont joué un rôle trop important, pour que je

puisse ici les passer sous silence.

Le premier concile, type et modèle de tous les autres, fut

tenu à Jérusalem par les apôtres, entre les années 50 et 52

après Jésus-Christ. Vers le miHeu du ii" siècle, des synodes

semblent s'être réunis en Asie-Mineure, à l'occasion de l'affaire

' Capil. de l'empereur Louis II, art. 4, dans Pertz, Leges, t. I''''. p. -431.

* Cf. concile de Tours de 56". can. 7 sHefele, trad. Delarc, t. III, p. o64); Lamberli

imp. capil., arl. 12, dans Palrol. lai., l. 138, col. 814; Hincmar. Capil. archidiaco-

nibux presbyte.ris data, art. 13, dans Hincmar. (^dil. Migne, t. I^r, coi. 802, 803;

Décrilales de Grégoire IX, l. xxiv, De officia archypreibyleri; Durand de Maillane,

Dicl. de droil canonique, 1. 1"', pp. 200, 201 ; IIinscl)ius,/\trcAcHrecAt, t. II. p. 269-272.

:• Marculf, I, 19 (de Rozière, t. II, p. 090, Z.'umer, p. 55).

* Cap. de 805. arl. 15, dans Borelius, I, p. 125.

* Cafiil. de Kiersy, art. 10, dans Perlz, Leges, t. I"', p. 539. Cf. Locning, hir-

chenrechl , l. II, p. 158 et suiv.; Brunner. dans Festgabe fiir Rudolf von Gneist,

pp. 30, 31; mon Droit privé , pp. 231, 232, 235. Déjà Valenlinien avail défendu aux

pléb(';ieDs riches de recevoir les ordres {Code de Thiodote, XVI, ii. De episcopis

.

6, 17).



356 LIVRE m. PÉRIODE FRANQUE.

des Monlanisles. Dans la seconde moitié du môme siècle, sous

le pape Victor I", plusieurs synodes s'occupèrent de la célébra-

tion de la Pàque*. Ces assemblées prirent dès lors une impor-

tance de plus en plus grande et statuèrent sur les graves con-

troverses qui surgissaient au sein de l'Eglise. Le pouvoir civil

,

mêlé la plupart du temps à ces difQcultés, appela souvent lui-

même les évèques à ces synodes solennels. Le concile d'Arles

de 314% le concile œcuménique de Nicée de 325 et les sept

conciles œcuméniques suivants, furent convoqués par les em-

pereurs '. Les rois Francs entrèrent tout naturellement dans

cette voie. C'est sur l'ordre de Clovis que les évêques se

réunirent à Orléans, en 511; dans les actes d'un bon nombre

de conciles du vi" et du ^ii" siècle, « les évêques ne manquent

« pas de déclarer qu'ils se sont réunis avec l'autorisation du

« roi, sur son ordre, sur sa convocation expresse*. » Sige-

berl II fut, à cet égard, remarquablement net et ferme : il

•interdit formellement la réunion d'un concile dont le projet ne

lui avait pas été communiqué ^ Dans les siècles suivants, les

conciles deviennent un véritable rouage gouvernemental, une

sorte de parlement, tantôt modeste et timide, tantôt puissant et

exigeant. C'est l'élite de la nation, délibérant sur les intérêts

religieux qui lui sont confiés et souvent sur les affaires civiles

elles-mêmes, défendant ses droits, implorant ou requérant, an

besoin, l'assistance du bras séculier. Les deux pouvoirs se rap-

prochent, se combinent et s'emmêlent. Ln 744, les évêques,

« Hefele, //il/, det conciUt . Irad. Delarc, t. I", pp. 17, 11, 18. Je lui emprunte

quelques expressions. Cf. P. de Smedl, dans Hevue det quetl. hist., i" ocl. 1888,

p. .180.

» Cf. Hefele, Hisl. detconc, tred. Delarc , l. !<•'. pp. 176, 177; Halch, The orga-

nitatioH of Ike rarly Christian churchet
, pp. 172, 173.

» llarri» Cowper, Analecla .Viarno, London , 1857, gr. in-8». Voyei ma receosion

de VIliiloire det conciiet de Mgr. Hefele, dans lieeue hisl.. !'• année, t. 1*', pp.

591, 592, et Hefele, traJ. Delarc, l. l'f, pp. 7-15 ; C'U auteur marque bien, et sans

exsg<^ralii>n, le râle du pape.

^ Kuslel de Oiulanges, La tnonarchiâ franque . pp. 563-565. Cf. Marca, De concor-

dia. liv. VI, cl). XVIII. xix; Sibour, Instit. dtacétaiHet. t. Il, pp. 225, 226; WaiU,

Ueuitckê yerfatiungtgeichichie. t. Il, Kiel, 1870, pp. 518, 519 et suiv.; W'eyI. Dit

frâHkùcke St«atik»rchenrecht tur ZeU dtr Merovingtr, p. 16 et auif. [VtkUrtuchun-

gia Too Uierke , liv. 27, 1888y.

* Cf. Perroud, Det ori^im4t du premier ducki d'.Kquiitine, p. 100.
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réunis à Soissons, prennent des décisions « cum consensu

« principem Pippino vel obtinaatibus Francorum consilio. » Le

même Pépin, promulguant ces décisions, parle ainsi qu'il suit

du concile de Soissons : « Consensu episcoporum sive sacerdo-

« tum, vel servorum Dei consilio seu comitibus et obtimatibus

« Francorum conloqui (conloquio?) synodum vel consilio facere

« decrevimus *. » La confirmation de l'empereur est mentionnée

aussi au ix" siècle'. La nécessité d'obtenir le consentement des

princes pour la réunion des synodes subsiste, en principe, au

x'' siècle, car un historien constate comme un fait anormal que

le concile de Troly s'est réuni malgré le roi Robert (sur

l'ordre du comte Herbert) ^

Les règles de l'ancienne discipline ecclésiastique exigeaient

la tenue annuelle de deux synodes*. Il fut, la plupart du temps,

très difficile de tenir ces deux synodes; on se contenta d'un

seuP. Encore la tenue de ce synode unique était-elle souvent

empêchée ou négligée. Au v* siècle*, le pape saint Hilaire, au

vi" siècle, saint Grégoire le Grand', rappellent les évêques des

Gaules ou les rois à l'exécution de cette règle canonique. De

leur côté, les conciles se prescrivent à eux-mêmes la loi du

concile et s'efforcent d'arriver à la régularité disciplinaire*. En

735, un concile décide que deux synodes se tiendront chaque

année, l'un aux calendes de mars, le second aux calendes d'oc-

' Concile de 144, praefalio et can. 10, dans Labbe et Cossart, t. VI, col. l."Jo2,

1554; dans Borelius, Cap., 1. 1»"", pp. 29, 30. Cf. Marca, De concordia, col. 367.

2 Chronicon Moissiacense , année 813, dans Perlz, Script., t. I". p. 310. Cf. Relt-

berg, Kirchengeschichle , t. I*"", pp. 440, 442.

3 Celte observation que le fait est anormal, n'est pas formulée par Fiodoard lui-

même, mais elle semble implicitement comprise dans son exposé (Fiodoard, Hi$t.

eccl. Bem.. IV, 21, dans Perlz, Script., l. XIII, p. .579).

Synode de Riez de 439, can. 8. Synode d'Orange de 441, can. 29 (Hefele, t. II,

pp. 473, 480).

•• Voyez concile d'Orange de 441, can. 29 (Hefele, trad. Delarc, t. II, p. 480).

6 S. Hilaire, Epist. 8, § 2, dans Migne, Patrol. lat., t. LVIII, p. 26 (JalTé-Wdtten-

bach, n» 555).

" Reg., IX, 218 (Jafré-Watlenbach , n» 1747).

» Concile d'Orléans de .533, can. 2; de 538, can. 1 ; de 541, can. 37 ; de 549, can.

23 (Hefele, ibid., t. III, pp. 361, 3S0, 390. 5'i8j. Concile de Tours de 567, can. 1

(Labat, t. I«f, col. 1167). En 742, Carloraan, obéissant aux suggestions des évoques,

déclare qu'il convoquera un synode annuellement (Boretius, Cap., t. le"", p. 2>, art.

1").
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tobre'; il s'agit ici, semble-t-ii, de conciles nationaux. En 845,

un synode de Meaux prie les rois d'autoriser la réunion de

deux conciles provinciaux par an, ou, à tout le moins, d'un

concile provincial : « Quia quaelibet confusio rerum tempora-

« lium dissolvere non débet collegium sacerdotum*. » L'Eglise,

on le voit, mettait en pratique celte parole de Salomon :

« Salus... ubi mulla consilia'. »

Bon nombre de ces conciles se confondent avec les grandes

réunions civiles, les grands plaids, et il me paraît impossible

de marquer toujours la limite exacte qui sépare les conciles des

conventus francs. J'ai déjà fait observer que les deux synodes

annuels qui sont de règle à dater de Tan 753, se confondirent

souvent avec les deux plaids également annuels*. L'histoire

franque du viii* et du ix' siècle offre de grandes analogies avec

l'histoire de la monarchie wisigolhique qui fut, comme on sait,

une sorte de monarchie parlementaire, où l'assemblée délibé-

rante et souvent dirigoante n'était autre que le concile. Les

premières assemblées législatives du royaume des Wisigoths

appartiennent à notre histoire et à notre territoire : à Toulouse,

en fan 50G, une de ces assemblées ratifia et approuva solen-

nellement la loi wisigothique romaine, le Bréviaire d'Alaric :

tt Venerabilium episcoporum vel electorum provincialium nos-

« trorum roboravil assensus '. » Il convient d'ajouter que les

évèques de la province de Narbonne, qui, pendant un certain

temps, fit partie du royaume des Wisigoths, ont assisté à quel-

ques-uns des grands conciles wisigolhiques, tenus en Espagne,

notamment au concile de Tolède de l'an 638*.

< Concile de 7S5. c«o. 3 (Ubbe et CotMrt, Stcnt. co%c.. t. VI, col. 1665).

s Ubbe et Cot»art. Sacro$. conc. t. VII. col. 18.10.

* Prot., .\l. II. Le pape .N'icolai l*' iovoque c«Ue parole de Salomoa pour juati-

ner la réunion d'un concile (Mi^mi.;. Palrol. lot., t. 119, col. 922).

* Voy. ci-de>tuB pp. 207, 2uH.

» Hencl. Lex romana luigothorum, p. 2. JoiKn»-! celle, cxpreaaioD : • Adi. :> s

«- «acrd'-tilius ac nobilibu^ virii • \ibi4.j. En aSj, un edil du roi Gonlran km: ,

•:•.'.;,;, i; !-• ! o Cuocta ergo qua.- huju» ^

.... i-r, iji -r ^ .-.lodiri, quia in nancla tyn •<>

:;.tiia, aicul DotUa, slutluimu» dcdaire. qux |>rir»roli auclo' '•>'» » y^*-

• .;ii<, Cap., l. !•', p. 12;. Du re»le, cel edil concerne avanl t • lue».

* Jaflé-WaUeobarb. n* 203)t. Cf. l). Bouqu<>t. l. Il, p. 719 et tuiv.
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A l'époque qui nous occupe, et surtout à l'époque antérieure,

au y" siècle, des textes authentiques attestent Texistence de ce

principe : les conciles provinciaux ou nationaux ne statuent que

sous l'autorité du pape. Il me paraît impossible de ne pas aper-

cevoir cette idée fondamentale' avec laquelle, d'ailleurs, les

faits ne s'harmonisent pas toujours. J'ajoute que Pseudo-Isidore

s'est emparé de ce principe, et lui a fait les honneurs d'un faux

bien caractérisé '.

Non pas que ce sentiment de respect et d'obéissance soit im-

muable et que l'idée contraire n'ait été exprimée dans des cir-

constances solennelles. Qu'on lise, par exemple, le discours

d'Arnoul d'Orléans au concile de Saint-Basle, en 991. En ces

derniers temps, s'écrie Arnoul, le siège pontifical a été occupé

par des hommes si mauvais et si ignorants qu'il n'était pas pos-

sible d'exiger que les prêtres du monde entier obéissent à des

monstres de cette nature. De pareils papes étaient l'Antéchrist,

des statues sans vie et des idoles placées dans le temple. Si la

voix de Rome n'ordonnait que des choses justes, la paix et l'u-

nité se rétabliraient; mais si elle ordonnait des choses injustes,

on ne devrait pas oublier ce passage de l'Apôtre : Si un ange

même venait nous annoncer un autre évangile, qu'il soit ana-

thème. Gerbert, le futur Silvestre II, s'exprime exactement dans

le même sens (à la vérité, il est lui-même en cause, car il s'agit

' Concile de Sardique de 347, can. 3, 4, 5. Lettres d'Innocent I«r aux conciles de

Tolède, de Carihage et de Milève; lettre d'Innocent I" à Victricius, archevêque

de Rouen en l'an 404; lettre de Boniface lor aux évêques des Gaules en l'an 419;

lettre de Sixte 111 aux évêques d'Illyrie en 437; concile de Chalcédoine de 431,

act. l"; lettre de s. Léon de l'an 445 aux évêques de la province de Vienne; lettre

du pape Hilaire de l'an 4G2 aux évêques des Gaules; lettre de s. Simplicius pape

à l'empereur Léon (408-474) à l'occasion du concile de Chalcédoine; lettre du pape

Pelage \" (5";o-560); lettres de Léon IV à Hincmar, de l'an 853; acte de Sergius II

de l'an 844, établissant Drogon, légat en Germaoie et en Gaule, etc. (Jaffé-Watlen-

bach, n«> 292, 321, 322, 286, 349, 396, 407, 5dj, 569, 054, 2631, 2632, 2586. Labbe

et Cossart, Sacroj. conc, t. IV, col. 95, 96^ Cf. Ennodius, Li6e//us ;)ro synodo, dans

Opéra, édil. Hartel, 1882, p. 312. A lire pour la période antérieure : Grandmaison,

Des appelt en cour de Rome jusqu'au concile de Sardique , dans Dibl. de l'Ecole des

chartes, 3» série, t. IV, p. 105 et suiv.

^ Pseudo-décrétale de Pelage II, dans Hinschius, p. 720 ^JafTé-\VaUenbach. n"

1051).
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pour lui du bel archevêché de Reims*). Le concile de Tribur

émettait, en 895, une doctrine toute contraire à celle d'Arnoul

d'Orléans et de Gerbert, la doctrine de l'obéissance; mais il la

formulait avec une bien douloureuse mélancolie. « In memoriam
M beali Pétri aposloli honoremus Sanctam Romanam et Aposto-

u licam Sedem, ut, quet nobis sacerdotalis mater est dignitalis,

« esse debeal ecclesiasticep magistra rationis. Quare servanda

« est cum maosuetudine humilitas, et licet vix ferendum ab illa

« Sancta Sede imponatur jugum, tamen feramus et pia devo-

« lione toleremus *. »

3. La vie commune. — Chanoines et moines.

Chanoines. — On sait qu'à Jérusalem les premiers chrétiens-

ne conservèrent, pour la plupart, aucune fortune privée. Ils

mirent tous les biens en commun '. C'était l'âge des saints, l'âge

héroïque. Un relâchement graduel s'introduisit très vite : on

garda ses biens et on abandonna la vie commune. J'estime tou-

tefois qu'on retrouve sur plus d'un point, parmi les clercs,

comme un reflet de ces mœurs primitives.

Au v* siècle, à Hippone, saint Augustin restaura l'ancienne

discipline et institua une communauté de clercs qui renonçaient

à toute propriété. Thomassin incline à croire que les clercs infé-

< Cf. Olleris. (Entres de Gerbert. p. cxx, czxii, 204-215: Julien ilivet, Lettres de

Gerbert. pp. xsiv-xxxiii; Richer, édit. Guadet. t. Il, pp. 274, 275; ilefele, Hist. de»

CONC, trad. Delarc, t. VI, pp. 216-225. M. Julien Havet est porté à croire que les

discours prononcés au concile de Sainl-Uasle furent sténographiés par Gerbert. Le

même auteur appelle concil** de Verzy, le concile qu'on a «outume d'appeler concile

de Saint-Basle, parce qu'il fut réani au monastère de Saint-Basle, à Verty, près de

R«m*.
1 - et dirigé par (ierlu-rl, « dt^crcta formellement

« '• au pape, quand il donne des ordres injustes i>

(Richer, IV, hi>. Cf. Julien H»vcl, ioco cilato, p. xxvi).

* Schannat cl Ihrltbelm, Concilia Gen»a»iM . l II, 1760, p. 400. Ce texte a passe

dans Burcbard, iHerehmm libri X.\ , lir. I, c. 220 et dans Oritiea, Prima pars,

Disl. XIX, c. 3.

* ÀcUi de» »p4tru, IV, 3i-37; V, 1-1 1. Oo peut lire, entre autres Iravauz sur

le» premlt-rs chrélient : Langborst dans >' " '
.,| *, igSI. lirr. 8;

H.Uh, The organizttlwit of tkt early ckr\ u , London, I&82,

pp. 26-«2.
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rieurs, au-dessous du sous-diaconat, ne faisaient pas partie de

cette communauté *.

Le régime auquel étaient soumis les clercs en Espagne et en

Gaule nous offre peut-être quelques traces reconnaissables de

l'état de choses primitif-. C'est ainsi, du moins, que j'interprète

certains faits; je ne puis y voir une influence africaine; mais

ces souvenirs vont s'effaçant tous les jours. Au viii" siècle, saint

Chrodegand, évêque de Metz, fit une tentative analogue à celle

de saint Augustin, mais moins radicale. Le relâchement général

ne permettait plus de songer à demander aux clercs l'abandon

comolet de leurs biens : les clercs de Metz cédaient seulement

1 Cf. Thomassin, t. II, p. 473.

- Grégoire de Tours, Vitx patrum, IX, 1 (édil. Arndt et Krusch, t. II, p. 703).

Conc. de Tours de l'an 567, can. 12 (Labbe et Cossart, t. V, col. 8a5). Concile de

Tolède de l'an 633, can. 23 (Labbe et Cossart, ibid., col. 1713). Cf. Hinschius, Kîr-

chenrechl, t. II, pp. 50, 51 ; Thoma<sin, t. II, pp. 480-483 ; Gorini, Défense de l'Eglise,

t. III, p. 419. Je dois prévenir le lecteur que je m'écarte ici, dans une certaine

mesure, du sentiment commun : on considère le plus souvent l'institution de saint

Augustin comme une imitation de l'institut monacal plus encore que comme un

retour à la discipline primitive. Je m'écarte aussi d'un sentiment très répandu, en

voyant dans les traces de communautés de prêtres et de clercs qui se laissent aper-

cevoir en Espagne et en Gaule, autre chose qu'un effet secondaire produit par l'in-

fluence indirecte de la vie monacale. J'accorde d'ailleurs une certaine part à cette

influence; mais je ne la crois pas exclusive d'une tradition très affaiblie. Cette tra-

dition ne se retrouve-t-elle pas notamment dans saint Cyprien , Ep. 1 (édit. Harlel,

Vienne, 1871, p. 466); dans Conslit. apostoL, liv. II, c. 25 (Pitra, Juris écoles. Grx-

cor. hist. et monum., t. 1er, p. no)? On admet généralement que la communauté de

biens n'a existé qu'à Jérusalem : « Dans les autres églises, au contraire, écrit no-

ce tamment l'abbé Fouard , dès les temps apostoliques nous voyons des riches et des

« pauvres » (I, Tim., vi, 17; I, Cor., xvi, 2, Fouard, Saint Pierre et les premières

années du christianisme, Paris, 1889, p. 17, note a). Il y a eu certainement des riches

et des pauvres, car la communauté de biens n'était pas pratiquée par tous, et elle

était imparfaitement pratiquée par ceux qui en tenaient compte; mais je m'attache

pour l'histoire du clergé aux très faibles traces de communauté qui subsistent : l'aban-

don absolu et subit de ce régime qui joue un rôle capital dans l'enseignement et dans

l'histuire des premières années du christianisme me paraît une de ces invraisem-

blances qu'on ne doit admettre que sur des témoignages formels et directs. La thèse

de l'abandon subit, général et absolu de la communauté de biens est une thèse tout

à la fois invraisemblable en soi et très difficile à établir; car elle supposerait une

preuve négative et une preuve pour chaque église. Comment faire cette preuve? Il

suffit, au contraire, de quelques traces pour établir la thèse si favorable en elle-

même d'une tradition affaiblie. — Quant à la communauté de biens entre laïques, il

y en a encore un écho et comme une image dans la langue et dans les formules de la

Aiday^T, (IV, 5); je fais allusion aux mots (rj'Y»oiv(i>vTi<i£t; et wn-m-toi.
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la nue propriété à l'église; ils gardaient l'usufruiL'. Tous ces

clercs d'ordres différents étaient soumis à un règlement austère

et vivaient en communauté. On les nommait chanoines; ce mot
exprimait bien ce qu'ils étaient : chanoine veut dire soiunis à
une règle *.

Les chanoines de saint Chrodegand devinrent en Gaule un
type, un modèle. Au commencement du ix.° siècle, le pieux
empereur Louis, voulant réformer les mœurs du clergé, char-
gea le diacre Amalaire de composer une règle pour les cha-
noines. Cette règle, qui était à peu près celle de saint Chrode-
gand, fut approuvée par le concile d'Aix-la-Chapelle en 8iG^
Le but poursuivi ne fut pas atteint. La pensée des réformateurs
était contrariée par d'invincibles résistances; les nombreuses
fondations de paroisses rurales y apportaient aussi, à mon avis,

de bien sérieux obstacles*. On fit de nouveaux efforts au xi"

siècle'; mais ils n'aboutirent pas à détourner le courant géné-
ral. Le clergé séculier rejetait délinitivement non seulement
l'idée de désappropriation, mais même la vie commune. Les
pieuses tentatives du xi' et du xji' siècle n'aboutirent qu'à la

fondation de communautés isolées qui prirent pour type ce

qu'on appela la règle de saint Augustin : j'ai nommé les u cha-
« noines réguliers de saint Augustin \ »

Rè^le de saiot Chrodegand, arl. 31,dans Labbe et Cossarl, Sacrot. conc. t. VII,

col. 1459, 1460.

* Ce mol chanoinet comprend très souvent à l'origine tous les clercs, même d'ordre

inférieur. Cf. Hitl. det ordres monattiquet . t. M, p. 15; llurter, Tableau des in$lU.

de l'Eglise au moyen âge, trad. Cohen, l. I<", 1843, pp. 403-417; Rellberg, Kirchen-

geschichle Deuttchlandi , t. I*r, p. 495 et suit.

» Labbc et Cossart, Sacros. conc, l. VII, col. 1307 et suiv. Joignei llludowici ad
archifpiscopos epistoU; capit. de 819, art. 7; capiL de 846, arl. 53 (Perli. Leges

,

t. I". pp. 216, 217, 391; Borelius, Cap., I, pp. 338, 289).

• Il me semble que le« curés de campagne étaient, à l'origine, considérés auaai
comme chanoines, et, sans doute, soumis à la partie de la régie qui pouvait leur élf«
appliquée. Cf. capit. de 813 environ, arl. 10, dans Borelius, Cap., t. I", p. 183.

^ Le bienheureux Ivea, dont le nom est Irés connu de tous les canonisles (cf. rooa

Uroit privé, pp. 52, 53), fonda, en 1078, daoa un faubourg de Beau vais, un roooas-

Utrt de chanoines réguliers qui fui, au xi* siècle, comme une pépiuiére de réfurme.

Joignex ronri- ,1, Home de 1059, can. 4 vilofele, IJisl. dtt conciUi, trad. Uclarc,

L VI, p

* Cf. UiMioirr Ut* ordrm wt9»êsUqua. I. II, pp. 10, 17. 100, 101.
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A la vérité, un certain nombre de prêtres restèrent partout

groupés autour de l'évèque, ou, du moins, dans son prochain

voisinage, et lui servirent de conseil; ce fut le chapitre, descen-

dant dégénéré de l'ancien presbyterium. Mais le chapitre du

moyen âge mène une vie à part de la vie du diocèse : ses inté-

rêts moraux et matériels sont distincts de ceux du diocèse; il

forme une petite église dans la grande *.

Moines. — Ce n'est pas le clergé séculier qui s'inspira d'une

manière durable de l'exemple donné par les apôtres, par les

disciples et plus généralement encore par les premiers chré-

tiens". Ce n'est pas lui qui se plia à la vie commune et qui

renonça à la propriété privée. Ce sont les ordres divers de

moines qui réalisèrent le conseil du Sauveur'. Chacune de

ces grandes familles cénobiliques eut sa jeunesse, son âge mûr

et sa vieillesse; c'est dire que chacune de ces familles s'écarta

peu à peu de la pensée première^ mais la notion de la pauvreté

et du renoncement resta néanmoins vivace parmi les chrétiens.

Les fondateurs succédèrent aux fondateurs; les réformes au

relâchement ; et la pensée profonde et élevée du Maître ne

cessa point de recruter, au moins, quelques disciples Fidèles.

Lorsque les couvents dont nous allons résumer l'histoire dans

le monde occidental, furent arrivés au moyen ùge à ce degré

étonnant de puissance et de richesse qui établissait entre le

vœu de pauvreté du moine et l'abondance luxueuse dans

laquelle il vivait un scandaleux contraste, on vit apparaître les

grands fondateurs d'ordres mendiants* : ceux-là voulurent que

' Cf. Paul Fournier dans Bulletin critique du i"^ nov. 18S6
; je lui emprunte quel-

ques expressions. Sur les chapitres voyez Hinschius, Kirchenrecht, t. II, pp. 49-160.

^ « Kal TrâvTs; oè cl TziTTVj'jX^Tti r,nx^ im tÔ aÙTO y.xl el/,ov aTravra y.oivsc )> \^Act.

Apost., II, 44, cf. 45, 46). Ce coramunisrae des premiers chrétiens était volontaire,

non pas obligatoire. Voyez ici Tolleraer, Les origines de la charité catholique, Paris,

486.3, pp. 460-462; Wendt, Krit. Handbuch iiber die Apostelgeschichte, 7* édit., Got-

tingcn, 1888, pp. 92-97.

•^ « Oî-w; c5v Trâ; il, Ojaûv 8ç cù» àîîorâddETXi 7râ<iiv toî; éavToii ûiMtpx<''J<iiv où îûva-

n :%•. [iLO'j Eivxi jxaftn-ni; » (saint Luc, XIV, 33). Joignez saint Luc, XVIII, 22, 29, 30
;

saint Marc, X, 21, 29, 30; saint Matthieu, XIX, 21. Cf. Hergenrother, Das Armuths-

gelHhde bei den orientalischen Mônchen dans Archiv fur Kalholisches Kirchenrecht

,

neut Folge, t. XXXI, pp. 20-28.

* Franciscains, Dominicains, Carmes, Augustins ou Ermites de saint Augustin

(bien différents des Chanoines réguliers de saint Augustin).
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non seulement les moines, mais aussi les monastères fussent
pauvres. C'était le renoncement parfait. On n'a pas assez
remarqué que ce communisme a des points d'attache profonds
et mystérieux avec la nature humaine elle-même; nous le
voyons, en effet, surgir, comme un produit spontané et naturel,
dans des milieux différents, sous l'influence d'un puissant sen-
timent religieux. En Judée, les Esséniens avaient organisé la

communauté universelle'. Au vi« siècle, un réformateur reli-

gieux, Mazdak, établit le communisme en Perse*. L'Islam, à
ses origines, en fut imbu^ Mais je ne finirais point.

Je ne m'occuperai ici ni de l'origine du monachisme*, ni de
la propagation de l'ordre monastique en Grèce, en Italie, en
Afrique; je m'en tiendrai à l'histoire des moines en France et
je serai sobre de détails.

Les premiers monastères des Gaules furent probablement
celui de Ligugé près Poitiers et celui de Marmoutiers près
Tours, fondés par saint Martin dans la seconde moitié du iv«
siècle. Il faut citer ensuite Lérins (410); Saint-Victor de Mar-
seille (415); Saint-Maurice d'Agaune, Anisola ou Saint-Calais.
En .590, un irlandais, saint Colomban, fonda le monastère de
Luxeuil. Chaque couvent se faisait alors à lui-môme sa règle,
« en s'aulorisant des écrits ou de l'exemple des pères d'O-
« rient'. » Il n'y avait pas de discipline commune; cependant,
le législateur des moines, celui qui, après sa mort, devait ré-
gulariser et uniformiser la vie monacale en Orcid.Mit. ^.lini

« Voyez, sur irs Ls.s.niens : Leulbechor. Die Euàer, Arasler.iara, lS.-,7; U«rn.»ch-
macher, De knenorum apud Judxot tocielale . Honn, 186G; Langen dans Honn. Theol.
Lttt. blail., 1870, p. 147; Ohlc dans Jahrbùcher fur protest. Théologie, l. XIV, liv. 3.

» Cf. Daresle, l/ancien droit det Perset, Paris. 1886. p. 15 (Exlrail'du Journal d«s
tatanti).

» Cf. M^yer. Les aitociationt mutulmanet dans Annales de l'Ecole libre des science*
Tolittques. ir, avril 1886. p. 295; Preux dan. Hetue critique dhùt. et de littérature
du II juillet 1887. p. 21. Il serait uStédt relever dans llode, noUmment en ce oui
coDceroe le c^inobiUsme du clergé bouddhique, des traits analogues.

» Cf. de .Montalembcrt. Les moines d'Occident, t. I", I8f.3, pp. 41-13I ; \\
len, Der Vrsprung des }tonchtums im nackconilanliniuhen Ztitalter dans /r,/
(ùr Ktrch. '

,. i„. ,><76.,s77. p. 1 et suiv.; p. 545 et suit.; Oasa. Zur trage
*">" ' "1 ' "chtums, ibid.. I. 11. p. 254 et suiv.

• De .Mouiikmborl. t. !•', p. 288.
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Benoît, avait déjà fondé, en Italie, la fameuse abbaye du Mont-

Cassin et était mort en 543. Un de ses disciples, saint Maur,

avait créé en Gaule, vers 544, le monastère qui fut connu sous

le nom de Saint-Maur-sur-Loire; mais c'était unefondation iso-

lée : l'efflorescence spontanée et variée du monachisme n'en

avait, semble-t-il, souffert, dans le premier moment, aucune

atteinte. Rapidement, les choses changèrent de face. En effet,

au milieu du vif siècle, nous pouvons constater que la règle

de saint Benoît s'est propagée silencieusement de monastère en

monastère et qu'elle est maintenant la règle par excellence :

tous les moines sont devenus des Bénédictins *. Ce succès uni-

versel et incontesté de la règle bénédictine est dû non seulement

à son caractère modéré, tempéré, éminemment pratique, mais

aussi à l'approbation que lui donnèrent les papes ou qu'ils pas-

sèrent pour lui avoir donnée. La règle de saint Benoît, « iden-

« tifîée en quelque sorte avec l'autorité de Rome elle-même ^ »

devint, dans tout l'Occident, la loi commune du monde religieux.

Ces moines, à l'origine et encore au viii" siècle % étaient très

souvent laïques; mais peu à peu le moine fut ordinairement fait

clerc et la plupart des abbés furent prêtres. Toutefois, c'est

seulement en 1078, que la prêtrise devint obligatoire pour tout

abbé*.

Il nous est difficile aujourd'hui de nous rendre compte du

rôle actif et de la grande influence exercée par les moines.

Le mysticisme, celte poésie intérieure et divine de l'àme , l'in-

térêt, ce mobile universel (je dis l'intérêt, car les monastères

étaient des lieux privilégiés, tranquilles et riches) poussaient

' Toutefois Landevenec, en Bretagne, ne prit la règle bénédictine qu'au ix» siècle;

il y eut probablement quelques autres retardataires,

• Cf. de Monlalembert, t. II, pp. 175, ITG, 633, 63 t. Il faut se défier ici de docu-

ments apocryphes ou suspects, l'un de 593, l'autre de 610. Joignez Hefele, Ilisl. des

conciles, trad. Delarc, l. III, pp. 606, 607; Jaffé-Watlenbach, n» 1366 (998). On

trouvera les règles monastiques dans la Patrologie latine de Migne, t. 66; t. 103,

p. 394 et 8uiv.; t. 150, p. 1193 et suiv,

î « Ut monachus , si ad clericatum provealur, proposilum monachicae professionis

< non ammiltat » (Cap. de 789, art. 27, dans Borelius, Cap., t. !«', p, 56),

' « Ul abbates diaconi qui presbyteri non sunt, presbyleri fiant aul prœlaliones

« amitlanl » {Conc. Piclav., ann. 1078, can. 7, dans Labbe et Cossart, t, X, col. 638).

Cf. Kober, dans Theologische Quarlahchrifl , t. LVII, Tiibingen, 1875, p, 367.
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dans les cloîtres une population démesurément nombreuse et

composée d'éléments très divers. La vertu et près d'elle le vice',

l'abnég'ation et au-dessus d'elle l'ambition et ^avidité^ le travail

incessant, mais aussi la molle oisiveté % y trouvaient un asile.

Ces lieux de prières étaient la plupart des foyers d'activité

agricole, commerciale, intellectuelle. C'est ce que Mignct a bien

vu : «< les monastères, dit-il, auxquels l'Europe du Nord dut en

« grande partie le défrichement de ses forêts et la culture de

« son sol, étaient de grandes républiques agricoles, indus-

« trielles et littéraires Le moine bt''nédiclin était tour à tour

« un contemplateur religieux, un laboureur, un artisan, un

« lettré*. » Les magnifiques résultats de ces exploitations agri-

coles contribuèrent, à mon sens, à la décadence morale du mo-

nachisme, car la richesse est le pire dissolvant d'une institution

fondée sur la pénitence et sur le renoncement. Au viii* et au ix'

siècle, « les grandes abbayes étaient extrêmement riches et

« puissantes : on en jugera parce détail de l'abbaye de Saint-

« Germain-des-Prés. Le polyptyque, publié par M. Guérard,

« constate qu'elle possédait 22,334 hectares de terres labou-

« rables , 429 hectares de vignes, o04 hectares de prés, 92 hec-

«< tares 1/2 de pâturages, 4 hectare 1/2 de marais, 197,927

« hectares de bois; en tout 221,187 hectares. Ces terres pro-

« duisaient, d'après l'évaluation de M. Guérard, un revenu de

" 666, .^64 fr. Mais ce n'est là que le relevé du polyptyque qui

« est sous nos yeux : or le manuscrit est mutilé; il en manque

« une portion considérable. D'après des calculs qui sont proba-

« blés, mais pourtant conjecturaux, les revenus des possessions

« territoriales de l'abbaye monliiiiit à environ 1 ,1(1(1,000 fr..

« monnaie actuelle'. »

> Voyez Miol Jean Cbrysostôtne, Hipt -rtû ri; x*v6i»uti; ut. (tjvcuuîx ivJfsaiK, dans

Opéra, élit. Gaume, i'aris, i8:t9, t. !<>', p. 304 et suiv. Capil. de 742, art. 6, dans

Uoretius, Cap., t. I", pp. 25, 26.

• Voyei capil. de 811, art. 6, 7, dans l'erti, Leget , t. I", p. 167.

> Code de Théodoie, XII, i, De decurionibus , 63.

* .Mii;net, l.a Gemanie au yni* et au ix* $iicU , ta contenion au chrittianitme, dans

Etudet hitloriquei, 4* édil., 188.5, p. 153.

' LiUré, Eludei lur lei barbares tt U moyen âge. p. 210. C«8 évaluations oe «col

toutes que des a peu pr^s. Voyet Guérard, Polyptyqu* de l'abbé Irminon. 2 tomes en

3 vol. iD-i«.



LES BÉNÉDICTINS. 367

De telles richesses engendrent le relâchement. Le relâchement

appelle une réforme. Je plains les bons moines qui, remplis de

l'esprit de Dieu, maudissaient cette opulence, sans cesse ali-

mentée par la générosité, la piété des fidèles, et à qui l'indigna-

tion ne donnait pas comme à ce fondateur du xi' siècle, Jean

Gualbert, le don des miracles et Ja puissance de renverser de

fond en comble, par la seule volonté, par la force d'un mot, un

trop spacieux, un trop opulent monastère*.

Du viii" au XI' siècle, nous comptons deux grandes réformes.

La première fut le fait de l'Etat. Charlemagne, Louis le Débon-

naire et saint Benoît d'Aniane y mirent la main; ils n'obtinrent

pas d'excellents résultats, ni des résultats durables. La seconde

fut toute spontanée; elle se résume en un nom : Cluny. Son

succès fut immense et s'étendit bien au delà de l'ordre de Saint-

Benoît. Cluny fut, on peut le dire, au xi° siècle, l'inspiratrice et

comme l'âme de l'Eglise.

Sai?it Benoît d'Aniane. — Je dois dire un mot tout d'abord

de la tentative due à Charlemagne et à Louis le Débonnaire. Le

goth Witiza, plus connu sous le nom de saint Benoît d'Aniane,

y a attaché son nom. Chargé par Louis le Débonnaire de la

visite et de la réforme des communautés religieuses, saint

Benoît d'Aniane s'efforça de détruire les abus, de raviver la

discipline '. De son côté, Louis le Pieux, renouvelant une ordon-

nance de Charlemagne malheureusement perdue, promulgua,

en 817, un capitulaire concerté avec les abbés et les moines et

qu'on peut considérer comme un supplément à la règle de saint

Benoît. Tous les détails de la vie monastique y sont passés en

revue : le législateur y précise la règle bénédictine, comme
l'eût pu faire un abbé dans un règlement destiné à ses religieux.

Désormais tout moine qui enfreindra sa loi , désobéira non seu-

' Alto, Vie de Jean Gualbert, c. 40, dans Migne, Patrol. lat., t. 146, col. 684. Je

dois l'indicalion de ce curieux texte à mon excelle.nl ami, M. l'abbé Delarc.

3 De grands efforts dans le même sens avaient été faits, au viii* siècle, par Carlo-

roan (Cap. de Carloman de 74:$, arl. 1", dans Bort-tius, Cap., I, p. 28. Thomassin,

Ancienne el nouvelle discipline de l'Eglite, édit. André, t. V, p. 226); au vii« siècle,

par sainte Batbilde , femme deClovis II {Acla sanctorvm ordinis sancli Benedicli, saec.

11. p. 780).
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lement ù Dieu, mais à l'empereur'. Je crains que plus d'un

frère ne se soit rendu coupable de cette double désobéissance.

Mais, du moins, l'empereur n'a rien à se reprocher. L'ordre mo-

nastique et l'ordre des clercs réguliers ont reçu de sa main leur

règle et leur loi : le concile d'Aix-la-Chapelle de l'an 816 a

promulgué la loi des chanoines, c'est-à-dire la loi des clercs;

l'empereur, en 817, a promulgué la loi des moines. Or, quicon-

que n'appartient pas au siècle doit être moine ou chanoine ; il

n'y a point de milieu ^ Telle est la pensée de tous ceux qui, à

celte époque, ont souci de l'Eglise et de sa discipline.

Ces louables efforts furent mal récompensés. Entre le sanc-

tuaire et le siècle fut jeté un large pont. La foule des clercs infé-

rieurs, des clercs mariés, se confondit avec le monde, ne cher-

chant guère autre chose, dans la cléricature, dans la tonsure,

qu'un privilège utile. Les autres clercs ne consentirent point

ou ne consentirent pas longtemps à rester chanoines, c'est-à-

dire soumis à une règle et à la vie commune, ils ne cessèrent

de se rapprocher du siècle qui leur offrait une vie plus facile et

une liberté plus grande'. Ils formèrent ce qu'on nomma le

clergé séculier.

Les laïques restés dans le monde ne sont pas oubliés; car,

pour tous, l'empereur veille. Les séculiers doivent accomplir la

loi de Dieu et de l'Eglise : ils ne travailleront pas le jour du

Seigneur, mais ils entendront la messe et loueront Dieu*. Ils

sont invités à communier souvent, mundati et purificati. Ils le

' Capilulare monmitrum 'i.- ^lî, dans i.iirt-tius, i.aji., i, ji. .t»i<"lsuiv. Cl. Krincis

.M'innier, Hitl. des lullet poliliquet et religieuiet dam Ut temps caroiingient , Paris

,

1852. pp. 32-^3.

* Cap. de 789, art. 73. Cap. de 813, art. 4. Cap. de 825 (?) (Borelius, Cap., I, pp.

CO, 173, 358j. Cf. Thomassio, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. Andr^,

t. II. p. 507, 2» col.

* Quant aux couvents , l'une den forœcs qu'afTfcta dans ces maisons le relAchc-

mcnt fut la mclamorpliose du roome en simple cbaouine Thoniassin, Ancienne et nou-

telle discipline de fEglise, t. Il, édil. Andr^, pp. 506, 507. a. Pflstrr, £,«1 revenus

de la collégiale de Saint-Dié au s* tiicle. dans Annales de l'Est, oclobrc 1888, p. 518).

I Capil. de 789, art. 8<. Capit. de 813, art. 1" (lioretius, Cap., I, pp. 61, I8t). Ces
•*

> n'innovent pas. Ix; repos du dimanche était prescrit par la législation

ne et par le* couslilulions des em\>erntr». L« paganisme lui-même pre-

scrivait le repos des jours fériés.
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feront, au moins, trois fois par an, si des crimes graves ne

les éloignent forcément de la Sainte Table*. Ils observeront le

jeûne des Qaatre-Temps -.

L'Etat se ressemble toujours à lui-même. Qu'il préside,

comme aux vm" et ix* siècle, au salut des âmes, comme aux

XVII* et xviii", au commerce et à l'industrie, comme au xix*", à

l'instruction publique, il légifère, il réglemente, non seulement

avec la même conviction, mais avec la même abondance, avec

le même luxe de détails. Charlemagne et Louis le Débonnaire,

occupés des chanoines et des moines, me font songer aux mi-

nistres constitutionnels ou aux assemblées législatives de notre

vieille Europe, stimulant les maîtres et les écoliers ^ De part et

d'autre, ce sont les mêmes soins, la môme vigilance minutieuse.

Cliiny. — De grandes choses se peuvent faire, lorsqu'il n'y a

plus d'Etat ou presque plus d'Etat. Au x" siècle, l'Etat ijtoulîait,

la vie surabondait; les éléments d'un ordre nouveau tendaient à

se dégager*. L'Eglise, plongée dans la simonie, allait se puri-

tier et préparer la lutte que soutint Grégoire VII. Une abbaye

de Bénédictins, Cluny, fondée en 909 par Guillaume le Pieux,

duc d'Aquitaine, fut le centre et comme la citadelle de ce mou-

vement de réforme qui se propagea de monastère en monastère,

de royaume en royaume. Au x* siècle , saint Odon , au x'' et au

XI* , saint Odilon, enfin l'illustre saint Hugues de Cluny, diri-

gèrent cette pacifique croisade et fondèrent une sorte de fédé-

ration monastique, qui était sans exemple et sans précédent^.

Jusqu'alors les monastères étaient restés dans une complète

indépendance les uns à l'égard des autres. Ceux qui embras-

sèrent la réforme de Cluny acceptèrent, en même temps, la su-

prématie de Cluny et même il se tint, depuis l'an 1200, des

» Capit. de 826, 827, art. 8, 13 (Borelius, Cap., I. p. .3>3). Capil. de 828, art. 3

(Pertz, Leges.i. I", p. 326;.

2 Capil. de 813, art. 2 (Borelius, Cap., I, p. 182).

» Il serait intéressant de passer eo revue et de comparer la régieraenlalion euro-

péenne en matière d'enseignement; voye?; , pour l'Allemagne, Laacke, Die Sculauf-

$ichl... Sammliing der gesclzlichen BcsUmmmxgen, Prenzlau , 1887.

• Voyez ici une très belle page de Gaston Paris, La poésie du moyen âge, Paris.

1885, pp. 84,85.

« Cf. Pignol, IHst. de l'ordre de Cluny, t. I", t. 11, p. 11 et suiv.

V. 24
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chapitres généraux de l'ordre de Cluny, en d'autres termes, des

réunions plénières de tous les abbés où celui de Cluny avait la

préséance. Pour me conformer à l'usage, j'emploie celte ex-

pression, ordre de Cluny : cependant, à proprement parler,

l'abbaye de Cluny et ses dépendances ne forment point un ordre

nouveau; ce sont toujours des Bénédictins, mais des Béné-

dictins réformés'. C'est ainsi que l'institut monacal suivit, lui

aussi, l'évolution normale. Il naquit spontanément, affectant

des formes multiples et variées; ensuite il se coordonna sous

une loi commune , celle de saint Beno^; puis, du sein de l'ordre

gigantesque des Bénédictins émergea un pouvoir non plus abs-

trait, mais palpable et concret; j'ai nommé Cluny, Cluny qui

réunit sous son hégémonie toute une armée de monastères.

Les exemptions. — Dans une autre direction , le mona-

ihisme, cette floraison toujours vivace et malgré tout toujours

variée (car saint Benoît et Hugues de Cluny eurent des suc-

cesseurs nombreux qui, à leur tour, renouvelèrent et rajeuni-

rent ces « religions » vieillies), dans une autre direction, dis-je,

le monachisme trouva peu à peu un point de ralliement plus

haut placé encore, ce fut Rome. Je fais allusion au privilège

d'exemption dont il me faut dire un mot. Les habitudes et les

intérêts des moines étaient bien distincts des habitudes et des

intérêts du clergé. Aussi eotrevoit-on, jusque dans les textes

anciens qui soumettent les moines et les couvents à l'autorité

des évêqiies, un dualisme latent. En effet, ces décisions, qui

sanctionnent raulorilé de l'évoque, seraient inutiles, si la sépa-

ration ne tendait déjà à se manifester. Et, de fait, à peine les

droits des évèques sont-ils solennellement proclamés par le con-

cile de Chalcédoine (451) (auquel il faut joindre notamment

deux conciles d'Orléans du vi' siècle — 511 et 538 — un con-

ciles d'Arles de 554)*, que ceux des abbés sont pris en main

1 I! // ' i-r {'•, uriirti rfii'jitux , l. I". jn). %, '.•1. Jf lui emprunte qur!-

q^rs J ;:iii I Hruel , Lei chopitret gfnérauj de l'ordre dt lAuny depuis

U tiu» )utquau ivni* litcU. dus liibiioihtque de l'EcoU du ckarlti , l. X.XXIV,

pp. &4w», ûit-

> En 4&1, le roacile (!•* ' - décréta qu aucun montsliVre ne irrail détor-

aai* coosUuit S4iu le cod."-: Je l'évoque digci^naio et quo le» moinea deroeu-

rertieal aouaia eo toot à l'autonlé épi«cop«J«. Voyez le* C400ds 4, 8, 23 (de Moola-
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par les conciles d'Arles (4o5) et de Carthag-e (525 et 535) *. Ces

conciles déclarent que les moines laïques dépendent de l'abbé

seul; que, sauf pour les ordinations et les consécrations d'ora-

toires, les couvents ne relèvent point de l'évêque, qu'ils ne lui

doivent aucune redevance, qu'aucun évêque n'a de droit sur les

biens des couvents. Ainsi, d'une part, le concile de Chalcédoine

proclame l'autorité de l'évêque; d'autre part, les couvents ont

une tendance évidente à s'y soustraire. Cette tendance triom-

pha sur une foule de points. Une autorité supérieure (l'évêque-,

le roi ou un seigneur puissant', le pape") accorda souvent à tel

couvent déterminé le privilège dit d'exemption, qui supprimait,

pour ce couvent, l'autorité de l'évêque. Ces privilèges, qu'on

rencontre dès le vi" siècle, se multiplièrent dans la suite. Une

formule, qui était la conséquence naturelle de la situation faite

au couvent, prit bientôt place dans ces actes : je fais allusion

à la clause par laquelle le monastère en question était soumis

lembert, Les moines d'Occidenl, l. I^r, p. 137. Hefele, Hisl. des conciles, t. III, pp. 103,

104, 107, 120). Joignez concile d'Orléans de oll, can. 19; de o38, can. 18; concile

d'Arles de 554, can. 2 (Labbe et Cossart, Sacros. conc, t. IV, col. 1407; t. V, col.

300, 781).

1 Concile d'Arles de 4Jo; conciles de Carthage de 523 et de 535 (Labbe et Cossart,

Sacros. conc, t. IV, col. 1024, 1025. Hefele, Hist. des conciles, trad. Delarc, t. 111,

pp. 320, 365, 602. 603. Rerai Ceillier, t. XV, p. 605\

- Privilège accordé, en 566, par saint Germain, évêque de Paris, à l'abbaye de Saint-

Vincent et Sainte-Croix (Saint-Germain-des-Prés). Ce privilège, qui a donné lieu à

des discussions sans fin, est tenu aujourd'hui pour sincère, mais a été récrit au

xie siècle (Quicherat, dans Dibl. de l'Ecole des chartes, t. XXVI, p. 547 et suiv. Cf

Tardif, Monum. hist., p. 3, n" 3). Exemption accordée, en 696, à un couvent par

l'évêque de Chartres (Tardif, ibid., p. 28, n» 36).

3 Fondation de Cluny par Guillaume le Pieux en 909 (Pignot, Hisl. de l'ordre de

Cluny, t. I^', p. 20). Exemption accordée par l'empereur Otton II au monastère d'Hers-

feld , en 968 {Mon. Germ., DipL, t. Il, p. i, pp. 24, 2.i, n° 17). Exemption accordée

en 8.59, par Charles le Chauve à l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre (Quanlin, Cart.

général de l'Yonne, pp. 70. 71, 72 , etc., etc.

• Exemption pour des établissements d'.Autun accordée par le pape Grégoire le

Grand, en l'an 602 (Grég. le Grand, Ep., XllI, 7. Jaffé-Watlenbach, n" 1871) Exemp-

tion du monastère de Fulda par le pape Zacharie. On a souvent contesté la sincéril-^

de ce document; M. Sickel en a solidement établi l'authenticité (Sickel, lieitrâ'je zur

Diplomalik, IV, p. 631). Cf. Liber diurnus, pp. 216, 217, n»86. Outre le travail de Sic-

kel sur les exemptions auquel je viens de r-^nvoyer, on peut lire Beilrnge zur Geschichte

der Kloslerexemtionem, dans Julius Harttung. Dipl. hist. Forschungen , Golha, 1879,

p. 1 el suiv.; au point de vue canonique, Thomassin, Ane. et nouv. discipline de

l'Eglite. I. 111, édit. André, p. 42 et suiv.
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directement à l'autorilé du Saint-Siège {ot7iisso medio). D'ordi-

naire, il payait alors une redevance à l'église de Rome'. Des

couvents l'exemption fat étendue quelquefois jusqu'aux cha-

pitres. On vit des chapitres exempts; on vit même des évoques

exempts, c'est-à-dire soustraits à l'autorité du métropolitain et

soumis directement au Saint-Siège [episcopi immédiate su hjecti

Romanœ Sedï)-. Un acte d'un intérêt général appelle l'attention

dans la masse confuse des textes; c'est le décret par lequel le

pape Nicolas I" accorda en bloc le privilège de l'exemption à

tous les monastères des Gaules (^863)'. Cette décision ne fit pas

loi, et, loin de diminuer, les difficultés et les débats sans cesse

renaissants auxquels les exemptions donnaient lieu, ne firent

que grossir. Je ne finirais point, si j'essayais de relater les

luttes interminables dont ces privilèges furent l'occasion. La

mousse des exemptions, disait saint François de Sales, a fait

beaucoup de mal à l'arbre de l'Eglise; elle a enlevé à l'évèque

presque tout pouvoir*. Depuis le xvi' siècle, une foule de res-

trictions et d'atténuations ont été apportées au régime abusif

de l'exemption*.

Les advocati. — Le moment est venu de présenter au lecteur

un personnage qui n'appartient ni au clergé séculier, ni à la

société monacale, mais qui en est l'appendice nécessaire, indis-

pensable : je veux parler du defetisor qui, plus tard, a changé

de nom et s'est appelé Vadrocaltin, Vûvotid*. On n'a pas oublié

le principe fameux : «< Nemo militans Deo implicat se negotiis

« sœcularibus. » C'est ce principe qui a donné lieu de créer le

defetisor ou advncatus. Les clercs, ne se mêlant pas des negotia

sxcularia , ne pouvaient poursuivre devant les tribunaux sécu-

liers les causes des églises; de là la nécessité pour l'Eglise de

' Voyei . p*r exemple , un prÏTilège accordé, en 887, par .Nicolas I" au inonast^rc

de Vezelay (Vizeliacum io pago Avaleosi) (.Migoe. t. 1(9, col. 1116, 1117). Cf. Ja(T<

Wall, iil.^ch, D» 2052.

I ut, Kirckenreckl, l. Il, p. 320 et suiv.

•

^ .1. liy, col. »U, 815 >JàlTe-W«lleQbach, n» 2733).

» a. vicomle d'Avenel, dan« /{eriM kiti.. t. XWII, pp. 328. 329.

( Cf. Daraod de MMllane, bicl. Ht droit canoni^ut , t. M, p. M4; ÀmUU* juru

pmUfu^i. mar» UK4, p. 318.

* L'expreMioo dtfemor m trouve encorfl dan» les Gttta U*g9htrti , 44, apad llou-

qu'-l, t. II, p. 593.
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choisir des laïques qui eussent mandat de la représenter. Ces

laïques furent les defensores^. Une nécessité analogue se fit

sentir pour les couvents; car les laïques confinés dans ces asiles

de la prière avaient renoncé au siècle et, comme les clercs,

ils servaient Dieu [milltahant Deo); les couvents eurent donc

aussi leurs advocati qui s'occupèrent des affaires extérieures^.

Ces charges ai'advocati, avoués, devinrent héréditaires : on

posséda héréditairement Vavouei'ie d'une église. Fort souvent

ces avoués héréditaires furent de gênants et oppressifs protec-

teurs^ : au moyen âge, ils ne songeaient guère qu'à profiter des

avantages qui s'étaient immobilisés dans leur famille; ils ne

rendaient quasi aucun service, mais ils faisaient valoir des

droits et des prétentions. De mandataires ils étaient devenus

pour les églises d'incommodes voisins ^ Entre tous les avoués.

* Conciles du commencement du v^ siècle, dans Uefele, Uisl. des conciles, trad.

française, t. II, p. 260 et dans Analecta juris ponlificii, 4" série, col. 1972.

Joignez, sur les défenseurs et les avoués, Nouveau traité de diplomatique, t. V,

p. 428; Daniels, Handbuch. des deul. fieichs und Slaalenrechtsgeschichte, t. !«'', 1859,

pp. 570, 571; l'abbé Clouel, Sur les avottés ou voués, dans Mémoires de la société

philomathique de Verdun, t. IV, 1830. p. 15 et suiv.; Lamprecht, Deulsclies Wirth-

schaftsleben m Mittelalter, Leipzig, 1885-1886, section VII (t. I^f, 2» part., Darslellung,

pp. 1062-1133).

2 II faut noter, à propos des advocati, cette distinction importante : « Secundum

« sacros canones ac décréta Sedis Romanae pontificura, advocatura publicis judiciis

« dare débet (episcopus). Ex capile autem suo tara pro criraine quam pro civili causa,

« aut apud eleclos judices, de quibus, et sicut sacrae leges diffiniunt, aut ipse in

« synode coram episcopis débet reddere rationera » (Hincmar, Qualerniones , édit.

Migne, t. I", col. 1048).

' Les difficultés commencent de bonne heure. Voyez déjà le procès de l'abbé Her-

bert de Corbie contre Efroi d'Encre, avoué de l'abbaye de Corbie, et la sentence du

roi de l'an 1016, dans Langlois, Textes relatifs à l'histoire du parlement, p. 1, n" 1.

Cf., sur les avoués : synode de Mayence de l'an 813, can. 12, 50, apud Uefele, trad.

Delarc, t. V, p. 184, 186; Leges Langob., Liber Pap. Lotharii, art. 7, dans Perlz,

Leget , t. IV, p. 541; Boretius, Cap., I, p. 326; cap. de 835, art. 3, dans Pertz,

Ltges, t. !«', p. 372; cap. de 817, dans Fertz, Leges, t. !«', p. 212; Form. Senon. ré-

cent., 10, apud Zeumer, Formulée, p. 216.

On ppul voir les advocati à l'œuvre dans Mon. Iloica , t. IX, p. 15, n" 9, p. 837,

n" 837; dans Guérard, Cart. de S. Victor, t. l"', pp. 32, 33, 31, n" 26; dans Duvi-

vier, Recherches sur le Hainaut ancien, t. I", 1866, pp. 333, 350; dans Giorgi et

Balzani, llregesto di Farfa , t. IV, pp. 19, 20, document n» 621.

* « ... maxime ab illis qui advocati s.inctorucn locorum esse deberent et defiin-

« sores, illi e contrario praedatores flant et raptores » (Langlois, Textes relatifs à

l'hUloire du Parlement depuis les origines jusqu'en 13J4, p. 1, n» 1).
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le plus puissant fut Tempereur. Au ix" siècle, il était déjà qua-

liflé : Ecclesiœ Romanœ defeîisor'; à la fin du xviii% il conti-

nuait à s'intituler : « avoué de l'Eglise universelle-. » Celle

avouerie impériale a produit, sur un grand théâtre, précisé-

ment les fruits que donnèrent, sur une plus modeste scène, les

petites avoueries locales des églises et des abbayes : elle a pro-

duit des fruits amers.

i. Les biens d'Eylise. — La dhne. — Le partage des bieiis.

Richesses de l'Eglise. — J'ai parlé de la vie commune et des

richesses communes; j'ai signalé le triomphe de l'individua-

lisme au sein du clergé séculier. Il me reste à donner quelques

détails sur la fortune de l'Eglise, sur sa gestion, sur sa répar-

tition, enfin sur le grand événement du ix" siècle, la division

des biens'.

Très promptement l'Eglise fut riche. Dès qu'elle fut recon-

nue, « elle se fit fissurer par le législateur le droit de recevoir

« des legs', celui d'acquérir à titre d'achat ou de donation

^

« Quand les barbares furent les maîtres, elle se fit reconnaître

« les mômes droits dans leurs codes*, » et même elle contribua

[•ar là au développement du testament et à l'individualisation

(les fortunes.

« Les donations furent nombreuses. Elles avaient leur source

<« dans l'étal des esprits et des âmes. » Le chrétien aimait à don-

« Jaffé-Wallenbach , n"» 2917, 2951.

1 Cf. Pr. de Haulleville, Hiti. det corn, lomh., t. II, p. 38, note 1.

' Je prends ici le mot diciiion en son sens moderne et je songe au partage des

biens entre l'évéque et le chapitre . entre l'abbé et les moines. .Mais je dois prévenir

le lecteur que, dans le latin du viii* et du ix* siècle, le root divitio s'applique sou-

vent aux prélèvements faits sur les biens d'Eglise <mi faveur des laïqu**s ; en d'autres

termes, ce mot a trait aux mesures de séculariftalion dont il sera question dans le

chapitre suivant. Cf. OKIsner, iber die logenannU [Hvisin det hirckenguti durch dit

Hausmaier. harlmamn und f'ippin dans (li-iUncr, Jahrbucher det /rdnkitchen Heithet

tinter Kœnij l'ippin , Leipug, i871 . pp. 478-485.

^ Code de Thiodote, XVI, ii, l)t epitcopit , 4. Code de Jutlinie», I, ii, Oe tacro-

tametii tccUtiis , I, i:i.

^ l'.ode de JutUnieh, I, \\,l)t tacrotanciit tccluiit , 14.

^ Constitution de (Uolaire, art. lu, dans Boretiu*, Cap , I, p. !'•. l.tz Itajuw., I, 1.

ici et plus bas, les pMMges cotre guiileiseU sont nnpruaté* t M. Kustcl do Cou-

Uuigea, L« wuMtêrckie franque , pp. 57i, 575.
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ner î l'Eglise, parce qu'il aimait à donner à ceux qui donnaient:

Taumône et la charité sont de l'essence de l'Eglise'. Le chré-

tien croyait s'assurer le bonheur à venir par sa générosité en-

vers l'Eglise : « Donnez et il vous sera donné, Date et dabitur

« vobis"-. » Il faut ajouter qu'en plus d'une rencontre ces dispo-

sitions généreuses furent très abusivement, très odieusement

sollicitées, stimulées ^ L'opulence de l'Eglise était déjà telle au

vi" siècle qu'un roi franc, Chilpéric. exhalait cette plainte amère :

« Voici que notre fisc est tombé dans la pauvreté et que nos

« richesses sont passées aux églises M... »

L'évêque est l'administrateur des biens de l'Eglise. L'abbé

administre les biens des moines. L'Eglise s'est à peu près inter-

dit la faculté d'aliéner' et « on peut dire, sauf de très rares

« exceptions, que la propriété foncière une fois dans les mains

« de l'Eglise n'en sort plus*, » par son fait. Cette inaliénabi-

lité des biens d'Eglise pourrait bien se rattacher historiquement

à l'inaliénabilité des res sacrœ de l'antiquité païenne^ On au-

rait étendu à tous les biens d'Eglise ce qui s'appliquait primi-

tivement aux seules res sacrœ.

La dune. — Une source régulière et permanente de revenus

pour l'Eglise, dont je n'ai point encore parlé, c'est la dîme. La

dîme est une portion de fruits (originairement le dixième) due à

• Cf. At^ay^TÎ, IV, 3, 4, 5; Hatch, The. organ. ofthe early christ, churches, pp. 35, 36.

2 Saint Luc, VI, 38. Cf. Testamentum Leodegarii (Pardessus, Diplomata, t. H.

p. 174, n» 382).

3 Cf. Revue hisl. de droit français, t. X, 1864, p. 39, où M. Paul Bernard relève

quelques textes importants et fort instructifs.

* Grégoire de Tours, VI, 33 al. 46, édit. Omont, p. 235.

" 4« concile de Carthage de l'an 398, can. 31, 32, ou canons de cette période (l'é-

vêque ne peut aliéner sans l'autorisation des clercs). Concile d'.\gde de l'an 506,

can. 7 (l'évêque ne peut aliéner sans l'approbation de deu.x ou trois autres évêqucs

comprovinciaux ou voisins) (Labbe et Cossart, Sacros. conc, t. II, col. 1202, 1203;

t. IV, col. 1384).

*> Fustcl de Coulanges, ibid., p. 581.

" Intlilules de Gaius , II, 2-11. Digeste , 1. vui. De divisione rerum, 6, §§ 2-5 (Mar-

cien;, 9 (Ulpien). Comparez les Insliluten d Justinien où ces idée» sont appliquées

aux biens de l'Eglise (Institules de Justinien, II. i. De rerum divisione, 7, 8, 9:

III, XXIII, De emptione et venditione, 5) c'est encore aux res sacrx de l'Eglise chré-

tienne que s'appliquent les textes de Marcien et d'Ulpien, puisque c'est par le canal

du Digeste q\i'i\a nous sont parvenus.
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l'Eglise. Cet impôt ecclésiastique a été introduit dans l'Eglise

chrétienne, à l'imitation de la dîme due aux Lévites chez le

peuple juif. Il existait, d'ailleurs, des précédents analogues

dans le monde païen. Apollon et d'autres dieux avaient perçu la

dîme*, et dans l'ordre civil ce taux du dixième jouait un grand

rôle en matière d'imposition ^ Saint Cyprien compare déjà

les offrandes des fidèles aux dîmes de l'ancienne loi*. Saint

Augustin, plus précis et plus net, enseigne que le chrétien est

obligé de donner à l'Église les dîmes et les prémices^ Chez

nous, la dîme est mentionnée deux fois au vi' siècle comme
une retievance obligatoire^; mais tout indique que, sur ce

point, l'Eglise était assez mal obéie, car Pépin le Bref et

Charlemagne jugèrent utile de donner à cette obligation reli-

gieuse la sanction civile. C'est à partir de la seconde moitié du
viii" siècle que la perception des dîmes s'organisa sérieusement

et sévèrement^; les revenus royaux eux-mêmes y furent soumis

par Charlemagne*. On peut se demander si la dîme ne fut pas,

ù cette époque, un moyen d'indemniser l'Eglise du dommage
considérable que lui causaient les sécularisations de biens ecclé-

siastiques sur lesquelles j'appellerai plus loin l'attention du lec-

« Exode. X.XII, 2'.1, 30. Cf. Durand de .Maillane, Dict. de droit, can.. t. II, p. 352;

Richler, Lehrbuch des Kirchenrechlt, édjl. Dove, 1877, pp. 6, 41.

* Cf. Décret des amphiclyons de Delphes, ligne 14, dans Frœhner, Les inscripUont

grtcquet du Loutre, p. 8; Rubens Duval, La dlme à Teima. dans Revu» d'attyriologie

et d'archéologie orientale, t. II, n» 1, pp. 1-3; Ewald, liie AUerlkumer det l'olket

Israël, 3» édil., p. 398.

' Cf. ci-dessus, p. 85; Dareœberg et Stglio, Dict. det antiquités, t. Il, p. 36 et

•uiv., art. Decum*; Fischerus, De jure decimarum , BasiU-c, 1G89, cap. I, §§ 6,7.
* S. Cyprien, Kpist.. 1 , édil. Harlel , Vienne, IS't, p. 4G6. Dans la Ai^ayr , les

offrandes ne s'appellent pas encore dlme (.XIII, 2, 3).

* Sar If psaume 146, § 17. Spéculum, ch. 59 (collect. .Migne, t. 37, col. 1911;

Spéculum, ^dil. Weihrich. 1887, pp. 544-549).

* Lettre i^rrite par quatre ^vèqu>-s qui avaient fait partie du synode de Tours tenu

rers 567. fVmcile de .Miron de 585, can. 5 (Hef«*le, Hitt. des eoncilet, trtd. Delarc,

t. m, pp. r,r,H, .',80. Labal, t. I", roi. 1184, 12'.»9i.

* Voyrx ici Klach , Les orùjinei de l'ancienne France. Le régiwu teiçneurial, I, pp.

335, 336; Capit. d» ptrtihut Saronix, art. 16. 17; rapil. de 818-819. art 5 (Horv-

tioa. I. pp. «9, 2H7); PerU. Lêgti, l. III, p. 471; Capit. d'Hattoo, iSvéqve de Bâie

de l'ao 820 eartroa, dans TrouilUit. Mom. ia t'kùt. de l'ancitn éttché de BàU, t. I*t,

I8&i, p. M9. Telle nanutcnl important dans une homélie du Icmps de Cbarlenagoe

ColUetiom Mute, L 379, fol. 157, recto et Terso).

* Capil. de partibut Sojonijr. irl. 16.
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teur*. Dans la pratique, la dîme fut perçue différemment sui-

vant les localités. Les précédents s'établirent peu à peu et la

coutume du lieu fut la règle absolue du paiement de toutes les

espèces de dîmes. La dîme est devenue une institution délicate

et compliquée, comme toute institution fiscale : elle a sa législa-

tion et sa terminologie que je ne puis expliquer ici dans tous ses

détails. On a divisé les dîmes : en grosses et menues, — les

grosses se perçoivent des principaux revenus d'un pays , les

menues des moins considérables; — en anciennes et nouvelles,

— les anciennes sont celles qui se perçoivent des terres culti-

vées de toute ancienneté, les nouvelles ou 7iovales sont celles

qui se perçoivent des terres qui sont depuis peu en culture". —
On appelle décimateur celui à qui se paye la dîme. Le pasteur

de qui le peuple reçoit l'instruction et les sacrements et l'évêque

sont les décimateurs par excellence, les décimateurs de droit;

mais l'usage et des causes diverses ont souvent modifié cette

situation légale. Un grand nombre de dîmes sont échues à des

monastères \ D'autres dîmes sont tombées entre des mains

laïques ; on a eu ainsi ce qu'on appelle les dîmes inféodées

(c'est-à-dire possédées à titre d'inféodation par des laïques).

11 est bien vrai qu'Innocent III a défendu l'inféodation des

dîmes*; mais les dîmes inféodées (qu'elles aient été inféodées

avant la prohibition d'Innocent III ou postérieurement et con-

trairement à cette prohibition) n'en constituent pas moins un

chapitre important de notre ancienne législation.

Pour donner une idée complète des biens et de la fortune de

l'Eglise je dois mentionner encore les regalia ou régales, c'est-

à-dire les droits utiles qui ont été concédés à l'Eglise par le roi

en tant que roi^

' Voyez ci-après ch. IV, § 2, Bénéfices et fiefs. Je ne me dissimule pas qu'on peut

faire à celle hypolhèse certaines objeclions qui ne sont pas sans valeur.

* Je suis ici Durand de Maiilane, Dicl. de droit canonique, t. Il, pp. 354, .355.

3 Cf. Fleury, Intlit. au droit ecclésiastique , édil. Boucher d'Arpis, t. I»', 1767,

pp. 392, 303. Les droits du cha|pilre sur la dîme sont originairement connexes à ceux

de l'évêque.

* Décrilales de Grégoire IX, III, xviii. De localo et conducto, 2. Cf. Fleury, ibid.,

t. I". pp. 377. 393.

s « Regum muniflcentias et eleemosynas baroniaa et regalia vocant » (Pierre de
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Répartition et partage. — A dater du \f siècle, la législa-

tion canonique se préoccupe du partage des revenus appartenant

à l'Eglise, j'entends au diocèse. Les canons des conciles natio-

naux ou provinciaux ne sont pas identiques sur ce point : le

nombre des décisions prises et leur variété révèlent Pembarra?,

l'hésitation'. En l'an oll, le concile d'Orléans attribue à l'é-

vèque la moitié des offrandes déposées sur l'autel, au clergé

l'autre moitié; les biens-fonds demeurent au pouvoir de l'é-

vèque*, c'est dire qu'il dispose des revenus. Les papes saint

Gélase I" et Grégoire le Grand préconisaient une division en

quatre parts : un quart destiné à l'évèque et aux frais de l'hos-

pitalité donnée par lui aux étrangers, aux frères; un quart au

clergé; un quart aux pauvres; un quart à la réparation et ù

l'entretien des églises'. Ce dernier mode de répartition a triom-

phé peu à peu ; il a joué chez nous un grand rôle au ix' siècle
;

il est prescrit ou présupposé par plusieurs conciles de celte

époque*. Je dois ajouter qu'un capitulaire de l'an 825 paraît se

placer à un autre point de vue et mettre les réparations des

églises à la charge directe des fidèles*.

J'arrive à des partages d'un tout autre ordre qui changèrent

la face des choses; je veux parler des partages non plus du re-

venu, mais du fonds lui-môme.

La communauté de biens se maintient facilement entre gens

Blois, cilé par Tbomassin, 3' ptrl., liv. \»\ ch. 30. édit. Aodré, t. VI, p. 176). Ce

mot regalia existe déjà au ix<> siècle (l'ertz, l.eget, t. I". p. 114), mais je d^-

enir le lecteur qu'a ma connai><sance le mot regalia n'a pas pris encore, au ix" > '

le *eni restreint de droits ou biens royaux concédés a des églises; quant aux coo-

ceosiODs a des églises de ces droits et biens royaux, elles sont fréquentes i cette

époque-, voyez notamment un diplAme de l'an 814 ou Ki5 pour l'éréque de Langres

(GaUia ckrùtiaM. t. IV, ImtlrumenUi, col. 129, 130).

I (x>ncile d'Orléans de 511, can. 14; concile de Tarragooe de 516, c«a. 8; coocUe

de .'i27, can. H; concile de .Mérida de 666, can. 14; synode du vni* siècle dans

Hefele. trad. Delarc, t. III, p. 268, 280, 323, 650; t. V, p. 35.

* Concile d'Orléans de 511, can. 14.

' Lettre du pape saint Gélase I*' de l'an 494 (Ja(Té-\Vatt«nbach , Hegetta, n* 636 ;

saJol Grégoire, A,>ù(., XI, 61; .MiK'or. fatrol., t. 77, col. 1184). Voyez sur l'hoapita-

lili-, TulleiMr, l.et nri^inti ./* la rhnrtU ratHolitjuf. Paris, 18fi.1. pp. 2S^•270.

' " S47, can. 10. Joignez w
qui (i. tc, trad. Delarc, t. V. i

* C^t. de h2i, art. 6, dao» iiwr«Uus, t. I*', p. 327.
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pauvres; car elle est éminemment économique; elle aide les

petits à vivre. Elle tend presque invinciblement à se dissoudre

entre gens riches; car elle perd alors ses avantages; elle n'est

plus qu'une gêne pour les riches : au ix° siècle, le clergé et les

moines étaient riches et même fort riches. La communauté de

biens et d'intérêts convient à des gens qui vivent de la même
vie, qui ont les mêmes habitudes et les mêmes besoins; elle

tend nécessairement à se dissoudre, lorsqu'elle réunit pour ainsi

dire violemment des personnes dont les situations sont profon-

dément différentes. Au ix* siècle, l'évêque et l'abbé étaient

devenus de très puissants personnages, souvent égaux ou su-

périeurs aux comtes, souvent comtes eux-mêmes; au-dessous

de l'évêque, le chapitre, représentant de l'ancienne commu-
nauté de prêtres et de clercs groupée autour de son chef spiri-

tuel , s'était peu à peu constitué et avait pris une position solide

entre l'évêque et le reste du clergé; sous la houlette de l'abbé

les dignitaires du couvent et la foule des moines formaient un

troupeau bien distinct du tout-puissant abbé. Les biens communs

étaient devenus de plus en plus les biens de l'abbé et de l'é-

vêque. On se disputait cette opulente fortune. Une scission dé-

finitive et régulière était inévitable. Elle se consomma sur beau-

coup de points au ix* siècle. L'évêque partagea avec le chapitre

les biens communs : il y eut deuxmenses, une mense épiscopale

et une mense capitulaire. L'abbé partagea de même avec les

racines les biens communs et il y eut dès lors deux menses : une

mense abbatiale et une mense conventuelle. Lorsque l'abbé et

les religieux conservèrent des biens communs, ces biens formè-

rent une troisième mense ou mense commune. Ces partages se

firent dans des conditions très diverses suivant la situation des

établissements. Le partage des biens de l'église de Paris fut

presque une affaire nationale; un véritable synode d'archevê-

ques et d'évêques ratifia celte importante opération'. La plupart

du temps on fît confirmer le partage par l'empereur ou par le

roi'. Louis le Débonnaire paraît avoir posé lui-même la règle du

' R. de Lasleyrie, Carlul. général de Paris, l. !<", p. 50, no 35. L'évêque de Paris

emploie les expressions : « dedimus vel delcgavimus. n

' Partage entre l'abbé et les religieux de Sainl-Germain-des-Prés Ibid., t. !•"',
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partage pour tous les monastères non pas de moines, mais de

chanoines' :

Les chanoines n'ayant pas continué à pratiquer la vie com-

mune, on peut prévoir qu'ils opéreront un nouveau partage, et

cette fois un partage individuel; c'est en efîet ce qui eut lieu.

Les chanoines s'attribuèrent, à dater du xi* siècle, des parts

individuelles appelées prébmdes. Les canonistes définissent la

prébende « le droit de percevoir certains revenus dans une

« église cathédrale ou collégiale, droit affecté à certaines fonc-

« tions *. »

Tous ces intérêts spéciaux distinguaient nettement le chapitre

de la cathédrale du reste du clergé; c'est ce qui m'a autorisé

plus haut à marquer, après M. Paul Fournier, la place à part

qu'il avait prise dans le diocèse. Les chapitres exempts surtout

formaient vraiment une petite église dans l'Eglise.

Ij. In/hiP7K(' du clrrffé. — Droits de juatice. — Immunités. —
Asile. — Excommunication.

Influence du clergé. — L'évoque fut très vite un personnage

influent et puissante II avait la confiance, il inspirait le respect;

il fut aimé, car il protégeait les petits et les faibles, il donnait

aux pauvres. Il prit l'habitude d'intercéder pour quiconque était

victime il'une injustice, en particulier pour les orphelins et les

femmes*. Les clercs et les moines, animés des mêmes senti-

ments, se faisaient de tous les malheureux une clientèle. Cette

situation de fait pénétra dans le domaine do la loi, et, tout en

passant en revue quelques constitutions impériales, nous allons

du même coup dénombrer ici celle clientèle de l'Eglise. Un

n»» :ii. ;.(• . Confirmation par Charlf» le Chauve du partaf^e rnlre l'cv.^iuc ei Ir rha-

pilre [\b\d., p. r>8, 0" \\i\ l.'expreMion parlagr, dont je me sers dans le texte et qui

e«l communi^-incDl adoptée, ne se trouve géaéraleinent pas daoa lea documents.

« Cf. Thomaxâin. édil. André, t. VI, p. 58.1,

• Cf. Ouraod de .Maillaoe, [Het. de droit canoni'iue . t. !•', pp. 314, 315; t. IV,

p. *tO.

» ' 150. 131.

' • [je. c*n. 1 (Fle'ele, HUt. dtt conc. Irad. Deltrc, l. I", p. 572).

et. Toltemer, Ut$ onginti de U chariti catholique. 1S6.'i p. 402 et soir.
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profond sentiment d'humanité, une large pitié, groupe, on le

verra, autour d'elle une armée de délaissés.

Au rv* siècle, les clercs et les moines revendiquaient souvent

per vim atque usiirpationem , écrit Arcadius, les condamnés

destinés au supplice. L'empereur, leur faisant l'application d'un

principe général posé déjà par Ulpien ', leur accorda, humani-
tatis consideratione , la faculté de former appel, au nom et sans

l'aveu des condamnés, mais limita à ce seul recours leur inter-

vention -. Je comprends ces actes de violence; je conçois ces

belles échaufîourées humanitaires de clercs et de moines qui se

précipitent pieusement pour arracher des condamnés à la jus-

tice; car tout bon chrétien a en horreur la peine de mort : le

Seigneur n'a-t-il pas prononcé cette parole : « Vous avez appris

« qu'il a été dit aux anciens : Tu ne tueras point, et quiconque

« tuera, méritera d'être condamné par le jugement^ » ? Un ma-
gistrat romain demandait à saint Ambroise si, après avoir pro-

noncé en toute justice la peine de mort, il ne devait pas, pen-

dant quelque temps, s'abstenir des sacrements de l'Eglise \ Un
synode du viii" siècle, après avoir discuté la légitimité de la

peine de la mutilation et de la peine de mort, rendait cette déci-

sion : un comte ne pèche pas, lorsqu'il a porté justement une

sentence de ce genre ^ Cependant certains livres pénitentiaux

obligeaient quiconque avait tué, même à la guerre, à expier sa

faute par la pénitence ^ et Tertullien estimait que le métier de

soldat est incompatible avec la profession de chrétien '. On dis-

' Digesle , XLI.\, i, De appellntionibus , 6.

i Code de Théodose, XI, xxx, De appellationibus , 57 (constil. de l'aa 398); IX, xi.,

Depœnis, l'I, IG. Cf. Fauslin Hélie, Traité de l'instruction criminelle, 2« édil., t. I^r,

pp. lOi, 102.

3 Saint Mallhieu, V, 21.

Cf. Baunard , Histoire de saint Ambroise, pp. 142, 143.
"' Capil. de 779, art. 11 dans une rédaction, 12 dans l'autre, apud Perlz, Legts,

t. le', pp. 37, 3S. Je m'exprime dans le texte plus clairement que ne le fait le capi-

tulaire de 779; on fera bien de s'y reporter.
'' Bède, De remediis peccalorum. dans Kunstmann, Die latein. Pônilenlialbiicher der

Angeliachsen , .Mainz, 184i, p. 147. Wasserschleben , Die Bussordnungen
, p. 529.

' Tertullien, De corona mil., c. xi. C'est aussi la doctrine de Laclance, Inst. divinx,

VI, c. 20. Cf. Le Blant, dans Séances et Iraïaux de l'Académie des sciences morales,

t. 1 1 1, p. SSl
;
Doulcet, Et,sai sur les rapports de l'Eglise chrétienne avec l'Etal romain,

Pari», 1883, pp. 179, 180.
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sériait encore, au xiir siècle, sur la légitimité de la peine de

mort*.

En dépit de la constitution d'Arcadius, les prêtres et surtout

les évêques intervinrent fort souvent auprès des juges pour

soustraire les coupables à une condamnation capitale ou même
à l'exécution d'une peine prononcée -.

Les prisonniers appelaient tout particulièrement la sollicitude

épiscopale : les empereurs constituèrent graduellement les évo-

ques inspecteurs officiels des prisons ^, et, dans une certaine me-
sure, inspecteurs des magistrats '. Les Wisigoths allèrent plus

loin : ils firent très nettement de l'èvêque le contrôleur du comte,

et, voulant protéger les pauvres qui avaient affaire à la justice,

ils donnèrent à l'èvêque un pouvoir de coercition vis-à-vis du

comte*.

L'èvêque est le protecteur légal des filles qu'on a livrées à

la débauche, si elles veulent rentrer dans la vie régulière*.

Les pauvres, les vieillards, les enfants, les infirmes, appar-

tiennent à l'èvêque; ils forment sa famille. Juslinien adoucit et

élargit, en faveur des établissements de charité consacrés à ces

diverses catégories de faibles et de malheureux, la législation

existante" : la seule présence de l'èvêque facilita et légitima

diverses opérations administratives. Des droits tout spéciaux

' Cf. Thonissen , l ne conlroverte du xm' sifcle txir la légilimilé de ta pei le île mort,

Bruxelles.

• Code de Thiodote, IX, xl. De pœnit, 24 (conslil. de 419). J'emprunlfl ici quelques

cxpressiooii à M. Hsrnein, Mitanget d'hitloire du droit et de critique, p. 369.

> Code de Théodote, IX, m. De cuitodia rerum.l 'constit. de l'an 409). Conttil. {3

de SirmoHd de l'an 419 (ilenel
, p. 467). Code de Juitinien , I, iv, De epitcopali au-

dientia, 22 (conslil. de l'an .'i29).

• '• Diligenler iiiquirere causam ob quam delinenlur el sive servi sint, sive liberi,

« sive ob pecunias, itiveob alias criniinaliones, sive ob horoicidiaconji-cti. illuslris-

« ftimoB el speclabiles et clarissimos magistratus adniunere s {Code de Jutlinien, I, iv.

De epitcopali audienlia, 22). Cf. Kuntalhius, De interrallit et prmicriptionibui , cli. De

uno die. !} :., •'dil. T.-urlier, Lipsia», pp. 12. 86.

» Lex Wtiifjothorum . Il, i, De judiciit et judicatit , 23, 29, 30.

• Code de /uidnim, XI, xi.. De ipectarutit et trenicit , U (conslil. de l'an 428).

Julien. Epilomr. *dit. Haîn.-I . tj;:? 409, 410, .M6. pp. 139-142, 1«,7. Cf. Code de

Juttmifn, I, II, De $acroianctii ercle$iii , 19, 22. Ciri se rattache à la quealion dr la

peraonoalité civile des ^tablisscnirnls chrétiens. Voyez, sur celle question, l.aisnt^-

Deabayea, Du rigime légal det communauté» retigieutet en France, 2*(^dil., 1868, pp.

8, 9; Ueaudouin, Dt la tutelti adminiilratice det ^tabliitement$ rtligiêu* itcharita-
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furent, en faveur des malheureux, accordés à l'évêque. Il dut

(lui ou d'autres publicœ personae) surveiller, dans bien des cas,

la nomination de tuteurs ou de curateurs confiée au magistrat'.

Ces dernières décisions impériales ne concernent que l'empire

d'Orient, mais, par ce qui fut fait législativement en Orient nous

devinons facilement où est le courant général, où va, en Occi-

dent comme en Orient, le droit qui toujours suit l'opinion. C'est

ainsi que chez les Wisigoths, lorsqu'un orphelin est pourvu

d'un tuteur, on dresse un inventaire des biens, qui doit être

confié à l'évêque ou à un prêtre choisi par la famille^ Aux

termes des Novelles de Justinien, il y a toujours appel des sen-

tences du magistrat impérial au tribunal de l'évêque^; celui-ci

peut même, à la demande des parties, aller siéger au tribunal

la'ique et rendre des sentences de concert avec les officiers im-

périaux*. Lorsqu'un magistrat sort de charge, c'est l'évêque

qui, pendant cinquante jours, accueille les plaintes des provin-

ciaux contre les malversations ou les injustices dugouverneur^

On le voit, l'évêque est partout : il est près du magistrat

pour intercéder ou pour contrôler, près du prisonnier ou de

l'accusé pour protéger, pour défendre, près du malheureux et

de l'opprimé pour secourir, pour relever, dans le conseil de fa-

mille pour veiller aux intérêts de l'orphelin. Voilà donc une

puissance nouvelle dont les racines vivaces se ramifient et se

multiplient de toutes parts sous le sol de la vieille société ro-

maine en décomposition; c'était, au v* siècle, un arbre déjà

vigoureux. On vit, avant la chute de l'empire romain, un mé-

tropolitain d'Arles recruter des troupes armées et introniser

manu militari sur les sièges des évêchés suffragants, des digni-

hlet, Rennes, tSlT, p. lOo el suiv. ; Coulondre, Des acquisitions de biens par les éta-

blissemenU de la religion chrétienne, 1886, p. '»8; Glasson, llist. du droit et des instit.

delà France, t. I*', pp. .ïj9-561.

' Code de Justinien, I, iv. De episcopali audienlia, 30.

* Forum judicum , IV, m, De pupillis el eorum tutoribui , i.

i i\op. 86, c. 1, 4.

> Nov. 86, 2.

s ^ov. 128. c. 2'.i. .Voc. 8. c. 9. Cf. Diehl. Eludes sur l'administralion byzantine

dans l'exarchat de Racenne, p. 320 (Uibl. des écoles d'Athènes et de Hume, fasc. 53).

J'emprunte lexluelleaicnl a M. Ûiehl ce résumé des Novelles de Juslinieo.
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taires de son choix'. Certes, loulévêque n est pas à cette époque

chef de partisans; mais l'épiscopat, même sans soldats et sans

armes, est devenu une force sociale avec laquelle il faut compter.

Saint Rémi le Ot entendre à Clovis ou plutôt le lui déclara ou-

vertement et Clovis conforma sa politique à cette indication

d'une évidente sincérilé^ Au vi° siècle, c'est par l'intermédiaire

de l'évèque Desideratus que la ville de Verdun obtint du puis-

sant Théodebert, roi d'Austrasie, un prêt d'argent qui lui permit

de se relever et dont le roi ne voulut jamais accepter le rem-

boursement'. Dans le même siècle, à Mayence, le Rhin fut

endigué, et c'est l'évèque Sidoine qui pour protéger la ville,

fit faire ce travail'. Au vu" siècle, l'évèque saint Léger res-

taurait les murailles d'Autun"; Genesius, évèque de Lyon, le-

vait des troupes et armait des hommes*. Au commencement

du viii" siècle, l'archevêque de Reims, Rigobert, habitait un

hôtel sis au-dessus d'une des portes de la ville; les clefs de la

ville étaient déposées chez lui; en 717, ce même Rigobert re-

fu>a d'ouvrir les portes à Charles Martel en personne \ Ainsi

l'évèque est devenu insensiblement le chef de la cité. Il y a plus:

il est devenu le chef, en même temps qu'autour de lui les pou-

voirs municipaux se sont affaissés et la plupart du temps ont

disparu ; illes a souvent comme absorbés. A la fin du vu* siècle,

' .Vor. de VaUnlinien III, tit. XVI, De epi$c. ordin. ';445\ dans Heenel , îiotellr

conilii., p. !74.

* b. lk)uquet. t. IV, p. 51. On a quelquefois coDletU; que le desUoalaire de ceUe

lettre fût Clovis I*'; la crilique n'a plus aujourd'hui d'hésitation. Cf. Friedrich, Kir-

chengetchichle DeuUchlandi , l. Il , pp. 84, 8S, 89; Junghans, p. 141 et suiv.; Lecoj

de la Marche, dans Bibl. de l'EcoU det ckarUt, 1866, 6" série, t. Il, p. 59 et suir.;

ci-dessua, p. iS.*», note 5.

1 Grégoire de Tours, III, 34, édit. Arndt et Krusch , p. 137. C'eat pour parler

simplement et rapidement que j'emploir ici l'expression a ville de Verdun : je n'y

attache pas de valeur apéciale. Les termes emplovtts par Grégoire de Tours (cives

Doslros — negutium exercentes — nobis commodis) permettent de croire que l'évè-

que lui-m/^me ou tels habitants furent les emprunteurs proprement dits.

^ a l.'i plebem fovras et Hheni coogruis amoea • ^Fortunal, IX, 9, ad Sidonium

epitcopum , édit. .Nisard, p. 228).

^ .Muroruro urbit restauraUo* {l'Ua loacii Leodegarii, 1, apud, D. Iktuquel, t. II.

p. 612. a. pp. 611-618.

« D. Bouquet, t. Il, pp. b|6, 619.

"> Higoberl fut expulsé de Hcims par Charles Martel. Cf. Varia, Archi*. aJ«M.

de (« 9tlUd« /(«lau, t. I**, p. i6; y4c<« ivulorum JoMuérii . t. I"', p. 116.
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au commencement du viii% Limoges, Reims et beaucoup d'autres

villes ne paraissent pas avoir d'autre clief que Tévèque*. Quant

à l'autorité centrale, elle est elle-même soumise à cette absor-

bante influence de l'Eglise : « depuis le vu" siècle, les évêques

« et les abbés apparaissent constamment dans les protocoles

« comme les coopérateurs naturels et nécessaires des souverains.

« Le maniement des afl'aires de l'Etat leur appartient par droit

« et pardevoir^ » Ils partagent toutefois cette charge et cet hon-

neur avec les grands laïques.

Dans toute l'étendue du territoire, les seuls fonctionnaires

dout l'autorité puisse entrer en balance et en lutte avec les

évêques sont les ducs et les comtes. Leurs relations avec les

évêques veulent être étudiées d'assez près; c'est là un chapitre

délicat de cette histoire des institutions. Les deux pouvoirs se

rencontrent face à face : la prééminence, comme on le verra,

se dessine nettement, dans certains textes, en faveur du pouvoir

de l'évèque. D'autres textes indiquent des tendances différentes.

Il ne faut pas chercher à harmoniser tous ces témoignages

contradictoires. Le plus ancien document qui appelle notre

attention est un article d'une ordonnance d'un roi Clotaire,

probablement Clotaire IL Cet article est ainsi connu : « Si judex

« aliquem contra legem injuste damnaverit in nostri absentia,

« ab episcopis castigetur, ut quod perpere judicavit versatim

« melius discussione habeta emendare procuret^; » c'est-à-dire :

« L'évoque pourra obliger le comte à réviser (ou faire réviser)

> Vers 674, Lupus arrive à Limoges; il ne trouve devant lui, semble-t-il, d'autre

autorité que celle de l'évêque {Ex miraculis s. Martialis , dans D. Bouquet, t. III,

p. 580). Cf. Perroud , Les origities du premier duché d'Aquitaine, pp. 104, 136, 152,

153; Wailz, Deutsche Vcrfassungsgeschichle , t. II,Kiel. 1870, p. 395, noie 3 ; Roth,

Geichichte des Beneficialwesens
, p. 350 etsuiv.

Faits analogues sur certains points en Orient. Voyez sur Pesunthius, évoque de Co-

ptos (fin du vie siècle et commencement du vu») ; sur Cyrus, patriarche d'Alexandrie,

coraiDunicatioD de M. Révillout, dans Académie des Inscript., Complet rendus, n'i*

série, t. VI, pp. 322-324.

2 Quicherat, dans fiihl. de l'ICcole des chartes, 6« série, t. I", p. 552.

•T Chtolharii prxcepli't, art. ti, dans Borelios, Cap., 1, p. 19. Cf. une interprétation

fort remarquable de .M. Esmein dans .Vowr. revue hisl.. t. XI, p. 556. — En mettant

une virgule après dnmnaveril et en supprimant la virgule après absentia, on oblienl

un sens un peu différent et très acceptable. Les mots versatim, mchus discussione

habeta, conviennent fort bien à une sentence qui est une œuvre collective.

V. S6
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« la sentence portée par lui, si cette sentence a été rendue con-

« trairement à la loi et en l'absence du roi. » Le droit wisigo-

thique confère, de son côté, à l'évêque, un droit de contrôle et

même de coercition vis-à-vis du comte '.Enfin une iiovelle de Ju?-

tinien permet, comme on l'a vu, d'appeler à l'évêque de la

sentence du comte'. L'auteur des Fausses décrétales, A\dr'\c,

évoque du Mans ou un de ses collaborateurs, attribue aussi à

l'évêque un droit de surveillance et de contrôle sur le comte^

Un texte d'origine ecclésiastique s'exprime ainsi : »* ut comités

« et judices seu reliquos populos obœdienles sint episcopo et

« invicem consentiant ad justitias laciendas*; » ce qui fait son-

ger tout naturellement à la novelle 86 que je citais tout à

l'heure. Un capilulaire italien de 876 attribue à l'évêque une

supériorité effective sur le comte : l'évêque y est déclaré missus

permanent du roi". Soixante-dix ans plus tôt, au commencement

du IX' siècle, Charlemagne se contentait de recommander à

l'évêque et au comlo la bonne enlente. l'harmonie, l'assistance

mutuelle*. Louis le Débonnaire chargeait l'évêque de surveiller

le comte, le comte de surveiller l'évêque'. Vers le même temps,

les gens excommuniés par l'évêque n'étaient contraints par le

pouvoir civil à venir à résipiscence qu'après une entente entre

le comte et l'évêque*. Au contraire, en 853, le comte semble

• Lex W'iiig., II, i, Ut judiciis. 2'i, 30. La loi 29 c»l de Reccart-di», saos doule

r>eccarëde I«'; on pourrait songer a un emprunt fait par le roi Clolaire au droit wi-

:>igolbiquc , dans cet art. 6 ci-dessu» visé; l'ordonnance contient beaucoup d'autres

emprunts cerUins au droit wisipolhique (voyet li*)« "-N-s "1'^ Hor.iiiis sur l^pr^ceptio

Chlotkarii^

.

• Sot. 86, c. l, '».

' Capitularium. VII, 293, édil. Baluie, t. 1", col. 1090, 1091.

k Exccrp(a canonum, 10, dan» l'erli, Legei. t. I", p. 189. Cf. Labbe, Sacrot. conc.,

t. VII, col. i2Sr,, Capitularium. V. 182 ^IWute, Cap., t. !•', pp. 858, 859); Bochel,

Dtereta eccUtix gallicanx, 181.

» Capil. de 87(i, art. 12, dans l'.rlz. Legtt, t. !•', p. 531. Un c«pitulaire de la fin du

VIII» »i^cl<; ordonne au comte de faciliter à l'évoque la visite de ton diocèse {CapH.

Manluanum, art. li, dans Boretius, t. I*', p. 19U).

» Capil. de 8UI . 810, arl. .'j. dan» liorctius, t !•', pp. 209, 210.

' Capil. de 8JI-XJ5. art. 14. dans iioretius. Cap., t. I, p. .JOj.

• CapiL de l.nthalre, Pe rpiicop. cauni. 1, dan» .Man»i, Cône., I. XIV, col. 483.

dans Borettus, Cap., t. I»'. p. 326. Cf. I.fçtt lai>,ob., Libtr I apitnm Loihant,

eh. 15, (UiM Pertx, L$qu, t. IV, p. 5(2.
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être purement et simplement obligé à exercer cette contrainte
civile vis-à-vis de tout excommunié'; mais, comme nous le
verrons, ,1 ne faut pas fonder sur ce texte un système définitif
tn ce qui touche la nomination du comte, quelques textes

sont vraiment fort remarquables. Il est bon, avant de les
passer en revue, de se rappeler qu'une constitution d'Honoriu.
et Theodose semble attribuer à l'évêque un rôle prépondérant
dans la nomination du defensor^ de rappeler surtout qu'en
Orient une novel/e de Juslinien invite l'évêque et les principaux
habitants a désigner à l'empereur les noms de ceux qu'ils
croient capables et dignes [idoneos] de gouverner les provin-
ces

. Quand on sait ce qui se passe en Orient, on est mieux
prépare a comprendre notre histoire occidentale. Nous ne nous
étonnerons point qu'un comte ait été nommé à Tours sous le
contrôle de l'évêque et du peuple^; qu'un autre texte nous
parle de nomination faite par l'évêque de Tours lui-même
" per pontificis litteras»; ,, nous ne rejetterons pas du premier

'Capil. missorum de 8:.3, art. 10, daos Pertz, Leges , l. 1er, p 4,0 Cf caoit dP
846, art. 28 {Ibid., p. 390). Voyez ci-après, p. 406

^ '

^« Defensores ita prœcipimus ordinari, ut sacris orthodoxae religionis imbuti
« mysterns. reverendiss.morum episcoporum necnon clericoru™ et honoratorum a«possessorum et curialium décret,, constituantur,) (Code <iey„s/,„,en I uv De de-fensonbus cxmlatum, 8, conslit. de 409). M. Diehl interprète ainsi ce texte

:'

« dans
« a v,ile c était

1 évêque qui
,
avec le concours des notables , nommait >, le defensor

(Diehl, Eludes sur l admxmsiralion byzantine dans l'exarchat de Ravenne p 319)Joignez, pour la nomination du pater civilalis et des frumentarii, Nov. 128 c 16
«.i-dessus, p. 144, je n'ai pas signalé dans la constitution de 409, cette mention re"marquable de

1
évêque

,
car les autres textes relatifs au defensorei pIsTp r a s'pour h,so.re éudefensoren Occident, ne s'expriment pas de la même m'anle

d'une L, . "1 '
,

''"? ^' "' P"'' "^^"«" *^*°^ '^ '^"P'''' «=«"««'=^é à marquerd une manière générale, le rôle de l'évêque.

xLlZ '*i
' ' ^''.'^*'^''"'*« '^^ P«"^«if impérial n'est pas entièrement nouvelle.Alexandre Sévère avait déjà fait quelque chose d'analogue; en quoi, il s'était ins-

r.u sn"
^.'^'";^«.P'-^ P" '- '-^^ et les chrétiens pour' la ;ominali"l deeur principaux dignitaires (Lampride. Alexandre Sévère, 45. Cf. Thoma.ssin, partie IIMv M, ch. l.r

; ,] y a |a une action bienfaisante fort remarquable de la di.sciplinè
chrétienne sur le milieu politique extérieur.

u'-cipiine

*« Data nobis populo optionem (a/, populoque). Eunomius in comitatum erigilur,.(Grégoire de Tours, V, 47, édil. Arndt et Krusch, l. 1er p 2J9)
^ • Adeo aulem omn. sibi jus fiscalis census ecclesiaî vindicat ut usque hodie in

« eadem urbe per pontificis litteras cornes consliluatur ,, (F7/« EUgii,\, 32. apud
D. Bouquet, l. m, p. •;.55),

» » • f""
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coup un diplôme de 698, par lequel un roi, Childebert III,

promit à un évèque du Mans de ne point nommer d'autre comte

que celui « quem episcopus et gens Cenomanicae prius elege-

« rint'. » Je remarque qu'à Tours et au Mans l'évoque et le

peuple ne semblent Caire qu'un : Grégoire de Tours et Childe-

bert III les rapprochent, les réunissent comme deux parties

d'un même tout.

On le voit, sur quelques points du territoire, le pouvoir

épiscopal fut comme la racine du pouvoir comtal; il en fut

la base. La fusion se fit souvent d'une autre manière et plus

simplement. L'évèque lui-même fut comte; des exemples de

cette fusion des deux pouvoirs apparaissent déjà à la fin du

vil* siècle*; ils ne sont pas rares dans la seconde moitié du

ix" siècle^ et dans le cours du x" *. iNous voilà loin du prin-

cipe sacré : « Nemo militans Deo implicat se negotiis saecula-

« ribus. » Les deux dignités de comte et d'abbé ont de môme

été souvent réunies", mais dans des conditions généralement

« PerU, IHplomata, l. !«', p. i^">, n» 81 ^^parrai les spuria^. Ce diplôme provient

des Aclut episcop. Cenomanensium, origine des plus suspectes; mais, au témoignage

de M. llavel, ce diplùme a, en lui-même, un aspect excellent et, à première vue,

ne sent point le faux. En tout cas, s'il est faux, c'est au ix» siècle qu'il a été fabri-

qué; il nous révélerait donc les prélfinlions de l'évèque du Mans en ce Mècle. — La

lecteur ne confondra pas ces observations avec les déclarations qu'on peut lire dan*

Fiutel de Coulanges, La monarchie franque. p. 23, précisément à l'occasion des Ac-

tut epitc. CenoM.; ces déclarations sont en opposition complète avec les régies élé-

meotaires de la critique. J'aime à croire que l'auteur a mal rendu sa pensée.

Le capitulaire de (juierzy de 877 attribue un certain rôle à l'évèque pendant la

vacaocede la charge, chaque fois qu'il y a lieu de donner un successeur a un comte

décédé. (CapiL de <Jui.;riy, propositions, art. 9; texte, art. 3, dana Perlx. I.fgu

,

t. I», pp. 539, 542.)

« Agatheus est comte et évéque de Kenoes et de Nantes à la (In du vu* siècle

(D. Bouquet, t. III, p. G35).

» Kn «K8, les droits et prérogatives qui appartenaient au comte sur plusieurs

territoires sont conférés 4 l'évi'que de Vic d'Osona (CaUlogne) {Pr.rcfptum Odoni$

r$gù Francorum pro euUtia AutOMUi , dans Etpana Sagrada . t. XWIII , pp. 2**,

245, W 2.)

» Ceci a lieu dans l'empire comme en Franc*». Voyoi
,
pour Parme , Kicker, For-

lekvmge» tur heicht- und HtckUgetrhkhU, t. Il, pp 15. 16; pour Le Puy, D. Vilstete,

llut.de /,«»(/., t. V. nouv.édit..c.)l.i21, n" «ÏT ; fH. 146, 117. n« 19; pour Paderbom.

l^vinson, H^ttri.j" :ur yerfattungigetck. ilerwf$tf<tl. HeichfitiftiUldte. pp. 18. 25.

» Cf. Tt Inf . et Houir ' , t II. édit. André . p. 4«0
.

t. VI, p. «i» •Uri« In , :tret d4 l.aen . t. !•', p. 66.
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différentes. Ce sont ici des comtes qui deviennent abbés, qui

absorbent la dignité abbatiale; ce ne sont pas des abbés qui

absorbent la dignité comtale *.

Je ne prétends pas que l'influence de l'évêque se soit toujours

fait sentir pour la nomination du comte ou que le pouvoir épis-

copal ait partout absorbé le pouvoir comtal; mais je signale et

je groupe ces faits dispersés, parce qu'ils appartiennent à cette

riche série de témoignages divers qui peuvent nous aider à sai-

sir le rôle et l'importance considérable du clergé.

Justices d'Eglise. — J'ai voulu, par ce préambule, préparer

l'esprit du lecteur à l'exposé sommaire des droits de justice de

l'Eglise. Afin de satisfaire à des exigences traditionnelles, nous

distinguerons ici deux sortes de justices ecclésiastiques : la jus-

tice ecclésiastique spirituelle et la justice temporelle; mais nous

prévenons, dés le début, le lecteur que cette division a quelque

chose d'artificiel. Comme il le verra bien lui-même, le seul

exposé du sujet nous obligera souvent à rapprocher, à réunir

ces domaines, en apparence parfaitement distincts. Suivons donc

les divisions reçues et parcourons le cadre classique. Nous au-

rons à traiter : 1° De la juridiction spirituelle de l'Eglise; 2" de

la juridiction temporelle sur les laïques; 3° de la juridiction sur

les clercs; 4" des affaires débattues entre laïque et clerc.

1" Juridiction spirituelle. — L'Eglise a exercé de tout temps

une juridiction spirituelle, à laquelle saint Paul fait déjà allu-

sion ^ Les premiers empereurs chrétiens « s'empressèrent de

« reconnaître cette juridiction ecclésiastique : ils affirmèrent

<< au profit des chefs de l'Eglise, des évêques, le droit de statuer

« sur les affaires ecclésiastiques, à l'exclusion des magistrats

«' laïques'. C'est à ce titre que les évoques condamnaient les

« hérétiques, réprimaient les infractions à la discipline; leur

' Ceci n'est pas absolu. Le cas inverse se présente, semble-t-il, à Saint-Riquier.

Voyez Thomassin, t. II, p. 489.

» S. Paul, Ad Corinlhios . \ , v, l-\:\\ I , vi , 5-7; II, xiii, 2, 10; AdTilum, ii, 15;

Ad Timothevm, I , v, 19, 20.

3 Code de Théodone , XVI, ii, De cpiscopis , 23 (année 376), 47 lannéc 42.-)). Codt

deThéodose, XVI, xi, De religione, 1 (année 399). Conslilulion 3 de Sirmond (année

384) (Hœnel, p. 451). Cf. n. Arabroise, Epiniolx, Classis I, epist. 21, Valentiniano,

dans Arabroise, Opéra, t. III, col. 1003, 1004 {l'atr. laL. t. XVI).
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<( juridiction s'appliquait aussi bien aux laïques qu'aux clercs; »

ils déposaient, imposaient des pénitences canoniques, pronon-

çaient, au besoin, l'excommunication '.

Juridiction spirituelle, affaires ecclésiastiques : voilà des mots

vagues et élastiques; des matières qui, par leur nature même
,

sont souples, sont extensibles. On peut, à priori, supposer que

la juridiction spirituelle de l'Eglise s'étendra avec le temps :

l'étude des textes vient vérifier et confirmer cette prévision.

Ainsi, dès le v' siècle, l'évêque*, suivant certains critiques,

aurait quelquefois connu, comme autrefois le pontife païen',

de l'action de sepulcro violato , action qui aboutissait à des

peines et à une condamnation pécuniaire. Au vi" siècle, le curé

jouit, au moins, dans certains diocèses, d'une juridiction de

police pour le règlement des prix demandés aux voyageurs*.

Mais la source abondante et, pour ainsi dire, intarissable de la

juridiction ecclésiastique, c'est le péché. Le péché, c'est-à-dire

la faute devant Dieu, relève du tribunal de l'Eglise; or tous les

crimes que punit la loi civile sont des péchés et, d'ailleurs, il

y a aussi des crimes nouveaux ou, si l'on veut, des péchés

monstrueux qui étaient inconnus ou à peu près inconnus avant

le christianisme; ainsi l'Eglise qui, comme on sait, a exercé

une action prépondérante sur la législation matrimoniale consi-

déra comme incestueuses une nombreuse série d'unions autre-

fois permises par la loi; voilà donc un vaste domaine qui

' Code de Th/odoie. XVI, ii, De epitcopit , 35 (année 400^. Les passages entre

guillemets sont empruntés à .M. Glasson, Uitl. du droit el det intiiiut. de la France

,

t. I*', p. 563. Pour les analogies avec les pontifes païens, voyex notamment L«m-

pride , Alexandre Sévère , 22.

1 Sidoine Apollinaire, Ep., III, 12, aliat 1 (édit. Krusch, pp. 47, 48; édit. Barel,

pp. 239, 240. Cf. Duval-Arnould , Etudes d'kittoire du droit romain au »-« tiicle

d'aprit Sidoine Apollinaire, pp. 6T-69. Ceci est fort douteux; car, d'après une

notelie de Valcntinien III, c'est le président de la province qui est compétent.

Voyei ici Esracin, Quelques renieignements sur l'oriijine des juridictions privits,

pp. 7, 8 (Elirait des Mélanges d'archéologie et d'histoire, t. VI).

' Digeste. XI, vu. De religiosis et sumpt. funer.. 8 L'Ipicn); XI, viii, De mortuo in-

ferendo, 5, g 1 (llpien).

^ r.anon attribué au concile de Clernool de 535 : Placuit ut presbyteri, etc. »

(L«bl»« et Cossart, Sacras, conc., t. IV, col. I80«.;. Cf. Tolleroer. Des origines de la

charité catholi^ye. p. S7l. Dans le raêrae esprit, T'i.'o.l.rr charge In gouverneur

mJliUire de s'entendre avec les habil4nls el le» < .-inblir des l«rirs(CM-

•iodore, Vtr.. XI, 12, édil. QtreUas, l. !•'. p K'

.

ner, ibid.. p. 276).
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s'ouvre à la juridiction de l'Eglise. Mais, si l'inceste est une

faute, il est clair que tout autre crime, rapt de religieuse, ho-

micide, etc., est également péché au tribunal de la conscience,

en même temps que crime devant le for extérieur ; or le tribu-

nal de l'Eglise est plus humain, plus miséricordieux que la jus-

tice civile; par suite, une entente tacite, une sorte de conni-

vence bien naturelle entre l'Eglise d'une part et les justiciables

d'autre part pourra créer un courant nouveau, un courant qui.

s'il venait à triompher entièrement, substituerait cette juridic-

tion débonnaire aux juridictions laïques. L'humanité y gagne-

rait, car on se contenterait des peines canoniques. Dès le

viii' siècle, plusieurs capitulaires admirent, en matière d'in-

ceste et d'adultère, la juridiction de l'Eglise*. Au ix*" siècle*,

plusieurs textes semblent étendre la juridiction ecclésiastique à

tous les crimes sans aucune distinction.

C'est un courant qui n'eut jamais assez de force pour sup-

primer entièrement la juridiction civile pénale, mais c'est un

courant qui mérite assurément dans l'histoire du droit public

une mention spéciale. Un capitulaire de 857 attribue aux curés

un commencement d'action contre tout malfaiteur, à l'évêque

une juridiction formelle et enfin au comte un pouvoir de coer-

cition, qui semble n'avoir d'autre objet que l'exécution de la

sentence épiscopale'. D'autres textes s'inspirent évidemment de

la même pensée. Ces diverses décisions impériales sont l'origine

de la juridiction synodale au criminel, juridiction dont on peut

suivre les traces jusqu'en plein moyen âge'.

Ce que j'ai dit de l'inceste et de l'adultère suppose l'existence

> Capit. de 7i3, art. 3, dans Boretius, Cap., t. 1<"-, p. 2S. Capil. Ilarid. de 779.

arl. 5, daD3 Boretius, Cap., t. I*', p. 48. Decrelum l'ermcriense (758-768), art. 1<".

ibid., p. 40. Capit. de 802, art. 33 (i6id.. p. 97). Capit. de 856. art. 21 (Pertz, Leges,

1. 1»', p. 441).

» Capil. de 801-813, art. !•', dans Boretius, Cap., t. 1", p. 170. Capit. de Lo-

Ihaire I*', de 816, arl. 6, publié par .Maassen, Ein Capitulare Lothar's I (tirage à part

du t. XLVI des Silzungsb. d. kais. Akad. d. W'issenschaflen, pp. 2, 3) et par Lip-

perl dans Meues Archiv, t. XII, 1887, p. 535. Dehaisnes, Let annales de Saint-Berlin.

p. 75. Cf. RnginoQ, liv. II, c. 47 à 239. Capit. de Carioraan de l'an 883. «lans Baluie,

Cap., l. I«r, pp. 285-290.

ï Capil. de 857, arl. 3, 8, dans Baluze, Capil., t. Il, col. 9j, 96.

* Cf. [du Bual], Let origines, t. III, 17:37, pp. 2SS-291 ; Dove, Unleniicliungen liber
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d'une juridiction ecclésiastique compétente, en ce qui touche le

mariage. En effet, le mariage est essentiellement affaire reli-

gieuse : par suite, la juridiction en ce qui concerne le mariage

glissa insensiblement et tomba des mains du pouvoir civil aux

mains de l'Eglise'.

2° Juridiction temporelle sur les laïques. — De la juridiction

spirituelle de l'Eglise qui m'a déjà conduit sur un domaine bien

différent de celui qu'on a coutume de considérer comme le do-

maine religieux, je voudrais passer à la juridiction temporelle

sur les laïques. Elle est « uée de l'usage très répandu parmi

« les premiers chrétiens de soumettre leurs différends à des

w arbitres volontaires de leur communauté, ordinairement à

« leur évoque*. » A l'origine, la sentence épiscopale n'avait

aucune valeur légale. Mais Constantin, en 321, reconnut la

juridiction volontaire et arbitrale de l'évéque, accepté comme

juge par les deux plaideurs^ En 331, il 01 un pas de plus et

décida que l'évoque serait compétent, dès que l'une des deux

parties l'aurait choisi pour juge*. Celte constitution ne tarda pas

à être abrogée par des constitutions postérieures et le consen-

tement des deux parties devint de nouveau nécessaire pour

que l'évoque fût compétent. Mais, sous cette condition, l'é-

àit SendgtrichU dans Z«il$chrifl fur deuttckes fiecM, t. XIX, p. 321 el suiv.; Rich-

ter, Lthrbuch. édil. Dove, 1867, pp. 6:n-ti39; Waili, Deutsche Verfattunijtgetckichte,

t. IV. ISCl, pp. 370-376; Brunner. Die Enlttehung der Schwurgerichle, Merlin, 1870.

p. 469.

• Vuyez mon Droit privé, p. 33b et suiv. La Iransilion est difficile à suivre : il y a

la bien des difficultés, notamment dans les écrits d'Hincmar. Voyei Schrurs, Hi»k-

nar, 188*. pp. 199-304.

« GlaBdon. Ilitt. du droit el des intlil. de la France, U I", p. 564. Cet usage «^tait

commun aux chrétiens et aux Juifs : c'est la encore, on n'en saurait douter, un des

traits empruntés au judaïsme par les premiers chrétiens Voyei Code de Tktodott. II,

I, De jurUéiclionê , 10, année 398). Joignez pour les Juifs a Alexandrie, au temps de

Slrabon, .Mommsen, Hiil. romaiiu, trad. Gagnât, t. XI, pp. 65, 66.

* ConttUtitiom 17 de Sirmnnd de l'an 3IH ou plutAt, d'après Ilvinel. 321 (édil. Hsnel,

col. 475, 476). Code de Tkéodote. I. xxvi, De e}>itcopaU definilione . I (édlL Hsoai,

p. • 174).

i Ctnthlyii^m I J« Simutad de l'an 331 (édit. Ilnnel. ool. 445-448). Cette oooslitu-

Uon a été ' de l'eropir p n (texte o| '
^ '

que lot rir i'
.
liv. VI •. I. p. 9s

,|ç Ij ..rnl contestée, hllc c»\. ad
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vêque rendait une sentence dont les fonctionnaires de l'Etat de-

vaient assurer l'exécution '. Si l'on s'attache aux textes de loi et,

comme disent les théoriciens, aux principes, la compétence de

l'évoque demeura toujours, entre laïques et en matières civiles,

purement facultative; mais, si on descend des principes aux

faits, on ne tarde pas à s'apercevoir qu'à l'époque mérovingienne

et carolingienne, l'évêque est fort souvent le véritable juge au

civil. Telle était, notamment, la prétention d'un évêque de

Lyon au vi" siècle
,

prétention vivement combattue par le

comte"-; au vii^ siècle, Léger, archidiacre de Poitiers, connais-

sait la loi civile et était « seecularium terribilis judex^. » Que dire

des évêques-comtesdes temps postérieurs? Il est bien clair qu'ils

absorbent toute juridiction.

3° Juridiction sur les clercs. — Les clercs échappent sou-

vent à la justice civile et deviennent justiciables des seuls tri-

bunaux ecclésiastiques. C'est là un troisième et dernier aspect

du sujet que nous étudions. Ce chapitre du privilège de cléri-

cature forme comme le trait d'union entre la juridiction ecclé-

siastique et la juridiction temporelle de l'Eglise. Si on envisage

cette compétence des tribunaux ecclésiastiques au point de vue

de la matière, ratione materiœ, on songera à une juridiction

temporelle; si on l'envisage au point de vue de la personne,

ratioiie personœ, on songera, à cause de la cléricature, à une

juridiction spirituelle. Tant il est vrai que cette distinction entre

' Code de Juslinien, I, iv, De episcopali audienlia, 7 (consl. de 398), 8 (constitution

de 408). Cf. Glas.son, ibid.; RudorfT, Ad leg. axcul. Consl. capit. judic. dans Sym-
bolx Belkmanno Holltoegio oblalx, pp. 106, 107. Les patriarches juifs et les évoques

chrétiens furent mis exactement sur le même pied par les constitutions de 398 in-

sérées au Code de Théodose et au Code de Juslinien. .Joignez cette constitution de

Valentinien et Marcien, qui donne beaucoup à penser : « Privilégia quae generalibus

(' constitulionibus universis sacrosanctis ecclesiis orlhodoxae religionis rétro principes

•' praîstiterunt, firma et illibata in perpetuum decernimus custodiri. Omnes sanc

" fira^maticas sancliones, quac contra canom's ecclesiasticos interventu gratiae vel

(I ambitionifi elicilae sunt, robore suo et flrmitate vacuatas cessare preecipimus » (Code

de Juslinien, I, ii, De sacrosanctis ecclesiis, 12).

* Grégoire de Tours, Vilx palnim , c. 8, edit. Arndl et Kru.sch
, p. 693.

8« Cum mundana; Ifgis ctnsuram non ignoraret, sœcularium terribilis judex fuit»

[Vila sancti Leodcgarii, 1, dans D. Bouquet, t. Il, p. 611). Un capitulaire intéressant

l'Italie (782-78()), art. G, semble reconnaître à l'évAque le droit et l'obligation de

juger quiconque vient lui demander justice (Boretius, Cap.,\.. le', p. 192).
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la juridiction temporelle et la juridictioa spirituelle de l'Eglise

D'à pas la précision qu'on lui attribue souvent.

'Je m'occuperai d'abord du privilège de cléricature en ma-
tière criminelle. Ce sont les fils de Constantin qui jetèrent les

premières bases de cet édifice légal : ils accordèrent aux

évéques, accusés de crimes, le privilège de n'être jugés que

par d'autres évèques. Ce privilège fut confirmé en 376'. Une

constitution d'Honorius et de Théodose le Jeune de l'an 412

retendit à tous les clercs, qui devinrent justiciables de leur évê-

que; on peut citer dans le même sens des textes postérieurs*.

La Lex Romana Wisigothorum reproduisit la constitution

de 376, aux termes de laquelle les clercs criminels autres que

l'évêque doivent être déférés au juge civil ', Mais quel système

suivit-on à l'époque franque et chez les Francs? La question

est très embarrassante et très obscure. Voici la réponse d'un

historien qui vient de consacrer à ce sujet difficile une remar-

quable monographie*; ses conclusions qui me paraissent d'un

grand poids pour la période mérovingienne sont acceptées par

d'excellents critiques :

« En matière criminelle proprement dite, c'est-à-dire dans

« les causes qui pouvaient se terminer par une condamnation

• Code de Théodote, XVI, ii. De epitoopis. 12 (355); 23 (376;. Avecl'Interprelalio.

Toutefois, daos la pensée même des évéques, le crime de lèse-majesté semble rester

de la compétence exclusive de l'empereur. Cr. Amédée Thierry, Sainl Jean C.hrytos-

tome et l'impiralrice Eudoxie, pp. 203-215; Beauchet, dans Soutelle revue hùl..

l. vu, p. 414.

i Textes favorables : coiutUution 15 de Sirmtnd de 412 (Henel, pp. 471, 472).

constitution 1 de Sirmond de l'an 425 (Henel, col. 456-458); constitution de Marcien

de l'an 454 qui remet en vigueur toutes les constitutions antérieures favorables a

l'Eglise {Code de Juttinien, I, ii, 12). Des auteurs d'une grande valeur (Luning, t. I*',

p. 306, note 1. .N'issl, Der Gerichltitand det CAtrut, p. tu.*). Beauchet, dans iV"i<i

rrtiue kitt., t. VII, p. 420. Ksmcin, ibid., t. XII, p. 309 et suiv.) enseignent qu

s oe conceroenl que les alTaires religieuses; ce qui me paraît bien Jiltl-

ilre.

-i L*j liomana i^'itig., Code de Théodote, XVI, i, 3. Interpitlatio ,édil. liienel, pp.

246, 2i7 . Ii'i!xccllents critiques pensent que ce texte qui soumet le cierr rr;m:nri a

la juridicUoD civile, fll loi pendant la première périu le de l'histoire mt^r

L'exposé qui va suivre du sjsl'-me franc est asseï en harmonie avec c< ;

* .NiBsl, Der Gertchltitand det Cltru* laa fràmkiicken Heick . Innuhrurk , I8S'

cette question, vues originales et nouvelles do .M. Flach, l.et ornjinn >/' lau

Fmc€, L* réfimt $«ifMvritl, t, p. 293 et «uiv.
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« à la peine de mort, à l'exil ou à la réclusion, les évêques

« n'étaient pas jugés par les tribunaux ordinaires. Le procès,

« en pareil cas, passait par deux ou trois phases distinctes.

« L'accusation et l'instruction appartenaient au roi. L'accusé

« était ensuite traduit devant une assemblée d'évêques qui exa-

ct minaient sa conduite et, selon qu'ils le trouvaient innocent ou

« coupable, le renvoyaient absous ou lui infligeaient la peine

« canonique de la dégradation. Dans le premier cas, l'acquitte-

« ment était définitif; dans le cas contraire, le prélat dégradé

« retombait sous la juridiction de la cour du roi qui le jugeait

« à son tour et le condamnait à telle peine qui lui paraissait à

« propos.

« Les prêtres et les diacres, jusqu'en 614, furent soumis à la

« même juridiction criminelle que les laïques. A partir de l'édit

«de Clotaire II du 18 octobre 614', la règle suivie pour les

« évêques leur devint applicable\«

Le système que je viens de décrire ne procéderait-il pas des

iiovelles 83 et 123 de Justinien? Elles furent, on en a la certi-

tude, connues en Espagne avant l'an 600 \ Je n'ai pas le loisir

d'étudier ici cette question délicate
;
je me contente de la poser.

Il faut ajouter que l'Eglise n'a guère cessé de revendiquer le

privilège de juger elle-même tous les clercs criminels ou, du

moins, s'est toujours opposée à ce qu'ils fussent livrés à la jus-

tice civile, inscio episcopo \ Ce système a, d'ailleurs, été admis

* Voici le texte de l'édit de 614, qui a donné lieu aux interprétations les plus di-

verses : « Ut nullurn judicurn de qualebit ordine clerecus de civilibus causis, praeter

« criminale negucia, per se dislringere aut daranare praesuraat, nisi convicilur raani-

« festus, excepto presbytero aut diacono. Qui convicli fuerint de crimine capitali

,

« juxta canones distringantur et cura ponleficibus examinentur » (Ord. de (il 4, art. 4,

dans Boretius, Cap., t. I«r, p. 21). Cf. art. 5, 15. Entre autres interprétations de

l'édit de 614, voyez de .Marca, De concordia, lib. VI, c. xxii, édit. de 1705, coi. 974

(par erreur 674), 975 : cf. col. 997, 998; Retiberg, Kirchengeschichte Deutscblands,

t. I"", pp. 294, 295 et note îO; Beauchel dans Souv. revue hist., t. Vil, p. 43U et

Buiv.; Lœning, Geschichle des dcutxchen Kii cbenrecbls , t. Il, p. 526 et siiiv.

* J'emprunte ce résumé à .M. Julien Havet, dans Revue hislorique , novembre-dé-

cembre 1887, pp. .370, .371.

3 Voy. >oo. 8.3, prfef.. S; 2; Sov. 123, c. S, 21; Labbe et Cossart, Sacrait, conc,

l. V, col. 1542.

* Voyez notamment concile d'Orléans de 5il, can. 20 ; deuxième concile de .Mâcon,

can. 10; synode d'Auxerre de 585 ou .578, can. 43 (Cf. Hinschius, IV, m, p. 850);
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SOUS les Carolingiens par plusieurs édits royaux et impériaux;

il caractérise la seconde partie de la période franque. Divers

capitulaires du viii* et du ix" siècle confèrent, en effet, aux

seuls évéques le droit de juger les clercs accusés de crimes';

et comment en serait-il autrement, en un temps où les laïques

criminels étaient si facilement soumis eux-mêmes à la juridic-

tion spirituelle? Le législateur no défend pas toujours pure-

ment et simplement au juge civil de procéder contre le clerc :

il se contente quelquefois de déclarer que le judex publicus

n'agira pas contre le clerc, extra co?iscientiam pontificis; ce qui

laisse une porte ouverte à l'action du pouvoir civil.

Il ne faut pas s'attendre à trouver, en ces temps-là, des lois

toujours obéies, des systèmes complets et suivis. Nous ne pou-

vons guère que constater des courants d'opinion et, à la suite

de ces courants d'opinion, des courants de législation. Ces cou-

rants, parfois, se heurtent et se contrarient. Ainsi, il est incon-

testable que, dans le temps même (je ne dis pas dans le lieu et

dans la région), où le courant religieux était assez puissant

pour soumettre à la juridiction de l'Eglise les laïques criminels,

plus d'un clerc fut livré aux tribunaux séculiers. Il y a plus :

concile de Paris de 61 i, can. l; synode de «525 (Gttla poniif. Camerac, édil.

BeUiinanD, réimpression par Migne, p. 34); concile de Clicby de 628, art. 7, dans

Amorl, t. I", p. 365, etc. Cf. Lctning, t. H, p. 512, noie 1 et pp. .'S09-511, 526.

1 « Ut nulluB monachus foris monasterio judiciaria teneatur nec per tnallos et pu-

« blica placita pergal » (Epistolx Carolinr , 2, l'n f^ne , année 787, dans Jaiïé, Monu-

mcAla Carolina, p. 345).

« ... L't clerici et ecclesiastici ordioes, si culpam incurrerinl, ut apud ecclesiasti-

« coa judicenlur, non apud sccuiares a ^Capil. de 789, art. 3S, apud Burelius, Cap..

l. I", p. 56).

ff l't clerici vel ecclesitilici , si culpam incurrerint, ante episcopis judicenlur »

(Capil. de 8i3, art. 9, apud Boretius, Cap , t. I*', p. 183). Cr. capit. do 733, art. tS

(Borelius, Cap., t. I*', p. 36); Capit. Langobardica , attribués par l'erlz à l'an 813,

art. 2 (Perlx. Ltgei, t. I*', p. 191. Boreliua ne donnera ce texte que dans le lume U,

et en changera sans doute l'attribution). On (Kiurrail citer aussi l'art. 17 d'uo capi-

tulaire df 769 environ (Boretius, Cap., t. !•', p. 46,; mais, d après un juge «'•iiiint-nt,

l'aothenlicilé de ce capitulaire est douteuse {Jahrtnàcker du (rank. Htickt unUr Karl

dem Grotten von .Vbel, 2» édil. par Sirason , Leipiig , 1RK8, t. I", pp. 667-b70i, En

801-804, UD clerc criminel est jugé el condamné par l'évéque Tbéudulf; il en appelle

a l'empereur : rirn n'indique que l'emperrur ait critiqué cette procédure (Alcnln,

édïL Froben, t. I", 1777, p. 175> A lire : tlincmar, f>e preêbyterU crimmoêia, daas

Hiocmar, édit. Migne, t. !•', col. 1093 et suIt.
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on vit un évèque, Modain d'Autun, pousser lui-même les clercs

devant les tribunaux civils; ce qui excitait la colère et la viru-

lente indignation de Florus de Lyon'. Si les deux pouvoirs se

heurtent, fort souvent aussi ils se rapprochent et s'emmêlent,

de telle façon que nous ne parvenons pas à les bien distinguer.

C'est ainsi que le magistrat civil jouera volontiers, à l'issue du

procès religieux, un rôle important; il acceptera la pénalité

canonique et il en fera l'application au coupable-.

Quant aux affaires civiles entre clercs, aucun privilège nette-

ment formulé ne subsiste dans le dernier état des recueils im-

périaux ou, du moins, ne nous est parvenu; mais le droit ec-

clésiastique faisait aux clercs une obligation rigoureuse de ne

pas plaider devant les tribunaux civils, invito episcopo^, et l'on

peut être assuré que le tribunal de l'évèque était leur tribunal

ordinaire. L'édit de Clotaire 11, de 614, et plusieurs capitulaires

* M. Cailleraer conjecture avec beaucoup de vraisemblance que Moduin remplis-

sait alors les fonctions de missus. Cf. Caillemer, Florus et Moduin, Episode de l'his-

toire de Lyon au jt» siècle, Lyon, 1882. Le conflit est partout : la Lex Curiensis ren-

voie les clercs criminels devant la juridiction laïque; Nicolas I^' se plaint hautement

d'un renvoi de clerc par devant un tribunal laïque (cf. Caillemer, ibid., p. 21, note d;

Pflu^k-Harttung, lier Italicum, p. 178, n» 46).

2 Je songe notamment aux textes groupés par Nissl, Der Gerichlssland des Clerus,

p. 131, note 1.

3 Voyez notamment concile de Chalcédoine de 451, can. 9, apud Pilra, Juris eccle-

sittsHci Grxc. hist. et monumenla, Romae, 1864, t. l", p. 526; conc. de 799, can. 3,

apud Pertz, Leges, t. I^r, p. 77 et suiv. Saint Gélase I«r, pape, écrit, en 496, à Here-

leuve, mère de Théodoric : « Felicem et Petrum Nolanae ecclesiae clericos, contra

« divinas humanasque leges ecclesiastica privilégia respuentes ad judicia publica

« convolasse, quando imperialibus conslitutis inler hujusmodi personas, quicquid

« Sedes Apostolica censuisset, decrelura fuerit oportere servari. Non solum veluli

« laici contra proprium praecepta regia depoposcisse sacerdotera, sed eliam adhibilis

« barbaris in ejusdem praesulis sui perniciem necemque saeviisse. Petit ut privilégia

n Beali Pétri quae divinis humanisque legibus concessil antiquitas, nulla patiatur

« subreptione convelli » (Résumé extrait de Jaffé-Wattenbach, n» 721 ; cf. n" 722).

Une constitution de Valentinien III dil simplement, pour ce qui concerne les procès

civils entre clercs : « Itaque cum inler clericos jurgium verlitur, et ipsis litigato-

« ribus convenit, habeat episcopus licentiam judicandi, prœeunte lameo vinculo

« compromissi » (Const. de l'an 452, dans A'oo. Valent., III. tit. xxxiv, De episc. judi-

cio, édit. Hspnel, col. 215). .Mais l'auteur de Vlnlerpretalio explique que celte coos-

titulion a été abrogée : « Imprirais de clericis quod dictum est, ul nisi per compro-

« misRi vinculum judicium episcopale non adeanl, posteriori lege .Majoriani abrogalutn

« est )) (Hsenel, col. 254). On ne peut faire que des conjectures sur le document

auquel il est ici fait allusion; il est bien possible qu'une constitution perdue ait

imposé le tribunal de l'évCque aux clercs plaidant entre eux pour affaires civiles.
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carolingiens semblent accepter purement et simplement cette

loi de l'Eglise et défendre aux juges civils de statuer sur tous

difTérends entre clercs'; mais un capitulairc du viii* siècle in-

troduit certaines distinctions, suivant les catégories d'affaires*,

et il paraît bien que ce capitulaire, plus explicite que les autres

textes législatifs, nous représente l'état vrai des choses sous les

deux premières races. Je résumerai la situation d'après M. Nissl

et M. Esmein. On distingue trois catégories de causes : 1° les

causse de possessione ou procès concernant les immeubles; 2° les

causœ de libertate et statu ou procès concernant le droit des

personnes et les droits de famille; 3° les causas civiles ou causée

pecuniariœ , minores causœ, causœ privatœ, aboutissant à une

composition en argent. En ce qui concerne les deux premières

catégories, la compétence des tribunaux séculiers est main-

tenue'. Quant aux causœ civiles qui embrassent une catégorie

énorme d'affaires, les clercs sont entièrement soustraits à la ju-

ridiction séculière*.

4° Affaires entre laïque et clerc. — J'ai parlé des procès

entre clercs, non pas des procès entre laïque et clerc. Cette

question difficile a beaucoup occupé les canonistes et les lé-

gislateurs. D'après une constitution de Valenlinien III*, le

clerc demandeur doit s'adresser au tribunal du laïque défen-

deur, si celui-ci n'accepte pas la juridiction de l'Eglise. Deux

constitutions de l'empereur Marcien, de l'an 456*, aulorisenl le

laïque demandeur à recourir au préfet du prétoire, s'il ne veut

I Capit. de CU, arl. i. Synodus Francof., art. 30. Capit. de 789, arl. 28 iBuretius,

Cap., l. I", pp. 21, 77, 56). Capil. de 755, arl. 18, apud Borelius, Cap., l. !•', p. 36.

ADsegise, I, 28 {PerU, Leget, l. !•', p. 277 . Cf. fausse décrélale de Clémenl !•'

apud HinschiuB, Décret, pteudo-ltid., pars prior, 1863, p. 33; Capilulariun, VI, 157

(Waler. Corpus, l. Il, pp. 613, 617).

« Capit. ilunluan.. Il, de 787 {! . arl. 1", dans Boreliu». Cap., l. 1". p. 196 .

'Sauf certaines atlénuations en ce qui concerne Ich caus.-r deposienione.J'y fais allu-

sion ci-après avec un peu plus de précision, à propo.t des procès cnlre laïque et clerr.

^ Cf. Esrnein dans Nouvelle Itecue hittorique, 1K87, pp. 401-408.

* « In clerico pelilore consequenit erit, ut secundutn leges pulsali forum sequalur,

« ai, ut dicluni etl, adversarius suus ad episcopi vel presbyleri audientiam non prir-

« aUt tascnsum » (Coosliiution de Valenlinu-n III de l'an 432, dans .Voe. t'aleHl., III.

zxsiv, De «pitcopali judicio. édil. licnel, col. 246).

* Codé de JuâttnitH , I, iti, De epitcopit et cttricit . 25 (4M); I, iv, De epieccptli au-

ditnti*. 13(456). Cf. déciaioo d« l'eiopereur Léon de 467(liaoel,Corpui («^mr. p. 259).
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pas accepter la juridiction de l'Eglise. Des conciles du vi'' siècle

consacrent une jurisprudence analogue*. Le premier, Justinien

ordonne au laïque demandeur de recourir d'abord au tribu-

nal de l'évèque, si le défendeur est clerc ou moine : l'évêque

statuera, sauf appel au juge civile La législation de Justinien

pourrait bien avoir exercé ici quelque influence sur le droit

occidental qui, d'ailleurs, suivait tout naturellement la même
pente favorable à l'Eglise : un capitulaire de 787 décide que

toute action personnelle contre un clerc sera intentée devant

l'évêque et non devant le juge séculier. En matière réelle,

on s'adressera aussi à l'évêque, mais plutôt en vue d'arriver

à une conciliation que pour obtenir un jugement : si cette

tentative de conciliation n'aboutit pas, le comte statuerai

Hincmar, dans une lettre à Charles le Chauve, fait allusion

à un système tout différent et dont on a eu tort de nier l'exis-

tence : le roi désignera des juges qui, conjointement avec

les évêques, jugeront les procès entre ecclésiastiques et laïques*.

1 Concile d'Agde de u06, can. 32. Concile bourguignon de 511, can. Il (cf. Hefele,

trad. Delarc, t. III. p. 287; Hiuschius, Kirchenrecht, IV, n, pp. 849, 830). Je ne puis

entrer dans le détail : il y aurait bien des nuances à indiquer; voyez Nissl, p. 169,

note 4; p. 170, notes 1 et 2; p. 171, note 2 et passim.

- Nov. 79, c. 1. yov. 123, c. 21. L'évêque ne peut être forcé à comparaître devant

un tribunal séculier, « citra imperialem jussionem » [Sot. 123, c. 8). Dans les procès

intentés à un clerc, si l'évêque tarde de juger, le demandeur peut s'adresser au juge

civil (Aor. 123. c. 21).

•• Capilulare Manluanum. II, de 787 (?), art. 1»', dans Borelius, Cap., t. I*"', p. 196.

Cet art. l«r du capit. de 787 forme l'art. 39 des Capitula excerpia a lege Long., datés

de SOI par Baluze, t. l^r, p. 355. Ce te.\le a servi à Nissl de base à son système sur

le privilège des clercs : il vise les procès entre clercs aussi bien que les procès

entre laïque et clerc (Nissl, Der Gerkhlssland des Clerus, pp. lil, 142). Un concile de

794 veut que l'évêque et le comte se réunissent et statuent sur les difficultés entre

laïque et clerc. « Et si forte inter clericum et laicura fuerit orla allercatio, episco-

« pus et cornes simul convenianl et unanimiter inter eos causam diffiniant secundum

« rectitudinem » {Syn. Francof. de 79 i, art. 30, apud Boretius, Cap., t. l", p. 77).

Un ingénieu.x compilateur du i.x" siècle tranche la question d'une autre manière,

par un faux : il s'empare d'un des nombreux textes qui renvoient aux évêques les

procès inter clericos , et il ajoute de son autorité privée vel inter laicos et clericos :

c'est un faux matériel, mais le faussaire aurait pu invoquer les novelles de Justinien

à l'appui de son opinion juridique (Maassen, Pseudo-Isidor Sludien , I, p. 25. Paul

Fournier, La qvettion des Fausses décrétâtes, dans Souv. Revue bist., 1887, p. 72).

• Hincmar. Quales judices constituere debeat ad causas inter ecclesiasticos et sxcu-

laret dirimendas, dans Hincmar, édil. Sirmond, t. M, pp. 8.39-840.
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Pour tout ce qui concerne les privilèges de justice, l'abbé

fut peu à peu assimilé à l'évêque; le moine au clerc.

Immunité. — Cet exposé rapide laisse à dessein entrevoir

les dilficullés et les contestations sans nombre auxquelles donne

lieu l'inextricable problème de la compétence; ce fut pour nos

aïeux le champ clos de luttes sans cesse renaissantes entre le

pouvoir civil et le pouvoir religieux. Cependant le lecteur n'a

encore qu'une idée imparfaite du problème ; car je n'ai pas

parlé de Vimmiinité. Si nous jetons un regard sur l'immunité,

nous verrons s'ouvrir des horizons nouveaux; nous aperce-

vrons ce qu'un privilège local et spécial ù une maison religieuse

déterminée, pouvait ajouter au privilège général de l'Eglise.

L'vnmunité, dont je me suis déjà occupé dans le chapitre

précédent en traitant de l'impôt, doit, en effet, ici encore, être

rappelée et signalée, parce qu'elle emporte le plus souvent

exemption de toute juridiction séculière, exercée par les agents

du roi. Sur chacun des grands domaines de l'Eglise vivait une

population « mêlée de serfs, d'affranchis et d'hommes libres*. »

Ce peuple tout entier est soustrait par le privilège d'immunité à

la juridiction du comte; or, l'immunité étant très répandue, des

justices d'Eglise, justices qui s'exerçaient pleines et entières sur

des milliers de sujets, s'élevèrent de tous côtés à travers le

royaume. — L'immunité, comme je l'ai dit, n'était pas spéciale

t J'adopte ici les vues nouvelles de M. Fustei de Coulangfs, Elude sur immunxU
mérovingunne , Paris, 18H:(. La plupart des érudits modernes n'accordent cet elTet à

l'immunité qu'a la (In de la période carolingienne. Cf. indications bibliographiques déjà

données ci-dessus, p. 32!), noie 6. Joignez Aug. Prost, La juilice privée et l'immunité

dans Mémoirei de la Société des antiquaires de France, 5* série, t. Vil, 1886, pp. i-225.

.M. Prost défend, avec beaucoup de force et dans un esprit très scientillque, la thèse

opfKisée à celle que je résume et que j'adopto dans le texte. Le fragment en appa-

rence décisif qu'il cite p. 37. noie 1, se réfère aux criminels fugitifs qui onl pénétré

dans les limites de l'immunilc; c'est ce qui résulte de la comparaison des art. K et 9

du capit. de 119, dans Baiuze, t. I'', col. 197. — r.r>mment admettre que l'immunité

ne conférait pas d'ordinaire le droit de justice, alors que nous possédona ce texte,

relatif à toutes les églises de Haviére « ... ut hab<anl ecclrsio: earum justitias lam

« in vita illorum qui habitant in ipsis cccli-^iis quamque in pecuniis i-t subslanliia

• eorua » (Ltoretius, I, p t.'îX,? Kn introduisant cm restrictions : d'ordinaire, le plut

$Ouvent,}B songe a certains lextps qui ne permnttent pas une gém-ralisalion absolue :

rojn ao diplAme d'Oiloo !•', de 963. dan» Monum. Cerm. kist., Diplomala, t. 1",

para m, p. 368, o« 3.^H.
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aux églises et aux couvents : elle fut aussi concédée à des laïques

puissants*.

L'immunité judiciaire pourrait bien n'être que la confirmation

et, en raème temps, l'extension d'une situation déjà existante.

Qu'on réfléchisse, eu effet, au rôle joué nécessairement par le

propriétaire d'un vaste domaine peuplé de milliers d'esclaves et

de demi-esclaves, domaine qui ressemble fort à un petit état, et

on s'apercevra que ce propriétaire est obligé d'établir un ordre

général, une organisation qui, au fond, n'est guère autre chose

qu'une justice patrimoniale^ L'immunité judiciaire vint confir-

mer légalement cette situation. Ainsi, comme il arrive souvent,

le fait prit place dans le droit. Le besoin d'obtenir cette confir-

mation a dû se faire vivement sentir, en un temps où la situa-

tion de l'esclave s'adoucissait, se transformait, puisque d'esclave

il devenait serf, tandis que l'homme libre s'amoindrissait et se

rapprochait du serf. L'immunité donna plus de force et d'expan-

sion aux justices patrimoniales, car, d'une part, elle les étendit,

sans discussion ni doute possible, sur les hommes libres habitant

i Marculf, I, 17 (édit. Zeumer, p. 54). Cf. Fustel de Coulanges, ouvrage cité.

pp. 19, 20.

- Textes à l'appui de ces vues : Inslilutes de Justinien, I, viii, De his qui sui vet

alieni juris sunt, 1; Code de Justinien, III, xxvi, Ubi causx fiscales, 7, 8, il. Ao«.

80. Sidoine Apollinaire, édit. Baret, IV, 18, al. IV, 9 (édit. Baret, p. 297, édit.

Krusch, p. 61); édit de Clotaire II, art. o. Joignez les art. 15 et 19 du même édit,

qui peuvent, au contraire, laisser une impression défavorable, surtout si on com-

mente l'art. 19, à l'aide de M. Prost, loco citalo, pp. 49, 192 (Borelius, Cap., t. !«',

p. 21). Lex Wisig., XII, i, De temperando judicio , 2, etc. Auteurs qui adoptent ces

vues : Lehuërou , Ilist. des inslit. carol., ch. xi; Gfrôrer, Zur Geschichle deutsch.

Vôlkerrechle im Miilelaller, t. !«', pp. 50-59; Esmein, Quelques renseignements sur

l'origine des juridictions privées, Rome, 1886 (Extrait des Mélang. d'archéologie et

d'hist., t. VI); Esmein, dans Nouvelle revue hist., 1886, pp. 6.36, 637; Flach, Les ori-

gines de l'ancienne France, Le régime seigneurial, I, p. 91. note 1, p. 92, notes 1, 2:

Lécrivaio, Le sénat romain depuis Dioclélien , p. 110 et suiv.; Seignobos, Le régime

féodal en Bourgogne, p. 236 et suiv.; Lehanneur sur TertuUien, dans Annales de la

faculté des lellrei de Caen , 2^ année, 1886, p. 273. Je dois ajouter que ces vues,

surtout quand on les applique même à l'empire romain, étonnent encore d'excellents

esprits qui refusent leur adhésion; M. Baron, rendant compte de l'ouvrage de

.\I. Lécrivain , s'exprime ainsi : « Allein das von ihra beigebrachte .Material scheinl

(' mir zum Beweise einer so gewaltigen Neuerung nichl genùgend zu sein » (Kri-

titche Vierleljahresschrifl , Neue Folge, t. XII, 1889, p. 149). La thèse de M. Lr.-

crivain et de plusieurs autres savants me paraît beaucoup plus sérieuse et plus

solide qu'il ne semble à M. Baron.

V. 26



402 LIVRE III. PÉRIODE FRANQUE.

le territoire de l'immunité; d'autre part, elle les étendit aussi,

ce semble, à beaucoup d'affaires civiles et criminelles auxquelles

se trouvaient intéressés tout à la fois un sujet de l'immuniste

et une personne habitant au dehors'.

Du droit d'asile^. — Pour bien saisir l'origine et la raison

d'être du droit d'asile, il faut se représenter, dans toute sa sau-

vagerie, une ancienne société disparue : le droit pénal n'y est

guère autre chose que la vengeance privée, dans une certaine

mesure organisée et systématisée; la personne du débiteur y
sert de gage au créancier; l'esclavage y règne. Mais dans le temps

même où la vengeance est le fond du droit et la férocité sa

constante expression, il reste encore parmi les hommes quel-

que bonté; car, sous des aspects très divers et comme con-

traires, la nature humaine garde partout une merveilleuse simi-

litude : elle est toujours une. Il y a donc sur la terre quelque

sentiment de clémence, même sous le règne des Euménides et

des Furies, L'asile religieux a été, probablement chez tous les

peuples, l'expression de ce besoin universel de pitié; mais il a

revêtu, suivant les temps et suivant les lieux, des formes très

variées. Je n'ai pas le loisir de marquer en quoi diffèrent, par

exemple, l'asile des Hébreux, l'asile dos Grecs et l'asile des Ro-

mains. Je me contenterai de dire, avec M. de Boaurcpaire, que

l'asile chrétien, dont il me faut ici parler, « n'a que peu de res-

« semblance avec les asiles des Hébreux, et en a hcaui oup plus

« avec le=; asiles des païens auxquels il a succédé, sao;; toutefois

< J'incliiir; aussi .1 croire que le privilège d'immuDilé produisit une première coii-

ceolraliun de pouvoirs judiciaires au profit de l'imniuniste vis-à-vis du père de

famille libre. Celui-ci avait sans doute priinitivcmeol droit de justice sur sa famille

(voyez ce que j'ai dit, dans Droit privé
, pp. ilS, 419, sur son droit de vie et de

mort). L'iromuniti- ne diminuail-elle pas et même ne supprimait-elle pas ces droits

du père de famille au profit de l'immuniste?

* Cf., sur l'asile, Wallon, />u droit d'atiU . Paris, 1837 (thèse); de Beau-

repaire, Enai tur l'aiilt religieux dont l'empire rowuiin et la monarchit française

daos Bibtiolheque de l'Ecole des chartes, 3* série, t. IV, p. 301 et («uiv., 513 et huIv.,

l. V, p. I.M et «uiv., 341 et suiv.; Grashof, fHe CeteUe der romiscken kaiser ùber

das Àsylreckl der Kircke dans Archiv fxir kathotisches Kircheurrckt , .Neue Fi'lge.

t. XX.XI. 1877. p. 3 et suiv.. Fuld, Das Aiylrerkt im AUertkum uitd Mtttelaltrr.

dans Zeilsckrift fur rerglnrkntde Ihchliuittfnnha't , l VII. \HH1. p. 102 et auiv..

285 el SUIV.; Hinschlus, Dat kirckenreckl, I. System dfi k.iihol. kir.henrecktt, l. IV.

t'« partie, \^%6, pp. 380-398.
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« qu'on puisse affirmer que ce soit par un rapport de filiation. »

A l'origine, les églises chrétiennes ne furent point des asiles, en

ce sens que le refuge à l'église ne conférait aucun droit opposé

à l'exercice de la juridiction séculière ; mais, en fait, ce refuge à

l'église était fréquent. Le malheureux y venait implorer l'in-

tercession de l'évêque ou du prêtre; nous savons déjà quel rôle

important a joué cette intercession. Le fait, comme il arrive si

souvent, engendra peu à peu le droit : le pouvoir public semble,

dès le dernier quart du iv*' siècle, accepter le droit d'asile pour

certaines catégories de personnes*. En 398, le droit d'asile dans

les églises est supprimé^. Nous le trouvons, au contraire, sanc-

tionné par des constitutions impériales des années 414^, 419*,

431%- tel était l'étal du droit, lors des invasions. L'asile, dans

l'empire d'Orient, fut maintenu par les empereurs, mais ceux-

ci tendaient à en restreindre l'application®. Cette tendance se

retrouve, en Occident, depuis un édit de Childebert dé la fin du

Vf siècle '; mais elle ne prend pas définitivement racine. Le droit

d'asile ne souffre bientôt aucune exception : il s'étend aux ho-

micides , aux adultères, aux voleurs, et, dans une certaine

mesure, aux criminels de lèse-majesté. En même temps que les

effets du droit d'asile se développent, les lieux qui en jouissent

se multiplient, car les églises s'élèvent de toutes parts pendant

la période mérovingienne.

Quant à l'effet du droit d'asile, je résumerai avec M. de Beau-

• Code de Théodose, IX, xt.v, \ (392). Les empereurs refusent l'asile aux puhlici

debilores ; d'où il semble légitime de conclure que l'asile est reconnu pour les autres

catégories de réfugiés.

^ Uaenel, Corpus legum latarum, p. 235.

•' Code de Juslinien, I, xii, De his qui ad ecdesiam confugiunl , 2 (414).

• Contlilulion 13 de Sirmond, apud Haenel, Novellx constiluliones, p. 407.

- Code de Théodose, 1X,xlv, De his qui ad ecctesias confugiunl, 4, ?» (431). D'après

une constilulion de l'an i 0, le prêtre ou le diacre joue le même rôle que l'église :

on ne peut arrêter celui qui est près d'un prêlre ou d'un diacre « quoniam in sacer-

« dolibus ecclesia constat » (Haenel, Corpus iegum, p. 241).

6 Nov. 17, c. 7.

Decrelio Childeberli, art. 4, dans Boretius, Cap., t. !<", p. 16. Cf., pour l'époque

barbare, Lex Romana Visigothorum . édit. Haenel, p. 210 {Code de Théodose, IX,

XXXV, 1); Lex Homana liurgundionum , tit. Il, art. 3, 6; lit. IV, art. 2 (Periz, l.eges,

t. III, pp. 597, 598); hex Alam., III, 1, cdit. Lehraann, p. 68.
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repaire, les décisions des conciles et leur esprit, en disant que

le droit d'asile tend à protéger l'innocence ou à substituer à la

peine civile de la mutilation ou de la mort une pénalité chari-

table, une expiation canonique et religieuse. Le droit d'asile

ainsi compris n'est autre chose, à bien prendre, que l'inter-

cession érigée en droit, l'intercession pour la vie et pour l'ioté-

grité du corps humain, car le réfugié doit être livré à la justice,

dès que celle-ci s'est engagée par serment à ne pas mettre le

coupable à mort et à ne pas le mutiler'. Charlemagne fut, du-

rant une certaine période, très hostile au droit d'asile : il cher-

cha ù le supprimer par le capitulaire de 779 ^ Mais ce capitu-

laire ne marqua pas profondément dans le droit et ne changea

pas les mœurs. Charlemagne lui-même paraît d'ailleurs être

revenu sur ces décisions défavorables \ Après lui et surtout

pendant les désordres des x" et xi* siècles, le droit d'asile se

consolida et s'étendit encore, remède nécessaire aux violences

et à l'anarchie. Un certain circuit autour de l'église* (l'idée de

ce circuit sacré remonte d'ailleurs à la période mérovingienne)*,

participa au droit d'asile. Tout l'espace privilégié était sou-

vent appelé salvitas, immunitas. Le privilège d'immunité ju-

diciaire dont j'ai parlé plus haut concourait indirectement à

donner à l'asile une efficacité singulière, puisque, là où il exis-

tait, il enlevait au pouvoir civil le droit de lancer ses agents

sur le territoire de l'immunisle.

L'asile religieux dont je viens de donner une idée sommaire

ne paraît pas avoir été l'unique genre d'asile de la période

franque : il semble, en effet, que les personnes constituées en

I Coocile d'Orlt^ans de 511, can. 1. Concile de .Mayeoce de 813, can. 39 'Cf. ilins-

cbius, IV, i, pp. 385, note 1, 386, D«>le 6).

> Capil. de 179, arl. 8 ^Perlz, Leget . l. I'', p. 35. Borelius, Cap., t. !•', p. 48).

.M. de beaurepaire rapproche ce capitulaire des disposilioD!» d'un synode de l'an

744, aynode auquel aaiot Boniface assista, dit-il, en qualité de légat du Siège Apos-

tolique (Baluie, Cap., t. I*', p. 155); mais ce B>oode attribué à l'an 744 est apo-

crypbe A\\>xt* Boretius [Cap , t. !•', p. 451, note 1).

* Capitula de l'an 803. art. 2, 3 .Borelius, Cap., t. I•^ p. 113). Cet texlea sont

importants : l'imniunilé ri l'asile y sont bien distingués.

* (>e Beaurepaire. dans Uibliolhfque de l'Ecole dei charte*, 3* série, t. V, p. 152;

t. IV. p. 580.

* l'adutpro ItHore pacU , arl. 14, dans UureUus, C'a/*., t. I*', p. 6.



l'excommumcatiox. 405

dignité aient joui d'un droit d'intercession, analogue à celui du

prêtre '.

L'excommunication et l'appel comme d'abus. — Ce sont

deux armes redoutables. La première est une arme spirituelle;

mais, par elle, l'Eglise ne régnera-t-elle pas sur la société ci-

vile? L'appel comme d'abus semble, au contraire, permettre au

pouvoir civil d'opprimer le pouvoir religieux et de l'étouffer

sous un poids énorme.

Lancelot définit très simplement l'excommunication l'exclu-

sion de la communion ^
: c'est une définition prudente à la-

quelle nous ajouterons avec Durand de Maillane que les biens

spirituels dont on est privé par l'excommunication sont les

sacrements, la messe, les prières, les assemblées pour le ser-

vice divin, etc.^ A l'époque qui nous occupe et sans distinction

marquée entre excommunication majeure et excommunication

mineure, les chrétiens doivent s'abstenir de toute relation avec

l'excommunié, « donec ab excommunicatore pœnitentiam sus-

« cipiat*. » Cette défense de communiquer avec l'excommunié

est déjà ce que je pourrais appeler une contrainte extérieure,

une façon de contrainte civile; mais cette contrainte ne fut pas

suffisamment efficace et l'Eglise en vint, dès le vi° siècle, à

réclamer l'assistance du bras séculier. C'est peut-être à l'occa-

' Capit. de 806, art. 7 : « vel ad loca sancta vel ad honoralos horaines. » Comparez

DecreUo Childeberti, arl. 4 : « et nullus de oplimatibus nostris praesuraat pro ipso

« precare » (Boretius, Cap., t. I*"", pp. 16, 128 . Rapprochez la constitution de l'an

430 citée plus haut et joignez, à un autre point de vue, capit. de 797, art. 10 (Bo-

retius, Cap., t. \", p. 72 et de Beaurepaire, ibid., t. IV, p. 391, note 4V

» Lancelot, Instil. jur. can., IV, xii (édit. de Toulouse, 1663, p. 326).

3 Durand de Maillane, Dicl. de droit canonique, t. Il, 1776, p. 566. .le ne m'oc-

cupe ici que de Vexcommunicalio mortalis et non de Vexcommunicalio me licinalis. Cf.

Wetzer et Welte, Kirchen-Lexikon , 1847, l. I«f, art. Bann, pp. 600-604.

^ Deusdedil, IV, c. 158 (décret du pape saint Gélase, de l'an 492-196. Jaiïé-Wat-

tenbach, n» 693). Conc. d'Antioche de 341, can. 2 (Labbe et Cossart, Sacros. conc,

t. II, p. .562). Synode d'Auxerre de 578. can. 38 (Cf. Lebeuf, Hîém. concern. l'hist.

civile et ecclétiattique d'Auxerre, édit. Cballe et Quanlin, t. IV, 1855, p. 4). La dis-

tinction entre excommunication majeure et excommunication mineure est bien pos-

térieure; cependant on la voit poindre (je parle de la chose elle-même, non pas des

mots major et minor) dès le milieu du ix« siècle {Synode de Saint-Laurent-les-)fdcon,

de 855, can. 2, édit. Cailleraer, 1883, pp. 5, 10. 11). A lire : Duchesne, La réconci-

liation def pénitentt , dans Originel du culte chrétien, Etude sur la liturgie latine

acanl Charlemagne , Pari-s, 1889, pp. 420-i30.
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sion de la législation nouvelle sur le mariage que le pouvoir

civil se fît l'auxiliaire de l'Eglise vis-à-vis des excommuniés.

Aux termes d'un édit de Childebert de la fin du vi" siècle , l'ex-

communié récalcitrant sera chassé du palais du roi; ses biens

passeront à ses héritiers. Le texte permet de croire qu'il s'agit

seulement des excommuniés pour cause d'inceste : l'inceste

dont il est continuellement question à cette époque, c'est le

mariage au degré prohibé'. Un capitulaire de 755 s'occupe

aussi de la contrainte civile, mais laisse des doutes dans l'es-

prit* : on se demande s'il s'agit des seuls excommuniés pour

inceste ou des excommuniés en général. En 825, un capitulaire

de l'empereur Lothaire, relatif à l'Italie, prévoit la contrainte

civile vis-à-vis de tout excommunié récalcitrant, mais l'empe-

reur veut que cotte contrainte soit exercée après entente entre

le comte et l'évr-que \ Il est donc besoin d'un acquiescement

du pouvoir civil, d'un certain examen de l'affaire qui précédera

son intervention. A partir du milieu du ix" siècle, des textes

assez nombreux nous montrent le pouvoir civil intervenant

contre tout excommunié et sans qu'un examen préalable de

l'affaire* paraisse nécessaire : cependant d'autres textes prou-

vent qu'une porte reste ouverte à cet examen préalable*.

Un concile de Milan de l'an 863 nous apprend que des excora-

' Edil de Childebert, art. 2 (Pertz, Leges, l. I<", p. 9. Borelius, I, p. 15). Un synode

du diocèse d'Auxerre fait déjà allusion à l'intervention du roi (synode d'Auxerre de

578 environ, can. 44 : « .Mulclam quam gloriosissimus dominus rex prœcepto suo

« instituil; » il n'est point question de l'inceste. Labbe et Cossarl, Sacros. conc, U V,

col. 961). Joignez, en 517, l'alTaire d'Etienne, intenilanl des ftnances du roi Sigis-

mond (Concile d<: Lyon, can. 3; Uauréau, dans Mém. de l'Acad. det Inscripl., t. XXVI,

1867, p. 1G9 . Il faut rapproclier de l'édit de Childebert une décision de Louis le

Débonnaire de l'an 821 ^l'erlz, Leget, l. I", p. ù-iQ/ et le canon 10 du concile de Clichy

Amorl, Elementa jurit canonici , t. I«', 17b3, p. 30t)). M. l'abbé Duchesne a établi

. éceniment qu'il n'y a pas eu un concile à Clichy et un autre concile à Meims, vers

ti24- 625, comme on l'a cru (cf. Flodoard, II, 5), mais un seul concile qui s'eal réuni

à Clirhy.

» Capil. d 733, art. 9, dan» Boretiu», Cap., l. I", p. 35. Cf. cap. da 779, arL 5,

dans l'erti, Leget. t. I", p. 30; dan» Borcliu», Cap., l. I", p. iH.

' Capil. de Lothaire, De tpùc. causit , dans Mansi, Cône., t. lY, col. 4K3; dans

ik>retiiu. Cap., t. 1", p. 326.

i C«p. de H51 et iln SGO. art. 5, dans i'erU , Ltget. t. I*', pp. 408, 470. Capil. de

853, art. 9, 10, dans Pertz. I.egi». t. I*', pp. 419, 420.

•Capit. de 809, art. 10, dans Perlz, Legei. t. I*', p. 510.
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munies restaient pourvus d'offices palatins et gardaient avec

leurs titres toutes leurs relations. Le concile s'adresse à l'em-

pereur pour qu'il destitue tous les excommuniés*. Un autre

concile de Tan 89o se plaint aussi du peu d'effet pratique des

excommunications qui ne sont pas appuyées par le pouvoir

séculier et obtient du roi de Germanie, Arnoul, une promesse

solennelle de contrainte civile. A celte occasion, le roi déclare

qu'aucune pénitence canonique ne sera encourue — telle est la

décision des évêques — par celui qui tuerait l'excommunié au

moment où il résiste au pouvoir civil; le roi ajoute qu'un pareil

meurtre ne donnera lieu à aucun wergeld'. En France, un ca-

pitulaire de 883 contient des dispositions identiques^

Ici, comme partout ailleurs, le champ des discussions et des

controverses se prépare et se constitue pendant la période que

nous étudions; mais, pour l'instant, la note dominante est plutôt

la concorde : un accord rempli de périls et de pièges cachés

tend à s'établir. Il y a des textes qui vont très loin en ce sens : un

concile de Tolède dont un fragment mutilé a beaucoup circulé en

France, veut que l'Eglise reprenne dans sa communion ceux

auxquels le roi a fait grâce ou qu'il a admis à sa table'. Cette

décision se comprend fort bien, si on se reporte au texte com-

plet de ce canon conciliaire et si on songe aux nombreuses ex-

communications qui furent lancées dans un but politique ou

dont on menaça (souvent très justement) tel ambitieux , tel

révoltée Le concile vise précisément ce cas et il explique

que " remissio talium qui contra regem, gentem, vel patriam

' Concile de Milan, de l'an 863, découvert par Maassen, reproduit dans Analecta,

série XII, 1873, p. 769.

2 Schannat et Hartzheim, Concilia Germanix , t. II. 1760, pp. H91, 392.

3 Capit. de S83, art. 10, dans Baluze, Cap., t. !«', col. 289.

* Cooc. de Tolède XII, de 681, can. 3 (Labbe et Cossart, Sacros. conc, t. VI,

col. 1227). Cf. Fragmenta capit., art. 17, dans Baluze, Cap., t. II. p. .368. Le comte
Erlcbald, décédé excommunié, fut absous, après sa mort, par le concile de Troly,

en 921, « iotercedente rege et obnixe flagitanle » (Flodoard, Uisl. eccles. Remensis,

IV, 16).

•' Voyei pour le vu» siècle, 13» concile de Tolède, can. 3 (Labbc et Cossart, Sacros.

conc., t. VI, col. 12.59); pour le ix« siècle, JafTé-Watlenbach , n»» 2921, i'Ml, 3000,

3038. 3039. 3040; pour le x«, n» 3648. Rapprochez Grégoire de Tours. VI, 32, édit.

Guadel et Taranne, t. 1". p. 431,
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« agunl, in poteslale solum regia ponitur, cui et peccasse nos-

« cunlur. »

L'appel comme d'abus, envisagé comme procédé régulier,

systématisé, est de date récente; le nom surtout est moderne;

mais les racines de l'appel comme d'abus sont anciennes, car

l'appel du juge d'Eglise au juge laïque était connu à l'époque

dont nous nous occupons. Il remonte loin : dès l'an 341, le

concile d'Antioche sentait le besoin de le prohiber'; la loi wisi-

gothique- et un concile de Tolède^ admettent, au contraire, très

clairement et très nettement, dans certains cas déterminés, l'ap-

pel au roi. Un concile de Francfort de l'an 794 paraît incliner

vers la même solution*. Rappelons-nous le caractère sacré du

roi à cette époque et nous comprendrons mieux ces deux con-

ciles qui semblent le placer, en Espagne et en France, au som-

met de la hiérarchie ecclésiastique : le roi, en effet, est lui-môme

« Can. 12. Cf. Flefele. Uitl. des conciles, Irad. Delarc, t. I", p. 509 et suiv. Le

commeDlaire que Marca a donné de ce canon parait inadmissible (Concord., lib.

VII, c. 2); il faut se reporter à Duguet, Conf. ecclés., l. II, p. 465 et suiv. Dans le

même sens que le concile d'Antioche concile d'.\gde de l'an 506 (Labbe et Cossart,

Sacros. conc, t. V, col. 1384).

* Lex Wisig., II, i, De judiciis et judicalis , 31. Il faut avoir présent à l'esprit le

rôle civil de l'évéque qui, chez les Wisigolhs, contrôle le comte {Lex Wisig., II, i,

23. 29, 30).

* « Si preegravatus quis (clericus aut roonachus) a melropolitano proprio ad alte-

(' rius provincis n.etropolitanum roolesliam pressurac sus agnoscendam detulerit.

a aut si inauditus a duobus metropolilanis , ad regios auditus negntia sua perlalurus

c accesserit, et ob Uoc excommunicationis jugulum a proprio episcopo illi vidoatur

o inAgi, hoc lantum est observandum, ut si prius unumquomque excommunicationem

« cooligerit suscepisse, antequam a proprio episcopo ad alium pertransirel , tamdiu

« excommunicatus apud eum, cujus Judicium peliit, babeatur, quamdiu excommu-

a nicAloris sui objeclibus, utrum juste an injuste alligatus sit, agnoscalur » (13* con-

cile de Tolède de l'an 683, can. 12, apud Labbe et Cossart, Sacros. conc., l. VI,

col. 1268). Cf. Hcrgenrothcr, Histoire de l'Eglise, trad. Belet, t. II, p. 698; con-

cile de Carthage de 401, can. 3 (59) apud Hefele, trad. franc., t. II, p. 258.

^ « Et si aliquid est qood episcopus melropolilanus non possil corrigere vel paci-

a ficare , tune tandem veniant accusatores cum accusatu cum litteris metropolilano,

« ot Bcianous verilatem rei (Synodus h'rancof., can. (j, apud Boretius , (iap., t. I*',

pp. 74, 75). Cf. .Marca, De concordia. lib. IV. cap. 20. édit. de 110», col. 415. De

son côté, Hincmar émet celle doctrine : « Non nbhorret a ratione, si (epi»copus' non

« accusrt epincopum ad publicos judices, quoU non Iicet, sed ad vos se redamel n

Qualem. Carolo régi apud Pistas oblati, dan» Hincmar, Opéra, t. I*', édit. .Migne,

col. 1050). Cf. F'Iaock , Gêschichti der christlich-kirchlickeH GtsiUschafis-Verfassvng,

t. m. 1805. p. 439.
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quasi-évêque, évèque extérieur' : il a reçu l'onction sainte et,

d'ailleurs, c'est encore le plus souvent par des évêques qu'il

éclairera, qu'il préparera son jugement". J'ajoute que ce re-

cours au roi n'a pas pris dans le droit franc une place solide et

ferme. Il a toujours été contesté : on peut citer notamment une

énergique interdiction de cette voie de recours portée par les

évêques en l'an 8o7^

Il est bon, il est nécessaire de se placer en présence de ces

décisions contradictoires : elles nous découvrent l'aspect vrai

des choses, en nous montrant des courants, des aspirations et

des tendances, non pas un système harmonieux et achevé.

6. Nominatioyi des évêques et des abbés.

J'ai voulu marquer l'influence du clergé avant d'aborder

le paragraphe consacré à la nomination des évêques et des

abbés. En adoptant cet ordre, je m'épargnais des commentaires

et des explications devenues parfaitement inutiles : je n'avais

pas à expliquer les raisons profondes de l'ingérence du roi dans

ces nominations. Ces raisons sont dès à présent connues du

lecteur : il a senti que le roi serait nécessairement conduit à

s'occuper par lui-même du recrutement d'un corps qui joue

un rôle si important dans le domaine politique et civil.

Résumons donc ici en peu de mots l'histoire de la nomination

des évêques : nous rencontrerons bien vite le roi sur notre

route.

Je suis ramené tout d'abord à une observation générale qui

n'est pas très neuve. Des éléments qui se distingueront ulté-

rieurement sont souvent confondus, comme chacun sait, dans

les premiers temps. Ici les deux éléments qui se sépareront

très clairement plus tard, mais qui, au début, se présentent

' Cf. Phillips. Kirchenrecht . l. III, 1848, p. 16; t. Il, p. 473; Kurlh, Les ongines

de la civilitation moderne, l. I*', p. 203.

* C'est, je pen.se, la condition essentielle qu'Hincmar met au recours au roi {Qua-

temiones à&Ds Opéra, édit. .Migne, t. I«f, col. 10'»8 .

3 Conv. Cariiiacentis, art. 7, apud P(;rtz, l.eijes , t. I*', p. i;J2. Cf. llefele. //ist. des

ConcUes, trad. Delarc, t. VI, p. 71.



4J0 LIVRE III. PÉRIODE FRANQUE.

à nous fort emmêlés, sont l'élection et la consécration. Tout

évêque doit tenir d'un autre évèque le caractère de l'ordre,

le pouvoir sacré : c'est la consécration'. Aussi loin qu'on re-

monte dans l'histoire de l'Eglise, on peut constater l'existence

de ce principe qui est absolu. Le Christ institua les apôtres.

Les apôtres instituèrent les premiers évêques -. Quant à l'é-

lection , c'est un élément secondaire qui se fait jour un peu

plus tard et ne se dégage pas toujours nettement. Il était

naturel que la communauté chrétienne ne se vît pas imposer

un chef, sans qu'elle intervînt de quelque manière. Son inter-

vention apparaît dans l'épître de Clément romain aux Corin-

thiens : il y est déjà question du consentement de la commu-

nauté'. L'élection me paraît aussi visée dans la AtSayr/; mais,

dans ce même texte, d'autres ont aperçu la consécration. Au

m' siècle, saint Cyprien déclare que la communauté a le pou-

voir de choisir son évèque et de rejeter celui qui lui est imposé

.

il parle du suffrage du peuple, du consentement des évêques;

ailleurs il ajoute que l'épiscopat est conféré par le jugement

des évoques*. Le concile de Nicée semble attribuer la nomina-

tion de l'évêque aux évêques de la province, sauf ratification

par le métropolitain : l'ordination et la désignation sont ici

f Le coDsécraleur doit être assisté au moins de deux évêques. A lire sur l'ordina-

tion : l'abbé Duchesoe, Origines du culte chrélien. Etude tur la liturgie latine atanl

CharlevMgne, pp. 329-362. Je regrette de n'avoir pu, en traitant plus haut du pal-

lium, ulilist^r l'ouvrage de .M. l'abbé Ducbesne qui n'avait pas encore paru, quand je

donnais le bon à tirer de la feuille 22.

3 Saint Matlbieu, XVIII, 18. Cf. Saint Jean, XX, 21-23. C'est ainsi que Bossuet

interprète les textes (Bossuet, Defensio declaralionis, liv. VIII, c. xii). On soutient

aussi, en se fondant sur saint Matthieu, XVI, tll9, que l'institution épiscopale dé-

rive de Pierre : le Seigneur a donné les clefs a Pierre et par lui à l'Eglise ^Voy.

Tradition de l'Eglite tur l'institution des étiques , t. \^', 1814, pp. xxxiii et suiv.).

Il nie Humble que, dans la seconde t'-dilion de la Defensio declaralionis {Gallia ortho-

doxa d'après l'autographe de Dossuet, Bruxelles et Paris, 1869 , Bossuet o'a pas

maintenu le chapitre consacré à cette question. Je reproduis dans le texte, une phrase

de M. Fustel de (x>ulanges, La monarchie franque, p. .')24.

' « ï'r«>î'-xT,«î<Tr,; tt; i**j.r,a[xi itim • (démentis Komani ad Corintkios epitlola,

cap. 44, édit. Laurent, IS70, p. 90).

\ii^i, XV. 1 (Paris, Bojer, 1889, p. 26).

« Saint Cyprien, lettres «7, 5'J, 68 (édil. Hartel, t. III, partie ii, pp. 738, 7.T9, 745^

Voyei encore, pour l'^leciion au ii» siècle, The jovmd of <A« Rombay braneh of tht

royal atialic lociXy. l-\". vi». 21,28.
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très sensiblement confondues et le peuple n'est pas mentionné'.

On peut résumer divers textes canoniques du v° siècle, en

disant que l'évêque est nommé par les évêques de la province,

mais avec le consentement du peuple'. Toutefois, au milieu

du même siècle, un concile d'Arles n'accorde aux évèques

comprovinciaux que le droit de désigner trois candidats entre

lesquels les clercs et les habitants du diocèse choisiront^; c'est

attribuer à la communauté la décision définitive et, de fait, il

y a bien des indices que le clergé et le peuple procédèrent sou-

vent, dès le commencement du v® siècle, à une véritable élec-

tion*. Cette idée prévalut; l'évêque fut élu par le clergé et par

le peuple, « cum consensu metropolitani". »

Quant au métropolitain lui-même, il dut être élu par les

évêques de la province, par le clergé et par le peuple (du

diocèse) ^.

C'est ainsi que le peuple, dont la vie municipale s'était singu-

lièrement alanguie, trouva dans l'évêque choisi par lui le vrai

1 Concile de .Nicée, can. 4. Joignez le commentaire d'Hefele, Hist. des conciles,

trad. Delarc, t. I»', pp. 372-375; Fustel de Coulanges, La monarchie franque. p. 524

et suiv. (pages remarquables et fort utiles , mais qu'il faut lire avec précaution :

l'auteur y prend saint Clément, pape, mort vers 100, pour saint Clément d'Alexan-

drie, mort vers 217). Thomassin, Ane. et nouv. discipline de l'Eglise, part. II, liv. II,

ch. I à V. Sur le mélange de l'ordination et de l'élection, voyez Duchesne, loco citato,

pp. 3.59, 362.

* Voyez Jaffé-Wattenbach, no»369, 411; Duval-Arnould, Etudes d'histoire du droit

romain au v* siècle, Sidoine Apollinaire, p. 64.

2 Synode d'Arles de 443 ou 452, can. 34 (Hefele, Conciliengeschichte , t. Il, 1856,

p. 284). Dans la législation de Juslinien, le système inverse a prévalu : les clercs et

les principaux habitants de la cité élisent trois sujets : le métropolitain choisit et

ordonne un des trois candidats [Code de Just., I. m. De episcopis , 42, const. de l'an

528. iVor. 123, c. 1, 15). Cf. Serrigny, Droit public et adm. romain, t. I", p. 389.

* Voyez vie ancienne de saint Vivien, citée par Lécrivain dans Annales du Midi,

janvier 1889, p. 49; Fustel de Coulanges, La monarchie franque, p. 542; pour saint

lllide, évéque de Clermonl, Grégoire de Tours, l'ilx palrum. 11, édit. Bordier,

l. III, p. 154.

s Concile d'Orléans de 538, can. 3 (Labbe et Cossarl, t. V, col. 296).

•^ Toutefois, le concile d'Orléans de 538 s'exprime un peu autrement : « Ipse ta-

« meo metropolitanus a comprovincialibus episcopis, sicut décréta Sedis Aposlolicas

« continent, cura consensu cleri vel civiura eligalur » (can. 3, dans Labbe et Cossart,

t. V, col. 296). Le concile d'Orléans de 533, porte : « Itaque metropolitanus episco-

'< pus a comprovincialibus rpiscopis, clericis vel populis eleclus, congreuatis in unum
" comprovincialibus episcopis ordinetur » (can. 7, ibid., t. IV, col. 1781).



412 LIVRE ra. PÉRIODE FRANQUE.

représentant de ses aspirations et de ses besoins. Toute l'ac-

tivité municipale tendit, comme je l'ai montré, à s'absorber

dans le représentant par excellence de la population, l'évéque.

A peine l'idée de l'élection s'esl-elle ainsi nettement dégagée

qu'un troisième facteur entre officiellement en scène : je veux

parler du roi. L'empereur s'était mêlé déjà de bien des nomi-

nations épiscopales' et l'intervention du souverain n'était pas,

quarante ans après la mort de Clovis, un fait nouveau*. Au

reste, seuls les faits anciens peuvent faire fléchir le droit; puis

devenir le droit, à leur tour.

Le principe de l'intervention du souverain ne pénétra que fort

lentement dans le droit canon, mais il réussit à lui faire une

première brèche dès le milieu du vi* siècle, au concile d'Orléans

(549)^ L'Eglise des Gaules essaya ensuite de réagir : un concile

de l'an 557 rejeta <omme anticanonique le commandement du

roi*. Un concile de 614 détermina le mode de nomination de

l'évéque, sans faire aucune mention du roi"^; mais, la même

année, une ordonnance de Clotaire II, calquée sur ce concile,

reproduisit, en l'amendant, l'article relatif aux nominations

épiscopales : « au décès d'un évêque, porte l'ordonnance royale,

« le clergé et le peuple éliront celui qui doit être ordonné par

' Les prohibitions du concile d'Anliocbe, en 341 (can. 12), prouvent que le fait

est alors fréquent. Voyez déjà Can. apott., 31 (29). Cf. Hefele, Hitt. des concilet,

trad. Delarc, t. !•', p. 509; A. de Broglie, L'Eglise et l'empire romain, t. V. p. 256,

400-410; Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, part, il, liv. Il,

cb. VI.

* De s. Lupo episcopo confessoris , 5, dans Acta Sanclorvm, sept., t. VII, p. 78.

Grégoire de Tours, l'ilr patrum, ch. G, De sancto Gallo , dans Bordier, t. III, pp.

198, 199. Cf. Fustel de Coulanges, La monarchie franque , p. 518 et suiv.; Hauck,

Die Bischofswahlen unler den }lerovingem, Erlangen, 1883 (Joignex corapte-reodu de

Paul Fournier, dans bulletin critique du 1" déc. 1881).

s Concile d'Orléans de 549. can. 10 : o cum voluntate régis » (Labbe et CosMrt,

Sacras, conc, t. V, col. 393). Je parle ici d'un principe qui est énoncé dune manière

générale; mais, antérieurement au concile d'Orléans, on avait déjà vu des conciles

recourir à l'empereur pour la nominalioD de tel ou tel évèque (Tbomassin, part. II,

Ut. Il, cb. VI).

^ Concile de Paris de 551, ctD. 8 : « Nallus civibus invitis ordinetur episcopus.

m nisi quem populi et clericorum electio plenissima qucsierit voluntate , non prin-

« cipis imperio, neque per quamlibet conditionrm, rontra roelropoli» voluntatem, vel

« epi^coporum comprovmcialium ing-ratur » (Labbe et Cossarl, t. V, col. 811).

» Concile de Paria de 614, can. 1 ^Labbe et Coasart, t. V. col. 1650).
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(( le métropolitain et les évêques de la province; et, si l'élu

« nous semble digne, il sera consacré, en vertu d'un ordre

« royal*. » Ainsi le roi reste le modérateur légal et peut exer-

cer, en fait, une grande influence sur la nomination de l'évéque^

Dès le VI* siècle, il l'a quelquefois nommé lui-même : il pourra

le nommer encore. Les maires du palais suivirent la même
ligne de conduite et tout indique que l'élection fut souvent

supprimée : la pression du pouvoir civil fut, à cette époque, si

brutale qu'on vit des laïques occuper les sièges épiscopaux\

Il n'est fait nulle mention d'élection , lorsqu'au temps de la

mission de saint Boniface, Pépin et Carloman intronisent par

décret plusieurs évêques*.

L'Eglise toutefois maintenait encore les principes dans leur

intégrité : le concile œcuménique de Nicée de l'an 787, déclare

nulle toute élection d'un évèque , d'un prêtre ou d'un diacre

faite par un prince temporel^ et, de temps à autre, un pape

élève la voix à l'occasion d'une nomination scandaleuse par un

empereur ou un ^oi^

« Les choses ne furent guère changées sous Charlemagne.

« On connaît les récompenses promises par l'empereur aux

« jeunes gens du palais qui se distinguaient le plus par leur ar-

« deur au travail : je vous donnerai des évêchés'. » « Ce n'est

1 Ediclum Chlotharii de 614, art. l^r (Boretius, Cap., t. l", p. 21). Voyez, pour

l'époque mérovingienne et carolingienne, les formules réunies dans Rozière, Recueil

général des formules, t. II, pp. 616-637.

2 Cf. Wailz , Deutsche Verfassungsgeschichte , t. II, 1870, pp. 392, 393 et note 1;

Planck, Geschichle der chrisllich-kirchlichen Gesellschafts-Verfassung , t. 11, pp. 119,

120.

3 Cf. Brunner, dans Zeilschrift der Savigny-Stilfung fiir Rechlsgeschichlc , t. IX,

Germ. Abth., 1888, pp. 214-218; Wailz, Deutsche Verfassungsgeschichte, t. III, 2"

édit., Kiel, 1883, pp. 13, 14.

' Capit. de Carloman de 742, art. I't; capit. de Pépin de l'an 744, art. 3. dans

Boretius, Cap., l. I^r, pp. 23, 29. Cf. Rellberg, Kirchengeschichle , t. I^', pp. 354,

3.56, 444.

' Concile de Nicée, can. 3 (Hefele, Hisl. des conc, trad. Delarc, t. IV, p. 370). Ce

canon a passé dans le Décret de Gratien, Primapars, Dist. LXIII, can. 7.

* En 863, protestation de ÎSicolas I" à l'occasion d'une nomination par le roi

Lothaire (Jaffé-Watlenbach , a"» 2730, 2731. Migne, Patrol. latine, t. 119, pp.

841, 842j.

' « Et monasteria perraagnifica » (Moine de Saint-Gall, liv. I, c. 3, apud Perlz,

Script., t. IJ, p. 732;.
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« pas à dire que les élections canoniques fussent complètement

« tombées en désuétude; » on en trouve plusieurs mentions

dans les chroniques', et même Charlemagne, Louis le Débon-

naire et leurs successeurs, reconnurent et confirmèrent à cer-

taines églises le droit de libre élection ^; car ici encore le droit

commun se fit privilège'. Louis le Débonnaire alla plus loin : il

prit, en 818 ou 819, une mesure générale (à laquelle contribua

peut-être un écrit do Florus de Lyon*), et rétablit les élections

canoniques, sans aucune réserve des droits du roi''; mais celte

mesure fut éphémère et n'eut pas d'action durable sur la dis-

cipline ecclésiastique; nous voyons, dès l'an 828, Wala adres-

ser des remontrances à l'empereur sur le droit qu'il s'arrogeait

de disposer des évèchés et des biens ecclésiastiques. « Les rois

« en vinrent de plus en plus à considérer les évèchés comme de

'< véritables honores, dont ils gratifiaient ceux de leurs fidèles

« qu'ils voulaient s'attacher plus étroitement ou dont ils crai-

« gnaient la défection. Quand Louis, en 837, constitua un

« royaume à son fils Charles, il lui donna, en même temps, les

« évèchés, les abbayes, les comtés et les domaines du fisc com-

« pris dans l'étendue du nouveau royaume*. »

Les choses suivaient-elles une marche tout à fait régulière,

on procédait à rélection canonique, dès qu'elle avait été auto-

risée par le roi, sur la requête à lui présentée par le clergé et le

peuple. « Il arrivait souvent aussi que le roi désignait un can-

< Prou sur Hiocinar, De online palaiii, p. 22, noie 2. Le passage enlre guillemets

est emprunté à M. Prou.

* Il peut arriver qu'un abbé nommé par le rui , mais bienveillant et habilement

conseillé, s'entremette lui-môme pour assurer u l'aveuir à ses moines la liberté des

élections ^FUlpertus, CasutS. Galli. 8, dans l'erlx, Script., t. II, p. 67). Le droit de

libre élection est souvent subordonnai au consentument de l'empereur ou du roi :

« per nostram permissionem et consensuin • (acte de 815 pour Sainl-Maixenl, dans

Arckivts kitl. dn l'oilou, t. XVI, p. 2, acte n« 1;.

î Cf. Wajlz, Deutsche yerfaisungtgeuhichte. t. III, Kiel, 1860. pp. 3.'5l-368; 2« édit.,

t. III, pp. .'13, :!4 et pattim.

^ Florus, De eltclione epitcoporum [Pttrol. MiyM. t. 110, col. 11-14).

' ArL 2, dans Borelius, Cap., 1. 1*', p. 216. La ro^^im- décision est atlribu<^< a Char-

lemagne; maia il y a de fortes raisona p(>ur re|< i^r l'attribuliiin à Cbarioiuagne :

Toyex Simson, Jakrbuchtr det frânk. KmAi unter l.udwig dem Frommen, t. I'^ 1874,

p. 96. Dote 3.

• Proo, ibid.
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« didat; l'élection n'était alors qu'un assentiment donné parle

« clergé et le peuple au choix du souveraine »

Somme toute, le rôle du roi était devenu prépondérant.

On chercha de bonne heure à cet état de fait une base légale,

et on imagina une concession du pape Zacharie à Pépin-, puis

une concession du pape Adrien à Charlemagne (774)'. Ainsi,

avant d'exister, les concordats furent feints : la fiction précéda

la réalité. La première concession de ce genre, non forgée à

plaisir, date de l'an 869. Elle fut octroyée par le pape Adrien II

à l'empereur Louis II; elle se rattache très probablement aux

efforts que fît l'empereur Louis II pour exercer quelque pou-

voir effectif sur l'ancien empire de Charlemagne, et, en parti-

culier, sur la Gaule. Elle provoqua de la part des évèques des

Gaules d'énergiques protestations : le but visé ne fut pas atteint*.

Cet incident de l'histoire politique internationale n'eut pas

d'action directe sur le régime intérieur de la France; mais il est

en soi considérable pour l'histoire du droit du souverain. Il

nous le montre pénétrant pour la première fois d'une manière

officielle dans la discipline générale de l'Occident. Je n'ai pas

besoin d'ajouter que la situation des rois de France ne changea

pas et qu'ils continuèrent à exercer la même influence sur les

nominations d'évêques. Le pape Jean X déclara même expres-

sément qu'aucun évêque ne pouvait être ordonné en France sans

l'ordre du roi. Il alla plus loin : il reconnut à Charles le Simple

le droit de nommer les évêques {ordinare)''

.

' Prou, ibid. Cf. Zeumer, Formula, pp. 119, 12U.

^ Epi$l. Lupi, 81 (39, dans l'édit. Desdevises du Dezert, pp. 104, lOo). Cette

lettre de Loup de Ferrières est de l'an 845 environ; elle est adressée à Araulus,

métropolitain d'Arles. Loup veut faire accepter la nomination de Bernus au siège

d'Aulun par Charles le Chauve.

s Décret de Gratien , Prima pars, Disl. L.XUI, c. 22. JalTé-VVallenbach , n" 2406.

Cf. Audoul, De l'origine des régales, 1708, p. 236 ; Weltzer, Papst Gregor VII, 2o édit.,

p. 191, p. 19, note 5; Hinschius, 1, 229.

* Hugues de Flavigny, Chronique de Verdun, dans D. Bouquet, t. \II, p. 247;

dans Pertz, Scripl., t. VIII, p. 3o4. Jaffé-Wallenbach, n»» 2922, 2923.

i « Valde namque admirari non dislulinius, cur contra rationem absque régis Jus-

(' sione agere pertenlastis. » « Quia nos Caroli régis decus nulle modo auferre volu-

n mus, sed pro vigore alque dileclione, vel consanguinilale no.«lri dilecti filii Beren-

« garii gloriosissimi imp., ut prior antecessorum suorum regum mos fuit, pum ila

(' iliibalam alque inconcussara dominationem oblincre deieclaraur; cl sicul priores
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Tout ce qui a été dit des évêques s'applique aux abbés depuis

le viii* ou le IX" siècle. Les moines forment ici le corps électoral.

J'ai parlé de l'influence du roi : c'est un mot sur lequel il

faut s'entendre. Sans nul doute, le roi s'est appliqué à s'assurer

une action sur les nominations des évêques et des abbés et cette

action, il l'a exercée; mais, si on va au fond des choses, on

devine que, souvent aussi, le roi n'a été que l'instrument des

intrigants qui s'agitaient autour de lui : il a dû, en plus d'une

rencontre, recommander ou nommer non pas son propre can-

didat, mais celui des évêques ou des hommes puissants qui

l'entouraient. Les papes eux-mêmes se sont adressés au roi en

faveur de tel candidat*.

Je n'ai pas le loisir d'exposer ici l'état de l'épiscopat livré

aux influences et aux convoitises des forts. La peinture de ces

« suos anlecessores nostrorum antecessorum auclorilate , episcopum per unaroquam-

« que parochiam ordinare probabililer slalulum est , ita ut Carolus rex facial con-

« lirmando juberaus •> (Lettre de Jean X à lleriraan, archevêque de Ck)logne, dans

Labbe et Cossarl, Sacros. conc, t. IX, col. 57i, 575) « co quod prisca consueludo

« et regni nobilitas censuit,ut nullus episcopum ordinare debuisset absque régis

« jussione (Lettre du même à Charles le Simple, ibid., col. 576).

« Lettre de Jean Vlli de l'an 872 (Jafîe-Wattenbach, n» 2955). Joignez une recom-

mandation du pape Formose (893-894) adressée à l'archevêque de Reims (JafTé-Wat-

tenbach, n« 3i98).

Je ne prétends pas ici tracer un tableau complet de l'histoire de l'institution des

évêques : je me place surtout au point de vue politique. En ce qui concerne les

droits du pape, voyez Tradition de l'Eglite sur iinililution des évêques, t. !•', Liège,

1814, p. 87 tl suiv. et passim; G. Phillips, Kirchenrechl, t. V, 1854, p. 371 et suiv.

En sens contraire, Hinschius, Das Kirchenrecht , t. II, 1878, p. 519 et suiv. Dans

la seconde moitit- du ix« siècle et dans les siècles suivants, l'intervention du pape

est tr»;s fréquente et devient constante pour toute translation d'évêque. Ces muta-

tions de siège avaient été interdites par le concile de Nicée (can. 15), par le concile

d'Antioche (can. 13), par le concile de Sardique (can. 1); pour pouvoir passer outre,

on avait recours au pape. L'auteur des Fausses dicrUales se préoccupe beaucoup

du rôle du pape dans les questions de mutations dévôché Hinschius, Décret,

pseudo-lsid., 1863, pp. 90, 152). Voyez : en 871, une lettre du pap»* Adrien II qui

invoque un.>. fausse décréUle (Adrien II, lettre 38, dans Patrcl. Migne . t. 122,

col. 1313. JafTé-Wattenbach, n" 2238. A joindre : de Smcdl dans Etudes reli-

ji^wiei, juillet 1870, pp. 93-97); en 876, une lettre de Jean Vlll i Charles le

Chauve (JalTc-Watlenbach , n» 3049. Cf. 3054, 3055, 3083). Il y a des exemples

bien plus anciens. Voyez, pour le v» siècle, Zaccaria, L'anti-Febronius, trad. l'eltier,

t. m, pp. 229, 230, 231-235. On peut citer aussi des translations de sièges sans

l'Intervention du pape; voyez pour l'Espagne et le vu» siècle, Zarrarm, ibid.,

pp. 235-237.
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abus m'entraînerait loin : on vit un enfant de cinq ans, arche-

vêque de Reims*; les évêchés entrèrent dans le commerce;

ils furent légués et vendus^; mais j'estime que ces ventes et

legs concernent les revenus temporels de l'évêché, non pas

le caractère et la dignité d'évêque. Le titre d'abbé ne fut sou-

vent autre chose qu'un revenu, qu'un droit à la mense abba-

tiale. Anségise, à qui nous devons la collection des capitu-

laires, possédait à la fois trois abbayes %• c'était un compilateur

opulent. Les monastères tombèrent aux mains des séculiers :

au IX* siècle, un évêque recevait en commande le couvent de

Werden*; au x" siècle, l'abbaye de Saint -Martial de Limoges

était livrée à un seigneur laïque nommé Aimeric^, etc., etc.

Bibliographie. — Lupus, An romanus pontifcx possit omnibus sub cœlo

ecclesiis consecrarc aut consecrandos jubere episcopos , dans Lupus, Syno-

dorum décréta et canones , t. V, 1673, in-fol., pp. 764-825. — Pierre de

Marca, De concordia sacerdotii et imperii, Paris, 1704, 1 vol. in-fol. —
Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, l^^ partie, liv. I, II,

III; 2" partie, liv. II. — Abbé de Vertot, Origine de la grandeur de la cour

de Rome et de la nomination aux cvéchés et aux abbales de France , Lau-

sanne, 1743. — [Du Buat], Les origines ou l'ancien gouvernement de l'Al-

lemagne , de la France et de l'Italie, t. II, La Haye, 1757, pp. 250-430;

l. III, pp. 277-306 ei passim. — Moreau, Principes de morale ou Discours

sur l'histoire de France, 9« discours. Bipartie (t. VU) et passim. — M"" de

Lézardière, Théorie des lois politiques de la monarchie française, 2''e'poque,

2'' partie. — Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, leçons 2, 5. —
Guizot, Histoire de la civilisation en France, t. I""", leçons 12 à 15; t. II,

leçon 26. — Lehuërou, Histoire des institutions carolingiennes , eh. ix, x.

— Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte , t. III, § 4; t. IV, § 7 et passim.

— Lœning, Geschichte des ileutschen Kirchenrechts , Strasbourg, 1878, 2

vol. — Horoy, Des rapports du sacerdoce avec l'autorité civile jusqu'à nos

jours, Paris, 1882. — Glasson, Hi!<toire du droit et des institutions de la

France, t. III, ch. xii. — Fustel de Coulanges , La monarchie franque,

« Jaffé-Waltenbach, d" HoTO.

ï D. Vaissete, Ilisl. de Languedoc, t. II, ilXi, Preuves, p. U7, n" \-2S; t. V.

nouv. édit., col. 432, 43:i, n» 214.

3 Cf. Teulet, Eginhard, t. II, p. 3, note 1.

* Schmidt, Urkundenbuch des Hochslifls Halbersladl und seiner Rischôfc , l. I".

p. 5, pièce 13.

" Louis Guibpft, Quelques notes extraites du carlulaire d'Aureil, pp. 16, 17. VS.

Thomassin , Ane. et noucelte discipline de l'Eglise, t. V, édit. André, p. 38 et suiv.
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ch. XV. — Niehus, Geschichte des Verhàltnisses zivischen Kaisertum und

Papstum iin ilittelalter, 2 vol. — Merchier, Essai sur le gouvernement de

l'Eglise ou temps de Charlemagne, dans Mémoires de la Société académique

de Saint-Ouentin , 4« série, t. VII, pp. ii6-74. - E. de Hinojosa, Histuria

gênerai dd derecho espaiwl, l. I", 1887, pp. 309-326. - Weyl, Das fran-

kische Slaalskirchenrecht zur Zeit der Merovinger, mSiVnlersuchungen

von Gierke, livr. 27). - Joignez les ouvrages cités en noie dans le cours

du présent chapitre.
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CHAPITRE lY.

LES ORIGINES DE LA FÉODALITÉ.

1 . Séîiwrat et vassalité.

Observations générales. — Du contact des forces sociales que

je viens d'étudier successivement, de leurs relations mutuelles,

enfin d'un ensemble de traditions anciennes et de besoins nou-

veaux est né le régime siti generis que j'appellerai avec tout le

monde le régime féodal.

Aucun régime politique doué de vitalité n'est le produit direct

de l'intelligence et de la volonté de l'homme. Quelques esprits

d'élite peuvent, avec une indépendant intellectuelle plus ap-

parente que réelle, concevoir des systèmes : ils ne sauraient

les faire prévaloir. Aucune organisation sociale n'est artificielle-

ment créée; mais toute organisation, au lieu d'être un jour

inventée par quelque homme de génie, se fait d'elle-même, se

fait lentement. Ses origines sont toujours complexes et jamais

l'analyse de tous les éléments qui ont concouru à l'élaboration

d'une société humaine ne sera parfaite , entière , définitive.

Ce qui nous manque le plus pour bien juger et pour mettre

en sa vraie place le régime féodal, ce sont les éléments de com-

paraison. Il faudrait les réunir patiemment, car ils existent, et

savoir, non pas à peu près mais très exactement, en quoi se res-

semblent et en quoi diffèrent les diverses sociétés qui, sur tou^

les points du monde, ont affecté quelque analogie, quelque

parenté avec le régime féodal; car un certain état de civilisa-

lion, un certain état économique ont, ce semble, reproduit plu-

sieurs fois un régime social analogue à celui qui va nous oc-

cuper.

Sous le bénéfice de ces réserves qui ont pour objet de mar-

quer ce qui reste encore à faire et de signaler les lacunes de
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DOS connaissances, j'essayerai de déterminer quelques-uns des

éléments principaux qui ont concouru à la formation de notre

régime féodal'. Il était constitué à la fin du x" siècle ou au com-

mencement du XI*, et nous pouvons, à cette date, en dessiner la

structure et les lignes principales.

Sur la surface presque entière du territoire se sont formés des

liens de sujétion et de dépendance personnelle. L'individu, môme

libre, est la plupart du temps subordonné à l'individu : l'un est

vassal ivassus); l'autre est seigneur [sefiior). La terre elle-même

s'est hiérarchisée comme ses possesseurs : le domaine du seigneur

est le fief dominant; le domaine du vassal est le fief servant. Sur

ce double principe de la subordination de l'individu à l'individu,

de la terre ù la terre s'est fondée une forte organisation militaire :

l'armée s'est comme plantée et enracinée dans le sol même du

pays. Les grands fonctionnaires royaux, les ducs et les comtes,

ont pris racine, eux aussi : ils sont devenus quasi-propriétaires

de leurs charges et se transmettent héréditairement leurs duchés

ou leurs comtés. C'est principalement autour d'eux que se

groupent ces propriétaires-soldats et que s'organise cette hié-

ranhie terrienne. Le roi qui théoriquement n'a perdu aucun de

ses droits, mais qui les voit paralysés entre ses mains, demeure

le chef suprême, mais impuissant de la société nouvelle.

Ces éléments ilont l'ensemble constitue le régime féodal se

réduisent à quatre chefs principaux que nous passerons succes-

sivement en revue :
1° subordination de l'individu à l'individu

(séniorat et vassalité); 2° subordination de la terre à la terre

(régime des fiefs); 3* organisation militaire fondée sur celle

double subordination ;
4° hérédité et transmissibililé des charges.

Celte situation s'est faite lentement. En en suivant le dévelop-

pement et la croissance, nous assisterons à la naissance de la

féodalilé. Celle-ci était, je le répèle, entièrement constituée à la

fin du x* siècle ou au commencement du xi* siècle. Un régime

aussi solide et aussi fort esl l'œuvre du temps; ses racines

plongent, comme nous le verrons, très avant dans le passé.

t Je BU p'iiol de rue du druit public; je renvoie le lecteur

4 uo V' .r l'hoUiire du n«r «u poiat de vue du Droit privé.
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Séniorat et vassalité. — Nous savons par César et par Tacite

qu'en Germanie et en Gaule les gens se groupaient autour de

quelque puissant dont ils formaient la troupe, la clientèle, le

clan : le chef récompensait ses compagnons, en leur donnant des

armes, des chevaux'. Tacite mentionne ailleurs expressément

les dons en bétail".

Les mœurs des Germains qui envahirent l'empire romain

nous rappellent les mœurs des Germains décrits par Tacite. J'a-

perçois dans la Loi des Wisigoths des chefs ou patrons entourés

de clients appelés buccellarii. Le buccellarius peut changer de

patron ou, comme on dira plus tard, de seigneur, senior; mais il

doit, en ce cas, remettre au patron qu'il quitte tous les dons que

celui-ci lui a faits, A la mort du patron ou à la mort du client,

le contrat s'éteint de plein droit entre le survivant et les héri-

tiers du décédé : les dons sont remis au patron ou à ses héri-

tiers, à moins que le survivant ne veuille renouer le lien rompu'.

Nous apercevons une organisation analogue chez les Lom-

bards*.

Dans le monde franc, les compagnons et serviteurs se grou-

1 << Exigunt enim principis sui liberalitale illum bellatorem equum, illam cruen-

V lam victricemque frameara » {Germ., 14). Pour le lien historique entre les usages

décrits par Tacite et les mœurs des Francs, remarquez ces vers d'Erraoldus Nigellus :

Mox quoque Ca\<ar ovana
,
franeisco more veterno ,

Dat sibi «luiim necnon , ut solet, arma siraul. •

(Ermoldus Nigellus, IV, 607, dans Pertz, Script , t. II, p. 513). Joignez d'autres

textes réunis par Brunner, dans Zeitschrifl der Savigny-Sliflung, t. Vlll, Germ. Ablh.,

p. 25.

2 « Mes est civitatibus uUro ac virilim conferre principibus vel armenlorum. vei

« frugum, quod pro honore acceptum. eliam necessilalibus subvenit » (Tacite, Germ.,

l'J). Cf. sir Henry Sumner Maine. Diftserladons on earlij law and cuslom , London.

1883, pp. 3'iti-347; Waitz, Ueher die Principes in der Germania des Tacilus, dans

Fortcliungen zur denlschen Geschichle , t. Il, pp. 38j-40i.

' Blume. Dte weslgolhische .\iiliq>ta, 1S47, p. 30. Cf. du Cange, Glnssarium , v"

Buccellarius; Code de Juslinien, I.\ , xii, 10. J'ai cité in cj/enso dans Droit privé,

p. 533, note 6, ce passage important de la Lex anliqua : on y trouvera quolques au-

tres références utiles que je ne reproduis pas ici.

* Roth., 225. dans Pertz. Leges, t. IV, pp. 55, 51). Rapprochez de ces mobiles

buccellarii les leudrts qui, au vi" siècle, passent d'un roi franc à un autre roi franc :

(' Similiter convenit, ut secuodum pactiones, etc. » « Ut nullus alterius leu les nec

« sollicilet, nec venientes excipial » (Traité d'Andelot, de 587, dans Boretius, I,

p. 14).
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paient, suivant toute vraisemblance, autour île leur chef, comme
les buccellarii wisigoths autour Je Xqwvpairomis. Evidemment la

ménie d'un grand seigneur était composée de fidèles' que le

patron rétribuait en bétail, en terres, en pain, en logement

^

Ces compagnons sont quelquefois appelés amici et gasindi\ Ils

ont pris, au viiT et au ix'' siècle, le nom de vassi, et, à celte

même époque, l'institution s'est développée et généralisée.

Je ne puis ici faire l'histoire àes choses , sans y mêler l'iiis-

toire des mots, qui est très propre à jeter sur ce sujet quelque

lumière. La fortune de ce mot vassus (d'origine celtique) est

curieuse. Il désignait primitivement un serviteur non libre*.

Mais la domesticité à laquelle se pliait aussi très volontiers un

iiomme libre n'avait en soi rien de choquant, rien de pénible et,

en fait, plus d'un qasindus ou d'un amictts se confondait, je

n'en doute point, avec le vassiis. Une autre circonstance vint

modifier et élargir le sens de ce mot vassus. Des habitudes de

langage dues probablement au christianisme*, poussèrent de tous

côtés à l'emploi des formules humbles ot modestes : des évoques

s'intitulaient : servus C/irisfi servonim; ultimus omnium Chrisii

servorum; servus servorwn I)ei^\ des princes tributaires de l'em-

pereur de Constantinople ou reconnaissant simplement sa préé-

minence, se déclaraient les SoûXot^ de l'empereur; en Angleterre,

le vieux mol yesith, compagnon, cédait la place à col ni (!•• tlmtir,

< Voy«>z dans Loi Ripunire , lit. xxxiii, al. xxxi, un c homo ingenuus in obsequio

•• «Iterius - (éJ. Sohm, p. 223).

* On voit quelle imporlanc« j'aUacho au vasselagc privo : je le consiiltrc ri>ninie

contemporain du va«selaçe royal cl je n'enlirae pas qu'il soit \a*a par imilation du

vaaaelago royal. Cf. Pardessus, LoiSalUiue. p. TiOO; Ouf^rard. Polypl. dt l'abbf Irmi-

nOK, l. I»', 2* part., pp. iSOe-SOT. Holh a combattu ici Pardessus, bien à tort, à mon

SiTttiKolh. r.etcliiehU éet Ittnffieialtcttent, Krlangcn, I8r>0, p. 14li H suir.).

» Sur I.: s'-ns du mol qatimiai , voyei <'.arl .Meyer, Spraehê und Spraek4«mkmâUr

iter Langoharden, p. 293.

» I.4X .SilUa. xtxv, 6 (éJit. Il-!iren.l. p. 44). Cf. Holb , Itettefuiatwtien . pp. 367-

nO; Rolh. F*-i'!i!fiit undlfnUrthanverbMd. pp. 217-211»; Prou, lliucmar. De ordint

pttlatii, p '

1 Voyez , U Corinlhtot . I , vu , 21-2.1.

* Zeum<>r, l-ormuijr , p. S2I ; iUrtière . t. Il, p. 910. n" fif,7. Odorici ' '.

Bretc., p. kl, dan» Storie llrrtciain . t. IV. p. 17. !'• pagio. du vol. (ai

dtM an t. III). CoUéction llouiuau. à U Hibl. nat.. t. IV, acte n« 1234.

^ et. Hambaui l'^nmrf > «• .lu ' nVc//-. il. I4i. 460.
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thefjn, littéralement serviteur\ La même chose à peu près

arriva chez nous : le mot vassiis ne perdit pas son sens primitif

et de simples serviteurs continuèrent a s'appeler vassi^ ; mais

les hommes libres m obsequio alterius, les amici, les gasindi, se

firent petits par politesse de langage et s'appelèrent, eux aussi,

vassi. La législation carolingienne contient de nombreuses

prescriptions relatives aux vassP. Nous reconnaissons, sans hé-

siter, en ces vassi, les compagnons du chef, les comités àoni

parle Tacite : comités et vassi domestici , dit expressément un

concile du ix" siècle'.

Le patron des vassaux ou vassi n'a peut-être pas de nom

technique avant le viif siècle; à partir de cette époque, il s'ap-

pelle senior' (sire au cas-sujet; seigneur au cas-régime). Ce mot

senior mérite, lui aussi, notre attention; il nous reporte à l'his-

toire de l'ancienne Rome et aux origines du sénat romain.

Dans les textes latins nous rencontrons, de temps à autre,

des sejîiores^; ils jouent un rôle important chez les Francs" et

chez les Wisigoths\ Ce ne sont pas encore expressément les

patrons des vassi^ ; ce sont, d'une manière vague, les anciens.

Ces hommes respectés qui jouissent au palais d'un crédit par-

» Cf. Freeman, Le développement de la constilulion anglaise, trad. Dehaye, pp. 55,

56; Heywood, A dissertation upon the distinctions in society,... under the anglo-saxon

gocernments, London, 1818. pp. 75, 138, 139, 190, 19G, 246, 248 et passim; Scbmid,

Die Gesetze der AngeUachsen, Leipzig, IS-jS, pp. o99, 6C2, 661, 669.

2 Cf. Paul Rolh, Feudalildt und Unlerlhanverband, pp. 216-219, 246, 217 ; Heusler,

Instit. des deutschen Privairechls, Leipzig, 188.}, p. 121, note 2.

^ Voyez notamment Perlz, Leges, t. I"", p. 196.

'• Concil. ricin., an. 855. dans Labbe et Cos.sart, Sacros. conc, l. VIIL p. 147.

^ Voyez notamment capitulaire de 787. art. 5; capit. de Mersen de S»7, art. 2, 3

(Borclius, Cap., t. 1*^, p. 199).

'' « Principales vel seniores urbiuin singularum , tara curiarum quara rcliquorum

« corporum » (A'ou. Maj., lit. VII, 1, .^5 18, édit. Hasnel, col. 324). Pour les origines

romaines, voyez Willems. Le sénat de la République romaine, t. le', p. 26, 27.
' Grégoire de Tours, IV, 27; VI, 31. Grégoire de Tours dit aussi : majores natu

(V, 32). Le continuateur de FVédégaire emploie la même expression {Conlin. de l'ré-

dégairt, 9.i, dans D. Bouquet, t. II, p. 450).

* Lex W'itig., II, i. De judiciis, 1; III, i, 5. Julien, archevêque de Tolède : « Se-

« nioribus cunctis palatii » (D. Bouquet, t. II, n. 718). A noter, pour Tbistoire du
raol, l'opposition fréquente de senior et de junior dans la Xolitia dignitatum ^édit.

Seek, p. 138).

'' Il est possible que ces seniores soient les gros patrons, ceux qui ont beaucoup

de clients et, par conséquent, une forte position, mais nous n'en avons pas la preuve.



424 LIVRE III. PÉRIODE FRANQUE.

ticulier et qu'on nomme seitiores, quelquefois majores natu, me
rappellent les Y^po^rs; des Grecs', les patres familiarum scniores

de l'ancienne Rome*, les anciens de Carthage^ Le respect pour

les hommes âgés est un fait très général
,
probablement un fait

universel. Les seniores de l'époque romaine et de la période

mérovingienne sont-ils encore de préférence des gens âgés ou

bien rappellent-ils, seulement par leur nom, des mœurs déjà

lointaines et ne sont-ils plus autre chose que des notables? Je

n'oserais me prononcer; mais, quant ù l'histoire du mot, je ne

doute point que l'expression seniores ne doive nous faire songer

à ce fait si commun et si plein d'enseignements du respect des

peuples pour la vieillesse.

Tout chef de maison, tout chef de clan fut considéré comme
Vaticien du groupe; on l'appela le senior^' cette façon de dé-

signer le patron se révèle clairement à nous vers le viii* siècle.

Ces habitudes de clientèle et de patronal n'étaient pas, dans

le monde romain, au moment de l'invasion des Barbares,

quelque chose d'entièrement nouveau : tant s'en faut. En effet.

le monde antique semble avoir connu, avant la période historique

(|ui nous est familière , une organisation assez semblable à notre

féodalilé. De cette période préhistorique un débris a surnagé ci

s'est perpétué sous l'empire romain
;
je veux parler du patronat

dont il a déjà été question'. A la fin de l'empire, ce patronat

qui avait été jusqu'alors quelque chose d'honorifique sans grande

portée pratique, prit des développements inattendus et sembla

revivre d'une vie nouvelle. On vit de tous eûtes, «lans ce vaste

monde désorganisé, les potentiores usurper sur leur voisinage

• Odifttée, VIF. 189. Bien entendu, les •yûovrt; ont perdu cher les Greci , comme les

teniorei chet nous, leur ctricU-re firimitif. Ce nom ^«"u! »••! re^t*. Tf. Gilbert. Iland-

buck der griechiichen Staattalterthùmfr, \. \*', \ -
' 'jA, dan» Ho-

mère, les «nrn-n» sont souvent «ppelin i.yr.rtiii. ,11, *9
; XVI,

16i. OdftUe. VIII. il . Cr. Hermtnn, l.ehrbuck drr grircht»chtm Anhquitdten . t. !•»,

cdiL Tbumsrr. pp. 66, 67.

* Voyes Willems, Utinal delà RiptibOque romaine, t. I*r, 1878. pp. 26, 27.

î Tile-Live. XXX. 16.

I- Il <>«t bii>n )>ossible qu'il «il été, à l'orif^oe. le plut incien el le plus eipérimcnlé.
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up patrociiiium dont une foule de textes nous entretiennent'.

D'autre part, le compagnonnage militaire usité chez les Ger-

mains s'insinua de très bonne heure dans le monde romain.

Nous savons, en effet, que des soldats honorés d'une récom-

pense ou jouissant d'un privilège , les beiieficiarii, se groupaient

volontiers autour de leur bienfaiteur, officier d'un rang élevé,

chef ou gouverneur de province-. Nous en avons des exemples

dès le temps de César\ Plus tard, la faiblesse et la désorgani-

sation du pouvoir central firent que, chacun songeant à sa dé-

fense, les chefs de maison armèrent leurs serviteurs et s'en-

tourèrent précisément de buccellarii, sorte de clientèle libre et,

si je ne m'abuse, ordinairement barbare*.

Nous suivons, sans méprise possible, l'existence de ces clien-

tèles pendant les premiers siècles de la période franque\ C'est

1 Code de Théodose, XI, xxiv. Code de Juslinien , XI. lui, lw: II, xiv; II, iv. Sal-

vien . De gubernatione Dei, V, 8. La répétition de ces prohibitions prouve qu'elles

furent inutiles : voyez Zachariae von Lingenthal, Geschichte des gr. rôm. Rechls,

1877, p. 228; Rotli, Feudalitat , p. 283.

- Sur les beneficiarii, voyez Corpus inscript, latin., t. VIII, pars ii, Berolini, 1881,

p. 1078; Forcellini, Lexicon, édit. De-Vil, t. I«»', p. 548; Ferrero, L'ordinamento délie

armale romane, p. 59; Daremberg et Sag;lio, Dict. des antiquités, aux mois Bene/i-

ciarius et lieneficium, et surtout Jullian, dans Bulletin épigraphique de la Gaule, 1883.

mars-avril, pp. 61 à 71.

3 César, De bello civili, I, 75.

* Code de Justinien , IX, xii, 10 (constitution dtj l'an 468). Voyez sur les buccellarii

-Mommsen, dans Hermès, t. XXIV, pp. 233-239.

6 Au vi« siècle, un roi lombard était, à mon avis, vassal d'un roi franc, tout

comme Tassillon au vm^; seulement, le mol vassal n'est pas prononcé : " Al .\pla-

(f charius, Langobardorum rex, legalionera ad Guntchramnum regem cum hujusraodi

" verbis direxil : nos, piissime rex, subjecli alque fidelis vobis gentique veslrœ, si-

" eut palribus vestris fuiraus, esse desideramus; nec discedimus a sacraraento quod

«' praecessoris nostri vestris decessoribus juraverunt » (Grég. de Tours, X, 3. édit.

Arndl et Krusch, t. I*', p. 412).

Pour le vasselage enlre particuliers le vas.selage sans le mot qui, en ce sens, ap-

paraît lardiveraent), voici des textes, à mon sens, très concluants : « Quod si bomo

iogenuuB, in obsequio alterius inculpalus fuerit, etc. » (Lex Bip., lit. xxxiii, al.

XXXI, édit. Sobm, p. 223). « ^Eligius) factus est nolus cuidam régis thesaurario Bob-

n boni vocabolo, viro honesto et mansueto, cuju» se patrocinio coramillens. sub

•< ejus ditione degebal » (Audoenus, Vita s. Eliqii Soviom. episcopi, dans D. Bouquet,

t. III, p. 552;. n .Mulli episcoporura, ducum ac domeslicorum sub ala tuitionis ejus

•< degebanl » {Ex rila sancti Desiderii ab anonymo fere coxlaneo, dans 0. Bouquet,

t. III, p. 528), « omncs causas suas suisque amicis aut gasindis, seu undecumque

a ipse legilimo redebil mitio » (Marcuif, I, 23, dans i'ormulx, édit. Zeumer, p. 57).
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au viii" et au ix" siècle que le système de la vassalité et ilu sé-

niorat acquit une importance et une valeur générales. L'aristo-

cratie s'était développée et fortifiée : elle enserrait les petits

dans une étreinte puissante. De tous côtés, la masse des hommes
libres s'aCfaissait en même temps que quelques-uns émergeaient,

tyrans* ou protecteurs, souvent l'un et l'autre à la fois. Les

officiers des comtes ou leurs vassi imposaient arbitrairement

des redevances aux petites gens; les comtes les astreignaient

sans nul'droit à des corvées^. A ces excès de pouvoir s'ajou-

taient de véritables spoliations. Charles Martel*, et après lui les

empereurs, à commencer par Charlemagne et Louis le Débon-

naire", luttent vainement contre ces tendances : les meilleurs

capitulaires sont inutiles^ L'Etat impuissant ne sauvera rien;

mais le remède pourra sortir de l'excès du mal. Les petits,

suivant l'antique tradition, se cherchent un senior ou bien ce

senior s'impose à eux : de tous côtés se forment des groupes

de sujets faibles qui appellent ou qui subissent une force locale

C'est là le mal; c'est aussi le remède et, pour l'instant, le seul

possible. Charles le Chauve le comprit. Sagement il chercha le

salut dans les éléments traditionnels et les habitudes déjà for-

mées; il y voyait une garantie d'ordre générale; il y voyait

' Voyez nolatnmeot, en 757, le vasselage de Tassillon , duc des Bavarois {AnnaUt
l.auriu., ad annum 757, dans Perlz, Scripl., l. I". p. 140).

Voyez aussi le mot catsut au sens qui nous inléresse, dans la Lex Alamannorum :

(( Qualiscumque persona sit, aut vassus ducis aul comilis aut qualiscunique persuna,

• oemo neglegal ad ipsum placilum venire, ut in ipso placilo pauperes conclamenl

« causas suas u {Leget Alamannorum, lit. 36, édit. Lehroann, p. 9ti). a Quos Yassoi

« vulgo vocanl » [lila IllwlowUi, 3, apud Perli, Script., l. Il, p. G08). Au ix» siècle,

les textes abondent, il suflll d'ouvrir les capitulaires.

* o Karolus qui lyrannos per lolara Kranciam dominatum sibi vindicanles opfires-

« sit » ^Egiobard, lila Caroli, c. 2, edit. Teulel, t. 1", p. 10). Il s'agit de C.liarles

Mtrtel.

* Capit. de 7K7 (?i, art. 6; capit. du commencement du ix* siècle, art. S (Doretius,

Cap., t. 1". pp. l'.n, lU). Capit. de 827, art. 4>. dans Pertï, l.fget, t. !•'. p. ;I18.

Joigoex capit. dt eillu, art. 3, avec In commentaire de Quérard, dans Uibl. dr l'Ecolt

dê$ ckarUt, 3* s^ne, t. IV, pp. 561, 562.

' Voyex ci-dessus, noie 2.

* Tbegao. ViU Ludowici, 13, dans Peru, Script., t. Il, p. '• i.

* Je Tiens d'y renroyer. Cf. pour l>poqae posl^^riram, Flach, Let origiitei de l'an*

cieme Fr<uee, Le régime leigneurial, 1, ch. xiv à xxix.
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aussi une garantie toute spéciale au point de vue militai^e^ Il

ordonna donc à tous ses sujets de se choisir un senior (847)-.

Cependant les ordres de l'empereur qui voulait systématiser un

usage déjà très répandu, ne furent pas exécutés partout; quel-

ques hommes libres restèrent hors rang sur leurs terres : et ces

terres furent appelées plus tard les alleux^.

L'Etat romain avait combattu le patrociniwn : il avait vu en

lui un concurrent redoutable; il avait aperçu, dans cette insti-

tution, un élément de désorganisation. L'Etat franc envisagea

le séniorat comme un auxiliaire utile et bientôt comme un auxi-

liaire indispensable*. Certaines transformations sociales s'impo-

sent, à leur heure, irrésistiblement. Des politiques obscurs ou

sans valeur personnelle savent alors, mieux que d'autres, se

plier à ces nécessités historiques; c'est la sagesse de l'humanité

qui agit par eux.

Tous ceux qui se trouvent sous la dépendance d'un patron

sont aussi sous sa protection. Il est responsable pour eux, il les

1 Pour comprendre ceci, il faut se reporter au capitulaire de 811, art. 9 (Repro-

duit dans Boretius, beilraege zur Kapitularienkritik, p. 161).

~ Capit. de -Mersen de 8*7, art. 2 ^l'ertz, Leges, t. I^', p. 395). De même, lors-

qu'on commença à céder des terres aux Normands ou aux fugitifs chassés par les

Normands, on fit ce qu'on put pour que chacun d'eux edt son senior, c'est-à-dire son

chef et son répondant : « De adventiciis istius terrae quœ a Nortmannis devastala est

(I conslituimus, ut... unu.squisque comes de suo comitatu et nomina eorura et qui

w sunt eorum seniores, describi faciant » (capit. de 864. art. 31, dans Pertz, Lcges,

t. I*', p. 496). « Quid etiara Nortmannis per noslram commendationem sive sine nostra

« commendatione datum sit... » (capit. de 853, art. 1er, dans Pertz, Leges, t. Jer, p. 418).

En Sl'j, lorsqu'on accueillit les Espagnols chassés par les Sarrasins, on leur donna

simplement la permission de se recommander : « Noverint tamen iidem Hispani sibi

« licentiam a nobis concessam, ut se in vassalicum comitibus nostris more solito com-

<' mendent. Et si beneficium aliquod quisquam eorum ab eo, cui se commendhvit,

« fuerit consecutus, sciât se de illo taie obsequium seniori suo exhibere debere, quale

« noslrales homines de simili beneficio senioribus suis exhibere soient » [Capil. pro

Hitpanis, art. 6, dans Boretius. Cap., t. I»', p. 262). .\e résulte-t-il pas de ce texte

qu'en 815 on peut encore être vassal de quelqu'un , sans avoir reçu de lui un béné-

fice?

' .Mon ami, .M. Giry, me signale ce curieux texte du x« siècle sur l'allodialité :

« ... Poene nobilitas terra» illius ex mullo jam lempore ob amorem vel dorainatum sibi

' doroinorum cârorum abscesserat, nati vilalis palria relicta, praîter paucos qui ita liere-

« ditariis pnediti erant patrimoniis, ut non esset eis necesse subdi nisi sanclionibus

« publicis. a {Miracula s. Dertini, § 17, dans Acta Sanct., 5 septembre.)

' Lire ici lieaudouin, Elude sur les origines du régime féodal, La recommandation

"A lajuitice seigneuriale, 1889, pp. 81-99.
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représente en justice'. M. Brunner estime que le mot mit/nus,

mitJiium ou mitium, qui a fort intrigué les interprètes, désigne

primitivement ce droit de réponse en court, puis, par exten-

sion, les personnes dont on doit répondre on justice, enfin les

lieux dont on a la responsabilité juridique ^ Quoi qu'il en soit,

Ténigmatique mithium nous ramène certainement à ces patrons

et à ces clients dont nous cherchons, en ce moment, à retracer

les origines et le développement.

Le chef de maison, qui, pour les affaires extérieures, repré-

sentait sa ménie devant la justice, était, pour les affaires du

dedans, le maître et le juge de cette ménie : la femme et les

enfants, les serfs et, souvent à mon avis, les clients, étaient

jugés par lui. On trouve jusqu'en plein moyen âge des traces

de cette juridiction domestique et personnelle ^

Le senior et ses fidèles ressemblent quelquefois à des associés

ou copropriétaires : tant leurs intérêts sont connexes. Plus d'une

charte nous invite à les envisager sous cet aspect*. Au reste,

I Les textes, comme il arrive si souvent, laissent ici quelques incertitudes dont

nous donnerons une idée en disant que le patron est obligé de faire comparaître ou

de représenter ses clients en justice. Voyez /.ex Hip., xxxi,tt/. xxxiii, 1 ; Conv. Ticin.

835), art. 3, dans Perlz, Leges. l. l'f, p. 435. Cf. Lehuerou , //ù<. des intl. carol.,

p. 132; Flach, Les origines de l'ancienne France, Le régime seigneurial , I, pp. 284,

285, p. 8S et suiv.

* Brunner, Mithio und sperantes. Extrait des Jurislische Abhandlungen , Festgabe

fur Heseler, 1885. Dans l'édit de Chilpéric de 561-584, art. 7, al. ij, figure le rant mi-

lium. llessels, Kern et Boretius lisent: inilium (Borctius, Cap., t. 1", p. 9'. Le mot

milium convient beaucoup mieux au sens et doit être maintenu ou, du moins, rétabli.

Cf. WaiU, Deutsche Verfassungsgeschichte . t. Il, l" partie, 3» édit.. 1882, p. 426 et

Buiv. On lira avec fruit sur le mitium, IMatun, dans Herue d'économie politique, 1888,

pp. 161-10'; Beaudouin, £,7u(/f sur les origines du régime féodal. La recommandation

et la justice seigneuriale, 188'.», pp. 41-47. avec les notes; Tardif, analyse de l'art, de

Brunner, dans bibliothèque de l'Ecole des chartes, t. XLVl, p. 160 (j'ai sous l''8 yeux

celle analyse).

3 Encore au xii* siècle, à Saint-Quentin, il est dit que « le clerc sera juslichié

n par son mi-slre et le serganl au clerc par le clerr, le chevalier par son acigneur,

« le serganl au bourgois par lit bourgois » {Etabl. de Saint -Quentin, art. 20, dam
Ciry, Etudt sur les origines de la commune de SatntQuentin , p. 72,. Pour l'époque

tolérieure, voyez Lebui*rou, llist. des instit. carol. , ch. si; Flach, Les originti d$

l'êncienne France, Le régime seigneurial, I, p. 9\, noie 1, p. 92, note I. Kn mm con-

traire, Beaudouin, Etude sur tes origines du régime féodal, La recomm4indttlion et la

justice seigneuriale , 1889.

^ Je songe aux chartes où l'on voit les fidèles approuver une aliénation faite par

leur aeigoeur : « El (Ideles notlri... «imiliter donaot et llrroatores cxiatuni , o Usons-
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la conception très nette du groupement par association n'a point

fait défaut aux hommes de ce temps. Ils ont assez souvent formé

de petites sociétés appelées gildes. Il existait, au ix^ siècle,

sous ce nom, de véritables associations de défense mutuelle;

mais ces associations d'origine germanique, où se conservaient

d'anciennes superstitions, qui donnaient lieu à des réunions

tumultueuses, à des excès de boisson et de table, étaient mal vues

de l'Eglise et mal vues du pouvoir'.

La recommandation. — L'acte par lequel un homme se cons-

titue le vassus d'un senior, est la recommandation , commen-

dare, se commejidare. On dit aussi se tradere. Tacite fait allu-

sion à un acte usité chez les Germains qui paraît bien être la

recommandation de ces temps-là^ Tout indique qu'elle était

usitée chez les Gaulois. De la recommandation des temps méro-

vingiens^ et carolingiens procède l'hommage des temps féodaux :

l'hommage, hominium, acte par lequel je me reconnais l'homme

de quelqu'un, n'est autre chose qu'une recommandation.

nous dans une charte de 1030-1047 (Moris et Blanc, Cartul. de l'abbaye de Lérins,

1" part., 1883, p. 9, n" 9). Dans mon essai sur le Caractère collectif des premières

propriétés immobilières, j'ai déjà appelé l'attention sur ces témoins; ce point impor-

tant pourrait être confirmé et développé.

' « CoUeclam quam vulgo geldam vocanl, contra illos qui aliquid rapuerint » (cap.

de 884, art. 14, dans Perlz, Leges , t. I»', p. 553). Cf. Hincmar, Capitula synodica,

16, dans Opéra, édit. .Migne, t. I^', col. 777, 778. Sur les gildes, voyez Pappenheim,

Ein altnorwegisches Schullzgildestatut , Breslau, 1888; Glasson, Hist. du droit et des

instil., t. Il, p. 488 et suiv.; Hartwig, i'ntersuchungen ûber die erslen Anfànge des

Gildewesens, dans Forschungen :ur deutschen Gcschichte, t. I"^'^ 1862, pp. 133-164;

de nombreuses indications bibliographiques dans Bévue hist., t. XXXVI, p. 200.

2 « Illura defendere. tueri, sua quoque fortia facta gloriae ejus assignare praecipuum

n sacramentura est » Tacite, Germ., 14j. J'estime que nous possédons une formule

très voisine de celle qui devait être usitée en Germanie ou en Gaule : c'est une for-

mule, à mes yeux toute barbare, qu'employèrent les habitants d'une ville de Lusilanie

pour témoigner de leur fidélité à Caligula. Cette formule rappelle, d'une manière

frappante, les hommages du moyen âge et semble le développement de la phrase

de Tacite que je viens de citer; elle doit être ibérienne ou plus probablement gau-

loise, car les Lusilans font leur apparition dans l'histoire comme débris des Kempses,

population ibère vaincue, au sein de laquelle les Gaulois firent, en Espagne, leur

principal établissement. Cf. Bruns et .M<<mmsen, Fontes jurit romani antiqui, 5° édit.,

p. 2;6; d'Arbois de Jubainville, Les premiers habitants de l'Europe, i'" édit., pp. 36,

326.

'* La recommandation et le mot commendare figurent déjà dans la /.ex Wisig., V,

. 1.
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A l'origine, le vassus n'était probablement' pas indissoluble-

ment lié au senior: il pouvait, comme le buccellarius wisigolh,

quitter son patron, en lui remettant les dons reçus. Mais Char-

lemagne et Louis le Débonnaire édiclèrent plusieurs capitulaires

qui ont pour objet d'empêcher le vassus de quitter son senior,

sauf dans quelques cas nettement déterminés*. Toutefois il

reste entendu qu'à la mort du senior tous les liens sont rompus^

(à plus forte raison à la mort du vassus).

Les décisions de Charlemagne et de Louis le Débonnaire

ne réussirent pas à solidiGer la vassalité : dès l'année 856,

Charles le Chauve dut reconnaître aux vassaux le droit de quit-

ter leur sewiVyr^ Quatre siècles plus lard, en plein moyen âge,

cette liberté primitive consacrée par Charles le Chauve, se lais-

sera encore apercevoir dans le système féodal'; mais elle y
jouera un bien faible rôle, car un lien très solide unira en fait

le seigneur à son vassal; il l'y unira aussi étroitement que le

propriétaire foncier est uni à sa terre. C'est ce que nous com-

prendrons en étudiant l'histoire du bénéfice ou fief.

2. Béncficcs et fiefs.

Bénéfice et fief. — Qu'aux dons en armes, en chevaux, en

bétail usités chez les Germains, se substituent des dons en

I II y a des formules de recommaDdation où l'engagement pris par l'homme libre

eat à vie : le contrat spécial fait lui, mais ce n'est pas, suivant moi, la règle uni-

verselle. Voyez Roiière , Fom. k'.\ (Sirmond, 44).

» Voyei capit. de Sia, dans l'erlz , /.eyei. t. I", p. 189; de 816 (environ), ibid..

p. 19e ; capil. de 187, art. 5; capit. de .Mersen de 847, art. i, 3 (Boretius, Cap.,

t. I«», p. 199, Pcrtz, Ltgtt, t. I", p. 395,.

s Capil. di; KOG ou bititio reqnorum , art. 10, dans iiorelius. Cap., t. I*', p. 128.

Cf. Roth, FeudalUâl und l'nterllianverband. pp. 210, 211.

* Capit. de 8.56, art. 3 : n Fit mandat vobis noster senior quia si aliquis de vobis

« talis est cui auus senioratus non placet, etc. » (Ualuze, Cap., t. Il
, p. 84}.

* Le texte suivant nous fait sentir À quels abus on avait voulu remédier en solidi-

fiant la vassalité : b Et si quis eis les laïques vassaux d'une abbaye) contradicere

• velli-t abbstum, ac judiciali lege placilum faciens justiciam ab eis exquirere oepis-

m set, ingcniona cl callida argumenlatione juris sui quod Ithenrecht nominant, anguis

« nore, de mambus elapsi prr amfraclus sermunum sine suodis crimine diiïugiunt •

(Ef eodiet Ehtkardi wkonacKi, ch. 76, dans bronke, Tradit. et Mlif. Fuldtmt$i,

p. 154'i. Pour l'époque postérieure voyri Uaniri», l.andund Leiun l\echlburh, Berlin,

186:), 1. 1*', col. 12, 10; t. II. col. 204: Jean d'Ihelln, ch. 2r>0. dans Rrugnot. Aiiùis,

l. l", pp. 400, 401; Beaumtnoir. ch. lxi, 29. 30. edil. Beugnot, t. Il, pp. 385, 386.
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terres; que le lien fragile qui unissait primitivement le client

et le patron se solidifie et devienne héréditaire : voilà le ûef

ou, du moins, l'un des aspects du fief.

Cette double transformation commença vite. Les influences

romaines y contribuèrent. Non seulement la terre était chez les

Romains, un objet ordinaire de vente, d'échange et de dona-

tion, mais, à Rome, dans le monde militaire, régnaient des

habitudes assez analogues à celles des Germains. Ces soldats

romains dits beneficiarii dont j'ai déjà parlé, recevaient des

récompenses appelées bénéficia, récompenses dont la nature

parait avoir varié, secours divers, exemptions de charge; cer-

tains vétérans reçurent des terres ^ Les droits d'un soldat ro-

main sur son bénéfice n'étaient probablement pas ceux d'un

propriétaire : sa possession était vraisemblablement précaire,

du moins en droit pur'.

Les Germains, auxquels j'arrive, concevaient l'idée de dona-

tion tout autrement que les modernes. Dans leur esprit, comme
dans l'esprit de l'enfant, un donateur peut toujours révoquer la

donation qu'il a faite. Ainsi, à leurs yeux, tout acte de géné-

rosité n'est autre chose qu'un beneficium révocable. Ceci est

' Voyez les textes bien connus de Larapride et de Vopiscus que cite notammeut

Lehuërou, Ilist. des instit. mérov., p. 356, noie 9, p. 357, note 3. Les beneficiarii

des inscriplions ne paraissent pas avoir reçu de terres.

''
<< His enim tribus modis aliéna sumunlur : jure, beneficio, irapetu. idestdorai-

n nio, precario, vi , dominio non suppetente »(Tertuliien, Adversus Hermogenem,

c. IX in fine, dans TertuUien, Opéra, Paris, 1683. p. 491). Beneficium implique donc,

d'après TertuUien, une notion de précarité et une absence de dominium. Ceci

ajoute beaucoup d'acuité et de force à ce fragment de Paul : h magis ad dona-

« tiones et beneficii causam quam ad negotii contracli spécial precarii conditio »

(Digetle, XLIII. xxvi, 14). Le texte suivant confirme notre manière de voir et indi-

que en même temps la tendance à la stabilité des bénéfices : « Quum ex instiluto

« Tiberii omnes dehinc Caesares bénéficia a superioribus concessa principibus aliter

« rata non haberent, quam si eadem iisdem et ipsi dédissent, primus prœlerita

« omnia uno confirmavit edicto, nec a se peli passus est » (Suétone, Titut, 8. Cf.

DioD Cassius, liv. LXVI, 10 et pour Uomilien , LXVII, 2, edit. Gros , t. IX, pp. 320,

340). Sur la tendance a l'hérédité des bénctices chez les Romains, joignez [du Buatj,

Les origines de l'ancifn gouvernement de la France, t. !"•, pp. 199 et suiv. Qu'on ne

se méprenne pas sur la portée de ces rapprochements : je me transporte pour un

moment sur le terrain de la grammaire et je constate qu'à Rome le mol beneficium,

bienfait, est mêlé d'une idée de précarité. Voilà tout ce que J'entends tirer des cita-

tions qui précèdent.
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très net dans le droit lombard*; mais se laisse seulement en-

trevoir dans le monde franc et dans la législation wisigothi-

que*.

Si la donation barbare est précaire et révocable du vivant

du donataire, à plus forte raison elle est caduque, à la mort de

ce donataire : elle ne passe, en principe, à ses héritiers que si

cela a été expressément stipulé. On sent de bonne heure un

courant favorable à la consolidation du don'; mais le triomphe

définitif de cette conception nouvelle est lent, comme tous les

triomphes juridiques, qui supposent une transformation dans

les idées.

Ces donations des Barbares (ordinairement salaires de ser-

vices rendus) sont souvent désignées par le mot latin benefîcium.

Quant à l'expression franque, elle ne s'est pas conservée jusqu'.i

nous; mais on peut affirmer que cette expression aujourd'hui

perdue a donné, en bas-latin, fevum^ (on a dit aussi feodum ou

feudum) et, en français, ^^'/. Ce mot d'origine germanique, fe-

viim, apparaît assez tardivement dans nos textes; il se substitue

lentement au mot ôene/icium. Dans plusieurs documents du xf
et du xir siècle, les deux expressions sont accouplées et s'expli-

quent l'une l'autre. Un scribe du xi" siècle a pris la peine de

nous laisser cette courte, mais précieuse oltserv;ilion : « be-

> lioth.. 173 PerU, Leges, t. IV, p. 41). Capit. lombard de 776, art. 3 (Boretiu ,

I, p. 188;. Cf. Luitprand. 43; Holk.. 22.1 (PerU, Leges, l. IV, pp. 126, 54).

* Ancienne compilation aUribuée à Euric, xiv, édil. Gaudcnti, p. 204. Pour le

monde franc, il faut se reporter non pas i des textes juridiques nais à des fait» nom-

breux de révocation de donation qui ont été souvent relevés : les vues de M. Oau-

denzi «'clairent ces agissements d'un jour nouveau. Voyez les faits nombreux relevés

notamment par .Naudet dans Mém. de Caradémie det Inscriptions, t. VIII, pp. 444, 445,

et joignez Gaudenzi, in' antica compUazione di diritto romano e Vitigoto, pp. 1G7-I7.1.

.VI. Gaudenzi explique pariaitement le launegiid lombard, en faisant intervenir cette

conception primitive de précarité. Le launegiid est un contre-don qui produit l'irré-

vocabililé.

* Traité d'And^lot, dans Gri^goirc de Tours, IX, 20 (Uoretius, I, p. 14). Edit de

OotAire II de 614, art. 17 (Boretius, I, p. 23).

' Cf. Zœpfl , AllerthUmtr des deulschen fleichs und Hechls , t. 1". p. 227. La racine

germanique à laquelle se rattache fevum sigoine bétail : on • les formes saxonne,

lombarde, haute-allemande, frisonne, anglo-saxonne, etc.; on n'a pas la forme

franque Voyez von Inama-Sternegg, Ikuttehe Wirtkschaftigeschichtê bis sum Seklusi

irr karoltnger Penode. t. I", p. 181 , note 1 ; mon l>roit pnré
, p. 5.12, note I.
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« neficium quod vulgo dicitur feudum'. » On dira encore au

XIV® siècle : « beneficium seu feudum ^ »

Le bénéfice est, je le répète, un avantage précaire et révo-

cable. Toutefois on l'envisage volontiers sous un aspect un peu

différent : on y voit une chose moins fragile; on y voit un usu-

fruit qui s'éteint, soit par la mort de l'usufruitier, soit par celle

du bailleur'. Les deux idées de bénéfice et d'usufruit viager*

sont continuellement réunies : elles s'appellent l'une l'autre.

Mais les bénéfîciers ou feodati ont une tendance naturelle à

transmettre leur bénéfice à leurs enfants. C'est là un sentiment

humain dont la force est grande. L'hérédité du bénéfice ou fief

se fera lentement, péniblement, en cinq ou six siècles. Dès levi*

siècle, en Burgondie, le roi Gondebaud" permit à tous ceux de

ses sujets qui avaient reçu des bénéfices de ses ancêtres de les

transmettre à leurs enfants : cependant, au xi" siècle% on

trouve encore en France des fiefs viagers; il y en eut en Angle-

terre jusqu'à la fin du xiif siècle ou au commencement du

1 Acte de 1087 cilé par Perréciot, De l'élat civil des personnes et de la condition des

terres dans les Gaules, t. II, 1786, p. 24, note 1. En 1166, une pièce de vigne est

donnée en bénéfice; elle sera possédée feodali jure (Beyer, Urhundenbuch znr Ge-

schichle... Coblcnz und Trier, t. I*"^, p. 105). Cf. mon Droit privé, p. 541, note 2.

2 Acte de 1317, dans Fauché-Prunelle. Essai sur les anciennes institutions des Alpes

Cottiennes Briançonnaises , t. !«, p. 213.

3 Cf. Guérard, Polyptyque de l'abbé Irminon, t. I^f, 2c partie, pp. 506, .J08 et

suiv.. p. 525 et suiv.

• Formule inliluiée Precaria dans Zeumcr, FormuLT, p. 242. Lœrsch et Schriider,

Vrk. zur Geschichte des deutschcn liechtes , I, Privatrecht, p. 251, n» 38 (31) « Jure

« beneficiario et usufructuario, » dans un diplrtme du roi Eudes de l'an 889 (Lépi-

noi.s et .Vlerlet, Cart. de N.-f). de Chartres, t. I", p. 73. n» 6). .loignez Brunner,

Die Landtchenkungen der IHerowinger und der Agilolfinger, 1885.

'• Loi Gombcttc. lit. I«f. art. 3, 4, dansPerIz, Leges, t. TU, p. .o32. Joignez, pour bé-

néfices héréditaires en Bavière dès le vin*' siècle, Gfr(irer, Zur Geschichte ileustcher

Volktrechte im Mittelalter, t. !«', 1865, pp. 403, 426, 427.

'"' L'hérédité des flt.f.s n'était pas encore complètement établie lors de la rédaction

du poème de Raoul de Cambrai (Meyer et Longnon, Baoul de Cambrai, p. xxxii). De

son cflté, M. d'Espinay a prouvé qu'il y avait encore au x» et au xi« siècles beaucoup

de flefs viagers (D'Espinay, Eludes sur le droit de l'Anjou au moyen âge , dans Hevue

hisl. de droit français et étranger, t. VIII, pp. 546, 547). Un document important relatif

à l'hérédité des fiefs (le texte dit encore bénéfices) est la constitution de l'i'mpereur

Conrad de l'an 1037 qui admet l'hérédité des fiefs, sauf les cas de forfaiture (Periz,

Leges, t. Il, p. W,.

V. 28
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xrv'". J'irai plus loin : au xii' siècle, sous un roi puissant

comme Philippe-Auguste , certains ûefs semblent reprendre un

caractère de précarité et rester à la disposition constante du

suzeraine Enfin quelques fiefs ont conservé très longtemps, au

moins dans leur dénomination, un trait archaïque, qui rappelk'

à merveille la fragilité primitive; je veux parler des /iefs Jura-

hles et 7-endabIes^.

On peut dire d'une manière générale qu'au xiii" siècle en

Fiance presque tous les fiefs sont devenus héréditaires, sauf la

formalité de l'hommage qui implique en théorie la reconstitution

d'un lien rompu et l'acquittement des droits de relief ow rachat.

Il faut ajouter que le fief est resté jusqu'en plein moyen âge une

propriété mal assise et que je pourrais appeler fragile : il pou-

vait très facilement être confisqué; ce genre de confiscation

s'appelait la commise

\

Tous ces bénéficiers ou feodati sont les vassi du concédant

et celui-ci est leur senior. Je doute qu'à la fin de la période ca-

rolingienne on rencontre encore des vassi dont la dépendance

soit purement personnelle : on est vassal parce qu'on détient

un bénéfice ou fief. Tout le comitat germanique décrit par

Tacite s'est fixé sur la terre.

Telle est, en raccourci, l'histoire du bénéfice ou fief qui a

joué un si grand rôle au moyen ûge. Les concessions bénéfi-

ciaires furent, à tous les degrés de l'échelle sociale, le moyen or-

1 II Duas partes inaneriorum de Aldermanxion et Spersholt qua8 Hoberlus Achard

u icnuil ad vitam suara de nobis in capile » Document du temps d'Kdounrd I*'', roi

d'Angleterre, dans lioM. orig. in curia $caccarii abbreviatio, t. I", 1805, p. 104).

s Exemple : le flef d'HeoDezis est donné par i'hilippe-AugUBte i Gérard Klandrine,

puis à Robert de Lesseville
,
puis à Raoul Bogis (Tuetey dans Architei det mitiioni

teirnlifiquet , 3* série, t. VI, p. 334, note h\ Rapprochez c« texte important ; a An-

« tiquissimo eoim lempore sic erat in dominururo potcstate conneium ut, quando

• vellenl, possent auferre rem in feudum a se datam. i^stea vero eo ventum rst ut

« per annum taotum flrmilalem habcrcnt. Deinde slatutum est ut usque ad vilam

« fidclit produccrclur « (Libri feuilorum . I, i, 5 1). Cetlr théorie du moyen âge rap-

p«-lle merveilIruKemcot la notion de précarité qm; renferme, suivant moi, le mot 6e-

nrficium et qui est, ce semble, inhérente à la doiMlion germanique.

J Voyez ItroU privé, p. TiiO. En 1320, la corolr«»e Mahsut crée encore un fief mi-

litaire jurabU tl rendab'.e i/'ai-de-Cataii. A. b4 ; d'apn-s l\ichard, Invtntairt-tom-

mairt. série A, t. I", p. 07).

•Voyez mes Elabl. é« %ttMtL<mU. t. I*'. pp. 10S. 393.
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dinaire de rétribuer des services' (ou de faire valoir ses terres) -

le bénéfice ou fief se retrouve donc dans les sphères les plus
humbles du droit privé \ en même temps qu'il joue un rôle con-
sidérable dans notre droit public.

Le lien qui unit le vassal au senior est resté théoriquement
celui qui unissait autrefois le huccellarius à son patron • en
d'autres termes, le vassal peut toujours se soustraire à Tauto-
nte du suzerain et rompre la chaîne qui l'unit à ce suzerain; il

le peut, mais à la condition d'abandonner son fief c'est-à dire
sa fortune terrienne. Il est lié à son seigneur aussi étroitement
qu a son bien.

Fief et justice. - Le fief, je viens de le dire, n'est en .oi
qu un mode de tenure. Ce mode de tenure ne répugne nulle-
ment aux situations les plus humbles. Il faut donc rejeter sans
hésiter l'Idée que tout fief entraîne un droit de justice

•'

per
sonne ne soutiendra que le cuisinier, détenteur du fief de la
cuisine {de coquinay ou tel autre serviteur du même ran^
soit justicier, parce qu'il possède un fief. La question ne se
pose que pour les domaines de quelque importance donnés en
bénéfice ou fief. Ici encore, le fief ne paraît pas impliquer for-
cement le droit de justice : en d'autres termes, le possesseur d'une
terre considérable reçue en bénéfice ou fief, n'a pas, par cela
même, droit de justice sur toute l'étendue de ce domaine Nous
connaissons, en effet, un bénéficier qui reçut une terre en 795
el n obtint le droit de justice que vingt ans plus tard, en %\^\

' Curieuse rétribution en terre en Angleterre : « De dominica firma re.is habuit

: si t :; na™ dot:' ïr
^.^^^^-^^'—

^
«* concessit, qua^di^viL ™:esseï, utilla doceret filiara ejus aunfrisium operari » fHevwood A di.^,r,r,r

rn'o:e''"c u
"^ '" ^""'^'j- """^^ ''' --^'--^ .o.i!;:r: Unit T r;139. note a;. Cette manière de gages s'expL^ue tout naturellement en un emps où

1
argent monnayé est relativement rare. Au reste, ce procédé de rétribution a survécu au rég.me féodal

;
il existait encore, en 1834. dans le départeme e .'Fureon

y pouva,t vo.r de petites gens qui recevaient un logement et une te re
'
nUecela-ns serv.ces dus a leur patron (Garsonnet, lU.i. rf« location. r>er,tllZ\ 55» Voyez mon Uroxl privé, pp. 545-547.

/'c^*"«ie,v, p. oaa;.

» Voyez Droit privé, p. 546.

cte no^;'.''^
' \'7'^ "" **'' -^^'^ '-"•• "" *2. Cf. D. Bouquet, t. VIII p. 459«cie D j», Cor», de Fonljoncoute, p. llG. n" 4.
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Mais un fief militaire de quelque importance était d'habitude

pourvu des droits de justice.

Les privilèges d'immunité contribuèrent à répandre , avec

l'exemption d'impôt, ces mêmes droits de justice. A mon sens,

ces immunités ne faisaient souvent que confirmer des situations

existantes ou que reproduire artificiellement des types qui s'é-

taient formés d'eux-mêmes et tout naturellement. Ces types, ce

sont les propriétés qu'on a désignées sous le nom d'alleux

nobles. Un riche propriétaire a réussi à se soustraire à l'impôt

direct; il exerce sur ses gens et sur ses vassaux une justice

patrimoniale pleine et entière : il ne relève lui-même d'aucun

seigneur, d'aucun suzerain; voilà le propriétaire allodial. On
le rencontre sur la surface entière du pays. Nous voyons même
parfois des fiefs convertis en alleux. En effet, une terre qui

reconnaissait une justice supérieure et était assujettie à une

redevance, pourra voir tomber ces entraves : ce jour-là, elle

émergera « comme un libre et franc alleu '. »

3. Organisation militaire.

Année et bénéfice militaire. — On a appelé au moyen âge

franc fief, puis fief tioble, le fief concédé à charge de service

militaire, sans redevance pécuniaire*.

Le rôle de ce bénéfice militaire se manifeste dès le milieu

du viii* siècle'. Nous en saisirons facilement l'importance histo-

rique, lorsque nous aurons dit un mot de l'armée franque.

Le service militaire n'avait jamais cessé d'être obligatoire en

théorie pour tout gallo-romain, bien que, dans les derniers siè-

< KUcii, L<i origiiui. Le riijimt tetçHeurial, I, pp. 203-207. Je parla de l'tileu no-

ble. Il y a une qutolilé d'alleux inllninionl (lus modestea. Cf. Guicbenon, Uibl. St-

bui.. e«nL 11, ch. 46 (tcte de 1090); mon Droil privé, p. 597.

* Voyez UroU prité , pp. 548, 540. Sur le fief au point de Tue militaire cf. B«aa-

isaooir. ch. uxi. i9. 30, édiL Beogool. t. Il, pp. 385, 3X6.

' * Servi qui boDorali beofflcia et romiateria leneni vel in baaialalico honorati

• luol cum domini «ai et caballoa, arma et *culo et lancea, apata ri iiror«paaio ba-

• b«re poaauDt: omoea iareot. • Ce texte paraît concerner dm va^Mux de vataaux

r<< . > non des raaaaaz directa da roi Ce/n/. wùtiorum de 792 ou 7R6, art. 4,

(il , Cap., t. i", p. 07). Capil. de 789, art. 6, 9, mention» rapides ibid.,

p. Uv,. La^h de 768. art. 9 [ibid., p. 43;.

I
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des, les Barbares eussent été les principaux soldats et défen-
seurs de l'empire '. Le régime auquel étaient soumis les Francs
et qu'ils introduisirent dans les pays relevant de leur autorité,
ne différait pas des vieux principes romains; c'étaient ces mêmes
principes

, mais appliqués et vivants. Le régime militaire des
Francs était celui de la levée en masse. Tout Franc était sol-
dat. Tout sujet du roi, franc ou gallo-romain, fut soldat et

dut, s'il n'était exempt en qualité de clerc, prendre les armes,
toutes les fois que le roi lui en fit parvenir l'ordre ^ Nous ne
connaissons pas les atténuations qui, sous les rois mérovin-
giens, adoucirent probablement dans la pratique, l'application

de ce principe : les documents sont plus abondants à l'époque
carolingienne et nous font, dans une certaine mesure, assister

à la mise en œuvre du système. Aux termes d'un capitulaire
de l'an 802, tout homme libre, âgé de plus de douze ans,
dut prêter serment de fidélité à l'empereur. Ce serment im-
pliquait, entre autres choses, la promesse de répondre à tout

appel aux armes^ D'autres textes semblent indiquer qu'en effet,

des levées en masse furent plus d'une fois ordonnées* : il est

vraisemblable toutefois que ces levées ne s'appliquaient qu'à

» Nous voyons, dans les derniers siècles, s'établir un système de contribution en
hommes qui ressemble fort au régime du remplacement militaire ; or, le rempla-
cement présuppose le service obligatoire. On n'oubliera pas : l" que les engagements
volontaires ont joué, à celte époque, un rôle important; 2" que les fils des vétérans
sont soldats de droit et qu'il s'est ainsi créé parmi les Romains des derniers temps
tine véritable carrière militaire. Les citoyens de la ville de Rome et les corporati
éUient exemptés de tout service en dehors de la ville de Rome Î.Yoc. de Valentinien
III, V, 1, § 2 . Voyez, sur cette question, Atoramsen, Das rômische Mililàrwesen seil

Diodetian. dans Hermès, t. XXIV. pp. in.;-279. A cette hérédité miliuire des Ro-
mains se joint un certain droit d'aînesse, vraiment très remarquable {Code de Jutti-
nien, XII . xlviii, He filiis , 3).

' Voyez mon Droit privé
, p. 2:tG; G. Richtcr, AnnaUn der deutschen Geschichte im

tmielaUer, 2» partie, Halle, 1887. p. «il et suiv.

î Capit. de 802, art. 2. 7, dans Boretiu.. Cap., l. I", pp. n2, 93. Peut-être pour-
rail-on comprendre

: tout homme libre ayant atteint sa douzième année : « oranes
« usque ad duodecimo œlatis annura similiter facerent. »

* Capit. de 805-808. Ordre à un abbé entre 80i et 811 (Textes reproduit* dans
Borelius, lieitraege zur Capiluhrienkritik

, pp. I.'i2-l.ï4). En s'en tenant j>idaï.,ue-
menl à ces lexl^s. on pourrait peut-être soutenir que tous les .sujets de l'empe-
reur laos aucune exception, durent partir : il me paraît plus probable qu'on prit
des mesures analogues à celles que nou. révèlent d'autres capilulaires

, quoiqu'il
n en soit rien dit.
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des fractions de territoire. Les peuples cherchaieot par tous

\e> moyens à échapper à cette obligation si pénible du service

militaire : les clercs en étant exemptés, on se jetait dans le

clergé'; les serfs ne portant pas ordinairement les armes, on

renonçait à la liberté et frauduleusement on se faisait serf*.

Des causes diverses et notamment l'insuffisance des ressources

des particuliers rendaient d'ailleurs impossible la mobilisation

de tous les sujets de l'empereur ou du roi. Un grand nombre

de capitulaires nous révèlent la nature du procédé qui fut

adopté pour faire face à cette difficulté. En Tan 807, par

exemple, les propriétaires de trois, quatre ou cinq manses

durent tous aller à l'armée ; deux propriétaires chacun de deux

manses ou l'un de deux manses et l'autre d'un manse ou encore

deux propriétaires d'un seul manse durent s'adjoindre un tiers

et ces trois individus réunis durent équiper l'un d'eux à frais

communs : celui-ci se rendit seul à l'armée. De même sur trois

propriétaires d'un seul manse, un seul partit. Cinq proprié-

taires d'un demi-manse s'adjoignirent un sixième associé et

l'un des six partit. Les gens trop pauvres pour posséder des

esclaves ou des terres se groupèrent six par six et fournirent

cinq livres pour l'équipement d'un d'entre eux*.

On sent, à la lecture d'un grand nombre de capitulaires

du IX* siècle, que, si l'obligation du service militaire pèse en

principe sur tous, elle tend à se fixer sur la terre et à s'atta-

cher particulièrement à la richesse foncière'. Pourquoi donc

* Capitulare mittorum de l'ao 803, art. 15 (Uoretiut, Heitraege . p. 153).

* • Videlur nobis, ut quiconque liber ingeuiose se io servicio Iradiderit • (Ca-

pit. de Lolhaire de 8i5, art. iO, dans BorKliui, Heilraege zur Capitularitnkrittk

,

p. i67). CeUe inapUtude des serfs au service militaire o'a pas une valeur absolue :

UD serf peut recevoir un bénéfice militaire et, à ce litre, servir. Voyez ci-destus

p. 436, Dole3. Voyei aussi Otto von Zallinger, MinitUriûUi und milittt, Innsbruck,

1878. .Mais il est certain qu'ordinairement les hommes libres font seuls la guerre :

• Eo videlic«t modo ut, sicut céleri liberi homines. cum comité suo io ezerctlum

« pergaat. > {Capil. pro UUpanit , art. 1*', dans Boretius , Cap., t. I*'. p. 261).

' CapiL de 807, art. 2, dans iiorelius, Beilratge zur CapUuUrienritik . p. 135. Ce

régime présente des analogies remarquables avec celui qui figure dans le Codé 4$

Tkéodott. VII, xiti. Ut lironitnu. 7.

* Toulefoi* l'évaluation de la fortune est faite quelquefois d'après l« mobilier et

non (i'apres la terre. Cf. mes Eltbl., t. I*', p. 109. C«lte coooeptioo est tradillonoelle

et btsiohqu«.
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l'état des fortunes privées est-il arrivé à jouer ce rôle décisif?

N'est-ce point parce que, depuis le milieu du viii' siècle, l'ar-

mée a subi une transformation considérable, parce que l'in-

fanterie qui était, à l'origine, la force principale des Germains

et des Francs , a perdu toute importance et que la cavalerie

dont les armées sarrasines ont révélé aux Francs la valeur

tactique, est devenue l'arme principale, souvent l'arme uni-

que'? L'équipement d'un cavalier est, comme on sait, fort

coûteux; et, désormais, pour servir il faudra être plus riche

qu'autrefois. Le souverain fut amené à s'assurer, par des me-

sures particulières , une élite de soldats bien équipés. C'est par

des concessions de bénéfices avec obligation toute spéciale au

service qu'il constitua ce noyau solide de l'armée : tout posses-

seur de bénéfice dut se rendre à l'ost (armée), sous peine de

confiscation de son bénéfice ^ Il est permis de supposer que les

bénéficiers formaient la grosse cavalerie et étaient revêtus de

la tunique de guerre appelée broigne (brunia^). Les bénéficiers

ou fidèles devaient avec le service militaire [auxilium) le con-

seil {comiliwn); c'est-à-dire qu'ils assistaient, au besoin, le roi

dans les affaires judiciaires ou gouvernementales*.

En même temps que le bénéfice militaire prend cette place

• Telles sont les présomptions qui se dégagent d'un ensemble de textes réceraraen^

étudiés avec une rare pénétration par M. Brunner. En 891, les Francs n'ont pas

d'infanterie : « Cunctanti naraque régi , ne lam valida manus periclilarelur, quia

« inlerjacente palude ex parte una et ex altéra circumlluenle ripa non donatur

« facullas equitibus aggredi, oculis, cogitatione, consilio hue iliucque pervagaba-

« tur, quid consilii opus sit, quia Francis pcdetemplim cerlarc inusitatnm est, anxie

« raeditans » (Ann. Fuld., dans Perlz, Script., t. !<", p. 407). Cf. pour l'enserabl'^

des textes, Brunner, dans Zeilschrift des Savignij-Sliftung, t. VIII, Germ. AWi., p().

1-40.

» Capit. de 807, art. 1". Capil. de BO."), art. 6. Capit. de 808, art. 5. Capit. de 811,

art. 5 (Boretius, Beilraege zur Capitularienkritik, pp. 153, 135, 157, 160). Tout homme
libre, semons et défaillant, doit l'hériban, c'est-à-dire une amende de 60 sous (Capit.

de 811, art. 1»', ibid., p. l.'iO).

' o El insuper omnis horao de duodecim mansis bruneam habeat. Qui vero bru-

n niam babens et eam secum non tulleril, orane beneflcium cum brunia pariter per-

« dal » (Capil. de 805, art. 6. Fîoret., p. 15:}). Il me semble que le propriétaire de

douze manses est ici assimilé au bénéficier. Cf. Brunner, dans Zeilschrift der Savi-

rjnij-Stiftung , t. VIII, 2« part.. Germ. .iblh.. 1S87, pp. 26-27; Demay. [.r costume de

guerre et d'apparat iVapr/'s les sceaux du mnyen-dge, 1875. p. (i.

• Conv. apud Confluentet de l'an 860, apud Perlz. Leget , l. !«', p. 471.
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décisive, nous voyons la vassalité cl le séniorat jouer un rôle de

plus en plus important dans l'organisme militaire. On peut dire

qu'au IX* siècle deux systèmes sont en présence et s'entre-croi-

sent : le système ancien qui remet le commandement des troupes

aux ducs et aux comtes; un système nouveau suivant lequel les

soldats se groupent par vassi et seninres. Ici les tnissi, les comtes,

les vicaires et centeniers semblent chargés de toutes les affaires

militaires' ; c'est la vieille organisation qui apparaît seule; là au

contraire, nous voyons les vassaux se grouper sous les ordres

de \e\ir senior et nous constatons que le pouvoir central s'appuie

sur le senior et le rend responsable de ses hommes' : c'est l'or-

ganisation nouvelle, l'organisation féodale qui se fait jour. Dans

ce système nouveau, les évoques et les abbés sont appelés à

jouer un rôle fort remarquable; sans doute, la masse des clercs

reste, en principe, exempte du service militaire, mais les évo-

ques et les abbés sont obligés de conduire leurs hommes et d'en

prendre la direction. Cette obligation pénible imposée aux prin-

cipaux dignitaires ecclésiastiques dans le temps même où leur

crédit, leur faveur est à son apogée, se justifie à merveille, si

on fait attention aux nombreux privilèges d'immunité qui inter-

disaient aux officiers du roi l'entrée des possessions ecclésias-

tiques. L'évèque ou l'abbé dut remplacer lui-même le comte, le

vicaire ou le centenier, puisque ces fonctionnaires avaient pcrJu

toute autorité sur les hommes qui relevaient de l'Eglise*.

Tel évèque, tel abbé est parfois exempt par faveur, par pri-

vilège; mais cette faveur elle-même prouve que l'obligation

existe en principe pour l'ensemble des évoques et des abbés*.

I i'ar .xfmpK-, ruji i. de >08, art. 7 (Boreliu». ibid., p. 158).

» C*pil. tle 8H, art. 9. .\ulre capit.de 8il, art. 8 (Boreliu». ibid., pp. 159, IBI

> Cf. Hoth, Getchichie dei nfHfficialweteni. 1850, pp. 35i, 355 et suir., 395; Lœ-

Ding, t. II. pp. 312. 313. C'est depuis le viu» ni^cle que le» abW« et lea ér^qoes

conduisent ainsi leurs hommes à l'armt-e ;Capit. de l'.-pin de Ikh, art. 3, dans B<ire-

tiu», Cvp . I. p î*>V Vnyei une rnnrocalion adre-^nAe par r,harlem8(çne à l'abb* dr

S^i, 2t, dans JalT.-. tfomim. Caro/., p. 387).

; , , on : !• T'i" l"<il" •'^.•Iise n'a pas l'iramunH*: —
nais j ai i». H du prcwoiliTre ^'

'

""'"

tendance Ucr; - 2» que les pn ' "^

pu Ici II se de la Juridiction ordinaire rn ^

que, p«T ^--- ' r«bb«^ ou IVvA.ju-- aurait pu ri •»
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T'ai parlé des béoéûces militaires et ce n'est pas la première

fois que je mentionne ces dons royaux si fréquents depuis l'é-

tablissement de la royauté franque. On s'est souvent demandé

comment nos rois avaient pu se trouver propriétaires d'un

domaine assez riche et assez étendu pour faire face à ces libé-

ralités incessantes. La question, à mon avis, n'a rien de fort

embarrassant. Je me préoccupe fort peu de savoir quelle pou-

vait être l'importance du domaine impérial tombé aux mains

des rois francs, car je ne pense pas qu'il faille chercher de ce

côté la solution du problème. Je suis porté à croire que les

rois francs se considéraient, ainsi que beaucoup d'autres rois

ou empereurs, comme maîtres et propriétaires de tout leur

empire. Ils donnaient donc tout ce qui ressortissait à leur auto-

rité, tantôt un bien provenant du fisc impérial et dont ils jouis-

saient comme un particulier jouit de ses terres et de ses villœ,

tantôt une localité sur laquelle ils percevaient seulement des

impôts et où ils exerçaient des droits de justice; en ce cas,

c'étaient ces impôts et ces droits de justice qui constituaient le

bénéfice du cessionnaire. Celui-ci avait probablement déjà un

hommes jusqu'au vicaire, comte ou duc le plus voisin; mais ici deux objections :

quel voisin choisir, alors qu'on en a plusieurs et que tous sont écartés et incompé-

tents dans les affaires intérieures de l'immunité? De plus, une abbaye ou un évêché

possède des domaines très dispersés, voisins de fonctionnaires royaux très divers.

Il est plus simple et plus naturel de confier ces hommes à leur chef, à leur seigneur,

abbé ou évêque. Le roi y trouve son avantage, car il a sous la main une respon-

sabilité bien nette et bien déterminée pour une catégorie de sujets non moins nette

et non moins déterminée. Les hommes de l'église y ont aussi leur avantage : ils

gardent leur protecteur naturel et ils échappent aux exactions du orale ou du

vicaire.

Plusieurs documents apocryphes (souvent cités néanmoins même par d'éminents

historiens) , sont relatifs au rôle militaire des évoques (Capil. oct. de l'an 803, dans

Baluze, t. !«', col. 405 et suiv.). 11 faut rejeter ces pièces empruntées au CapUnlarium

de Benoît le Lévite (VI, 370, 371 : VII. 141, li2f; elles sont probablement l'œuvre

de l'évf^qiie du Mans, .\ldric. L'unf. d'elles est un pseudo-capitalaire par lequel

Charlemagne exempte les évéque» d'aller à la guerre, sauf en tout trois évéques

pour bénir le peuple, prêcher et réconcilier. Je remarque que, dans ce dernier

document, la direction des hommes appelés au service, reste confiée à l'évoque :

« Rpliqui vero qui ad ecclesias suas rémanent, sucs bomines bene armatos nobis-

« cum , aul cum quibus jusscrirnus , diriganl. » Cette phrase est curieuse : tout en

restant chez lui, c'est, dans la pensée d'Aldric. l'évêque qui conduira ses hommes
(par l'intermédiaire de quelque officier de son choix). Il y a là un droit précieux

que le prélat le plus pacifique ne veut pas délaisser.
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domaine propre sur les lieux; le don royal lui valait une posi-

tion officielle et des revenus.

Ces bénéfices militaires qui nous représentent une armée de

fidèles dispersée sur le sol, ne sont pas particuliers au royaume

franc : nous les retrouvons, notamment, en Russie', dans Tem-
pire Byzantin*, en Egypte et en Syrie'. Grâce à ce système de

libéralités intéressées et de vassalités implantées sur la surface

entière de l'empire, le prince revêtit chez nous un caractère

nouveau : il resta sans doute le chef de tous, le roi; mais cet

aspect primitif de la royauté perdit de sa précision, s'obscurcit,

se voila dans un lointain vague : le roi fut désormais, avant

tout et par-dessus tout, le seigneur de ses vassaux, le senior

par excellence*. Il reçut d'eux le serment que tout vassus doit

à son senior : il perdit, ce semble, l'habitude d'exiger réguliè-

rement de tous ses sujets un serment de fidélité; et, le mot

fidelis qui s'appliquait autrefois à tous, car tous avaient prêté ce

serment, désigna de préférence les vassaux du roi, ceux qui

avaient juré fidélité au roi'.

Chacun sait que ces dons, sans cesse répétés, finirent par

appauvrir et par épuiser complètement la dynastie carolin-

gienne. Les rois carolingiens, pour s'attacher des fidèles,

n'avaient trouvé d'autre moyen que de rendre certains sujets

de plus en plus puissants, de plus en plus indépendants, « et,

I Je songe au ponutlié. L'indivulu invesii du jwmnlic l't.iit lo plu» souvent un

homme de guerre. Originairement le ponutlié n'était qu'un bénéfice à vie, bénéfice

attaché à la charge et dont on pouvait être privé par ordre du prince. Mais comme
le fils succédait d'habitude à la charge de son père, le pometlié fut le plus souvenl

laissé à l'héritier. La différence entre la proprif^té appelée " ponutlié » et la pleine

propriété appelée « votchina o ou '• dedina a, tend à s'eiïacer à partir de Pierre le

Grand. Je dois ces renseignements à mon savant ami, M. Kovalevi<ki.

* Constitution de Constantin l'orphjrogénëte , dans Labbe , iVoc. contlU. grmco-

latinie. Parisiis, 1606, pp. .32-iO.

* (jualremèr<- , \'olice de l'oucraje qui a pour litre... l'oyagu det yeux dttu Ut
royaumet det difffrenlet cohlréet. dans Solicet el exlrailt, t. XIII, !"• partie, p. 18J.

* Voyex ici Bildamas, [)at lleerweten unUr den tpàteren Aaro/Myem, Breslau.

1879, pp. 31-33 elpatiim [UnUrtuckungn zur dtuUcktn Slaait-und Iteckligttchickte.

liv. 4).

* Je reproduis ici, arec quelque héiitation el non sans atténotlion, une opinion

régnante : maia il faut se rappeler qu'en 873 tout homme libre doit encore le acrment

de fidélité au roi (capil. de Quierxy, art. 6, dans i'ertz, Legtt, t. 1", p. 520).
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« pour pouvoir régner encore d'abdiquer toujours de plus en

« plus '. » De toutes parts, les fonctionnaires maîtres chez eux

ou les vassaux directs de quelque importance se constituèrent,

à l'exemple du roi, des fiefs militaires ' ou attirèrent à eux des

bénéflces originairement royaux. L'armée, fixée ainsi à la terre,

devait en partie échapper au roi.

Sécularisation des biens d'Eglise. — La transformation de

l'armée fut, ce semble, l'occasion d'une série de mesures dont

Charles Martel a été souvent considéré, à tort, comme l'unique

auteur. Je veux parler des mesures de spoliation dont l'Eglise

fut victime au viii* et au ix' siècle, mesures dont on résume

quelquefois le sens et la portée en les qualifiant ainsi : séculari-

sation des biens d'Eglise. Au xvi* siècle, en Russie, on songea

aussi à s'emparer des biens monastiques , afin de faire face aux

besoins militaires : ce qui fut projeté en Russie au xvi* siècle

,

avait été partiellement exécuté chez nousau viii" et au ix* siècle

et n'était nullement chose inconnue au x"^

S'emparer des biens de telle ou telle église, n'était pas une

opération fort extraordinaire , ni bien nouvelle au viii" siècle :

rhistoire mérovingienne nous offre déjà, à cet égard, des pré-

cédents instructifs*. Et môme une pareille mesure était, ce

1 Beaudouin, Elude sur les origines du régime féodal, La recommandation et la jus-

tice seigneuriale
, p. 97 (Extrait des Annales de l'enseignement supérieur de Grenoble,

t. I")-

2 Voyez de précieux détails concernant le fief militaire de Bouillon dans un acte

de 1127 (Wailz, Urkunden zur deutschen Verfassungsgeschichte im 11. und 12. Jahr-

hundert, p. 33, n» 13).

* A lire sur cette question : Raepsaet, Défense de Charles Martel, dans Œuvres,

t. 1", p. 283 et suiv.; Beugnol, Sur la spoliation des biens du clergé attribuée à Charles

Martel, dans Mém. de l'acad. des Inscript., t. XIX, 2" partie, p. 360 et suiv.; Roth,

Beneficialwesen
, p. 327 et suiv.; Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichte , t. III, 1'»

part., 2» édit., p. l.j et suiv.; t. IV, 2« édil., pp. 177-210; Roth, Sdcularisation des

Kirchengutet unter den harolingern (Extrait des Mûnch. hisl. Jahrb., 18ii4); Ribbech,

Die sogenannte Divisio des frànk. Kirchengutes in ihrem Verlaufe unler Karl Martel

und seincn Sôhnen, 188 J; Kaufmann dans HiUlebrand's Jahrb., t. XXII, p. 73 et suiv.;

Bruoner dans Zeiltchrift der Savigny-Stiftung , t. VI II, tierm. Ablh., p. 30 et suiv.

Ce que je dis, dans le texte, de la Russie, n'est que le résumé d'une obligeante com-

iDUDication de .M. Kovalevski.

' Voyez, notamment, un fragment des Miracula sancti Martini abbatis Vertaventis,

dans D. Bouquet, t. III, p. .117. Four ce qui concerne Dagobert (628-638), voyez

D. Bouquet, t. III, pp. 5U, 515, 286, 129«», 289», 290«; t. II, p. 604»».
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semble, au point de vue germanique, plus légale que nous ne

le supposons; car, toute donation étant en soi précaire et révo-

cable , un bien donné par le roi pouvait toujours être repris par

lui'. Aussi bien, les rois francs n'y regardèrent pas toujours

d'aussi prés et procédèrent, je n'en doute pas , à plusieurs sécu-

larisations qu'aucun principe juridique ne justiQait pleinement.

Charles Martel se signala dans cette voie' : ses fils Pépin et

Carloman l'y suivirent^

Tout indique que cette transformation de l'armée sur laquelle

je viens d'appeler l'attention du lecteur fut la vraie cause de

ces spoliations systématiques. On eut besoin de cavaliers et de

chevaux. On ne pouvait par ordre transformer en cavaliers tous

les habitants du royaume. 11 fallut créer une cavalerie. Sur

< Une abbaye reçut de Sigebert II douie lieues carrées de terraia; Childéric II

réduisit les domaines de l'abbaye à six lieues carrées. Cf. Sickel, Beitràge zur Di-

pUm.. V, p. 27.

- « Nam poene tertiam partem facultatum abstulit suisque propioquis ac regiis ho-

« minibus ad possidendum contradidit, quee usque nunc de isto cœnobio permanent

(' ablals » (LŒwenfeld, Gesla abbal. Font., dans Scripl. rerum germanic. in utum

scholarum , p. 30). Le narrateur ne met aucun prince en cause : le sujet de abtIulU,

c'est l'abbé du monastère; mais on sent bien que l'abbé a agi sous la pression du

pouvoir : i! s'agit d'une de ces précaires terbo rrgU dont parlent les textes. Un rap-

port de 780 autorise à admettre une confiscation à Marseille, confiscation qu'on

pourrait placer vers 739 : « Et post mortcm ipsius .Vbbune Ardingus ilie Alemannus

« ipsas casas ecclesic Dei Massiliensis inlemerato bordine... disvesiivil et ad Hio-

o niberto suo vasso hoc beneficiavit » (Martene et Durand, Amplissima coUeciio

,

t. I", col. il), u Ilic (Charles .Martel) res ecclesiarum propler assiduitatem bcUorum

« laicis Iradidil » {Bitl. Francorum Semon., dans Pertz. Scripl., t. IX , p. 364).

' '• Statuimus... propter inminentia bella et persccutiones cet)-rarum ^'enlium,

« qutf in circoitu oostro sunt, ut... aiiquam partem ecclesialis pecunitc in adjutorium

•< exercitus noslri... aliquanto lempore relineamui » {('.apil. LiptineAse de 743, art. 2,

dans Borelius, Cap., t. i", p. 2S). Voyez mon Droit pricé, p. 571. Sous Charlea

Martel ou peu d'années après lui se placent les spoliations des églises d'Auxerre,

Vienne et Lyon (Gesla episc. Aulissiod., dans Pcrtz, Scripl., t. .XIII, p. 39.5). Cf.

Roth, Hen(ficiûlweten, pçt. lU, 450; Hoth , Feudalilàl . p. Sti. Les souverains ma-
nifestent souvent au ix* siècle, le désir de réparer le tort fait aux églises ; je citerai

ootamroealce texte de Pépin I*', roi d'Aquitaine, de l'an 827 : « donec, Domino ad-

•< jurante . per nos ipsos vel successores oostros predictao porliunem rerum ad

a roemoraturo venerabile rooaaaterium ad quod per justiciam perlioel , plenil«r ai-

•' que intègre re<]di sivc restitui faciamus. •> Il y a un dipidmc identique émané de Loui»

le Débonnaire et Lothaire, nmpercurs {Arehitet kiil. eu Poitou, t. XVI, pp. S, li,

pièce n* 4). Joignez .Monnier, llittoirt det lutttt politiquet et religieutu dtmi l*t

lempt carolimgi«n$ , Pans, 1832, pp. R8, H9.



LA NOBLESSE. 445

les vastes domaines de TEglise s'établirent des vassaux royaux,

p/esi-à-dire des bénéficiers à cheval et ceux-ci sous-inféodèrent

à leur tour de petits bénéfices où ils eurent leurs propres vas-

saux également montés'.

Les Normands succédèrent aux Sarrasins. L'avidité des hom-

mes d'armes et des grands, plus ancienne que les invasions,

survécut aux invasions. Ainsi s'expliquent les nombreuses dé-

possessions dont l'Eglise fut victime au ix' siècle et dans les

siècles suivants ^ Les rois se considéraient volontiers comme

maîtres des biens de l'Eglise^ : ils pouvaient reprendre ce qu'ils

avaient donné et ce qu'ils avaient donné s'agrandissait sans

cesse en théorie, car les églises importantes tendaient de plus

en plus à être considérées comme de fondation royale*.

Voilà donc sur tous les points du royaume, sur les terres

de l'Eglise comme sur celles du roi, voilà « dans chaque can-

« ton, des hommes armés, une troupe sédentaire. » « C'est une

« gendarmerie à demeure où de père en fils on est gendarme^ »

Ces chefs militaires furent les protecteurs de la contrée ;
ils en

furent aussi les maîtres ou les tyrans.

Noblesse. — Nos vassià. cheval sont ceux-là même qu'on ap-

pelle ailleurs milites, chevaliers^ Nous touchons ici aux origines

1 Telles sont les vues nouvelles de Brunner : elles me paraissent fortement mo-

tivées. C'est encore par cette transformation de l'armée que s'explique le transfert

du rendez-vous de mars en mai [champ de mai au lieu de champ de mars). Il fallait

de l'herbe pour les chevaux : on n'en aurait pas eu en mars (Brunner dans Zeitschrift

der Savigny-Stiflung , t. VIII, 2, Germ. Ablh., p. 12).

2 « Quia voluerit (ui.) res ecclesiarum dividerenlur, tantumque remaneret ecclesiis,

V quantum admodum sufficerel ; cetera vero railitiae seeculi deservirent. Nequaquam

t< igilur ila est, etc. » (Vila Walsr , 11, 4, dans Pertz, Script. ,1. II, p. 449;. Cf. De-

haisnes, Les annales de Saint-Bertin, p. 98; PouUet, Origines... des inslil. dans les

anciens Pays-Bas, t. I", p. 14-1. Le bon Louis le Pieux a défendu ces spoliations ou

comme on disait, ces divisions des biens d'Eglise (Capit. de 818-819, art. i"', dans

Borelius, I, p. 276).

î « Si divina parenlibus nostris nobisque pielas poteslatem dédit totius monas-

« terii... rerumque illius facultatem dandi cui voluissemus » (D. Bouquet, t. V, p.

765).

' Cf. Jul. Ficker, Ueber das Eigenthum des Beichs nm Beichshirchengute, Wien, 1S73.

» Taine, Les origines de la France contemporaine , t. l". L'ancien régime, pp. 10,

11.

« Sur les mi7i(ei voyez quelques textes intéressants groupés par Favé, L'empire des

Francs, p. 6:;9 et suiv. Au ix« siècle, l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés a des mi-
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de la noblesse française dont j"ai déjà parlé en traitant du
Droit privé. C'est à l'époque carolingienne que fut jetée la base
de l'édifice; c'est ce terrain militaire, ressemblant fort à un
immense cantonnement, qui a nourri les racines de ce corps
social, privilégié et héréditaire, que nous nommons la no-
blesse.

Le signe caractéristique de la noblesse, c'est l'aptitude per-
sonnelle à être chevalier {miles), aptitude résultant d'une longue
tradition de famille'. Au seul noble est réservé le droit d'être fait

chevalier
: le chevalier, c'est tout simplement le cavalier, c'est

l'ancien homme libre assez riche pour s'équiper complètement
à cheval. Aussi l'éperon est-il son attribut essentiel. En Anjou,
on coupe sur un fumier l'éperon de l'homme libre, fils d'un
vilain et d'une mère noble

,
qui , sans droit , s'est dit ou s'est fait

chevalier'.

Vilain ne sçait que valent éperons'.

Met {tuot nUUe») qui sont appelés aussi fidtUt : il semble évident que ces fideUt sont
installés sur des tillx appartenant à labbaye. Ils ont des querelles d-inlérôt avec
l'abbé (Diplôme de 845, dans R. de Lasteyrie, Cartul. général de Paris, t. I«r, pp.
56. 57, no 38). On trouve parfois des tervi qui sont mUites; mais le cas est fort rare
(Guérard, Pol. dirminon. t. II, p. 364. Ferréciot, De létal civil des personnes et de
la condition des terres, t. II, 1845, p. 415, note li.

' « Quia salis sufficienler probalum est quod Johannes de Champognes, ivus ipsiu»,
« fuit miles, voluilconsilium domini régis quod isle Petrus remaneret miles » Déci-
sion de 1261, dans manuscrit fr. 3yi0. fol. 50 r<». à la Bibl. nat. Texte d.'jà cité par
Choppin. sur Anjou, liv. l«r, art. 63, édil. de 1663. t. I", p. 342). Cf. BouUric La
France sous Philippe le fiel. p. 36.

» Co.,t. de Touraine-Anjou
. § 123. Etablissements, liv. I", cb. 134. Joignei : de la

Curne de Sainle-Palaye, Mémoires sur l'ancienne chevalerie . t. 1", Paris, 1759 p 74-
Gautier. La chevalerie, pp. 320-323. Dans la pratique, .1 était difficile' de piiver ds
1 éperon tout roturier; bien des textes funl de léperon du chevalier un éperon d'or
ou doré; un texte concède au roturier un éperon uni lue au lieu de deux (I). Grap-
pin. Q„elU est l'origine des droits demain-morte, p. 120). Le ceinturon joue aussi un
rôle considérable dans le costume ofllcid; il est, dans bien des textes, l'insigne de It
noblesse. Je serais tenté d'apercevoir dans ce caractère officiel du ceinturon un aou-
venir romain

: jai déjà dit un mot du cingulum romain. ci-des«u8. p. 277. avec It
note 4 iVoyez un anoblisfemeat de 1338, dans bulletin de la soc, arckéologùiue de
te Comte, t. XI. 1889. p. 49; BouUric. La France tous Philippe U Bel. p. 36;
Gautier, La ckeraUrie. p. 323. note 1).

» Loisel. Institutes coutumitres . liv. I»'. lit. l-r. ,rt. 29 (avec les notes de Uu-
rière).
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Il faut ajouter que le caractère de la noblesse s'est attaché

à la possession de ces bénéûces ou fiefs militaires dont nous

venons de parler. On est devenu cavalier, ou, du moins, on

a acquis la possibilité d'être cavalier, en achetant un fief mili-

taire; dès lors, en acquérant ce fief, on s'est anobli*. Telle est,

du moins, mon opinion, car j'estime qu'à l'origine, le droit

d'acquérir des fiefs ne fut pas le privilège d'une classe spé-

ciale- : cette faculté est devenue peu à peu le droit exclusif

des anciennes familles déjà pourvues de fiefs militaires et accou-

tumées au service. On les appela les familles nobles. La même
faculté a été aussi concédée (ou plutôt maintenue) à titre de pri-

vilège aux bourgeois de certaines villes ^

» Cf. Etablissements de saint Louis, t. I", pp. 168-173; Droit privé, pp. 213-226.

"2 Vers 1151, il est queslioD des fiefs des bourgeois de Saint-Quentin, sans que

rien laisse entendre qu'il s'agisse pour eux d'un privilège [Les Etablissements

de Saint-Quentin, art. 3, 3i, dans Giry, Etude sur les origines de la commune de

Saint-Quentin, pp. 69, 75). Au xiu^ siècle, le jurisconsulte Colombi enseigne en-

core que toute personne peut recevoir l'investiture d'un fief, même un serf (Tail-

liar, Notice de manuscrits concernant la législation du moyen âge, p. 87, avec la note

1) : ce jurisconsulte est dans la tradition historique. En 1264, Henri Clément,

maréchal de France, cède à Renart le Soichier, bourgeois de Châteaulandon le fief

de Deaie. C'est la chose du monde la plus ordinaire et la plus simple : il n'est

fait mention d'aucun privilège, d'aucune autorisation {Musée des archives de l'em-

pire. 1867, p. 143, no 263).

> Bourgeois de Caen, de Mulhouse, de Paris, etc. (Delisle, Cat. des actes de

l'fiilippe-Auguste , p. 443, n" 1999. Diplôme de Rodolphe de Habsbourg pour

Mulhouse, dans Mossmann, Cartul. de Mulhouse, p. 81, n° 107. Berthelot du Ferrier,

Traité de ta connaissance des droits el des domaines du roy , 1719, pp. 239, 240).

Cf. Behrisch , De ;uri6uî civium Mismix et Thuringix acquirendi feuda equestria

,

Wittenbergae, 1724.

Mon ami, M. Giry, me signale ce précieux texte de l'an 1298 qui constate l'apti-

tude des bourgeois de Provence à être faits chevaliers : « Usus et consuetudo...

« sunt... in senescallia Belliquadri et in Provincia quod burgenses consueverunt a

« nohilibus et baronibus el eliam ab archipiscopis et episcopis sine principis aucto-

" ritate et licentia irapune cingulum militare assumere, etc. » (D. Vaissete, Hisl.

du Lanjuedoc, t. Vil, col. 1747). Pour ces bourgeois, l'acquisition d'un fief mili-

taire n'est même pas nécessaire : se faire concéder le cingulum est pour eux une

chose qui semble très facile et très simple. On sait que les rois se sont réservé ces

anoblissements: voyez mon Droit privé, pp. 213-226.
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4. Hérédité des charges. — Grands fiefs.

Un des traits caractéristiques de la féodalité , c'est l'hérédité

générale des tenures et des charges, hérédité qui n'est jamais

franche, car il s'y m^le toujours quelque souvenir de l'état de

choses primitif. Au début, tout est précaire, tout est fragile;

puis, peu à peu, tout se consolide, tout se solidiQe ; car il en est

des charges comme des terres : ici et là, le droit ferme et l'hé-

rédité prennent la place de l'instabilité et de la précarité. Nous

avons vu qu'à l'origine la fonction de comte n'était probable-

ment conférée que pour un nombre d'années déterminé'. Chez

les Ostrogolhs, les gouverneurs n'étaient nommés que pour

un an* : ce système a subsisté fort longtemps à Home; car, en

875, au temps de l'empereur Louis II, un pape se plaint encore

de la permanence des magistrats impériaux et rappelle la vieille

lui de rannalité'*.

C'est au ix' siècle et dans la seconde moitié de ce siècle, que

l'hérédité des charges su révèle en France comme un fait à peu

près constant. Nous sommes par là comme invités à chercher

dans la période antérieure des symptômes précurseurs. Mal-

heureusement les textes sont en fort petit nombre et risquent

souvent d'être mal compris. On peut les diviser en deux caté-

gories : ceux qui nous mettent en contact avec les influences

locales; ceux qui ont trait ou peuvent avoir trait à la stabilité

des charges.

Je pa-se tout d'abord en revue le premier groupe de textes.

En 614, le roi Clotaire II s'engage à ne pas nommer de fonc-

tionnaires étrangers au pays qui leur est confié*; soixante ans

plus tard, après la chute d*EI)roïn, Childéric II est obligé de

faire la mtîme promesse*. Voilà bien, a-t-on dit, l'indice des

• Grég. de Tour*, IV, 42.

> Casaiodore, t'ar., VII, form. prxtld., 2, édil. Gtrct., t. I*', p. 103. Cf. ci-dcMiu,

p. 63.

1 Deutdedil. CoUectio canonum. IV, 103 (édil. .\ftriioucd , pp. 417, 418) (JtlTù

WatleoUcb, n° 30 M).
» Bdil de 614. art. 12, daot Boreliui. Cap., l. !•', p. 22.

' « El ne de un« proviocit rectore» lo alitm iolroircnl • (Vita i. LêOiUg,, auctore

anonymo, S 4. daoïi D. Bouquet, l. Il, p. G13).
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ambitions de l'arislocratie locale qui lient à exercer chez elle

son action, son autorité, son influence. Sans rejeter cette expli-

cation, je la reléguerai au second rang et je n'hésiterai pas à

donner la première place au motif beaucoup moins détourné et

moins politique qu'allèguent les textes; les maîtres venus du de-

hors sont avides et pillards; les chefs locaux sont plus bienveil-

lants et plus doux; ils ont, d'ailleurs, sur les lieux mêmes, un

patrimoine qui peut répondre pour eux'. Cette explication offi-

cielle me paraît sincère. On en disait autant en Orient. Nous

possédons, en efl'et, une novelle de Justinien {nov. 149), qui est

le pendant exact de l'édit de 614. Dans l'empire grec comme
en France, on ne veut pas confier les gouvernements à des

étrangers, parce que ces étrangers deviennent de petits tyrans

locaux'. Ceci, d'ailleurs, n'est pas spécial aux fonctionnaires

royaux ou impériaux ; nous savons, qu'en 614, on imposa aux

évêques et aux patentes qui avaient des possessions éloignées,

une règle analogue : ils durent, eux aussi, faire gérer ces biens

par des gens du pays'.

La sincérité des motifs allégués par l'édit de 614 et par la

novelle 149 de Justinien n'exclut pas, bien entendu, l'existence

des influences et des ambitions locales. Elles sont, en Orient

comme en Occident, redoutables au pouvoir : « il y a trois

« catégories de personnages, dit Justinien, qui font échec à

c( l'autorité publique : les ducs militaires, les administrateurs

« du domaine impérial, les chefs des grandes maisons*. »

^ o Ut nullus judex de aliis provinciis aul regionibus ia alia loca ordinetur; ut si

et aliquid mali de quibuslibet condicionibus perpetraveril, de suis propriis rébus

« exinde quod maie abslolerit juxla legis ordine debeat restaurare » (Edit de Clo-

« tiire H de l'an 614, art. 12, dans Boretius, Cap., t. l»"", p. 22). Cf. une interpréta-

lion diflérente de .M. Fustel de Coulanges, La monarchie franque , pp. 622, 623. Elle

ne me parait pas absolument inadmissible.

î Sov. 149, c. 1.

' « Episcopi vero vel polentes qui in alias possèdent regionis, judicis vel missus

'( discursoris de alias provincias non instituant, aisi de loco, qui Justicia percipiant

« et aliis reddant « (Edil de Clotaire II, dans Boretius, Cap., I, p. 23).

' Sov. 102, c. i. J'emprunte le résumé entre guillemets à .M. Lécrivain, Le ténat

romain depuis DiocUlien, p. 97. Joignez sur l'aristocratie féodale italienne que des

lieos fort lâches rattachaient à l'empire byzaulin : Diehl, Eluder sur l'adminittration

byzantine dans l'exarchat de llavenne, pp. 302, .103 el passim {Bibl. des Ecoles d'.\-

thines et de Home , fasc. 53j.

V. 20
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Au milieu du viii' siècle, les grands fonctionnaires de l'empire

frauc ressemblaient déjà aux feudalaires du x' siècle. Non seule-

ment le duc d'Aquitaine, le duc des Bavarois, le duc des Ala-

mans et les princes bretons formaient une ceinture gênante et

entraient souvent en pleine révolte, mais des comtes beau-

coup plus rapprochés du centre du gouvernement s'alliaient

volontiers avec le duc d'Aquitaine et luttaient ouvertement

contre le roi '. Si les vertus guerrières et la grande puissance

militaire des Charles Martel, des Pépin et des Charlemagne

n'étaient venues briser un moment ce réseau et suspendre le

mouvement commencé, la féodalité eût triomphé au viii* et non

lU X" siècle. L'éphémère elTort des premiers Carolingiens arrêta

l'histoire uq moment. Après eux, le flot montant reprit son

oours : nous voyons clairement sous Charles le Chauve une aris-

tocratie hautaine et sûre d'elle-même qui traite avec l'empe-

:'eur de puissance à puissance.

J'arrive à l'examen des textes qui intéressent directement la

stabilité des fonctionnaires.

En 587, le traité dWndelot assure aux églises et aux fidèles

(jui ont reçu des grâces du roi, la stabilité du don : « Quic-

«< çm/(/ antefati reges ecclesiis aut fidelibus suis conlulerunt aut

« adhuc conferre cum justitia, Deo propitiante, voluerint, stabi-

« liter conservelur*. » L'idée primitive de révocabilité et de

précarité est évidemment battue en brèche par celte décision.

Par son édit de Gli, le roi Clotaire II promet aux fidèles et

leudes le renouvellement des faveurs obl(MJUes du gouverne-

raent précédent : « Kt f/ua^ unus de fidelibus ... visus est perde-

« disse, prajcepimus revestire'. »

Ces mots vagues f/idc/juid, rjux
,
peuvent facilement être

' Continuaieur de Fridégaire , 125 (D. Bouquet, l. V, pp. 4, 5). Voyei ce qui Ml

dit In Blandin, comle d'Auvergno cl d'un autre coinle appelé CbuniberL Ce* év6-

nemeala •« passent vers l'an 7C1.

* Boretioa, Cay.. I, p. 14.

' « El qui! UDUB de fldelibuf ac leodcbus, tua ilde m i ^hd'iuih •iomino legitiroo,

« interrigna faci^nle , visus est perdedisse , generalilcr absque aliCA incoraroodi) dn

• rfbus sibi juste debetis prac'-pirnusrevealire • (Edil de Clotaire li de 614, art. 17,

(iaiis Uorcliu», (^ap., l. 1", p. JJ;.
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eiilendus des charges et des fonctions, aussi bien que des

générosités et dons.

Mais poursuivons cette revue chronologique. Warnachaire

,

maire du palais en Burgondie, fit jurer à ce même Clotaire II

de ne jamais lui enlever sa charge'. En 641, Flaochat, maire

du palais de Burgondie, promit aux ducs et évoques la posses-

sion perpétuelle de leurs titres et dignités^ Dans la seconde

moitié du môme siècle, un hagiographe atteste que l'impopu-

larité d'Ebroïn était due, en partie, à de nombreuses destitu-

tions d'agents royaux^ Au ix' siècle, nous voyons les fonc-

tionnaires, préoccupés sans doute de la même éventualité, se

faire donner des garanties par Charles le Chauve : ce prince

promit, en 843, de ne pas les destituer, « nisi justitiœ judicio

c( et ratione atque aequitale dictante*. » Pris isolément chacun

de ces faits est peu de chose en soi; car, en aucun temps, les

fonctionnaires n'ont goûté une situation trop précaire, trop

fragile; mais ces indications acquièrent par leur ensemble une

valeur considérable. Je remarque qu'elles sont comme enca-

drées entre deux points extrêmes dont l'opposition est bien

frappante : d'une part, la temporalité des charges royales qui

semble avoir existé au début de la monarchie mérovingienne;

d'autre part, l'hérédité habituelle de la charge de comte qui

se révèle à nous, en l'an 877. Je fais ici allusion au célèbre

capitulaire de Quierzy. Par ce capilulaire, Charles le Chauve
n'a pas établi en principe, comme on l'a dit si souvent, l'héré-

dité des fonctions de comte, mais il a promulgué quelques

décisions relatives au remplacement des comtes et vassaux

qui viendraient à décéder pendant son expédition en Italie.

Nous apprenons, à cette occasion, que l'hérédité est déjà le fait

' Frédégaire, 42, dans D. Bouquet, l. II. p. 4:50.

* (( Flaochatus cunclis ducibus de regno Burgundim seu et ponlificibus per episto-

lam eliam et sacraraentis firraavil, unicuique gradum honoris et dignilatera seu et

« amiciliam perpétue conservare » (Frédégaire, 89, dans D. Bouquet, t. II, p. 441).

Il me parait infiniment probable qu'en principe, les pouvoirs d'un fonctionnaire

étaient éteints par la mort de celui qui l'avait nommé. Celte considération explique
en partie les confirmations auxquelles je fais allusion.

' Ex actit martyrii $. Kagneberli, dans D. Bouquet, t. III, p. i,\<.),

' Capil. de s;n. ,irl. :j, dans F'ertz, Leges , l. I«f, p. 377.
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ordinaire el à peu près conslanl'. Il est clair que ce caractère

en apparence nouveau du comtat ne s'est pas créé en un jour :

nous relevons ici les résultats obtenus par un très long et très

persévérant effort. Ces puissants maires du palais d'Austrasie

qui, au milieu du viu" siècle, réussirent à prendre la place des

Mérovingiens, n'élaient-ils pas déjà, eux aussi', des fonction-

naires héréditaires? C'était une hérédité de fait, non une héré-

dité de droit. Un père, jaloux de l'avenir, prenait soin d'as-

surer la succession à son fils, en le faisant nommer, de son

vivant, maire du palais^. (Les empereurs et les rois, non moins

vigilants, surent prendre plus tard la même précaution.)

Cette tendance à l'hérédité dont il faut chercher les premières

racines dans la nature humaine elle-même (on en trouve des

traces importantes et trop peu remarquées dans le monde ro-

main dégénéré et vieilli)* ne fit que se consolider au x° siècle.

« Toute fonction publique et toute délégation tlu pouvoir ten-

« dit à se transformer en fief héréditaire*. » Les ducs, les

comtes, obtinrent peu à peu ce résultat convoité. Les agents

lies ducs et des comtes se perpétuèrent et se fèodalisèrent eux-

mêmes. Tout devint , tout se fit héréditaire. Une réinvestiture

qui bientôt se confondit avec l'hommage accompagna seulement

chaque mutation de suzerain ou de vassal. Toutefois les grandes

charges telles que celles de duc et de comte ne furent peut-être

pas assimilées en tous points à des fiefs, car il ne semble pas

que le droit de relief ait été acquitté par tous les grands vassaux

de la couronne. Nous pouvons ajouter que l'hérédité des charges

< Capitula proposita cum retpoittit, art. 9. iO; AilHuntiatio, art. 3 (l'ertt, l.egei

,

l. I", pp. 539, 542y. Cf. Ualdamus, l'eber die mhtliche Anerkennung dtr ErblicH-

keitder (iraftchafltn und Lehn durch Karl d>-n Kahlen im Jahre 877, dau» lias llttrvce-

lem unltr dm tpaleren Karolinqern . 1S7», \u 90 et suiv.; lk)urg«oia, Le capilulaire

tie Kiertyiur-Om, 188.^, p. 127 et suiv.

« • Jain velut heredilario , » dit fort bieo Egiohard v^giobard, (^dil. Teul«l, t. 1'',

p. iO).

' Gtila Ttijum Francomm, 49, 50, 51, dana D. Bouquet, t. Il, pp. 570, 571.

* Voyez quelque» |)age< Tort curieune* dam Louis-Lucaa, Ktude lur la rfnattte

d»tck*rg0t <( fo»ct%oiu publique* , t. l", p. .'«UG el nuiv.

* Luchair«, 1. 1*'. p. 190. Sur Mtle imperfection du caractère d'h^rédiU au x* tiède,

voves ibtl.. I. II. p. 7.
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publiques s'établit dans l'empire bien plus lentement que dans

le royaume de France '.

Le roi se trouva suzerain de deux catégories de vassaux

directs.

La première catégorie se compose de très nombreux vassaux

que le souverain s'est lui-même constitués et qui n'ont origi-

nairement exercé aucune charge. Parmi les plus importants et

les plus en vue, figurent quelques riches immunistes qui peu à

peu ont absorbé, la plupart, quelque chose de la dignité cora-

tale. Citons l'archevêque de Reims, l'évêque de Langres, l'abbé

de Corbie, l'évêque de Beauvais, etc.^.

Dans la seconde catégorie je réunis eu bloc les grands vas-

saux. La plupart sont d'anciens fonctionnaires royaux qui ont

conquis une position quasi-princière , se sont élevés au-dessus

de leurs collègues amoindris ou même entièrement supprimés.

Nous voyons, en effet, apparaître d'immenses comtés où sem-

blent s'agglomérer, se concentrer plusieurs circonscriptions

franques. L'une des explications qu'on peut donner de ces

groupements, c'est que des comtes ambitieux ont su se faire

attribuer plusieurs comtés , aussi bien que les abbés plusieurs

abbayes. C'est ainsi qu'au ix'' siècle, Robert le Fort fut comte

d'Autun, de Nevers et d'Auxerre; Eudes, comte de Paris, de

Blois et d'Orléans, sans parler d'autres possessions considé-

rables'. Les plus importants des anciens administrateurs deve-

nus feudataires, sont, à la fin du x* siècle, le comte de Flandre,

I '( Qui de marchia, vel comitatu, vel ducatu vel aliqua regali dignitate fuerit

« investilus per beneficiura ab imperatore . ille tanlum débet habere, non etiam he-

'< res ejus. Hères enim hujusmodi benefîcium jure cessionis habere non polest; si

" tamen ipse quoque ab imperatore fuerit inveslitus, habet et leneat, sicut ejus

« pater fecil » (Capitula l'gonis de Gambolado , art. K"^, publié en appendice aux

l.ibri feudorum, dans Osenbrùggen, Corpus juris civilis, l. III, Lipsi*, 1875, p. 87;<).

• f. Wailz, Deutsche Verfassungsgeschichte , t. VII, pp. 9, JO, 109.

Au IX» siècle . il est assez souvent question de comtés donnés en bénéfice : cette

f'inne de langage nous révélerait déjà, si nous ne le connai-ssions par d'autres voies,

le mouvement qui s'opère. Cf. Baldamus, Uas Heerwesen unler den spdteren harolin-

gern, p. 31, noie 84, p. 30, note 79.

» Cf. LoDgnon, Allas hist. de la France, Texte, 3» liv., pp. 213-217.

'Cf. Luchaire. t. I«f, pp. 1, 5; A. de Barthélémy dans /îetue des 'lucflions histo-

riques, t. XIII. p. J42.
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ie vicomte de Bourges, le comte de Bourbon, le duc de Bour-

gogne, le comte d'Angoulème, le comte de Toulouse, le comte

de Rouergue, le marquis de Gothie (ou Septimanie), le comte

de Barcelone*.

Je n'ai pas cité le duc de Guyenne [Aquitania) , qui mérite

une mention spéciale. Le duc des Aquitains se dessine, à la fin

du vu" siècle, comme un personnage presque complètement

indépendant : nous voyons même, dès Tan 718, apparaître un

roi d'Aquitaine. L'Aquitaine, soumise par les premiers Caro-

lingiens, obtint quelque temps le titre de royaume; ce royaume

n'était guère qu'une grande division de l'empire. La position

spéciale de l'Aquitaine est un des problèmes les plus intéres-

sants, mais aussi les plus obscurs de la période franque. Les

Francs, éloignés de cette province, y firent assez mal res-

pecter leur autorité et l'on peut supposer que les influences

wisigothiques, aidées peut-être par la persistance de vieilles

traditions et de vieilles mœurs distinctes des mœurs gau-

loises, parvinrent, avec le secours des Basques ou Gascons, ù

rendre à ce pays une vie propre. 11 joua, dans le Midi, au

temps de la domination franque, un rôle très analogue à celui

que jouèrent, dans l'Est, les duchés des Bavarois et des Ala-

mans*.

D'autres grands vassaux ont une origine différente : ce sont

moins des délégués devenus héréditaires que des chefs de peuples

libres devenus vassaux du roi. Je veux parler des princes bre-

tons', du duc de Gascogne, du duc de iNormandie. Je me suis

déjà occupé de l'invasion bretonne : les Bretons, un moment

« Cf. I^ngnon. Allai hnl.. TexU, A" liv., pp. .;i.;-JI7 ; Uni. ijéntrale de Languedoc.

l. II, p. 31b cl ikuiv.; p. 3i3 et suir.

* Cf. Le royaume d'Aquilaine, let comtet, im ducs et tei marquit, dans Uitl. géni'

raie de Langue loc , nouv. •'•dit., l. II, p. 2G1 et «uiv.; Drapt-yron. Httai tur le carac-

Ure de la lutte de l'Aquitaine et de l'Auitratte tou$ let M^rnoinqient et let Carolingiént,

dans Séancet et tracaui de l'Académie dei iciencei morales, l. 104, p. Tlfi el »uiv.;

t. 105, p. 2i7 «l «uif.; l. lOrt, p. 813 el »ui».; Perroud, Les origines du premier

duckd d'Aquitaine, I). Chtmird. L'Aquita^n^ tout let demiert iHrotingi>'»i aus v,f

el yiu* tUclti. daoa Hevue det qu*tt. hitt., !•' jaarier 1884, p. 5 «l uiv-

> Rn 863, Salonun . due dea Br«loDa ,
paye le ceaa auivaol raoeienn*- c «ututnc

{AtusaUt de Saint- Uerlin, édit. Debiisaea, p. tlH,.
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indépendants avec Xoraénoë* (mort en 831) et quelques-uns de

ses successeurs, subirent ensuite mais très imparfaitement la

suprématie franque. Après les Bretons, les Basques et très pro-

bablement sous ce couvert d'autres peuplades hispaniques chas-

sées, sans doute, par l'invasion sarrasine, se taillèrent dans le

Sud de la Gaule un beau domaine, le duché de Gascogne^. On

connaît enOn l'histoire des Normands et de leur installation en

Neustrie, au commencement du x* siècle. A la fin du même
siècle, les Normands, ces tard-venus de la Barbarie, ne se dis-

tinguaient plus guère des Francs, leurs voisins : le duc de Nor-

mandie était un puissant vassal dont la fidélité ressemblait, en

bien comme en mal, à celle des autres feudataires. On le voit,

les derniers représentants de l'invasion sont venus prendre,

sous le sceptre des rois Francs, à peu près la place qu'y occu-

pèrent les premiers envahisseurs sous l'autorité des empereurs.

L'hommage et la fidélité qui rattachent à la couronne un duc de

Normandie ou un duc de Gascogne ressemblent « à une sorte

« de traité d'alliance aussi souvent rompu que renouveIé^ »

Tous ces grands vassaux reconnaissaient, au moins théori-

quement et avec des nuances très variées, l'autorité du roi;

mais le roi ne les avait plus en sa main et sous sa main. Leur

autorité était désormais en fait moins une délégation qu'une

puissance propre. En haut, ils paralysaient le pouvoir royal; en

bas, ils étaient eux-mêmes contenus et gùnés par une série de

feudataires inférieurs

^

Je n'ai pas encore parlé de la puissante famille des ducs de

France ou mieux des ducs des Francs, princes valeureux que

leurs vertus militaires et leurs victoires sur les Normands firent

t II faut remarquer que Noroénoë était précisément un ancien fonctionnaire de

Louis le Débonnaire qui se proclama indépendant. La Bretagne n'en doit pas moins

être rapprochée de la Normandie et de la Gascogne, au point de vue qui me préoc-

cupe ici.

* Cf. Risco, De la Vasconia anliijua, dans Espaita Sagratia , l. XXXII et ci-dessus.

p. 454.

3 Flacb, Les origines de l'ancienne France. Le régime ieigneurial , I, p. l."il.

* Le» comtes ou quelques comtes envoyaient-ils encore au roi. au x« siècle, sa part

sur les impôts? Peut-t}tre, mais c'est une question Lien embarrassante et bien ob-
scure.
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glorieux et populaires. Nous voyons les descendanls de Robert

le Fort accumuler les charges et les dignités; mais nous avons

une peine extrême à déterminer géographiquement leur do-

maine propre. Blois, Angers, Autun, Nevers , Paris, Le Mans,

Poitiers et le duché de Bourgogne, passent par leurs mains.

Leur titre de dux Franconim ne se réfère peut-être pas à une

circonscription géographique déterminée : ils sont ducs des

Francs, c'est-à-dire suivant M. A. de Barthélémy, chefs suprê-

mes des forces militaires du royaume*. C'étaient « comme des

«i façons de rois et ils exercèrent, en dehors de leurs domaines,

«< de leur gouvernement propre, une influence, une suprématie,

« une suzeraineté quasi-royale*. » Leur situation rappelle celle

tles maires du palais d'Austrasie, à la fin de la période méro-

vingienne. L'accumulation d'abbayes qu'ils réunirent en leurs

mains fut pour eux un puissant moyen d'action et le secret

peut-être de leur grande force militaire. J'expliquerai ma pensée

en peu de mots. On sait qu'un abbé est le chef et comme le

capitaine de ses hommes : il les convoque, les réunit, les con-

duit au rendez-vous militaire. Or, supposez qu'un ambitieux

ait réussi à conquérir la direction des plus grandes abbayes du

royaume; entreprise moins radicalement anticanonique' qu'on

ne pourrait le croire, car le droit ecclésiastique n'exige pas

encore que l'abbé ait reçu la tonsure : cet ambitieux sera, par

là même, le chef et le général de milliers de soldats. Si, par

ailleurs, il a déjà entre ses mains des forces militaires impo-

santes, le royaume sera traversé et comme haché par ses trou-

pes : il aura partout des cavaliers prêts à obéir à un ordre,

à un signal. Au x* siècle, le duc Bobert, celui qui fut élu roi

des Francs en 922, était abbé de Saint-.Martin de Tours, de

Saint-.\ignan d'Orléans, de Saint-Gerraain-des-Prés, de Saint-

• Cf. A. de Barthélémy dans f\ttut det quetl. hiil.. t. XIII, pp. 128-138. Si on re-

jelle ceUe ioUTprL^Utiun et qu'on tienne au ducbé de France , on songera k un ter-

ritoire ayant pour limite à l'Ouest la Bretagne, au Sud la Loire et la Bourgogne,

au Nord la Normandie et la Flandre , à l'Est l'empire.

> Marius Sepel, ibid., t. VIII. p. 126.

> Elle est d'ailleurs assez anlicanonique pour motiver les rives réclamations et

les plaintes du clergé; voyei Tbomassio , AHcienite «t nouttlU dUcipUne de l'Eglùe.

I. V, édit. André, p. 38 et suit.
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Denis, de Saint-Vincent, de Morienval'. Il avait donc, outre

d'immenses richesses, de tous côtés, des armées- : avec des

soldats et avec de l'or, on est le maître d'un pays. C'est ainsi

([u'à deux reprises, au viii" et au x" siècle, nous retrouvons

face à face ces deux questions connexes : la question des biens

d'Eglise, le problème de la puissance militaire.

5. Résumé général.

La fin du monde ancien. — Le jour où l'empire s'effrondra,

en 843, et dans les temps qui suivirent, au ix" et au x" siècle,

les peuples éprouvèrent le sentiment poignant, l'angoisse d'un

effroyable effondrement. Plus d'un pensa que le monde allait

finir et ceux qui le crurent^ ne se trompaient pas tout à fait. Le

monde ancien finissait; le monde nouveau commençait.

Que restait-il, en effet, de ce qu'on appelle aujourd'hui l'an-

tiquité? Pendant les mille ans que nous venons de parcourir, le

monde ancien tout entier s'est effacé, s'est comme fondu peu

à peu. On a essayé de restaurer l'empire; cette tentative su-

prême vient d'échouer sous les yeux des contemporains. Ils en

demeurent effrayés, épouvantés, car dans leur cerveau n'entre

f^ère la pensée qu'il puisse exister une autre paix, une autre

grandeur que celle que leurs ancêtres ont connue et qu'eux-

> A. de Barthélémy, ihid., t. XIH, p. 143. Voyez ci-dessus, p. 440, avec la note 4.

* Le rôle politique et militaire des abbés n'est-il pas déjà attesté, pour le viu^ siècle,

par ce texte? « Ordinavit autem per totam Aquitaniam comités, abbales necnon alios

'< plurimos quos vassos vulgo vocant, ex gente Francorura, quorum prudentiœ et

<< forlitudioi nulli calliditate, nuUi vi obviare Tuerit tutum eisque commisit curam regni,

<< pront utile judicavit, finium tutamen , villaruraque regiarum ruralera provisionem »

{VUa Hludowici, 3, apud Pertz, Scriptores, l. II, p. 608).

3 Les modernes ont souvent parlé en termes trop généraux et trop absolus de

la croyance à la fin du monde qui eut cours au x" siècle ; mais ce serait une non moins

grave erreur de nier l'existence de cette croyance. Telle est la conclusion qui se

dégage, pour un esprit non prévenu, de l'étude des textes et de la lecture de plusieurs

dissertations récentes. Voyez D. Plaine dans Revue des quettiont hitloriques , i&nv'ieT

1873, p. 145 et suiv.; Roy, L'an mille , Paris, 1885; Flacb , Les origines de l'an-

cienne France, Le régime seigneurial, I, p. 139; Orsi , L'anno mille. Je me suis ap-

pliqué à trouver une expression mesurée et vraie pour faire allusion dans le texte à

la croyance à la fin du monde. Sur l'angoi.sse qui s'empara des esprits en 843, voyez

les textes cités par Flacb, p. 138, note 1 (je lui emprunte quelques expressions;.
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mêmes ont vainement voulu rétablir '. C'en est fait de la société

romaine : croyance et religion, langue et poésie, gouverne-

ment et administration, tout est englouti, évanoui, absorbé ou

brisé à jamais. Sans doute, au xii° siècle et dans les siècles

suivants, des infiltrations nouvelles, dues à l'étude des recueils

de Justinien, pénétreront le droit privé; mais cette seconde

couche romaine ressemblera trop souvent à une importation

artificielle. Elle insinuera dans notre droit des corps étrangers;

elle laissera intact l'ensemble de la société moderne. En France,

la dislocation définitive de cette puissance barbare qu'on avait

nommée l'empire romain, dissipa les dernières illusions. On le

vit avec douleur s'amoindrir et s'éloigner, cet empereur, ce res-

suscité, fantôme agissant et vivant, qui, depuis l'an 800, jouait

dans l'Occident les César et les Auguste. Les hommes sont tou-

jours plus sensibles aux noms et aux formes qu'aux choses et

aux substances.

Nous pouvons aujourd'hui apprécier après coup la situation

plus sûrement que les contemporains. Sans nul doute, le monde

ancien finissait : il était pulvérisé. Mais une société nouvelle,

plus active, plus féconde, plus riche et plus généreuse, était

enfantée de l'ancienne, enfantée dans la douleur et dans l'an-

goisse. Tout était nouveau, tout était rajeuni. .\ la religion

romaine officielle qui était devenue l'adoration de l'Etat repré-

senté par l'empereur, c'est-à-dire l'adoration de la force visible

a succédé depuis longtemps l'adoration d'un dieu, pur esprit

et invisible. L'ancienne société était, par bien des côtés, maté-

rialiste*; la nouvelle est spiritualiste : elle a des élans, des as-

pirations inconnues ù l'ancienne. L'Etat n'e.xiste presque plus :

il est sans force, sans crédit. Il ne commande plus j)ar la voix

' J'estime qu'il m produisit k l'ég&rd de l'empire romtio un phénomène qui n'est

pas s«n* snslugie avec celui qui s'est produit, eo ce siècle , à l'égard de .Napoléon I*'.

Ko 1814 et 1815, la France était excédée de Napoléon; elle en avait horreur; en

1840-1850, le souvenir glorieux surnageait presque seul : la légende napoléonienne

irofflpbait. De même, au v* siècle , l'Occident semble presque conspirer contre l'em-

pire romain qui l'écrése ; mais plus tard le souvenir glorieux et grandiose survit seul.

Ue la la restauration du l'empire, eo l'an 800, dans les circontlaoce* que l'on oait.

' Je II ' rit des âmes, opposée* l'une à

l'autre:, ore complète l'éUt dM eaprils
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de la loi. Après cette crise législative à laquelle nous devons

la riche série des capitulaires. crise qui accuse peut-être par elle-

noême un état d'impuissance cachée, la faculté de légiférer semble

presque' entièrement paralysée. Plus d'un verra dans cet arrêt

de la fonction législative le signe le plus certain de la confusion et

du malheur des temps. Mais ce silence du législateur et de la loi

n'est-il pas favorable à la formation et au développement d'une

société nouvelle? Il faut qu'elle sorte, cette société, non pas

des délibérations d'une assemblée ou des décrets d'un roi, mais

des besoins et des souffrances communes, de l'expérience et

de la sagesse de tous. La théorie de Tanarchisme a sa part de

vérité : l'anarchie spontanée est vraiment la matrice des cons-

titutions. C'est par le libre jeu des forces, par la balance des

convoitises et des intérêts avec les idées de droit et d'équité

en suspens dans les âmes que s'élaborent, dans la douleur, de

puissantes et durables organisations. Cette anarchie du x' siècle,

personne ne l'a voulue, personne ne l'a préparée systémati-

quement : elle est, par excellence, un produit naturel; elle

pourra fructifier, n'étant point le fait d'une révolte brutale

et grossière. Personne n'a voulu détruire ce qui lentement

est mort et la société moderne ne songe pas un moment à

s'insurger contre l'antiquité, à la maudire, à la renier : tout au

contraire, l'antiquité est pour elle une mère vénérée. La jeune

société naquit avec le sens du respect pour le passé; c'est dans

un esprit conservateur et éminemment traditionnel qu'elle pro-

céda, sans le savoir et sans le vouloir, à la fondation d'institu-

tions nouvelles. Elle vit le jour dans des conditions favorables :

elle n'eut guère de théoriciens à son berceau. A une société

naissante il ne faut pas de théorie; ni de grammaire à une

au point de vue religieux : il est certain notamment que la notiun d'un dieu génie,

d'un dieu esprit, de dieux génies, n'est pas étrangère au paganisme dégénéré. Mais

il œ't paru légitime d'opposer l'une à l'autre ces tendances dilTérenles, car celte op-

posilioo joue un rôie important dans l'histoire des deux sociétés.

' Je ne m'exprime pas en termes absolus et c'est avec intention que je dis presque :

il faut songer aux lois ou capitulaires qui ont pu exister et que nous avons perdu».

Fiicher dit de Hugues Capet : « More regio décréta fccit legesque condidit felici suc-

<> cessa omnia ordinan^ atquc diétribu.:as » Jliclier, IV, xii, édit. GuaJcl, t. Il, \>.
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langue en formation; ni d'art poétique à une poésie qui s'ouvre

à la lumière. Toutes ces barrières factices, notre x° siècle ne

les connut pas. Il fut soumis à des lois meilleures, plus fortes

et plus souples : aux lois de la nécessité présente, cette souve-

raine jamais détrônée; aux lois de la tradition, ce support qui

plie et ne rompt pas. Ainsi s'édifia ce régime que nous appelons

aujourd'hui le régime féodal. Mais cette création ne fut pas

isolée. D'autres résultats moins remarqués s'élaborèrent à la

même époque et je ne puis les passer entièrement sous silence.

L'avenir économique. — Ces hommes simples eurent la rare

fortune de préparer inconsciemment le remède le mieux appro-

prié à une situation très douloureuse dont j'ai parlé ailleurs.

Chacun sait que, du vin" au xi° siècle, l'esclavage s'adoucit,

mais, en même temps, s'étendit. C'est là le mal auquel je fais

allusion. Le nombre des esclaves ou, si l'on veut, des serfs aug-

menta. De tous côtés, les hommes libres succombaient sous la

main puissante de petits tyrans : d'ingénus ils devenaient serfs

ou étaient soumis à une sujétion voisine du servage, à un vas-

selage inférieur'. Le difficile problème de la distribution des

richesses se pose ici, au point de vue historique. On peut, en

effet, se demander si l'augmentation de la fortune publique,

due notamment aux immenses travaux de défrichement et de

mise en culture exécutés du v° au xi* siècle * et peut-être aussi

aux grandes entreprises commerciales des églises, entreprises

' Voyei mon Droil privé
, pp. 266, 267.

> CeUe assertion, qui pourra surprendre le lecteur, est fondée sur les considéra-

lions suivantes : l** IVHablissenienl des Barbares, Uurgondes, Wisigoths, etc., aux-

quels, de toutes parts, l'empire livra des terres en grande partie abandonnées, dut

amener une plus grande production agricole Kt un développement progressif de la

richesse publique. Ce fait a frappé, en Armorique, les imaginations, car les légendes

nous représentent la plupart des saints Bretons arrivant dans des pays entièrement

déserts : c'est le souvenir un peu confus du passé qui, au ii* et au x* siècle, en-

gendra cette exagération ; 2° à l'époque où je me place, à la fln du x* siècle , les io-

Tasions des .Normands et des Sarrasins qui avaient fait taol de lual ont pria fin :

un grand pays ncuKtrien est habité et cultivé par ces mêmes Normands; les Baaques

et les Espagnols, chasaéa de la péninsule par l'invasion sarrasine, se sont ioslallés

<Uoa le Midi dn la Gaule : une grande partie de ces émigrés Kont des cultivateurs et

des pasteurs (Voyrt Cauvet, Etude hitt. $ur l'ftabl. du KtpaqnoU Jaai la Sfpttmanie

aux Mti* et IX» titcltt , dans hulUUn d$ la committiom arckioloçiqui dt Sarbonne,

t. 1*', pp. 357-521,'; riifln, de tous cùlcs, dan» le itoutsillon et la CcrUaguc, »e foo-
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privilégiées qui équivalaient à des monopoles', ne fut pas pour

quelque chose dans cet ébranlement social. L'accroissement de

la production semble avoir, dans bien des milieux, empiré la

condition des classes moyennes, de telle sorte que la misère

ou la gêne des petits n'aurait fait souvent qu'augmenter avec

la richesse et la puissance des grands, ceux-ci profitant seuls

de l'abondance et de l'amélioration dues à la puissance produc-

tive du travail et du capital. C'est en ce sens que la misère

des pauvres pourrait bien être faite de l'opulence des riches^.

Un phénomène de cette nature ne s'est-il pas produit une pre-

mière fois et avec des aggravations particulières sous l'empire

romain; une seconde fois pendant la période qui s'étend du

viu* au XI* siècle? Quoi qu'il en soit, le fait en lui-même n'est

pas douteux : l'affaissement et les souffrances des hommes libres

pendant cette période, sont parfaitement constatés ^ Eh bien,

dans le temps même où le mal se produit, le remède de tous

côtés se prépare : une situation économique merveilleuse s'orga-

nise, situation qui permettra aux masses populaires de bénéficier

durablement de l'accroissement dans la puissance productive

et apportera à cette même puissance productive un stimulant

sans égal, l'intérêt personnel du travailleur. Cet élat économi-

que et juridique se résume en deux points essentiels : perpé-

tuité, fixité.

Perpétuité. — De tous côtés, les tenures agraires, d'origines

si variées, tendent à devenir perpétuelles et Iransmissibles. Le

denl ou se développent des colonies agricoles et militaires ^Voyez Alart, Privilèget

de !io\i$$illon el de Cerdagne, t. l"', pp. 23, 26), qui reconquièrent celte région

à la culture et au travail de l'homme; 3° depuis quatre ou cinq siècles, les fondations

de couvents ont, de tous colés. fertilisé des régions abandonnées et incultes; ce

que l'auteur des Getta abbalum Fontanellensium nous raconte de son abbaye (édil.

Lœwenfeld, p. Il) est vrai d'une quantité d'autres monastères.

' Voyez présent livre, cb. II, ci-dessus p. 330.

* J'emprunte cette expression à M. Beaudouin, Elude sur les origines du régime

fiodal, La recommandation el la justice seigneuriale
, p. 80, note 1.

• Sauf quelques exceptions intéressantes ou des relèvements plus rapides sur tel

ou tel point. Ainsi, au x« siècle, l'abbaye de Saint-Arnould de .Metz ne possédait que

dei hommes libres : elle alTranchit, en 967, tous les habitants de Morville-sur-Seille

que Tenait de lui donoer un seigneur laïque : ces gens vivront désormais « ingenui-

« t«tis lege, more aliorum in jus monasterii coosistentium » [Mutée des arcliiccs dé-

partementales
, p. 31).
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<lroit qui était précaire, temporaire ou viager, se fait héréditaire,

et la perpétuité s'étend sur la terre presque toute entière'; car,

les locations pour une durée d'années déterminée, en un mot,

les fermages au sens moderne du mot, ne sont que l'exception,

comparativement au nombre immense des tenures on déjà per-

pétuelles ou en marche vers la perpétuité.

Fixité.— Un grand nombre de tenanciers perpétuels sont dé-

biteurs d'une redevance fixe et incommutable. l'ar conséquent,

ils profitent seuls de toute amélioration, de toute augmentation

de production, et, si les paiements sont stipulés en argent, de

toute diminution dans la valeur de l'argent.

Perpétuité et fixité! Ces deux termes réunis ne sont-ils pas

de toutes les conditions d'un bail la meilleure? Condition in-

comparable qui, lentement, goutte à goutte, année par année,

métamorphosera le tenancier en propriétaire ou
,
pour parler

plus rigoureusement, le rapprochera indéfiniment de cette si-

tuation, comme un calcul indéfiniment continué rapproche in-

définiment le géomètre de la mesure exacte du cercle.

L'avenir appartient à cette foule déshéritée*.

Je pourrais développer ce thème, en montrant dans le bail

à rente vers lequel convergent toutes les tenures non nobles,

un merveilleux instrument de crédit agricole. Mais qu'il me
suffise d'avoir marqué en quelques lignes les grandes choses

préparées, sans nul effort d'esprit, par ces hommes grossiers

que n'éclairait, mais aussi que n'embarrassait aucune théorie

tréconomie politique, que ne gênait aucune législation encom-

brante, aucun Etat envahissant, L'Ktat! Les débris en jonchaient

le sol. La société civile était désagrégée, mais imparfaitement

désagrégée. 11 lui restait un point central auquel elle se ralliait

par des fils de solidités très inégales; je parle de la royauté. Une

autre autorité très ferme et très solidement assise gouvernail les

Ames et assurait, dans tonte la république chrétienne, l'unité

intellectuelle et l'unité religieuse*. Il ne faut pas oublier l'exis-

' Voyei mon Droit privé, pp. 511-595.

* Que de relard i, que dVcueil* lur la route! Songez oolamment aux droits de

taille du <ri-npiir »ur le» nerf». Cf. Droit privé, p. 289.

' "•
' priv, p. JH'j et »uiv..j'y ai donné, une foi» pour toute», «ur lealrai-

teiD < aux h)*r(:'i<ijrH, des renteignemeots «ur Ictijucli ju ne revicn» pa».
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lence de cette république chrétienne. La France, ainsi fractionnée

politiquement et civilement, reste en communication fréquente

ot facile avec l'Occident chrétien ou
,
pour parler plus exacte-

ment, avec le monde catholique romain*. En religion, une même
foi, dans les sciences et dans les affaires, une même langue, tels

sont les liens qui rapprochaient alors les nombreux états de la

chrétienté romaine. Ils étaient bien moins isoles et bien moins

dissemblables qu'on ne le suppose communément.

La France, au x* siècle (je dirais la même chose des peuples

voisins) se trouve, à bien des égards, dans la position d'un

pays qui commence son histoire : ses forces sont dispersées,

mais par cela même plus énergiques. C'est l'ùge des initiatives

fécondes et des entreprises audacieuses; c'est aussi l'âge des

iniquités, des oppressions et des violences ^ La guerre pri-

vée, ce procédé sauvage qui préexiste à toute procédure judi-

ciaire
,
que nous trouvons déjà mentionnée dans Grégoire de

Tours' et qui perce à travers les capitulaires*, s'établit presque

en permanence. Chacun, dès qu'il en eut le moyen, vengea son

injure, les armes à la main. L'Etat n'était pas en mesure d'em-

pêcher ces luttes que j'hésiterais en plus d'une rencontre à

appeler privées, car les adversaires étaient souvent, à bien

prendre, de petits souverains. Et que pouvait l'Etat? Pour

arrêter les guerres, il faut plus que l'amour de la paix, il faut

aussi des soldats : or ne sont-ce pas précisément les anciens

soldats du roi, devenus ceux des ducs et des comtes, qui se

rencontrent sur tous les champs de bataille? L'armée royale et

l'impôt royal, la justice royale, tout le pouvoir royal ou du

moins presque tout ce pouvoir, est tombé ou va tomber dans le

< Cette expression est plus vraie, car ce monde catholique romain ne cesse de faire

des conquêtes nouvelles vers le Nord-Est.

2 II se produisit alors dans le droit privé comme un recul de l'élément romain

devant l'élément germanique, qui montra sur divers points une étonnante vitalité et

eut certains retours oiïensifs. Voyez Elabl. de saint Louis, t. I<"", pp. 9G, 97.

> (jréfc. de Tours, V, 33; I,K, 19. Cf. Dahn, Fehdegang und. lieclilsgang der Ger-

inanen , Berlin , IblT, pp. 17 et suiv., 25 et suiv.

^ Capit. de 801-81.3, art. 20, dans Pertz, Leges , t. !«', p. 189, dans Boretius, I,

p. 172. Sur les efforts tentés contre la guerre privée pendant la période franque, voyez

Bethmann-liollweg, Der germ.-rom. Civilprotess im Millelalter, t. I'"', pp. 4G4, 4Gj.
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domaine seigneurial et celui-ci ne se rattache plus que par de

faibles liens à l'autorité centrale. La dispersion des forces, état

ordinaire de la plupart des sociétés confimençantes, tel est, au

résumé, presque à tous égards, le trait caractéristique de notre

dixième siècle.

Bibliographie. — La bibliographie des origines féodales a déjà été don-

née dans Droit prM
, pp. r»Gl-aG3; j'y renvoie expressément le lecteur; je

me contenterai ici d'une courte addition aux indications déjà fournies. —
Moreau, Principes de morale ou Discours sur l'histoire de France, 3» dis-

cours, 2« partie, art. 3, § 4; 7« discours, art. 2, §§ 4, 5; 11' discours, § 3;

13« discours, § 5; 14' discours et passim (t. III, V, VIII, X, XI). — Nau-

det, De l'état des personnes en France sous les rois de la première race

dans Mi'm. de l'Acadi'mie des Inscriptions , t. VIII, 1827, in-4», pp. 401-

.597. — Champion nière, De la propriété des eaux courantes, du droU des

riverains... ouvrage contenant l'exposé complet des institutions seigneuria-

les..., Paris, 1846 (à joindre : Bordier, dans Ribliotht'iiui' de l'Ecole des

chartes, 2« série, t. IV, pp. 193-228). — Boutaric , Institutions militaires

de la France avant ks arméi's permanentes , Paris, 1863. — Boretius,

Die Wehrpflicht unler den Karolinyern, daus Boretius, Bcitraege zur Capitu-

larienkritik , Leipzig, 1874, pp. 69-147. — Ehrenberg, Commendation und
Huldigung , Weimar, 1877. — Karl Theod. von Inama-Sternegg, Die Ausbil-

dungder grossen Grundherrschaften m Deutschland ivàhreud der karolinger

Zeil, ^S~S[Staats-und socialwisscnschaftUche Forschungen von G. Schmoller,

I, 1). — Karl Th. v. Inama-Sternegg, Deutsche Wirthschaftsgeschichtc bis

zum Schluss der karolinger Période, 1879, p. 278 et suiv. — Gaudenzi

,

Sulla propriété in Itulia nella prima tnetà del medio evo, Eîologna, 1884,

pp. 39-70 — Flach , Les origines de l'ancienne France , Le régime seigneu-

rial , I, 18SC. — Lamprecht, Deutsches Wirthschuftslefjrn im Mittelaller,

1 , 2, Darsiellung , Lfipzig, 1880. — Lamprecht, Etude sur l'état économique

de la France pendant la première partie du moyen âge , traductioa par

Marignan, Paris, 1889. — Lefort, Le jxitrocinium dans Rn'ue générale, de

droU , 1889, pp. 47-58. — Beaudouin, Etude sur les origines du régitne

férxial , L>i recommandation et la justice seigneuriale , Grenoble, 1889 (Ex-

trait des Annales de l'rnsrigncment supérieur de Grenoble, t. I"). — Joi-

gnez les ouvrages de Brunner, Gaudenzi, Baldamus, Bourgeois, cilc's dans

le cours du présent chapitre.
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